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INTRODUCTION

11
Au xvun siècle, la France fut après l’Italie le pays le plus 

visité par les étrangers 2. Sous Louis XIV particulièrem ent, la 
renommée du Roi, l ’éclat de la Cour de France et de la civi
lisation française devenue le modèle de l ’Europe les attirèren t 
en grand nombre à Paris. Dans un pays pacifié et centralisé, 
les voyages étaient plus faciles et moins dangereux : aussi les 
étrangers, quand, après de longues années de guerre, la paix 
leur rouvrait les frontières de la France, rem plissaient-ils par 
m illiers les hôtels du faubourg Saint-Germ ain 3. Il v int en 
France au xvnc siècle des hommes de toute condition. Les 
étudiants allem ands et flamands, restés fidèles aux habitudes 
voyageuses des étudiants d ’autrefois, suivaient les cours des 
universités françaises où ils jouissaient d’im portants p riv i
lèges; ils étaient surtout nom breux à Paris et à Orléans. Les 
étrangers qui voulaient apprendre la bonne prononciation du 
français habitaient, assez longtem ps quelquefois, Orléans, Blois, 
ou Tours. De jeunes gentilshom m es, accompagnés de pré
cepteurs spéciaux qui avaient l ’expérience de ces voyages, 
venaient s’instruire à Paris dans les académies, établissem ents 
où l'on enseignait l’équitation et les autres exercices du corps. 
L ’académie du Sieur Benjamin é tait surtout célèbre, et le 
Danois Detlev von Ahlefeldt y eut pour condisciple le Duc 
d ’Enghien, qui devait être le grand Condé 4. Leurs exercices

1. P o u r  les ré fé re n c e s , c o n su lte r  la  N o tice  b ib l io g r a p h iq u e . — E n règ le  
g é n é ra le , p o u r  les p assag es de  L . c ité s  d a n s  l’In tro d u c tio n , j 'in d iq u e  les ré fé 
re n c e s  seu le m en t lo rsq u ’ils se t ro u v e n t  d a n s  la p a r tie  du  V oyage  t ra d u ite .

2. V o ir  l ’o u v ra g e  gén é ra l de M. A lb e r t  B abeau  : Les v o y a g e u rs  en  F rance  
d e p u is  la R ena issance ju s q u 'à  la R évo lu  lio n , P a ris , 1885, in-18.

3. V o ir : p . 78, n o te  1.
4. D e tle v  von A h lefe ld t, M em oiren aus d e n  J a h re n  1617-1659... h era u sg eg e-  

ben  v o n  L o u is  B o b è , K o p en h ag en , 1896, in-4, p . 8.



term inés à l ’académie, ces jeunes gens faisaient d ’habitude le 
tour de la France et de l ’Italie, considéré comme le complé
m ent de leur éducation, quelquefois même le tour de l ’Eu
rope. Il v in t aussi en France des diplomates, des artistes, 
italiens pour la p lupart, des ouvriers appelés par Louis XIV, 
des savants désireux d ’étudier les progrès des sciences dans 
notre pays, des pèlerins, enfin de sim ples curieux.

De presque toutes ces catégories de voyageurs, il reste 
assez de relations, de mémoires, de correspondances, pour faire 
connaître leur genre de vie et leur manière de voir et de 
juger les Français.’ Les jeunes gentilshom m es des académies 
sont représentés par les frères de Villiers et par Detlev von 
A hlefeldt, leurs précepteurs par le prêtre catholique anglais 
R ichard Lassels, les diplom ates par les am bassadeurs véni
tiens. Les artistes sont représentés par le Bernin, dont Chan- 
telou, am ateur d’a rt éclairé connaissant bien l’Italie et les 
Italiens, a noté jour par jour les im pressions et les conversa
tions; les savants par les A nglais Locke, Evelvn et L ister; les 
pèlerins par le prêtre bolonais Lafïi; les sim ples curieux par 
V inchant, H eylyn, Gem elli-Carreri. Les étudiants étrangers 
des universités n ’ont laissé rien d ’im portant relatif à leur 
séjour en France. Il en est de même des soldats, des ouvriers 
et des gens du peuple, qui n ’avaient ni l ’instruction ni le loi
sir nécessaires.

La nationalité des voyageurs exerce souvent une influence 
considérable sur leur m anière de voir, et au xvne siècle, les 
relations de voyages en France, dues aux hommes d ’un même 
pays, offrent presque toujours des caractères communs.

Celles des A llem ands p résentent en général peu d ’intérêt. 
Les au teurs, presque uniquem ent occupés de menus détails 
d ’archéologie et d’histoire, paraissent n 'avoir d ’yeux ni pour la 
nature ni pour les hommes. Écrites dans une langue farcie 
de m ots latins, français et italiens, rem plies de citations, 
elles ressem blent trop souvent à des compilations pesantes *. 
Je n ’entends parler ici que des relations de voyage propre

1. C ’e s t  a insi qu e  les ju g e  M . G eorges S te in h a u se n  (G esch ich te  des R eisens  
d a n s A u s la n d , an . 1893, p . 235).



m ent dites et non pas des guides comme ceux de Zinzerling 
et de Gôllnitz, ou des descriptions comme celle de Zeiller.

Les voyageurs anglais sont bien plus intéressants ; mais 
beaucoup d’entre eux m ontrent de parti pris une extrême 
malveillance contre les étrangers et surtout contre les F ran
çais. L ithgow , Dallington, Ileylvn, gentlem en grincheux, res
sem blent fort à Sm ollett, leur com patriote du xvine siècle, ce 
voyageur toujours m écontent, que Sterne a pein t spirituelle
m ent dans son Voyage sentim ental sous le nom de Smellfun- 
gus. Tout ce qui n ’est pas anglais leur semble choquant; ils 
ne voient en dehors des m œ urs et des habitudes anglaises que 
vice et im m oralité, en dehors de la constitution et de l ’église 
d’A ngleterre qu’esclavage et superstition. Pour L ithgow , qui 
visita Paris dans les prem ières années du xvne siècle, Paris 
n ’est qu’ « un nid de canailles, un repaire nocturne de voleurs », 
tandis que « Londres est la ville la mieux gouvernée de l ’uni
vers 1 ». L’ouvrage de Dallington est une vraie satire contre 
les Français -. Heylyn, qui publia sa relation longtem ps après 
l ’avoir écrite, avoue lui-même, dans sa préface, avoir jugé les 
Français avec trop de sévérité et même quelque peu d’injustice. 
Mais les Anglais donnent souvent des renseignem ents précieux 
sur l ’aspect de la campagne, les cultures, les plantations, l ’état 
des populations rurales, choses auxquelles ils s’intéressent 
plus que les autres étrangers. Iley lvn  et Coryat sont princi
palem ent curieux à ce point de vue. Il y  a d ’ailleurs parm i les 
voyageurs anglais des hommes exem pts de préjugés natio
naux comme Evelvn, le philosophe Locke, le médecin Lister. 
La relation de ce dernier est d’un grand in térêt pour l ’his
toire de la science française et des savants français à la fin 
du  xvne siècle.

Mais comme le rem arque M. Gaston Paris 3, les voyageurs 
les plus nom breux et les plus clairvoyants sont les Italiens ; 
ce sont aussi les plus bienveillants pour les Français. Parm i 
les Italiens qui v inren t alors en France, beaucoup furent diplo

1. P ag e  8.
2. D a llin g to n  en  a é c r i t  s u r  la T o scan e  un e  a u tre  d u  m êm e g e n re  où il se 

m o n tre  e x trê m em e n t h o s tile  aux  T o sca n s  (d’A ncon a, J o u r n a l , p . 593).
3. J o u rn a l des D ébats , 28 a o û t  1891.



m ates, comme les am bassadeurs vénitiens et Bentivog-lio,7 o ‘
nonce sous Louis XIII, ou, comme Belli, Rucellai, Mariani et 
Pacichelli, attachés à des diplomates. Sauf les am bassadeurs 
vénitiens, tous ceux que je viens de citer étaient ecclésias
tiques. Le prêtre François Belli v int en France sous Louis XIII, 
avec l ’am bassadeur de Venise, Georges Giorgi. L ’Abbé 
florentin Jean-François Rucellai accompagna l ’am bassadeur 
extraordinaire de Toscane, M onseigneur Laurent Gorsi, chargé 
de présenter à Louis X III les compliments de condoléances du 
Grand-Duc au sujet de la m ort de Marie de Médicis. N ’ayant 
pas encore quitté Paris au moment de la m ort de Louis XIII, 
M onseigneur Corsi dut aussi présenter à la Reine Anne d 'A u
triche des com plim ents de condoléances pour la m ort du Roi. 
Gentilhomme de la suite de l ’ambassadeur, Rucellai put voir 
de près la cour de France où sa famille était d ’ailleurs bien 
connue. Instru it et sachant bien le français, il écrivit une rela
tion particulièrem ent intéressante au point de vue politique 
et diplom atique. On peut en dire au tan t de celle de M ariani, 
attaché à l ’am bassadeur vénitien Alvise Grimani, et qui de 
1660 à 1663 resta en France avec lui. Moins am usante que 
celle de Rucellai, elle contient sur la cour de Louis XIV, et 
sur la situation politique et économique de la France, de 
nom breux et curieux renseignem ents, communiqués probable
m ent par le personnel de l ’ambassade. Elle fut revue, dit l ’au 
teur, par un grand personnage, peut-être Alvise Grim ani lui- 
même. L ’Abbé Pacichelli, auditeur à la nonciature de Cologne, 
visita le Nord de la France et Paris en 1673. P lusieurs Italiens 
qui virent la France en sim ples curieux ont égalem ent laissé 
des relations de voyage. Les plus im portantes sont celles de 
Madrisio et de Gem elli-Carreri. Madrisio, venu en France en 
1698, a raconté son voyage en vers qu’il a commentés lui- 
même dans de longues notes où il étale souvent une érudition 
assez lourde. C’était un am ateur de livres, qui adm irait fort 
les belles librairies de la rue Saint-Jacques. Il s’in téressait à 
l ’archéologie et aux sciences exactes; Mabillon lui fit voir les 
tom beaux de Saint-Denis, et Cassini l’Observatoire. Gemelli- 
Carreri visita la France avant de faire le tour du monde.

Au x v i i 0 siècle, les voyageurs italiens se m ontrèrent



curieux plus que les autres des m œurs et des usages q u ’ils 
observaient avec la finesse particulière à leur nation. Sans 
doute, ils n 'on t, pour la plupart, vu les Français q u ’en passant 
et n ’ont pu les étudier bien profondément. Mais ces impressions 
des voyageurs, bien que superficielles, ne sont pas sans in térê t; 
elles ont dû contribuer, pour une part im portante, à former 
les idées que les peuples se font aujourd’hui les uns des autres, 
idées composées peu à peu d ’éléments très divers. Les Italiens 
ne.dédaignaient pas les menus détails de m œurs et les petits 
faits de la vie journalière. M. Gaston Paris en a expliqué très 
clairem ent l ’in térêt souvent méconnu : « Elles ont plus d ’im
portance et de portée qu’on ne serait tenté de le croire au 
prem ier abord, ces menues composantes du progrès m atériel 
de la civilisation. D 'abord elles forment à l'histoire proprem ent 
dite le cadre sans lequel on ne se représente que des événe
m ents abstraits et non des hommes agissant et v ivant... Mais, 
en elles-m êm es, elles ont une réelle valeur, parce q u ’elles 
appartiennent, en somme, à ce qu’on a appelé les faits per
m anents de l ’histoire de l ’hum anité en regard des faits passa
gers et individuels; parce qu elles sont plus ou moins suscep
tibles d’être comparées dans le tem ps et l'espace, et, par con
séquent, soumises à des lois; parce qu’elles ont eu, sur la façon 
même de penser, de sentir et d’agir des hommes, une influence 
qui est loin d’être encore suffisamment connue 1 ».

Sur l ’état économique et politique des pays qu’ils traversent, 
les voyageurs ne donnent le plus souvent que des renseigne
m ents peu précis et difficiles à contrôler. L ’observation des 
faits de cet ordre exige une vue pénétrante, des connaissances 
générales étendues, et une étude longue et soutenue du pays. 
Tout cela manque à la plupart d ’entre eux ; ils connaissant peu 
la langue française; im patients, surtout depuis la fin du 
xvne siècle, d’arriver à Paris, ils ne font guère attention au 
reste de la France, ils voient vite et par conséquent ils voient 
mal, et parlent trop souvent par ouï-dire. Ne s ’écartant guère 
des routes de poste et des canaux ou des rivières navigables, 
ils n ’aperçoivent q u ’une petite partie du pays située dans des

I. J o u rn a l des D ébuts, 28 a o û t 1891,



conditions de prospérité particulière, et qui ne peut leur donner 
une idée exacte du reste, surtout autrefois où l ’état économique 
du pays était bien plus varié qu’aujourd’hui. C’est donc les 
observations personnelles relatives aux m œurs, aux usages, 
aux coutumes, qu’il faut rechercher dans les relations de 
voyages. A ce point de vue, je n 'en connais pas au xvnc siècle 
de plus curieuse que celle du prêtre bolonais Sébastien Loca- 
telli.

II

Sébastien Locatelli 1 naquit vers 1635, probablem ent à 
Bologne La famille Locatelli appartenait à la noblesse bolo
naise 3 et avait donné deux évêques à l ’Église, Jean-A ntoine 
Locatelli, évêque de Venouse (1567-1571), et le Dominicain 
Eustache Locatelli, évêque de Reggio en Lombardie (1569-

1. Ce nom  e s t  é c r i t  L u c c a te ll i  d a n s B, L u c c a te ll i  ou L u c a te l l i  clans P . J ’ai c ru  
d e v o ir  a d o p te r  la fo rm e L o c a te lli  do n n ée  p a r  F an tu zz i, qu i c o n n a issa it t r è s  b ien  
les  fam illes b o lo n a ises . A lidosi l ’é c r i t  L o c ca te lli  (I  so m m i P o n te /ic i, C a rd i
na l i, P a tr ia rc h i , A rcive sco v i e V escovi B olocjnesi, B o logna , 1621, in-4, pass .) .

L es re n se ig n em en ts  b io g rap h iq u es  s u r  L. d o n n é s  d a n s l 'I n tro d u c t io n  so n t 
t iré s  des m a n u sc r its  de B ologne e t  de P é ro u se  (su r to u t d e s  le t tre s  d é d ica to ire s  
e t  des av is  au  lec te u r)-o u  de la n o tice  p u b liée  d a n s : G io v an n i F an tu zz i, N o ti-  
z iè  d e g li  s c r i t to r i  B o lo g n e s i , B ologna, 1790, 9 to m es  in-4, t . V , au m o t Loca
te l l i  (S eb a stia n o ) , n o tic e  réd ig ée  p a r  l’a b b é  F io ri d ’a p rè s  les n o te s  de  F an tu zz i 
(Cf. t. I, p. 6). L es d é ta ils  c o n te n u s  d a n s c e t te  n o tice  so n t e m p ru n té s  p o u r  la 
p lu p a r t  à un  m a n u sc r it  d u  V oya ge  de F rance  a p p a r te n a n t  à F an tu zz i. Le 
p ré n o m  de L ., S é b a s tie n , ne  m ’e s t  c o n n u  qu e  p a r  elle.

2. Il ap p e lle  p lu s ie u rs  fo is B ologne sa p a tr ie .
3. S u iv a n t G hiselli (M em orie A n tic h e  d i  B o lo gna . B ib lio th è q u e  u n iv e rs ita ire  

d e  B ologne, m a n u sc r it  770, vol. X X X V , p. 23), e lle  é ta i t  o rig in a ire  d ’un e n d ro it  
a p p e lé  L occa te llo  d a n s le te r r i to ire  de B ergam e. P lu s ie u rs  fam illes de  L o cca - 
te llo , b ien  qu e  san s lien  de p a re n té  e n tre  e lles, a v a ie n t p ris  le nom  de  L occa
te lli . D ’a p rè s  les fiches m a n u sc r ite s  b io g ra p h iq u e s  e t g é n é a lo g iq u es de L ouis 
M o n te fa n i-C a p ra ra  co n se rv é es  à la B ib lio th èq u e  u n iv e rs i ta ire  de  B o lo gne , 
u n e  de ces fam illes qu i a v a it  q u it té  son ancien  nom  de  P eg o rin i p o u r  ce lu i 
de  L o cca te lli v in t s ’é ta b li r  à B ologne. Il y  a v a it  d e s  L occa te lli à B ologne, 
d 'a u tre s  à  C ésène e t  à N aples. R och , p è re  de  l ’a u te u r  du  V oya ge  de F rance, 
h a b i ta it  à B ologne d a n s  la  p a ro isse  de  S a in t-M a rtin -le -M a je u r. J e  d o is ces re n 
se ig n em en ts  à l ’ob lig ean ce  de  M. L udo vic  F ra ti  (Cf. P o m p eo -S c ip io n e  Dolfi, 
C ro no log ia  d e lle  fa m ig lie  n o h il i  d i  B o lo g n a , B o logna, 1670, in-4, p. 182). II 
e x is ta it, d a n s  l ’église S a n -S iro  à B o logne , un  a u te l  des L oca te lli (A. M asin i, 
B o lo g n a  p e r lu s tra ta ,  B o lo gna , 1666, in-12, p . 685).



1573), et confesseur de saint Pie Y. Passant deux fois par 
Reggio, Locatelli visita le tom beau de son parent dans l ’église 
des Dominicains, et il en donne l'épitaphe dans sa relation.

A u m oment du voyage de Locatelli en France, c’est-à-dire 
en 1664-1663, sa famille é tait influente et probablem ent riche. 
Outre deux habitations, l ’une à Bologne, l’autre à Saint-Jean 
en Persiceto, elle avait une vaste maison de campagne nom 
mée le Lys 1 prise en location du comte Renaud A riosti par le 
père de Locatelli. Elle était en relations avec le légat de 
Bologne, Vidoni, qui, avant de quitter la ville, alla faire visite 
aux Locatelli. L ’auteur du Voyage de France était admis dans 
l ’intim ité de grandes familles italiennes, les Broglio, les 
Gonzague de Luzzara. A Modène, l ’Abbé Vigarani le présenta 
au Cardinal d’Este.

La famille Locatelli se composait alors du père, Rocli Loca
telli, de la mère et de plusieurs enfants, lloch Locatelli s’était 
donné beaucoup de peine afin d’accroître la fortune de sa m ai
son. Sébastien aim ait profondém ent ce père à qui il ne pouvait 
reprocher qu’un excès d ’indulgence à son égard ,J. L ’aîné des 
enfants était probablem ent Christophe Locatelli, docteur en 
droit. Il avait épousé Anne de’ Baldi. Dès 1663 il faisait un 
cours de droit à l ’Université de Bologne 4, et le talen t avec 
lequel il défendit les conclusions soutenues par ses élèves lui 
valut les éloges de plusieurs cardinaux. Quand le Cardinal 
Légat Lazare Pallavicino, et plus tard  le Cardinal Légat Pam- 
fili, arrivèrent à Bologne, il fut chargé de prononcer en leur 
honneur un discours latin. Tous deux lui tém oignaient beau

1. « ...rc s ta n c lo  al G ig lio , P alazzo dcl S ig :r C o n te  R ina ld o  A rio s ti  » (V o ir 
p. 322). Les re c h e rc h e s  qu e  M. U n g are lli  a b ien  vo u lu  fa ire  au  su je t de c e tte  
m aison  d a n s  les A rc h iv es  d e s  n o ta ire s  de  B o lo gne  so n t re s té e s  in fru c tu e u se s .

2. « M on père , l 'ê tr e  que j ’a im e e t  qu e  j ’e stim e  le p lus au  m ond e  » (Ce p a s 
sage m an q u e  d an s B). —  « J e  su is  né  de  p a re n ts  e x c e lle n ts ;  m ais il me sem ble  
q u 'ils  o n t  é té  tro p  in d u lg e n ts  en  to lé ra n t  m es g o û ts  m o n d a in s  » (P, t. II I ,  A vis 
au lec te u r).

3. 1663. [C lasses m a tu tin æ ]. Q u a rta  I lo ra . A d  L e c tu ra m  de V e rb . signifie . 
D . C h ris to p h . L u ea te llu s  (P ro g ra m m e  de la  F a c u lté  de  d ro it  de B ologne, p u b lié  
d an s R a y , p . 192). Cf. F an tu zz i, op. c it .,  t. V , p . 74, n o te  2.

4. Il y  a v a it  p ro b a b le m e n t u n e  c e r ta in e  in flu en ce , c a r  c ’é ta it  g râce  à  sa  p r o 
tec tio n  qu e  le fils d 'u n  n o m m é P illa , de P la isan c e , y  a v a it  é té  re ç u  d o c te u r  
(L ., à la  d a te  du  26 a v ril  1664).



coup d ’estime 1. Roch Locatelli é tant m ort dans un âge peu 
avancé, le D1' Christophe, alors m em bre du collège des profes
seurs de la Faculté (Dottore collegiato), le remplaça vis-à-vis 
de ses frères 2. L auteur du Voyage de France avait un grand 
respect pour cet aîné q u ’il connaissait peu, ayant presque 
toujours vécu séparé de lui. Il parle aussi d ’une sœur, Giro- 
lima, qu’à son retour il trouva m ourante de phtisie 3.

Quand Locatelli p artit pour la France, en 1664, il était âgé 
d’enA'iron trente ans 4. Tout jeune, on lui avait, dit-il, « mis un 
bréviaire entre les m ains » : probablem ent, en faisant de lui 
un  prêtre, sa famille voulait lui donner accès aux dignités 
ecclésiastiques et aux charges du gouvernem ent pontifical. 
Vers 1662, il avait passé plusieurs mois à Rome, à la cour du 
Cardinal Jean-Jérôm e Lom ellini, ami et protecteur de sa 
famille. Ses fonctions, bien peu im portantes, consistaient à 
chercher dans les livres les passages que le Cardinal voulait 
voir, à servir sa messe et à dire le bréviaire avec lui. Lorsque 
le père de Sébastien le rappela en Italie, ce fut pour le placer 
auprès de M onseigneur Lomellini, sur le point d ’être nommé 
vice-légat d ’Avignon 5.

Locatelli était grand, un peu m arqué de petite vérole, mais 
si on l ’en croit, ses yeux noirs plaisaient fort aux F ran
çaises. « D’un tem péram ent sec », sujet à la constipation, il 
souffrait de fréquents maux de tête, probablem ent des névral

1. « V ou s avez  é té  ad m is , é c r i t  L. (L e ttre  d é d ic a to ire  à son frè re  C h ris to p h e , 
P ), d an s  les c o n g rég a tio n s  où n ’e n tre  ja m a is  q u e  la p re m iè re  n o b le sse  de  
B ologne, c ’e st-à -d ire  p a rm i les p ro c u re u rs  e t les g o u v e rn e u rs  de l ’Œ u v r e  des 
p a u v re s  h o n te u x , e t  d es p e ti te s  filles de S a in te -M arth e , p a rm i les se p t fon da
te u r s  de la C om pagnie  e t  de  l’I Iô p ita l d es p a u v re s  p rê tr e s  de la v ille , in ca 
p a b le s  de c é lé b re r , e t  des p rê tr e s  p è le rin s , e tc .. .  ».

2. Il ne lui en  re s ta i t  p lu s  qu e  d e u x , S é b as tie n  et P ie rre , à la d a te  du  15 se p 
te m b re  1691.

3. L. p a r le  aussi d ’un p a re n t  é lo igné , le b a n q u ie r  C h arles  C a te lan i (V o ir * 
p . 45 e t  n o te  1), e t d ’une am ie  in tim e  de la fam ille  L o ca te lli , A rté m ise  
P a re n ti ,  v eu v e  de  G u y -A n to in e  C osta , cé lèb re  a rc h ite c te  qu i a v a it  c o n s tru i t  le 
F o r t  U rb a in  é levé  p a r  l ’o rd re  d ’U rb a in  V III  p rè s  de C astellV anco. Q uand  L. 
r e v in t  de F ra n c e , A rtém ise  P a re n ti  l 'a c co m p a g n a  de S a in t-J e a n  en  P e rs ic e to  à 
B o lo gne  a v ec  R och  L ., C h ris to p h e  L. e t  sa fem m e.

4. V o ir : p . J95, n o te  2.
5. V o ir  : p . 168 e t  n o te  4 .



gies faciales, qu’il a ttribuait à « la chaleur du foie 1 ». A son 
retour de France, ces maux de tète le tourm entèrent presque 
sans répit depuis Joigny ju sq u ’à Lyon. Locatelli ne nous est 
connu que par sa relation. Ces renseignem ents sur le physique 
de l ’auteur, les seuls qu’elle contienne, sont bien peu de chose. 
Mais elle en donne suffisamment sur ses goûts, ses habitudes, 
ses opinions, pour qu’on puisse se faire une idée de son moral. 
On peut cependant supposer que Locatelli, m algré ses affirma
tions, n ’a peut-être  pas toujours parlé de soi-même avec une 
sincérité absolue.

Il était pieux et rem plissait les devoirs de son m inistère. 
Depuis qu’il avait reçu la prêtrise , il n ’avait pas manqué une 
seule fois de dire la messe chaque jour. Au xvu° siècle, du 
moins en France, tous les prêtres séculiers n ’étaient pas aussi 
exacts sur ce point. Pendant son voyage, il prêcha deux fois 
e t avec succès dans l ’église de Gondo, au pied du Simplon. Il 
avait une dévotion particulière à la célèbre Madone du m ont 
de la Garde, à Bologne, dont il portait toujours une copie sur 
soi, et à saint Antoine de Padoue. Habitué à prier devant des 
images de piété, il était scandalisé de n ’en trouver aucune dans 
les hôtelleries françaises. A vant de partir, il s’était mis avec 
ses compagnons de voyage Odofredi et Gandolfi, aussi pieux 
que lui, sous la protection de la Vierge et de saint Antoine 
de Padoue, et toutes les fois que les trois amis se trouvèrent 
en danger, ils ne m anquèrent pas de réciter ensemble le 
Rosaire.

M algré sa piété, Locatelli n ’était point rigoriste lors de son 
voyage. P lusieurs années après, devenu plus sévère, il avouera 
que sa relation est « pleine de m ondanités, peut-être même 
de m ondanités périlleuses 2 », et m algré les instances de son 
frère Christophe, il n ’osera, de peur de le scandaliser, lui 
en donner une copie 3. Il recom m andera au lecteur de tenir

1. P a ^ e  68. — E n Ita lie , les  m éd ec in s  é ta ie n t  p e rsu a d é s  q u e  le foie  é ta it  n a tu 
re lle m e n t  ch au d . D a n s  ses c o n su lta tio n s , R ed i t r a i te  de  c o n te s  de b o n n e  
fem m e les ra iso n n e m e n ts  de  ses c o n frè re s  s u r  ce s u je t  (O pere , M ilano , 1809, 
9 t .  in -8 , t . V , p p . 185 e t  388).

2.. A v is au le c te u r , B.
3 A v is au le c te u r , P , t. I.



compte seulem ent des passages édifiants « suggérés par Dieu » 
et non pas des « fadaises d ’une folle cervelle 1 ».

Quelles sont donc ces « m ondanités » et ces « fadaises » 
dangereuses? Curieux de la beauté féminine, qu’il va chercher 
jusque dans les couvents, l’auteur prend plaisir à la décrire, et 
parle avec quelque complaisance et même en term es parfois 
assez vifs des ten tations qu’elle lui cause souvent. Il exprim e 
fort crûm ent la mauvaise opinion qu’il a des femmes 2, et les 
conseils qu il donne à leur sujet sem blent dictés par l ’expé
rience. Il s’amuse de la passion qu’il croit avoir inspirée à 
Mademoiselle Catherine, demoiselle de la Duchesse de Modène. 
Parfois, dit-il lui-même, il se trouvait contraint à se prosterner 
« devant l ’autel de la beauté pour y adorer le C réateur ou 
peut-être la créature 3 ». Une phrase où il parle d’un « objet 
béatifiant » qu’il porta it « gravé dans le cœur », et en compa
raison duquel les dames de Reggio lui paruren t peu jolies, 
ferait penser qu’il aim ait. Peu t-être  s’agissait-il d’une de ces 
passions platoniques si fréquentes parm i les le ttrés italiens, et 
Locatelli se bornait-il k composer des sonnets en l’honneur 
de <( l ’objet béatifiant ». Il ne se scandalise guère des péchés de 
ce genre, pour lesquels il semble éprouver une curiosité indul
gente. N ’oublions pas que les ecclésiastiques vivant dans le 
monde et n ’ayant pas charge d’âmes jouissaient alors de plus de 
liberté q u ’aujourd’hui. La galanterie enjouée de Fléchier, dans 
ses Mémoires sur les Grands jo u rs  d 'A uvergne, paraissait 
toute naturelle, et m algré sa vie assez peu édifiante, Maucroix, 
chanoine de Reim s, intim e ami de La Fontaine, é tait choisi 
par le clergé de France pour secrétaire. F au t-il s’étonner de 
voir Locatelli aller à la comédie française ou italienne, écrire 
le plan d ’un opéra et devenir l ’ami intim e d ’une famille de 
comédiens? Le clergé fréquentait alors le spectacle, et Chris
tine de Suède invitait à Rome tout le Sacré-Collège aux repré
sentations données sur son théâtre particulier i . L ’Abbé

1. A vis au  le c te u r , P , t .  I.
2. « S ono  A nim ali a n c h ’ esse , clie p iù  si m u o u o n o  p e r la  b iad a , che p e rg e n io  

d ’e sse r  c au a lc a te  » (16 m ai 1664).
3. P age  327.
i . G audenz io  C la re tta , La reg ln a  C ris tin a  cli S v ez ia  in, l la l ia , T o rin o , 1892, 

in -8 , p . 193.



A rnauld allait à l ’Opéra *, et les A ugustins de Paris eux-m êm es 
étaient fort assidus à la comédie 2. Les personnages les plus 
im portants de la Cour romaine faisaient jouer des opéras chez 
eux. Jules Rospigliosi, plus ta rd  pape sous le nom de Clé
m ent IX, avait composé de nom breuses pièces accompagnées 
de musique, et sous son pontificat on représenta en grande 
solennité une de ces pièces, lu Comic.a del Cielo. On donnait 
des représentations théâtrales jusque dans les couvents. Le 
Cardinal Ottoboni, neveu d’A lexandre VIII, com posait des 
opéras, et il en fit représenter un, qui n ’eut d’ailleurs aucun 
succès, sur le théâtre public de Torre di Nona 3. Le Cardinal 
Fabio Chigi, plus ta rd  A lexandre V II, fut le parrain  du fils de 
Scaramouche 4. Il semble étrange de voir Locatelli danser. 
Mais il ne faisait que suivre l ’exemple d ’un prêtre et d’un 
moine. A la cour de Toscane, l ’Abbé A rnauld, déjà dans les 
ordres, avait bien été invité à la danse 5.

Cette liberté d ’allures et de langage n'em pêche pas Loca
telli de se scandaliser quelquefois assez facilement. Pendant 
sa visite à l ’Hôtel-Dieu de Paris, il est choqué de voir les 
hommes m alades servis par les sœurs. Le costume des Mila
naises leur laissant les épaules et le cou entièrem ent décou
verts, et les nudités m ythologiques des tableaux qui ornent les

1. S év igné , 26 ju i l le t  1675, t. I I I ,  p . 528. — A la fin du  siècle , les  u sag es  
c h a n g è re n t en  F ra n c e . L ouis X IV  fît a v e r t i r  le n o nce  D elfin i, a ss id u  à l’O péra , 
« q u e  ce n ’étoit. p a s  l ’usage ici qu e  les é v êq u e s ni les p rê tr e s  a lla ssen t aux  sp e c 
tac le s  » (S a in t-S im on , M ém o ires , é d it. B o islis le , t. V I, p . 428). E n 1705, la 
D uchesse  d ’O rléan s  o b se rv e  q u e  les e cc lé s ia s tiq u e s  n 'a lla ie n t p lu s  au  th é â tr e  
com m e u n e  tre n ta in e  d ’an n é es  a u p a ra v a n t  (C orrespondance  avec les R aug ra ves  
P a la tin s , tra d . p a r  Jæ g le , P a r is , 1880, 2 t . in-12, t .  I, p . 336).

2. R acine  à B o ileau , 8 a o û t  1687, t. V I, p . 590.
3. A . A dem o llo , I  te a lr i d i R om a n e l secolo X V I I 0, R o m a, 1888. in-8, pass.
4. Luigi l la s i ,  C om ici i ta l ia n i , h io g ra fia , h ib lio g ra fia , ico n o g ra fia , F iren ze  

e P a rig i, 1897 e t  an . su iv a n te s , in-8, au m o t F io re lli.
5. En 1646 : « Il e s t  v ra i q u ’à p ro p re m e n t  p a r le r  on ne  d a n so it  pas, m ais p lu s  

t ô t  on  m a rc h o it  en  c ad en ce , san s  m êm e q u it te r  le m an te au  : ce qui é to i t  la 
m ode du  p a y s  » (L ’A b b é  A rn au ld , M ém o ires , d a n s : C o llec tio n  M ichaud  e t  P o u - 
jo u la t ,  t . X X III , p . 514). A  M ilan , S op h ie  de H an o v re  p r i t  « p la is ir  à v o ir  dan-* 
s e r  en p e ti t  c o lle t l ’a b b a te  G riv e lli la p av a n e  d ’E sp ag n e  a v ec  d o n n a  H e lena- 
F ig a ro lla  » (M em oiren  d a n s  le t. IV  d e s  P u b lik a t io n e n  a us d e n  p re u ss isc h e n  
S la a lsa rc h iv e n , p . 87).

V a u t i e r .  — V oya ge  de F rance. B



cham bres d ’hôtel en France lui sem blent fort indécents. Ce 
rigorisme sur certains points était alors assez commun en Ita 
lie. En 1676, Innocent XI régla par des ordonnances le costume 
des Romaines qu’il trouvait inconvenant. Lorsque Christine 
de Suède v in t habiter au palais Farnèse, à Rome, on avait fait 
m unir d ’un tour l’appartem ent destiné aux femmes de la 
Reine f. Mais c’est pour l’art principalem ent que certains Ita
liens du X V IIe siècle se m ontrent sévères. Dans ses Satires, le 
F lorentin Adim ari tonne contre les nudités m ythologiques de 
la peinture et de la sculpture. Le peintre Salvator Rosa, dans 
la satire « La peinture », les condamne, surtout celles de 
M ichel-Ange à la Sixtine, plus durem ent encore 2. Cet austère 
censeur vécut pourtant plus de tren te  ans en concubinage et 
envoyait ses bâtards aux Enfants trouvés 3. En France même, 
La Bruyère parle avec m épris des « saletez des dieux » et des 
« nuditez du Carrache 4 ». Ces scrupules ont été funestes à 
bien de belles œuvres d ’a rt : le Duc de Mazarin fit m utiler 
et habiller de p lâtres les statues qu’il avait héritées du célèbre 
m inistre, et à Rome, le Prince Pamfîli fît tra iter de la même 
manière les statues antiques de sa galerie et barbouiller une 
Vénus du Carrache. M onseigneur Farnèse s’était contenté de 
faire m ettre des voiles aux statues de son palais, où Christine 
de Suède devait loger ».

Deux copies du Voyage de France ayant, dit Locatelli, fini 
par tom ber à Bologne « dans les m ains de tout le monde, à tel 
point que l ’on en racontait sur les places publiques les pas
sages les plus libres », causèrent un grand scandale parm i 
« beaucoup de gens du petit peuple 11 ». Ces mêmes récits 
étaient fort goûtés de l ’aristocratie bolonaise. E t le clergé, que

1. B aron  de B ild t, L e ttres  de C h r is tin e  cle S u èd e  et d u  C a rd in a l A z zo lin o ,  
P a r is , 1899, in-8, p. 43, n o te  3.

2. S u r  son  h o rre u r  p o u r  le nu , v o ir sa  v ie  p a r  M. G esareo, clans : S a lv a to r  
R osa, Poesie e le tte re  é d ité  ed in e d ile  p u b b lic a le  c r ilic a m e n te  e p re c e d u ie  
d a lla  v ita  de.IV au to re  r ifa tta  su  d o c u m e n ti  n u o v i p e r  c u ra  d i  G. A . C esareo , 
N ap o li, 1892, 2 t. in-4, t. I, p . 113 e t  su iv .

3. /d . ,  p a ss .
4. Œ u v r e s , t . II, p . 170 e t  n o te  4.
5. B aron  de B ild t, op. c i t .,  p . 48, n o te  3.
6. P , t . I I I ,  A v is au le c te u r .



pensa-t-il de cet ouvrage où il est assez m altraité? Se scanda
lisa-t-il de voir l ’auteur se perm ettre une plaisanterie peu res
pectueuse au sujet de saint Charles Borromée 1 et aller à 
Genève boire chez un moine apostat? Locatelli ne le dit pas. 
Peut-être, en pareille m atière, péchait-il surtout par ignorance. 
11 avoue en effet plusieurs fois connaître peu l ’E criture Sainte, 
les Pères, et les sciences ecclésiastiques en général. Aussi se 
gardait-il bien de discuter sur la religion avec les protes
tan ts qui l ’auraient facilem ent battu . Locatelli ne semble pas 
du reste avoir été fort instru it. Pourtan t il aim ait à écrire et il 
parle du plaisir q u ’il eut à son retour à Bologne en retrouvant 
son « petit cabinet de travail bien-aimé ». Le pseudonyme 
d’Eurillo Battisodo, qu’il prend en plusieurs endroits de son 
Voyage , est probablem ent le surnom  qu’il portait dans une 
académie, suivant l'usage italien Il avait d 'ailleurs assez 
bonne opinion de ses ta len ts : « Le Seigneur m ’a, écrit-il, 
donné un heureux naturel; mais j'aim e trop  le bon temps pour 
avoir jam ais voulu me fatiguer, et pourtant ceux qui m ’en
tendent parler ou lisent mes écrits font quelque cas de moi, 
bien que je  sois un grand âne. » Locatelli ne semble pas non 
plus fort éclairé. Il regarde comme des m erveilles des babioles 
bonnes à am user les enfants, telles que des petites figures de 
fer que l ’on faisait mouvoir à l ’aide d ’un aim ant caché, et une 
boule de verre contenant un oiseau en plum es. Une femme vou
lant vendre à Odofredi une bague renferm ant un démon fam i
lier, Locatelli ne doute nullem ent de la possibilité du fait et 
ne soupçonne point d’escroquerie

L’ouvrage de Locatelli représente l ’auteur et ses compagnons 
comme des hommes gais, sans prétention , avec l ’am abilité

1. « O n fa it  m a in te n a n t un e  g ra n d e  s ta tu e  de  s a in t  C h arles  q u 'o n  é lè v era  au 
m ilieu  de la p lace  [d’A ro na]. E lle  se ra  si g ra n d e  qu e  ch aq u e  d o ig t p o u rra  c o n 
te n ir  u n e  b re n la  de  v in . P e n se  d o n c , le c te u r , co m b ien  il en  p o u r ra i t  te n ir  
d a n s  son nez (3 ju in  1665) ». S a in t  C h arles B o rro m ée , d o n t L. a v a it  vu  le c o rp s  à 
M ilan , a v a it  un  nez e x trê m e m e n t g ra n d . La b r e n la , m esu re  de  c a p a c ité  p o u r  
les liq u id e s  u s ité e  d a n s  le M ilana is , v a la it  75 l itre s  551386 (A ngelo  M artin i 
M anuale  d i m e lro lo g ia , T o rin o , 1883, in -8 , p . 351).

2. Ce su rn o m  c o n v ie n d ra it  b ien  à un  m em b re  de l ’a cad ém ie  d es In v ic /o r il i , 
fo n d é e  à B o lo gne  en 161 i p o u r  l’é tu d e  d es sc ien ces  ecc lé s ia s tiq u e s  e t  m ora les.

3. V o ir p . 5.



cordiale particulière aux Bolonais et aux Lom bards. Ils appar
tenaient à l ’aristocratie; les M arquis Prosper et Louis Gonzague 
de Luzzara, avec lesquels Locatelli revint en Italie, étaient 
même de famille souveraine. Cependant on les voit causer 
fam ilièrem ent avec des gens de toute condition, p laisanter 
avec un cocher sur la manière galante dont celui-ci a passé la 
nuit, et ne point dédaigner d’em brasser en France les hôtesses 
et les servantes d ’auberge, suivant l ’usage du pays. Cette gaieté 
inspirait parfois à Locatelli des espiègleries qui sem bleraient 
m aintenant de bien mauvais goût. A Saulieu, il joue au cocher 
un tour assez inconvenant. Une fois il coupe les soies de porc 
de sa brosse à peigne dans le lit d ’un prêtre génois, dont la 
bizarre apparence, l ’effronterie, les hâbleries et l ’avarice diver
tissaient fort les autres voyageurs. Ceux-ci lui avaient donné 
le sobriquet d’Abbé Chitariglia, à cause d’une m échante gui
tare qu’il portait. Toute la nuit, à la grande joie de Locatelli, 
le m alheureux ne fit que se retourner dans son lit en m audis
san t les puces. Mais au xvuc siècle, où Madame de Ram bouil
let faisait, « à la requeste de Mademoiselle sa fille et de Made
moiselle Paulet », berner Voiture par « quatre des plus forts 
hommes du monde 1 », ces espiègleries d ’un homme grave 
comme Locatelli aurait dû l ’être n ’étonnaient probablem ent 
personne.

Locatelli avait un faible pour la bonne chère. Pensant pro
bablem ent comme le Père Labat « que l ’on ne doit jam ais 
om ettre ce qui se m ange, et que les bons esprits qui lisent une 
relation s ’attachent toujours plus volontiers à cet article q u ’à 
d’autres ~ », il nous donne souvent des détails circonstanciés 
sur les repas q u ’il fait. Quand il trouve le menu bon, il mange 
copieusement, s ’il ne souffre pas de ses maux de tête. Il aime 
beaucoup le poisson, m erluche fraîche, tru ites, harengs, et il 
a pour les sucreries le goût particulier aux estomacs dévots 
rem arqué par Boileau. Si le vin est bon, il lui arrive sou
vent d’en boire trop. C’est du reste un gai convive, qui, à

1. L e t tre  IX , à M adem o ise lle  de  B o u rb o n , d a n s  Œ u v r e s , P a ris , 1856, in-8, 
p p . 93 e t  94.

2. C. de B ro sses , t . I, p . 2.



l’occasion, chante des chansons à boire en s’accom pagnant de 
la guitare 1. Les bons repas lui paraissent m eilleurs encore lors
qu 'ils ne coûtent pas cher, car Locatelli lient à son argent. Une 
fois, après avoir bu du vin d ’Espagne avec ses amis, il refuse 
d’en payer sa part parce q u ï l  le trouve plus cher qu’il ne s’y 
attendait Chez les Bénédictins du couvent de Saint-Jean, à 
Parm e, le frère lai qui lui m ontre la cave ainsi qu’à Odofredi 
et à Gandolfi les invite à goûter au vin et tous trois acceptent 
volontiers, croyant boire gratis. Mais il leur faut payer et plus 
cher qu’au cabaret ; c’est alors que Locatelli m ontre une indi
gnation vraim ent comique contre « la cuistrerie des moines 3 ». 
Il semble du reste peu détaché des biens de ce monde. La vue 
des bassins d’argent ciselés par Balin pour Louis XIV lui 
inspire cette réflexion : « Tant mieux pour le Roi ; il peut le 
faire, et j ’en ferais autant, si je  pouvais 4. » Revenu en Italie 
depuis plusieurs années et entré dans l ’Oratoire, il compose 
un sonnet contre un gentilhom m e de Fossom brone, Fulgence 
Buonaugurio, qui, pour récompense de lui avoir dédié un 
m anuscrit du Voyage de France, n ’avait donné à l ’auteur q u ’un 
sablier « garni d’am bre, mais cassé 5 ».

Son caractère était d’ailleurs irascible et violent. A Gênes, 
un ancien gentilhom m e du Cardinal Lom ellini, l ’Abbé Lau-

1. V oici un  m ad rig a l b a ch iq u e , c h a n té  p a r  lu i à R eggio  chez le c h an o in e  
V ig a ran i, le 10 ju in  1665 :

« V in  san gue  d é lia  T e rra ,
V in  pivi c a ro  al M o rta l 
Che il san gue  u e ro  ;
B e n e d e tto  il p rim ie ro
Che ti t ro u o ;  p e r  te  s ’a rd isc e  in g u e rra
E  si s tà  lie to  in p ace  ;
D isc a c c ia to r  u e race  
D e ll1 u m an a  tris tezza  ;
T e so r  d e ll’ allegrezza,
L iq u e fa tto  ru b in ,  te n e ra  g io ia ;
C h’ e n tro  de i n o s tr i  seni 
A lla  g ioia in v is ib ile  d iv ien i. »

Ce p assag e  m an q u e  d a n s B.
2. V o ir  p . 164.
3. « . .. l ’a s in ità  f ra te sc a  » (24 a v ril  1664).
4. P age  136.
5. V o ir  la N o tice  b ib lio g ra p h iq u e .



reti, avec qui Locatelli s 'était lié à Rome chez le Cardinal, lit 
sem blant de ne pas reconnaître cet ami dont il avait souvent 

.partagé les repas : « Je fus saisi, écrit Locatelli, d ’une telle 
colère que ma figure devint de la couleur de la cendre, et peu 
s ’en fallut que je ne lui répondisse en lui donnant un coup de 
poing sur le nez... » Ses compagnons l ’en em pêchèrent

A un Français de nos jours, il est difficile de se faire une 
idée claire d ’un prêtre italien du xvu6 siècle, et avec des 
renseignem ents si peu nombreux c’est presque impossible. 
On pourrait sans invraisem blance se figurer Locatelli au 
m om ent de son voyage comme un de ces ecclésiastiques 
italiens occupés de politique et d’adm inistration, dont Maza- 
rin et A lberoni sont des types célèbres. Un casuiste aurait pu 
lui reprocher de ne pas fuir assez les occasions prochaines. Il 
avouait plus tard lui-même sa sensualité : « Vous savez, 
écrivait-il à son frère Christophe, combien dans ma jeunesse 
j’ai été ami du bon tem ps ~. » Jeune encore, et voyageant 
avec des laïques de son âge, il a profité de toute la liberté 
laissée au clergé par les m œurs d ’alors. P a r ce que nous 
savons de ses contemporains nous pouvons juger que Locatelli 
n ’était ni m eilleur ni pire que la p lupart d’entre eux, malgré 
ce mélange, qui aujourd’hui semble extraordinaire, de sen
sualité et de dévotion.

De famille noble et influente, Locatelli pouvait espérer une 
situation élevée dans l’Eglise. Il aim ait passionném ent les 
voyages et se p rom ettait bien de revoir la France, ce Paradis 
terrestre, comme il l ’appelle. Mais un m alheur, où il vit un 
effet de la grâce divine, allait changer son existence : « J'étais, 
écrit Locatelli, dans la fleur de la fortune m ondaine; revenu 
de France avec quelques-unes des qualités essentielles à un 
galant homme, et des propos in téressants à placer en compa
gnie, j'avais acquis l ’amitié et la bienveillance d 'une bonne 
partie de nos cavaliers et de nos dames. La dernière nuit du 
carnaval de 1666, je quittai ma société habituelle au m oment 
le plus brillant pour assister à ses derniers instants le Sei

1. L e 9 m ai 1664. C e tte  re n c o n tre  n ’e s t  p a s  ra c o n té e  d a n s  B.
2. L e t tre  d é d ic a to ire , P .



gneur Charles Bernia, m archand, homme de considération et 
mon cher ami. Dieu se servit de cette m ort pour donner la 
vie à mon âme, et en me confiant à un aveugle *, il voulut 
m ’ouvrir les yeux afin que je connusse avec le Très Sage2 que : 
Omnia, vanitas et afflictio spiritus 3. Rentré chez moi vers fe 
jour, au lieu de me coucher, je ne fis que p leurer en pensant 
à ce que j ’avais vu et entendu chez mon ami expirant. Sans 
doute, il avait été bien dévot à saint Philippe de Néri. Que 
de fois il l ’invoqua ! Que de fois en affirmant sa victoire il 
m pntra que, grâce à l ’aide de son saint protecteur, il avait 
triom phé dans ses derniers com bats et repoussé les terribles 
attaques du Démon ! »

« Le m atin à l'aube, après avoir entendu la première messe à 
Saint-P ierre, à laquelle on n ’assiste jam ais dans cette m étro
pole sans gagner l ’indulgence plénière, si l ’on est en état de 
grâce, je  m ’en allai dire la messe à la Madone de Galliera, où 
est la Congrégation de l ’Oratoire. J ’entrai dans la sacristie, et 
rem arquant la modestie de ces bons Pères, les confessions et 
les oraisons par lesquelles ils se préparaient au Saint-Sacri
fice, je  me dis : « On voit bien que ce sont de vrais fils de 
(( saint Philippe de Néri que mon agonisant a invoqué cette 
« nuit tan t de fois ». « Cette vue m ’inspira le désir d’avoir moi 
aussi l’absolution de leur Père confesseur, le Père Jean-Pau l 
Cospi, vieillard de quatre-vingts ans, aveugle. Mais je  ne 
trouvai point en lui la facilité habituelle de mon confesseur 
ordinaire, qui excusait tout, parce q u ’il était jeune et non 
moins bizarre que moi. Pour conclure, il me refusa l’absolu
tion ju sq u ’au moment où je  lui promis de lui faire une confes
sion générale plus nécessaire, me d it-il, à mon âme que la 
nourriture à mon corps ».

<( Je venais célébrer dans cette église pour la première fois: 
aussi le Seigneur Jean-B aptiste Giorgi, alors sacristain, c’est- 
à-dire préfet de la sacristie, me donna-t-il un bel ornem ent de 
damas noir brodé avec de grandes franges d ’or, car je  voulais

1. L e P è re  J e a n -P a u l  C ospi. V o ir  p lus b a s .
2. L ’E cc lé s ia s te  (E ccles., X II, 9).
3. E co les., 1 ,14.



dire la messe pour mon ami défunt. Il m ’arriva une chose 
digne de rem arque. J ’étais à dire la messe à l’autel de saint 
Philippe de Néri, lorsque, sans que j’en eusse été prévenu, 
on apporta le m ort dans cette église où il devait être enterré. 
Que j ’en aurais long à dire si je  voulais rapporter les senti
m ents que ce Dieu que je bénis inspira à mon cœur! Je levai 
plusieurs fois les yeux vers le tableau de l ’autel, où le Seigneur 
Jean-François Barbieri de Cento, surnom m é le Guerchin, a 
peint saint Philippe comme en extase, habillé pour dire la 
messe et appuyé sur les bras de deux anges fort beaux 1 ; 
et je  priai le Saint de m ’obtenir le pardon de mes nom breux 
péchés et une vraie contrition, afin de pouvoir faire le jeudi 
suivant ma confession générale au Père Cospi 2 ».

D urant près de deux ans, Locatelli resta sous la direction 
spirituelle du Père Cospi; il allait presque tous les jours dire la 
messe chez les Oratoriens, qui finirent par le décider à pronon
cer quelques serm ons dans leur église, puis à Saint-Onuphre. 
Ses goûts changèrent, sa piété devint de plus en plus vive, et 
il pensa à quitter le monde pour se re tirer dans l ’Oratoire, 
comme à Paris, sous la direction du Père Finci, il avait 
songé à se faire Théatin. Mais les Oratoriens de Bologne, 
» se défiant, dit-il lui-m êm e, de mon cerveau toujours bizarre 
et me croyant peu de solidité à cause des nom breux amis 
que j ’avais dans la noblesse », l ’engagèrent à quitter la ville. 
Grâce à la recom m andation du Père Hector Ghisilieri, prévôt 
de l ’Oratoire de Bologne, il fut admis dans la congrégation de 
l ’église nouvelle de Fossom brone, où il en tra le 20 avril 
1668  3.

Quelques mois après, dans le prem ier élan de sa ferveur, 
il se priva de tous ses écrits volontairem ent. Mais plus tard , 
« Dieu m ’enlevant ses consolations, dit-il, je  pris soin de tirer 
copie peu à peu de presque tout, et entre autres du présent 
Voyage de France... Pour faire plaisir, comme je  le devais, à 
une personne de ma maison qui désirait voir ce voyage, je  me

1. Ce ta b le a u  se tro u v e  e n co re  a u jo u rd ’h u i d a n s l ’ég lise  de  N .-D . de G a llie ra  
(C o rrad o  R icci, G uida d i B o lo g n a , B o logna, 1893, in-18, p . 149).

2. A v is a u  le c te u r , P ,  t . III,
3. Jbid,



décidai à me donner cette peine f. »-Il p rit ou lit prendre p lu
sieurs copies de sa relation. Il se proposait aussi de publier la 
traduction faite par lui à Paris d ’un livre de Puget de la 
Serre, L'hom m e content Elle n ’était pas encore imprimée en 
1693 et ne l'a probablem ent jam ais été.

Il était encore à l'O ratoire de Fossom brone le 23 février 
1693, date à laquelle il term inait le m anuscrit de Pérouse. A 
partir de ce jour, toute trace de lui est perdue. Il passa pro
bablement ses dernières années dans sa congrégation. L in
fluence de son frère Christophe avait contribué à l ’y faire 
rester 3. Après la m ort de Roch Locatelli, adm inistrateur 
actif et habile, la fortune des Locatelli avait diminué, et 
Sébastien, en quittan t l ’Oratoire, serait devenu une lourde 
charge pour eux. C’est dans sa cham bre, à l ’Oratoire de 
Fossom brone, q u ’il aura, comme il l’espérait, term iné pieuse
m ent ses jours. Peu t-ê tre  se p laisait-il quelquefois, non sans 
scrupule, à feuilleter son Voyage et à y relire les joyeuses

1. B, L e t tre  d é d ica to ire  à  F é lix  B erti. La p e rso n n e  d o n tL .  v e u t  p a r le r  ici e s t  
p ro b a b le m e n t son frè re  C h ris to p h e  L ocatelli.

2. La v ie  h e u re u se  ou l'h o m m e  c o n ten t déd ié  à M o n se ig n eu r le C h ancelier, 
re v e u f c o rr ig é  et a u g m e n té  p a r  M o n sieu r  de la S erre , co n se ille r  o rd in a ire  du  
R o y  en ses conse ils  et h is to r io g ra p h e  de F rance. A P a r is , chez G abrie l Q u in e t , 
au P a la is , d a ns la G alerie des P r iso n n ie rs , à l 'A n g e  G abriel. M .D C L X IV . A vec  
p r iv i lè g e  du R o y , in-8. — L’iclée de  t ra d u ire  un  o u v ra g e  de

« ... la S e rre  
Q ui liv re s  s u r  l iv re s  d e s se rre  »,

com m e d it  S a in t-A m a n t  d a n s le P oëte c ro tté , fa it  peu  d ’h o n n e u r  au  g o û t de L. 
S u iv a n t T a lle m a n td e s  R éau x , qu i a c o n sacré  un e  de ses H isto r ie tte s  à L a S e rre  
(.H is to r ie tte s , P a r is ,  1854 e t  an . su iv ., 9 t. in-8, t. V I, pp . 240 à 244, ce t 
a u te u r  t ro p  féco nd  « a c h e p to it,  com m e il d i t  lu y -m e sm e , u n e  m ain  de p a p ie r  
tro is  solz e t  la v e n d o it  c en t e sc u s ... Il t e n o i tp o u r  m ax im e q u ’il ne f a l lo i tq u ’un 
b e au  t i t r e  e t un e  be lle  ta ille -d o u ce  ». A ussi ses o u v ra g es , com m e le d i tT a l le -  
m a n t des R éau x , ne so n t qu e  « ra p so d ie s  », e t  V H om m e c o n te n t , re cu e il de 
l ie u x  c o m m u n s de m o ra le , ne  v a u t  pas m ieux  qu e  les a u tre s . Il a eu  c e p e n d a n t 
p lu s ie u rs  é d itio n s  e t  on l’a  ré im p rim é  ju s q u ’au  m ilieu  du xviil* siècle . — 
L . s ’é ta i t  se rv i de l 'H o m m e c o n ten t  p o u r c o m p o se r u n  se rm o n  s u r  la R é d e m p 
t io n , q u ’il p ro n o n ça  d a n s l ’ég lise  de G on do , au  p ied  d u S im p lo n . Le serm o n  e u t  
du  su ccès , c a r  la q u ê te  fu t  a b o n d a n te  (31 m ai 1665).

3. « Ce qu i m ’ob lige  le p lu s  à v o u s a im e r e s t  qu e  j ’ai d é c o u v e rt  en  vous 
ta n t  de  zèle p o u r  m a ré p u ta t io n  e t  m on sa lu t, qu e  si d ep u is  v in g t-q u a tre  an s  

je  p e rsé v è re  d a n s la co n g rég a tio n  de l ’O ra to ire , j e  d o is re c o n n a ître  c e t te  p e rsé 
v é ra n ce  p o u r  fille de v o tre  c h a r ité  a ffec tu eu se  e t  no n  p as de m a co n s tan c e  » 
(L e t tre  d é d ic a to ire  à C h ris to p h e  L oca te lli, P).



aventures du tem ps lointain où, jeune et galant, il allait cher
cher en France « l'innocente liberté des prem iers jours du 
monde ».

III

Locatelli a passé près d 'une année en France. A rrivé à Lyon 
en ju in  166i, il y resta ju sq u ’à son départ pour Paris en 
octobre, et il quitta Paris en avril 1665 afin de retourner en 
Italie. Jusqu’au m om ent où il reprit le chemin de Bologne, il 
eut pour compagnon un jeune gentilhom m e bolonais, Domi- 
nique-Marie Gandolli, entré par adoption dans la famille Odo- 
fredi, dont il porta it le nom. Son frère, Charles-A ntoine 
Gandolfi, les suivit à Lyon *. Les deux frères étaient grands, 
beaux et robustes, et la prestance d'Odofredi le fit rem arquer 
de Mademoiselle de M ontpensier. Ils étaient déjà amis de 
Locatelli avant leur voyage en France. Un passage de la rela
tion pourrait faire croire que l ’auteur se trouvait au service 
d'Odofredi, peut-être en qualité d 'aum ônier ou de gouverneur. 
Au m oment de partir pour l ’Italie, « je ne pus, dit-il, retenir 
mes larm es en dem andant pardon au Seigneur Dominique- 
Marie Odofredi de ma négligence et de mon incapacité, qui 
nj’avaient empêché de le servir suivant son m érite 2 ». Mais 
probablem ent il ne faut pas prendre à la lettre ces expressions 
cérémonieuses habituelles aux Italiens du x v i i 0 siècle. Partou t 
Locatelli paie sa part de la dépense. Il est toujours avec les 
deux frères sur un pied d ’égalité parfaite, et l ’on voit régner

1. D om in ique-M arie  O d o fred i é ta it  fils de Je a n -P au l G ando lfi e t  de L ivie 
O do fred i, e t  p o r ta it  seu l p a rm i ses f rè re s  le nom  de la n o b le  fam ille  O d o fred i. 
Il ép o u sa  B a rb e  G iovagno n i. Il p r i t  p a r t  à un e  jo u te  en 1680, e t  fu t  m em b re  
des A n c ien s  de  B ologne p o u r les m ois de  m ai e t  ju in  1694, e t  de ju i l le t  e t  
d ’a o û t 1697. G h a rle s-A n to in e  G andolfi m o u ru t  le 24 a o û t 1701 à M anzolino e t  y  
fu t  e n te r ré . Le r e g re tté  M. L ouis F ra ti ,  d i re c te u r  de la B ib lio th è q u e  c o m m u n a le  
d e  B ologne, a b ien  v o u lu  m e c o m m u n iq u e r la  m a jeu re  p a r tie  de  ces re n se ig n e 
m en ts  e m p ru n té s  au x  fiches de  L ouis M o n te fa n i-C a p rara  (V o ir p . x , n o te  3) 
ou à G hiselli (op. c il .,  vol. L X III , p . 384). L es a u tre s  so n t tiré s  de  F an tu zz i (op. 
c it .,  t . V , p . 74, n o te  2).

2. P ag e  215.



entre eux et lui cette fam iliarité atfectueuse qui ne se ren
contre guère q u ’entre égaux.

Quel é tait le but de leur voyage? « C’est pour me rendre 
plus aimable en compagnie, écrit Locatelli, e t pouvoir toujours 
placer des propos et des récits agréables, que j ’allai en France 
observer la manière de vivre et les m œurs. Dans notre Italie, 
on adore trop ces pays sans les avoir vus : chacun prend plai
sir à entendre parler de cette liberté qu’on n ’ose pratiquer 
chez nous, mais qu’on voudrait y être praticable 1 ». Locatelli 
serait à ma connaissance le seul voyageur du xvii0 siècle venu 
en France pour étudier les m œurs. N ’eut-il point d 'autres rai
sons? Un passage le ferait soupçonner : « En quittan t notre 
patrie pour aller à Paris, mon principal m otif avait été de 
nous éloigner des occasions, qui pouvaient nous précipiter 
dans un grave péril et par suite dans un abîme de misères 2 ». 
De quel danger veut-il parler?  Peut-être de ses liaisons mon
daines que son père espérait voir brisées par ce voyage s. 
Fuyait-il une vengeance? Après avoir, ainsi que tan t de nobles 
italiens du xvue siècle, commis quelque acte de violence, se 
voyait-il forcé à s'éloigner de Bologne? Locatelli dit aussi que 
lui et ses compagnons devaient aller en France et en Espagne 
« dans un certain bu t politique 4 » et que leur voyage était 
commencé pour la plus grande gloire de Jésus-C hrist et leur 
profit spirituel 5. Ces expressions vagues pourraient faire pen
ser à un but religieux et politique à la fois. Leur venue en France 
coïncide avec la célèbre mission du Cardinal Légat Flavio 
Chigi, qui devait, au nom de son oncle le Pape Alexandre VII, 
présenter à Louis XIV les excuses prévues par le tra ité  de Pise. 
Ils se trouvaient à Lyon au m om ent de l ’entrée solennelle du 
Légat, le 31 mai 166i. Locatelli a inséré dans son Voyaye

1. P ag e  22. — P o u r ta n t  C o u lang es, qu i p assa  p rè s  d 'u n e  sem a in e  à B ologne 
p e n d a n t le  c a rn av a l de 1658, n e  s’y  « en n u ia  p as un  m o m e n t, r e s p ir a n t  d a n s  c e tte  
v ille  un  c e r ta in  a ir  de  jo y e , e t  y  v o y a n t un e  c e r ta in e  l ib e r té  qu i a b e au co u p  de 
r a p p o r t  auec  la fra n ço ise  » (R e la tio n , f° 104 r°).

2. P ag e  76. Il e s t  à  o b se rv e r  que c e t te  p h ra se  ne se tro u v e  qu e  d an s P .
3. P ag es  21 e t su iv .
4. P age  168.
5. P a g e  75.



deux longues relations très détaillées et en général fort exactes, 
l ’une de cette entrée dont il fut témoin oculaire, et l ’autre 
de l ’entrée solennelle du même Légat à Paris, à laquelle il 
n ’assista pas. Il ne manque point de noter soigneusem ent les 
détails concernant le séjour du Cardinal Chigi en France. La 
Cour de Rome aurait-elle chargé les trois Polonais d ’une m is
sion secrète relative au Légat ? Mais il n ’y a pas d ’apparence 
qu’elle ait confié une tâche si délicate à des hommes encore 
jeunes, qui venaient en France pour la première fois et igno
raient entièrem ent les m œurs et la langue du pays. La curio
sité avec laquelle Locatelli recueillait tous ces détails s’explique 
d 'ailleurs sans q u ’il soit nécessaire de lui supposer un m otif 
particulier. L’hum iliation du Pape devant le Roi de France 
avait beaucoup frappé les Raliens, surtou t ceux des E tats 
pontificaux, et les moindres incidents relatifs au Cardinal 
neveu, envoyé « quérir des indulgences », disait Guy Patin  
avec malice, avaient pour les Bolonais un très grand in térêt. 
Peut-être Locatelli a-t-il pensé à chercher fortune à la Cour 
de Louis XIV, car l’étonnante élévation de Mazarin a dû éveil
ler en Italie bien des ambitions ecclésiastiques. Mais il est p lu
tô t à croire que l ’au teur et ses am is voulaient surtou t voir 
la France, observer ses m œurs et apprendre sa langue. Il 
semble d’ailleurs qu’Odofredi et Gandolfi aient eu les prem iers 
l ’idée de faire ce voyage L

« J ’ai toujours été curieux, écrit Locatelli, et j 'a i toujours 
pris plaisir, hors de chez moi, à me rendre au tan t que possible 
compte de tou t ce que je  pouvais com prendre, afin que les pis- 
toles dépensées en quantité pendant mes voyages ne fussent 
pas jetées au diable. » Ses voyages (avant de venir en France, 
il en avait fait p lusieurs, notam m ent a Rome et à Venise) 
étaient donc surtou t des voyages d ’observation et d ’étude. Mais 
il ne se trouvait guère préparé à tirer parti de son séjour en 
France. R en ignorait tou t à fait la langue qu’il apprit assez mal

1. « D ep u is  q u e  la b é n ig n ité  in n é e  de V o tre  S e ig n eu rie  I l lu s tr iss im e  a b ien  
v o u lu  m ’a c c e p te r  p o u r  com p ag n o n  d an s le vo y ag e  qu e  v o u s aviez l ’in te n tio n  
de fa ire  en F ra n c e  a v ec  v o tre  f rè re  », d i t  L. d a n s  l’é p ître  d é d ic a to ire  à O do - 
fre d i (P).



dans le pays, et à peu près com plètem ent l ’histoire, la littéra
ture et l ’art antérieurs à Louis XIV, comme le prouvent ses 
fréquentes erreurs. Il é tait d ’ailleurs peu instru it, comme on 
l ’a vu. Peu t-ê tre  son ouvrage y a-t-il gagné. Ce défaut 
empêche parfois l’auteur de rem arquer des choses dignes d ’in
té rê t; mais en revanche, Locatelli épargne au lecteur les disser
tations farcies de passages latins, trop fréquentes chez les 
voyageurs d ’alors. Il se borne à de rares et courtes citations 
latines, banales d’ailleurs.

Mais Locatelli a une qualité peu commune, plus précieuse 
que l’instruction pour un voyageur, et qui manque souvent à des 
hommes intelligents et cultivés, il sait voir. Les gens occupés 
d ’études spéciales ne voient souvent rien en dehors des 
objets de leurs recherches. Pour observer par eux-mêmes, 
bien des voyageurs ont l ’esprit trop rem pli de leurs lectures : 
leurs impressions, qu’on croirait et qu ils croient probablem ent 
personnelles, ne sont que des rém iniscences. Locatelli a mal vu 
quelquefois, mais il a presque toujours vu par lui-même. C’était, 
semble-t-il, un esprit peu réfléchi, tou t entier à la sensation 
présente. Ces sensations, ces idées, ces observations du 
m om ent, Locatelli les notait aussitôt, car il portait toujours sur 
lui, en voyage, plum e, encre et papier. Chaque soir, souvent 
m algré sa fatigue ou ses m aux de tête, il écrivait en s’aidant de 
ses notes la relation de la journée. Aussi l ’on sent dans son récit 
toute la vivacité d ’im pressions saisies im m édiatem ent, avant 
d’avoir été modifiées par la réflexion ou affaiblies par le 
tem ps. L ’auteur note et souvent décrit au passage tou t ce qui 
le frappe. Il conduit partou t son lecteur, dans une cuisine 
d ’auberge aussi bien que dans la salle de Mademoiselle de 
M ontpensier ou la cham bre de Marie-Thérèse.

Locatelli observe surtout les hommes. Il sait découvrir leurs 
tra its caractéristiques avec la finesse pénétrante d ’un Italien 
et d ’un ecclésiastique m ondain. Il nous fait voir les gens dont 
il parle, les M arquis Prosper et Louis Gonzague, l ’Abbé Chi- 
tariglia, Mademoiselle Catau, la belle marchande de Joignv, car 
il a le don de saisir leurs a ttitudes naturelles, leurs gestes fami
liers, les détails caractéristiques de leur physionom ie et de leur 
costum e. Il peint avec une naïveté pittoresque, malicieuse



quelquefois, et d ’après nature. Certains passages furent même 
décrits en présence des personnes qu'ils concernaient, telle 
l ’histoire de la belle hôtesse de Digoin qui se fit traduire ces 
lignes tracées devant elle, seules après deux siècles et demi 
à conserver le souvenir de sa beauté.

Quant à la nature, Locatelli y fait attention plus que beaucoup 
de ses contem porains; elle l ’intéresse cependant moins (pie les 
hommes. Bien que Bologne sa patrie soit située au pied de 
l ’Apennin, il éprouve pour les hautes montagnes plus d'effroi 
que d ’adm iration. Son esprit est absorbé sans cesse par les 
difficultés et les dangers du chemin. Dans les Alpes, il semble 
se plaire uniquem ent aux riantes plaines en fleurs qui 
interrom pent de tem ps en tem ps la grandeur sévère du pay
sage. Pourtan t le tableau qu’il fait du Simplon avec les hautes 
cimes couronnées de sapins, les vallées plongées dans l ’ombre 
et les cascades tom bant des rochers en nappes d ’argent, 
prouve un certain sentim ent de la nature alpestre. Mais comme 
presque tout le monde avant que J .-J . Rousseau n ’eût fait 
com prendre la beauté des m ontagnes, Locatelli n ’aime que les 
pays riants et bien cultivés, les bords de la Seine par exemple 
ouïes collines de la Bourgogne. M alheureusem ent il ne sait pas 
les peindre comme il sait peindre les hom m es; les paysages, 
même ceux qu’il adm ire le plus, sont décrits par lui d ’une 
manière vague, en term es généraux, avec la rhétorique pom
peuse habituelle aux Italiens du xvu° siècle.

Les hommes tout entiers à la sensation présente et qui 
écrivent uniquem ent pour raconter ce qu’ils ont vu m anquent 
de suite dans les idées, et c ’est le cas de Locatelli. Mais ils sont 
presque toujours sincères. Italien et prêtre, Locatelli ne montre 
aucune partialité  ni pour ses com patriotes ni pour le clergé 
et les religieux. Il parle d ’une manière fort peu flatteuse de 
deux prêtres italiens, l’Abbé Chitariglia et un prêtre piém on- 
tais qui fut surpris deux fois à voler la vaisselle d ’argent des 
auberges. Les phrases où il parle de « l ’envie, la méchanceté 
et la ruse 1 » qui régnent à Rome, et des prêtres italiens qui, 
« dévorés de luxure et d ’avarice, em ploient tous leurs biens au

1. P ag e  214.



service du Diable quand leurs pauvres sujets m eurent de faim 
sous leurs yeux 1 », sont vraim ent étonnantes chez un prêtre 
italien sujet du Pape et ancien familier du Cardinal Lomellini. 
Peut-être faut-il y  voir un écho du m écontentem ent soulevé 
par le Pape A lexandre V II, lorsque, m anquant à sa promesse 
formelle de supprim er le népotism e, il combla sa famille de 
biens et d’honneurs. Ces expressions paraîtra ient d ’ailleurs bien 
faibles près de la terrible satire dans laquelle un autre ecclé
siastique italien du xvnc siècle, Benoit Menzini, chanoine de 
Sanl*’ Angelo-in-Pescheria, à Rome, attaqua le clergé italien et 
surtout le florentin. La haine que Locatelli m ontre en toute 
occasion contre les protestants ne l’aveugle pas non plus, bien 
cjue plus tard  il réclame pour les détruire « de belles Vêpres 
Siciliennes 2 » ; elle ne l ’empêche nullem ent d’adm irer l ’exacte 
police de Genève et d ’en trouver les habitants fort aimables.

Il pouvait, dans sa relation, s’exprim er d ’au tan t plus libre
m ent qu’elle é tait destinée à un nom bre restrein t de parents et 
d ’amis. Il le dit plusieurs fois, et l ’on com prend qu’un ouvrage 
où il parle en term es pareils du clergé italien, et où il raconte 
des choses aussi intim es que les am ours du chanoine Vigarani 
avec une grande dame de la cour de Louis XIV, n ’aurait pu 
être publié sans causer à Fauteur de graves difficultés : « Je 
prends la plume, dit-il, pour obéir aux ordres de mes Illustris
simes Patrons. A vant de quitter la patrie, ils m ’im posèrent 
l ’obligation d ’écrire jou r par jour, comme tan t d 'autres, ce qui 
allait m ’arriver pendant le voyage de France 3. » P ar ces mots 
« Illustrissim es Patrons », Locatelli entend sans doute ses com
pagnons de voyage, Odofredi et Gandolfi 4. Il voulait revoir son

1. P ag e  16.
2. « D e b e lles V êp res  S ic ilien n es  s e ra ie n t fo rt à p ro p o s  p o u r a r ra n g e r  to u t. A 

la v é r ité  il s e r a i t  difficile  de  les so n n e r  e t  d ’é te in d re  c e t te  m au d ite  ra ce , c a r  ij 
y  en a en v iro n  q u a tre  c e n t m ille  à P a r is , e t  p lus p e u t -ê t re ,  e t  ils t ro u v e ra ie n t  
b ien  des P rin c e s  du san g  p o u r  les d é fe n d re  » ( In tro d u c tio n , B, ch. V I, f° 21 v°). 
Q u a ttro cen to  m ita  e s t  é c r i t  d a n s  le m a n u sc r it  en to u te s  le t tre s . J e  n ’ai p a s  
b eso in  de fa ire  o b se rv e r  co m b ie n  ce ch iffre  e s t  exag éré .

3. A vis au  le c te u r , B.
4. C e tte  e x p re ss io n  p o u r ra it  fa ire  c ro ire  q u ’il s 'a g it  de  p ro te c te u rs  de L ., 

p e u t - ê t r e  des L om ellin i, m ais c ’e s t  u n e  e x p re ss io n  de  p u re  é tiq u e tte ,  a u tre fo is  
e m p lo y ée  en Ita lie  m êm e en p a r la n t  d ’égaux. S u iv a n t L. lu i-m ê m e  (L e ttre  dedi"



journal el lui donner une forme plus soignée, mais ses « Illus
trissim es Patrons » l ’obligèrent à le copier tel quel. Les deux 
m anuscrits aujourd’hui connus ne reproduisent pas exacte
m ent le texte de ce m anuscrit original rédigé d’après le jou r
nal de vo3’age et perdu comme lui. Je crois cependant qu'en 
beaucoup d ’endroits ils donnent presque toujours le sens et 
souvent les paroles du journal écrit par Locatelli chaque soir 
avant de se coucher. Le style négligé, les répétitions fré
quentes, les erreurs faciles à reconnaître que l'au teur n'a pas 
corrigées en sont la preuve. Peut-être Locatelli aura-t-il 
ajouté à ce journal quelques m orceaux à effet, comme le paral
lèle de Paris et de Rome.

Il est heureux que l ’auteur n ’ait pu revoir et rem anier son 
ouvrage pour lui donner une forme plus littéraire. Une rédac
tion nouvelle n ’aurait servi qu’à rendre le récit moins vivant. 
En effet, quand Locatelli écrit à loisir, il emploie le style habituel 
à beaucoup d ’italiens du xvu® siècle, style d ’une extravagance 
pompeuse, sym étrique, froide, et surchargé des figures de rhé
torique les plus bizarres et les plus outrées. Le livre français 
(jui, à ma connaissance, pourrait le mieux donner l'idée de 
cette manière d écrire, serait les Lettres diverses de Cyrano de 
Bergerac. Mais l ’extravagance voulue et souvent originale de 
Cyrano amuse le lecteur, tandis que celle des Italiens du 
xviie siècle, sérieuse et solennelle, l ’ennuie souvent. La relation 
de Locatelli contient deux morceaux écrits tou t entiers dans 
ce langage altitonante, comme il l ’appelle : une description des 
m ontagnes du Simplon et le plan d ’un libretto d ’opéra. 
L’auteur eut tout le tem ps d ’y travailler au pied du Simplon, 
où il dut attendre plusieurs jours avant de pouvoir entrer sur 
le territo ire milanais. H eureusem ent toute la relation n ’est pas 
de ce style, car elle serait intraduisible. Locatelli écrit presque 
toujours au courant de la plum e et avec une sim plicité rela
tive dont il s’excuse plusieurs fois au lecteur. Mais souvent

c a to ire  à son frè re  C h ris to p h e , P ), e t  su iv a n t F an tu zz i, la re la tio n  fu t  é c rite  à 
la  p r iè re  d 'O d o fre d i, à qu i é ta it  d u  re s te  d éd ié  le m a n u sc r it  o rig in a l. O do fred i 
e s t  c e r ta in e m e n t  c o m p ris  d a n s  l ’e x p re ss io n  P a d ro n i , e m p lo y ée  d a n s l ’é p ître  
d é d ica to ire  qu i lui e s t  a d re ssé e  p a r  L. (P).



une expression ampoulée, une figure bizarre rappelle le style 
italien du tem ps.

Locatelli commença de rem ettre au net son journal de 
voyage peu après son retour de France, et le m anuscrit ori
ginal de sa relation dédié à Odofredi était fini avant son entrée 
à l ’Oratoire en 1668. A vant 1679, il composa une in tro
duction en six chapitres, contenant des renseignem ents assez 
confus, em pruntés presque tous à des ouvrages im prim és, 
notam m ent à la Topographia Galliæ de Zeiller et à Yltinera- 
rium  Galliæ de Jodocus Sincerus. Le chapitre relatif aux 
m œurs est seul original en grande partie.

Ces journaux de voyage n ’étaient pas rares en Italie. Pen
dant ces dernières années on en a publié de très intéressants, 
notam m ent ceux de Rucellai et d ’Im periali; M. Rodocanachi 
a donné un résum é fort curieux de celui de Bizoni, secrétaire 
du M arquis Vincent G iustiniani. Non destinés à la publicité, 
ils ne sont que plus personnels et plus librem ent écrits. Outre 
l ’in térêt que présentait le récit du voyage, ils en avaient encore 
un autre tou t pratique pour les contem porains qui s ’en ser
vaient comme de guides. Locatelli dit lui-même qu’il écrit 
pour rendre service à ses com patriotes qui ne tarderont 
pas à visiter la France en grand nom bre. A ussi donne-t-il 
beaucoup de renseignem ents pratiques : il m arque les dis
tances, indique si les auberges sont bonnes ou mauvaises, 
note leur prix  et même les prix des purgations, juleps et lave
m ents qu’il prend. Il a grand soin de m ettre ses lecteurs en 
garde contre les ruses et l ’avidité des belles m archandes du 
Palais et des aventurières des Tuileries. Environ un siècle 
après, Fantuzzi écrivait au sujet du voyage de Locatelli : 
« Outre des anecdotes curieuses et agréables, il contient des 
descriptions de la France tellem ent précises et circonstanciées, 
que, m algré les changem ents apportés par le tem ps aux cours 
et aux nations, il pourrait encore de nos jours servir de guide 
à qui voudrait entreprendre le même voyage *. » Une phrase 
où Locatelli appelle le B ienheureux Pierre Fantuzzi 2, parent

1. Op. c it .,  au  m o t L o c a te lli  (S e b a stia n o ).
2. M in e u r de l’O b se rv a n c e , m o rt  à P la isan c e  en  o d e u r  de  s a in te té  (1-471).

V a u t i e r .  — V oyage de F rance. C



de l ’auteur des N otizic , « grande lumière de notre ville 1 », 
n 'est peut-être pas étrangère au bien que l ’érudit bolonais 
d it du Voyage de France. A la fin du x v i i i 0 siècle, les m anières 
de voyager, les m œ urs et les usages avaient tellem ent changé 
depuis Locatelli qu'on aurait trouvé dans sa relation bien peu 
de renseignem ents encore utiles.

Quel in térêt pourra-t-elle  avoir pour des Français de nos 
jou rs?  Faite par un prêtre, elle devrait, sem ble-t-il, être surtout 
curieuse au point de vue religieux. Mais l'a ttention  de l ’au
teu r n 'est guère attirée que par le côté m atériel du culte, état 
des églises et de leur mobilier, ornem ents sacerdotaux, pro
cessions, honoraires de messes, et ses observations sem blent 
celles d 'un  sacristain. Elles ont cependant leur in térêt; bien 
des détails donnés par lui sur certaines églises de province 
et sur la liturgie (notam m ent sur un office des m orts célébré 
à Digoin e t sur les messes dites à l ’église des Quinze-Vingts à 
Paris) ne se trouvent peut-être pas ailleurs. Quant aux liber
tés et à la discipline de l'église gallicane, à la situation sociale 
du clergé français, à  la littérature religieuse, aux querelles 
théologiques, Locatelli semble ne point s’en soucier. D elà  Sor- 
bonne, dont l’autorité é ta it alors si considérable en m atière de 
religion, il dit à peine quelques mots insignifiants. Du jansé
nism e, auquel la Princesse de Conti, son amie et sa protec
trice, é ta it toute dévouée, il ne dit absolum ent rien. Pourtan t 
il se trouvait à Paris quand l ’archevêque Hardouin de Péréfîxe 
fit enlever de Port-R oyal de Paris les sœurs Eustoquie de Brégy 
et Christine Briquet 2. A la table d ’hôte où Locatelli m angeait 
e t où catholiques et p ro testan ts discutaient sur des questions 
théologiques une heure après chaque repas, on n ’aura pour
tan t pas m anqué ces jours-là de parler du jansénism e. Mais 
Locatelli, très médiocre théologien, aura mal com pris la ques
tion et n'y aura vu qu’une querelle sans im portance de nonnes 
avec leur archevêque.

Comme docum ent historique, le Voyage de France est beau
coup plus intéressant. Locatelli fait de curieux portraits du

1. 26 a v ril  1664.
2. Le 29 n o v e m b re  e t le 19 d é c e m b re  1664.



Roi et de la Reine qu il a vus de fort près. Il a en effet 
surpris Louis XIV en compagnie de Mademoiselle de la 
Vallière dans le parc du château de Saint-Germ ain ; il a 
même eu avec Sa M ajesté une courte couvei’sation qu'il ne 
m anque pas de rapporter, et il a été admis à  la to ilette de 
Marie-Thérèse. Il a assisté au repas public de Mademoi
selle de M ontpensier et suivi une revue passée par le Roi. II 
s 'est trouvé tém oin d une curieuse scène où se manifesta 
l ’in traitable orgueil du Dauphin inflexible aux caresses de 
sa mère, et qui eut peine à  céder aux paroles im périeuses 
de Louis XIV. Locatelli la raconte avec cet attendrissem ent 
inspiré à  certaines âmes un peu naïves par le spectacle des 
affections de famille chez les grands de la terre, qu’elles 
sem blent rapprocher des autres hommes.

Son ouvrage contient aussi des renseignem ents utiles pour 
l'histoire des m onum ents et des œuvres d ’art. Locatelli les 
v isitait dans chaque ville, après avoir d 'abord examiné la 
situation et le plan de celle-ci en m ontan t sur une tour ou 
sur une hauteur. En m atière d ’architecture, il semble avoir 
une prédilection pour le style appelé baroque par les Italiens, 
et l ’église de l’Annonciade qu 'il v it en passant par Gênes pour 
aller en France lui paru t, après Saint-P ierre de Rome, la 
plus belle de toutes celles qu 'il connaissait. Il admire en 
France quelques édifices m odernes, surtou t le Val-de-Grâce, 
l ’église Saint-Louis et le Luxem bourg 1 ; quant aux anciens, 
il s’v intéresse peu en général. Il m ontre du goût pour les 
arts ; il va visiter à  Paris l'a telier de Balin, et parle souvent 
des œuvres d 'art qu’il voit, mais p lu tô t en curieux qu’en ama
teur éclairé. Ses descriptions des galeries du palais Mazarin, 
et des cabinets Setala à  Milan et Grolier à  Lyon, prouvent 
aussi plus de curiosité que d ’instruction et d ’intelligence.

Mais le principal in térêt de sa relation consiste dans les 
nombreux détails relatifs aux m œurs et aux usages français, 
que l ’auteur s ’est attaché particulièrem ent à  observer et à

1. Le C av a lie r B e rn in  d isa it  qu e  le L u x e m b o u rg  é ta it  le  p lu s  b eau  m o n u m e n t 
q u 'il  e û t  vu  en F ra n c e  (C h an te lo u , d a n s  G azelle  des B e a u x -A r ts , 2* p é rio d e , 
t . X V , p. 308).



peindre, ce qu’il a fait avec exactitude (je n ’ai du moins pu le 
trouver en défaut à ce sujet). Sur les m œurs provinciales, 
Locatelli donne des renseignem ents d ’au tan t plus précieux 
qu'ils sont plus rares. 11 consacre un chapitre entier aux 
usages lyonnais. Il fait connaître à son lecteur com m ent 
vivaient les Bénédictines de l ’abbaye de Saint-Pierre à Lyon. 
Il lui fait voir un bal de paysans à Saulieu, un atelier de den- 
telières en Bourgogne, une procession à Mâcon, un repas de 
noce à N antua. Mais à Paris, il se m ontre plus curieux de 
la famille royale et des m onum ents que des m œurs et de la 
société. Il semble n ’y avoir guère fréquenté que des Italiens, 
le comédien Tracagnino et sa famille, Charles Yigarani, archi
tecte du Roi, son neveu l ’Abbé Louis Vigarani, un Abbé 
Valenti et la Princesse de Conti, nièce de Mazarin, Italienne 
d’origine. En route, Locatelli note soigneusem ent jour par 
jour tout ce qui lui arrive. 11 a suivi le même itinéraire que 
presque tous les voyageurs d ’alors. Ceux-ci ne donnent géné
ralem ent que peu de détails sur les routes, et les guides du 
tem ps ne présentent presque toujours à ce sujet que de sèches 
énum érations de nom s de lieux et de distances. La relation de 
Locatelli perm et de se figurer la manière dont voyageaient les 
contemporains, les paysages qu’ils voyaient, les auberges où 
ils descendaient, et aussi leurs dangers et leurs fatigues. Sou

v e n t  il leur fallait, m alades ou non, se lever avant le jour, 
faire de longues traites à cheval, passer des journées entières 
à ram er, et le soir, mouillés, harassés, trouver mauvais repas 
et mauvais gîte, recommencer le lendemain, et souvent risquer 
d ’être dévalisés et même assassinés par des voleurs de g rand  
chemin. Pourtan t Madrisio attribuait aux voyages le rétablis
sem ent de sa san té; mais Locatelli regardait leurs fatigues et 
leurs ennuis comme un excellent moyen de sanctification. E t 
vraim ent il lui fallait une grande énergie pour continuer sa 
route dans ces conditions, tou t en souffrant de cruels maux 
de tête. Encore Locatelli ayant de l ’argent, se trouvant en 
compagnie d ’amis et de gens bien élevés, éta it-il p lus heureux 
que beaucoup d ’autres. On peut voir dans le Voyage de 
Paris à Rome de Jacques Bouchard à quels désagrém ents 
étaient exposés les gens de pe,u de fortune et quels vilains



tours leur jouaient parfois leurs compagnons *. Mais ces 
voyages plus pénibles que ceux de nos jours étaient plus 
in téressants pour un homme d ’un esprit observateur comme 
Locatelli. On avait le tem ps de voir le pays, de rem ar
quer les m œurs, les usages et les costumes bien plus variés et 
plus curieux qu’aujourd’hui. On rencontrait en chemin des per
sonnages am usants, comme ceux décrits par Locatelli. Des 
aventures divertissantes, des scènes d ’auberge pareilles à celles 
du Roman comique, faisaient parfois oublier les ennuis et les 
fatigues. Aussi Locatelli conserva le même goût pour les 
voyages : « A combien de périls s’exposent les pauvres voya
geurs, écrivait-il, et pourtant m alheur à qui aime les voyages 
comme moi, car si au m om ent même où je  reconnais cette vérité, 
je  recevais l'invitation  de retourner en France, je je ttera is là ma 
plum e, j ’oublierais dans ma joie de m ettre mes souliers et je  
m ’en irais en pantoufles comme me voilà ». Dans sa relation qu’il 
appelle « une enfilade de balivernes bonnes à être contées 
après souper sous le m anteau de la cheminée p lu tô t qu’enre- 
gistrées dans un livre », et qu 'il a, d it-il, écrite pour faire pas
ser au lecteur <c avec moins d ’ennui les heures fastidieuses de 
l ’été », Locatelli rapporte ses aventures avec une am usante 
franchise. Il tra ite  le lecteur en ami intim e, et c’est en effet pour 
des parents et des am is intim es qu’il écrit. Il les entretient 
longuem ent de sa personne, des plus petits détails relatifs à 
sa santé, même des clvstères qu’il prend et de leur effet. Pour 
le lecteur moderne ces détails personnels ne sont ni ennuyeux 
ni agaçants, car Locatelli, comme les Italiens, sait parler de soi- 
même sans em barras et sans vanité. Il est, à l ’en croire, abso
lum ent sincère : « Je ne tais même pas, dit-il, ce qui peut m ’a tti
rer du blâme et de la honte. » Sa relation semble bien un 
livre de bonne foi où il s’exprime en toute liberté sur soi et 
sur les autres. Les journaux de voyage de M ontaigne et de Bou
chard sont peut-être les seuls qui nous fassent connaître si 
intim em ent leurs auteurs.

1. B o u ch ard  s 'é ta n t  b ro u illé  avec  un « je u n e  fils de P a r is , q u i se  p iq u o it  de 
h a u te  n o b lesse  e t  fa iso it  m e s tie r  de b ra v e  », celu i-ci « lui fo u rra  d ans l’e m b o u r- 
ru r e  de sa selle  c in q  ou six p ie rre s , e t  lu y  m it un g ro s  m o rceau  de po ix  d e s
sus ». Le p a u v re  B o u c h ard  se tro u v a  fo r t  m al à  son aise, le d e r r iè re  co llé  s u r  
les ca illoux  (C o n fessio n s , p p . 8 i e t 89).



IV

Beaucoup des idées de Locatelli sem bleront étranges au pre
mier abord; on les com prendra plus facilement si l ’on con
naît ce que pensaient de la France et des Français les voya
geurs contem porains, et surtout les Italiens.

Au point de vue économique et politique, les am bassadeurs 
vénitiens sont les seuls qui aient étudié sérieusem ent la 
France. Ils adm irent la fertilité de son territo ire, le grand 
nombre des habitants, l ’esprit m ilitaire répandu dans la bour
geoisie et le peuple comme dans la noblesse. Mais pendant 
tou t le xvne siècle, ils signalent aussi bien des misères pro
duites surtout par les guerres et p arles im pôts exigés avec une 
rigueur im pitoyable 1.

Les voyageurs italiens sem blent alors éprouver une véri
table sym pathie pour les Français qu'ils représentent comme 
braves et galants, m ais inconstants et légers. C’est l ’idée 
qu’on se faisait en général des Français au xvue siècle, mais 
probablem ent elle s’appliquait aux classes supérieures seules. 
Quant aux gens de moindre condition, plusieurs voyageurs ita
liens, notam m ent Belli et Gem elli-Carreri, m ontrent p e u d ’es- 
jtime pour eux. Ils leur reprochent leur âpreté au gain (accom
pagnée, il est vrai, d’une grande honnêteté) et leur ivrognerie. 
Ils ne parlent pas cependant d ’un défaut rem arqué plusieurs 
fois au xvic siècle, par leurs com patriotes, chez les Français

1. « A u ta n t  P a r is  e t la  C o u r se m b le n t un e  p e rsp e c tiv e  to u te  d ’o r  e t  de délices, 
a u ta n t  l ’in té r ie u r  des p ro v in c e s  e s t  u n e  se n tin e  d ’ind ig en ce  e t de m a lh e u r » 
(J.-B . N ani [1659-1660], d a n s  H elazion i le tte  a l S e n a lo ... daçfli A m b a sc ia to r i  
V en e ti ne l secolo d e c im o se ttim o , S erie  I I ,  F ra n c ia , t. I I I ,  p . 47). M adrisio  
re m a rq u e  la p a u v re té  du  p a y s e n tre  L yon  e t  P a ris  : « T o u t  e s t  fe rtile , 
to u t  e s t  re m p li d ’h a b ita n ts , m ais to u t  lan g u it d an s  l’e x trê m e  in d ig en ce  » 
{p. 27). S u iv a n t lu i, c e tte  p a u v re té  a  p o u r  cau se  l ’a b sen ce  d e s  n o b le s  e t  de 
to u te s  les p e rso n n es  rich e s , q u i v o n t s ’é ta b l i r  à P a ris . M adrisio  t ro u v e  c e p e n 
d a n t  q u e  B u rn e t a ex ag éré  la m isè re  de  ces cam p ag n es : « Il e s t  v ra i qu e  d ans 
c e t te  p a r tie  de  la  F ra n c e  la cam pagne  e s t  fo r t  be lle  e t b ien  cu ltiv ée , m ais on 
ne  p e u t n ie r  qu e  les q u e lq u e s  v illes q u e  l'on  re n c o n tre  s u r  la ro u te  ne  so ien t 
d a n s u n e  c o m p lè te  d écad en ce  e t  en ru in e s  » (p. 132). En a lla n t de  L yon  à P a ris  
L, v o it  l ’A rb re s le  ru in ée  p a r  les gu erres .



des classes inférieures, la lâcheté car les guerres de reli
gion ont l’endu tou t le monde courageux en France. L 'A nglais 
Veryard n ’a pas m eilleure opinion de ces F rançais-là; il les 
regarde comme « sem blables à des A nglais à demi ivres » et 
bien différents des hommes des classes supérieures, qu’il trouve 
« fort obligeants, sobres et judicieux 2 ». Ces im pressions 
défavorables au peuple sont-elles ju stes?  On connaît mal ce 
qu’il était alors et il est difficile de se prononcer. Du reste les 
voyageurs le voient généralem ent peu et le jugen t trop sou
vent d ’après les valets des auberges.

Le profond et sincère esprit religieux des Français d 'alors 
frappe vivem ent les Italiens. Ils adm irent la piété, les m œurs 
excellentes et la science des clergés séculier et régulier 3 
auxquels Pacichelli reproche même un certain rigorisme 4. 
Si dans les églises, ils sont choqués souvent du m au
vais état des bâtim ents et de la pauvreté du mobilier ’, 
ils y observent pour la p lupart la bonne tenue et la piété 
des fidèles d. Ces éloges ont plus de poids encore, lors-

1. T asso , L e lte re .. .  i l ln s tr a te  da C. G n a sli , F iren ze , 1852-1855, 5 t . in-12, 
t. I, p . 37. — B o te ro , t. II, pp . 10 e t 35.

2. P age  107.
3. « Les p rê tr e s  [français] (que ceci se rv e  d ’ex em p le  à ta n t  de p rê tr e s  d ’en d eçà  

des m on ts) so n t c o m m u n é m e n t sa v a n ts , d é v o ts , v e r tu e u x  e t  si zélés p o u r  l ’h o n 
n e u r  des ég lises q u ’ils ne c ra ig n e n t p as de  re p re n d re  to u t  h a u t  les P r in c e s  
m êm es, s’ils les t ro u v e n t  se c rè te m e n t en fau te . Ils p rê c h e n t  a v e c  f ru it  e t  offi
c ie n t avec  d ig n ité ;  à l'ég lise  com m e d a n s les ru es , on  les v o it  si m o d e s te s  e t  de 
si b o n n e  c o n d u ite  q u ’ils éd ifien t les c a th o liq u es  e t  e n lè v e n t to u te  p ie rre  de 
scan d ale  aux h é ré tiq u e s  » (M arian i, p. 30. — Cf. P a c ich e lli, t . II, p . 131 ; 
M ichel M o rosin i [1643-1653] d ans R ela z io n i le tle  a l S e n a to ... d a g li  A m basc ia -  
to r i  V en e ii ne l secolo d e c im o se lt im o , S erie  I I ,  F ra n c ia , t. I I , p . 199). « L es 
c u ré s  de  P a ris , d it  R uce llai, so n t la  p lu p a r t  sa in ts  e t  de v ie  e x e m p la ire »  (p. 102).

4. T . II, p . 108.
5. S u iv a n t S o n n e t de C o urv al, le u r  m isè re  a v a i t  p o u r  cause  l’av id ité  des sei

g n eu rs  d é te n te u rs  des b ien s d ’église : u n iq u e m e n t o ccu pés d ’en t i r e r  le p lus 
d ’a rg e n t p o ssib le , ils la issa ie n t to u t  d é p é r ir  (S a tire  I I I  c o n tre  les g a rd e-d ism es  
a p pelés v u lg a ire m e n t c u s lo d in o s  e t c o n fid e n le re s , dans P o ésies , P a r is , 1876-1877 
3 t . in-12, t. I, pp . 59 e t  su iv .). L ’a m b a ssa d e u r  v é n itie n  J .-B . N ani l 'a t t r ib u a i t  
aux  im p ô ts  é c ra sa n ts  é ta b lis  so u s  L ouis X IV  (R ela z io n i le tte  a l Sena to  ... d a g li  
A m h a sc ia to r i  V en e ti ne l secolo d e c im o se ltim o , S erie  I I ,  F rancia , t. I I I ,  p . 47). 
— D ès 1596, G reg o ri d ’Ie rn i tro u v a i t  les ég lises de P a r is  m al te n u e s  (f° 24 r°).

6. Le G énois Im p e ria li e t l ’A ng la is  H e y ly n , to u s  d e u x  fo r t  h o s tile s  aux  F ra n 
çais, n ’o n t pas si b o nne  o p in io n  de le u r  p ié té . Im p eria li a rr iv a  le 30 m ai 1619 à 
C assis en P ro v e n c e , au  m o m en t d 'u n e  p ro ce ss io n . Les fe n ê tre s  é ta ie n t  o rn ées



qu ’ils viennent d’ecclésiastiques tels que Belli, llucellai, 
Mariani et Pacichelli. Ils pourraient faire penser qu’A rnauld 
avait raison de croire que l ’Eglise de France avait conservé 
plus de piété, plus de science et de discipline que les autres 
et Le Camus de regarder le clergé français comme bien supé
rieur par la pureté de ses m œ urs à celui d ’Italie 2.

Les voyageurs anglais ou allem ands, presque tous protestants, 
attachent une extrême im portance aux libertés gallicanes et à 
l'indépendance relative dont jouissait dans l ’Eglise romaine la 
France qui n 'adm ettait ni l ’Inquisition ni les décrets du Con
cile de Trente en m atière politique. Mais les Italiens n ’en 
parlent guère; seuls les am bassadeurs vénitiens, dont l ’un, 
Pierre Priuli, a consacré une partie de sa relation (1608) à 
étudier la situation de l’Eglise de France dans l’E ta t 3, 
paraissent y  avoir pris garde. Les voyageurs italiens parlent 
aussi très peu du jansénism e ; sauf M arian i4 et l ’am bassadeur 
vénitien Erizzo 5, qui le regardent comme un danger pour 
l ’Eglise et l ’E ta t et approuvent fort les m esures prises contre 
lui par Louis XIV, ils sem blent l ’ignorer com plètem ent. Ainsi 
Pacichelli, auditeur à la nonciature de Cologne, va faire visite 
« à M. A rnauld de Pom ponne, oncle du secrétaire d’É ta t et 
grand théologien, qui, avec ses livres sur l ’Eucharistie, a fait 
faire des acquisitions considérables à l ’Eglise 6 ». Mais ils sont
de to u te s  so rte s  de ling es, e t de  m a illo ts  d ’en fa n ts . U n  seu l p rê tr e  p o r ta i t  le 
S a in t-S a c re m e n t. Ce p rê tr e  é ta i t  si p a u v re m e n t v ê tu  « q u ’il n ’a v a it  p o in t  de 
soie s u r  lu i », m ais les ho m m es e t  les fem m es du p a y s  é ta ie n t  b ien  hab illés . 
L ’église a v a it  p o u r  to u t  o rn e m e n t qu inze  lam pes p u a n te s , « c la ir  e t  m an ife s te  
in d ice  du  peu  de  d é v o tio n  de ces hom m es, m o itié  c h ré tie n s , m o itié  b ru te s , e t 
to u s  h é ré tiq u e s  » (p. 142). H e y ly n , qu i tro u v e  à  peu  p rè s  to u t  à  b lâ m e r en  
F ra n c e , d i t  qu e  les F ra n ç a is  p o u r  la p lu p a r t  se t ie n n e n t fo r t  m al d a n s  les 
églises, e t  qu e  lu i-m êm e v i t  à P a ris , d an s  l ’église d es C o rd e lie rs , d e s  « p a p is te s  
f ra n ç a is  é c la te r  d 'u n  r i re  te l le m e n t a th é e  e t  b la sp h é m a to ire  q u ’il a u ra it  fa it  
h o r re u r  à un  p a ïe n  m êm e » (p. 38).

1. D ans : S a in te -B eu v e , P o r t-R o y a l , P a ris , 1860, 5 t. in -8 , t . V , p . 298.
2. L e ttr e s , P a r is , 1892, in-8, p . 256. Cf. p . 259 e t  pass.
3. R e la z io n i le tte  a l Sena to  ... d a g li  A m h a sc ia to r i  V en e ti ne l secolo decim o-  

s e t t im o , S e r ie  / / ,  F ra n c ia , t. I, p . 244.
4. P ag e  167.
5. R e la z io n i le tte  al S ena to  ... d a g li A m h a sc ia to r i  V en e ti ne l secolo  decim o- 

se ttim o , S erie  / / ,  F ra n c ia , t . I I I ,  p . 585.
6. T . I I ,  p . 101. Il se tro m p e , c ’e s t  é v id e m m e n t du  g ra n d  A rn au ld  q u ’il v e u t 

p a rle r .



tous fort hostiles aux protestants, même Pacichelli, que ceux 
de Sedan ont accueilli de la manière la plus aim able. Les plus 
modérés voudraient voir l ’exercice du culte réformé interdit 
en France. Les am bassadeurs vénitiens insistent souvent, sur
tou t au commencement du siècle, sur les dangers des libertés 
accordées aux protestants. Mais après la révocation de l’édit de 
N antes, ils reconnaîtront que les m esures prises par Louis XIV 
contre les réformés ont eu bien des conséquences funestes 
pour la politique extérieure, l ’industrie et le commerce de la 
France.

Une expression souvent employée par les voyageurs du 
xvne siècle (excepté cependant par les Anglais ’) semble 
étrange. C’est l ’expression « liberté française », presque aussi 
fréquente chez ces voyageurs que l ’expression « liberté 
anglaise » chez ceux du siècle suivant 'l . On la voit avec 
étonnem ent appliquée à la France de Louis XIV. Pourtan t, 
m algré le pouvoir absolu du Roi et l ’arbitraire des m inistres et 
des intendants, un homme de condition moyenne ou inférieure 
vivait peut-être dans une sujétion moins rigoureuse en France 
qu’en bien des villes d’Italie ou d ’Allemagne gouvernées par 
un patriciat soupçonneux et tyrannique. La France avant la

1. L es A n g la is  t r a i te n t  a lo rs  assez so u v e n t les F ra n ç a is  d ’e sc laves : « J e  n ’ai 
ja m a is  c o n n u  un  seu l F ra n ç a is  qu i fû t un  h o m m e lib re  », é c r i t  S h a fte sb u ry  en 
1705. Il a jo u te  q u ’un hom m e é levé  à la fra n ça ise  à l’a ide  de l iv re s  fra n ç a is  ne 
p o u rra  ja m a is  le d e v e n ir  (T. F o rs te r , O rig in a l le tle rs  o f  L o cke , A lg e rn o n  Sid-  
n e y  a n d  S h a fte s b u r y ,  L ond on , 1830, in-8, p . 203). S h a fte sb u ry  p a r  ce  m o t de  
l ib e r té  ne c o m p re n a it  q u e  la l ib e r té  p o litiq u e , e t les a u te u rs  f ra n ç a is  du  
x v n e s ièc le  so u tie n n e n t en m a jo r ité  le d ro it  d iv in  e t le p o u v o ir  ab so lu  des R ois. 
(V o ir l ‘h is to ire  d es th é o rie s  c o n te m p o ra in e s  s u r  le p o u v o ir  m o n a rc h iq u e , d a n s  : 
G . L a c o u r-G a y e t, L 'éd u ca tio n  p o li t iq u e  de L ou is X IV ,  P a r is , 1898, in-8, 2° p a r 
tie ). U ne c u rie u se  c o n v e rsa tio n  de  P e p y s  (28 ju in  1667) a v ec  L ord  G eorges 
C a r te re t  e t  sa fem m e m o n tre  qu elle  idée  exag érée  les A n g la is  se fa isa ien t d u  p o u 
v o ir  m o n a rc h iq u e  en  F ra n c e  (Sam uel P e p y s , D ia ry , L o n d o n , 10 t. in -8 , t. V I, 
pp . 396 e t  su iv .). I lo w e ll  (1642) é ta i t  c e p e n d a n t é to n n é  de la « lib e r té  m o n s
t ru e u s e  a v ec  laq u e lle  p a m p h le ts  e t  p a sq u in s  c irc u la ie n t à P a r is  » (p. 52).

2. L es F ra n ç a is  é ta ie n t  fiers de le u r  l ib e r té , com m e le p ro u v e  le c u rie u x  c h a 
p i t r e  X V I de S av in ien  d ’A lq u ie r, in ti tu lé  : « L a F ra n c e  e s t  un  p a y s de  l ib e r té  
p o u r  to u te  so r te  de p e rso n n e s  ». M. A n a to le  F ra n c e  en  c ite  un  p assag e  dans 
Les o p in io n s  de M. Jérôm e C o ig n a rd  (p. 215, n o te  1), en a jo u ta n t  c e t te  
ré flex ion  : « A u tem p s  de M . l ’a b b é  C o ig nard , les F ra n ç a is  se c ro y a ie n t déjà 
l ib re s  ». B ien  des é tra n g e rs  c o n te m p o ra in s  de  S av in ien  d ’A lq u ie r c ro y a ie n t 
a u ssi à la « l ib e r té  fran ça ise  ».



XL VOYAGE DE FRANCE

révocation de l’édit de Nantes était le seul grand é ta t de 
l ’Europe où l ’on jouissait d’une certaine liberté religieuse *. 
Mais ce n ’est pas l indépendance politique ou religieuse que 
les voyageurs étrangers entendent par les m ots « liberté fran
çaise », c’est une existence moins gênée par les règles de l ’éti
quette, plus de fam iliarité dans les relations sociales, un cer
tain laisser-aller toléré par les usages 2. Deux particularités 
de m œurs les frappent surtou t en France, la facilité avec 
laquelle on pénétrait près des Rois, la liberté permise aux 
femmes.

Loin de s ’enferm er dans une majesté inaccessible à leurs 
sujets, les Bourbons au xvne siècle vivaient presque en public, 
suivant d ’ailleurs l ’exemple des Valois. L 'accès près d’eux et 
de leur famille était facile. Sous Henri IV, l ’am bassadeur 
vénitien Badoer voit ju sq u ’aux laquais entrer dans l'apparte- 
tem ent du Roi 3. Marie de Médicis est sans cesse dérangée 
par les gens de toute sorte qui se pressent dans son cabinet 4. 
Héroard, prem ier médecin du Dauphin, m ontre ju sq u ’à des 
gens d ’une condition infime, des revendeuses, des porte- 
paniers, des m usiciens am bulants admis près de son m aître 5. 
François Vinchant, qui, en 1610, au palais du Louvre, assiste 
au repas d 'H enri IV et de Marie de Médicis, et ensuite du 
Dauphin et de son frère le Duc d ’Orléans, rem arque avec 
étonnem ent « comme l’on peut avoir si libre accès près d 'eux.
. ..Mesme l ’on a t (sic) accoustumé de faire place aux estrangiers, 
tan t sont curieux les François de faire aux estrangiers adm irer 
leur R o i1’ ». Le nonce Bentivoglio (1617) trouve souvent

1. « Les F ra n ç a is  sa v e n t q u ’ils jo u is s e n t  de  la lib e r té  d e  co n sc ie n ce  » 
(M arian i, p . 30).

2. L’A ng la is  V e ry a rd  les em p lo ie  d ans ce sen s au  su je t  d u  P ié m o n t où  « la 
g ra v ité  affec tée  des Ita lie n s  e s t  te m p é ré e  en q u e lq u e  so rte  p a r  la l ib e r té  f ra n 
çaise  (F re n c h  lree d o m  ) » (p. 114). Il p a rle  c e p e n d a n t a ille u rs  du  g o u v e rn e m e n t 
d e sp o tiq u e  de la F ra n c e .

3. l ie la z io n i le tte  a l Sena lo  ... d a g li  A m b a sc ia lo r i V en e li ne l secolo d e c im o 
s e ltim o , S erie  I I ,  F ra n c ia , t. I, p . 124.

4. A gocch i, f° 223 v°.
5. J e a n  H é ro a rd , J o u rn a l s u r  l 'e n fa n re  et la je u n e s se  de L o u is  X I I I  (1601- 

162$), P a r is , 1868, 2 t. in-8, t. I, pass.
6. D ans B u lle tin  de la Société  B elge  de g é o g ra p h ie , an . 1897, p. 386 (Cf. 

J e h a n  L h e rm itle , t. II, p 373. — P au l de F é lice , Un é tu d ia n t B àlo is [T h o m a s



l’appartem ent royal tellem ent rem pli de personnes de toute 
condition qu’il désespère de pouvoir parler en secret à 
Louis XIII 1. <( Sa cham bre est pleine de monde, son lict et sa 
personne obsédée de la compagnie, écrit le bailli de Forbin, 
am bassadeur de l ’ordre de Malte (1638-1639), et ainsi nous 
n 'avons comme les autres nations deux sortes d ’audiences, 
publicques et particulières, car toutes sont publicques 2. » 
Belli (1638) 3, le Portugais Barreto (1641) 4, l ’Anglais Evelyn 
(1652) 5, Mariani (1660) 6 rem arquent égalem ent cet accès facile 
que les Rois de France, même Louis XIV (au moins pendant 
les prem ières années de son règne) 7, donnaient auprès de leur 
personne. Il frappait encore davantage par son contraste avec
l étiquette de la cour d ’Espagne qui perm ettait bien rarem ent 
au Roi de se m ontrer en public. Suivant Badoer, les Rois de 
France se trouvaient incommodés par cette foule qui les entou
rait continuellem ent, et c’était afin de s ’en délivrer qu’ils aban
donnaient souvent Paris pour Saint-Germ ain ou Fontaine
bleau s. Mais on pensait que « cette liberté et cette affabilité 
gagnaient au Roi les cœurs des sujets ».
P la tter] à O rléa n s , O rléan s , 1879, p . 14). La g o u v e rn a n te  du D a u p h in  (p lus ta rd  
L ouis X III) , Mmu de M o n tg la t, lui d isa it (5 fé v r ie r  1607) « q u ’il fa llo it b ien  
re c e v o ir  les é tra n g e rs  q u an d  ils le v ie n d ro ie n t v o ir , e t  c o m m a n d o it qu e  
lo rsq u e  on en v e rro i t  à la b a sse  c o u r  on les f î t  v e n ir  » (H é ro a rd , J o u r n a l , 
5 fé v rie r  1607, t. I, p . 248).

1. L e ttre  de P a ris , 8 ju in  1617, d a n s  O pere , P a rig i, 1650, in-f°, p . 609.
2. F° 202 r°.
3. P ag es  140-141.
4. P age  50.
5. D ans L is te r , p. 309.
6. Page 38.
7. « La fac ilité  de l’a b o rd e r  et de  lu y  p ré s e n te r  to u te s  so rte s  de re q u e s te s  et 

de p lac e ts  e s t  to u te  e n tiè re , la fou le  d e s  G a rd e s  e t  d es C o u rtisa n s  q u i s e r t  
a u p rè s  de  la p lu p a r t  des S o u v e ra in s  b ien  m oins p o u r  les  g a ra n ti r  du  d a n g e r 
qu e  p o u r em p e sc h e r la v é r ité  d ’a p p ro c h e r  de leu rs  p e rso n n es  e s t  p lu s  em p lo y ée  
à fa v o rise r l'accez aux  su p p lia n ts  de  q u e lq u e  c o n d itio n  q u 'ils  so ie n t, q u ’à les 
re p o u sse r  » (R e la tio n  de la c o n d u ite  p ré sen te  de la c o u r  de F rance ad ressée  à 
u n  c a rd in a l  à R om e p a r  u n  se ig n e u r  R o m a in  de la su ite  de So n  E m in en c e  
M o n se ig n eu r le C a rd in a l F lavio  C h ig i , L éga t du  Sa in t-S ièg e  v ers  le R oy  T rès  
C h re s lie n , L ey d e , 1665, in-12, p. 7. Ccitte re la tio n  e s t d a té e  de P a ris , le 11 a o û t 
1664).

8. R ela zio n i le tte  ni S e n i to  ... d a g li  A m h a sc ia to r i  V en e ti n e l secolo decim o-  
s e t t im o , S erie  I I , F ra n c ia , t. I, p. 124.

9. I d i b i d .



La liberté dont les femmes jouissaient en France au 
xvne siècle étonnait les voyageurs étrangers qui les voyaient 
sortir seules, causer et se prom ener fam ilièrem ent avec les 
hommes. Ils en parlent presque tous, et les A nglais Dallington 
et Heylyn la blâm ent fort. G em elli-Carreri trouve étrange de 
voir une dame de qualité avec laquelle il voyageait dans une 
voiture publique lui parler fam ilièrem ent, le combler de préve
nances, et même lui servir à m anger dans les auberges où elle 
é tait assise à la même table que lui. Il en conclut que cette 
dame ne le jugeait « pas trop s o t 1 ». Elle é tait accompagnée 
de son m ari, aussi fort aimable, et qui sem blait prendre plaisir 
à la fam iliarité de sa femme avec l ’étranger. Cette liberté des 
Françaises frappait surtou t les Italiens, car les femmes 
vivaient dans une très grande contrainte par toute l'Italie, 
sauf en Piém ont, pays alors presque français par la 
langue et les m œurs, surtou t après la longue régence de 
Madame Royale, fille de H enri IV. Les jaloux italiens et 
leurs vengeances étaient célèbres. Les voyageurs du 
xvne siècle, surtout A udeber 2 et Ray :i, nous représentent les 
dames italiennes comme presque recluses dans leurs maisons, 
étroitem ent surveillées par leurs maris et leurs familles, qui 
n ’hésitaient pas à punir leurs fautes par l ’assassinat. Mais ils 
ont probablem ent exagéré. Un livre curieux, la Ginipedia 4, 
perm et de se figurer la vie d ’une dame noble dans une petite 
ville des É ta ts rom ains au xvue siècle. C’est une sorte de 
m anuel de m orale et en même tem ps des usages du monde et 
de tenue de m aison écrit dans la prem ière m oitié du siècle 
par un gentilhom m e de Fano, Vincent Nolfi, pour sa jeune 
femme Honoria Uffreducci. Bien que ses maximes fassent pen

1. P a g e s  178 e t  su iv .
2. P age  45.
3. P age  312. —  Cf. L e ti, D ia lo g h i h is to r ic i , G e n ev a , 1665, in-12 , l re p a r tie , 

p . 55.
4. V incenzo  N olfi, G in ip ed ia  ôvero  a v v e r tim e n ti  c iv il i  p e r  d o nna  n o b ile ... 

V enetia , M D C X X X 1 , p resso  g l i  H ered i d i  G io. G n e r ig li , in-12 (S au f av is  c o n 
t ra ire ,  je  c ite  to u jo u rs  c e tte  éd itio n ). A l ’o ccasio n  d u  m aria g e  F ra n c esc h i-B ic - 
c h ie ra i, M. A lex a n d re  d ’A n co n a  en  a p u b lié  un  e x tra i t  a v ec  des n o te s  é ru d ite s , 
so u s  le t i t r e  : La g e n tild o n n a  d e l secolo X V I I 0 a c o n v ito , P isa , M a rio tti, 1898, 
in-8.



ser quelquefois à celles d 'A rnolphe dans l'École des fem m es , 
l ’auteur ne ressem ble point à ce personnage de Molière. C’est 
un homme très intelligent et très cultivé. La Ginipedia, comme 
beaucoup de livres du tem ps, semble m aintenant un peu pédan- 
tesque avec toutes les citations latines dont elle est remplie, 
bien qu’écrite pour une jeune femme. Mais l ’auteur y  fait 
preuve d ’une grande expérience du monde et d’une connais
sance profonde de la société dans laquelle il vit. Il donne de 
l ’existence des dames italiennes une idée beaucoup moins 
sombre que celle qu'on pourrait s’en faire d ’après les voya
geurs. On voit qu’elles assistaient à des bals, à des festins, à 
des réunions, dont Nolfî explique m inutieusem ent le cérémo
nial à sa femme. Mais leur vie dans ces palais italiens, sou
vent sem blables à des forteresses et fermés de tous côtés 
aux regards, vie réglée par une étiquette sévère, était bien 
moins libre que celle des Françaises du même tem ps et proba
blem ent assez monotone. Les Italiennes étaient aussi beau
coup plus exposées que les Françaises aux violences des 
jaloux. Cette liberté des Françaises 1 é ta it célèbre en Italie où 
souvent même on s ’en faisait une idée exagérée 2. Les Italiennes 
étaient curieuses d^en entendre parler 3. Pourtan t les voya
geurs italiens n ’ont pas l’air trop choqués en général de cette 
liberté si opposée aux usages de leurs pays et ne sem blent 
pas croire que les Françaises en abusent. L ’usage français de 
saluer les femmes en les em brassant leur p ara ît surtou t 
bizarre.

La vanité française, ce défaut célèbre du caractère national,

1. V o ir à ce su je t  de  c u rie u x  d é ta ils  d a n s  : S a v in ie n  d ’A lq u ie r, t . I, p p . 154 
e t  210.

2. « Ils s ’im a g in e n t, é c r iv a it  D u m o n t, q u ’on p e u t  b a is e r  e t b a d in e r  in d é 
c em m en t a v ec  un e  fille d e v a n t  son  P è re  e t  sa M ère, ou  a v e c  u n e  fem m e 
d e v a n t  son  m ari, to u t  com m e on v e u t, san s  q u ’on a it  lieu  de le t ro u v e r  m a u 
v a is, e t  s u r  ce fo n d e m e n t ils in fè re n t  qu e  d a n s le p a r t ic u lie r  la p r iv a u té  
s ’é te n d  d ’o rd in a ire  b ien  p lu s  lo in  » (t. IV , p. 273).

3. « . . . je  m e so u v ien s  d ’un e  p e ti te  c o n v e rsa tio n  qu i se p assa  e n tre  m ad em o i
se lle  de  G u é b ria n t e t la s ig n o ra  d o n a  P o r tia  U rs in i, fem m e de l s ig n o r  P ic tro  
M azarin i, p è re  de M . le C a rd in a l... E lle  e n te n d o it  avec  p la is ir  p a r le r  de la 
l ib e r té  qu e  les fem m es o n t en F ra n c e , e t e lle  ne p o u v o it  assez  s’é to n n e r q u ’elles 
s ’en se rv is se n t si p e u  à  c e r ta in s  u sages d o n t  les dam es ita lien n es  a u ro ie n t 
b ien  m ieux  su  p ro f ite r  » (L ’A b b é  A rn au ld , op. c it ., p . 520).



que Dante rem arquait déjà, semble avoir peu frappé les voya
geurs italiens du xvu° siècle. Ils ne parlent guère non plus de 
cette prepotenza  reprochée si souvent aux Français par les 
Italiens d ’aujourd 'hui *. Au xvne siècle, les am bassadeurs 
vénitiens signalent plus d ’une fois 1 insolence des soldats 
français, mais la prepotenza  française n ’est devenue, je  crois, 
célèbre en Italie q u ’après les guerres du prem ier empire.

Ces rem arques générales sur les voyageurs italiens du 
xvae siècle peuvent s'appliquer à Locatelli. Il se m ontre tou
jours très favorable aux Français qu'il adm ire avant de les 
connaître. « Le grand château, écrit-il au sujet du château 
de Milan qu'il visita en venant en France, a été bâti par les 
Français, et c 'est assez dire pour donner une haute idée de sa 
beauté et de sa force 2 ». Im patient de se voir en France, il 
est tout joyeux d 'en trer à Asti sur le territoire de « la Savoie, 
sœ ur de la France », et de rencontrer en Piém ont « la liberté 
et la désinvolture françaises » au lieu des usages italiens. Dès 
Cham béry, il proclame que la France est le paradis terrestre 3. 
Il semble avoir fort goûté cette « liberté française » dont il 
parle souvent, quelquefois avec un blâme discret. Probable
m ent il n 'é ta it pas fâché de se voir affranchi du décorum et 
des devoirs d ’étiquette auxquels sa qualité de prêtre et la 
situation de sa famille l'obligeaient en Italie.

L ’aversion de Locatelli contre les Espagnols a probable
m ent contribué à lui faire aimer leurs plus grands ennemis. 
L 'orgueil des Espagnols le choque, leurs modes lui paraissent 
ridicules, surtout les grands gard ’infantes que portaient les 
femmes dans le M ilanais et à Gênes. E t vraim ent ces gard ’
infantes devaient sem bler bien étranges à des yeux qui n ’y 
étaient point accoutum és. C’était, dit Madame de M otteville 
qui les v it au m ariage de Louis XIV en 1660, « une machine à

1. Ce m o t, q u i ne  p e u t  se t ra d u ire  e x a c te m e n t en fra n ç a is , signifie , d 'a p rè s  
M . E d o u a rd  R o d  : « l’a r t  d ’im p o se r sa fo rce , la v o lo n té  d ’ê tre  p re m ie r  e t 
l ’in s tin c t  qu i p o u sse  à le d e v e n ir . » (C o sm o p o lis , an . 1898, p . 149). Ce sen s du  
m o t p re p o te n za  ne  re m o n te  g u ère , j e  c ro is , q u ’au  c o m m e n c em e n t du 
x ix e sièc le .

2. 3 m ai 1664.
3. P ag e  26.



demi ronde et m onstrueuse, car il sem bloit que c'étoient plu
sieurs cercles de tonneau cousus en dedans de leurs jupes [des 
femmes de la cour d'Espagne] horm is que les cercles sonl 
ronds, et que leur guard 'infante étoit aplati un peu par- 
devant et par derrière, et s ’élargissoit par les côtés. Quand 
elles m archoient, cette machine se haussoit et se baissoit, et 
faisoit enfin une fort laide figure » Un voyageur français, 
G rangier de Liverdys, compare à de petites tours ceux des 
Génoises, plus grands encore que ceux des femmes de Milan 
et de Pavie 2. Locatelli et ses compagnons ayant rencontré 
darïs une des ruelles étroites de Gênes une femme avec un de 
ces g a rd ’infantes aussi gros « q u ’un gros tonneau », et occu
pant toute la largeur de la ruelle, furent obligés de revenir 
sur leur pas 3. Bien des Italiens partageaient alors les senti
m ents de Locatelli contre l'Espagne qui tyrannisait et accablait 
d 'im pôts ses sujets d 'Ita lie ,e t l'a ttaquèren t dans de nombreux 
ouvrages, dont les plus célèbres sont les Philippiques, a ttri
buées à Tassoni, et la Pictra ciel Paragone politico, de Bocca- 
lini. Naples et la Sicile se révoltèrent plusieurs fois au 
xvn° siècle contre la dom ination espagnole. Cette m alveil
lance n ’était probablem ent pas étrangère aux lionnes disposi
tions de beaucoup d ’italiens envers les Français 4. Dès 1632, 
Bouchard observe que ceux-ci com mençaient à devenir popu
laires à Naples, grâce à la haine du peuple contre ses m aîtres ''.

Malgré sa bienveillance pour les Français, Locatelli parle 
de leur caractère inconstant et de leur goût pour le vin. En 
disant que le Saint-Sacrem ent semble l'unique objet de leur

1. M ém oires , clans : C o llec tion  M ich au d  e t  P o u jo u la t, t. X X IV , p. 491. — On 
v o it  M a rie -T h érèse  en  c o s tu m e  esp ag n o l avec  le g a rd in fa n te  s u r  un e  ta p is se 
rie  d 'a p rè s  Le B run  re p ré s e n ta n t  l 'e n tre v u e  de  L ouis X IV  e t de  P h ilip p e  IV  
d a n s  l’île  des F a isa n s  en 1660, ta p is se r ie  re p ro d u ite  d an s  : P au l L ac ro ix , 
X V I I e siècle . In s t i tu t io n s ,  usages et c o s tu m e s , P a r is ,  1880, in-4, p . 202.

2. P age  149.
3. 7 m ai 1664.
4. B o u c h a rd , d an s : M arch e ix , pp . 51 e t  66.
5. B o ccalin i re p ro c h e  à  L o u is  A lam an n i « la c o m m u n e  ig n o ran ce  de  b e a u 

c o u p  d 'i ta l ie n s  m o d e rn e s , q u i ne  sa v e n t h a ïr  les E spag n o ls  san s  se d é c la re r  am is 
e t  p a r tis a n s  des F ra n ç a is  » (Iia g g u a g li d i P arna so  d i  T ra ia n o  B o cc a lin i, 
B om ano, M ilano, 1614-1615, 2 p a r t,  in -8 , C e n tu ria  sec o n d a , H agguaglio  X IX , 
p . 120).



foi, peut-être a-t-il l ’intention de leur reprocher de ne pas 
honorer suffisamment la Vierge et les Saints l . Mais leur Roi 
lui inspire une adm iration presque sans m élange, et, dans son 
enthousiasm e, Locatelli va ju sq u ’à envier le sort des chevaux 
que le « prem ier M onarque de l ’Europe » monte dans une 
revue. Pour com prendre un sentim ent pareil, il faut se rap
peler que Louis XIV inspirait à beaucoup de ses contempo
rains des « respects peu différents de l ’adoration », une « sou
mission sinonime à l ’esclavage2 » sincères chez la p lupart qui 
n ’avaient rien à attendre de lui. Presque tous les voyageurs ita
liens éprouvent pour lui les mêmes sentim ents que Locatelli, et 
Madrisio prodigue au grand Roi, qui lui avait fait l ’honneur de 
lui parler, des louanges encore plus fortes. Locatelli ne reproche 
au Roi que ses am ours avec Mademoiselle de la Vallière, et ne 
paraît point sensible aux paroles assez blessantes pour un 
Bolonais q u ’il lui adresse 3, ni à l ’hum iliation imposée au Pape 
son souverain. Les démêlés de Louis XIV avec le Saint-Siège 
sem blent du reste ne lui avoir fait aucun to rt chez un peuple 
aussi catholique que les Italiens, et avoir même augm enté leur 
adm iration pour lu i4. Le Roi très chrétien était pour eux et 
pour l ’Europe le chef tem porel du monde catholique. Ils pen
saient, comme Locatelli, que la fleur de lis d ’or sert de poignée 
aux clés de saint P ie rre 5. Locatelli espérait lui voir conquérir 
en personne le Saint-Sépulcre 6, et le général des Jésuites lui- 
même, le Père Oliva, occupé de réconcilier le Pape et le Roi 
lors de l ’affaire de la garde corse, laissait voir sa partialité 
pour Louis XIV.

1. P age  85. — A R om e, C oulanges o b se rv e  en  16891a s im p lic ité  a v e c  laq u e lle  
le S a in t-S a c re m e n t e s t  ex p o sé  d an s les ég lises (M ém o ires , P a r is , 1830, in-12, 
p . 244).

2. S a in t-S im o n , P a ra llè le  des tro is  p re m ie r s  R ois B o u rb o n s  d a n s  E c r its  
in é d its , t. I, p . 24.

3. P ag e  173.
4. G ro sley  é c r i t  (1759) : « La h a u t e u r ... qu e  m it  L ou is X IV  d a n s ses d ém êlés 

a v ec  le  S a in t-S ièg e  le u r  a  im p rim é  (aux R om ains) p o u r  la  m ém o ire  de ce p r in c e  
un  re sp e c t e t  un e  v é n é ra tio n  q u i l 'é g a le n t d a n s  le u r  e s p r i t  aux  A n to n in , aux  
C o n s ta n tin , aux C h arlem agne  » (t. II , p . 423).

5. V o ir  p . 152.
6. « Le R oi a im e l’o r  e t  la p a ix . Il am asse  d es t ré so rs , p e u t-ê tre  p o u r  les 

e m p lo y e r  a v ec  son san g  à  re c o n q u é r ir  à l ’É glise  le S é p u lc re  de J .-C . » ( In tro 
d u c tio n , B , f° 15 r°).



V

Si Locatelli, en venant observer les m œurs françaises, veut 
se « rendre plus aimable en compagnie et pouvoir toujours 
placer des propos et des récits ag réab les1 », c’est q u ’à ce 
m om ent la France et Paris excitent plus que jam ais la curio
sité des Italiens. A Modène, le Cardinal d ’Este le questionne 
pendant deux heures sur la vie parisienne 2. Dans la seconde 
moitié du xvae siècle, ce n ’est plus l ’Espagne, mais la France, 
qu’im ite l ’Italie. La société italienne commence à se transfor
mer pour devenir bien dilférente et telle que le président de 
Brosses la peindra d’une manière si v ivante au milieu du siècle 
suivant.

Grâce à l'influence de ces m œurs nouvelles, les Italiens laissent 
un peu de liberté aux femmes. B urnet rem arque ce changem ent 
à Rome, en 1685, et l ’attribue à une Française la Duchesse de 
Bracciano 3, qui « les a ram enés par la conduite honneste dont elle 
a sçu tem pérer sa liberté » 4. Gemelli Carreri, sans approuver 
com plètem ent l'excessive indépendance des Françaises, blâme 
la contrainte imposée aux Italiennes 5. M algré les défenseurs 
de l ’ancienne sévérité comme le F lorentin  Louis Adim ari, qui 
à la fin du xvne siècle attaquera violem m ent dans ses satires 
la liberté accordée aux femmes 6, les usages nouveaux finiront 
par prévaloir.

1. P a g e  22 .
2. 12 ju in  1665.
3. C é lèb re  sou s le no m  de  P rin c e sse  d e s  U rs in s .
4. P age  403.
5. P ag es  178 e t  su iv .
6. « La l ib e r tà ,  che  pazzo a  Ici d isp en si

D i t r a t t a r  con  chi v u o le  è u n ’ am p ia  p o r ta  
C he le  sp a la n c h i al t r a v ia r  d e ’ sen si. »

(S a lira  I I  d a n s  S a tir e , A m ste rd a m , 1765, in-8. Cf. S a tire s  IV  e t  V). Les usages 
a v a ie n t b ien  ch an g é  d e p u is  1673 où J .  de F a u re  t r o u v a i t  les F lo re n tin e s  « si 
e sp ié es  q u ’il fa u t d ’o rd in a ire  qu  elles p a sse n t le u r v ie  d a n s  un e  c o n tra in te  p e r
p é tu e lle  » (p. 315).

V a u t i e r .  — V oyage  de F rance. D



XL V111 VOYAGE BE FRANCE

Les modes françaises suivies déjà en Piém ont 1 rem placent 
les modes espagnoles. Les Vénitiennes « ont quitté  depuis 
quelque tem ps leurs anciens habits et se sont vestües à la 
françoise à la réserve q u ’elles ont des collets de gase d 'ar
gent, la gorge ouverte, des bouquets su r la teste de toutes 
sortes de fleurs tan t naturelles que contrefaictes tissus d’or 
et de soye, et de grandes m anches de toille presque aussy 
larges que celles d ’un surply, qui leur tom bent sur les 
m ains 2 ». A Gênes, Locatelli rem arque beaucoup de femmes 
avec le costume français 3. En 1670, le Père de Sainte-M arie 
trouve la cour du Duc de Parm e « fort leste et toute vestue à 
la  Françoise 4 ». Lors de son m ariage avec M arguerite d’Or
léans (1661), le Prince Cosme de Toscane commande à Paris 
un  bel habit de gala, sans oublier la petite oie 5. La cour suit 
son exemple, et le m aître de danse Blanchet part exprès pour 
enseigner à la famille du Grand-Duc les danses de Paris 6. 
Vers 1670, le patricien florentin Thomas R inuccini, dans un 
mémoire sur les usages de Florence, observe que les modes 
françaises y  sont m aintenant suivies par tout le monde ". « On 
estime plus un tailleur de Paris que Thalès », dit Salvator 
Rosa 8. A Rome, en 1679, la p lupart des femmes s'habillent

1. L c ti tro u v e  q u e  c e t te  im ita tio n  ne ré u s s is sa it  g u ère  a u x  P iém o n ta ise s  
(L 'I ta lia  r e g n a n te , t. II, p . 14).

2. C o ulang es, R e la tio n , f° 68 r \
3. L es G én o ises  a v a ie n t co m m en cé  d ’a b a n d o n n e r  le g a rd ’in fa n te  e t  de  s 'h a b il

le r  à la  fran ça ise  a p rè s  la p e s te  de 1655-1656 (B elgrano , V it a p r iv a ta  de' Geno- 
v es i,se co n d a  e d iz io n e , G enov a, 1875, in -8 , p p . 277 e t  su iv .). E n 1673, e lles le 
p o r ta ie n t  c e p e n d a n t  p re sq u e  to u te s  avec  le c o s tu m e  esp ag no l ( V oyage de  
P a ris  à R o m e , p . 33).

4. F 0 53 r°.
5. E . R o d o can ach i, Les in fo r tu n e s  d 'u n e  p e ti te - f il le  d 'H e n r i I V , M a rg u e r ite  

d 'O rlé a n s , G ran de-D uchesse  de T oscan e , P a ris , [v ers 1902], in -8 , p . 31.
6. Id .,  p . 44.
7. R in u cc in i (T om m aso), Le usa nze  f lo re n tin e  d e l secolo X V 11°, F iren ze , 

1863, in-8, p . 17. — Cf. J .  de  F a u re , p . 313.
8. « ... si s tim a

P iù  d ’un  T a le te  un  s a r to  da  P a rig i.
M ode non  h à  g ra d i te  il n o s tro  C lim a
S ’a p p ro v a te  non  l ’h à  F ra n c ia .. .  »

S a lira  I V , La G u e rra , v e rs  152 e t su iv ., d a n s  P oesie  e le tle re  éd ité  ed in é 
d ite  d i  S a lv a to r  R osa , t. I, p. 263.



comme en France *. En plein territo ire espagnol, à Milan, où 
Locatelli avait trouvé si disgracieux le costume des femmes, 
elles seront en 1691 « vêtues et coiffées à la françoise 2 ». Les 
poupées que l'on envoie de Paris habillées à la dernière mode 
servent de modèle à l ’Italie comme à presque tou t le reste 
de l ’Europe. Car celle-ci, à la fin du xvue siècle, s’habille 
presque entièrem ent à la française, et les Espagnols eux- 
mêmes com mencent à quitter leur costume national 3. En 
Italie, vers la fin du siècle, si une femme de condition ne su it 
pas la mode de Paris, le peuple se moque d ’elle 4. Les Italiens 
commencent d ’apprécier la cuisine française 5; il font venir de 
Paris des meubles, des carrosses, avec toutes sortes de m enus 
o b je ts6. Déjà, en 1665, Locatelli avait trouvé à Reggio, dans 
le palais Vigarani, une alcôve contenant un lit à la française 
où il dorm it fort bien.

Le français peu étudié en Italie au commencement du 
xvne siècle va devenir la langue à la mode. Le M arquis Prosper 
Gonzague avec lequel Locatelli revient de Paris conduit à la 
Duchesse régente de Mantoue une jeune fille qui parlera fran
çais avec elle. Dans un passage où lim ita tion  de Juvénal nuit 
peut-être à la vérité, Adim ari m ontre les femmes de l’aris
tocratie florentine à la fin du xvn'1 siècle parlant toujours 
français avec leurs am ants, chantant des chansons et des vau
devilles français, et quelquefois même ignorant l ’italien 7.

1. L e t tre  de P au l N egri au m in is tre  S an -T om aso  à T u rin , en d a te  du 
25 o c to b re  1679, p u b liée  d a n s  : A dem ollo , 1 te a tr i d i R om a, p. 158, n o te  1.

2. L o rid an , p . 16i .
3. D o m in iq u e  C o n ta rin i (1676-1680), d a n s R ela z io n i le tte  al S ena to  ... d a g li  

A m b a sc ia to r i V e n e ti  n e l secolo d e c im o se tt im o , S erie  / / ,  F ra n c ia , t. 111, 
pp . 325 e t  su iv .

4. Q u in tu s  S e c ta n u s  [L odovico  S e rg a rd i] , S a tiræ , L ucæ , 1783, 4 t. in-8, 
S a lira  X V I , v e rs  75 e t  su iv .

5. E n  1673, les c u is in ie rs  du  G ra n d -D u c  de  T o sca n e , C osm e I I I ,  e t  de  la 
G ra n d e -D u c h e sse  sa m ère  so n t p re sq u e  to u s  fra n ç a is  (J. de F a u re , p p . 98 e t  
282).

6. « V uo l og n i c o sa  délia  F ra n c ia  », d i t  A d im a ri d un  n o b le  flo re n tin  qu i 
v e u t  fa ire  d e s  p ré s e n ts  à u n e  m a ître sse  (S a lira  II).

7. « T ra t ta n  gli am o ri lo r  sem p re  in F ranzese
E  in qu el c a n ta n d o  fro tto le  e canzon e...
N on  san  ta lo r  l 'I ta lic o  se rm o n e



L VOYAGE Dli FRANCE

Si Locatelli a revu Bologne à cette époque, il y  aura trouvé 
de grands changem ents. Les nobles ont quitté l ’ancien cos
tum e noir, vêtem ent économique et d ’un long usage, pour le 
costume français que le Comte Philippe M arsigli a porté le 
prem ier à Bologne vers 1690 1. Les femmes de l ’aristocratie, 
qui, dès 1689, jugeaient démodée et ridicule la Ginipedia de 
Nolfi 2, copient les modes et les allures parisiennes dans les 
plus petits détails 3. En 1739, le président de Brosses les trou
vera mises « à la française et mieux que nulle part ailleurs... 
elles ne portent point de babioles qu elles ne les fassent venir 
de P aris ... Elles citent Racine et Molière, chantent le m irliton 
et la béquille 4 ». On pourrait trouver avant cette époque des 
traces de l ’influence des m œurs françaises en Italie Mais ce 
fut surtout au commencement du règne de Louis XIV qu elle 
s ’y répandit. Aussi, vers le milieu du xvm e siècle, Grosley 
observe qu’à Turin et à Venise, la galanterie est encore « cette 
galanterie antique introduite à Turin par Madame R oyale... 
telle à peu près qu’Ham ilton l ’a peinte dans les Mémoires de

... o san  p ro n o n c ia r  con  fo rm ai d e c re to
Che il P a rig in  sia  c u lto  c ogni a lt ro  a lp e s tre . »

(S a lira  V.)
(Cf. Ju v é n a l, V I, v e rs  183 e t  su iv .)

1. G h ise lli, d a n s  : F ra ti ,  La v ila  p r iva ta  d i  B o lo yn a  da l secolo  X II I°  a l X  V II°, 
B ologna, 1900, in -8 , p . 45.

2. G iniped ia  overo a v v e r tim e n ti  c iv il i  p e r  d o n n a  n o b ile  d i  V in c e n zo  N o lfi 
da F ano, d i  nu ovo  a c cre sc in li  e r im o d e rn a li  in  q u es la  nuova  im p re ss io n e ...  
In  B ologna p e r  G iu lio  B orzagh i, 1689, in-12, A v is de  l ’im p rim e u r [B orzaghi] 
au  lec te u r.

3. R elazio ne  d e lle  m ode c o r re n li  fa t  ta  ad  u n a  d a m a , che  ne fa  in s la n z a , da  
un  cava liere , p e r  sua  in s tr u z io n e , c itée  d a n s : A do lfo  A lb ertazz i, La conlessa  
d 'A lm o n d ,  B o logna, 1894, in -12 , p p . 175 e t  su iv .

4. T . I, pp . 2 48 e t  254. — Le m ir li to n  e t la  b é q u ille  du  P ère B a rn a b a  é ta ie n t 
des re fra in s  du  xvin* siècle  qui a c c o m p a g n a ie n t g é n é ra le m e n t des c h an so n s 
g riv o ise s. O n tro u v e ra  p lu s ie u rs  c h a n so n s  a v ec  ce re fra in  d a n s  : E . R aun ié , 
C h a n so n n ier  h is to r iq u e  d u  X V III*  s iè c le , P a r is , 1883 e t  an . su iv .,  10 t. in-8, 
t. IV , p p . 177 e t  su iv ., e t  t. V, p p . 189 e t  su iv . — N em eitz  (1720) o b se rv e  
q u ’à B ologne e t  à L u cq u es les fem m es o n t  p lu s  de l ib e r té  q u e  d an s le  re s te  de 
l 'I ta lie  (N a ch le se , p p . 372 e t  431).

5. A  la fin d u  xvi® siècle , M o ryson  o b se rv e  q u e  « les G éno ises s 'h a b ille n t 
fo r t  à la m ode fra n ç a ise  e t  qu 'e lle s  e m p ru n te n t  d iv e rse s  m an iè res  de F ra n c e  
à cause  d u  vo isinag e, ce  qu i d o it s ’e n te n d re  aussi des v illes  p lacées a u  p ie d  des 
A lpes F ra n ç a ise s  » (p. 173). En 1646, Je a n  le L a b o u re u r  n o te  q u e  les B o lo nais 
« a ffec te n t les m odes e t  la m an iè re  de  v iv re  des F ra n ç o is  » (3e p a r tie , p . 177;.



Gram m ont 1 ». Il est curieux de voir dans le Voyage de 
Locatelli ce q u ’un Italien pensait de la société française au 
mom ent même où cette société allait servir de modèle à son 
pays.

VI

Le Voyage de France, bien que Fantuzzi en ait depuis long
tem ps signalé l ’in térêt, n ’a, d’après les renseignem ents que je 
dois à M. Ludovic F rati, jam ais été publié, même en partie, ni 
été l ’objet d’aucune étude particulière 2. Il m ’a été impossible 
d’éditer le texte et même de donner une traduction complète 
de ce texte dont le tiers environ se rapporte à l'Italie . J ’ai 
dû me borner à la traduction de la partie relative à la 
France et à la Suisse. J ’ai supprim é les longues relations des 
entrées solennelles du Légat Flavio Chigi à Lyon et à Paris, 
relations contenant peu de détails nouveaux, et l ’introduction 
en six chapitres, sauf le chapitre relatif aux m œ urs françaises, 
dont je donne la traduction en appendice. De la partie tra 
duite, j ’ai retranché quelques passages sans aucun in térêt en 
ayant soin d ’avertir le lecteur.

Le texte original est divisé en trois livres : le prem ier va du 
départ de Bologne au départ de Lyon, le second du départ de 
Lyon à la fin du séjour à Paris, le troisième du départ de 
Paris au retour à Bologne. Le prem ier livre se rapporte 
à l'Italie, à la Savoie et à la France, et le troisième à la France, 
à la Suisse, à la Savoie et à l ’Italie. J ’ai cru plus commode 
pour le lecteur de diviser la traduction en chapitres moins 
étendus. Le prem ier et le dernier sont une analyse sommaire 
de la partie relative à l’Italie, analyse dans laquelle je  me 
suis attaché surtou t aux détails de m œurs qui font le prin
cipal in térêt du Voyage.

1. T . I, pp . 81, 84. Cf. t .  II , p. 17.
2. M. A m a t di San F ilip p o , d an s  sa B io g  r  a fia  (V o ir le t i t r e  c o m p le t c i-a p rè s  

j). l x h ) ,  se b o rn e  à d o n n e r  au su je t  de l 'o u v rag e  de  L. q u e lq u es  in d ic a tio n s  som 
m aire s  p r ise s  d an s  F an tu zz i e t  ne m en tio n n e  p a s  les m a n u sc r its  de B ologne e t 
d e  P adou e.



Ma traduction a été faite sur une copie exécutée par moi du 
m anuscrit de Bologne, qui m ’a été communiqué à la  Biblio
thèque nationale de Paris, grâce à la bienveillante autorisation 
accordée par MM. les A dm inistrateurs de la Bibliothèque uni
versitaire de Bologne. Cette copie a été collationnée avec le 
m anuscrit de Pérouse par M. le Dr François Briganti, sous- 
bibliothécaire de la Bibliothèque communale de cette ville, et 
M. le Comte Vincent A n sid e i, bibliothécaire, a bien voulu 
diriger cette collation.

Les deux textes connus présentent des différences nom 
breuses et souvent im portantes, dont beaucoup sem blent ins
pirées par le désir de s’accommoder aux idées de la personne 
à laquelle chaque m anuscrit é ta it destiné. Celui du m anuscrit 
de Bologne est en général moins développé : il y m anque la 
p lupart des passages relatifs aux Anglais hérétiques avec les
quels Locatelli fit la plus grande partie du voyage de L\ron à 
Paris; à Barthélém y Fioravanti, gentilhom m e bolonais, ami de 
Locatelli; aux relations de Locatelli et de ses compagnons 
avec deux jeunes Parisiennes, et plusieurs endroits un peu 
libres. Dans le texte du m anuscrit de Bologne, l ’auteur salue 
toutes les femmes en les em brassant, suivant l ’usage fran
çais ; dans celui du m anuscrit de Pérouse, il s’en abstient soi
gneusem ent, et le passage où il em brasse une protestante à
Genève ne s ’y  trouve pas. La description du Collège des Q uatre- 
N ations, qui ne se trouve que dans le m anuscrit de Pérouse, 
a dû être ajoutée au texte prim itif longtem ps après le retour 
de Locatelli en Italie Enfin plusieurs passages se trouvant 
dans les deux m anuscrits sem blent avoir subi des retranche
m ents (par exemple la journée du 8 novembre 1664) 2. 
Depuis le séjour des voyageurs à Lyon, il n ’est plus ques
tion de Gandolfi, sans que Locatelli nous dise ce q u ’il est 
devenu

Le m anuscrit de Pérouse a été, dit Locatelli, « copié sincère

1. V o ir  : p . 140, n o te  4.
2. V o ir  : p . 108, n o te  2.
3. Il d u t  p ro b a b le m e n t re n o n c e r  à c o n tin u e r  son vo y ag e  a p rè s  un e  lo n g u e  e t 

d a n g e re u se  m alad ie  q u ’il e u t  à L yon  (V o ir p p . 51 e t su iv ., e t  n o te s , e t  les 
A d d itio n s  e t  C o rre c tio n s).



m ent su r le m anuscrit original qui est chez moi 1 ». Je croirais 
plu tô t que les deux m anuscrits sont des copies plus ou moins 
rem aniées et expurgées du m anuscrit original. Quelle en est la 
moins éloignée ? Malgré un examen attentif, je n ’ai puréussir à le 
savoir et j ’ai pris le parti de suivre le texte le plus développé, 
généralem ent celui du m anuscrit de Pérouse, sauf dans quelques 
cas où le texte du m anuscrit de Bologne me semble préfé
rable. J 'a i soin d ’indiquer dans les notes quel est le texte suivi 
et de donner les variantes les plus intéressantes.

Dans la traduction, je  me suis efforcé d’observer une fidélité 
sprupuleuse. Pour cela, j ’ai dû souvent em ployer des 
archaïsm es, quand le français moderne ne m ’olfrait que des 
expressions inexactes ou des néologismes choquants. Bien que 
dans notre langue la rhétorique du xvne siècle italien paraisse 
plus bizarre encore, j ’ai pensé qu’il valait mieux la issera  l ’ou
vrage de Locatelli son caractère original. M algré toute ma 
bonne volonté, il m ’a cependant été impossible de rendre exac
tem ent quelques passages trop conformes au goût italien du 
tem p s2. Le texte contient bien des endroits obscurs, bien 
des expressions, techniques pour la p lupart, dont le sens me 
para ît douteux. En pareil cas, j ’ai soin de donner l ’italien 
en note et d’exposer les motifs qui m ’ont déterm iné à suivre 
telle ou telle interprétation. Le lecteur pourra de cette manière 
en contrôler la justesse.

Dans les notes, je  me suis proposé spécialem ent d ’éclaircir 
les passages relatifs aux m œurs et aux coutum es, surtout à 
l ’aide des renseignem ents fournis par les voyageurs contem 
porains. J ’ai essayé d ’identifier les noms propres; mais cela m 'a 
été souvent impossible, tan t ces noms sont défigurés. J ’indique 
toujours les formes données par les m anuscrits quand elles 
sont tellem ent éloignées des formes habituelles que l ’identifi
cation de ces noms reste douteuse. J ’ai pris soin de relever les

1. A v is a u  le c te u r , P ,  t . I I I .
2. C elui-ci p a r  exem ple  : « P e rm e tta  il be lliss im o  D elfino , che  la m ia  spennac- 

c h ia ta  p en n a  p re n d a  un u o lo  g e n e ro so , e to rn i  ad  i r ig a r  di q u a lc h e  sua Iode 
q u e s ti m iei fogli, g ià  che p e r  h a u e r  h a u u to  da l P a ra d iso  la bellezza, e d ’e sse re  
o g e tto  b e a tif îc an te  d e ll’ h u m a n e  p u p ille , lo sia  a n co ra  di chi le a p p lic a  sù 
q u e s te  c a r t i  »» (V o ir p . 154).



LIV VOYAGE D E FRANCE

fréquentes erreurs de Locatelli, assez grossières parfois, sur
tout en matière d 'histoire ; mais il a dû m ’en échapper beau
coup, et les personnes qui voudront faire usage des rensei
gnem ents historiques, statistiques et topographiques donnés 
par Locatelli feront bien de les soum ettre à une critique sévère. 
Bien que Locatelli proteste plusieurs fois qu'il n'exagère rien, 
il exagère presque toujours et beaucoup lorsqu’il s ’agit de 
chiffres, comme j ’ai pu m’en assurer quand des pièces offi
cielles m 'on t perm is de contrôler ses assertions. En matière 
de topographie, je  me suis m ontré extrêm em ent réservé. On 
sait combien la topographie historique est une science diffi
cile, quelle connaissance profonde de la géographie et de l ’his
toire locales elle exige ; je  me suis borné, dans la plupart 
des cas, à donner au lecteur quelques indications. Pour tout 
ce qui concerne l ’Italie, mon annotation faite par un Français 
et pour des Français est fort incomplète 1. J 'a i tâché qu’elle 
fût du moins aussi exacte que possible.

Malgré mes efforts et l ’aide si précieuse des savants qui ont 
bien voulu s’intéresser à cette publication, beaucoup de pas
sages resteront obscurs, et quelques-uns même tou t à fait 
inintelligibles. Écrit pour des parents et des amis, l ’ouvrage 
de Locatelli contient sans doute quantité d ’allusions à la ville 
natale, à la famille, aux amis de l ’auteur, allusions q u ’un 
érudit bolonais pourrait seul découvrir et expliquer. Peut-être 

. même ne réussirait-il pas à éclaircir bien des passages entendus 
à dem i-m ot par les intim es de Locatelli, qui, il y  a deux siècles 
et demi;, lisaient sa relation pour « passer avec moins d’ennui 
les heures fastidieuses de l’été ».

1. Il m ’a e tc  im p o ss ib le  de  m e p ro c u re r  b e au co u p  d ’o u v ra g es  ita lien s  
m o d e rn e s  q u e  j ’a u ra is  dû  c o n su lte r . Il n ’e n tre  pas à la B ib lio th è q u e  n a tio n a le , 
a in si que  l’a d i t  t r è s  ju s te m e n t  M . S te in , « le q u a r t  des l iv re s  é tra n g e rs  u tile s  à 
a c q u é rir  » (Le b ib lio g ra p h e  m o d e rn e , an . 1897, p . 66); e t  des a u tre s  g ra n d es  
b ib lio th è q u e s  p a ris ie n n e s , la B ib lio th è q u e  de l ’U n iv e rs ité  e t  celle  de l 'I n s t i tu t  
so n t les seu les  à re c e v o ir  des l iv re s  ita lien s . A ussi e s t - i l  so u v e n t m oins diffi
c ile  de t ro u v e r  à P a ris  qu e lq u e  ra re té  b ib lio g ra p h iq u e  i ta lie n n e  du  xv ie ou 
d u  xYiie siècle  q u ’un liv re  ita lien  m o d e rn e  d 'u sag e  c o u ra n t. J e  d o is à  l ’e x trê m e  
a m a b ilité  de MM. d ’A n co n a , P e ro n i, l lic c i, e t  U ng are lli d ’a v o ir  pu  c o n su lte r  
p lu s ieu rs  o u v ra g es  in d isp en sab le s .
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NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

Pour éviter la répétition fréquente de titres souvent longs, les 
manuscrits du Voyage de France, les guides et les relations de 
voyage, et les dictionnaires dont je  me suis servi le plus souvent, 
sont cités sous une forme abrégée ainsi que les œuvres des clas
siques français. Sauf avis contraire, ces dernières sont citées d ’après 
l’édition dite tles Grands Ecrivains. La présente Notice permettra 
de trouver les indications bibliographiques indispensables.

I. — MANUSCRITS DU VOYAGE DE FRAN C E

Il existe aujourd’hui, à ma connaissance, deux manuscrits de la 
relation de L.

L’un se trouve à la Bibliothèque universitaire de Bologne, où il 
porte le numéro 596 LL. Ce manuscrit, de 21 centimètres sur 15, 
relié en parchemin, se compose de 346 feuillets en papier numérotés, 
plus quelques feuillets blancs au commencement et à la fin. L’écri
ture est une cursive italienne de la fin du xvne siècle, d’une gros
seur moyenne, assez lisible malgré beaucoup de ratures et de sur
charges. 11 est complet en un seul tome, bien que le titre porte 
Toino p°. V oici ce titre :

Viaggio \ d i | Francia \ Costumi e qualith di que' paesi | 
Osseruationi fatle \ da \ Eurillo Battisodo di Bologna | negl’ 
anni 1664 e 1665 | Tomo p° | A l m i0 I llre S igT e Padron mio 
Singmo | Il S igr Felice Berti.

Le titre occupe le recto du premier feuillet numéroté. Du verso du 
feuillet 1 au feuillet 2 r° se trouve une lettre dédicatoire à un cer
tain André Berti 1 datée de Fossombrone, le 17 décembre 1675, et du 
feuillet 2 r° au feuillet 3 r° un avis au lecteur. L’introduction en six 
chapitres (Voir plus haut  p. xxxi) va du feuillet 3 r°au feuillet 23 r°,

1. B erti e s t  ap p e lé  F élix  d a n s le t i t r e  du  m a n u sc r it  e t  A n d ré  d a n s  l ’é p ître  
d é d ic a to ire .



et la relation du feuillet 23 r° au feuillet 346 r°. Au verso du môme 
feuillet se lit un sonnet composé par L. contre un gentilhomme de 
Fossombrone, Fulgence Buonaugurio 1. Au bas du verso du 
feuillet suivant, feuillet blanc non numéroté, se trouvent les mots 
Viva Giesù de la même écriture que le reste du manuscrit.

Le second manuscrit fait partie de la Bibliothèque communale de 
Pérouse, où il porte les numéros 1126-1128 (N. 78-80). C’est un 
manuscrit sur papier formant trois volumes, longs de 21 centi
mètres et larges de 15, reliés en parchemin. Il est autographe 
depuis le récit de la journée du 3 mai 1664. Un ami de L. le com
mença au printemps de 1692 ; L. se mit à y travailler le 6 octobre 
1692 2 et le termina le 23 février 1693. Le changement d’écriture est 
bien visible à partir du feuillet 50 du premier volume.

D’après M. le Comte Vince-nt Ansidei, bibliothécaire de la Biblio
thèque communale de Pérouse, et M. le Dr François Briganti, sous- 
bibliothécaire, qui ont eu l’obligeance de comparer le manuscrit de 
Pérouse avec plusieurs photographies du manuscrit de Bologne, 
ce dernier est de la même main que la partie autographe du manu
scrit de Pérouse, et, par conséquent, il est lui aussi autographe.

Le manuscrit de Pérouse a pour titre:
Viaggio di Francia \ Costumi e qualitk di que Paesi \ Osser- 

uationi fatte | da \ Eurillo Jiattisodo da Bologna | negV anni 
1664 e 1665 \ Diuiso in tre Libri \ e dedicato | A il’ I llmo 
et Eccm0 S igr : | Cristoforo Lucatelli | dottore Colegiato.

Chaque volume contient un livre du Voyage.
Le premier volume comprend 196 feuillets numérotés, sans

1. V o ir  p p . x ix , l x , x u .
2. « M a in te n a n t qu e  j ’ai te rm in é  c e t te  jo u rn é e  [3 m ai 1664], je  v o u s d ira i, m on 

trè s  c h e r  frè re  (L. s’a d re sse  à  son  frè re  C h ris to p h e), q u e  m on  é c ritu re , qu i 
re m p la ce  celle  d ’un a u tre , m e se rv ira  d ’ex cu se  p o u r  a v o ir  la rd é  si lo n g te m p s  à 
e x é c u te r  vo s o rd re s . C’e s t  b e au co u p  q u e  je  m ’y  sois d éc id é  ; c a r  j e  sav a is  q u 'il  
m e fa u d ra it  é c rire  des ch o ses  b ie n  é lo ignées de m a p ro fess io n , e t  q u e  j ’a i to u 
jo u rs  re c o n n u e s  p lu s  d ig n es  d ’ê tre  b rû lé e s  que de t ro u v e r  d es le c te u rs . L ’am i 
q u e  j 'a v a is  ch arg é  de  c e tte  p e in e  t r a în a i t  la  ch o se  en  lo n g u e u r  e t  d is a it  q u ’il 
é ta it  en  t r a in  d ’é c rire  ; m ais il n ’en  fa is a it  r ie n . A ussi v o y a n t  qu e  d e p u is  p rè s  
d e  six  m ois m o n  liv re  ne re v e n a it  p a s , je  m e ré so lu s  à a lle r  t ro u v e r  m on am i 
chez  lu i. Il m ’a v o u a  en ro u g is sa n t un  p e u  q u ’il n ’y  a v a it  p o in t  t ra v a illé  s a u f  les 
d e u x  p re m iè re s  sem ain es, p a rc e  q u ’il a v a it  des o c c u p a tio n s  p lu s  im p o r ta n te s  e t  
p lu s  u tile s  p o u r  lu i, m ais q u ’il p e n sa it  s ’y  a p p l iq u e r  sé r ie u se m e n t à ses h e u re s  
de lo is ir p e n d a n t  les so irées de l’h iv e r p ro c h a in  e t  m e d o n n e r  d a n s q u a tre  m ois 
la cop ie  e n tiè re m e n t  te rm in ée . J e  le  re m e rc ia i de  sa b o n n e  v o lo n té , e t  e n v e lo p 
p a n t  le to u t  sou s m on m an te au , j e  r e n tr a i  chez m oi e t  m e m is à l’œ u v re . Ce fu t 
le  so ir  d u  6 o c to b re  1692 » (M a n u sc rit  de  P é ro u se , t . I, fl’0’ 57 e t  su iv .).



compter le premier où se trouve le titre, et 5 feuillets blancs à la 
lin. Les feuillets 1 à 4 contiennent une lettre dédicatoire adressée 
par l’auteur au Dr Christophe Locatelli, et un avis au lecteur, 
avis différent de celui du manuscrit de Bologne. Mais il manque le 
feuillet 3, qui devait contenir la fin de l’épître dédicatoire et le 
commencement de l ’avis au lecteur 1.

Le second volume comprend : deux feuillets blancs, un troisième 
feuillet non numéroté contenant le titre, 152 feuillets numérotés et 
un feuillet blanc à la fin.

Le troisième volume comprend : un feuillet blanc, un feuillet 
non numéroté contenant le titre, 170 feuillets numérotés dont les 
derniers, à partir du feuillet 162, contiennent un avis au lecteur 
écrit le 23 février 1693, 2 feuillets blancs, et un autre feuillet non 
numéroté contenant la copie d’une lettre dédicatoire adressée à 
Odofredi. Cette lettre datée de Bologne, le 22 septembre 1666, se 
trouvait au commencement du manuscrit original

Je dois ces renseignements sur le manuscrit de Pérouse à l’obli
geance de M. le Comte Vincent Ansidei 3.

Je désigne le manuscrit de Pérouse par la lettre P et celui de 
Bologne par la lettre B. Les erreurs ne manquent pas dans 
leur foliotation, et le texte presque tout entier étant divisé 
par journées, je renvoie en général, non pas au feuillet du manu
scrit, mais à  la journée dans laquelle se trouve le passage cité. 
L'avis au lecteur placé au commencement du premier volume du 
manuscrit de Pérouse est cité le plus souvent ainsi : Avis au lec
teur, P, t. I, e t celui placé à la fin du troisième volume du même 
manuscrit:  Avis au lecteur, P, t. III.

Il a existé plusieurs autres manuscrits du Voyage de France : 
l ü Le manuscrit original, écrit, à la prière d ’Odofredi, par L. 

peu de temps après son retour à Bologne. Le texte était précédé 
d ’une épître dédicatoire à Odofredi copiée à la fin du manuscrit de 
Pérouse. Jugeant l’écriture trop mauvaise, L. ne présenta point à son

1. Le t i t r e  m an q u e , m ais il s ’a g it b ie n  d ’un  av is  au  le c te u r , c a r  p lu s ieu rs  
p h ra se s  se re tro u v e n t  d an s  l’A v is au  le c te u r  p lacé  au c o m m e n c em e n t du  m an u 
s c r i t  de B o logne .

2. V o ir  p lu s  b a s  e t  p p . xx ix  e t  xxxi.
3. D ’a p rè s  la  co te  a n c ien n e  p lacée  e n tre  p a re n th è se s , il p ro v ie n t  d es fonds 

des c o n g rég a tio n s  su p p rim é e s . V o ir  le c a ta lo g u e  d es m a n u sc r its  de la  B ib lio 
th è q u e  com m u na le  de P é ro u se  ré d ig é  p a r  M . A lex an d re  B ellucci, d a n s  : 
G . M azzatin ti. Inven turi dei m unoscritti delle b ih lio teched’lta lia , F o r li ,  1894, 
in -8 , t. IV , p . 249. Le p se u d o n y m e  de  L. y  e s t  é c r i t  B atli/’ondo au lieu  de  Bal- 
lisodo.



ami ce manuscrit original qui fut donné le 23 mars 1698 à François 
Gasparoli, gentilhomme de Fano 1. Serait-ce le manuscrit « original » 
dont L. parle à la date du 23 février 1693 2, et qu’il gardait alors en 
sa possession ?

2° Une copie de ce manuscrit original, exécutée à Fossombrone. 
Un gentilhomme de Fossombrone dont L. ne donne pas le nom la 
vit, l 'emprunta à l’auteur, et trouva le moyen de garder toute sa 
vie sous divers prétextes ce manuscrit auquel il tenait beaucoup
Il ne s’agit pas, comme on pourrait le croire, du manuscrit offert à 
Fulgence Buonaugurio, gentilhomme de Fossombrone (Voir pp. xix 
et l v i i i ) . L. dit en effet expressément que ce dernier manuscrit était 
« dédié » à Fulgence Buonaugurio : c'était par conséquent un manu
scrit exécuté spécialement pour Buonaugurio el non pas une copie 
du manuscrit destiné à Odofredi.

3° Fantuzzi possédait un manuscrit dont il s’est servi pour la 
rédaction de plusieurs articles de ses Nnlizie degli scrittori Bolo- 
gnesi . Ce manuscrit comprenait 365 feuillets en « papier de 
moyenne grandeur » probablement de la même dimension que les 
manuscrits de Bologne et de Padoue. Il était intitulé :

Viaggio di Francia, costumi e qualità di que’ paesi. Osservalioni 
fatle da Erillo 3 Battisodo di Bologna negli anni 1664 e 1665. 
Diviso in Ire lihri e dedicato ail' Illustrissimo el Eccellenlissimo 
Sig : Cristoforo Locatelli, Dottore collégialo.

Le texte de la relation y venait après une épître dédicatoire au 
l ) r Christophe Locatelli, datée du 15 septembre 1691, et un avis 
au lecteur. D’après les renseignements cpie je  dois à l'obligeance de 
M. Ludovic Frati, sous-conservateur à la Bibliothèque universitaire 
de Bologne, toute trace de ce manuscrit est perdue.

« J ’aurais dû, écrit L. dans l’épître dédicatoire à son frère con
tenue dans le manuscrit de Pérouse, avant de donner mes pape-

1. La cop ie  do la le t t r e  d é d ic a to ire  à  O do fred i (P, t. III) p o r te  te t i t r e  su i
v a n t :  « L e t te ra  D e d ic a to ria  che s ta  su l p r in c ip io  d e lt’ O rig in a lle  de l m io 
V iagg io  d i F ra n c ia , d e d ic a to  a il’ I l lmo S igr0 D om en ico  M aria  O do fred i N ob ile  
B o lognese  E d o n a to  il di 23 M ar/.o 1698 a il’ Illm" S igr” Fran°° G a sp a ro li, G e n ti-  
luom o di F a n o  ». L a le t t r e  e t  son  t i t r e  so n t e n tiè re m e n t  de la  m ain  de  L ., sau f 
le s  m o ts  « E  d o n a to  » e t  s u iv a n ts  d ’u n e  é c r i tu re  e t  d ’u n e  e n c re  d iffé ren te s . P e u t-  
ê tr e  ce m a n u s c r it  fu t- il  d o n n é  à G a sp aro li a p rè s  la m o r t  de l’a u te u r .

2. A vis au  le c te u r ,  P , t. III .
3. Le passag e  de l’é p ître  d é d ic a to ire  à C h ris to p h e  L . ( P , t. I) au q u e l ces 

d é ta ils  so n t e m p ru n té s  e s t  assez o b scu r . 11 p o u r ra it  s ig n ifie r aussi qu e  ce fu t  
le m a n u sc r it  o rig in a l qu e  le g e n tilh o m m e  de  F o sso m b ro n e  e m p ru n ta  de  L.

1. N o ta m m e n t les a r tic le s  L o c a te lli  (S e b a stia n o ) e t  Capra.rn (A lb erto ).
5. (Sic). P e u t-ê tre  fa u te  d ’im p ress io n  p o u r  E u r il lo .



passes au copiste, polir le style et supprimer bien des badinages 
malsonnants peut-être à certaines oreilles. Mais je n ’ai point eu le 
temps de le taire, et, si je les lis, je ne veux pas me trouver obligé 
à les je ter  au feu: j 'a i donc fermé les yeux, espérant que votre pru
dence évitera tout inconvénient avant que vous n ’exposiez mon 
ouvrage à la curiosité publique de nos parents dans une de vos 
maisons de campagne... » « Après avoir pris la peine, qui n’était 
pas petite, de transcrire les trois livres de ce Voyage, dit-il dans 
l’Avis au lecteur placé au commencement du même manuscrit, je 
croyais pouvoir satisfaire le désir de mon bon frère, qui voulait 
avoir ce Voyage pour son amusement et celui d 'autres personnes 
qui lui faisaient l’honneur de fréquenter sa maison de campagne. 
Mais, en réfléchissant à sa conscience si pure et si délicate et aux 
devoirs qui m’incombent en qualité de prêtre, je n’ai pu me déci
der à le lui envoyer, malgré les lettres réitérées dans lesquelles il 
me le demandait avec instance. Je m'en suis toujours défendu en 
alléguant un motif ou un autre, et particulièrement les exercices 
de ma sainte Institution auxquels je dois consacrer [mon temps. Je 
lui ai dit toutefois qu’il ne désespère pas d'avoir ce plaisir, car de 
temps en temps je copierai quelque page et un beau jour tout sera 
terminé 1. » Il existait deux manuscrits dédiés à Christophe Loca
telli, celui de Pérouse, et celui possédé par Fantuzzi. Quel est celui 
des deux auquel se rapportent les passages cités plus hau t?  Une 
phrase de l'Avis au lecteur contenu dans le manuscrit de Pérouse 
(t. I) ferait croire que L. parle de ce manuscrit même 2. Mais le 
manuscrit en question était, comme on l’a vu, terminé quand L. 
se résolut à ne pas l’envoyer à son frère. Pour l’identifier avec le 
manuscrit de Pérouse, il faudrait donc supposer que l’Avis au lec
teur cité plus haut a été placé au commencement de ce dernier 
manuscrit,u ne fois celui-ci terminé.

4° Enfin, L. dédia un manuscrit de sa relation à Fulgence Buo- 
naugurio, gentilhomme de Fossombrone (Voir plus haut, pp. xix et 
l v i i i ) .

Outre les deux manuscrits connus, il en a donc existé au moins 
quatre autres, perdus aujourd’hui ainsi que le journal rédigé par L.

1. On re m a rq u e ra  la  c o n tra d ic tio n  qu i e x is te  e n tre  l’é p ît re  d é d ic a to ire  à 
C h ris to p h e  L. e t  l ’A v is  au  le c te u r  c ité s  ici. D ’a p rè s  la p re m iè re , le m a n u s c r it  
d e s tin é  à C h ris to p h e  L. a u ra it  é té  l 'œ u v re  d ’un c o p is te  ; d ’a p rè s  l’A v is au 
le c te u r , il a u ra it  é té  a u to g ra p h e .

2. « ... p e r  no n  iscan dalizzare  un fra te llo , ho  r i te n u to  a p p re sso  di me la  p ré 
se n te  C opia, che  po i a T e  la  conced o , com e fossi c e r to  che  s a p ra i  m eglio  di lui 
c o m p a tire  le m ie ta n te  g io u an ili u a n i tà .. .  ».



eu voyage et qui formait un petit livre de deux cents feuillets envi
ron, d ’une écriture plus petite que celle du manuscrit de Pérouse, 
assez fine par conséquent 1. Peut-être les bibliothèques publiques ou 
privées renferment-elles ces manuscrits ou d’autres restés inconnus. 
Je prie les personnes qui les connaîtraient de bien vouloir me les 
signaler.

II. — RELATIONS DE VOYAGE ET GUIDES

En citant ces ouvrages, j’indique le nom de l 'auteur et le numéro 
de la page. Dans la liste suivante, ils sont classés alphabétiquement 
par noms d ’auteurs, et par les premiers mots du titre pour les 
ouvrages anonymes. Je me borne aux indications strictement néces
saires, en donnant toutefois quelques détails sur les ouvrages peu 
connus et spécialement intéressants. Pour les livres rares en France 
et pour les manuscrits, j’indique la bibliothèque à laquelle ils appar
tiennent et la cote qu’ils y portent. Afin que le lecteur puisse, au 
besoin, se procurer des renseignements plus complets, je renvoie aux 
endroits de mon introduction où il est question de ces ouvrages, et 
aux bibliographies critiques suivantes :

A m a t  d i  S a n - F i l i p p o  (Pietro), Biografia dei viaggiatori ilaliani e 
bihliografia delle loro opere, edizione seconda, Borna, Î882, in-8.

Forme le t. I des Sludi biografici e bibliograjici sulla storia 
délia geografia in Italia puhblicati in occasione del IIP  congresso 
geografico internazionale.

A n c o n a  ( A .  d ’) ,  Saggio di una bihliografia ragionala dei viaggi 
e delle descrizioni d’Italia e dei costumi italiani in lingue stra- 
niere.

D ans J o u rn a l du  voyage de M ichel de M onta igne  (V oir la lis te  su i
v an te  au m o t A ncona).

F o u l c i i é - D e l b o s c ,  Bibliographie des voyages en Espagne el en 
Portugal, Paris, 1896, in-8.

L a c o m b e  (Paul), Bibliographie Parisienne, tableaux de mœurs, 
Paris, 1887, in-8.

Ces bibliographies sont citées dans la liste suivante seulement par 
le nom de l’auteur et le numéro de la page.

1. V o ir : p. 104 e t  n o te  2.



[ A g o c c h i ] ,  Diario del Viaggio falto dal Cardinale Pietro Aldo- 
hrandino nelV andar Legalo à Firenze per la celehratione del 
Sponsalitio délia Regina di Francia, e poi in Francia per la Pace.

L a B ib lio th èq u e  n a tio n a le  p o ssèd e  q u a tre  m an u sc rits  d e  c e tte  re la tio n , 
c o té s :  377 ita lien , 675 ita lien , 1323 ita lien , e t 720 co llec tio n  D upuy . Je  
c ite  le m a n u sc r it  075 ita lien .

A m b a s s a d e u r s  V é n i t i e n s ,  voir à Relazioni.
A n c o n a  ( A .  d’), Journal du voyage de Michel de Montaigne en 

Italie par la Suisse et VAllemagne en 1580 et 1581, nouvelle 
édition avec des notes, Ciltà-di-Castello, 1895, in-8.

— Parigi, la Corle e la Città, ragguagli tratti dalle relazioni 
di Cassiano dal Pozzo [1625] e di Gio. Batt. Malaspina (1 786), 
Pisa, T. Nistri, 1891. Brochure in-8, publiée à l’occasion du mariage 
Aghib-d’Ancona.

A u d e b e r ,  Le voyage et observations de plusieurs choses diverses 
qui se peuvent remarquer en Italie, tant de ce qui est naturel aux 
hommes el au pays comme des coustumes et façons soit pour le 
général ou particulier et les choses qui y  sont rares. Enrichi de 
figures. Par le Sieur Audeber, conseiller du Roy au Parlement 
de Bretagne, Paris, Gervais Clouzier, 1656, in-8.

Forme la deuxième partie paginée à part du livre Le voyage et 
la description d’Italie par P . du Val, divisé en deux parties, Paris, 
Gervais Clouzier, 1656, in-8.

« Le liv re  d ’A u d e b er c o n tie n t, d it M. d ’A ncona (Journa l, p. 569), des 
re n se ig n e m e n ts  cu rieu x , m ais pas to u jo u rs  s in c è re s  e t p lus co n fo rm es à 
ce q u ’on c ro y a it d e  son te m p s  q u ’à la  v é r ité . » Il m o n tre  co m m e n t le s  
F ran ça is  d 'a lo rs  se f ig u ra ien t l’Ita lie .

B a r r e t o ,  voir à  Franco.
B e l l i  (Francesco), Osservazioni nel viaggio, In Venetia, appresso 

Gio : Pietro Pinelli, stampatore Ducale, 1632, in-4.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  Ci 3554.
A m at di S an -F ilip p o , p. 404.
Bernin (Le Cavalier), voir à Fréart.
Bichi (Alessandro), Breve relatione in compendio delli Viaggi 

fa tti dal Caualier Frà Aless0 : Bichi dalla sua prima partenza da 
Siena à Roma l’Anno 1675 nella quale sono compresi li Viaggi à 
Malta, et in Leuantenell' anni 1692, 1693, 1694, sino ail’ ultimo 
viaggio del restante delV Europa nell’ anni 1695, 1 6 9 6 ,1 6 9 7 .

V a u t i e r .  — V oyage de F rance. E



Contient du f° 14 r° au f° 41 v° : Instruttione et auuertimenti 
necessarij, per far longhi Viaggi tanto per Mare che per Terra.

B ib lio th èq u e  na tio na le , m a n u sc rit ita lien  431.
B i z o n i ,  voir à  Rodocanachi.
B i z o t o n  (le Père), Principaux voyages que j ’ai faits pendant ma 

vie.
B ib lio th èq u e  d e  l'A rse n a l, m a n u sc rit  3823.
Le P è re  A ig n an  B izoton é ta i t  B a rn ab ite . Son o u v rag e  qu i va d e  1664 

à 1714 e s t un e  su ite  d ’itin é ra ire s  p re sq u e  to u jo u rs  fo r t secs.
B o t e r o  (Giovanni), Relazioni universali di Giovanni Botero, 

Benese, Brescia, per la Compagnia Bresciana, [1598], 2 t. in-4.
Ce liv re  du  cé lèb re  B o te ro  e s t un  tr a ité  de g éo g rap h ie  p h y siq u e , h is to 

r iq u e  e t p o litiq u e .
B o u c h a r d  (Jacques), Confessions, suivies de son voyage de Paris 

à Rome en 1630, Paris, 1881, in-8.
D’A ncona, p . 577.
— Voir au mot Marcheix.
B r o s s e s  (Charles de), L’Italie il y  a cent ans ou lettres écrites 

d’Italie a quelques amis en 1739 et 1740, Paris, 1836, 2 t. in-8.
B u d e r  (C.-G.), Nützliche Sammlung Verschiedener Meistens 

ungedruckter Schrifften, Berichte, Urkunden, Briefe, Bedencken, 
Welche Zu Erlâuterunq Der Natur und Vôlcker hesonders 
Teutschen Staats =  und Lehn =  Rechten auch Kirchen — Poli- 
tischen und gelehrten Historien dienen kônnen Mit Einigen 
Anmerckungen erlàutert herausgegehen von Christian Gottlieb 
Buder, D. Der Rechte und Historien Professore Pnhlico ordinario 
hey der Universitat zu Jena. Franckfurt und Leipzig, bey Chris
tian Heinrieh Cuno, 1735, in-8.

Contient pp. 662 à 717 : N° XXXVII, Extract eines Reise Iournals 
eines gelehrten Medici.

C et e x tra i t  e s t p récéd é  d e  l ’av is su iv a n t : N aeh fo lg en d e r A uszug  e in es  
R eise T ag  B uchs d es b e rü h m ten  J e n a isc h e n  P ro fe s so n s  M edicinæ  O rd i- 
n arii un d  F a c u lta tis  M edicæ S e n io ris  H e rrn  D. R u do lph . W ilh e lm  K rau- 
sen s , w e lc h e r  d en  4. J a n . 1719 v e rs to rb e n , is t  m ir  von o ftb e lo b tem  see l. 
H e rrn  S e cre ta rio  F e lle rn  g le ich fa lls  c o m m u n ic ire t w o rd e n ...

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  *E 3544, co te  an c ien n e  E 1351 A.
C e tte  re la tio n  a é té , je  c ro is , s ig n a lée  p o u r la  p re m iè re  fois p a r 

M. A. V id ie r (D e sc r ip tio n  d e  P a r is  p a r  A r n o l d  V a n  B u s c h e l [ l  585-1586], 
e x t r a i t  d e s  M é m o ire s  d e  la. S o c ié té  d e  l 'I I i s to ir e  d e  P a r is  et d e  l ’I l e - d e  
F r a n c e , t. X X V I ,  P a ris , 1900, in -8 , p . 185).



B u r n e t  (Gilbert), Voyage de Suisse, d’Italie , et de quelques 
endroits d’Allemagne et de France, fait ès années 1685 et 1686, 
seconde édition, Rotterdam, 1688, in-12.

D’A ncona, p. 583.
C a s t r i . i . i  (Giuseppe), Itinerario et sincero racconto dei Viaggio 

fatto dall’ Altezza Serenissima dei Signor Prencipe di Parma 
Alessandro Farnese Per la Francia, Inghilterra, Olaiula, Fiandra 
e Spagna... In Venetia pé r i l  Pinelli, 1666, in-4.

C aste lli é ta i t  va le t d ’écu rie  du  P rin ce  de P a rm e  A lex an d re  F a rn è se .
M. F o u lch é-D e lb o sc  a b ien  vou lu , avec u n e  am ab ilité  d o n t je  tien s  à 

le  re m e rc ie r , m e co m m u n iq u e r l ’ex em p la ire  q u 'il p o ssèd e , e t le seu l que 
je  co n n a isse  d e  ce t o u v rag e  ra re .

* F ou lch é-D elb o sc , p. 77.
C i i a n t e l o u ,  voir à  Frèart.
C o r y a t  (Thomas), Crudities, reprinled [rom the édition o f 1 61 1, 

London, 1776, 3 l. in-8.
C o u l a n g e s  (Philippe-Emmanuel de), Relation de mon voyage 

d'Allemagne et d’Italie ez années 1657 et 1658.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rit fran ça is  8994.
C o u l o n ,  L’Ulysse François ou le voyage de France, de Flandre 

et de Savoie, Paris, 1643, in-8.
D a l l i n g t o n  (Robert), Un aperçu de la France telle quelle était 

en l’an 1598, traduit de l’Anglais par F. Fmerique, Versailles, 
1892, in-8.

In tro d u c tio n , p . v i i .
Die rechte lleise — Kunst oder Anleitung, wie eine I tei.se mil 

Nutzen in die Fremhde, ahsonderlich in Frankreich anzustellen 
wobey eingeführet werden die Ursachen desz so ungemeinen 
Wachsthumhs und Einkunnfften, Mac ht und Hoheiten, auch atler- 
hand neuen Ansta'ten hesagtenKônigreichs, nebest einem Anhang 
unterschiedener Conferentzen oder Gelehrten Gesprache zu Paris 
gehalten. Franckfurth, In Verlegung Joh. David Zunners, Im Jah r  
1674, in-12.

B ib lio th èq u e  M azarine, 5232S.
D u m o n t  (Jean), Voyage en France et en Italie, La Haye, 1699, 

4 t. in-12,
[ F a u c q u e n b e r g h e  j.Iacqaes)], Le sss1 et 1res dévot voyage de Jéru

salem faict, descript et mis en quatre livres... ensemble le chemin 
qu’il fault tenir à la poursuite dudict voyage : les valeurs et diuer-



sitez des monnoies qui si despendent : Aussi les noms et surnoms 
des Confreres dudict voyage de la Confrairie de la ville de Lille... 
par J. F. Chap[elain\ de l’Eglise collégiale de Saint-Pierre audict 
Lille et pelerin dudict voyage.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rits , n o u v elle s  ac q u is itio n s  fran ça ises 
•1890.

L ’a u te u r  e s t  n o m m é d an s  l'av is  au  le c te u r ,  e t d an s  la lis te  d es c o n 
frè re s  du S a in t-S ép u lc re  (fu 150 r°).

F a u b e  (Jacques de), Relation faite par Jacques de Faure, prieur 
commendataire de S 1 Vivancl, sous Vergy, de son voyage en Italie , 
ou plutosl à Florence, en 1672, à la suite de Mess™ Toussaint de 
Four Lin, alors évêque de Marseille, et depuis cardinal de Janson, 
avec l’E tat de la Cour du Grand Duc de Toscane en ce temps là... 
MDCCXXI.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rit  fran ç a is  24193.
D’a p rè s  un e  n o te  m arg in a le  (p. 1) p ro b a b le m e n t d e  la  m ain  du  P ré s i

d e n t B o u h ie r à  qui le  m an u sc rit a p p a rte n a it,  c e tte  re la tio n  a é té  
« cop iée  s u r  l ’o rig in a l de l ’A u teu r ». Ce m a n u sc rit  ne co n tie n t q u ’une 
p a r tie  d e  l ’o u v rag e  d e  Ja c q u e s  d e  F a u re . La fin s ’y tro u v e  in d iq u ée  en  
ces  te rm e s  (p. 356) : « F in  d u d it V oyage. L e r e s te  n ’ay a n t p as é té  
achevé p a r  l ’a u te u r  » ; au -d esso u s  se  tro u v e  la n o te  su iv a n te , p ro b a b le 
m e n t de  la m ain  de  B o u h ie r : « Il a d ep u is  c o n tin u é  son  V oyage ju s 
q u ’à R om e. J ’ai vu c e tte  c o n tin u a tio n  e t n ’y ai r ie n  tro u v é  d ’assez  
re m a rq u a b le  p o u r  la  fa ire  c o p ie r  ».

M gr C. D ouais a  p u b lié  so u s le  t i t r e  : L a  m ission de M . de F o rb in -  
Janson en Toscane (m a rs-m a i 1673), P a ris , 1904, in -8 , un e  an a ly se  de 
la  re la tio n  d e  J . d e  F a u re , y co m p ris  la  su ite  m a n q u a n t d an s  le  m anu

s c r i t  de  la  B ib lio th èq u e  n a tio n a le .
F e r b e r  (Karl-Adeodat), Notes d’un voyage en Allemagne, Hol

lande, Pays-Ras Espagnols, Angleterre, France, Italie , de 1685 
à 1689. '

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rit a llem and  147, du  f° 175 r° au 
f “ 319 v».

F e rb e r  é ta it  un  ju r is te  de D antzick .
F e r r i e r  (Richard), The journal of Major Richard Ferrier M. P. 

while travelling in France in the year 1687, 1894, in-8.
Forme le tome IX des Camden miscellanies.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , Na 315 (R éserve).
F o r b i n ,  Relation de Vambassade, séjour et voiaqe à la cour de 

Monsieur le liailly de Fourhins, Ambassadeur extraordinaire de 
Son Eminence Grand Mais/re de Malthe et de l’ordre de Saint-



Jean de Hiérusalem enuoyé pour féliciter le Boy Louis X III  et la 
Royne Aune d'Austriche de Vheureuse naissance de Monseigneur 
le Dauphin es années 1638 et 1639... par un cheualier de Malte.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rit  fran ça is  20871, fïos 182 e t su iv .
F r a n c o  B a r r e t o  (Joâo), Belaçam da viagem que a França fize- 

ram Francesco de Mello Monteiro màr do Reyno e o Doutor Ant. 
Coelho de Carvalho, indo por Embaixadores extraordinarios do 
muito Alto, e muito Poderoso B ey , e Senhor nosso, Dom Ioamo 
I V  de gloriosa memoria, ao muito A lto , e muito Poderoso Bey de 
França Luis X III ... este présente anno de 1641, Escreveoa Joam 
Franco Barreto, Secrelario do Monteiro màr... Em Lisboa, Na 0 l’fi- 
crna de Lourenço de Anueres e a sua custa. Anno 1642, in-8.

B ib lio th èq u e  S a in te -G en ev ièv e , A 54194.
F r é a r t  d e  C h a n t e l o u ,  Journal du voyage du Cavalier Bernin en 

France, manuscrit inédit annoté et publié par M. Ludovic Lalanne.
Dans Gazette des Beaux-Arts, 2e période ; t. XXIII, p. 271 ; XXIV, 

p . 360; XXV, p . 524; XXVI, p p . 178, 362, 530; XXVII, p . 271 ; 
XXVIII, p . 265; XXIX, p p . 257, 451 ; XXX, p . 469; XXXI, p . 277; 
XXXII, p. 173.

G e m e l l i - C a r r e r i  (D. G i o . ) ,  Viaggi per Europa divisait in varie 
letlere fam iliari scritte al Sig. Consig. Amato Danio, N a p o l i ,  
1701, i n - 8 .

G i u s t i n i a n i  ( V i n c e n z o ) ,  v o i r  à  Bodocanachi.
G o e t h e ,  Italienische Beise.
Forme les tomes XXIII et XXIV des Gülhe’s sâmmtliche Werke, 

Stuttgart und Tübingen, J.-C. Gotta’ scher Verlag, 1856, 40 t. in-12.
D’A ncona, p. 619.
G r a n g i e r  d e  L i v e r d i s ,  Journal d’un voyage de France el d’Ita

lie, Paris, 1667, i n - 8 .
D A n eo n a , p. 622.
I G r e g o r i  d ’ I e r n i ] ,  Viaggio da Borna a Parigi del S. Cardinale 

di Fiorenza l’anno Joi)6.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , m a n u sc rit  ita lien  662.
| G r o s l e y  (Jean-Pierre)], Observations sur l’Italie et sur les lia 

liens par deux gentilshommes Suédois, Londres, 1770, 4 t. in-12.
D’A ncona, p . 624.
I I e y l y n  (Peter), A Survey o f the estate o f France, and o f some 

adjoining islands; taken in the description o f the principal ciliés,



and chief provinces ; iuilh Ihe temper, humor and affections o f the 
people generally..., London, printed by E. Cotes for Henry Seyle, 
1656, in-4.

B ib lio th èq u e  h is to r iq u e  de la v ille de P a ris , 12478 (8").
In tro d u c tio n , p . v u  —  L acom be, p . 7.
H o w e l l  (James), Instructions for Forreine Trauell, London, 

1642, in-12.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  R 24, 582.
H u g u e t a n  (Jean), Voyage d’Italie curieux et nouveau, Lyon, 

1681, in-12.
I m p e r i a l i  (Gian-Vincenzo), Viaggi con prefazione e note di 

Anton-Giulio Barrili.
Dans A tti délia Società ligure di storia palria , t. XXIX, an. 

1898, Genova.
J o d o c u s ,  voir à Sincerus.
Journal du Voyage d’Italie [1661].
B ib lio th èq u e n a tio n a le , m an u sc rits , n o u v elle s  acq u is itio n s  fran ça ise s  

4813.
Journal d’un voyage que j ’ai fait en Italie en 1113.
B ib lio th èq u e  de l ’A rsen a l, m an u sc rit 3210.
L’a u te u r  é ta it B a rn ab ite .
J o u v i n  (A.), Le voyageur d’Europe où sont les voyages de France 

et d’Italie... Paris, 1672, in-12.
F o u lch é-D elb o sc, p . 83.
K r a u s e n ,  voir à  Buder.
L a b a t  (le Père B.), Voyage en Espagne et en Italie dans les 

années 1705 et 1707 , Paris, 1730, 8 t. in-12.
D’A ncona, p. 641. —  F o u lché-D elbosc, p . 96.
L a f f i  (D. Domenieo), Viaggio in Ponente a S. Giacomo diGalizia 

e Finisterræ di D. Domenieo Laffi Bolognese, seconda impressione, 
In Bologna, per Antonio Pisarri, 1676, in-12.

B ib lio th èq u e  de l 'In s t i tu t ,  S 188A" .
A m at d i S a n -F ilip p o , p. 4’iO.
L a l a n d k ,  voir à Lefrançois.
L a n c e l o t ,  Relation d’un voyage d’Aleth contenant des mémoires 

pour servir à la vie de Messire Nicolas Pavillon. En France, chez 
Théophile imprimeur à la Vérité, [1733], in-12.

Ce voyage oui lieu en  1007.



L e b r u n - D e s m a r e t t e s ,  v o i r  à  Moléon.
L e f r a n ç o i s  d e  L a l a n d e  (J .-J .), Voyage en Italie fait clans les 

années 1765 et 1766, Paris, 1786, 9 t. in-12.
L e L a b o u r e u r  (Jean), Histoire et relation du voyage de la reine 

de Pologne et du retour de Madame la Mareschalle de Guêhriant 
par la Hongrie, VAustriche, Styrie, Carinthie, le Frioul et l’Ita
lie, Paris, 1648, in-4.

L e t i  (Gregorio), L’Italia regnante b Vero nova üescritione dello 
Stato présente di tu tti Prencipati, e Repuhliche d’Italia, Geneva, 
appresso Ouglielmo e Pielro de la Pielra, 1675, 4 t. in-12.

L h e r m i t t e  (Jehan), Le passe-temps de Jehan Lhermitte publié 
d’après le manuscrit original par Ch. Ruelens, Gand, La Haye, 
Anvers, 1890-1896, 2 t. in-8.

L i s t e r  (Marlin), Voyage à Paris, traduit pour la première fois, 
publié et annoté par la Société des Bibliophiles Français. On y  a 
joint des extraits des ouvrages d’Evelyn relatifs à ses voyages en 
France de 1648 à 1661, Paris, 1873, in-8.

La tra d u c tio n  e t l ’a n n o ta tio n  so n t d u es à E . de  S erm ize lles , P au lin  
P a ris , C lém en t de R is e t Jé rô m e  P ich o n .

L acom be, p p . 12 e t suiv.
L i t h g o w  (William), Travels and voyages, 12e édit. , 1814, in-8.
F o u lché-D elbosc, p . 48.
L i v e r d i s ,  v o i r  à  Grangier.
L o r i d a n  (J.), Les voyages à Rome des Ursulines de Flandre 

(1684-173 2), Tours, [1898], in-8.
M a b i l l o n  ( Dorn Jean) et G e r m a i n  (l)oni Michel), lier Italien m, 

Lutetiæ Parisiorum, 1725, in-4.
M a d r i s i o  (Nicolô), Viacggi per l’Italia, Francia e Germania di 

Nicolo Madrisio, patrizio Udinese, ciescritti in versi eon annota- 
zioni copiose, Venezia, 17)8, 2 t. in-8.

Introduction, p .  vin. —  Amat di San-Filippo, p. 488.
[ M a r a n a  (J.-P.)J, Lettre d’un Sicilien a un de ses amis, intro

duction et notes par l’Abbé Valentin Du four, Paris, 1883, in-8.
Lacombe, p. 11.
M a r c h e i x  (L.), Un Parisien [Jacques Bouchard] à Rome et à 

Naples en 1632, Paris, 1898, in-8.



M a r i a n i  (Michel-Angelo), Il più curioso e memorabile délia 
Francia, di Michel-Angelo Mariani, ail’ illustrissimo el eccellen- 
tissimo S igT Antonio Grimani, procuratore di S. Marco. Con il 
Sommario degli avvenimenti e l’Indice delle cose notabili, In 
Venezia, MDCLXX1II, presso Gio : Giacomo Hertz, in-4.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , L b37, 5200.
M a r i n  (Le Cavalier), voir à Rodocanachi.
[ M a r t è n e  (Dom Edmond) et D u r a n d  (Dom Ursin)], Voyage lit

téraire de deux religieux Bénédictins de la congrégation de Saint- 
Maur, Paris, 1717-1724, 2 t. in-4.

M i s e l l i  (Giuseppe), Il burattino veridico overo istruzione gene- 
rale per chi viaggia con la descrizione de II’ Europa data alla luce 
da Giuseppe Miselli corriere delto Burattino da Castelnuovo di 
Porto, Roma, per Michel’ Ercole, 1682, in-12.

B ib lio thèque S a in te-G en ev ièv e , G 89.
L ivre p lein  d e  ren se ig n e m e n ts  p ra tiq u e s  cu rieu x .
M o l é o n  (le Sieur de) [ L e i s r u n - D e s m a r e t t e s ] ,  Voyage liturgique 

de France, Paris, 1718, in-8.
M o r y s o n  (Fynes), A n itinerary written hy Fynes Moryson, a 

Gentleman ... containing his ten yeeres travel through the twelve 
dominions o f Gerniany, Bohmerland, Sweitzerland, Netherland, 
Denmarke, Polaml, Italy, Turky, France, England, Scotland and 
Ireland, London, 1617, in-f°.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  G 669.
N e m e i t z  (Joachim-Christophe), Le séjour de Paris, Leyde, 1727, 

in-8.
Réimprimé avec des notes par A. Franklin sous le titre : La vie 

de Paris sous la Bégence, Paris, 1897, in-8 (forme le XXIe volume 
de la collection intitulée : La vie privée d’autrefois). Je cite cette 
réimpression.

L acom be, pp . 16 e t su iv .
— Nachlese besomlerer Nachrichten von Italien, Leipzig, 1726, 

in-12.
B ib lio th èq u e  n a tio n a le , K 7390.
P a c i c h e l l i  (Gio. Batt.), Mèmorie de' viaggi per l’Europa chris- 

tiana scritte a diversi in occasion de’ suoi ministeri, Napoli, nella 
regia stampa, a spese di Giacomo Raillard, 1690, 4 parties en 5 t. 
in-12.

B ib lio th èq u e  M azarine, 30565 G-K.
A m at d i S an -F ilip p o , p. 449.



R a y  (John), Travels through the Low countries, Germany, Italy 
and France, London, 1738, in-8.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n la ire  G 28068.
Relation divertissante d'un voyage fa it en Provence, Paris, 

Ch. de Sercy, 1667, in-12.
C e tte  re la t io n  e s t d u e  à un  A u g u stin  d éc h au ssé .
Relazioni degli Stati Europei lette al Senato dagli Amhasciatori 

Veneti nel secolo decimosettimo raccolte ed annotate da Nicolo 
Barozzi e Guglielmo Berchet. Serie II. Francia, Venezia, 1857- 
1863, 3 t. in-8.

; R o b i a s  d ’E s t o u b l o n  ( D e ) ] ,  Lettres écrites par M. le Marquis de *** 
pendant son voyage d'Italie en 1669 , Paris, 1676, in-12.

R o d o c a n a c h i  ( E . ) ,  Aventures d’un grand seigneur italien à  tra
vers l’Europe, Paris, 1899, in-12.

R ésum e la  re la tio n  d es  v o y ag es du  M arquis V in cen t G iu stin ian i é c r ite  
p a r  le  R om ain B ern ard  Bizoni q u i l ’acco m p ag n a .

— Impressions d’un Italien [le Cavalier Marin] à Paris sous le 
ministère Mazarin, Angers, brochure in-8.

Extrait de la Revue des Eludes historiques, an. 1892.
[ R o l a n d  d e  l a  P l a t i è r e ] ,  Lettres écrites de Suisse, d’Italie, de 

Sicile et de Malle en 1776, 1777, et 1778, Amsterdam, 1780, 
6 t. in-8.

D ’A ncona, p. 684.
R o m b i s e  (Antoine de), Voyage k Paris, 1634-1635, traduit par 

Paul Lacombe [avec le texte latin], Paris, 1887, in-8.
Extrait des Mémoires de la Société de VHistoire de Paris et de 

l'Ile-de-France, t. XIII, an. 1886.
R u c e l l a i  (G.-F.), Un’ anihasciata. Diario dell’ ahate G. Fco 

Rucellai puhblicato da G. Temple-Leader e G. Marcolti, Firenze, 
1884, in-8.

B ib lio thèque n a tio n a le , L a28 28.
S a i n t e - M a r i i:. (Le Père de), Journal cl’un voyage à  Rome, 1670- 

1671.
La b ib lio th èq u e  S a in te -G en ev iêv e  en  p o ssèd e  deux  m an u sc rits  

c o té s  519 e t 1853. Je  c ite  le  m a n u s c r it  1855.
S a v i n i e n  d ’A l q u i e r ,  Les délices de la France, avec une descrip

tion des Provinces et des Villes du Royaume, Paris, 1670, 2 t. in-12.
C ité p lu s  b as, p. 26, n o te  2, so u s le ti t re  in ex ac t d e  V oyage.



[ S c h i o  (De)], Viaggi Vicentini compendiati, Venezia, 1837, in-8.
Contient une analyse détaillée du Viaggio fatto sulle coste Dal- 

mate, Greco-Venete, ed Haie, nelV anno MDXI e seguenti da Prè 
Francesco Grasseto.

B ib lio thèque de la S o c ié té  de g éo g rap h ie  de P a ris , 4.40.
S i n c e r u s  (Jodocus) [Just Z i n z e r l i n g ] ,  ltinerarium Gatliæ et fini- 

timarum regionum , Lugduni, 1616, in-16.
L acom be, p. 2.
S m o l l e t t  (Tob. Georg.), Travels throuçjh France and I ta ly , Lon- 

don, 1766, 2 t. in-8.
D’A ncona, p . 690.
T i i é v e n o t  (Jean de), Voyage en Europe, 1652.
B ib lio th èq u e  de l ’A rsen a l, m a n u sc rit  3217.
Un voyage du Pont-Saint-Esprit à Paris en 1658.
Publié par M. Léon-G. Pélissier dans Revue des Etudes histo

riques, an. 1904, pp. 249 à 297 et 364 à 376.
M. P é lis s ie r  a b ien  voulu  m e co m m u n iq u e r a im ab lem en t le s  ép reu v e?  
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V e r y a r d  (Ellis), An account o f divers choice remarks taken in a 
journey through the Low countries, France, Italy, and part of 
Spain, Sicily and Malta, and also a voyage to the Levant, London, 
1701, in-l'u.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  G 673.
Viaggi Vicentini, voir à Schio.
[ V i l l i e r s  (Les frères de)], Journal d’un voyage à Paris en 1657- 

1658, publié par P. Faugère, Paris, 1862, in-8.
L acom be, p. 8.
Je  c ite  c e tte  éd itio n . U ne no u v elle  a é té  d o n n ée  p a r  M. L. M aril- 

l ie r , P a ris , C ham pion , 1899, in-8.
V i n c h a n t  (François), Voyage en France et en Italie du 10 sep

tembre 1609 an 1 8 février 1610.
Publié par Félix Hachez dans Rulletin de la Société belge de 

géographie, an. 1896, pp. 285, 389; et an. 1897, pp. 23, 133, 232, 
359.

Voyage de Paris à Rome, 1673.
B ib lio th èq u e  M azarine, m a n u sc rit  1933.



Voyage de Paris en Italie [1668-1669].
B ib lio th èq u e  de l ’A rsen a l, m a n u sc rit  3821.
W e i g e l  (Clemens), Sicherer Weegweiser der Reise in das heu- 

tiges Tags irn Flor stehende Welschland, ... ailes aus der Wel- 
schen in die Teutsche Muttersprache reinlich ühersetzet, und mit 
einem , denen Reisenden hochst =  nutzlichem Vor =  Bericht, 
samt verschiedenen so anmutig =  als nôtigen Anmerkungen, 
meistens aus selhsteigner Erfahrung vermehret, und mit schônen 
Kupffern ausgezieret, von Clemenle Weigelio, Phil. et Med. Doct., 
Nürnberg, in Verlegung Chrisloph. Riegels, Anno Christi 1681, 
in-12.

.B ib lio th èq u e  n a tio n a le , K 7134.
W e l s c h  (Hieronymus), Warhafftige lieisz =  Beschreibung ausz 

eigener Erfahrung, von Teulschland, Croatien, Italien , denen 
Insuln Sicilia, Maltha, Sardinia , Corsica, Majorca, Minorca, 
lu ica und Formentera, deszgleichen von Bar baria,, Egypten, Ara- 
bien, und dem gelobtem Lande ; voie auch von Hispanien, Frank- 
reich, Niderland, Lothringen, Burgund und andern Orthen... auf 
der Eilffjahrigen Beise Iiieronymi Welschen, Fürstl. W urtem
berg. Rent =  Cammer =  Bahts von ihme selbsten beschrieben 
und verfertiget. Gedruckt zu Stuttgart, bey Johann Weyrich 
Bôszlin... Anno M.DC.LVIII, in-4.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  G 6892.
F o u lch é-D elb o sc, p. 58.
W r i g h t  (Edward), Some observations made in travelling through 

France and Italy in the years 1720-1721, London, 1730, 2 t. 
in-8.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  G 3577.
D’A ncona, p. 699.
Z e i l l e r  (Martinus), Topographia Galliæ sive descriptio et deli- 

neatio famosissimorum locorum inpotentissimo regno Galliæ, Fran- 
col'urti, cura et impendio Caspari Meriani, 1655-1661, 4 t. in-f°.

B ib lio th èq u e  n a tio n a le , In v e n ta ire  G 564 à G 567.
Z i n z e r m n g ,  voir à  Sincerus.



III. — DICTIONNAIRES

Les dictionnaires dont je me suis servi le plus souvent sont 
presque toujours cités par le seul nom de l 'auteur. Lorsque je ren
voie à d ’autres éditions que celles indiquées dans la liste sui
vante, j ’ai soin d’en avertir.

A c a d é m i e ,  Dictionnaire de VAcadémie françoise, Paris, 1694, 
2 t. in-f°.

A l b e r t i ,  Grand dictionnaire italien et français, Milan, 1826, 
2 t. in-4.

C r u s c a ,  Vocaholario degli Accademici délia Crusca, Firenze, 
1863 et années suivantes, in-4.

Cette édition, en cours de publication, s’arrête à la lettre L. Pour 
les mots qui ne s’y trouvent pas, je cite l’édition de Naples, 1746- 
1748, 6 t. in-f°.

D u e z  (Nathanaël), Dictionnaire italien et français, Genève, c h e z  
Samuel de Tournes, 1678, 2 t. in-8.

F u r e t i è r e ,  Dictionnaire universel, La Haye et Rotterdam, 
Arnout et Reinier Leers, 1690, 3 t. in-f°.

R i c h e l e t ,  Dictionnaire de la langue françoise, Rouen, 1 7 1 9 ,
2 t. in-f°.

'  T o m m a s e o  (Niccolô) e t B E L L m i  (Bernardo), Dizionario délia lingua 
italiana nuovamente compilato ... Torino, 1865-1879, 7 t. in-4.

U n g a r e l l i  (Gaspare), Vocaholario del dialetto holognese con una 
introdnzione del Prof. Alberto Trauzzi sulla fonetica e sulla mor- 
fologia del dialetto, Bologna, [vers 1902], in-8.

V e n e r o n i  et N e r e t t i ,  Dittionario italiano e francese del Signor 
Giovanni Veneroni ... messo in ordine espressamente ail’ uso de’ 
Signori italiani ... dal SignorFilippo Neretti, Parigino et Auocato 
al Parlamento di Parigi, In Venetia, 1698, 2 t. in-4.



VOYAGE DE FRANGE
( 1664-1665)

RELATION DE SÉBASTIEN LOCATELLI

I. — 1)E BOLOGNE AU MONT C E N IS 1
Locatelli quitta Bologne en carrosse le 22 avril 1664, fit à Saint- 

Jean en Persiceto ses adieux à sa famille et partit à cheval. A 
Riolo, il prit conseil de Paris Marie Grimaldi qui connaissait très 
bien la France : à Castelfranco, il remarqua dans l’église une belle 
Assomption du Guide. 11 admira au palais ducal de Modène les 
riches galeries de peinture et la salle des miroirs toute garnie de 
glaces de cristal dans des cadres dorés. Le lendemain, passant 
par Reggio, il rejoignit à Parme Odofredi et Gandolfi. Dans la 
soirée, ils allèrent ensemble sur la place voir un danseur de 
corde ; beaucoup de dames parmesanes, richement vêtues, mais 
d’une figure très ordinaire, regardaient ce spectacle assises dans 
leurs carrosses; les ouvrières étaient presque aussi bien habillées 
qu’elles et beaucoup plus gracieuses. Ils visitèrent le palais ducal et 
ses beaux jardins. Arrivés le 25 à Plaisance, ils y logèrent chez les 
Capucins où un frère d'Odofredi et Gandolfi était religieux. Ils 
allèrent présenter leur respect au directeur de la Monnaie ducale, le 
plaisançais Ludovic de’ Sermi qui, à l’âge de 70 ans, était en 
même temps peintre, sculpteur et fondeur.

Le 27, ils étaient à Pavie ; les femmes y portaient le costume 
milanais ou génois avec le gard’ infante. Le lendemain, après être 
passés devant le parc de Pavie dont les murailles se trouvaient 
ruinées en plusieurs endroits, ils visitèrent la célèbre Chartreuse, où

1. Je  rappelle que ces divisions n’existent pas dans l’original e t que cette 
prem ière partie : De Bologne au Mont Cenis est une analyse très succincte du 
texte italien correspondant.

V a u t i e r . — Voyage de France. 1



les religieux leur donnèrent un excellent dîner et, pour dessert, un 
grand plat de confitures et de sucreries dont les voyageurs empor
tèrent les restes.

Voulant assister à la fête du Saint Clou, ils restèrent à Milan 
cinq jours qu’ils employèrent à visiter la ville et surtout les églises 
et les couvents. L. donne des détails intéressants au sujet des 
œuvres d ’art qui s’y trouvaient. Au Dôme, ils purent voir le corps 
de saint Charles Borromée et ils ne manquèrent pas d’aller admirer 
la fameuse Cène de Léonard de Vinci chez les Dominicains. L. dit 
plusieurs fois la messe dans des couvents de femmes où les religieuses 
chantaient fort bien, surtout une certaine sœur Angiola à Sainte- 
Radegonde. Ils virent aussi le château et l ’arsenal de Milan et les 
célèbres collections du chanoine Manfredo Setala. Ils allèrent plu
sieurs fois au cours, les carrosses y circulaient confusément et non 
point en ordre comme à Bologne. L. décrit curieusement le riche 
et disgracieux costume des Milanaises, affublées du gard’ infante : 
presque toutes goitreuses, avec des cheveux d'un blond ardent, 
elles semblaient polies et aimables. L. et ses compagnons rencon
trèrent une fois le gouverneur espagnol sortant de son palais pour 
se rendre au cours. « Il était dans un grand carrosse tout en velours 
noir avec de grandes houppes de soie également noires; derrière 
venaient deux autres carrosses plus beaux à l’intérieur qu’à 
l’extérieur, remplis d’Espagnols, bien tiers et ridiculement vêtus. 
Douze pages et vingt estafiers formaient sa garde et, par devant, 
marchaient trois magnifiques mules blanches, toutes sellées, 
avec des housses cramoisies, des brides et des étriers dorés. »

Le 3 mai, jour de la fête du Saint Clou, on descendit solennelle- 
„ ment cette relique enchâssée dans une croix d ’or placée sur le grand 

autel du Dôme, pendant que les estropiés et les possédés implo
raient à grands cris la miséricorde divine. Une foule énorme rem
plissait les rues, mais sur le passage de la procession dans laquelle 
le cardinal Litta, archevêque de Milan, portait le Saint Clou, elles 
n ’étaient pas tendues de tapisseries et décorées avec luxe comme 
à Bologne. L’après-midi, L. et ses compagnons firent visite au ban
quier milanais François Marzorati qui les invita à souper. La femme 
et les filles de Marzorati se mirent à table avec lui et ses invités sur 
la demande expresse de ces derniers. L. fait de la visite et du sou
per un long récit, intéressant pour l’histoire des usages milanais.

Le lendemain, ils partirent en compagnie de plusieurs personnes 
et notamment de l’abbé Chitariglia. Voyageant en carrosse ou à 
cheval, ils arrivèrent à Gênes le 7, sans accident, mais non sans



avoir eu grand’peur à Ostaggio, à Novi, à la B u ch e t ta ’, endroits 
célèbres par les assassinats et les vols de grand chemin. L. logea 
chez les Barnabites de Montesano avec Odofredi et Gandolfi qui 
avaient là un frère religieux. De ce couvent, situé sur une des hau
teurs qui dominent Gênes, on découvrait une vue admirable : des 
jardins remplis de fleurs et de fruits, et plus loin la ville el la mer.

L. et ses compagnons visitèrent les églises, les couvents et les 
palais, la vigne Imperiali à Saint-Pierre d ’Arena où ils allèrent en 
barque, la galère capitane et deux autres vaisseaux. La ville, avec 
ses rues bordées de palais, ses beaux jardins et ses vues magnifiques 
sur la mer, sembla riche et belle à L., mais il trouva les habitants 
cupides, mesquins, ingrats, et fort peu aimables pour les étrangers.

•Après avoir passé trois jours à Gênes, ils partirent le 10 pour 
Turin. En entrant à Asti sur le territoire de la maison de Savoie, ils 
se virent dans un pays presque français par les mœurs, le langage 
et le costume, pays bien diiFérent de ceux qu’ils venaient de traver
ser et tout nouveau pour eux. Sitôt arrivés dans la ville, ils rencon
trèrent une femme à cheval, « avec un vêtement divisé en deux 
parties qui la couvrait jusqu’à mi-jambe, des bas de soie incarnat, 
des petits souliers blancs, une paire d’éperons d ’argent ou d ’acier 
bien luisants et fort curieux ; elle avait aussi des chausses cou
vertes de rubans, un voile blanc sur les épaules qui lui descendait 
ju squ ’à la ceinture, sur le visage un petit masque de velours noir, 
sur la tête un chapeau fort petit, entièrement garni de plumes 
blanches et feu. C’était là une charmante Amazone, partant pour 
les guerres d’Amour. Je te laisse à penser, lecteur, quel plaisir 
nous fit une pareille entrée sur le territoire de la Savoie, sœur de 
la France. Nous ne vîmes plus de gonfalons2, ni de laides femmes. Si 
les dames savoyardes sont fort belles, elles sont aussi fort polies ». 
Sur la place se trouvait une douzaine de carrosses remplis de dames 
qui s’y étaient arrêtées pour entendre des saltimbanques. Après sou
per, deux de ces dames envoyèrent inviter les trois Bolonais à une 
soirée où ils furent reçus fort aimablement; on joua d ’abord au 
piquet, puis à une sorte de colin-maillard auquel prit part L. resté 
ju squ ’à ce moment dans un coin à dire son bréviaire.

Arrivés à Turin le 12, ils y restèrent six jours. Ils visitèrent le 
palais du Valentin. Son jardin et son parc qui renfermait plus de 
200 daims blancs servaient le soir de promenade : les cavaliers et

1. P robablem ent le col de la Bocchetta.
2. L. appelait ainsi les gard’infantes par dérision.



les dames y mangeaient gaiement ensemble dans des cabinets et 
des galeries de verdure.

Ils allèrent aussi au Vieux P a r c . « C’est un endroit clos 
de murs, semblable à un bois, avec de nombreuses allées où 
l’on a soin d’enlever les herbes. Le Duc l’entretient pour le plaisir 
de ses sujets. Au milieu se trouve une grande hôtellerie où, avec de 
l'argent, on peut se procurer toutes les provisions imaginables 
pour les collations sans lesquelles il n ’est point de plaisir en ce 
pays. Vers les 22 heures, il s’y réunit du monde de toute sorte et 
personne n ’y peut être arrêté pour dettes. Les amants s’y pro
mènent par couples, et les dames y passent le temps avec les cava
liers parmi les baisers et les galanteries. Ces gens-là cherchent tou
jours les endroits où personne ne se promène ; si les dames ne 
veulent pas être connues, elles se cachent sous un petit masque de 
velours noir avec un léger voile blanc. Au milieu du parc coule la 
Doire, de petites murailles de marbre la bordent à certaines places. 
Les dames, vêtues de taffetas blanc, noir, ou d ’autre couleur, vont s'y 
asseoir sur des sortes de petites banquettes dans l ’eau qui leur vient 
alors au cou : elles restent là quelque temps en causant avec leurs 
cavaliers et, quand elles sont au bain, tout le monde les peut aller 
voir librement. »

Au palais ducal, ils remarquèrent « une machine de très belle 
invention. Elle a la forme d ’une cage pouvant contenir une per
sonne debout. Une fois entré dedans, vous pouvez vous transporter 
au haut ou au bas du palais suivant que vous tirez en bas ou en 
haut certains cordages. Cette machine est toute couverte de velours 
vert et les câbles qui la soutiennent sont en soie 1 ». Dans les vieux 

'  appartements qu’habitait presque toujours le Duc, on leur montra, 
dit L., « la toute petite table où il mange l’hiver près du feu. Sur 
une petite chaise basse à clous d ’argent couverte de velours cra
moisi, se trouvait attachée à une chaîne d’argent une petite chienne 
braque mouchetée fort belle; c’était, nous dit le gardien, la favo
rite du Duc qui aime les chiens à l’excès. Quatre petits chiens sor
tant d’une autre pièce vinrent à nous ».

Us visitèrent aussi la vénerie et les chasses ducales, et le beau 
palais richement meublé du marquis Villa. Ayant eu la curiosité 
d ’aller au Ghetto, ils trouvèrent les juives sur leurs portes ou dans 
leurs boutiques occupées à travailler; L. admira leur beauté, mais

1. II existait un ascenseur, p robablem ent du même genre, au palais Mazarin 
à Paris.
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fut scandalisé de voir des chrétiens les tenir par la main en public.
Il passa un jour par le Ghetto au moment où l’on portait une juive 
morte en couches à sa sépulture. Aux côtés du cercueil, deux juives, 
l’une à droite, l’autre à gauche, tenaient une paire de bottes, une 
paire d ’éperons et un fouet; L. très étonné, demanda plusieurs fois 
la raison de cette bizarre cérémonie; on lui répondit toujours (pour 
se moquer de lui peut-être), qu’avant d’enterrer la défunte, on lui 
mettait les bottes éperonnées aux pieds et le fouet à la main pour 
qu’elle pût faire le voyage de l’autre monde.

Les trois Bolonais tirent plusieurs visites aux comtesses Broglia 
et à la Mère Agnès Broglia, religieuse de la Visitation, sœurs du 
P.» Broglio, des Pères Conventuels, ami de L. Une des comtesses 
Broglia, si belle que L. la compare à la Vénus de Michel-Ange, le 
reçut un jour en tête à tête, étendue sur son lit. Pendant ces 
visites, on parlait souvent de la liberté autorisée par les usages 
piémontais ; elle choquait L. : pour la défendre, une dame de Turin 
cita un jour devant lui ce passage de saint Jérôme : « Ubi imponi- 
tur nécessitas ca.stita.ti, ibi datur libertas libidini 1 ». « Voyant, dit- 
il, que cette sentence pouvait si justement s’appliquer à Bologne, 
ma patrie, je haussai les épaules pour toute réponse. » 11 rencon
trait souvent par la ville des femmes masquées à cheval ou en 
litière; les boutiques étaient tenues par des femme*, généralement 
belles et richement habillées.

Odofredi eut à Turin  une curieuse aventure. La femme d ’un sel
lier lui proposa pour dix pistoles un anneau d'or avec un chaton en 
forme de tête de grenouille renfermant 1111 esprit familier qui devait, 
à la volonté de son maître, « porter les lettres en des pays loin
tains et rapporter les réponses avec la rapidité d ’un oiseau, lui 
conter ce qu’on dit de lui et ce qui se passe à Bologne ou ailleurs, 
faire à la maison tout le service d'un excellent valet de chambre, 
obliger toute femme à céder aux désirs du maître, sitôt que celui-ci 
la loucherait en n ’importe quel endroit du corps ou des vêtements, 
se transformer, suivant la volonté du possesseur de l ’anneau, en 
jeune tille ou en très beau garçon. Bref, cet esprit serait prêt à lui 
obéir au moindre signe et ne l’empêcherait pas de faire ses orai
sons et ses dévotions ». Mais il fallait, avant dix ans, vendre l’an
neau ou le donner, sous peine de « quelque vilain tour ». Interrogée 
par L., Ja femme avoua qu’elle craignait fort que ce « vilain tour » 
ne fût la mort; elle avait déjà vendu une quarantaine de ces 
anneaux magiques, et tous à des étrangers. L. fît à son ami et à la

1. Je n’ai pu trouver ce passage dans S. Jérôme.



femme un petit sermon sur les périls auquel ils exposaient leur âme 
et Odofredi, intimidé, n ’acheta point l’anneau, bien qu’un peu 
mécontent au fond, « en pensant au parti qu ’il aurait pu en tirer 
pour ses amours ».

Odofredi souffrant d’un catarrhe avec un peu de fièvre, il fallut 
attendre sa guérison avant de partir ;  heureusement, il se trouva 
bientôt rétabli, à l’instant même où L. disait la messe pour lui au 
couvent de la Visitation, sur l’autel de saint François de Sales. Le 
18 mai ils allèrent coucher à la Novalèse. Gandolfi cassa une carafe 
de vin, et cet accident parut un heureux présage pour l’ascension 
du mont Cenis. Malgré un orage épouvantable qui dura toute la nuit, 
L. dormit profondément ; les voyageurs qui se trouvaient là se 
crurent à leur dernière heure et essayèrent inutilement de le réveil
ler afin qu'il les confessât et q u ’il donnât sa bénédiction au temps, 
pour calmer l’orage.



II. — DU MONT CENIS A LY O N 1

Le 19 mai 2.

Malgré le ciel chargé de pluie et les grondem ents du ton
nerre, nous quittâm es la Novalèse 3 pour aller nous perdre 
dans les nuages et im plorer de ce ciel m enaçant la paix ou, du 
moins, une trêve de trois ou quatre jours. Le m ont Cenis 
nous servit d ’escalier, mais c’était un escalier tellem ent hor
rible et effrayant que, si cette route descendait au lieu de 
m onter, je  ju rerais qu’elle conduit à l ’enfer. Au pied de la 
montagne commença de s ’abattre sur nous une pluie assez 
fine, mais chassée par le vent avec tan t de violence qu’elle 
faillit nous empêcher de réciter le saint Rosaire suivant 
notre habitude de chaque jo u r 4. Nous étions accompagnés de 
Jean-M arie Filipponi de Plaisance ; il faisait commerce en 
France de chiens de Bologne, et il en avait v ingt-quatre 5, 
surtout des femelles, dans deux grandes corbeilles d ’osier.

A vant de continuer cette triste journée, p e r m e t t e z - m o i  une

1. D u m o n t C enis à L yon , L. a  su iv i la  ro u te  de la  p o s te . C ’e s t  celle  q u ’o n t 
p r ise  la p lu p a r t  des v o y ag eu rs , e t  n o ta m m e n t a u  x v i i 0 siècle , C o ry a tl  (1608), 
V in c h a n t (1610), B elli (v ers 1630), R ucellai (1642), D om  Je a n  M ab illon  e t  D om  
M ichel G erm ain  (1685), G e m e lli-C a rre r i (1686). — P o u r  a lle r  de G enève à  T u rin  
p a r  C h am b é ry , A iguebe lle  e t  le m o n t C enis a v ec  le v o itu r in , il fa lla it, v e rs  
1675, c o m p te r  g é n é ra le m e n t d e u x  écus de  F ra n c e  p a r  jo u r  e t  p a r  p e rso n n e  à 
ch ev a l, to u s  fra is  c o m p ris  (L e ti, L 'I ta lia  r e g n a n te , t . I , p . 39), e t  d e  M ilan «\ 
L y o n , six  p is to le s  p o u r  to u te  la d u rée  d u  vo yag e  (M iselli, p . 211).

2. Ic i c o m m en ce  la tra d u c t io n  c o m p lè te  du  te x te . —  L ’in v o c a tio n  su iv a n te  
p ré c èd e  le p re m ie r  liv re  : « A u no m  trè s  s a in t  de Jé su s  e t  de  M arie , sa m ère  
trè s  p u re , de s a in t  Jo se p h , de sa in te  A n n e , de  sa in t  A n to in e  de P a d o u e  (choisi 
p o u r  p ro te c te u r  p a r tic u lie r  de ce vo yag e), e t  de to u te  la  C o ur cé les te . A m en . »

3. P ro v in c e  de  T u rin , a r r .  de  S use .
4. Les m o ts  « su iv a n t n o tre  h a b itu d e  de  ch aq u e  jo u r  » m a n q u e n t d a n s  P .
5. « d o n t  il a v a i t  u n e  v in g ta in e  » B.



courte digression en l'honneur de la famille royale de France.
J ’aurais dû noter hier que, par une heureuse fortune, ee Filipponi 
se jo ignit à nous jDrès de Turin. Brave homme et d ’un carac
tère gai, il connaissait très bien la route, exerçant, nous dit-il, 
depuis plus de douze ans, ce m étier de porter des petits chiens 
à Paris. La dernière fois qu’il y  alla, le Roi ayant appris son 
arrivée le fît venir et lui dit en p laisantant qu’il devrait
désormais payer comme les autres l ’entrée de sa m archandise; 
puis le Roi ordonna d ’ouvrir les corbeilles et de m ettre en
liberté ces petits prodiges de la nature. Alors, ô merveille,
comme s ’ils reconnaissaient le souverain m aître de la
France, ils com mencèrent à rem uer la queue et à sauter 
autour de lui. Leurs ébats et leurs lu ttes charm èrent telle
m ent son âme belliqueuse qu’il se baissa et p rit dans ses bras 
tous ceux qu’il pu t a ttraper. Il appela ensuite la Reine et le 
petit Dauphin, âgé d ’un peu plus de trois ans *, et dit à F ilip
poni : « Je t'ordonne, sous peine de la vie, de venir me trou
ver désormais avant de m ettre tes chiens en vente, et je me 
réserve le droit d ’en choisir un comme marque de ton obéis
sance. » Puis, se tournant vers le Dauphin qui jouait avec les 
chiens, il lui dit : « P e tit enfans, prenez-vous une de ces
chiens, qué je vous le donne 2. »

A près les avoir tous regardés a tten tivem ent quelques ins
tan ts, le Dauphin se décida pour une petite chienne tache

1. « âgé d ’e n v iro n  q u a tre  an s  » P . Il é ta it  né  le 1er n o v em b re  1661. C ette  
an ec d o te  d o it  se p la c e r  p a r  c o n sé q u e n t e n tre  le 1er n o v e m b re  1663 e t  m ai 1664. 
L. v e u t d ire  qu e  le D a u p h in  é ta it  d an s sa tro is iè m e  a n n é e  e t  no n  p a s  q u 'il 
a v a it  tro is  a n s  ré v o lu s . C’e st l ’ex p lic a tio n  la p lu s  s im p le  e t  qu i s 'a c co rd e  le 
m ieux  avec  les te x te s . P e n d a n t  son sé jo u r  à P a r is  (10 n o v e m b re  1664- 6 av ril 
1665), L. d i t  qu e  le D a u p h in  a v a i t  q u a tre  an s  e t cela  signifie é v id em m en t 
q u ’il é ta it  d a n s  sa  q u a tr iè m e  an n ée . Si l ’on v e u t  q u 'il  s’ag isse  ici de tro is  ans 
ré v o lu s , c e t te  a n ec d o te  d e v ra it  se p lac e r d an s  les d e u x  d e rn ie rs  m ois de 166 i 
ou en  1665; on  p o u r ra it  a lo rs  su p p o se r  qu e  F ilip p o n i la c o n ta  à L. q u a n d  ils 
r e n tr è r e n t  e n sem b le  en  Ita lie  en m ai e t  ju in  1665.

2. Sic. D ans le te x te  les p a ro le s  du  Roi so n t en fra n ç a is . — L ., m alg ré  son 
sé jo u r  en  F ra n c e , le s a v a it  b ien  peu . « On n ’a p p re n d  g u ère , d i t - i l  (à la d a te  du  
14 ju in  1665), en un peu  p lu s  d ’un an , s u r to u t  a v ec  des p e rso n n e s  q u i p a rla ien t 
to u jo u rs  n o tre  lan g u e . »



tée de blanc et de noir, non pas la plus petite 1 à la vérité, 
mais la plus belle et la plus chère, car elle était parfaitem ent 
mouchetée, elle avait le m useau noir, la tête courte et ronde 
et la queue relevée sur le dos comme un panache. 11 la p rit

1. Ces ch ien s, trè s  à la  m ode a lo rs , é ta ie n t  s u r to u t  e stim é s  p o u r  le u r  e x trê m e  
p e ti te s se , com m e le fa it  v o ir  ce passag e. Il y  en  a v a it  d 'a ssez  p e ti ts  p o u r  qu e  
les d am es les p o r ta s s e n t  d a n s  le u r  m an ch o n  (L assels, t. I, p . 177); aussi F u re -  
t iè re  (au m o t C hien), les c ite  p a rm i les ch ien s  q u ’on a p p e la it  « ch iens de m a n 
c hon  ». Le g ra n d  C ondé , v o y a n t  la ta ille  ex ig uë  de ses fils, d is a it  : « qu e  ses 
p e ti ts -e n fa n ts  f in ira ien t p a r  d e v e n ir  des c h ie n s  de  B ologne » (É lisab e th -C h ar- 
i o t te  de B a v iè re , d u ch esse  d ’O rléans, C o rrespo nda nce  avec les ra u g ra v es  p a la 
t in s , t ra d . p a r  Jae g le , P a ris , 1880, 2 v. in-12, t. II, p . 168).

L e u r p e ti te s s e  é ta it  d u e  à d es m o y en s a rtific ie ls . L. n o u s a p p re n d  qu e  ces 
c h ie n s  é ta ie n t  ten u s  re n fe rm é s  p re sq u e  to u jo u rs  d a n s d e s  p o ts  ou  des co rb e ille s  
p a r  les fem m es qu i les é le v a ie n t (7 m ai 1665). Le D ictio n n a ire  de T ré v o u x  (au 
m o t C hien), d i t  q u ’a u s s itô tn é s , on  le u r  f ro t ta i t  to u te s  les jo in tu re s  de  b o n  e sp rit  
d e  vin p e n d a n t  p lu s ie u rs  jo u rs . S u iv a n t H u g u e tan  (p. 165), on  e m p lo y a it 
p o u r  cela  un e  so rte  d 'h u ile , e t les  A lle m a n d s , « qu i so n t  g ra n d s  sp é cu la tifs  », 
d i t  l ’a u te u r , c h e rc h a ie n t  à  o b te n ir  des n a in s  p a r  les m êm es p ro cé d é s . Ce q u 'en  
d it  le D ictio n n a ire  de T ré v o u x  e s t  t r è s  v ra ise m b la b le  : l ’a lcool a r rê te  la c ro is 
s a n c e ;  e t c ’e s t  en en fa isa n t b o ire  à des e n fa n ts  q u e  les m o n tre u rs  de p h én o 
m èn es o b tie n n e n t  des n a in s . — Le nez cam u s de  ces c h ie n s  é ta it  p ro v e rb ia l  (a).

L e u r vogue c essa  v e rs  la fin du  x v n e siècle . « Ils p a s se n t p ré se n te m e n t p o u r 
la id s  e t  in su p p o rta b le s  », d i t  M a ran a  (p. 65 e t  n o te  3). C ep e n d a n t, q u an d  le 
P . L a b a t fu t  à B ologne en  1706, les m a rc h a n d s  de  ch ien s lui en  a p p o r tè re n t  de 
t r è s  b e au x  e t  t r è s  p e ti ts . Il le u r  en d em an d a  de g ra n d s  com m e des ânes, ce 
q u i p a ru t  les sca n d a lise r. « J e  v o u d ro is , d i t  le P .,  q u 'ils  tro u v a s s e n t  aussi le 
m oyen  de  fa ire  d es lap in s , d es liè v re s, d e s  cerfs , e t  d es san g lie rs  d ’une ta ille  
p ro p o r tio n n é e  à celle  de ces lé v rie rs , il y  a u ro i t  p la is ir  de  v o ir  des ch asses  de 
p a re ils  an im a u x  d an s un  ja rd in  » (t. II , p. 281). N em eitz  (N a ch le se , p . 372) 
o b se rv e  qu e  la ra ce  de ces c h ien s  p a ra î t  é te in te  ; c e p e n d a n t à la  fin du  
x v i i i 8 s iècle , la g ra n d 'm è re  de H enri B eyle  p o ssé d a it « un ch ien  de  B ologne à  
longu es soies b lan ch es  » (S ten d h a l, Vie de H en ri B r u la r d , P a r is , 1890, in-12, 
]) . 68).

S u iv a n t V a lé ry  [L 'Ita lie  c o n fo r ta b le , P a r is , 1841, in-8, p . 77), « ils é ta ie n t  de 
l ’espèce  des c a rlin s  qu i p o r te n t  en co re  d a n s  le p a y s  le nom  de b o lo g n in i. Ils 
o n t  d isp a ru  com m e ceux  de la ra ce  a n tiq u e  de M alte  ». P e n d a n t  un  sé jo u r  de 
p lu s ie u rs  m ois à B ologne, je  n ’ai en  effet ja m a is  e n te n d u  p a r le r  de ces c lre n s . 
O nt-ils  ré e lle m e n t d isp a ru ?  Il e x is te  de  no s jo u rs ,  su iv a n t  11. M anuel (Les a n i
m a u x  d 'a p p a r te m e n t , P a ris , 1894, in-16, p. 35), un e  ra ce  de ch ien s  de  B ologne 
fo rm ée  du  c ro ise m e n t du  c an ich e  a v ec  le c h ien -lo u p  ou le ch ien  de b e rg e r  e t  ce 
so n t  de  fo r ts  jo lis  ch iens de salon . M ais e st-ce  b ien  la  m êm e qu e  l ’a n c ie n n e ?  
D es ch ien s issu s d ’un  p a re il c ro ise m e n t s e ra ie n t  p ro b a b le m e n t  p lu s  g ro s e t 
n ’a u ra ie n t p as le m u seau  cam u s. J e  ne  co n n a is  au cu n e  re p ré s e n ta t io n  p e rm e t-

(a) « E t  m ’en vo ilà  c am u s com m e un ch ien  de B oulogne », d i t  un des p e rso n 
n ages d u  R a g o tin  de la  F o n ta in e  (acte  IV , scène 3).



dans ses bras et s ’enfuit comme s’il craignait de se voir ravir 
un butin  précieux. A cette vue le pauvre homme au déses
poir se m it à pleurer et dit au Roi en se je tan t à ses genoux : 
(( Votre Majesté n ’a qu’à prendre tout le reste, car la chienne 
cpie vient d ’em porter le Sérénissim e Dauphin est la plus 
précieuse, et j ’espérais qu elle me dédom m agerait un peu de 
mes dépenses et de mes fatigues. » — « E t combien l ’auriez- 
vous vendue, dit le R o i1 ?»  — « Si j ’avais trouvé quelqu’un 
pour me payer ce qu’elle vaut, répondit Filipponi, je  ne l'aurais 
pas donnée à moins de cent pistoles 2 ». Le Roi appela sur-le- 
champ ; p lus satisfait du choix judicieux de son fils que de 
l ’acquisition de la chienne, il fit com pter cent lo u is3 au m ar
chand 4 et lui dit : « Vendez le reste le mieux possible et reve-
t a n t  de se fa ire  un e  idée  p ré c ise  de  la  race  a n c ien n e . D ans un  tab lea u  re p ré 
s e n ta n t  sa in t  J e a n -B a p tis te  e t H é ro d iad e  q u e  G œ th e  v i t  à F e rra re  le 16 o c to b re  
1786, fig u ra ie n t d e u x  c h ie n s  d o n t le p lu s  p e t i t  é ta it  un  c h ien  de B ologne (Ita- 
l ie n isch e  Reise).

1. L ou is X IV  qu i a v a it  d ’a b o rd  tu to y é  F ilip p o n i lu i d i t  v o u s d a n s  le re s te  du  
ré c it.

2. « c en to  d o p p ie . » V oici, d ’a p rc s  P ac ich e lli (t. II , p . 173), la v a le u r  des m on
n a ies d o n t  L. p a rle  g é n é ra le m e n t:  « L e lo u is  d ’o r  ou p is to le , e x a c te m e n t égal à 
la do p p ia , v a u t  tro is  écus e t  dem i, p lu s  d ix  so u s. Il c o rre sp o n d  à la  doppia  e sp a 
g n o le , e t les p ièces de  q u a tre  lou is v a le n t q u a tre  d o p p ie  d ’E spagne .

« L ’écu  d ’o r  v a u t  c in q  liv re s  q u a to rz e  sou s.
« L’écu d ’a rg e n t, c ’e st-à -d ire  le lou is b lan c , t ro is  fra n c s  ou tro is  liv re s , c ’e s t-  

à -d ire  so ix a n te  sou s ou un  p e u  m oins de  tro is  te s to n s  ro m a in s , la l iv re  s ’év a 
lu a n t  e n v iro n  à v in g t ba ïo ques.

« Ledem i-écu blanc vaut un franc dix sous e t s’appelle pièce de tren te sous. 
La pièce de quinze sous est la moitié de cette  dernière.

« Le sou v a u t  q u a tre  l ia rd s  e t  c h aq u e  lia rd  tro is  d e n ie rs . L es p ièces  de  c inq  
lia rd s  s ’a p p e lle n t sous m arq u é s . Le lia rd , o rd in a ire m e n t en c u iv re  a rg e n té , e s t 
la m onn aie  de  la m o in d re  v a le u r ;  à P a r is  c e p e n d a n t, il c irc u le  des d en ie rs  
v a la n t le t ie r s  d ’un lia rd .

« Les pièces de hu it d’Espagne et l’or italien passent d’ailleurs dans tou t le 
royaum e. »

3. « c en to  L uig i di cecca  ».
4. C’é ta i t  un  p r ix  e x trê m e m e n t é lev é . T a lle m a n t des R éau x  n o te  com m e une 

c hose  e x tra o rd in a ire  qu e  M arie  de  G onzague, p lu s  ta rd  re in e  de P o lo g n e  en 
1646, a c h e ta  c in q u a n te  p is to le s  un  ch ien  de B ologne à  « un  e x tra v a g a n t d ’i t a 
lien  n o m m é P ro m o n to rio , q u i se m eslo it  de d e v in e r  e t  a u ssy  de v e n d re  des 
ch ie n s  de  B o lo gne  e t  b ie n  d ’a u tre s  choses » (H is to r ie tte s ,  t . IV , p. 304).

E n 1643, l ’a m b a ssa d e u r  de  T o sca n e  v o u la n t ra p p o r te r  de  P a r is  d es p e ti ts  
c h ie n s  à la  G ran d e -D u ch esse , on  lu i en  d e m a n d a  q u a ra n te  à  c in q u a n te  p is to le s  
p a r  tê te , p rix  qu e  R u ce lla i ju g e a  e x o rb ita n t. L’a m b a ssa d e u r  fin it c ep e n d a n t



nez nous voir à votre retour. » Cette histoire m it la m archan
dise de Filipponi si fort en crédit que, des quatorze chiens qui 
lui restaient, celui qu’il vendit le moins cher lui fut encore 
payé dix louis Il ne lui en était m ort aucun pendant le voyage.

Le Rosaire term iné, Filipponi fit une chute à un tournant 
dangereux. Son cheval en reculant le m aintint sous lui, et 
sauva ainsi la vie à son m aître, qui autrem ent se perdait dans 
un précipice si profond qu’on n ’aurait plus jam ais entendu par
ler de lui. Nous invoquâm es alors de tou t notre cœur le 
Recours de la très sainte Vierge et de saint Antoine de 
Padoue. Chacun m it pied à terre pour venir à l'aide de Filip
poni, et v it que, par un m erveilleux effet de la puissance 
divine^ ni lui, ni le cheval, ni les chiens n ’avaient aucun mal, 
bien qu’un des paniers fût brisé. Nous attribuâm es avec ra i
son ce bonheur à un miracle du très saint Rosaire 2 que nous 
venions justem ent de term iner ; la sainte Vierge avait exaucé 
nos prières et empêché le terrible accident qui faillit arriver à 
ce pauvre homme.

On peut s ’im aginer avec quelle frayeur nous avançâmes 
ensuite, m ontés sur nos m ulets, qui pourtant avaient une si 
grande habitude de la m ontagne qu’ils ne bronchaient jam ais : 
nous croyions voir à chaque pas s’ouvrir des précipices ; 
parfois même nous ne pouvions distinguer l ’endroit où 
nos m ontures devaient poser le pied pour ne pas trébucher. 
Nous récitâm es de nouveau le Rosaire en action de grâces, et 
pour prier la Madone de nous continuer sa sainte protection.

Le grondem ent du tonnerre, le b ru it des sources, les £>ro- 
fondeurs qui nous entouraient, le sentier étroit et rocailleux 
qu’il nous fallait suivre nous faisaient battre  le cœur d ’épou- 
vante. Nous n ’osions détacher nos regards de la terre et les
p a r  en t ro u v e r  d eu x  p o u r  m o in s de d eux  p is to le s  c h aq u e , « p a rc e  q u ’ils a v a ie n t 
é té  v o lés  » (R uce llai, p . 192).

1. « D ix  p is to le s  » B.
L a p h ra se  su iv a n te  m an q u e  d a n s  B.
2. Le p a ssag e  su iv a n t d e p u is  « qu e  n o u s v e n io n s  » ju s q u ’à « p a u v re  ho m m e » 

m an q u e  d a n s  B.



élever au ciel pour im plorer sa protection pourtant si néces
saire. A quelque distance de la cime, la grêle se m it à tom ber ; 
nous avions aussi de la neige, car la terre en était couverte. 
Enfin, après quatre bons milles 1 d ’une m ontée pénible, nous 
trouvâm es au sommet du m ont Cenis la grande croix 2 qui 
sépare 1 Italie de la France 3. La neige était déjà sous nos 
pieds, mais là, elle commença à tom ber sur nos têtes à gros 
flocons, si gros qu’on aurait dit un vol de cygnes 4. Nous 
avions g rand’peine à ouvrir les yeux pour voir les rigueurs 
de cet hiver aussi dur qu’en janv ier et, ne pouvant distinguer 
ni ciel ni terre, nous croyions être parm i le Chaos prim or
dial. Les fréquents faux pas de nos m ulets nous contraignirent 
à m ettre pied à terre. P lus dévot que mes compagnons, je 
laissai mon fouet et mes éperons en ex-voto sur l ’autel du ter
rible Dieu du m ont Cenis. Sur le plateau, au sommet du m ont, 
se trouve à main droite un lac assez étroit et long de deux 
m illes 5. Après avoir dépassé deux autres lacs °, nous arri-

t. « L e sm ille s ... c o n s is te n t  c h acu n  en c e n t pas g é o m étriq u e s  e t  d e u x  e t  d em y  
de  ces m illes v a le n t  u n e  lieue  fra n ço ise  c o m m u n e  » (D u V al, Le vo ya g e  e t la 
d e sc r ip tio n  d 'I ta lie , a d u e rtis se m e n t) .

2. « O n tro u v e  au  so m m et du  m o n t C enis un e  p e ti te  église où  l ’on d i t  la 
m esse  e t  u n e  g ra n d e  c ro ix  ap p e lé e  « L a G ra n d e  C ro ix  ». T o u t p rè s  de c e tte  
c ro ix  e s t  u n e  e x ce llen te  h ô te lle rie  to u jo u rs  b ien  a p p ro v is io n n é e . E lle  s e r t  à 
re n d re  co u ra g e  à b ien  d es v o y a g e u rs  e x té n u é s  p a r  le fro id , la faim  e t  la 
fa tig u e ;  j e  l ’a p p e lle ra i l’h ô te lle rie  de  la P ro v id e n c e »  (1663) (M arian i, p . 194). 
M ab illo n , en a v ril  1685, v i t  c e t te  h ô te lle rie  a v ec  q u e lq u es  m aisons e t  un  c im e
tiè re  où  é ta ie n t  e n te r ré s  les v o y ag eu rs  m o rts  de fro id  e t de fa im  en p a s sa n t le 
m o n t C enis (p. 6).

3. S u iv a n t Belli (p. 167), la f ro n tiè re  du  P ié m o n t  e t de la  S avoie  é ta it  m a r 
q u ée  p a r  u n e  chap elle  de sa in t  N ico las (p ro b a b le m e n t la p e ti te  ég lise  d o n t 
p a r le  M a rian i, v o ir  la n o te  p ré c éd e n te ) e t,  su iv a n t F e rb e r  (fu 245 v°), p a r  un p e ti t  
p la te a u  à un  q u a r t  d ’h e u re  de la G ra n d e  C roix , en se d ir ig e a n t v e rs  l 'I ta lie .

La G rande Croix e;st située aujourd’hui en te rrito ire italien, assez loin de la 
frontière française.

4. L. a e m p lo y é  c e t te  c o m p ara iso n  p o é tiq u e , san s a v o ir  ja m a is  vu de cygnes. 
Il en  v i t  p o u r  la p re m iè re  fois le 9 n o v e m b re  1664, d a n s  les ja rd in s  de F o n 
ta in eb le au .

5. Le lac  d u  M o n t-C en is .
6. Les cartes d ’état-m ajo r françaises e t ita lie  nés n 'indiquent aucun lac entre 

celui du Mont-Cenis et Lanslebourg. E ntre Bard et le lac du M ont-Cenis, il 
existe à gauche de la route m oderne, en se d irigeant vers la France, plusieurs



vâmes à la descente. Six hommes, qui sem blaient voler parm i 
les précipices nous portèrent fort délicatem ent sur des sortes 
de litières en jonc 2, pendant cette descente de deux grands 
milles ; cela nous la fit trouver courte et aisée, mais notre 
satisfaction diminua fort quand il fallut payer aux porteurs une 
demi-pistole par tête 3.

Le prem ier village que nous aperçûmes fut Lanslebourg 
où il y a une école 5 ; mais nous nous trouvions là dans un

p e ti ts  lacs  d o n t les p lu s  im p o r ta n ts  so n t ceu x  de P lan -B ru n  e t  d ’A rp o n . Le lac 
d u  M o n t-C en is e s t  seul in d iq u é  s u r  la  c a r te  des E ta ts  de  S avoie  p a r  B o rgo - 
n îo  (éd itio n  de  1680).

1. B en tiv og lio , q u i en 1616 p assa  le m o n t C enis en  ch a ise , ap p e lle  les M ar
ro n s  (c’e s t  le nom  q u ’on d o n n a it  aux  p o rte u rs )  des « ch am o is  h u m a in s  » (L e ttre s  
de  L yon  du  29 d é ce m b re  1616 e t  du  20 m ars  1621, d an s  O pere , P a rig i, 1650, in-f°).

2. « Ce ne  so n t, d i t  R o la n d  (il passa  le m o n t C enis en  1778), qu e  des b o u ts  
de b â to n s  un p e u  la rg e s  d o n t  le siège  e s t  g a rn i de  q u e lq u es  o sie rs  ou  c o rd e 
le t te s  e n tre lac ée s  » (t. V I, p . 370). U ne  de ces c h a ises  e s t  re p ré se n té e  su r  le 
f ro n tisp ice  d es C oryatts Crudilies de l’éd itio n  de  1611 re p ro d u i t  d an s celle  de 
1776.

3. P o u r  se  fa ire  p o r te r  p a r  les  M arro n s d e p u is  le p ie d  du  v e rsa n t ita lien  du 
m o n t C enis ju s q u ’à L an s leb o u rg , on p a y a it  tro is  écus de  F ra n c e  vers 1680 
(M iselli, p . 345).

4. « L u ce m b u rg o  » B. « Il L u x e m b u rg o  » P . S avoie, a rr . de S a in t-Je a n -d e - 
M au rien n e , c h ef-lieu  de  c an to n .

5. « luogo  d i s tu d io  ».
R u ce lla i, qu i p a ssa  p a r  L a n s leb o u rg  en 1642, d i t  q u ’il é ta it  assez p eu p lé , 

p a rc e  q u 'il  y  a v a it  « u n e  éco le  (uno s tu d io ) avec  e n v iro n  c e n t éco lie rs . On 
les y  envo ie  de  la S avoie  e t  m êm e de T u rin , à c au se  q u e  L a n s leb o u rg  e s t  é lo i
gné des d iv e r tis s e m e n ts  e t  p ro p re  à l’é tu d e  » (p. 61).

D a n s  un  « E x tr a i t  d es t i t r e s  de fo n d a tio n  de  l ’h ô p ita l, c o n fré rie , a u m ô n es et 
lieux  p ies de  la p a ro isse  de L a n s leb o u rg  » d u  15 d é c e m b re  1729, p u b lié  p a r  
M arescha l de  L u c ian es  d an s Travaux de la Société d'hisloire et d'archéologie de 
la Maurienne, t . V , p . 27, il e s t q u e s tio n  « d ’un e  fo n d a tio n  d ’un rev en u  p o u r 
m a in te n ir  un  m a ître  d ’éco le  p e n d a n t  l ’h iv e r  ta n t  seu le m en t ». M ais p ro b a b le 
m en t il s ’ag it ici d ’une s im p le  éco le  de  v illag e , e t  no n  de  la  g ra n d e  éco le  d o n t 
p a rle  R u ce llai.

U ne école im p o r ta n te  sem b le  b ien  s in g u liè re m e n t s itu é e  à L an s leb o u rg . J ’ai 
c o n su lté  à ce su je t  M. P é ro u se , a rc h iv is te  d é p a rte m e n ta l  de  la S avoie, qu i a 
eu  l ’ob lig ean ce  de  m e ré p o n d re  « : J ’ai to u t  lieu  de c ro ire  e x a c t le r é c i t  de  L. A 
la v é r ité , je  n ’ai p as de re n se ig n e m e n ts  sp é c iau x , les a rch iv e s  an c ien n e s  de la 
co m m u n e  a y a n t  é té  d é tru ite s  p a r  un  in ce n d ie . M ais j ’en sa is  assez p a r  l’exem ple  
de M odane e t  a u tre s  lieux , p o u r  re c o n n a ître  un e  de ces « éco les de la tin  », 
e sp èce  d ’é ta b lis se m e n ts  d ’e n se ig n e m en t sec o n d a ire , t r è s  fré q u e n ts  en M au
rien n e  au  x v ie e t  au  x v n e sièc le , où  l ’on  fo rm a it e n tre  a u tre s  les t r è s  n o m 
b re u x  p rê tr e s  (o u tre  le c le rgé  p a ro iss ia l, ch aq u e  p a ro isse  a v a it  de  m u ltip le s



monde nouveau, et je  vous assure q u ’il nous fallut bien de la 
peine pour nous faire com prendre C’était le lundi des Roga
tions, et dans ce pays, qui appartient au duc de Savoie, m ais 
qui touche d’un côté à la France, on observe le jeûne et l ’abs
tinence pendant les trois jours de cette fête. Aussi, le voiturin 
et Filipponi qui connaissaient un peu la langue du pays ayant 
demandé de la viande, on nous p rit pour des hérétiques. Il 
est cependant perm is, à cause de la rareté de l'huile, de se ser
v ir de beurre sans m anquer à l ’abstinence, et aussi de m anger 
des œufs. Nous fûmes mieux servis que si nous eussions fait 
gras, car l ’on nous donna des tru ites au beurre assaisonnées 
d’une manière exquise. Il fallut commencer par ôter ju sq u ’à 
nos chemises et nous m ettre au lit pendant que nos vêtem ents 
séchaient, car les toiles cirées déchirées sur nous par le vent 
n ’avaient pu nous g a ra n tir2. C’était vraim ent bien am usant de 
nous voir apporter tou t le contraire de ce qu’il nous fallait; 
nous demandions une chose et on nous en apportait une 
autre.
c h ap e lle s  d e sse rv ie s  p a r  d es re c te u rs )  e t  n o ta ire s .. .  ou  a u tre s  g e n s  de  ju s tic e  
e t  d 'ég lise , to u s  la tin isa n ts . O u tre  ces « écoles de la t in  » L an s leb o u rg , M odane 
e t  les a u tre s  b o u rg s  qu i en  é ta ie n t  p o u rv u s  a v a ie n t u n e  p e ti te  éco le  to u t  à  fa it 
d is tin c te  p o u r  l ’e n se ig n e m en t p rim a ire . »

1. L es g ens de L a n s le b o u rg , su iv a n t  R u ce lla i, p a r la ie n t  l’ita lie n  e t  le f ra n 
çais, m ais  aussi m al l 'u n  qu e  l ’a u tre  (p. 61).

N i L. n i ses d eu x  am is ne sa v a ie n t le fra n ça is . P e n d a n t  le u r  v o y ag e  ils  
l ’e n te n d ire n t  p o u r  la p re m iè re  fo is à  A sti, en  p a ssa n t la so irée  chez des d am es 
du p a y s  (V o ir p . 3). Le fra n ç a is  é ta i t  a lo rs  t rè s  ré p a n d u  en P iém o n t e t  L. o b serv e  
q u ’on y  p a r la i t  peu  ita lien . A  T u rin , chez la  c o m tesse  É léo n o re  C astagn ed i- 
B rog lia , où  L. alla en c om pag n ie  de son  am i le P . B roglio , d ’O do fred i e t de G a n 
dolfi, il t ro u v a  p lu s ieu rs  d am es p iém o n ta ise s . E lles  le u r  a d re ss è re n t  d ’a b o rd  la 
pa ro le  en fra n ç a is  e t  ne  le u r  p a r lè re n t  ita lien  q u 'a p rè s  a v o ir  vu  qu e  L. e t  ses 
am is ne les c o m p re n a ie n t p a s  (15 m ai 1664).

On p o u r ra i t  c ro ire  qu e  L. a p ris  le d ia lec te  p iém o n ta is  p o u r  du  fra n ç a is , 
m ais il d it  p lu s  loin q u 'il  c o m p re n a it  le p iém o n ta is , b ien  q u ’avec p e in e  (18 mai 
1664).

2. « N ous a c h e tâ m es  (à T u rin , d a n s l ’ap rè s-m id i du  16 m ai 1664), d e u x  to iles 
c iré es  p o u r  d e u x  p is to le s . D ieu  sa i t  si e lles v a la ie n t aussi c h e r , m ais la v e n 
d euse  n o u s sé d u is it  p a r  sa b e a u té , e t  san s  a v o ir  p o u r ta n t  g ra n d  b e so in  de ces 
to ile s , no u s a cc ep tâm e s  son  offre. N o tre  m a rc h é  n ’a u ra it  pas é té  m au v ais , si e lles 
a v a ie n t m é rité  le u r  ré p u ta t io n  d ’ê tre  e x ce llen te s  e t  de r é s is te r  à la p lu ie . M ais 
n o u s ne  les tro u v â m e s  p a s  si b o n n e s , c a r  a p rè s  ê tre  re s té es  p liées q u e lq u es  
jo u r s ,  e lles se la iss è re n t d é c h ire r  p lu tô t  q u e  de  s ’o u v rir .  A ussi en p a re ille  
m a tiè re , c ’e s t  R om e e t  B ologne qu i l’e m p o r te n t  ».



Après avoir dîné et pris un peu de repos, nous allâmes
ju sq u ’à Modane *, bourg mal bâti comme ceux du pays, mais 
où nous eûmes à souper de bonnes tru ites. Il fallut sécher
de nouveau nos vêtem ents et nous m ettre au lit, où nous
nous fîmes servir à souper par des jeunes filles qui sem
blaient incapables d’autre chose que de rire 2. Après avoir 
donc mangé gaiem ent, nous fîmes une sorte de petite comé
die pour retenir longtem ps avec nous ces deux m aritornes 3 
et leur perm ettre de rire tout leur saoul. Comédie certes 
vraim ent burlesque si on l avait représentée sur le théâtre, 
car ces filles n ’entendant pas un m ot de notre langage, 
ni nous un seul du le u r , nous passâm es ainsi plus 
d ’une heure à gesticuler et à leur faire des signes. Mais 
finalem ent, voyant qu’elles commençaient à s’approcher 
un peu trop  des lits de mes jeunes compagnons, et que 
ceux-ci s’ingéniaient à les prendre par les bras, cef u t moi qui 
term inai la pièce en sau tan t à bas du lit et en m ettan t les 
servantes hors de la cham bre. Je poussai le verrou pour nous 
défendre contre la violence de cette jeunesse. Quelle belle 
kyrielle d 'in jures elles me dirent! Je le suppose parce q u ’elles 
finirent de rire et que, se voyant dehors, elles donnèrent des 
coups de pied dans la porte tou t en parlan t sans cesse. Le 
repos ne v in t pas vite, car le démon voulait lui aussi essayer 
de jouer son rôle dans la comédie en dialoguant secrètem ent 
avec nous. Ces lilles n ’étaient pas belles 4, mais toutes jeunes

1. S avoie, a r r . de S a in t-Je an -d e-M au rie n n e , c h ef-lieu  de  can to n .
2. Le re s te  du  ré c it  de  c e t te  jo u rn é e  à p a r t i r  de « A p rè s  a v o ir  do n c  » m an q u e  

d a n s  B. Il e s t  re m p lacé  p a r  c e t te  seu le  p h rase  : « N ou s m an geâm es g a iem en t 
e t n o us re p o sâ m es  m ie u x  en co re , b ien  q u 'en  des l its  fo r t  d u rs  ».

3. « due M arco lfe  ». La p a y sa n n e  M arco lfa , son m ari B e rto ld o  e t  son fils 
B e rto ld in o  so n t  les h é ro s  de  p lu s ie u rs  re cu e ils  d iv e r tis s a n ts  de Ju le s -C é sa r 
d é lia  C roce , trè s  p o p u la ire s  en Ita lie  au  xvn° siècle . B e rto ld o  e t  M arco lfa  
so n t le ty p e  de la ru se  e t  de la finesse m a lic ieu se  d iss im u lée s  sou s un e  a p p a 
re n te  n ia ise rie .

4. M arco lfa  é ta i t  « d ’un a sp e c t trè s  d iffo rm e » (G iulio  C esare  dé lia  C roce, Le 
piacevoli e ridicolose sem plicilà d i Bertoldino con le so ttili et argute sentenze 
délia Marcolfa sua m adré , moglie g ik  d i Bertoldo... In L ucca , P é ri M ares-



et fort bien en chair. Leur gaieté extraordinaire m ontrait bien 
qu elles avaient d ’excellentes m eules pour réduire en farine 
quiconque irait moudre à leur moulin.

Le 20 mai, jour de saint Bernardin.

Le ciel touché de pitié nous accorda une heureuse journée 
et couvrit le soleil d 'un épais rideau de nuages pour nous pré
server de son ardeur. A vant notre départ j ’allai dire la sainte 
messe à l ’église paroissiale de Modane. Apprenez, cher lecteur, 
quels ornem ents sacerdotaux servirent à un si vénérable 
sacrifice. Un tel dénuem ent, si vous le rencontriez dans une 
église de campagne en Italie, vous ferait pitié. E t pourtan t il 
est moins pénible de voir ici le saint sacrifice célébré avec des 
calices de bois par des prêtres d ’or, que de le voir chez nous 
célébré avec des calices d ’or, par des prêtres de bois qui, dévo
rés de luxure ou d ’avarice, em ploient tous leurs biens au ser
vice du Diable i , quand leurs pauvres sujets m eurent de faim 
sous leurs yeux. J ’eus pour dire la messe une aube de toile 
grossière, un cordon de filasse, une chasuble déchirée en 
toile unie, un calice en étain ; tout le reste, y compris le corpo- 
ral, était d ’une misère sordide qui aurait écœuré tout autre 
que moi.
- Après la messe nous reprîm es notre route au milieu de ces 
m ontagnes pareilles aux vagues d u n e  m er immobile. Le 
paysage était délicieux, car chaque petite plaine, fleurie de 
jacin thes et de cam panules de nos pays, sem blait, non un ja r 
din à la mode italienne, mais une terre promise. Après avoir

c an d o li, 1685, in-8, p . 5). J e  c ite  c e tte  é d itio n , la seu le  q u e  j a ie  pu  m e p ro c u re r  
de c e t  o u v ra g e  p u b lié  p o u r  la p re m iè re  fois au  c o m m e n c em e n t du  xvn° siècle  
e t  trè s  so u v e n t ré im p rim é  depu is.

1. « . ..n o n  fanno  fa rin a  che p e r  il D iau o lo ... » — L. fa it p ro b a b le m e n t 
a llu s io n  ici à un  p ro v e rb e  b o lo n a is  : « La la rè in a  de i d ia v e lv a  to ta  in  ram el ». 
L a fa r in e  du d iab le  s'en  va to u te  en son , c ’e s t-à -d ire  : <« B ien m al acq u is  ne p ro fite  
pas » (C aro lina  C o ro n ed i-B erti, Vocaholario Boloc/nese-Italiano, B ologna, 
2 vo l. in - i ,  au m o t Farèina).



franchi les épouvantables solitudes du m ont Cenis, nous pou
vions — juste récompense de nos fatigues —  couronner de 
fleurs nos fronts où la sueur de l ’épouvante avait ruisselé 
plus d ’une fois.

A Saint-M ichel 1, village situé sur une petite colline assez 
jolie, nous nous arrêtâm es pour nous rafraîchir. A vant d’y 
arriver nous avions rencontré un jeune homme avec sa femme 
et sa mère : c’était, nous dit-on, un gentilhom m e fort riche. La 
beauté m ajestueuse de la femme faisait contraste avec la gros
sièreté de ses manières dont je  puis parler par expérience ; car 
la  curiosité de voir les petits chiens de Bologne l ’ayant con
duite à l ’hôtellerie, elle entra sans saluer dans la salle où nous 
étions tous, et dit qu elle les voulait voir. Nous ne pouvions 
refuser, et comme j'a i toujours été, grâce à Dieu, assez rebelle 
au beau sexe, je  m ’offris pour aller chercher Filipponi. Je lis 
longtem ps attendre la réponse afin de laisser à mes compagnons 
le tem ps d ’apprivoiser un peu cette femme, car il était vraim ent 
trop pénible de voir tan t de grossièreté jointe à une beauté si 
exquise. A mon retour j ’appris qu’elle n ’avait soufflé m ot; elle 
fit bien, personne ne pouvant la com prendre. Quand le m ar
chand lui eut ouvert les deux corbeilles, elle choisit une des 
plus jolies chiennes, car elle ne m anquait point de finesse, 
bien qu’elle fît la sotte, et elle en demanda le prix. Mais le 
m archand ayant répondu ; vingt pistoles, elle s’enfuit 
comme si elle eût entendu un blasphèm e effroyable, impoli
tesse bien digne d 'une vilaine déguisée en dame 2. C’était une 
paysanne, fille unique d’un vilain fort riche qui lui avait fait 
une donation entre vifs de tou t son bien ; le pauvre cavalier 
se v it alors forcé de la prendre pour femme afin d ’échapper 
aux disgrâces dont le menaçait sa pauvreté 3, qui aurait fini par

1. O u S a in t-M ich e l-d e -M a u rien n e , S avoie, an*, de  S a in t-Je an -d e -M au - 
r ie n n e , c h ef-lieu  de  c a n to n .

2. D ep u is  « C ’é ta it  une  p a y sa n n e  « ju s q u 'à  « b e a u té  ro y a le  », le te x te  B e s t 
b e au co u p  m o in s  d év e lo p p é .

3. S u iv a n t les re n se ig n e m e n ts  qu e  je  d o is à l ’ob ligeance  de M. l 'a rc h iv is te  
d é p a rte m e n ta l  de la Savoie  il y  a v a i t  en M a u rien n e , au xvii® siècle , un  trè s

V a u t i e r . — Voyage de France. 2



le faire pourrir dans une prison pour dettes 1. 11 l ’avait épousée 
depuis moins de tro is mois. Il n ’avait encore pu la décider à 
qu itter son habitation à la campagne une seule nuit, tan t elle 
aim ait sa cabane et chérissait ses parents dont l'hum eur 
était exactem ent la même que la sienne.

A Saint-M ichel, on nous m ontra son hôtel dont l ’extérieur 
paraît la seule belle chose du village. Jam ais ce gentilhom m e 
n ’avait pu la faire m onter en carrosse, et bien moins encore 
à cheval : aussi pense-t-on qu’il sera difficile de la faire 
changer d 'habitudes. Elle é tait si belle que, si l’on consi
dère sa naissance, on peut dire que cette beauté était 
miraculeuse. Elle ne se m ontra sage qu’en une seule chose, 
ce fut en refusant constam m ent dès son enfance, pour ne 
point bronzer la blancheur de son tein t, de toucher une 
houe et de s ’exposer à découvert aux rayons du soleil. Les 
parents avaient élevé cette fille unique en lui laissant faire ses 
volontés; aussi n ’est-ce pas merveille que rien n ’ait terni son 
éclat. Elle ne fît aucune difficulté pour s’habiller de soie, se 
laisser orner par ses demoiselles, et se couvrir de perles et de 
rubans, car elle ne pensait à rien qu’à paraître la plus belle de 
l ’endroit, comme si elle é ta it née uniquem ent pour cela. Va 
donc, lecteur 2, rêver sur les dispositions du ciel, quand on ne 
sait comprendre les métam orphoses de la terre! Cette femme 

" reçut de son astre en naissant l ’envie de passer pour une beauté 
accomplie et, sans prendre exemple de personne, employa de 
soi-m êm e les artilices que les autres femmes apprennent de 
leurs compagnes.

Pour term iner, je dirai (pie, si elle devait servir de statue 
dans une niche, elle m ériterait une place dans les galeries du 
prem ier m onarque du monde ; mais c’était une personne en

g ra n d  n o m b re  de p e ti ts  n o b le s  déch u s, e t il e s t im p o ssib le  de  d is tin g u e r  p a rm i 
eux  le g e n tilh o m m e  m ésa llié  d o n t il s’a g it ici.

1. « Ce g e n tilh o m m e, m alg ré  les a ffro n ts  e t  les m é p ris  de  to u te  sa fam ille, 
l ’a v a i t  é p o u sé e  p a r  a m o u r q u e lq u es  m o is a u p a ra v a n t  » B.

2. L .  d i t  au  le c te u r , t a n tô t  tu , ta n tô t  vo us.



chair et en os, et sitô t qu elle rem uait le buste ou bien ouvrait 
la bouche pour parler, elle se faisait connaître pour une 
paysanne. Déplorable misère de la fragilité hum aine ! L 'hom m e 
perd la raison pour une beauté apparente qui disparaît 
comme un éclair, ne laisse en passant que puanteur et infec
tion et, une fois évanouie, que douleur et repentir de l ’avoir 
aimée. Gela doit arriver à ce pauvre gentilhom m e s'il vit assez 
pour voir les infirmités ou les ans détruire les charmes adorés 
par lui dans sa femme, qui l'oblige à se loger comme un vilain 
pour jou ir d’une beauté royale.
. Après un repos d’environ deux heures, nous reprîm es notre 
route à travers les m ontagnes. Je rem arquai assez près de 
nous, dans une jolie petite plaine, la ville de Saint-Jean-de- 
M aurienne f, siège d ’un évêché : une haute tour qui sem blait 
avoir cinq sommets -, me fit surtout plaisir à voir. Nous fûmes 
pris là par la pluie, mais elle ne tom ba en abondance qu’après 
notre arrivée à un gros bourg appelé La Chambre 3, et les toiles 
cirées, que nous raccommodâmes tan t bien que mal, nous 
protégèrent parfaitem ent. Beaucoup de gens logeaient à notre 
hôtellerie, et pourtant l ’on nous y traita  fort bien, car le pain, 
Je vin et deux hachis 4 surtout furent excellents. A vant de nous 
m ettre à table, nous étions convenus avec l ’hôte d ’un prix  
pour lequel il nous tra itera it à sa mode. Il nous traita  bien 
et cependant nous dem andâm es deux autres de ces hachis 
qu’il nous fît payer près d ’un dem i-teston chaque, mais ils 
étaient assez bons et assez bien faits pour valoir ce prix-là. 
Après souper, j ’eus la mauvaise idée d ’aller à la cuisine voir 
comme on les apprêtait ; mais la vue de la cuisinière, horrible 
et sale vieille au visage noir et crasseux, et la puanteur de la

1. S avo ie , chef-lieu  d ’a rro n d is se m e n t.
2. Ce h a u t  c lo c h e r  de  la c a th é d ra le  S a in t-J e a n -B a p tis te ,  flan q u é  de q u a tre  

c lo c h e to n s , se v o it  t r è s  b ien  su r le p lan  de S a in t-Jean -d e-M au rien n e , p u b lié  
d a n s  le T h é â tre  du  P ié m o n t e t de la S a vo ie , L a H a y e , A d rie n  M o etjen s , 1700, 
2 vo l. in-f°, t. II (La p re m iè re  é d it io n  des p lan ch e s  e s t  de 1682).

3. « S a m a rra  », S avo ie , a r r .  de  S a in t-Je a n -d e -M a u rie n n e . c h ef-lieu  de  c a n to n .
4 « p o lp e tto n i  ».



cuisine en désordre me donnèrent la nausée. Sans dem ander 
mon reste, j ’allai rejoindre mes compagnons et le seul récit de 
ce que j ’avais vu faillit les faire vomir. On a raison de 
dire que, si l ’on craint les nausées, il faut liien se garder d’al
ler voir des cuisines; cette m axime, qui est loin d’être toujours 
juste , l ’est toujours à mon avis dans les hôtelleries. Les 
cham bres au contraire étaient fort propres, les lits garnis de 
linge d ’une odeur excellente, les tables ornées de fleurs; tout 
cela était dû aux soins du valet, qui à souper nous avait servi 
ces plats d ’aussi belle apparence que s ’ils sortaient des mains 
les plus propres du monde. Mais comme nous avions aussi bon 
appétit que ceux qui voyagent sur mer, tout fut trouvé exquis.

Le 21 mai.

Après avoir si bien soupé la veille, il nous fut d ’autant plus 
pénible de quitter le lit, qu’il fallut nous lever à la lumière appor
tée dans notre chambre par le diligent Maître Georges L Cet 
homme devait avoir fait un pacte avec le sommeil, car m an
geant plus que nous et se couchant plus tard , il venait tou
jours nous éveiller avant l ’aube, et pourtant il avait déjà soi
gné les chevaux. Au réveil nous nous trouvâm es le gosier fort 
sec. Le Seigneur Odofredi ayant demandé s’il y avait de l'eau- 
de-vie, on lui apporta une grande bouteille d ’étain, contenant

1. « M. G io rg io  », G eo rg es  C aro la ti, v o itu r in  q u ’ils a v a ie n t p ris  à T u rin  le 
10 m ai. « C ’é ta it ,  d i t  I,., un  hom m e d ’âge m oyen  e t  d 'assez  be lle  h u m e u r p o u r  
n o u s te n ir  tous en g a ie té ;  il fu t  n o tre  p re m ie r  m a ître  de fra n ç a is  ». C e tte  a b ré 
v ia tio n  M ., qu e  n o us re tro u v e ro n s , p o u r ra it  s ig n ifie r aussi Messer e t  en 
fra n ç a is  M onsieur ; m ais G eorges C aro la ti é ta it  un  p e rso n n ag e  t ro p  hu m b le  
p o u r  qu e  L. lui d o n n â t un  d e  ces t i t r e s ,  ré se rv é s  à d es p e rso n n e s  d 'u n e  s itu a 
tio n  sociale  assez é levée . Messer é ta it  d ’a ille u rs  b ien  peu  u s ité  en I ta l ie  à 
l’ép o q u e  de  L. D ès le c o m m e n c em e n t du  xvn° siècle , T ra ja n  B o ccalin i m on
t r a i t  « l ’h o n o ra b le  t it re  de M esser » re m p la c é  â N ap les  e t à H om e p a r  d ’a u tre s  
p lu s  p o m p eu x  (Ragguagli d i Parnaso di Traiano Boccalini, Rotnano, M ilano, 
1614-1615, 2 p a r t ,  in-8, 2° p a r tie ,  p . 240). J e  c ro is  d o n c  q u 'il  fa u t lire  ici 
Maestro. « A ux a r tis a n s  e t  g ens de b o u tiq u e , d it  F u re t iè re ,  on d o n n e  la q u a lité  
de M a is tre , jo in te  à le u r  nom  p ro p re  se u le m e n t san s y  m e ttre  le u r su rn om  
[c’e st-â -d ire  le u r  nom  de fam ille], com m e on fa it  aux a v o c a ts  » (au m o t 
Maistre).



un vin plus fort que le malvoisie et clair comme l ’eau; il 
fallut me contenter d'en respirer l odeur et, pour son goût, m ’en 
rapporter à mes compagnons.

J ’allai célébrer la sainte messe à l ’église des Pères Con
ventuels *, où je fus tout heureux de trouver un Père italien à 
qui je  me confessai. C’était ma première confession depuis 
notre départ de Gênes. Ne vous scandalisez pas de cet aveu, 
lecteur. P lû t à Dieu que j ’eusse toujours vécu et que je  dusse 
vivre à l ’avenir avec l innocence et la vertu que j ’ai toujours 
observées et que j ’espère observer toujours en voyage. E tran
ger partout, le voyageur ne jette sur la plus rare beauté 
qu’un coup d'œ il rapide ; le désir de voir du nouveau l ’em
pêche de se plaire aux objets présents 2. Si l ’œil oblige parfois 
le cœur à adorer quelque beauté m erveilleuse, l’im agination 
n ’en garde pas le souvenir et les flèches de l'A m our ne peuvent 
atteindre un homme en mouvement. Les tables dont il faut 
changer sont tan tô t bonnes, tan tô t mauvaises et ne flattent 
point le goût. Le désir de voir des édifices som ptueux, des 
peintures rem arquables, des cabinets précieux, de nouvelles 
m anières de s ’habiller, le plaisir d ’entendre tan t de langages 
différents, de fréquenter diverses nations, d’observer des cou
tum es variées et bien d ’autres choses pareilles, tou t cela dis
paraît b ientôt devant les souffrances, plus nom breuses qu’on 
ne s ’imagine. E t les frais, quand on les a payés, ne croyez pas 
qu’on se les rappelle sans regret. Mais ceci varie suivant les 
caractères, et aux gens intéressés la dépense semblera plus 
pénible que les souffrances mêmes. Mon père serait content, je 
pense, si, m aintenant que me voici de retour, j ’éprouvais quelque 
am ertum e en réfléchissant à ce que j ’ai dépensé pour me faire 
secouer par les chevaux et fatiguer par les incommodités du 
voyage pendant des mois et des années. Il voudrait que devenu

1. C o u v e n t de  F ra n c isc a in s  fon dé  en 1369 p a r  les co m te s  de  La C h am b re . Il 
a d u ré  ju s q u ’à la R é v o lu tio n .

2. D a n s  B d e p u is  « Si l’œ il ob lige  » ju s q u ’à « ta n tô t  le m ép ris  », le te x te  e s t 
ab ré g é , e t  la  p lu p a r t  des d é ta ils  p e rso n n e ls  re la tifs  à l’a u te u r  m a n q u e n t.



passionné pour mon pe tit cabinet, où je  suis présentem ent 
à écrire, et am oureux de ce bien-être qu’il nous a acheté au prix 
de tan t de sueurs, j ’apprisse à me conduire une bonne fois en 
homme et en vrai prêtre, et non plus en galant si curieux. Je 
confesse que, s'il a m ontré tan t de prom ptitude à seconder mes 
désirs, s’il m ’a donné des bénédictions et de l ’argent, c’est 
qu’il s ’im aginait que j ’allais apprendre à vivre en homme de 
bien, et rompre les nom breuses am itiés qui m 'attachent à nos 
cavaliers et à nos dam es, am itiés qui, en fin de compte, ne 
devaient avoir d’autre résu lta t que de beaucoup dim inuer mon 
amour pour Dieu, pour les m iens et pour l’étude. Mais j'a i 
fait tout l ’opposé, car lorsque le caprice se rend m aître d ’une 
cervelle légère, elle ne pense à rien qu’à ses propres satisfac
tions, et il n ’est plus question de prudence et d ’économie.

Que j ’étais loin de partager les bonnes intentions de 
mon cher père ! C’est pour me rendre plus aimable en compa
gnie et pouvoir toujours placer des propos et des récits 
agréables, que j ’allai en France observer la manière de 
vivre et les m œurs. Dans notre Italie, on adore trop ces pays 
sans les avoir vus : chacun prend plaisir à entendre parler de 
cette liberté qu’on n ’ose pratiquer chez nous mais qu’on vou
drait y  être praticable. P ar m alheur pour moi, je n ’euspas les

- sentim ents de piété que nourriren t dans leur cœur bien des 
saints qui jouissent m aintenant du repos du ciel. Après avoir 
été tou t à tous dans les villes, le cœur embrasé d ’une 
ardente charité; après avoir vécu dans le calme des cloîtres et 
la solitude des déserts, ils cruren t se perfectionner plus encore 
en voyageant. Je pourrais par conséquent dire que, si nous 
vivons en hommes de bien, les voyages sont excellents pour 
nous m aintenir unis à Dieu, car Dieu est partout le même, 
très parfait et toujours aimable, tandis que les autres choses, 
diverses et changeantes, m éritent tan tô t l ’amour et tan tô t le 
m épris 1.

1. Sur ce point Lem aistre de Sacy était d’une opinion bien opposée à celle de 
L. Il d isait que « voyager, après tou t, c’é ta it voir le diable habillé en toute



Je fus donc bien content de recevoir l’absolution, non que ' 
j'en eusse grand besoin, mais par un juste respect pour le saint 
sacrifice. Après la messe, je  revins à l'hôtellerie avec grande 
envie de boire de la garbana  (c’est le nom q u ’on donne à 
cette liqueur dans le pays *); j ’y fis bien trem per quelques 
tranches de pain après les avoir grillées sur de la braise 
ardente. La garbana  ressem ble tout à fait à notre eau-de-vie 
la plus douce. Son odeur n ’est point pénétrante comme celle 
de la nôtre et ne peut a elle seule la faire reconnaître pour 
cette excellente liqueur ; il est pour cela nécessaire d ’y goû
ter. Je n ’osai vider le verre de peur de me rendre malade, 
mais, au contraire, elle nous fit grand bien à tous : elle n ’en fit 
point cependant à notre bourse, car il fallut la payer une livre 
par tête.

En sortant nous étions un peu plus gais que de cou
tum e et, après avoir dit nos dévotions, un esprit ami de l har- 
monie v in t nous inspirer et nous fit chanter ju sq u ’à Aigue- 
belle 2, où nous arrivâm es à l ’heure du m arché. Après nous 
être un peu réconfortés, nous allâmes faire un tour dans le 
bourg. Une femme, qui tenait à elle seule une grande boutique 
pleine de m archandises de toute sorte à l ’usage des paysans 
du lieu, nous étonna beaucoup. Il é tait vraim ent curieux de la 
voir, entourée de cinquante personnes, qui toutes lui dem an
daient quelque chose, les servir en un clin d ’œil sans leur 
faire de questions ; ses mains, qui étaient fort belles, sem blaient 
voler, on les voyait tour à tour couper du savon, peser du 
sucre, em plir des cornets, prendre la plume pour com pter ou 
pour écrire sur le registre, et faire bien d ’autres choses encore. 
Tout cela ne l ’em pêchait p:ts de jeter sur nous de tem ps à

so r te  de façons, à l 'a llem an d e , à l 'ita lie n n e , à l’e sp ag n o le , e t  à l ’ang la ise , m ais 
qu e  c ’é ta it  to u jo u rs  le d iab le  » (S a in te -B euve , P ort-R oyal, P a ris , 1860, in -8 , 
t. II, p . 336).

1. D 'a p rè s  les re n se ig n em en ts  qu e  je  d o is à l’o b lig ean ce  de M. B ru c h e t, a rch i
v is te  d é p a r te m e n ta l  de  la  Ilau te -S av o ie , le m o t gurbanna  (avec d eux  il) dési
g n e ra it  la g e n tia n e  d a n s la H a u te -M a u rie n n e .

2. « G ub ella  », S avoie, a r r .  de  S a in t-Je an -d e-M au rie n n e , chef-lieu  de c an to n .



autre des regards fort aimables, car elle nous avait rem arqués. 
Le voiturin vint interrom pre notre contem plation et nous fît 
m onter im m édiatem ent à  cheval, car les dix-neuf heures 1 
étaient déjà sonnées, et nous avions encore à faire six lieues 
valant dix-huit milles d ’Italie, mais de ces milles comme en 
fuit un loup à jeun.

A Montmélian 2, après avoir mis pied à terre et nous être 
fait apporter un pain et quelques rafraîchissem ents, nous 
jetâm es un coup d’œil sur la belle forteresse. Bâtie d ’un côté 
au som m et d ’une rampe creusée en majeure partie dans le tuf 
même du mont, protégée de l ’autre par une très haute mon
tagne inaccessible de toutes parts, par devant dom inant une 
plaine spacieuse, elle est inexpugnable 3. Les Français le virent 
bien par eux-mêmes, quand, après un siège de dix-huit mois, 
leur général fut à la lin obligé de dire : « M ontmélian, je  cède 
à ta  puissance 4. »

A yant extrêm em ent pressé nos chevaux pour être de jour

1. A u d e b e r  e x p liq u e  trè s  c la ire m e n t la m an iè re  ita lie n n e  de c o m p te r  les 
h e u re s  « .. .P o u r  l ’o rd re  de c o n te r  les h e u re s , on s u i t  p a r  to u te  l ’I ta l ie  le jo u r  
n a tu re l  de  la  façon d es Ju ifs  : c a r  on se règ le  s u r  le So leil couché  e t  on c o n te  
v in g t-q u a tre  h e u re s , com m e e s ta n t le j o u r  finy p o u r  en re co m m e n c er un  n o u - 
ueau . E t p a r  a in sy  un e  h e u re  a p rè s  (qui e s t  à la n u ic t  fe rm an te ) on  re co m 
m en ce  à c o n te r  la p re m iè re  h e u re , c o n tin u a n t  ju sq u e s  à v in g t -q u a tr e  qu i 
d u re n t  ju sq u e s  à l ’a u tre  so ir, au m o ins f in issan t au Soleil c o u c h a n t : de  so r te  
qu e  les h e u re s  h a u sse n t e t  b a is se n t su iu a n t  les sa ison s : e t a in sy  le M idy  se 
tro u u e  à q u a to rz e  h e u re s  au  tem p s  du  S o ls tice  d ’E té  e t  à v in g t h e u re s  au  
S o ls tice  d ’I Iy u e r .  E n c e tte  faço n  de  c o n te r , iljn’y  a a u tre  c o m m o d ité , s in on  que 
on sç a it  to u s io u rs  co m b ie n  il y  a en co res  d ’h e u re s  de  io u r  iu sq u e s  au  so ir » 
(p. 33).

A u xviii® siècle , l’u sage  de  c o m p te r  les h e u re s  à p a r t i r  de m id i e t de m in u it 
se ré p a n d it  d a n s  les É ta ts  ita lien s  g o u v e rn é s  p a r  d es p rin c es  a llem an d s. L ors 
du  vo yag e  de G œ th e  en Ita lie  (1786), les ho rlo g es  officielles de  F lo re n ce  e t  de 
M ilan in d iq u a ie n t l ’h e u re  de c e tte  m an iè re  (G œ th e , I la lie n is c h e  R eise , t. II, 
p . 321). E lle  a fini p a r  p ré v a lo ir . L ’u sage  de c o m p te r  les h e u re s  à p a r t i r  du 
soleil co u ch é  p e rs is ta i t  c e p e n d a n t  en co re  à P ise  au  m ilieu  du  xix® siècle . 
J ’ig n o re  s ’il a p a r to u t  d isp a ru  en Ita lie .

2. Savoie, arr. de Cham béry, chef-lieu de canton.
3. V o ir  le p lan  à vo l d ’o iseau  de M o ntm élian  d an s le tom e II du  T h é â tre  (lu 

P ié m o n t.  — La « t r è s  h a u te  m o n tag n e  in accessib le  » e st p ro b a b le m e n t le m as
s if  de la R o ch e  du  G u e t s itu é  au n o rd  de M o ntm élian .

4. Louis X III avait assiégé M ontmélian treize mois sans pouvoir le prendre.



à Chambéry, capitale de la Savoie, nous y arrivâm es plus 
tô t que nous n ’espérions. Nous prîmes un logem ent dans le 
faubourg, qui par sa longueur, le nombre de ses boutiques 
et de ses habitants, ferait bien une ville à lui seul *. Dans ce 
faubourg donne une porte par laquelle on entre à Chambéry 2 
où nous trouvâm es une population nombreuse et belle, beau
coup de grandes boutiques et de fontaines pour la commodité 
du public. Après avoir visité la place qui est très vaste, nous 
revînm es à l'hôtellerie pour y  jouir des belles vues q u ’on y 
découvre de toutes parts.

Mes compagnons ayant justem ent aperçu derrière une jalou
sie une jeune fille, très belle à les en croire 3, lui lirent un salut, 
auquel elle répondit en inclinant la tête. Elle ne se re ti
ra it pas et, sa maison étan t contiguë à l ’hôtellerie, ils n ’eurent 
qu’à traverser quelques cham bres pour se trouver près d ’elle. 
Elle leur parla beaucoup, mais, ne pouvant la com prendre, ils 
haussaient les épaules : cette fille, moins naïve qu’ils ne pen
saient peut-être, les ayant pris pour des Espagnols en voyant 
leur visage brûlé par le soleil, leur dit quelques m ots d’espa
gnol. Ils m ’appelèrent plusieurs fois, mais je  me doutai de ce 
qu’ils me voulaient, et pour ne pas interrom pre mon bré
viaire, je  fis sem blant de ne pas les entendre. Comme ils ne 
répondaient rien, cette fille devina qu’ils étaient italiens et leur 
dit en leur langue : « Dô la huona sera a loro, Signori » Ils 
lui répondirent aussitôt, mais elle ne pu t guère leur en dire 
davantage et probablem ent ne les com prit que bien peu. Enfin,

1. « L es fa u b o u rg s  [de C ham béry] so n t g ra n d s  e t  p ro p re s  p o u r  e x e rc e r  
d iv e rse s  so r te s  de m é tie rs  » ( T h é â tre  du  P ié m o n t , t . I I ,  p . 7). S u r le p lan  de 
C h am b é ry  c o n te n u  d ans c e t  o u v rag e , le fa u b o u rg  de M o n tm é lian  d o n t L. p a rle , 
o ccu p e  p re sq u e  a u ta n t  d ’e sp ace  qu e  la v ille . P a c ich e lli re m a rq u e  é g a lem en t 
que ce fa u b o u rg  sem b le  au ssi g ra n d  q u ’elle  (t. I I I ,  p . 399).

2. S u r  le p lan  à vol d ’o iseau  de C h am b é ry , p u b lié  d a n s  le T h é â tre  du  P ié 
m o n t  (t. II) on v o it  trè s  b ien  ce fau b o u rg , a v ec  la p o r te  de  M o n tm élian  d o n 
n a n t  accès d a n s la v ille .

3. Belli o b serv e  q u ’à C h am b é ry  « les fem m es so n t fo r t  b e lle s , fa m iliè res  e t 
a im ab les  a u ta n t  q u ’il e s t  p o ss ib le  » (p . 163).

4. « J e  v o us d o n n e  le b o n so ir , M essieu rs. »



quand il p lut à Dieu, l ’hôte les avertit que j ’avais term iné 
mon office, et fit servir la table, où parut la première une grande 
langue de bœuf vraim ent digne de cet honneur, et qui voulut 
voir si nous entendions son langage 1. Ces messieurs, cédant à 
la faim, généralem ent plus puissante que l ’amour, prirent 
volontiers congé de la jeune fille et quittèrent les plaisirs de 
la vue pour ceux du goût, car le souper était excellent. Après 
souper, nous devisâmes tous gaiem ent de cette aventure. 
Nous goûtions ainsi pour la première fois les plaisirs que la 
noble et riche France réserve à ceux qui se dérangent pour 
aller voir ce vrai paradis terrestre , où s’est conservée l’inno
cente liberté des prem iers jours du monde, avant la venue 
du serpent 2.

Le 22 mai, jour de l ’Ascension de N .-S.

J ’allai dire la sainte messe à la chapelle de S. A. Royale, 
bâtie dans un château situé un peu au-dessus de la place ; 
défendu par une bonne garnison et de l ’artillerie, fortifié de 
tous côtés et muni de ponts-levis, ce château commande la 
ville.

A l’entrée de la place conduisant au palais ducal et à 
l ’église se trouve une porte dorée 3, sur laquelle sont peints la 
Sérénissime Duchesse régnante et Monsieur le Duc aujourd 'hui

1. « u n a g ra n  lin g u a  di bu e  che u o lse  p ro u a re  se in te n d e u a m o  il su o lin g u ag - 
gio. » J ’a i c o n se rv é  ce je u  de  m ots.

2. Un c h a p itre  du  Voyage de S av in ien  d ’A lq u ie r (t. I, p . 131) a p o u r  t it re  
« La F ra n c e  e s t  le p a ra d is  t e r r e s tr e  du  m o n d e  e t  de la n a tu re  ».

Le c o m te  A lb e r t  C a p ra ra , B o lo nais am i de L ., qu i en  p a r le ra  p lu s ieu rs  fois 
d a n s  sa re la tio n , p e n sa it  com m e lu i. « Si p o u r  la to ile t te  e t  ce qu i re g a rd e  les 
d é lices d es sen s, la F ra n c e  e s t  de b e au co u p  su p é rie u re , elle  ne le cède  c e p e n d a n t 
à p e rso n n e  p o u r  les q u a lité s  m oins a p p a re n te s  de la ra iso n ; m a ître sse  c o n 
som m ée des a r ts  qu i p e u v e n t s e rv ir  en q u e lq u e  m an iè re  a u x  sen s  ou à l’es
p r i t  » (L’uso delle passioni del Rever. Padre Francesco Senô tradotto dalla 
lingua Francese nelV Italiana dal Conte A lberto  Caprara, B ologna, 1662, in-12. 
A l le t to re ,  p . 13).

3. P ro b a b le m e n t  la p o r te  d ite  de la H eine s itu ée  a u tre fo is  s u r  l’e n c e in te  de 
la v ille  à l ’e n tré e  du  c h â tea u .



vivant *, tous deux avec le sceptre et la couronne, comme rois 
de Chypre, bien que ce royaume soit à présent sous le joug 
tyrannique du grand Turc 2.

Après avoir vu de cette hauteur la ville entière, fort bien 
bâtie et dans une belle situation, nous allâm es à la chapelle du 
château adorer le bâton sanctifié par les mains de saint Joseph, 
époux de la sainte Vierge et père nourricier de Jésus-C hrist, 
trois épines de la couronne du R édem pteur, une côte du glo
rieux m artyr saint Sébastien 3, et bien d ’autres reliques. Cette 
église, desservie par des chanoines (car c’est une collégiale), a 
une façade tout en m arbre blanc ornée de statues. On me revê
tit, pour dire la messe, d’ornem ents blancs magnifiques et d 'une 
aube garnie de dentelles qui valaient bien vingt pistoles la 
brasse : envoyée par Madame 4, mère du Duc régnant, peu de 
lem ps avant la m ort de cette princesse, elle avait été por
tée une seule fois, quand avait célébré un évêque ultram on- 
ta in , passant par Cham béry pour se rendre à Paris.

A près  être  re n t ré s  à l 'hô te l le rie  e t  avo ir  dé jeuné avec des 
espèces de b r io c h e s5 achetées  chez les pâ tiss ie rs ,  nous allâm es,

1. Charles-Emm anuel, m ort le 12 ju in  1675. Il avait épousé le 4 m ars 1663 
Françoise d ’Orléans, fille puînée de Gaston d’Orléans, m orte le 14 janv ier 1664.

2. « ...su r laquelle est peinte la Sérénissim e Duchesse, reine de Chypre, à 
droite du Sérénissime Duc représenté assis sur un trône m ajestueux, avec la 
couronne royale sur la tê te  » B.

3. L es re liq u e s  m en tio n n ée s  p a r  L. so n t  in d iq u é e s  en  ces te rm e s  d an s un 
in v e n ta ire  d a ta n t  p ro b a b le m e n t de  1753 : « un  b â to n  de sa in t  Jo se p h  ; une  
é p in e  e n tiè re  e t  un e  p a r tie  d ’u n e  a u tre  é p in e  de la c o u ro n n e  de N .-S . J . -C .  ; 
re liq u e s  de s a in t  S é b as tie n  » (In v e n ta ire  des re liq u e s  de la S a in te -C h a p e lle  
de  S avo ie  au c h â te a u  de  C h am b é ry , p u b lié  d a n s  A . de  Ju ss ie u , La S a in te -  
C hapelle  du  château  de C h a m b é ry , d ans M ém oires de V A cadém ie  im p ér ia le  
de Savoie, C h am b é ry , 1K69, 2e sé rie , t. X , p . 300 e t  301). D e p u is  la R é v o lu tio n , 
ces re liq u e s  so n t au  c o u v e n t d e s  C apu cins de C h am b é ry .

4. M adam e R o y a le , C h ris tin e  de F ra n c e , fille de H en ri IV  e t  de M arie  de 
M édicis , née  le 10 fé v rie r  1606, m o rte  le 27 d é c e m b re  1663, fem m e de  V ic to r . 
A m éd ée  de  S avoie.

5. « con  c e r te  c iam b elle  ». D a p rè s  T o m m ase o  e t  B e llin i e t  la  d e rn iè re  é d i
tio n  de la  C ru sca , la c ia m b e lla  e s t  un  g â te a u  en fo rm e de c o u ro n n e , com p o sé  
d e  fa rin e , d ’œ u fs, de su c re  e t  de  b e u rre .  — On v o it t r è s  b ien  ces c ia m b e lle  
d a n s  un d essin  d ’A n n ib a l C a rra ch e  re p ré s e n ta n t  un  c ia m b ella ro  b o lo n a is  de 
la p re m iè re  m o itié  d u  x v n e siècle  (D iverse f ig u re  al n u m é ro  d i o tta n ta  d ise -  
g n a le  d i  p e n n a  nelV  h o ra  d i recrea lio n e  da A n n ib a le  C arracci, in ta g lia te  da  
S im o n e  G u ilin o , P a r ig in o , R om a, 1646, g r. in-f°, n°72).



mais par un beau tem ps grâce à Dieu, passer la rude montagne 
d ’Aiguebelle. Elle est moins haute, moins effrayante à m onter 
que le Cenis, mais pire encore à descendre, s’il fallait le faire à 
pied ou à cheval 1. Nous avions pris à Cham béry des hommes 
qui, au milieu des précipices, nous portèrent fort rapidem ent ju s
qu’au bas sur des litières d 'osier en forme de sièges. Us sau
taient de roche en roche comme des pies et se tordaient conti
nuellem ent comme des serpents. Pour moi, je  croyais bien ne 
pouvoir arriver au bas sans tom ber dans un précipice; aussi 
me décidai-je à fermer les yeux, et fis-je cette descente de trois 
milles en volant pour ainsi dire et dans un demi-sommeil. 
Dans la vallée est un lac 2 qui a pris le nom de la m ontagne; 
on y voyait nombre de petites barques sur lesquelles les gens 
du pays le traversaient pour se rendre à l ’église 3. Les femmes 
avaient la tête couverte de voiles blancs descendant ju sq u ’à 
terre, qui les faisaient ressem bler à des religieuses O livetaines4.

Deux lieues plus loin, nous sortîm es enfin des m ontagnes et 
nous arrivâm es à Pont-de-Beauvoisin ’, bourg fort peuplé. Nous 
y passâmes sur un pont de pierre H, au milieu duquel est une

1. Pour aller de Cham béry à Lyon, il fallait alors trav erser le col d ’Aiguebe- 
le tte . Charles-Em m anuel II de Savoie fit é tab lir une au tre  route moins difïieile 
passant au sud d’A iguebelette par Saint-Thibaut-de-G oux, le m ont d e là  G rotte 
e t les Echelles. Cette rou te, term inée en 1675, fut généralem ent suivie au lieu

vde l ’a n c ien n e .
2. Le lac  d ’A ig u e b e le tte . R u ce lla i d é c r it  la  b e lle  vu e  q u ’on a du  h a u t  de  la 

m o n tag n e . U ne g ra n d e  tro u p e  de  M a rro n s  l ’accom pagna , lu i e t  ses co m p a
g n o n s , p e n d a n t  une lo n g u e  p a r tie  de  la d e sc e n te  v e rs  P o n t-d e -B e a u v o is in , en 
v o u la n t les p o r te r  su r  d es ch a ises  p re sq u e  p a r  fo rce  ; m ais  ils  p ré fé rè re n t  g lis 
s e r  su r  la neige  (p. 71).

3. P e u t- ê tre  à u n e  c h ap e lle  de la  sa in te  V ierg e  s itu é e  d ans un e  île du  lac 
e t  qu i e x is te  en co re .

4. L es B é n é d ic tin e s  du  M o n t O liv e t p o r ta ie n t  un  vo ile  n o ir  d e sc e n d a n t se u 
le m e n t su r  les  ép au les  ( [P ie r re  H é ly o t] , H isto ire  des o rd res  m o n a s tiq u e s , 
P a r is , 1721, 8 vo l. in -4 , t. IV , p . 203, e t  p la n c h e s  re p ré s e n ta n t  un e  « B é n éd ic 
tin e  du M o n t O liv e t en h a b i t  o rd in a ire  » (p. 200), e t  u n e  « B é n é d ic tin e  d u  M o nt 
O liv e t en h a b it  de c h œ u r  » (p. 203).

5. « Bouosino » B. « Bouesino » P . Savoie, arr. de Cham béry, chef-lieu de 
canton.

6. Ce pont sur le Guiers « n ’est que d’une seule arche, fort é tro it, en dos 
d’àne, à peu près de la forme d’un p e tit pont qui est au m ilieu du village d’Es-



croix qui sépare la Savoie de la France 1 ; de chaque côté du 
pont il y  a une hôtellerie, et la ville est commandée par deux 
gouverneurs. Les Français et les Savoyards s ’entendent natu 
rellem ent comme chiens et chats. Je m ’étonne qu’il n ’ait 
jamais été possible de réunir tout le pays sous un seul maître. 
Nous allâm es à  la poste des Français, où mes compagnons ne 
m anquèrent pas de recevoir des saluts, des révérences et des 
baisers des deux servantes. Pendant qu’elles leur tenaient la 
bride et l ’étrier pour les aider à  descendre, je  sautai à  terre  
sans aide et j ’évitai ainsi l occasion de com m ettre une impoli
tesse (comme disent les gens du pays J ’étais résolu à  ne 
jam ais baiser de femmes, dussé-je être considéré comme une 
ordure ignom inieuse 3, car je  pense que les lèvres consacrées 
chaque m atin par le contact du corps de Jésus-C hrist ne 
doivent pas être souillées le midi et le soir par les bouches in té
ressées de femmes serviles. Cette nouvelle manière de saluer 
étonna mes jeunes gens eux-mêmes 4. Dans toutes les hôtelle-

so n n es  : les  m aiso n s to u c h e n t l ’a rc h e  des d e u x  c ô té s ... » (L e ttre  de  M. D es
g ra n g es  à  M. de T o rc y , en d a te  du  14 o c to b re  1696, p u b l.,  d a n s  S a in t-S im o n , 
M ém oires , é d it. B oislisle, t . III, p. 501).

1. C’é ta it une croix de m arbre, d it Castelli, qui la v it le 20 novem bre 1660 
(p. 17). Mais suivant Saint-Simon (1696) (édit. Boislisle, t. III, p. 269 et note 1)j 
le pont appartenait tou t en tier à la France. L’obélisque aux arm es de France 
e t de Savoie qui, d’après Joanne (Sa vo ie , p. 49), était au milieu du pont et m ar
quait la frontière, rem plaçait probablem ent cette croix.

2. B ichi re co m m a n d e  a u x  v o y a g e u rs  de sa lu e r  to u jo u rs  l 'h ô te  e t  l 'h ô te sse  à 
la  m an iè re  du p a y s , de le u r  serrer*  la  m ain  en  A llem agn e  e t  en  P o lo g n e  e t  de 
b a is e r  l 'h ô te sse  s u r  la figu re  en F la n d re , en  F ra n c e  e t  en  S avoie. Y m an q u e r 
s e ra i t  c o n s id é ré  com m e u n e  offense (I s l r u t t io n e ... d an s  V ia g g i , p . 29).

3. « q u a n d ’ an co  do u essi d iu e n ta re  il p e rip se m a  del u itu p e ro  ». L. a p ro b a 
b le m e n t e m p ru n té  à s a in t  P au l ( /  C o r., 4. 13) ce m o t pe r ip sem a  qu i se tro u v e  
d a n s  la  V u lg a te  com m e d an s le te x te  g rec .

4. L ’usage é ta i t  a lo rs  en F ra n c e  de  s a lu e r  le s  fem m es en  les e m b ra ssa n t-  
G em elli C a rre r i  l ’o b se rv e  p o u r  la p re m iè re  fois à S a in t-A n g e  (a) en  S avoie  
(1686) (p. 151). C e t u sag e  e x is ta it  p o u r ta n t  A T u rin  au  m oins d an s l ’a r is to c ra tie . 
L es d a m es  p iém o n ta ise s  qu e  L ., O do fred i, e t  G ando lfi t ro u v è re n t  chez la c o m 
tesse  C a stag n ed i B rog lia  (V. p. 14, n o te l )  fu re n t  t r è s  é to n n ée s , d i t  L ., q u ’au cu n  
d ’e u x  ne le u r  o ffrît  le b a ise r  q u 'e lle s  d e m a n d a ie n t p o u r ta n t  en  s ’a p p ro c h a n t

(n) P robablem ent Saint-Ange, Ilaute-Savoie, a rr. de Saint-Julien, comm. de Reignier.



ries de France on a des servantes au lieu de valets, afin d ’assassi
ner plus doucem ent les pauvres voyageurs *. On nous avait dit 
que ces baisers se donnaient sur le front en y posant sim ple
m ent les lèvres; mais ces filles, devenues peut-être au prem ier 
coup d’œil am oureuses de mes compagnons, qui, à les 
considérer selon ce point de vue, m éritaient le m eilleur accueil, 
leur donnèrent des baisers d ’am antes. Ne doutez pas cepen
dant que ces prem iers saluts, doux tém oignages de la liberté 
française, n ’aient coûté cher à cesjeunes gens. En effet, décidés

gracieusem ent. Le P. Broglio, voyan t les trois Bolonais reculer avec em bar
ras, fut obligé d ’excuser leur im politesse involontaire en disant qu’ils igno
raient les usages du pays.

D ès le x v ie s ièc le , ce t u sage e x is ta it  en  F ra n c e  (Le b a ise r , é lu d e  l itté ra ire  et 
h is to r iq u e , N an cy , 1888, in -8 , p . 70 e t  su iv .) ;  il e s t  re m a rq u é  p a r  B em bo d ans 
ces le t t r e s  e t  A lam an n i d ans ses sa tire s . S ou s L ou is X III, le c a v a lie r  M arin  
(R odo canach i, Im pressio7 is , p . 5) e t  B izoni (R odo canach i, V oyage d 'u n  g ra n d  
se ig n e u r ,  p . 144) en  p a r le n t  to u s  les d eu x . E n  1643, l’a m b a ssa d e u r  e x tra o rd i
n a ire  du  g ra n d -d u c  de T o sca n e  a l ’h o n n e u r  d ’e m b ra s se r  la d u ch esse  de  G uise, 
M11® de G uise  e t  la p rin c e sse  de  C ondé (R uce llai, p . 242).

I le y ly n  se tro m p e  d o n c  en d isa n t (p. 44 e t  su iv .) q u e  les F ra n ç a ises , de  m êm e 
que les I ta lie n n e s  e t  les E sp ag n o les , re g a rd a ie n t com m e un d é sh o n n e u r  de  se la is 
s e r  e m b ra sse r  p a r  un  h o m m e ; m ais cela  é ta it  v ra i d es Ita lie n n e s . B o u c h ard , en  
1632, o b se rv e  q u e  les fem m es de P ou zzo les « se d o n n e n t  to u te s  les m êm es 
l ib e r té s  q u e  nos F ra n ç o ise s ... h o rm is  le b a ise r  qu i e s t  chose  u n iv e rse lle m e n t 
a b h o r ré e  dans to u te  l ' I ta lie  (dans M arch e ix , p. 108). « Q uand  le P re s tre  m a rie , 
d i t  A u d eb er, n o n o b s ta n t  qu e  la c o u tu m e  so it qu e  l’e sp o u x  b a ise  l ’e sp o u se , n é a n t-  
m o ins [les Ita lien n es] ne le u e u le n t p e rm e ttre  e t a y u e u  p o u r  c e t te  o ccasio n  une 
q u e re lle  en l'É g lise  d e u a n t  le P re s tre ,  e t  l ’e sp o u se  b a il le r  un souffle t à son 

v e sp o u x  qu i la u o u lo it  b a ise r , p o u rc e  q u 'ils  t ie n n e n t p o u r  m ax im e un  P ro u e rb e  
qu e, qu i a eu  le b a is e r  d ’un e  fem m e a le re s te  san s  d ifficu lté . E t  q u a n d  ils 
e n te n d e n t  e s tre  en F ra n c e  la c o u s tu m e  de b a is e r  les fem m es en les sa lu a n t, ils  
t ro u v e n t  ce la  si e s tra n g e  qu e  p lu s ie u rs  ne le u e u le n t c ro ire  » (p. 42). S u iv a n t 
L e ti, c e t  u sage fra n ç a is  é ta it  re g a rd é  com m e un e  fab le  p a r  les I ta l ie n n e s  (D ia- 
lo g h i h is to r ic i , G enev a, 1665, in-12, l re p a r t ie ,  p. 69; L  I ta lia  r é g n a n te , t. I, 
p . 97), m ais si l ’on en c ro it  A d im ari, il é ta i t  c o n n u  p a r to u t  en I ta lie  à la 
fin du  x v n e siècle  (p. 127, S a tira  IX ). R a y  (p. 342) o b se rv e  q u ’en  e m b ra s sa n t 
un e  Ita l ie n n e , on s’e x p o se ra it  à se fa ire  p o ig n ard e r. La scène  du  S ic ilie n  de 
M olière , où  un  ja lo u x  S ic ilien  s’offense de v o ir  un e  je u n e  e sc lave  q u ’il a im e 
e m b rassé e  p a r  un  g e n tilh o m m e  fra n ç a is , e s t  to u t  à fa it  c o n fo rm e  aux  m œ u rs  
i ta lie n n e s  d u  tem p s .

Quand les usages français devinrent à la mode en Italie, celui-là ne s’y in tro 
duisit pas. En 1776, Roland observe à Milan que « l’on ne baise en public que 
la main » (t. I, p. 436). Lalande fait la même rem arque (t. II, p. 365).

1. L. n 'a im a it  p a s  les a u b e rg e s  se rv ie s  p a r  des fem m es c a r  « les b e lle s  œ il
lad es  s ’y  p a ie n t  e t il e s t  ra re  q u ’on y  so it b ien  » (5 m ai 1664).



à ne pas dîner, nous fîmes dire aux servantes par Filipponi 
de nous apporter quelque chose de chaud ; mais, ne com prenant 
pas ou ne voulant pas com prendre, elles nous servirent des 
cailles e t d ’autres m ets délicats. Ensuite il fallut payer tout 
après avoir seulem ent goûté d’un plat 1. On nous l ’avait bien 
d it à Turin, et c 'est un proverbe en France, qu 'il en coûte autant 
pour regarder que pour m anger ; quant à vous reposer dans 
une hôtellerie sans y rien prendre, n ’y pensez même pas.

Nous m ontâm es à cheval fort en colère. Ces servantes impor
tunes n ’en continuèrent pas moins leurs saluts et leurs révé
rences pour avoir leurs épingles, m ais cette fois elles eurent seu
lem ent des......de m usc2 à la mode du pays, reçues du seigneur
Odofredi, qui d 'abord s’était léché les lèvres de ces baisers 
si doux 3. Pourtan t, afin de nous calmer, elles avaient apporté 
à chacun de nous un petit bouquet suivant l ’usage 4. Cette aven
ture m ’inspira une telle horreur pour les baisers que je ju rai de 
ne jam ais m 'en laisser donner par aucune femme. L’esprit et 
l ’exquise beauté de ces deux jeunes Françaises m éritaient certai
nem ent des baisers et des adorations. Mais il fallut ensuite de 
toute nécessité, et le voiturin nous en avertit, aller baiser l ’hô
tesse qui était, elle aussi, gracieuse et jolie, et puis la mère de 
l ’hôtesse, horrible vieille édentée, baveuse et toute dégouttante 
de sueur, qui tournait la broche dans la cuisine. Cette dernière

1. D ans B ceci e s t ra c o n té  d iffé rem m en t : « N ous a llâm es à la p o ste  fra n 
çaise  où de je u n e s  se rv a n te s , a p rè s  a v o ir  p r is  no s c h ev au x  p a r  la b r id e  e t no us 
a v o ir  te n u  l ’é t r i e r  p o u r  d e sc e n d re , nous firen t d e s  ré v é re n c e s  e t  n o us b a isè re n t. 
Ces faço n s no us p a ru re n t  é tra n g e s , m ais n o u s p a y â m e s b ie n  c h e r  ces p re m ie rs  
b a is e rs  fra n ç a is . E ta n t  d éc id é s  à ne p a s  d în e r  là , no us d e m an d âm e s  s im p le m e n t 
q u e lq u e  chose  de c h au d  à ces filles. »

2. « de lle  ra zza tin e  di m u sc h io  a lla  p a e sa n a ...  » L es m o ts  a lla  paesana  ne  se 
t ro u v e n t  p a s  d a n s B . — M. L u d o v ic  F ra ti  p e n se  qu e  ce m o t r a z za tin e , m an 
q u a n t  d a n s  les d ic tio n n a ire s , e s t  un  d é riv é  du  v e rb e  ra zza re  e t  un  sy n o n y m e  
d u  m o t s p r u z z a tin e .  Il s 'a g ira it  a lo rs  d ’un p a rfu m  liqu ide  à b ase  de m u sc  d o n t 
O fred i a u ra it  je té  d e s  g o u tte s  a u x  se rv a n te s .

3. « M ais e lles n 'e u re n t  qu e  d e s .. . .  de m usc » B.
4. C et u sage de p ré s e n te r  d a n s  les a u b e rg e s  un  b o u q u e t au x  v o y a g e u rs  p o u r 

le u r  d e m a n d e r  un  p o u rb o ire  e s t  re m a rq u é  p a r  M o ryson  d an s la I la u te -A lle -  
m ag ne  (p. <S5), p a r  I le y ly n  à E ta m p e s  (p. 127). S u iv a n t N em eitz  (N a ch le se , 
p . 11) il e x is ta i t  au c o m m e n c e m e n t du  x v ii i0 sièc le  d a n s l 'E ta t  de  V enise .



nous répugnait beaucoup et nous fit oublier tout le plaisir que 
nous avions éprouvé en déposant de chastes baisers sur les 
fronts de ces filles pour leur rendre les leurs 1. Le voiturin  qui 
avait rem arqué cette manière déplacée de baiser 2, avertit mes 
compagnons de porter un peu plus haut leurs lèvres en 
saluant ainsi la m aîtresse de l ’auberge et sa mère, car on ne 
j^osait les lèvres que sur le front. Il p rit ensuite ma défense 
en disant que je ne pouvais faire cette politesse-là, parce que 
j ’avais prom is à Dieu par un  vœu solennel de m 'en abstenir : 
sans cela l ’hôtesse, sous prétexte de dévotion particulière, 
aurait tenu plus encore que les deux servantes à me baiser, 
mais elle n ’aurait pu en venir à bout m algré moi, elle étant 
petite et moi grand.

Je ne veux point critiquer ici les nations étrangères, sur
tou t la France, si aimée et si respectée du monde entier, 
mais peut-être vaudrait-il mieux que de pareils usages fussent 
suivis seulem ent entre Français. Ces privautés-là excitent faci
lem ent à la luxure les Italiens et surtou t les Espagnols, 
peuples d ’un naturel ardent, au lieu que les Français restent 
de glace. Grâce à Dieu ces servantes n ’y gagnèrent pas g rand’ 
chose, car en partant nous étions bien dégoûtés.

Chemin faisant, la vue de toutes ces belles collines et de ces 
petites plaines nous rendit un peu de gaieté et nous fîmes sept 

_ lieues sans les trouver bien longues. Nous descendîmes à La 
T our-du-Pin  3, bourg qui doit son nom à un grand pin né 
par hasard au sommet d’une tour. Il y avait là quantité de 
Français occupés à jouer le souper aux boules, et après le 
souper, ils retournèrent jouer à la chandelle ju sq u ’à sept 
heures de nuit. C ’est l ’usage en ce pays de ne point se 
coucher les jours de fête, ju sq u ’à ce que tout le gain de la 
semaine soit passé dans les m ains de l ’hôte. A cette heure-là

1. Le passag e  su iv a n t d e p u is  « Le v o itu rin  qu i a v a i t  re m a rq u é  « ju s q u ’à  « e t 
m oi g ra n d  » m an q u e  d an s li.

2. E n te n d ez  : celle  des se rv a n te s .
3. Isè re , ch ef-lieu  d ’a rro n d is se m e n t.
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nous étions profondém ent endormis. Aussi ne fais-je que 
rapporter ici ce que nous dit Georges, qui toute la nuit tin t 
compagnie aux joueurs et y perd it tout ce qu’il devait tou
cher pour nous avoir accompagnés, quatre de nos écus en 
p a u ls1. Toutefois je  ne garantis pas que Georges ait dit vrai, 
car il est sage de ne pas croire du tout les voiturins q-.

Dans ce pays 3, la manièi’e de jouer aux boules diffère beau
coup de la nôtre : pendant le jeu  on ne les touche jam ais avec 
les mains ; elles roulent sur un terrain plat, battu  et aplani à 
l’aide de battes comme les aires des tuiliers qui cuisent des 
briques et des jarres, et entouré de planchettes de bois hautes 
d’un demi-pied contre lesquelles on fait rebondir ces boules 
pour les rapprocher de la petite boule 4. Les joueurs tiennent 
à la main une planchette longue d ’un dem i-bras, 5 dont ils 
se servent pour les envoyer et les renvoyer, et pour faire pen
dant le jeu  tout ce qu’on fait chez nous avec les m ains. Ordi
nairem ent il faut douze points pour term iner la partie. A 
Rome j’ai vu cependant jouer de la même manière dans les 
cours et les jard ins des hôtelleries vers la Trinité-des-M onts 
et le Campo Vaccino. Ils jouent fort bien, et ce jeu  me plut 
beaucoup 6.

1. « ...qualtro  scudi nostrani di pauli » B. « quattro  scudi » P. Suivant les 
renseignements que je  dois à l’obligeance de M. Ludovic F rati, L. v eu t parler 
ici d ’écus rom ains qui, en 1664, valaient 10 pauls.

2. L es v o itu r in s  a v a ie n t m au v aise  ré p u ta t io n . « A L o re tte ,  d i t  l ’a b b é  
A rn au ld , je  fus à confesse  à un  ré v é re n d  P è re  jé s u i te  fra n ç o is  e t  il m e so u v ie n 
d ra  to u te  m a v ie  du  zèle de  ce bo n  P è re  c o n tre  les m é c h a n ts , c a r  m ’é ta n t 
a ccusé  d ’a v o ir  b a t tu  un  v o itu r in  : « P assez , passez , m e d it- il, il n ’y  a p as g ra n d  
m al à cela , ce so n t les p lu s  m éc h a n ts  c o q u in s  du m ond e  ». Je  ne sa is  si, san s 
fa ire  q u e lq u e  ju g e m e n t  té m é ra ire , on ne p o u r ro it  pas c ro ire  qu e  ce b o n  P è re  
a v o it  re çu  q u e lq u e  d é p la is ir  de  ces so r te s  de  gens » (M ém o ires , d a n s  coll. 
M ichaud , t. X X III , p . 527). Le p ré s id e n t  de B rosses les a p p e la it  « a b o m in ab le s  
can a ille s , ra ce  la p lu s  m é c h a n te  qu i a it  ja m a is  ra m p é  su r  la su rfac e  de  la  t e r re  ».

3 . Le passage suivant depuis « Dans ce pays » ju sq u ’à « me p lu t beaucoup » 
m anque dans B.

4. Cette petite  boule servait probablem ent de but.
5. Le b ra s  de  B o lo gne  c o rre sp o n d a i t  à 0 m 640039 (A ngelo  M a rtin i, M anuale  

d i m e tro lo g ia , T o rin o , 1883, in -8 , p . 92).
6. D ’a p rè s  le te x te ,  il e s t  im p o ssib le  de  sav o ir  si c e t te  d e rn iè re  p h ra se  s ’a p 

p liq u e  aux  jo u e u rs  de L a  T o u r-d u -P in  ou à ceux  de R o m e.
V a u t i e h .  — Vo âge de F rance. 3





III. — LYON

Le 23 mai.

Au mom ent de notre réveil, le jour était déjà haut. Nous 
nous levâm es, et cette fois, il nous fallut aller appeler le voilu- 
rin qui eut g rand’peine à quitter le lit. Le vent nous incom
moda fort ce jour-là . Nos chevaux n ’en pouvaient plus, car 
nous n ’en avions jam ais changé depuis Turin, sauf pour g ra
vir le m ont Cenis et la m ontagne d ’A iguebelette où nous nous 
fîmes porter à dos de m ulet et à bras d ’homme pour v ing t- 
cinq pauls par tête. Mais l ’espoir d’arriver à Lyon le soir 
même soutint notre courage. Nous nous arrêtâm es à La Verpil- 
lière ',  village de quelques feux où nous trouvâm es quatre 
bénédictins et deux jésuites. Encore qu’appartenant à des 
ordres différents, ils s ’étaient fort bien entendus pour faire 
chercher par tout le pays de quoi bien dinei»; il y avait parm i 
eux, et c’est tout dire, un abbé et un v isiteur 2. L’hôtesse, 
femme extrêm em ent rusée, aussi grande et aussi grosse que 
l ’abbé, voyant ces moines plus affamés q u ’un dévot qui a jeûné 
au pain et à l ’eau tou t le carême, leur dit que, avant de se 
m ettre à table, il fallait com pter avec elle. Car elle tenait à ne 
pas avoir les mêmes ennuis que peu de jours auparavant, 
lorsque d 'au tres moines, après avoir tout dévoré dans son

1. « V erbiera », Isère, arr. de Vienne, chef-lieu de canton.
2. « Dans les abbayes chefs d ’ordre, il y  a des visiteurs qu’on envoyé dans 

tous les m onastères qui en dépendent pour voir si la discipline régulière y est 
bien gardée. Les visiteurs sont d’ordinaire élus par le chapitre général. La 
congrégation de Saint-M aur en a six pour le royaum e de France » (Furetière, 
au m ot Visiteur).



hôtellerie, la voulaient payer en monnaie de singe. Cette 
scène plaisante dont nous étions spectateurs, tandis que 
Georges nous servait d ’interprète, faillit nous faiie m ourir de 
rire.

L ’abbé, gros homme à vue basse, voulut voir exactem ent 
tou t par lui-même avant que l'hôtesse commençât à faire 
son compte. Comme il était bien occupé à considérer et à flai
rer un ragoût d’œufs de poisson 1, ses lunettes qu’il avait sur 
le nez tom bèrent dans le p la t; il les reprit et les m it aussitôt 
dans sa bouche. La maligne hôtesse, s'é tan t bien aperçue de la 
gloutonnerie de l'abbé, compta ce p lat quatre ju les, et fit mon
ter à quatre pistoles la dépense totale du dîner, exquis d ’ail
leurs, et digne d ’un prince. Ce prix si élevé donna lieu à une 
petite contestation, et ils firent enlever trois p lats, une anguille 
pesant trois livres et peut-être même davantage, un brochet de 
même grosseur cuit sur le gril, et le ragoût. Mais le Père abbé 
saisit le ragoût en disant ; « Non, non, emportez p lu tô t tout 
le reste », et l ’hôtesse p rit à la place une belle tanche m ari- 
née. 11 resta donc pour nous ce que les religieux n ’avaient pas 
voulu. Le dîner nous fit plaisir, et l ’hôtesse nous en fit plus 
encore en venant nous dire à voix basse : « Mangez gaiem ent, 
car je  veux que les moines paient pour vous ». Nous croyions 2 
être en pays de cocagne dans cette hôtellerie où nous étions 
si bien et à si bon compte, à la barbe de ces Messieurs les 
dévaliseurs de campagnes 3. Quand ils voulurent ravoir leurs 
valises, il leur fallut payer trois pistoles pour ce seul dîner : 
après avoir crié un peu, ils finirent par s’exécuter; et nous, 
afin d’apaiser le bruit, nous fîmes sem blant de nous trouver 
écorchés pour avoir payé trois portions une pistole. Ils con
clurent à la fin que, depuis q u ’ils couraient le monde, ils

1. « ...un  piatto  di guazzetto fatto  d’oua di pesce... »
2. Le passage suivant depuis « Nous croyions » ju squ’à « de Chine » est très 

abrégé dans B.
3. « . ..q u e i Sig. S ua lig ia  cam p ag n e , q u a li se u o lle ro  r ia u e re le  u a lig i ...... » J ’ai

essayé de conserver ce jeu  de mots.



n ’avaient jam ais tan t dépensé, mais aussi qu’ils n ’avaient 
jam ais mangé de plats m aigres si bien apprêtés. L ’abbé se 
léchait encore les lèvres au souvenir de ce bon ragoût com
posé d ’œufs de poisson, de chair de tortues de terre, avec des 
cham pignons, des truffes, des pistaches, des prunes de Damas, 
des câpres et d ’autres bonnes choses qui répandaient mille 
bonnes odeurs Les plats de cette hôtellerie étaient tous 
royaux 2 et en m ajolique bleue historiée de blanc; on ne pou
vait rien voir de plus beau, et qui m éritât mieux d ’être com
paré à la porcelaine de Chine.

Le vent qui soufila toujours ju sq u ’à notre arrivée à Lyon, 
prem ière ville de France après Paris, nous sem bla bien moins 
pénible après dîner. Nous traversâm es un long faubourg nommé 
La Guillotière 3, puis un grand pont, au m ilieu duquel est une 
porte avec son pont-levis et des herses, avant d ’arriver à la 
porte de la ville où nous donnâmes nos noms au douanier. 
Un arc de triom phe, élevé pour l ’entrée du Légat apostolique 
le Cardinal Flavio Chigi , neveu de Sa Sainteté le pape 
Alexandre VII aujourd’hui régnant, couvrait la façade de la 
porte ; on y rem arquait, entre autres choses, les devises : Lu g-

1. Un p a re il  ra g o û t se m b le ra it  a u jo u rd ’h u i b iz a rre ;  m ais a lo rs  il n ’a v a it  rien  
d ’e x tra o rd in a ire . O n p e u t  tro u v e r  des re c e tte s  de  ce g e n re  d a n s to u s  les liv re s  
de cu is in e  i ta lie n s  e t fra n ç a is  du  tem p s.

2. « I p ia t t i  di q u e s ta  o s te r ia  e ra n o  tu t t i  re a li e di u n a  m aio lica  azzu rra  h is- 
to r ia ta  in  b ia n c o ... » — U n piatto  reale é ta it  un  g ra n d  p la t  s u r  leq u e l on  d isp o 
sa i t  a v ec  a r t  p lu s ieu rs  m e ts  d iffé ren ts , su iv a n t l ’usage des re p a s  d ’a p p a ra t  au 
xvii* s iècle . V oici la  défin itio n  q u ’en d o n n e  un c o n te m p o ra in  : « P ia t t i  re a li, ch ia- 
m a ti  con ta l n o m e , no n  p e rc h é  se ru in o  so lo  aile  p e rso n e  d e ’ R è, m a p e rc h é  
sono  cap ac i di co rp o , di rega li e di tram e zz am en ti, p e r  a sso d a re  e t am p lifîcare  
la  m ae s tà  d e ’ c o n u iti  » (G io . F ra n c e sc o  V asse lli, L’Apicio ô vero il maestro de’ 
Conviti, l io lo g n a , 16 47, in-4, p . 115). On ne p e u t  g u ère  la t ra d u ire  avec  e x a c ti
tu d e . L es m o ts  regali e t  tram ezzam enti d o iv e n t ê tre  des te rm e s  tec h n iq u e s  
re la tifs  à l ’a r ra n g e m e n t des d iffé ren ts  m e ts  s u r  ces p la ts . V oici un e  p h ra se  de
V asse lli (op. cit., p . 56) qu i p o u rra  d o n n e r  u n e  idée  de le u r  sens : « ......V ’e ra
un  p ia t to  rea le  con  un p re s c iu t to ......  re g a la to  con figure  di m an g ia r b ian co ,
tram ezza to  con  fiori. »

L es t r a i té s  de te n u e  de  m aison  ita lie n s  du  xvn° siècle  m e n tio n n e n t d es p la ts  
m ezzi reali, des tasses , d es b a ss in s , e t  des p la ts  im periali e t  reali, a p p e lé s  a in si 
à cause  de le u r  g ra n d e u r .

3. « La G eghiizera  ».



dunum  prim a sedes, Belli m ora , Arnica GallisK  Ces deux der
nières devises accom pagnaient deux médaillons placés de 
chaque côté, dont l’un représentait les m ontagnes qui figurent 
dans les armes du pape com battues par deux vents avec l ’in
scription : Belli m ora , et l ’autre représentait le chêne avec 
l ’inscription : Arnica Gallis. A près avoir passé la porte, nous 
suivîmes le Rhône pour arriver sur la place des Terreaux 
au centre de laquelle est une fontaine qui ne donne pas beau
coup d’eau. De chaque côté de cette place il y a des maisons 
fort régulières ; au milieu se trouve la Maison de ville 3, c’est- 
à-dire le Palais du Parlem ent 4, le plus beau m onum ent de ce 
genre que possède Lyon, et celui qui lui fait le plus d ’honneur 
avec le couvent des Bénédictines de Saint-Pierre.

E tan t descendus chez M. Natalone, dont M. M artin nous 
avait donné par écrit à Milan 5 le nom et l ’adresse, nous y 
trouvâm es, à notre grand plaisir, notre com patriote l'Illustris
sime Seigneur Comte A lbert Caprara 6 : il y occupait un appar-

1. C et a rc  de tr io m p h e  e s t  re p ré s e n té  s u r  le fro n tisp ic e  de la Relation cle 
l'entrée de M onseigneur... Flavio Chigi dans la ville de Lyon  [par le p ère  
M é n e strie r] , L yon , 1664, in -f° . D ’a p rè s  M é n e s tr ie r  le te x te  des d eu x  p re m iè res  
in sc r ip tio n s  é ta it  : Lugdunum  prim a sedes Galliarum  (i d p. 19), Belli 
m édius mora (id., p. 27).

2. « L e chên e  e n tre  d a n s  l’é c a r te lu re  d e s  a rm o irie s  de Sa S a in te té  » (M énes
tr ie r ,  op. cit., p . 27).

3. Maison de ville : en fra n ç a is  d an s  le  te x te .
4. I l  n ’y  a v a it  pas de  P a r le m e n t  à  L y o n . L. a u ra  san s  d o u te  a p p e lé  à t o r t  

vP a r le m e n t  l ’im p o r ta n te  ju r id ic tio n  d es c o n s e rv a te u rs  des p riv ilè g e s  ro y au x
des fo ire s  de  L y o n , ré u n ie  au  C o n su la t de  L yon  d e p u is  niai 1655, e t  qu i, en 
1664, s ié g e a it à  l ’H ô te l de  V ille  (J. V aesen , La ju rid ic tio n  commerciale à Lyon  
sous VAncien Régime. É tude h istorique sur la conservation des privilèges 
royaux de L yo n , L y o n , 1879, in -8 , chap . 3).

5. « M . N a ta lo n e ... M. M a rtin o  ». C’e s t  le seu l passag e  où il so it q u es tio n  
d ’eux  e t  j e  ne  sa is  s’il fa u t l ire  Maître ou  Monsieur.

6. N é à  B o lo gne  : d o c te u r  en  d ro it  en  1647. Il en se ig n a  la p h ilo so p h ie  
m o ra le  à l ’U n iv e rs ité  de  B ologne en 1667, e t  e n tra  e n su ite  au  se rv ic e  de l 'E m 
p e re u r  qu i l ’en v o y a  com m e a m b a ssa d e u r  en T u rq u ie . A lb e r t  C a p ra ra  m o u ru t 
le  20 d é c e m b re  1691 (F an tuzz i, op. cit., t .  I I I ,  p . 101 e t  su iv .) . Il ne fa u t  p a s  le 
c o n fo n d re  a v ec  son  p a re n t  E née  C a p ra ra , g é n é ra l au  serv ic e  de  l ’E m p ire  ; 
c ’e s t  p o u r ta n t  ce q u ’a  fa it  V illen av e  d ans l ’a r tic le  Caprara (Albert) de la  b io 
g ra p h ie  M ich aud .

L e co m te  A lb e r t  C a p ra ra  fit p a r tie  d u  c o rtè g e  du  L éga t, lo rs  de l ’e n tré e  
so len n e lle  de  ce lu i-c i à L y o n  le  29 m ai 1664. Il p u b lia  à L yon , c e t te  m cm e



tem ent digne d ’un seigneur de sa condition, composé de p lu
sieurs cham bres garnies de tapisseries et pleines de fort beaux 
tableaux. Gomme il n ’y avait point de cham bres vides, le 
comte voulut partager avec nous ju sq u ’à son propre lit. 
Je  couchai avec le m aître de la maison : nous ne disions mot 
ni l ’un ni l ’autre.

Après un excellent souper, nous allâmes, en compagnie d’un 
grand nombre de seigneurs amis de Caprara 1, à la promenade 
où vont les cavaliers, les dames et les gens de toute condi
tion 2. Les hommes et les femmes s'y  prom enaient en se tenant 
par le bras absolum ent de la m anière dont on s’y prend pour 
faire voler les enfants 3 ; une femme y donnait ainsi le bras à 
deux hommes, ou un homme à deux femmes 4. Pour nous, 
peu habitués à ces usages, nous crûmes en trer au bordel. Les 
prêtres (je parle de ceux étrangers à la ville), sans soutane,
an n ée , u n e  tra d u c t io n  lib re  du  t r a i té  de  la c lém ence  de  S énèq ue  (Seneca délia  
C lem enza , aIV E m in e n t is s im o  e R ev ere n d iss im o ... C a rd in a le  C h ig i , n ip o te  d i  
N . S. e suo  lega to  in  F ra n c ia  p re se n ta to  d a l C onte A lb e r to  C a prara , L ione, 
1664, in-12). L’é p ître  d é d ic a to ire  e s t  d a té e  de  L y o n , le 20 a o û t  1664. — 
L. re tro u v a  p lu s  ta rd  le c o m te  A lb e r t  C a p ra ra  à P a ris .

1. Plusieurs gentilshomm es bolonais faisaient partie de la suite du Légat, 
notam m ent le com te A ldrovandi et le chevalier de Malte Sampiero.

2. La prom enade la plus fréquentée de Lyon éta it la place Bellecour. C’est 
probablem ent d'elle que L. veut parler. Il y  avait aussi une belle prom enade 
sur les rem parts d'A inay, vers le confluent du Rhône e t de la Saône.

Samuel Chappuzeau fait une description enthousiaste de la place Bellecour. 
« C’est sous ces om brages agréables que se v ien t rendre par bandes tou te la 
Noblesse et to u t le peuple, c’est où se donnent parfois des sérénades, où se 
tiennen t des concerts, où se p ra tiquen t to u te  sorte d ’honnêtes galanteries, 
m arques trop  visibles de la douce liberté Lyonnoise et du repos où chacun vit 
par le bon ordre de nos surveillants. C’est là encore que mille beaux visages, 
que mille soleils redonnent le jo u r au défaut de celuy qui éclaire l’Univers, 
c’est là qu ’il se void mille personnes lestem ent vêtues » (L y o n  d a ns son  lu s tr e , 
Lyon, 1656, in-8, p. 16). « Les violons sont tous les soirs en Bellecour », écrit 
Mn>ü de Coulanges à Mme de Sévigné, le 1er août 1672 (Sévigné, t. III, p. 161). 
— Cf. Rucellai, p. 73, et D um ont, t. I, p. 93.

3. « ...in quell’ atto  appunto che si fa nel far uolare i fanciulli... » Il s’agit 
p eu t-ê tre  ici d ’un jeu  consistant à soulever les enfants par les b ras, e t à les 
élever en l’air comme s’ils devaient s’envoler.

4. I le y ly n , à p ro p o s  de la  p ro m e n a d e  du  M ail à O rléan s , re m a rq u e  a u ssi l ’h a 
b i tu d e  q u ’o n t  les F ra n ç a is  de se  p ro m e n e r  le so ir  en d o n n a n t  le b ra s  aux 
fem m es. Il a jo u te , a v ec  sa m a lig n ité  o rd in a ire , que  c e t  u sage c o n tr ib u e  san s 
d o u te  à a u g m e n te r  le  n o m b re  des b â ta rd s  (p . 135).



avec une jaquette 1 noire sur le liras, faisaient comme les 
autres. Les moines, si peu sévère que soit leur règle, ne 
peuvent aller à la promenade sans causer un grand scandale. 
Quant aux conversations, je  n ’en puis rien dire ici, car je  ne 
comprenais pas le langage de tous ces gens-là. Je rem arquai 
leur gaieté, et je les vis à l ’entrée de la prom enade se prendre 
par les bras q u ’ils courbaient en anse de pot et puis se prome
ner ainsi. Liberté vraim ent belle! Mais si elle ne conduit pas à 
la corruption, c’est un  miracle du hasard, et non de la nature, 
toujours occupée de la reproduction des êtres.

Parm i toutes ces conversations, je  ne pus comprendre que 
ces belles paroles adressées par une dame à un cavalier italien, 
qui se prom enait avec elle, et probablem ent savait le français 
et le latin  : « Lutetia est in fernus equorum , purgatorium  
hom inum  et paradisus m ulierum  - ». Paris est l ’enfer des 
chevaux, parce qu’ils y supportent sans cesse la fatigue de 
porter des hommes, de traîner des carrosses, des calèches, ou 
de vieilles charrettes, ju sq u ’à ce q u ’on finisse par les y écor
cher. Paris est le purgatoire des hommes, parce que c’est à 
eux à servir, à dépenser et à faire les travaux les plus fati
gants des m aisons; (quant aux am ants étrangers, ils y perdent 
santé et argent, sans y goûter de vraies jouissances). Paris est 
le paradis des femmes, parce qu’elles y  sont servies, respectées, 
adorées, et qu’en somme elles y goûtent tous les plaisirs.

Ensuite, nous allâm es, bien fatigués, oublier dans le som
meil toutes ces vanités mondaines.

1. « ...co n  u n a  g au a rd in a  n e ra  su l b ra c c io  » « G a v a rd in a  » e s t  t r a d u it  d ans 
les d ic tio n n a ire s  c o n te m p o ra in s  p a r  « ja q u e t te  ». La ja q u e t te ,  à la fin du  
x v i i ® siècle , é ta it  un e  so r te  de casa q u e  sans m an ch es, p o rté e  s u r to u t  p a r  les 
p a y sa n s . L . v e u t  p ro b a b le m e n t d é s ig n e r ici le m an te au  à p e t i t  c o lle t qu e  les 
p rê tr e s  m e tta ie n t  a lo rs  p a r-d e ssu s  la  so u ta n e lle ,  so u ta n e  c o u rte  qu i n ’a lla it 
qu e  ju s q u ’aux  genoux  (Cf. Q u ich e ra t, H isto ire  du  c o stu m e  en  F rance, p . 519).

2. P ro v e rb e  c ité  en fra n ç a is  d an s  F u re t iè re ,  au  m o t P arad is. — Le passage 
su iv a n t d e p u is  « P a ris  e s t  l ’e n fe r » ju s q u ’à « to u s les p la is irs  » m an q u e  d a n s  B.



Le 24 mai, à Lyon.

L’im patience de voir une si belle ville ne me laissa guère 
dormir, et le soleil n ’avait pas encore doré les sommets des 
tours que je me trouvais à Saint-Jean pour y dire la messe. 
C’est l’église m étropolitaine de Lyon. Elle se compose de trois 
nefs fort grandes. Les chapelles y ont tous leurs autels tour
nés vers le grand autel ; derrière celui-ci se trouve le chœur, 
fermé, et réservé à Messieurs les chanoines qui, tous, portent 
le titre  de comte et sont de la première noblesse de France. 
Je dirai seulem ent à ce sujet que le Roi aujourd’hui régnant, 
le Duc de Savoie et d ’autres grands princes se font gloire du 
titre  de comte de Saint-Jean L Nul n ’est admis parm i eux 
s’il ne peut prouver cinq degrés de noblesse 2. Ce chapitre 
com pta quelque tem ps parmi ses m em bres le m audit Calvin, 
sem eur de l ’hérésie pestilentielle de l'A ngleterre et de Genève, 
qui devait se m ontrer bien indigne de sa haute naissance et du 
titre  de chanoine comte 3. La principale dignité du chapitre 
est celle du doyen qui la conserve toute sa vie ; c’est le

1. « Le ro i de  F ra n c e , le s  s ire s  de V illa rs  e t  e n su ite  les co m tes  de Savoie 
e u re n t  com m e un d ro it  h é ré d ita ire  a u  c a n o n ic a t d ’h o n n e u r, m ais ils  ne  le 
re c e v a ie n t  ré e lle m e n t q u ’a p rè s  s ’ê tre  p ré se n té s  a v ec  la  chap e  e t  l 'a ïu n u sse  à la 
p o r te  du  c lo ître  » (A b b é  J a c q u e s ,  L 'ég lise  p r im a tia le  de S a in t-Jean  et le cha 
p i tr e ,  L yon , 1837, in -8 , p . 79). H e n ri IV  lu t  re ç u  chan o in e  d ’h o n n e u r  en  1600, 
L ouis X III  en 1622, L ou is X IV  en  1658. P a rm i les d u cs de S avoie, C h arles III  
e t  E m m a n u e l-P h ilib e r t  fu re n t a u ss i re ç u s  c h an o in es  d ’h o n n e u r.

2. « Les a lm an ac h s  de L y o n  d ise n t q u ’on e x ig ea it la p re u v e  de seize q u a r t ie rs  
t a n t  du  p è re  q u e  d e  la  m ère  » (A b bé  V a c h e t, Les ancieîis c o u v en ts  de L y o n , 
1895, in -4 , p. 640). A la fin du  x v n e s ièc le , le s  p re u v e s  é ta ie n t  m o in s  sév ère s  : 
le ré c ip ie n d a ire  fa isa it  la  p re u v e  de q u a tre  q u a r t ie rs  ta n t  de p è re  q u e  de 
m è re ; le c in q u iè m e  ne se p ro u v a it  pas, m ais il d e v a it ê tre  c o n n u  e t  énoncé  
d a n s les p re u v e s  des q u a tre  a u tre s  (M ém oire  s u r  la g é n é r a li té  de L y o n  d ressé  
p a r  M. d 'I Ie r b ig n y , in te n d a n t en  Vannée 1698. B ib l. n a l . ,  m a n u sc r it  français  
14325, p . 95).

3. Calvin, dont la famille appartenait à la bourgeoisie, ne fut jam ais chanoine 
comte de Lyon, ni même chanoine, mais son père Gérard Cauvin était prom o
teu r du chapitre de Noyon. P eu t-ê tre  L. a -t- il confondu Noyon avec Lyon.

4. « Doge ».



prem ier des chanoines auxquels il commande ; il vient toutefois 
après l'archevêque, leur souverain chef à tous. Le doyen, le 
prévôt, l ’archidiacre, l ’archiprêtre, et le prim icier 1 sont sei
gneurs souverains de grandes terres et de bourgs 2. Quand ces 
trois derniers chantent les messes solennelles, ils vont tous les 
trois à l’autel avec la crosse, et le célébrant, qui est toujours le 
plus élevé en dignité, avec la m itre en tête : quand ils les 
chantent aux très grandes fêtes, ils ont tous les trois la m itre 
et la crosse 3. Si l ’archevêque y assiste, il est toujours coiffé 
d’une m itre ornée de pierreries, vêtu le plus solennellem ent 
possible, et accompagné de beaucoup de chanoines en chape, 
de m assiers et de clercs qui tiennent des baguettes d ’argent 
surm ontées d ’un lis doré, symbole de l ’autorité royale. Le cos
tum e de M essieurs les chanoines se compose d’un rochet et 
d ’une mosette de zibeline très fine doublée de rouge. Quand ils 
m archent dans le chœur ou dans l ’église, un clerc tien t la queue 
de leur robe 4. Leurs barrettes ont tous les coins relevés et le 
milieu garni d’une grosse houppe de soie rouge 5.

1. Les dignitaires du chapitre de la Prim atiale de Saint-Jean étaient : le 
doyen, l’archidiacre, le précenteur, le chantre, le cham arier, le sacristain, le 
g rand custode, le prévôt de Fourvière e t le m aître de chœ ur.

2. L es b ien s  du  c o m té  de  L yon , q u i fo rm a ie n t les d eux  t ie rs  du  re v e n u  de 
l’É glise s’é le v a n t  à en v iro n  40000 écus, c o n s is ta ie n t en  t re n te -d e u x  te r re s ,  en 
m aisons e t  en re n te s  d a n s  la v ille  de  L yon  (d ’H e rb ig n y , op. c it ., p . 97).

3. « Q uo y  de p lu s  m a je s tu e u x  à v o ir  qu e  ce g ra n d  a u te l a u x  fe ste s  les p lus 
so len n e lle s  ! V o ir  p lus de  t re n te  o ff ic ian ts  re v e s tu s  s o r t ir  du  t r é s o r  e t  v e n ir  
en p ro ce ss io n  ju s q u ’à l’a u te l;  y  v o ir  s e p t  p re s tr e s ,  a u ta n t  de d iac re s  e t  de sou- 
d iac re s  en  h a b i t  aux  costez  du  c é lé b ra n t, to u s  occu pez  à le u r  ra n g  e t  à  le u r  to u r . 
. ..I l  e s t  v ra i q u ’aux a u tre s  so len n itez  un  p e u  m o in d re s , le n o m b re  des offi
c ia n ts  se d im in u e  à p ro p o r tio n . O n les ré d u i t  de se p t à c in q  e t de c in q  à tro is , 
de ch aq u e  o rd re , selon  les fe s te s , le c é lé b ra n t, le p re m ie r  d ia c re  e t  le p re m ie r  
so u d ia c re  y  so n t  m itré s . Ce q u i s ’o b se rv e  aux  m o in d re s  fé riés, la c o u tu m e  
e s ta n t  q u e  ch aq u e  jo u r ,  il y  a  t ro is  m itre s  à l ’a u te l  d u ra n t  la g ra n d ’m esse  » 
(R. P . Je a n  de S a in t-A u b in , H isto ire  ecc lé s ia s tiq u e  de la v il le  de L y o n , L yon , 
1666, in-f°, p . 92). — Cf. la d e sc r ip tio n  de  la m esse  so len n e lle  à la  S a in t-Je a n  
d an s M a rtè n e , t. I, p . 237.

4. « Ils laissent aller ce tte  queue, lorsqu’ils passent au milieu du chœ ur ou 
qu’ils fon t quelque fonction » (Lebrun-D esm arettes, p. 49).

5. V oir la planche IV de L ebrun-D esm arettes (p. 48) représen tan t un cha
noine de Saint-Jean en costum e de chœ ur. Les détails donnés sur le costum e 
des chanoines de Saint-Jean par L ebrun-D esm arettes (op. c it., p. 51) diffèrent 
en quelques points de ceux que l’on trouve dans L.



Lyon a beaucoup d ’autres églises desservies par des cha
noines, comme Saint-N izier et Saint-Paul, mais elles ne sont 
pas si riches et si illustres que Saint-Jean. Parm i les choses 
dignes de curiosité et d’adm iration qui se trouvent dans 
cette dernière, on rem arque surtout une horloge, faite par 
un Flam and l , qui n ’a probablem ent pas sa pareille au 
monde 2. C’est une tour de bois toute peinte et dorée 
avec quantité de mécanismes et de rouages. On voit sur la 
façade un grand cadran entièrem ent tracé à la main, au milieu 
duquel est un autre cadran qui fait un tour par siècle : ces 
deux cadrans indiquent le jour, le mois, l ’année, le saint du 
jour, les lunaisons ; et un autre cadran, placé au-dessus d 'eux, 
indique les heures, les vents, les phases de la lune et les planètes 
dom inantes. Au-dessus de la tour se trouve une niche avec 
une roue, où sont écrits les noms de tous les jours de la semaine, 
et une petite  figure m ontre de l ’index le lundi, le m ardi, le m er
credi, etc., suivant le jour. Dans la partie faisant face au grand 
autel est un ovale que parcourt une aiguille placée au milieu.

1. C’est la célèbre horloge constru ite en 1598 par Hugues Levet, horloger de 
L yon , e t  N ico las L ip p iu s , B â lo is , e t  no n  p as F lam an d  com m e le d it à  t o r t  L. 
G u illau m e  N o u rrisso n  la r e s ta u ra  en 1660. E lle  ne m a rc h e  p lu s  a u jo u rd ’hu i. 
(B égule e t  G u igue, M onog raph ie  de la ca th éd ra le  de L y o n , L y o n , 1880, g r . in-f°, 
pass. V o ir  p . 96 e t  97 d eu x  g ra v u re s  r e p ré s e n ta n t  l’ho rlo g e  d an s son  é ta t  p r im it if  
e t d ans son é ta t  ac tu e l). O n tro u v e ra  d an s D u m o n t (t. I), u n e  g ra n d e  p lan ch e  
re p ré s e n ta n t  l’ho rlo g e  à  la  fin du  x v i i 8 s iècle , a p rè s  la  re s ta u ra tio n  de  N o u rr is 
son  e t te lle  p ro b a b le m e n t  q u e  la v i t  L.

L . é ta it  c u r ie u x  de  m écan iq u e  ; il a v a it  d é jà  re m a rq u é  à R eggio  de L om bar- 
d ie , d a n s l’église  de la M adon na  dé lia  G h iara , un e  b e lle  h o rlo ge, m ais b ien  
m oins b e lle , d it-il, q u e  celle  de L yon  (23 a v ril 1664). C e tte  d e rn iè re  e x c ite  au 
x v u e siècle  l ’a d m ira tio n  de b e a u c o u p  de v o y ag eu rs , te ls  qu e  D u m o n t, R ich a rd  
F e rr ie r ,  e tc .. .  M adrisio  l ’a p p e lle  :

« ...opra più grande 
L’audace ingegno umano 
Non che form ata altrove 

Quasi che appena ha m editata altrove »
(T . I , p . 25).

L es v o y a g e u rs  du  xvm ° sièc le  n ’en p a r le n t  p lus gu ère , e t  W r ig h t  tro u v e  
q u ’elle ne m é rite  p a s  sa g ra n d e  c é lé b r ité  (t. I, p. 9).

2. D u m o n t e s t  de l ’av is  de L. e t d i t  de c e t te  ho rlo g e , q u ’elle e s t  « la p lus 
m ac h in a le  q u i a it  ja m a is  é té  fa ite  e t  qu i su rp a sse  celle  de S tra sb o u rg »  (t. I ,p .  83).



Elle m arque les soixante m inutes de l ’heure, et l ’œil peut très 
bien distinguer ses m ouvem ents; elle en fait v ingt pour passer 
d 'une division à l ’autre, un pour chacun des m oments dont se 
compose une m inute 1. Au centre on voit indiqués les quarts 
d ’heure, ce qui perm et de savoir dans combien de tem ps 
l ’heure va sonner. Mais le plus merveilleux de ce cadran, c’est 
l’aiguille qui se raccourcit ou s ’allonge suivant les proportions 
de l’ovale dans lequel elle se m eut 2.

Tous les quarts d ’heure, des clochettes d’argent placées dans 
la coupole de la tour jouent un petit air, et toutes les demi- 
heures un air un peu plus long. A vant que l ’heure ne sonne, un 
coq de cuivre doré (le coq est le principal emblème des F ran
çais), placé sur la coupole, chante trois fois en ba ttan t des ailes 
d une voix si sonore qu’on l ’entend même hors de l’église. Ensuite 
un ange sort du château, ouvre la porte de la cham brette où 
la servante du Seigneur, la sainte Vierge Marie est en oraison, 
et la salue en lui faisant une révérence fort modeste qu’elle lui 
rend gracieusem ent avec dévotion. A lors descend une colombe 
qui rem plit toute la cham bre de splendeur, et le Père éternel 
lève la main par trois fois et donne sa bénédiction à la Vierge; 
l ’ange se retire, la porte de la Vierge se referme, une foule 
de petits anges se m ettent à frapper, avec des baguettes 
dorées, quantité de clochettes qui jouent trois airs très jo lis, et 
•quand ils ont fini, les heures sonnent. Tout cela se voit à 
chaque heure, si l ’on n ’enlève pas le poids qui seul fait m ar
cher toutes ces m erveilles 3 ; le gardien l’arrête à l ’Ave Maria

1. A u m oyen  âge on a p p e la it  « m o m e n t » la  q u a ra n tiè m e  p a r tie  de  l ’h eu re  
(D u G ange, au m o t M omentum. — F ra n k lin , La vie privée d’autrefois. IV . La 
mesure du tem ps , p . 58 e t  su iv .). D an s le te x te  de L . je  ne  c ro is  p a s  q u ’il 
s ’ag isse  d ’un e  d iv is io n  p a r tic u liè re  de la m in u te .

2. C’e s t  N ico las G ro lie r  de S e rv iè re s , le lam eu x  c o lle c tio n n e u r  d o n t  L. v is ita  
p lus ta rd  le c a b in e t, qu i in v e n ta  ce c a d ra n  ov ale  e t  c e t te  a igu ille  (L éo pold  
N iepce, Archéologie lyonnaise. Les chambres de m erveilles ou cabinets d’anti
quités de L yo n , L y o n , 1884, g r. in-8, p . 87).

3. P lu s ie u rs  p h ra se s  du  passag e  su iv a n t d e p u is  « le g a rd ien  l 'a r rê te  » ju s q u ’à 
« des M o luq ues » m a n q u e n t p a r-c i p a r-là  d a n s  B, e t  n o ta m m e n t p re sq u e  to u te s  
celles re n fe rm a n t des d é ta ils  b io g ra p h iq u e s  re la tifs  à  B a rth é lé m y  F e d eric i.



du soir en laissant agir seulem ent celui des heures, et il le 
rem et en m ouvement à l’Ave M aria du m atin. Pendant le jour, 
disent les gardiens, il y  a sans cesse du monde pour entendre 
sonner les heures, car les Lyonnais eux-m êm es, et surtout les 
enfants, sont aussi curieux de ce spectacle que les étrangers.

Une fois rentré à la maison, je  m ’étais mis entre les m ains 
du barbier, quand mon grand ami le Seigneur Barthélém y Fede- 
rici, fils du caissier de notre paren t le banquier Charles Cate- 
lani f, me vin t justem ent faire visite. Qu’il avait pris d ’embon
point! qu’il avait bon air ! A Bologne, il a été dans la banque 
petit commis et ensuite employé à copier des lettres : pour qui 
le prendrait-on m aintenant? Décidément, il n 'est que les voyages 
pour former des hommes. Veut-on faire de ses fils des hommes 
judicieux et qui sachent quelque chose, il ne faut pas m anquer, 
si on le peut, de les envoyer hors de la maison paternelle. Les 
commodités de la vie causent trop de préjudice aux étudiants, et 
il s'en trouve plus de corrom pus par la société de leurs 
parents que par celle de leurs amis. E tan t sortis tous ensemble, 
nous trouvâm es dans les rues, les faubourgs et jusque dans 
les ruelles, de belles boutiques où tout le monde travaillait 
d arrache-pied. Les femmes y ont les principaux emplois, 
elles tiennent les écritures en partie double, elles vendent, 
elles inv iten t les pratiques à acheter, leur m ontrent polim ent 
les m archandises, com ptent l ’argent, le serren t et le gardent. 
Elles tiennent généralem ent la clé de l ’endroit où il est déposé 
attachée avec d ’autres clés à une ceinture faite de cuir ou de 
chaînettes d ’argent. Bref, les maris et les pères servent de 
commis et de garçons de boutique.

A vant de sortir cette deuxième fois, je  dus abandonner le 
pain de sucre (on appelle ainsi le chapeau haut de forme à larges

1. Voici en quels term es L. parle ailleurs de Catelani : « Le Seigneur Charles 
C ate lan i, b a n q u ie r , p o u r  le q u e l j ’a i t a n t  d 'a ffec tion  (a) e t  qu i e s t  q u e lq u e  peu  
n o tre  p a re n t  » (26 a o û t 1664). Ce b a n q u ie r  h a b i ta it  B ologne.

R. « m io  ta n to  e po i ta n to  c a ro  p a d ro n e  ». Le m o t p a d ro n e  e s t  p ro b a b le m e n t 
u n e  e x p re ss io n  d ’é tiq u e tte .



bords), car les enfants couraient après moi sans que j ’en con
nusse la c a u se 1. Je dus aussi qu itter les bas de couleur et 
m ’habiller com plètem ent à la française, c’est-à-dire prendre 
un chapeau de Zani, aux bords larges de quatre doigts, et 
dont la forme n ’est guère plus haute, un grand collet, p lu tô t 
de médecin que de prêtre, une soutane qui m ’allait à m i-cuisse, 
des bas noirs, des souliers étroits et arrondis sur le haut, fer
més par des boucles d’argent au lieu de lacets. Avec ce cos
tum e qui me coûta environ deux pistoles, je  ne croyais plus 
être prêtre. J ’eus g rand’peine à trouver une personne qui vou
lû t bien accepter le don de mon vieux chapeau. Un homme, 
qui faisait le fou et vendait une poudre à tuer les souris, finit 
cependant par le prendre ; il ne tarda guère à le couper pour 
s’en faire une couronne im périale, et avec cette couronne sur 
la tête, il se disait em pereur des Moluques.

Les prêtres étrangers 2 jouissent à Lyon d’une liberté extra
ordinaire, car après avoir d it la messe si cela leur convient, 
ils ô tent leur soutane et la m ettent sur leur bras comme un 
justaucorps : l ’été ils trouvent cela encore plus commode 
parce que ces soutanes sont alors en taffetas dont le poids ne 
fatigue pas le bras. On en voit cependant peu d ’assez écervelés 
pour avoir honte de porter un habit si honorable. La modes
tie et les m œurs édifiantes des prêtres du pays servent de 
correctif à la hardiesse des prêtres étrangers, car ces prêtres 
du pays vont toujours en habit long, avec une ceinture qu’ils 
portent presque sous les bras, les cheveux ras et une grande 
tonsure ; ils ont des chapeaux de forme haute, plats par-dessus, 
avec de larges bords, des souliers sans talons et lacés. Leur

1. Si une personne, quelque m odeste e t retirée q u ’elle soit, veut s’opinias- 
tre r  et résister à cette mode qui est un to rrent, paroissant par exemple dans le 
m onde avec un chapeau pointu, à présent qu ’ils se p o rten t bas de forme, elle 
se m ettra  au hazard d ’estre courue comme un spectacle de la foire Sain t-G er- 
main » ([Antoine de Courtin], N o u vea u  tra ité  de la c iv il i té , Paris, 1671, in-12, 
p. 94).

2. L e p assag e  su iv a n t d e p u is  « L es p rê tr e s  é tra n g e rs  » ju s q u ’à « de  m êm e 
couleur » manque presque to u t entier dans B.



démarche est fort modeste ; aussi tou t le monde les respecte 
et les salue d ’habitude. Les petits garçons s’inclinent devant 
eux en leur faisant de grandes révérences, et s ’ils y  m an
quaient, quiconque se trouverait là les b a ttra it pour les châ
tier de cette négligence, qui semble une grande impolitesse 
aux gens du pays. On ne pratique guère cette cérémonie avec 
les prêtres étrangers, parce que leur habit n ’inspire point le 
respect comme celui des prêtres français. A la campagne ces 
derniers peuvent porter des soutanes violettes avec des cein
tures de soie de même couleur L

Cette petite promenade par la ville nous avait donné bon 
appétit, lorsque, à notre retour, nous trouvâm es prêt un excel
len t dîner; chose bien juste , car nous étions convenus de 
payer six pistoles de pension par mois et par tête. Le comte 
en payait dix pour lui et son valet.

Le 25 m ai, à Lyon.

Nous comprenions peu le français, et cependant, grâce au Sei
gneur Comte Caprara et au Seigneur Jérôm e de Bergame qui le 
parlaient très b ie n 2, nous pouvions jouir des plaisirs de la con
versation et nous faire donner tou t ce qu’il nous fallait. Mon
sieur R a ille tt3 v in t enseigner le français aux Seigneurs Odofredi 
et Gandolfi ; homme vraim ent habile en bien des choses, il ne 
savait pourtan t guère l ’italien. Sa gram m aire française était 
en latin, et sans quelque tein ture de cette langue, on ne pou
vait que difficilement apprendre le français ; aussi, rien qu’en 
assistant à ses leçons, fis-je plus de progrès que ses propres 
élèves les Seigneurs Odofredi et Gandolli. Je tirai surtou t parti

1. « A  la  c am p ag n e  ils  o n t d es so u ta n e s  v io le tte s  e t des c e in tu re s  d ’u n e  c o u 
le u r m o d e ste  qu i les fo n t re s se m b le r  à des p ré la ts  » B.

2. Le c o m te  C a p ra ra  a v a it  a p p ris  le fra n ç a is  en  q u e lq u e s  m ois (P acich elli, 
t. I, p. 460).

3. M o nsieur  en fra n ç a is  d ans le tex te .
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de son grand désir d ’apprendre notre langue, qui lui était fort 
nécessaire pour enseigner le français aux Italiens ne sachant 
pas le latin , et j ’écrivis pour lui une méthode italienne suivant 
les règles de sa méthode française.

Ce travail me valu t d ’être in troduit chez Mmc de Sylvio *, 
personne de grand mérite, religieuse à Saint-P ierre, couvent 
royal où l ’on n’adm et que de grandes dames. M. R aillett lui 
ayant parlé avantageusem ent de moi, elle me choisit pour 
apprendre l'italien à une petite fille âgée d 'un  peu plus de dix 
ans, nièce de l ’abbesse Madame A nne, sœ ur du duc de 
Chaulnes 2. Cette abbesse avait 30000 francs par an à dépen
ser à sa volonté 3 ; en consentant à m ’attacher pour toujours 
à son service, je  pouvais me vanter d ’avoir trouvé la fortune 
en dorm ant. Mais la fidélité due à mes compagnons, la curio
sité de voir de nouveaux pays, me ferm èrent les yeux et me 
firent m éconnaître les offres de Madame Anne, ou, pour mieux 
dire, je suivis à mon insu la volonté du Seigneur, qui n 'é ta it 
pas sans doute de me laisser m ourir en France. Les abbesses 
de ce m onastère sont nommées à vie par le Roi, et leur habit 
diffère de celui des autres religieuses. Elle nom m ent à des 
bénéfices dont certains valent deux ou trois m ille écus par 
an ; je  pouvais donc espérer de grands avantages si, comme 
le voulait la Mère abbesse, j ’entrais au service de son frère le

1 . E lle  s ’a p p e la it  É lis a b e th  de S y lv io  de R eno m . E lle  a ss is ta  au  c h a p itre  
te n u  le 3 fé v rie r  1659 p o u r  e x am in e r le p la n  de F ra n ç o is  de  R o y e r  de  la V al- 
fen iè re  (L éon C h arv e t, F ranço is de R o y e r  de la V a lfen iè re  e t l'a b b a y e  ro ya le  
des B é n é d ic tin e s  de S a in t-P ie rre  a L y o n ,  d a n s  M ém oires de la So cié té  l i t té r a ir e , 
h is to r iq u e  et a rc h é o lo g iq u e  de L y o n , an . 1869, p. 162). Q u an d  l ’a b b e sse  A n n e  de 
C h au lnes m o u ru t en 1672, E lisab e th  de S y lv io  a v a it  p assé  v in g t e t  un  an s  p rè s  
d ’elle. L’a b b e sse  lui a v a i t  confié  a in si q u ’à un e  a u tre  des re lig ieu ses  un e  p a r tie  
de l ’a d m in is tra tio n  du  m o n a s tè re  (A n to in e  B e au ch am p , É lo g e  fu n è b r e  de  
M adam e A n n e  d 'A lb e r t  de C h a u ln e s ... p ro n o n c é  le 31 m a rs  1672, L y o n , in-4, 
p . 36 e t  pass.) .

2 . A nn e  d ’A lb e r t  d ’A illy  de C h au ln es , fille d 'H o n o ré  d ’A lb e r t,  d u c  de C h au lnes, 
p a ir  e t  m aré c h a l de F ra n c e , c h ev a lie r  de l ’O rd re , e t  de  C h a rlo tte  d ’A illy  : 
no m m ée a b b e sse  de  S a in t-P ie r r e  de L yon  en 1649, m o r te  le 4 fé v rie r  1672.

3. Le b é n é d ic tin  D om  F ra n ç o is  G a u th e ro n , a u m ô n ie r  e t  c o n fe sseu r de l’a b -  
b esse  A n n e , d i t  q u ’elle a v a it  10000 l iv re s  de  re n te  a ssu rée  (O raison fu n è b r e  de 
h a u te  et p u issa n te  da m e A n n e  d 'A lb e r t  de C h a u ln e s .. . ,  L y o n , 1672, in -12 ,p .  13) .



duc de Chaulnes pour ne rien faire qu'enseigner l ’italien à ses 
quatre fils et à ses trois lilles *. La cadette était confiée à 
Mmn de Sylvio qui m ’avait fait adm ettre à Saint-P ierre. 
Cette com munauté fait m aintenant bâtir un vaste couvent 2, 
qui une fois term iné, coûtera plus de 500000 francs 3 ; sa 
façade, garnie de m arbre très fin, avec de grandes fenêtres et 
des balustres qui font l ’adm iration du public, orne la belle 
place des Terreaux dont elle occupe le côté gauche. Aidé par 
M"’° de Sylvio, qui é tant fille d ’une Milanaise, com prenait 
un peu l italien, je  trouvai moyen de l ’apprendre très facile
m ent à mon élève avec ma petite gram m aire.

Je n ’écrirai plus désormais cette relation jour par jour, car 
mes occupations ne m ’en laissent pas le loisir, et je  dois rester 
longtem ps dans cette grande et illustre ville. Mais j ’essaierai 
de ne passer sous silence rien de rem arquable pour ne point 
priver tout à coup le lecteur du plaisir qu’il trouve, je suppose, 
a connaître ces heureuses contrées.

Je pouvais, par une faveur particulière de la Révérendissime 
Mère abbesse, célébrer toujours la sainte messe dans la cha
pelle de ces religieuses, située derrière le grand couvent; 
mais je  la disais rarem ent pour elles, car, dans cette partie de 
la France, on ne donne que cinq sous pour une messe 4. Pour

1 . L. co m m e t ici u n e  e r re u r ,  c a r  C h arles II d ’A lb e r t  d ’A illy , d u c  de 
C h au ln es  e t frè re  de l’a b b e sse  de S a in t-P ie r re , n 'a  p as eu  d ’en fan ts .

2 . L es b â tim e n ts  de l ’a b b a y e , c o n s tru i ts  so u s  la  d ire c tio n  d 'u n  g e n tilh o m m e  
av ig n o n n a is , F ra n ç o is  de R o y e r  de la V alfen iè re , e t  h a b ite s  p a r  les B é n é d ic tin e s  
ju s q u ’à  la R é v o lu tio n , e x is te n t en co re  sous le nom  de P a la is  des A rts . La p re 
m iè re  p ie r re  en fu t posée le 18 m ars  1659.

3. Le 8 ju in  1663, les nouveaux bâtim ents avaient déjà coûté 120000 livres 
(Charvet, op. c it .,  p . 135) et ils ne furen t term inés que vers 1680.

4. L es p r ix  des m esses b a sses  c ité s  p o u r  la  F ra n c e  au  x v n e siècle  d a n s  
G . d ’A v cn e l (H isto ire  de la p r o p r ié té , des sa la ires e t des d e n ré e s , P a ris , 1894i 
in-4, t. IV , p. 16 e t su iv .) v a r ie n t  de tro is  à h u it  sous.

D e R o b ias  d ’E s to u b lo n  o b serv e  q u ’e lles é ta ie n t  b e a u c o u p  p lu s  c h è re s  en 
I ta lie  q u 'en  F ra n c e . « N ous ou y sm es no s tro is  m esses du  jo u r  de N oël [1669] 
à R ad ico fan y , m ais il e s t  im p o r ta n t  de v o u s  a p p re n d re  qu e  n o us n ’en eussio n s  
p o in t  o u y , si n o u s  n ’e u ssio n s eu  un e sc u  p o u r  le s  p a y e r . J e  ne sç a y  si les  
p re s tr e s  so n t p lu s  av a res  en ce p a y s  ci q u ’a u  n o s tre , m ais il e s t c e r ta in  que 
le s  m esses  y  s o n t  b e au co u p  p lu s  c h è re s  e t  p lu s  ra re s  » (p . 95).

V a i :t i e r . — V oya ge  de F rance.



ce prix on ne peut même pas faire raccommoder une paire de 
souliers qui s’usent très vite à Lyon, où les rues sont pavées, 
comme à Rome, de grosses pierres et de pouzzolane, espèce de 
sable qui ronge le cuir L

Cette prem ière journée, je  fus curieux de visiter beaucoup 
d ’églises, mais je  les trouvai toutes pareilles à des étables à 
porcs (si j'ose me servir ici d ’une telle expression), bien qu’on 
y conserve le Saint-Sacrem ent avec tout le respect possible. 
Les autels, quand il y  en a beaucoup, sont pour la p lupart nus 
et sans aucun ordre : les fenêtres, petites et garnies de v itraux 
peints représentant diverses figures de saints ou les histoires 
de l'Ancien et du Nouveau Testam ent, ne donnent que peu de 
jour. Mais le plus bel ornem ent de ces églises consiste dans 
le recueillem ent et le calme des fidèles, hommes, femmes et 
même enfants, qu’on pourrait prendre pour des statues de 
m arbre en adoration devant le Très-H aut, et cet ornem ent-là 
est plus précieux aux yeux de Dieu que le riche mobilier de 
nos églises d ’Italie 2. L ’œil n ’est point d istrait par une excel
lente architecture, par des tableaux renom m és, par des feuil

1. « L es pavez de L y o n  so n t fo r ts  p e ti ts  e t  fo r t a ig u s , n 'é ta n t  qu e  des g a le ts  
qu e  le R h ône  e n tra în e  e t  p o u sse  au  b o rd  » (L e b ru n -D e sm a re tte s , p . 74).

2 . R u ce lla i d i t  en p a r la n t  de  L yon  : « Il y  a b e au co u p  d ’ég lises fo r t  b e lles  
où  d ’h a b itu d e  on se t ie n t  a v ec  u n e  e x trê m e  d é v o tio n  » (p. 74). C aste lli (p. 17)

^ trouve au  c o n tra ire  qu e  les églises y  so n t  trè s  ra re s  e t  d ’u n e  b e a u té  m éd io c re . 
G em elli G a rre r i , d a n s  un e  le t tre  d a té e  de L yon  le 22 m ars  1686, o b se rv e  
com m e L. q u e  « les ég lises  les p lu s  v a n té e s  ici s e ra ie n t chez  n o u s chose  to u t  à 
fa it  c o m m u n e , m ais, d 'u n  a u tre  c ô té , e lles so n t m ieu x  d e sserv ie s  e t  p lu s v é n é 
ré e s  q u ’en Ita lie , t a n t  les p ré la ts  so n t zélés, ta n t  le  c le rg é  e s t  b ien  in s tru i t  e t  le 
p e u p le  d é v o t » (p. 166).

L es d é p u té s  ja n sé n is te s  en v o y és au  p a p e  en  1655 fu re n t  ch o q u és  du  peu  de 
re sp e c t des I ta l ie n s  p o u r  le u rs  églises (S a in te -B eu v e , P o r t-R o y  n i, t. II I ,  p . 594). 
E n effet, à G ênes du  m oins, ils  s ’y  p a s sa it  b ien  d es ch o ses  p e u  éd ifian tes 
(M. R osi, Le m on ache  n e lla  v ita  gen o vese  d a l secolo X V  a l X V I I , au  c h a p itre  
in ti tu lé  Le C h iese, p ass ., d an s  A t t i  d é lia  Società  l ig u re  d i  s to r ia  p a lr ia ,  an . 1895 
vol. 27). P lu s  d 'u n  siècle  a p rè s , on  a v a it  c o u tu m e  de  d ire  en  F ra n c e  q u e  les 
sa in ts  y  é ta ie n t  m al logés e t  b ie n  s e rv is , ta n d is  q u ’en Ita lie  ils é ta ie n t  m al s e r 
v is  e t  b ien  logés. Le v o y a g e u r  i ta lie n  M a lasp in a , qu i n o u s ra p p o r te  ce d ic to n , 
a jo u te  ju d ic ie u se m e n t q u e , p o u r  sa v o ir  à q u o i s ’en te n ir , il f a u d ra it  s ’en 
ra p p o r te r  a u x  sa in ts  e u x -m ê m e s  (M alasp ina , c ité  p a r  d ’A n co n a , F ra n c ia  e 
Itiilia  n e t 1786, d a n s  N u o va  a n to lo g ia , 16 d é c e m b re  1891, p . 610).



lages sculptés dans le m arbre, des stucs dorés ou d’autres 
choses pareilles, ni même par l ’exquise beauté des femmes. 
On peut voir partou t ailleurs avec tan t de liberté cette beauté 
manifestée divinem ent sous la forme hum aine qu elle hisserait 
tous les cœurs, si elle pouvait lasser jam ais.

Le vent qui nous incommoda si fort pendant notre voyage 
me causa un mal de tête tellem ent cruel que je  dus me faire 
saigner et prendre un lavem ent. Dans ce pays-ci, on saigne 
pour le moindre mal, et ju squ ’aux enfants d’un an, surtout 
s’ils ont la petite vérole *. On prétend que l ’influence du clim at 
change en sang la m ajeure partie de la nourriture 2. Je le crois 
volontiers, car, le Seigneur Charles-A ntoine Gandolfi é tan t 
tombé malade, on lui lit v ingt-deux saignées 3 (peu abondantes

1.« Il ne  se passe  pas de jo u rs  à P a ris , é c r i t  G uy  P a tin , que no us ne  fassions
sa ig n er p lu s ieu rs  e n fa n ts  à la m am elle ... T o u te s  les fo is qu e  l ’on  o u v re  les p e ti ts  
e n fa n ts  m o r ts  de  la p e ti te  v é ro le , on  ne m an q u e  ja m a is  de le u r t ro u v e r  qu e lq u e  
ch o se  de m al d a n s  le p o u m o n ......  Le g ra n d  re m è d e  à to u t  cela , c’e s t  de les sai
g n e r  de  b o n n e  h e u re  e t  m êm e p lu s ieu rs  fois » (D ans F é lix  L a rrie u , G uy P a tin , 
P a r is , 1889, in - 8 , p . 89 e t  91. — Cf. G u y  P a tin ,  L e ttr e s , é d it. R é v e il lé -P a rise , 
P a r is , 1846, 3 vo l. in - 8 , pass.). M ais u n e  fille de  L o u is  X IV  é ta n t  m o rte  en 
ba s  âge à  la su ite  d ’une sa ign ée  p ra tiq u é e  p a r  les m éd ec in s  d e  la c o u r, G uy  
P a tin , e n c h a n té  de d a u b e r  s u r  eux , les accuse  de  l ’a v o ir  sa ig n ée  m al à p ro p o s  
(L e ttr e s , t. I I I ,  p . 417).

R io lan  re c o m m a n d a it  aussi de  sa ig n e r les e n fa n ts  d ’un ou d eux  m ois a tte in ts  
de p e ti te  v é ro le , s u r to u t  s’ils  é to u ffa ien t (D r G eorges C o rn u , L 'IIô te l-D ieu ,  
P a ris , 1897, i n - 8 , p. 27). C e t u sage de  sa ig n e r les e n fa n ts  é ta it  n o u v eau , si l'on  
en  c ro it  M me de S év ig né . « D e m on te m p s , éc rit-e lle , on ne  sav o it ce que 
c ’é to i t  q u e  de  sa ig n e r un  e n fa n t » (26 ju in  1675, t. II I ,  p . 497).

2 . C’e s t  ce qu e  d i t  l’a u te u r  de Die rech te  R e ise k u n s t  (p. 157).
3. Le n o m b re  d e s  sa ign ées fa ite s  à O do fred i n ’a v a it  rien  d ’é to n n a n t  p o u r  

l ’ép o q u e . A u x v n e siècle , la saignée é ta it  c o n s id é ré e  com m e un re m è d e  à 
peu  p rè s  u n iv e rse l, e t  G uy  P a tin , qu i fu t , il e s t  v ra i, un  de  ses p a rtis a n s  les p lus 
d é c id és , s 'en  fa isa it  p r a t iq u e r  sep t p o u r  un  s im p le  rh u m e . Mme de  S ab lé  
qu i, a v ec  A rn au ld  d ’A n d illy , en c o n d a m n a it  l’a b u s , d is a i t  « q u ’il fa u d ro it  fa ire  
des c o rp s  à la  m ode qu i fu sse n t c ap a b les  d ’ê tre  tra i té s  de la so r te  » (C ousin, 
M adam e de S a b lé , P a r is , 1854, in -8, p . 362). L es  c h iru rg ien s  fra n ç a is  ne  p o u 
v a ie n t c ro ire  q u e  l 'I ta lie n  J e a n -P a u l  M a ran a  n ’e û t  ja m a is  é té  sa ign é  de sa 
v ie  (M arana, p . 5).

La sa ign ée  é ta i t  a lo rs , p a ra î t - i l ,  b e au co u p  m oins em p lo y ée  en  Ita lie . 
C ’é ta it  p o u r ta n t  un  Ita lie n , L éo n ard  B o ta lli d 'A s ti,  m éd ec in  de H e n ri  III, qui 
au x v ic siècle  l 'a v a it  vu lg a risée  en F ra n c e  e t  d é fen d u e  c o n tre  le s  a t ta q u e s  des 
m éd ec in s  fra n ç a is  (D e la ttre , H isto ire  de la sa ig n é e , th èse , P a ris , 1886, ch . V I).



à la vérité), on lui donna cent dix lavem ents, un le m atin et 
un le soir chaque jour, et on le m it à la diète tan t que dura la 
fièvre. On soutient les forces des m alades en leur donnant 
toutes les trois heures un bouillon de veau et de poulet ; on 
leur perm et de boire à leur gré de la limonade ou d ’autres 
eaux rafraîchissantes (surtout de l ’eau de réglisse pour les 
pauvres). Les m alades peuvent, s’ils le désirent, prendre ces 
boissons glacées, et plus ils boivent, plus les médecins sont 
contents. On prescrit des émulsions de suc de violette *, une 
cuillerée de sucre ro sa t2 saupoudrée d ’un peu de tartre  pulvérisé 
pour le soir, des fom entations de deux heures aussi chaudes que 
le malade les peut supporter, un lavem ent le m atin et un le soir, 
deux ou trois purgations suivant le besoin 1 . Je crois ce trai
tem ent bon, car la prem ière fois que je portai à m anger au Sei
gneur Gandolfi, après cinquante-six jours d'une fièvre qui, en 
Italie, l ’aurait sans doute conduit au tom beau, il dévora un 
petit poulet avec tan t de plaisir et d ’appétit qu'il aurait, je  crois, 
pu m anger de même un chapon 4. La raison en est évidente ; 
ces bouillons ne fatiguent pas du tout l'estom ac des m alades, 
et la fièvre passée, ceux-ci ont autant d ’appétit que les gens 
en bonne santé.

Le flux de ventre dont bien du monde m eurt en France est

1. On p e u t  v o ir  la  re c e tte  de ce « s iro p  v io lâ t v io le t » d an s  M oïse C h arras  
(P harm acopée ro y a le ,  P a ris , 1676, in -4 , p . 211 e t  su iv .). Il e s t  p re sc r it ,  d i t  C h ar- 
ra s , c o n tre  les fièv res m u q u eu ses . « O n le p re n d  à la cu illè re  d e p u is  dem i-o nce  
ju s q u ’à un e  on ce , on  le m esle  a u ssi d a n s  les ju le p s ,  les é m u ls io n s , les lo ch s . » 
Son g o û t a g ré a b le  le fa isa it  e m p lo y e r  com m e ra f ra îc h is se m e n t;  au ssi é ta it-  
il « co m m u n  p a rm i les a p o tiq u a ire s  e t  m esm e fa m ilie r  à q u a n t ité  de  d am es ».

2 . « L e su c re  ro s a t  e s t  du  su c re  b lan c , c larifié  e t  c u it  en c o n s is ta n c e  de 
ta b le t te s  d a n s  de l 'e a u  ro se  » (P ie rre  P o m e t, H isto ire  g é n é ra le  des d ro g u e s , 
P a ris , 1694, in -f° , p . 99).

3. C 'e s t en g ra n d e  p a r tie  la th é ra p e u tiq u e  p ré c o n isée  p a r  G uy  P a tin  a lo rs  
en  c o rre sp o n d a n c e  a v e c  d e u x  de  ses c o n frè re s  ly o n n a is , S po n  e t  F a lco n e t. 
B eau co u p  d e  m éd ec in s  p re s c r iv a ie n t  au  c o n tra ire  les p ré p a ra t io n s  p h a rm a c e u 
tiq u es  co m p liq u ées  en  vo gue  à  c e tte  ép o q u e .

4. M. le D 1 *** c o n su lté  p a r  m oi au  su je t  de  la  m alad ie  d ’O do fred i p en se  qu e  
c e t te  m alad ie , b ien  d illic ile  à  d ia g n o s tiq u e r  d ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  so m 
m aire s  d o n n é s  p a r  L ., a  pu  ê tre  un e  fièv re  ty p h o ïd e  e t  q u e  d an s ce cas on a 
su iv i un  tr a i te m e n t  fo r t  ra iso n n a b le .



le prem ier effet que les étrangers ressentent de leur séjour 1 : 
aussi, m algré le bon goût des fruits, doivent-ils s ’en abstenir 
dans les prem iers tem ps 2. Nous en filmes pris aussi, mais il 
dura peu, et nous lit seulem ent l’effet d 'une purgation légère 
dont je  ne profitai pas beaucoup, me trouvant naturellem ent 
assez disposé à la constipation Les étrangers se doivent 
aussi garder de boire leur vin sans le trem per, ou bien ils ne 
tarderont pas à se rendre malades, car c ’est le plus souvent 
du vin transporté par eau, sans aucun goût, mais d ’une grande 
force. Il y a peu de vins blancs; on les boit vite, car ils se 
gâten t en vieillissant 4. Les viandes, surtout le bœuf et le mou
ton, sont excellentes 5, le veau peu recherché. Sans le prix 
élevé des loyers, les octrois et la continuelle cherté du vin, on 
v ivrait à Lyon fort bien et à bon marché °. Ses trois cent mille 
habitants boivent plus de vin qu’on n ’en consomme en douze 
villes d 'Italie  ; dans presque chaque maison se trouve un 
cabaret, et chose curieuse, aucun ne m anque de pratiques. 
Q u’on donne à boire aux Français et l ’on est sûr de les avoir

1 . L is te r , qu i é ta i t  m éd ec in , re m a rq u e  l’e x trê m e  fréq u en ce  de la d y se n te r ie  
à P a r is  (p. 206). Le B e rn in  y  so u ffrit  p lu s ie u rs  fois du  d é v o iem e n t (C han te lo u , 
J o u r n a l , d a n s  G azette  des B e a u x -A r ts , 2e p é rio d e , t. X V , p. 308).

2 . N em eitz  d o n n e  le  m êm e conse il aux  é tra n g e rs  (La v ie  de P a r is , p . 266).
3. L. se p la in t  fré q u e m m en t de c e tte  d isp o s itio n  à  la c o n s tip a tio n . A v a n t de 

p a r t i r  de P a rm e  le 25 a v ril 1665, « je  c om m and ai chez un  a p o th ic a ire , é c r i t- i l ,  
q u a tre  d éco c tio n s  de  g ra in es  de  m elons, n é ce ssa ire s  de  te m p s  en tem p s à  celui 
qu i d o it fa ire  à  ch ev al un  long  vo y ag e , s u r to u t  s ’il e s t, com m e m oi, d ’un  te m 
p é ra m e n t sec  ».

4. L. re m a rq u e  p lu s  lo in  com m e une chose  peu  o rd in a ire  en F ra n c e , qu e  le 
v in  b lan c  é ta it  b o n  à  M âcon. Il n ’a im a it pas les v ins d e  F ra n c e ;  lu i e t ses 
c o m p ag n o n s y  m e tta ie n t  b e au co u p  d ’eau . Q u an d  ils re v in re n t  en  Ita lie , ils 
fu re n t  trè s  c o n te n ts  de re tro u v e r  à  R eggio  « d es v in s  d é lic a ts  e t qu e  l ’e s to m ac  
p e u t  s u p p o r te r  » (10 ju in  1665).

5. A u su je t  de  ces v ian d es , le T asse , d a n s un e  le t t r e  de  1572, d i t  e x a c te m e n t la 
m êm e chose  qu e  L. e t  p re sq u e  d an s les m êm es te rm e s  (L e tte re ... i l lu s tr a te  da  
C. G u a sti , F iren ze , 1852-55, 5 vol. in -12, t. I, p . 34).

6 . D an s son In tro d u c tio n  (B, ch . I, f° 3v°), L. o b se rv e  q u e  la  p e s te  e t  les m ala
d ies c o n tag ie u ses  so n t p lu s  ra re s  e t  m o in s d a n g e re u se s  en F ra n c e . « On p e u t 
a t t r ib u e r  ce  fa it, d it- il, aux  b o n n e s  ch o ses  e t  aux  m e ts  ex q u is  d o n t se n o u r
r i s s e n t  c o m m u n é m e n t les gens de  la p lu s  b a sse  c o n d itio n  com m e ceux  de la 
p lu s  h a u te . » (C e tte  p h ra s e  e s t  tr a d u ite  l i t té ra le m e n t  de l ’A vis au le c te u r  d a n s 
Ju d o c u s  S in ce ru s .)



pour amis. Voilà pourquoi ils n ’ont fait en Italie aucun pro
grès ; ennem is d’abord, ils devenaient à la cave amis de leurs 
hôtes, et souvent ceux-ci les y enterraient après les avoir ense
velis dans le vin. Leurs vins sont plus sains que les nôtres, 
mais d ’un goût bien moins délicat L

J'eus de la peine à m ’habituer à l ’air du pays; dans les p re
miers tem ps, il me sem blait avoir un tourbillon dans la tête, 
mais au bout de deux mois je  commençai à bien me porter, 
grâce à Dieu.

Le 7 octobre 1664, à Lyon.

C’est le jou r de l ’arrivée du Seigneur Barthélém y Fioravanti, 
gentilhom m e b o lon a is2, grand ami du Seigneur Odofredi. 
Nous voulûmes lui faire voir quelques-unes des plus belles 
choses du pays, afin de le retenir avec nous et de l avoir pour 
compagnon quand nous irions à Paris, mais notre peine et nos 
prières furent inutiles. Nous le conduisîmes d ’abord à l'église 
m étropolitaine de Saint-Jean, qui m érite d’être visitée rien que 
pour l ’horloge dont j ’ai parlé ; mais il me paru t se plaire 
davantage à regarder toute la matinée les grandes boutiques 
de Lyon, leurs riches étalages, et les fort belles filles qui les 
gardent.

Après dîner, je  le menai au couvent royal de Saint-P ierre. 
La Révérendissim e Mère abbesse, Madame Anne, sœ ur de 
M. le duc de Chaulnes, m ’avait choisi, comme je l ’ai dit, 
pour enseigner l ’italien à un grand nombre de jeunes filles 
séculières, parm i lesquelles se trouvaient la fille du duc, la fille 
de M1"0 de Bruno, avignonnaise :i, Mlle de Taré, les deux filles

L. Le T asse  t r o u v a i t  les  v ins f ra n ç a is  p lu s  g é n é reu x , p lu s  faciles à d ig é re r  
qu e  les v in s  ita lien s , m ais to u s  les b o n s  v in s  de  F ra n c e  lu i sem b la ie n t a v o ir  le 
m êm e g o û t e t  il a v a it  p e in e  à les d is tin g u e r  e n tre  eux  (op. c it ., t. I, p . 34).

2. L es m o ts  « g e n tilh o m m e  b o lo n a is  » m a n q u e n t d an s  B.
3. C e tte  re lig ieu se  d o n t  le no m , en d ’a u tre s  e n d ro its  des m a n u sc r its , e s t 

é c r i t  B ro a n e  e t  B ra n te , a p p a r te n a it  p ro b a b le m e n t  à la n o b le  fam ille  de B ra n te s , 
q u i h a b i ta it  le C o m ta t-V e n a iss in .



de Mme de Sofestino 1, et quatre autres dont je  ne me rappelle 
plus le nom. J ’y avais donc mes entrées libres, et j ’v condui
sais parfois le Seigneur Odofredi et son frère que je faisais 
danser tous les deux avec ces jeunes filles dans la salle des 
leçons de danse. Le Seigneur Fioravanti entra aussi et fut 
d’abord admis à faire visite à la Mère abbesse. Nous la trou
vâmes dans son appartem ent, avec quantité de religieuses 
réunies là pour entendre deux musiciens jouer d e l ’angélique 2: 
ils étaient frères, jeunes et beaux tous les deux. L ’aîné dansa 
une moresque 3 en s’accompagnant de castagnettes. Elle p lu t 
extraordinairem ent à tout le monde ; entraînées par cette belle 
m usique, les jeunes filles dont j ’ai parlé, après avoir demandé 
par une révérence la perm ission de la Mère abbesse, se m irent 
toutes, sur un signe d'elle, à danser avec un des musiciens et 
mes trois compagnons. L’abbesse voulut à toute force me faire 
danser aussi, et j ’en avais d 'au tan t plus envie que ce fut la 
main de neige de la belle Mllc de Taré qui m’invita 4. Si j ’avais 
eu la moindre connaissance de cet art, je  ne me serais certes 
pas fait prier. Après bien des excuses, pour dissim uler mon 
ignorance, je  dis qu’en conscience cela m ’était impossible.

1 . J e  n 'a i p u  re c o n n a ître  a u cu n  de ces n o m s qu e  L . a p ro b a b le m e n t  défigurés 
com m e p re sq u e  to u s  les n o m s fra n ç a is  q u ’il c ite . Le nom  T aré  e s t é c r i t  T a n i 
e t  T an é  d a n s  P .

2 . « In s tru m e n t  de  m u siq u e  à seize co rd e s , qu i s’a c c o rd e  p a r  son s c o n t in u s ,à  
la m an iè re  du lu th  e t  du  c lav ec in ... V ignon e x c e le n t jo u e u r  d ’in s tru m e n ts  e st 
l ’un d es p re m ie rs  q u i a i t  jo u é  de  l ’ang é liq u e  à  P a ris  e t  qu i lui a it  d o n n é  c o u rs  
en F ra n c e  (R ich e le t, au m o t A n g é liq u e ) .  S u iv a n t le D ic tio n n a ire  de T r é v o u x , 
l ’a n g é liq u e  te n a it  du  lu th  e t  du  th é o rb e .

C e t in s tru m e n t  e s t  re p ré se n té  s u r  d eux  g ra v u re s  p u b lié e s  to u te s  les d e u x  
v e rs  1685, l’un e  c h e z B o n n a rt,  in ti tu lé e  : « D am o n  jo u a n t  d e l'a n g é liq u e  », l 'a u tre  
chez G é ra rd  Jo lla in , in ti tu lé e  : « I lo m m e  de  q u a lité  jo u a n t  de l 'a n g é liq u e  ». La 
p re m iè re  se t ro u v e  d a n s  le v o lum e II du  L ivre  c u r ie u x  des m odes sous L o u is  X IV ,  
B ibl. n a t. ,  E s ta m p e s , Oa 62, e t  la  seco n d e  d a n s le v o lum e X V II, Oa 77.

3. « On a p p e lle ... des d a n se s  m o re sq u e s , celles qu i se fo n t à la m an iè re  des 
M ores, com m e les s a ra b a n d e s  e t  chaco n es qu i se d a n s e n t  o rd in a ire m e n t avec  
d es c a s ta g n e tte s  ou des ta m b o u rs  de b asq u e  » (F u re tiè re , au  m o t M oresque).

\ . La p h ra se  c o m m e n ç a n t p a r  « Si j ’a v a is  » m an q u e  d a n s  B. Le passage 
s u iv a n t d e p u is  « A p rès  b ien  d es excu ses » ju s q u ’à « b lan ch e  com m e du la it  » y  
e s t  m oins d év e lo p p é .



A ces m ots, la Mère abbesse cessa d ’insister, et Mlle de Taré 
se retirant, j ’échappai à cette honte et au péril de goûter un 
plaisirtrop  tendre en ten an t cette main blanche comme du 
lait. Ce sacrifice fait à ma réputation fut récompensé par une 
faveur si précieuse que, pour refuser, j ’aurais vraim ent dû allé
guer alors des scrupules de conscience, mais la nature hum aine 
penche trop au plaisir. La Mère abbesse m ’ayant dit de baiser 
cette main qui m ’avait si aim ablem ent invité à la danse, je 
saisis aussitôt la main de Mlle de Taré et la baisai peut-être 
avec trop de tendresse. Je m ’applaudis alors d ’avoir refusé de 
danser, puisque j ’étais si bien dédommagé de cette privation. 
Pour faire plaisir à l'assemblée et honneur à notre étranger, 
l'abbesse fit chanter ensemble en chant figuré deux religieuses 
au son des instrum ents, et nous étions encore à les écouter 
quand le soir vint nous surprendre.

Je rapporterai brièvem ent ici quelques détails relatifs à ce 
m onastère, et qui lui feront honneur si ma plume inexpéri
m entée est assez habile pour cela. Peut-être mes éloges sem- 
bleront-ils une critique de nos couvents de femmes en Italie, 
q u ’on devrait p lu tô t appeler des prisons L

1. C ’e s t  le nom  q u e  le u r  d o n n e  p lu s  d ’u n e  fois la  S œ u r A rc an g e la  T a ra b o t t i ,  
d ans les o u v ra g es  où e lle  p e in t  la  t r is te  e x is ten ce  d e s  re lig ie u se s  e n fe rm ées 
m a lg ré  e lles d ans les c o u v e n ts  ita lien s . S u iv a n t A u d eb er, le u r  c lô tu re  é ta it  e x trê 
m em e n t sév ère . « Ja m a is  hom m e n ’e n tre  d a n s  les  R elig ions de filles, s inon  
l ’e u esq u e  q u a n d  il va re u is i te r  le sc o n u e n ts , ou  le co n fe sseu r : e t  si a u cu n  a u tre  
e n tre p re n d  d ’y  e n tr e r  p o u r  q u e lq u e  su je t  q u e  ce so it, il e s t p u n y  de m o rt  : 
m ais on p e u t  b ien  a lle r  p a r le r  au to u rn o y  san s les u o ir  » (p. 40).

P lu s ie u rs  passag es  de L. fo n t c ro ire  c e p e n d a n t q u e  la règ le  des c o u v e n ts  de 
fem m es n 'é ta i t  p as a u ssi r ig id em e n t o b se rv ée  s u r  ce p o in t- là . Il les f ré q u e n 
ta i t  v o lo n tie rs  (c’e s t  lu i-m è m e  qu i le d it) , il en  a vu  d ans p re sq u e  to u te s  
les v illes  d ’Ita lie  où  il a p assé , e t  il n o u s d o n n e  so u v e n t su r  eux  de  cu rie u x  
d é ta ils . « N e te  sca n d a lise  p a s ,  le c te u r , é c r i t- i l ,  si tu  m e v o is  aussi fré q u e m - 
p e n t  d an s  les m o n a s tè re s , s u r to u t  p o u r  y  d ire  la  m esse , c a r  j ’ai un  g o û t p a r t i 
c u lie r  p o u r  ces m alh e u re u ses  en fiév rées d ’a m o u r, q u i, m alg ré  le u r  e s p r i t  sau 
vage, se fo n t c o m p re n d re  a u ta n t  q u ’e lles  p e u v e n t au  m o y en  de  le u rs  y e u x ;  e t  
p u is  j ’ai to u jo u rs  eu  g ran d  p la is ir  à  y  tro u v e r  d es o rn e m e n ts  sac e rd o ta u x  p o u r  
le  sacrifice  de  la  m esse  to u jo u rs  b eau x  e t  p ro p re s  » (b m ai 1664). Il a lla  d ire  la 
m esse  e t é c o u te r  le c h a n t d es sœ u rs  aux  c o u v e n ts  de S a in tc -R a d eg o n d e  e t 
de S a in t-P ie r r e -M a r ty r  à M ilan, e t au  c o u v e n t de V o g h era . A  M ilan , il fit un e  
v is ite  à la d o m in ica in e  M a rie -A n n e-B én éd ic te  D a g n a  au  m o n a s tè re  de  la V ie-



Il peut se vanter d’une antiquité de plus de deux mille ans, 
ayant été fondé en ces siècles reculés pour servir de retraite 
à des vierges appelées V estales; consacrées ju sq u ’à l ’âge de 
trente ans à la déesse Vesta, ces vierges épousaient de grands 
personnages qui n 'obtenaient leur main qu’après de vives ins
tances. Les prem ières splendeurs de notre sainte foi éclairaient
to ire . A gée de  m oins de v in g t ans e t  fo r t  b e lle , e lle  é ta i t  aussi fo r t  sav an te . 
E lle  a t ta q u a  d e v a n t L. un  l iv re  ré ce m m e n t p u b lié  c o n tre  les fem m es e t  c ita  
fo rce  p a ssag es  de l ’E c r i tu re  ; au ssi L. la  c o m p a re -t- il  à sa in te  C a th e rin e  
d ’A lex a n d rie . E n la q u i t ta n t  il a p e rç u t  à tra v e rs  la  p o rle  du  p a rlo ir  un e  g ra n d e  
g a le rie , sou s laq u e lle  un  g ra n d  n o m b re  de je u n e s  e t  b e lle s  re lig ieu ses  e t de 
séc u liè res  p re n a ie n t le fra is  to u t  en t ra v a illa n t.

L es re lig ie u se s  lo m b a rd e s  lui p a ra is sa ie n t p lu s  b e lles  qu e  celles de B ologne, 
m ais il a v a it  en gén é ra l m au v aise  o p in ion  des sœ u rs  de  M ilan , c a r  a p rè s  a v o ir  
d i t  q u 'il  f a u d ra it  e n co re  un s a in t  C h arles  B o rro m ée  ou un  sa in t  A m b ro ise  p o u r  
ré p r im e r  le luxe  ex cessif des M ilana is , il a jo u te  : « Ce n ’e s t  p a s  en  v a in  que 
c h a n te n t  les s irèn e s  des m o n a s tè re s , m alg ré  qu e  b e au co u p  d ’e n tre  e lles so ien t 
d es re lig ieuses e x em p la ire s  *> (3 m ai 1664).

A  G ènes, L. d i t  la  m esse  au c o u v e n t a r is to c ra t iq u e  de S a in te -C la ire  « où so n t 
q u asi to u te s  les d am es qu i p re n n e n t  l ’h a b i t  m o n a s tiq u e  d a n s  la v ille  ». T o u tes  
les re lig ie u se s  du  c o u v e n t n ’é ta ie n t  c e p e n d a n t p a s  sans re p ro c h e  (V o ir un e  le t tre  
am o u re u se  de l 'u n e  d ’e lles (1667) d a n s M. Rosi (op. c it. d a n s  A t t i  d e lta  Société  
l ig u re  d i  s to r ia  p a tr ia ,  an . 1895, vo l. 27, p . 125). A T u rin , où « les  sœ u rs  fo n t 
p é n ite n c e  de  la l ib e r té  d 'a u tru i  en  v iv a n t fo r t  re tiré e s  », il a lla  au c o u v e n t de 
la V is ita t io n  v o ir  la M ère A gnès B ro g lia , sœ u r  de son  am i le P . B roglio .

V in ce n t Nolfi sem b le  n ’e s tim e r  g u ère  les re lig ieu ses . 11 a c o n sa cré  un  c h a 
p i tre  to u t  e n tie r  de la  G in ip ed ia  à la v is ite  de leu rs  c o u v e n ts , e t  il y  re c o m 
m an d e  à sa fem m e de ne  p a s  t ro p  les fré q u e n te r , c a r  cela  lu i a t t i r e r a i t  la ré p u 
ta tio n  de c u rie u se  e t  d ’é to u rd ie . L eu rs  g rilles  a ssiég ées de pages e t  de s e r 
v a n te s  qu i v o n t e t  v ie n n e n t so n t « un  re g is tre  jo u rn a l ie r  de  to u t  ce qu i se fa it 
c h aq u e  jo u r  p a r  la v ille  e t  m êm e p a r  les m aiso n s  des p a rtic u lie rs  ». Sa fem m e 
d e v ra  aussi b ie n  se g a rd e r  de  ra c o n te r  ses affaires a u x  re lig ieuses, de p re n d re  
p a r t i  d an s leu rs  q u e re lle s  e t  de se la isse r c o n d u ire  p a r  e lles, « c a r  le u rs  v o lo n 
té s  ne so n t  p a s  te lle s  q u 'o n  d o ive  to u jo u rs  les su iv re  » (G in ip ed ia , X X , 
D elle  v is ite  d i  m on a ch e , p . 222 e t  su iv .). —  Q uand  I lu g u e ta n  p a ssa  à 
P e sa ro , il y  v i t  « le se ig n eu r T a m b u rin i, d o c te u r  en  d ro it ,  qu i p ré p a ro i t  p o u r 
le c a rn av a l u n e  tra g é d ie  sa in te  q u e  d e s  re lig ieu ses  d é v o ien t ré c ite r . E lle  é to it  
b e lle  e t  p o é tiq u e  q u o y q u ’en  p ro se . E lle  a v o it  to u te s  les d é lica te sses  d 'a m o u r e t 
p lu s  qu 'il n ’en fa llo it p o u r  des re lig ie u se s . Le s u je t  é to i t  les a m o u rs  e t la p é n i
ten c e  de S. G u illau m e d ’A q u ita in e  qu i a v o it  en levé  e t ép o u sé  la fem m e de  son 
frè re  » (p. 119).

Sans doute, bien des couvents de femmes en Italie n ’avaient pas des règles 
aussi indulgentes ou aussi mal observées. Ce passage où L. les appelle prisons 
en général semble toutefois en désaccord avec plusieurs de ces témoignages 
contem porains et avec le sien propre. Le désir de louer Sain t-P ierre de Lyon 
l'aura entraîné à em ployer une expression exagérée. — Cf. F rati, L a  v ila  
p r iva  ta d i  B o lo g n a , ch. VI.



à peine le monde, quand une sœ ur de Dagobert, roi de France, 
ayant reçu le baptêm e avec son frère, entra parm i elles et les 
convertit toutes au C hrist avec l'aide du saint E sprit. Elles 
firent alors serm ent de renoncer au m ariage, et qu ittan t leur 
divinité im aginaire pour Celle qui est toujours vierge, même 
après avoir enfanté, vécurent fort saintem ent et se trouvèrent 
souvent en proie à la fureur des Gentils. Saint Lazare et sainte 
M arthe, sœ ur de sainte M arie-M adeleine, m iraculeusem ent 
abordés sur la côte de M arseille, les visitèrent plusieurs fois. 
Beaucoup des prem ières supérieures m oururent vierges et 
saintes, plusieurs furent en même tem ps m artyres. Une p rin 
cesse se réfugia autrefois dans ce m onastère après avoir refusé 
d’épouser le duc de Lorraine parce qu’il était païen; le 
m onastère fut alors détruit, et toutes les sœ urs, retirées dans 
une m aison de campagne, y vécurent saintem ent ju sq u ’après la 
persécution, qui finit par la m ort de ce duc tué à la guerre. 
Elles com mencèrent ensuite à rebâtir leur couvent et à se ren
fermer en ce saint lieu l . Ce fut pendant la vie de saint Benoît 
qu’elles adoptèrent sa règle, et p riren t avec une grande modestie 
l ’habit qu elles portent encore m aintenant. Elles ne font point 
vœu de clôture. A près la m ort de saint Claude, archevêque de 
Lyon, aucun des religieux, qui v inren t chercher le corps au 
palais archiépiscopal pour le porter à sa sépulture, ne put le 

- faire bouger de place ; les religieuses de ce m onastère purent 
seules porter le saint dans leur église où il désirait être ense
veli et vénéré. Elles conservent l ’œil d ’un saint enchâssé dans 
une crosse dont saint Claude se servit toute sa vie -, mais le

1 . P ro b a b le m e n t L. ra p p o r te  d 'u n e  m an iè re  assez in ex ac te , su iv a n t  son 
h a b itu d e , les lég en d es qu i a v a ie n t c o u rs  d a n s l 'a b b a y e  de  S a in t-P ie rre . On 
re tro u v e  d a n s  l ’o u v ra g e  a b so lu m e n t d én u é  de  c r it iq u e  com posé  au  xv rie siècle  
p a r  le P . de S a in t-A u b in  : A n t iq u i t é s , e sta b lis se m e n t et lu s tr e  de la ro ya le  
ab b a ye  de S a in t-P ie rre  de L y o n , L y o n , 1878, in - 12 , d 'a p rè s  des m ém oires 
fo u rn is  p a r  l ’a b b e sse , un e  p a rtie  des lég en d es ra c o n té e s  ici.

2 . S u iv a n t S a in t-A u b in  (H isto ire  e cc lé s ia stiq u e  de L y o n , p. 78), l ’a b b a y e  de 
S a in t-P ie r r e  p o ssé d a it « un  œ il de  sa in t  C la ir en ch âssé  en a rg e n t ». C et œ il e s t  
en co re  m en tio n n é  en 1733 d a n s  « l 'A lm an ach  s p ir itu e l, re liq u a ire  sac ré  » 
(V ach el, op. c it .,  p . 656).



corps de saint Claude a été brûlé par les perfides Huguenots 1. 
On les avait avertis que le reliquaire de ces bonnes religieuses 
contenait beaucoup d’or et d ’argent : la châsse où reposait le 
corps de saint Claude était en effet d’argent massif, et il y 
avait aussi beaucoup d’autres reliques enchâssées dans l’or 
ou l'argent.

A deux milles à peu près de Lyon, ces religieuses possèdent 
une belle maison de campagne avec des vignes, des prome
nades ombragées par des ormes et d ’autres grands arbres, de 
longues allées bordées de cyprès et de sap in s2; on découvre de 
là des vues magnifiques. Les jard ins et les fontaines sont 
pourtant le moins bel ornem ent de cette maison remplie 
de tableaux et de meubles d’un luxe bien au-dessus 
de la simplicité monacale :f. C’est là qu'éclate aux yeux la 
grandeur de l ’abbesse, sans laquelle les religieuses ne peuvent 
jou ir de cet heureux séjour. L’été, quand le tem ps est beau, 
elles se font porter quinze ou vingt à la fois en ce lieu de 
délices. Ni portes, ni grilles n ’en défendent l ’entrée aux reli
gieux ou aux laïques 4, et s'ils y connaissent quelqu’un, ils

1 . L. a  san s  cloute c o n fo n d u  sa in t  E n n e m o n d  a v ec  s a in t  C laude. Le m o n a s tè re  
de S a in t-P ie rre  e t le c h a p itre  de  S a in t  N izier p ré te n d a ie n t, chacun  de  son c ô té , 
p o ssé d e r  le c o rp s  de sa in t  E n n e m o n d  m a r ty r ,  a rch ev ê q u e  de L y o n . Les 
H u g u e n o ts  m ire n t fin à ces p ré te n t io n s  r iv a le s  en b rû la n t  les d e u x  c o rp s  en 
1562 (S a in t-A u b in , H isto ire  ecc lés ia stiq u e  de L y o n , p . 31 e t  78). A u  x v u e siècle , 
le c o rp s  e n tie r  de sa in t C laude m a r ty r  é ta i t  à L y o n  chez les C apu cins du  
P e ti t-F o re z  ( id ., p . 77 ; V a c h e t, op. c it .,  p . 656).

2 . C’e s t  p ro b a b le m e n t « la be lle  m aison  de  S e re in , q u ’e lle  [l 'ab b esse  A n n e  de 
C haulnes] a acq u ise  h o rs  des p o rte s  de la ville  p o u r  la c o n so la tio n  des re lig ieuses 
in firm es » (D om  F ra n ç o is  G a u th e ro n , op. c it .,  p. 13), e t  où  elle a l la i tp r e n d re  l 'a ir  
(B eauch am p, op. c it ., p. 10). C e p e n d a n t on  tro u v e  m en tio n n ée  en 1783 un e  p ro 
p r ié té  de l 'a b b a y e  à la G u illo tiè re . p ro p r ié té  d ite  les M onies p a rc e  q u ’elle 
a p p a r te n a it  aux  m on iale s  de  S a in t-P ie rre  (C h arv e t, op. c it .,  d a n s  M ém o ires  
de la Société  l it té ra ire , h is to r iq u e  et a rc h é o lo g iq u e  de L y o n ,  an . 1869, p . 133). 
Ce que d i t  L. s ’a p p liq u e  b e au co u p  m ieux à S e rin  q u ’à la G u illo tiè re .

3. L ’a b b e sse  A n n e  a v a it  p o u r ta n t  p re s c r it  d a n s  ses c o n s titu tio n s  : « On 
re tra n c h e ra  les p e n te s  (a) e t  c a b in e ts  de h a u t  p rix , to u t  a m e u b le m e n t de  p a ra d e  
e t de  v a n ité  » (C h arv e t, op. c it ., p . 219).

4. « R elig ioso  ô seco lare  ». Seco lare  p o u r ra it  s ig n ifie r : p r ê tr e  séc u lie r, m ais 
j e  c ro is  q u ’il a p lu tô t  ici le sen s de : la ïque .

(a) « C’e s t  un m o rc ea u  d ’étoffe qu i e n to u re  le lit  e t  qu i a d ’o rd in a ire  de la 
fran g e  » (F u re tiè re , au m o t P ante).



peuvent aller y  goûter en même tem ps les plaisirs des yeux, 
des oreilles et quelquefois ceux du goût L J ’avais ce bon- 
heur-là  tous les jours, car au m om ent de la  plus grande 
ardeur du soleil, ces bonnes m ères me faisaient l'honneur de 
m ’envoyer chercher en carrosse, à cheval, ou en chaise, pour 
donner des leçons à leurs pensionnaires. Sitôt arrivé, j ’allais me 
présenter à l ’abbesse, qui me recevait avec un visage rian t; 
puis je m ’enfermais en compagnie de mes élèves et de quelques 
jeunes religieuses plus curieuses que les autres dans une 
cham bre, où j ’enseignais ma gram m aire pendant une heure 
mesurée avec un sablier. Pour les encourager au travail, je  me 
bornais à exciter leur ém ulation; la plus studieuse était assise à 
droite près de ma table, la plus paresseuse à ma gauche et la 
dernière de toutes. L ’abbesse venait presque tous les jours au 
beau milieu de la leçon récompenser les élèves laborieuses en 
leur donnant des confitures et d’autres bagatelles, et gronder 
les négligentes. Quel plaisir j ’avais à voir ces grandes dames 
animées d ’une si noble ém ulation ! Ma meilleure élève était 
âgée de onze ans et fille de Mrae de Brant ; elle me donna peu 
de peine, car au bout de trois mois elle savait très bien lire 
et prononcer notre langue.

A l’occasion de la visite que l ’Em inentissim e Cardinal 
Légat, en repassant par Lyon pour re tourner à Rome, voulut 
faire à la Mère abbesse 2, je  composai un petit com plim ent

1. L a règ le  de l’a b b a y e  a v a it  é té  ad o u c ie  en 1644. — Il sem b le  c e p e n d a n t qu e  
l ’a b b e sse  A n n e  de  C h au lnes é ta it  d e v e n u e  p lus sév ère  à  la fin de sa  v ie. « Si elle 
e s to i ta u x  eaux , d i tG a u th e ro n  son  co n fe sseu r, ou à la cam pagne , on  v iv o it d ans 
sa  c h a m b re  com m e d a n s  le c lo is tre , l’office s 'y  d iso it  com m e au c h œ u r, la lec 
tu re  s’y  fa iso it com m e à l ’a b b a y e , la  m é d ita tio n  com m e d a n s l 'é g lise ; e t  on y  
p a r lo it  aux  g ens du  m ond e  a v ec  p lu s  de fo rm a lité  q u e  d a n s le c lo is tre  » (op. c it., 
p . 17). M cm e a v a n t  ses d e rn iè re s  an n ées  elle é ta it  d é jà , su iv a n t G a u th e ro n , p lus 
a u s tè re  q u ’on ne c ro ira i t  d ’a p rè s  L ., e t  elle s’é ta it  re g a rd é e  com m e « ob ligée  to u te  
sa v ie  (d iso it-e lle) à ne v o ir  p e rso n n e  de  ceux  qu i la d e m a n d o ie n t au  p a rlo ir  
p a rc e  q u ’elle c ra ig n o it  de  se p lu s  a t ta c h e r  au m o n d e  q u ’à D ieu  e t  de  t ro u v e r  
d a n s  la c o n v e rsa tio n  au p a r lo ir  les occasio n s d 'y  o ften ce r son D ieu  » (i d ., p .19).

2 . Le du c  de  C h au lnes, frè re  de l ’a b b e sse  A n n e , a v a it  p ris  p a r t  com m e 
a m b a ssa d e u r  de F ra n c e  a u x  n é g o c ia tio n s q u e  te rm in a  le t ra i té  de P ise  conclu  
e n tre  A lex an d re  V II e t  L ou is X IV .



pour le féliciter de tous les honneurs et de tous les présents 
qu 'il avait reçus de Sa Majesté et du peuple de Paris, et je  le 
fis réciter devant lui par cette jeune fille. Elle le dit avec tan t 
de grâce, de vivacité et d ’esprit, que Son Eminence, la 
croyant réellem ent italienne à l ’extrême justesse de sa pronon
ciation, voulut l’entendre aussi parler français. Ce succès me 
m it si fort en crédit près de ces religieuses et inspira à l ’abbesse 
ta n t d ’in térêt pour moi, qu’elle fît tou t son possible pour me 
retenir, quand j ’allai prendre congé d'elle, lors de mon départ 
pour Paris. Le jour où fut récité ce com plim ent, elle m envoya 
une demi-douzaine de mouchoirs et autant de chemises de la 
plus fine toile de Hollande. Je vendis à mes compagnons un louis 
d ’or ces dernières 1 trop riches pour un simple prêtre comme 
moi ; quant aux m ouchoirs, j ’en donnai deux à la m aîtresse de 
l ’hôtel, deux au Seigneur comte Caprara et les deux autres au 
Seigneur Odofredi. Mais revenons à notre récit. Après la 
leçon, les religieuses me retenaient avec elles ; on faisait de 
la musique de voix et d’instrum ents 2; puis venait une bonne 
collation, le plus souvent composée de lait, de sucre, de confi
tures, de vins fins ou de liqueurs rafraîchissantes à la glace, 
préparées par la femme chargée de leur apothicairerie, qui 
éta it fort habile.

Mme de Sylvio, déjà avancée en âge sans en avoir l'a ir, était 
née de parents italiens ; aussi me fit-elle adm ettre la prem ière 
dans ce lieu vénérable. Mme de Scantiglione 3 me servait d ’in
terprète auprès des religieuses, etM '"° de Bruno m ’apprenait le

1. Le passag e  su iv a n t d e p u is  « tro p  ric h e s  » ju s q u ’à « n o tre  ré c i t  » m an q u e  
d an s B.

2. L a m u siq u e  é ta it ,  p a ra ît- il , en h o n n e u r  d a n s les c o u v e n ts  de L yon . En 
1653, d 'A sso u c y  qu i se r e n d a i t  à T u rin  a cco m p ag n é  de ses d e u x  « pages de 
m u siq u e  » v in t  d o n n e r  un  c o n c e rt  à l ’a b b a y e  de S a in t-P ie rre . « J ’y  v is , é c r i t  
d ’A sso u cy , M me de  S a in t-P ie r re  qu i m e d o n n a  sa m usique , a p rè s  lu i a v o ir  do nné  
la  m ie n n e . J e  la d o n n a y  en co re  à to u s  les c o u v e n ts  des re lig ie u se s  c h a n ta n te s  
à qu i je  sçav o is  le m e illeu r g ré  du  m onde, c a r  il n ’y  a v o it  p as un e  de  ces filles 
d é v o tes  q u i n ’e u s t  d é jà  u n e  co p ie  de m on O vide en  b e lle  h u m e u r » (A v e n tu re s  
b u r le s q u e s , P a r is , 1858, in-18, p . 96).

3. P ro b a b le m e n t Mme de  C h âtillo n  d o n t L. p a rle  p lu s  lo in .
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français (en parlant aux religieuses de Saint-P ierre, on leur 
donne le titre  de Madame). Ces trois sœurs étaient mes trois favo
rites ; après la collation, je  me prom enais plus volontiers avec 
elles, accompagnant chacune d ’elles à jour fixe et passant ainsi 
le tem ps fort agréablem ent. Mais le jour destiné à Mme de 
Bruno, belle, fort gaie, et âgée d’environ vingt-deux ans je 
me sentais l ’esprit p lus vif et la conversation était plus 
agréable. A im ant beaucoup tous les deux à marcher, nous 
montions seuls sur un des coteaux qui dom inent la ville. Le 
plus souvent notre conversation roulait sur la vie des pauvres 
religieuses italiennes emprisonnées, enfermées derrière des 
grilles, gardées sous tan t de clés, tandis que l ’Am our se rit de 
toutes ces précautions et ne se laisse point effrayer par les 
hautes murailles des couvents, car il a des ailes 2. M'"° de 
Bruno ne pouvait com prendre que leur chasteté, gardéë par 
tou t cet attirail m enaçant, pût être m éritoire. Je reconnais 
d ’ailleurs qu’il n ’est point de meilleures religieuses que celles de 
Saint-P ierre, ni qu’on puisse fréquenter plus en sûreté de 
conscience, m algré cette liberté et cette fam iliarité avec les 
beautés les plus adorables. Car leur m érite se fonde sur une

1. L. a y an t d i t  p lu s h a u t  qu e  la fille de  c e tte  dam e a v a i t  onze a n s , d o it  se 
tro m p e r.

2. L. fa it  p e u t- ê t r e  a llu s io n  à un  sca n d a le  a r r iv é  sous U rb a in  V III  à 
B ologne. D eux  re lig ie u se s  fo r t  b e lles  du  c o u v e n t d es C o n v e rtie s  de  c e t te  v ille , 
la  R ossa  e t la T e v e ro n a , d is p a ru re n t  m y s té r ie u se m e n t. On so u p ço n n a  le c a r 
d in a l A n to in e  B a rb e rin , léga t de B ologne, de  les a v o ir  fa it  e n le v e r e t  a ssa ss in e r 
e n su ite  q u an d  il en fu t lassé . L ’in s tru c tio n  de  c e tte  affaire  ne fu t  sé r ie u sem e n t 
co m m en cée  q u ’a p rè s  la m o r t d ’U rb a in  V III , on cle  du  c a rd in a l. E lle  am en a  la 
d é c o u v e rte  des c ad a v re s  des d eu x  sœ u rs  qu i a v a ie n t é té  a ssa ss in ée s  e t  e n te r 
ré e s  d a n s une cave  de la ru e  S a n to -S te fa n o  à B o lo g n e ; p lu s ieu rs  p e rso n n es  
fu re n t  p o u rsu iv ies , e t B raccesi, m a jo rd o m e  d u  c a rd in a l, con d am n é  au  b a n n is se 
m e n t. Le ca rd in a l, g ra v e m e n t co m p ro m is, s ’e n fu it en F ra n c e , m ais au  b o u t de 
qu e lq u e  tem p s , il p u t re v e n ir  en Ita lie , e t  l’affaire  fu t  é tou ffée . — (Je ré su m e  ici 
un e  re la tio n  p ro b a b le m e n t c o n te m p o ra in e  de  c e t te  c au se  c é lèb re , q u i se  tro u v e  
d a n s  un  re cu e il de  cop ies fa ite s  p o u r  S ten d h a l ; B ibl. n a t.,  m a n u sc r it  i ta lien  
297, p . 323-334).

C’e st, je  p en se , à l ’h is to ire  de  la R o ssa  e t  de  la T e v e ro n a  q u e  se ra p p o r te  le 
p assag e  su iv a n t  de L eti : « A B ologne, sou s le p o n tif ica t d ’U rb a in  V III , les 
re lig ieu ses  d o n n è re n t lieu  à d es scan d ales  v ra im e n t  t ro p  g ra n d s  e t  p e u t-c tre  
c o n n u s  de  tous » (L ’I ta lia  reg  lian te, t. I, p . 144).



vertu  solide, celle du saint am our de Dieu : l ’envie de glori
fier le Seigneur et la crainte de l ’offenser leur inspirent encore 
le courage de ces vierges saintes cpii, m éprisant le monde et 
ses plaisirs, s ’abandonnèrent à la fureur des ty rans p lu tô t que 
de consentir à une légitime union. J ’en dirais plus encore sur 
la liberté dont je  jouissais dans cette délicieu.se cam pagne, si 
je  ne craignais de choquer mes lecteurs.

Le revenu annuel de cet illustre m onastère est de 
40000 écus en moyenne L Les sœ urs font m aintenant cons
tru ire un couvent neuf dont la façade donne sur la place des 
Terreaux ; elle est longue comme la place, haute comme une 
de nos tours ordinaires 2, et bâtie à 1 italienne tout en m arbre 
blanc. On ne reçoit à Saint-Pierre que de grandes dames titrées ; 
les sœurs converses, qui servent les autres religieuses, sont 
toutes des dames tombées dans la pauvreté et reçues absolu
m ent gratis. Les autres, pour y  entrer, doivent commencer par 
payer 30000 francs com ptant 3, et n ’ont point le droit de 
renoncer à leurs biens en faveur de leurs frères, de leur père, 
ou de n im porte quelle autre personne 4.

A près cette longue digression inspirée par la reconnaissance

1. L. ex ag ère  b e au co u p . D ’a p rè s  un  é ta t  d es re v e n u s  te m p o re ls  des m o n a s
tè re s  de  L yon  en v o y é  à  P a r is  en 1668 p a r  D u g u e t, in te n d a n t  de  L yo n n ais , 
F o rez  e t B e au jo la is , le re v e n u  an n u e l du  m o n a s tè re  de  S a in t -P ie r r e  é ta it  de 
17501 liv re s , 7 so u s, 1 d e n ie r (C h arv e t, op. c it .,  p . 204). E n  1698, d ’H e rb ig n y  
é v a lu a it  le re v e n u  du  m o n a s tè re  à 40000 liv res  (op. c it .,  p. 110).

2 . L. v e u t p a r le r  ici des to u rs  qu e  les fam illes p u is sa n te s  b â t i r e n t  à B ologne 
com m e d a n s b e au co u p  d ’a u tre s  v illes p o u r  se d é fe n d re  en  cas de  t ro u b le s . 
L ’in d ica tip n  d o n n é e  p a r  lu i e s t  b ie n  vague , c a r  à B ologne la  h a u te u r  de  ces 
to u rs  v a rie  b e a u c o u p . La p lu s  é levée  e s t  p ro b a b le m e n t la  to u r  d es A sinelli qu i 
a 97 m è tre s  (G io. G ozzadini, D ette to r r i  g e n t i l iz ie  d i  B o lo gna ,  B ologna, 1875, 
i n - 8, p . 6). S u iv a n t A lido si, il en  e x is ta it  so ix a n te -d e u x  à B ologne d a n s la p re 
m ière  m o itié  du  x v u e siècle  (id ., ib id , p . 5).

3. Ce fu t se u le m e n t sou s A nne d ’A lb e r t  de C h au lnes, e t  à cause  des d épenses 
néce ss itée s  p a r  la c o n s tru c tio n  du no u v eau  m o n a s tè re , q u ’on exigea  un e  d o t 
(C h arv e t, op. c it ., p. 219). Le ch iffre  de  30000 fran cs  d o n n é  p a r  L. e s t p ro b a 
b le m e n t exag éré .

4. « L es re lig ieu ses  g a rd a ie n t l 'a d m in is tra tio n  de leu r fo r tu n e  p riv é e , elles 
p o u v a ie n t d isp o se r  p a r  te s ta m e n t  de ce q u e l le s  a v a ie n t é p a rg n é  au  m o n a s tè re  e t 
d e  ce q u ’elles te n a ie n t  d ’h é r ita g e , m ais e x c lu s iv em e n t au  p ro fit  des p e rso n n es  
de l ’a b b a y e  ou de l 'a b b a y e  e lle -m ê m e  » (C h arv e t, id ., ib id .) .



que je dois à ces dames et que le lecteur bienveillant excusera 
pour ce motif, je  vais raconter la fin de cette journée. Quittons 
ce couvent où nos cœurs étaient en butte aux tra its  de la 
beauté, et passons au jeu de l’arc, réunion d ’une cinquan
taine d ’hommes qui tiraien t à la cible avec des arcs de Turquie. 
Nous les regardions depuis une bonne demi-heure, quand la par
tie fut term inée par le beau coup d 'un joueur dont la flèche 
trancha un fil auquel pendait un citron. On poussa des cris 
d’adm iration, on proclama roi celui qui avait coupé le fil, et 
tout le monde s’en alla de compagnie dans un cabaret voisin, 
car c’est au cabaret que les Français finissent d ’habitude toutes 
leurs réunions 1.

Nous visitâm es aussi ce jour-lk  le fameux Athénée 2 vanté 
par Cicéron et d 'autres anciens, converti par les chrétiens en 
église dédiée au Dieu un en trois personnes, père de toute 
sagesse. On y voit encore bien des restes de l ’antiquité 3.

Le lendemain m atin, nous allâm es à Fourvières (dont le nom 
vient de Forum  Veneris), église consacrée à la sainte Vierge 
et située sur un m ont fort difficile à gravir. La dévotion y  attire 
le sam edi de quatorze à quinze mille personnes, et peut-être 
en venait-il davantage encore au tem ps du paganism e, quand 
c’était un tem ple dédié à Vénus. Descendus très fatigués de 
Fourvières, nous rentrâm es chez nous où nous attendaient 
bien dévotem ent deux servantes des religieuses de Saint- 
P ierre, chargées de deux grands bassins d ’argent pleins de 
fruits confits et de pâtes de Gênes 4 que, pour l ’am our de moi,

1. Cf. S ta tu ts  e t o rd on n a n ces  d it n o b le  j e u  de l'arc  p o u r  les a rch e rs  de la 
v il le  de L y o n , L yon , J e a n  D id ie r, in -8 , 1628, so u v e n t ré im p rim é  au  x v i i °  siècle  
(ch. 15 e t  17).

2 . C ’e s t - à -d i r e  l ’église d ’A in ay , q u ’au  x v ii" s ièc le  on  c ro y a it  à t o r t  ê tre  l’a n 
c ien  A th én ée  de  L y o n  (A. V achez, L y o n  au X V I[ n s iè c le , d a n s M ém oires de la 
Société  lit té ra ir e , h is to r iq u e  e t a rc h é o lo g iq u e  de  L y o n , an. 1876 ,p . 428 e tn o te s )

3. J e  su p p rim e  ici q u e lq u e s  p h ra se s  san s  in té rê t  re la tiv e s  aux  c o n c o u rs  de 
l ’A th én ée  de L yon  d an s l ’a n tiq u ité .

4. « p a s te  di G en o v a  ». C’é ta i t  u n e  e sp èce  de c o tig n ac , q u ’on tro u v e  so u v e n t 
in d iq u é e  d an s les m en u s  i ta lie n s  d u  x v n ' s ièc le . E lle  s ’a p p e la it  aussi en  F ra n c e



les religieuses envoyaient en présent à cet étranger. Après 
avoir exposé tout cela sur la table où chacun en lit son prolit, 
il rem plit ses sacoches de ce qui restait, car le lendemain m atin, 
il parta it pour Paris avec le messager, à notre grand déplaisir ’.

DES L SAG ES DE LYON F O R T  D IF F É R E N T S  DES N Ô T R E S,
DES CÉR ÉM O N IES DE L ’É G L IS E  AUX BAPTÊM ES 

ET  A U X  E N T E R R E M E N T S, ETC .

Des hommes qui ont quelques connaissances en chirurgie 
font généralem ent l ’office de m atrones et accouchent les femmes. 
Les gens du pays ne peuvent comprendre que, dans notre 
Italie, une profession où il faut tan t de connaissances théo
riques pour l ’exercer convenablem ent, et où les fautes ont des 
conséquences si funestes, soit abandonnée à des femmes sans 
expérience. La Reine régnante a pour accoucheur M. Scaruon- 
uille -, e t par une faveur particulière de Sa M ajesté, ce fut lui 
qui accoucha la Signora Eularia, comédienne bolonaise, à la 
naissance de son prem ier enfant, fils du célèbre Tracagnino 
qui joue à la comédie le rôle de second Zani.

Après la naissance on porte l ’enfant au baptême avec une 
grande solennité. Les parents et les parrains l'accom pagnent
p â le  de G ènes , e t  en an g la is  p a s le  o f  Genoa  (M u rray , N ew  e n g lish  d ic tio n a ry  
011 h is to r ic a l p r in c ip le s , au  m o t Genoa). On p e u t  en  v o ir  la re c e tte  d an s  : Le 
p a r fa ic t  c o n fitu r ie r  [p a r La V a ren n e] , P a r is ,*1667, in-12, p . 39.

1. L a d e rn iè re  p h ra se  se te rm in e  d ’une m an iè re  assez o b scu re  d a n s P  : « . . . j e  
re m p lis  de ce qu i r e s ta i t  les  sacoches du S e ig n eu r F io ra v a n ti ,  qu i d e v a it  p a r t i r  
le len d em a in  m a tin  p o u r  P a r is  avec  le m essager, com m e il fit e n su ite  ce jo u r -  
ci, 17 o c to b re  1664. » 17 a p ro b a b le m e n t é té  é c r i t  p a r  e r r e u r  au  lieu  de 7.

2 . « M. S c a ru o n u ille  ». P ro b a b le m e n t  M. d o it  se l ire  ici M o nsieur. — J e  ne sais 
quel e s t  ce p e rso n n ag e . U ne  d e m an d e  de re n se ig n em en ts  à son su je t  qu e  M. le 
D r A . C abanes a eu l 'o b lig e an ce  d ’in sé re r  d a n s la C h ro n iq u e  m é d ica le , an 
1899, p. 400, e s t  re s té e  san s ré p o n se . W itk o w s k i  (A c c o u c h e u rs  et sag es-fem m es  
c é lèb re s , P a r is , 1891, i n - 8 , p . 112} c ite  com m e a c c o u c h e u r de M arie -T h érèse , 
F ra n ç o is  B o u c h e r ou B o u c h e l. <« 11 se te n a it  d a n s  u n e  g a rd e -ro b e  à cô té  de  la 
c h am b re  où M a rie -T h é rè se  a c c o u c h a it, p o u r  la se c o u rir  en cas de n é c e ss ité . » 
Ce m o t « S c a ru o n u ille  » e s t  p e u t - ê t r e  le no m  d ’un e  te r r e  de B o uclie t, nom  que 
L. a u ra  e s tro p ié  su iv a n t son  h a b itu d e .

V a u t i e r .  — V oya ge  de F ra n ce . 5



processionnellem ent à l'église; on reconnaît les parrains à un 
beau bouquet q u ’ils ont à la main en allan t et sur la poitrine au 
retour. La commère lient une torche avec un mouchoir, et une 
autre femme porte un vase de bronze rem pli d ’eau avec l'essuie- 
main posé par-dessus. Si l ’enfant baptisé est un garçon, deux 
petits garçons tiennent les coins du drap qui le recouvre; si 
c ’est une petite fille, un garçon porte la torche ou le cierge 
avec le mouchoir. Si c ’est le fils d’un noble, un grand nombre 
de carrosses rem plis de paren ts lui fait cortège, et sitôt qu’on 
lui a versé l ’eau bénite sur la tête, quantité de tam bours et de 
trom pettes re ten tissen t en signe de joie. Des confitures et des 
rafraîchissem ents exquis sont préparés pour la collation, qui a 
lieu aussitôt le cortège rentré chez les parents. Compères et 
commères s ’em brassent et se baisent, pour m ontrer combien 

»leur sont chers ces liens d ’amitié et de parenté spirituelle qui 
les unissent.

A vant de sortir de chez elle, la mère envoie à l ’église, 'pour 
la faire bénir, une grande fouace ou croissant de pain 1, recou
verte de draps de soie brochée d ’or, avec des fleurs et un cierge. 
En disant la messe, le curé de la paroisse place cette fouace 
à gauche de l ’au te l; la messe finie, il la bénit et la partage en 
quatre parts, dont trois sont rapportées chez les parents 2. La 
quatrièm e est divisée en m enus morceaux qu’on place dans 
une corbeille et q u ’on distribue à tous ceux qui se trouvent 
dans l ’église ; le curé en garde cependant un gros pour lui 3. 
On appelle cette fouace pain bénit, et on la m ange avec 
grand soin, afin que les m iettes ne tom bent pas sous les pieds 
des gens; ceux qui n ’en veulent pas inclinent le front du

1. « . ..u n a  g ra n  F o g ac c ia  ô C resc en te  d i p ane  ». Focaccia  e s t  t r a d u it  p a r  fo u a ce  
d a n s  les d ic tio n n a ire s  c o n te m p o ra in s . Le m o t fo u a c e  m an q u e  d a n s  F u r e t iè r e ;  
R ich e le t l’e x p liq u e  a insi : « 1Punis su b c in e r ic in s .  S o r te  de  g ro s g â teau  b is  qu i 
se fa it  o rd in a ire m e n t au  v illag e. » C’e st la d é fin itio n  qu e  les d ic tio n n a ire s  i ta 
liens d o n n e n t de la  focaccia .

2. Cf. G u s tav e  V é ric e l, V ie u x  usages ly o n n a is , L yon , 1895, in -8 , pass.
3. Le passag e  su iv a n t  d e p u is  « On ap p e lle  c e t te  fouace  » ju s q u 'à  « a lie u  le 

le n d e m a in  » m an q u e  d a n s  B.



côté du prêtre en signe de respect. Un donne les restes, s'il y 
en a, aux personnes de sa connaissance, qui pourraient en avoir 
besoin. On garde la chandelle ou la torche pour l'allum er et la 
donner ensuite à tenir à la mère, quand elle vient se faire 
bénir à l'église, cérémonie inviolablem ent pratiquée par toutes 
les femmes de n im porte quelle condition et qui, d habitude, a 
lieu le lendem ain 1. «

Les m ariages se célèbrent avec bien plus de cérémonies 
encore. Quand les fiancés sortent de la maison pour se marier, 
ils sont, accompagnés de m arm itons munis de tabliers bien 
gras, de cuillers à pot, de broches, de grils, d ’autres ustensiles 
de cuisine, et portan t une grande chaudière de bouillon à 
l aide d ’une perche placée en travers sur leurs épaules. Quatre 
musiciens de profession tiennent divers instrum ents dont 011 
ne se sert pas chez nous, régales 2, psaltérions 3, et d ’autres 
encore. Puis viennent les parents deux à deux ; après eux, les 
liancés se tenant par la  main et m archant d ’un air joyeux et 
fier ; derrière les fiancés, les pères et les m ères et, k leur 
défaut, les parents les plus proches.

A ussitô t le cortège rentré k la maison après le m ariage, les 
m arm itons d istribuent le bouillon aux pauvres et vont à la 
cuisine aider les cuisiniers. Pendant qu’on prépare le dîner ou 
le souper, les époux et leur famille dansent ; lorsqu’on les

1. L ’usage du  p a in  b é n i t  n 'e x is te  pas en Ita lie . R ucellai (p. 167), M arian i 
* (p. 2 4), la D u ch esse  d ’O rléan s  (N o u v e lle s  le t tre s , t ra d . G u stav e  B ru n e t,

P a r is , 1853, 2 vol. in-8 , t. II, p. 105) o b s e rv e n t  aussi q u 'il  e s t  p a r t ic u lie r  à  la  
F ra n c e .

2 . « R ega li ». — « 1 n s tru m e n t  à p e rc u ss io n  d an s le g e n re  de l ’é c h e le tte , com 
posé de  d iv e rse s  lam es de  b o is d u r, su r  le sq u e lle s  on fra p p e  avec  un e  p e ti te  
b a g u e tte  su rm o n té e  d 'u n e  b o u le . La d iffé ren ce  q u 'il  y  a e n tre  la rég a le  e t 
l 'é c h e le t te , c ’e s t  q u e  celle -c i e s t  fra p p é e  h o riz o n ta le m e n t, ta n d is  qu e  l 'a u tre  est 
posée  s u r  son p ied  com m e le ty m p a n o n  » (C. S o u llie r, D ictio n n a ire  i l lu s tr é  de 
m u s iq u e ,  P a r is . 1897, in -8, au m o t R éga le , avec  une figure).

3. « P s a lte r i  ». — « [Le p sa lté r io n ]  d o n t  on use m a in te n a n t  e s t  un  in s tru m e n t  
p la t  qu i a la figure d ’un trap è z e  ou tr ia n g le  tro n q u é  p a r  en h a u t. 11 e s t m o n té  
de  tre ize  ra n g s  de co rd e s  de lil de fe r, ou  de  le to n , a cc o rd é es  à l 'u n isso n  ou à 
l 'o c ta v e , m o n tée s  su r  d eux  c h e v a le ts  qu i so n t s u r  les d eux  c ô té s . On le to u c h e  
avee  un e  p e ti te  v e rg e  de fe r  ou un b â to n  re c o u rb é  » (F u re tiè re , au  m o t P sa lté 
r io n .



avertit de se m ettre à table, ils s ’v rendent, précédés par les 
m usiciens. Les m ariés prennent la première place, et les autres 
celle qui leur convient ; les musiciens se m ettent sur une 
estrade préparée pour eux, et jouent tout le tem ps du repas, 
à moins que les époux ne leur ordonnent de cesser. Un peu 
après le dîner, ces derniers se retirent dans leurs appartem ents 
pendant près de deux heuras, et vont ensuite à l'église pour 
laquelle ils ont le plus de dévotion, rendre grâces à Dieu qui 
les a unis par un saint mariage et le prier de les m aintenir en 
bonne in te lligence1. Les m ariés partis avec le cortège des 
parents, les m arm itons distribuent les restes aux pauvres (que 
l ’on reconnaît seulem ent dans cette occasion) 2, et ensuite 
aident le cuisinier à préparer le souper.

Les artisans font durer ces fêtes trois jours, en dimi
nuant toujours le nombre des invités ; les parents du pre
m ier et du second degré restent ordinairem ent même la 
dernière journée. On ne donne jam ais congé à quelqu’un 
en termes exprès : c’est en lui offrant un grand plat de

L. D ep u is  « L es m arié s  p a r tis  avec  le c o r tè g e  » ju s q u ’à « le u r  sem b le  o rd i
n a ire  », le te x te  e st d iffé ren t d an s  B e t c o n tie n t d e s  d é ta ils  in té re ssa n ts . Voici 
le te x te  B :

« Les m a rm ito n s  d o n n e n t les re s te s  du  re p a s  aux  p a u v re s  q u ’ils re n c o n tre n t  
p a r  les ru es , m ais le p lu s  so u v e n t il y  en  a ta n t  de  ré u n is  a u to u r  de  la m aison 
qu e  to u t  e s t  d é jà  d é v o ré . E n su ite , ils r e to u rn e n t  ra n g e r  la  cu is in e  e t  p ré p a re r  
le so u p e r  p o u r  le so ir.

« Le c o rtè g e  s o r t  de l’ég lise  d a n s  le m êm e o rd re  e t  r e c o n d u it  chez eux  les 
p a re n ts  b ien  c h a rg és  de  co n fitu re s . Ils  o n t to u s , su iv a n t le u r c o n d itio n , p ré 
p a ré  un fo r t  b e au  p ré se n t p o u r  la m arié e  ; e t  p a rfo is  ces p ré se n ts  qu e  les 
m ariées  ra p p o r te n t  chez e lles v a le n t p lu s  qu e  le u r  d o t, q u an d  leu rs  p a re n ts  so n t 
t r è s  n o m b re u x  (a). M ais to u t  cela  d o it  se re n d re , c a r  il fa u t d o n n e r  un  p ré se n t 
d ’un e  v a le u r  égale ou  su p é rie u re , q u an d  les e n fa n ts  de ces p a re n ts  se m a r ie n t.

« P e u t-ê tre ,  les é p o u x  r e n tr é s  chez eux, o b se rv e - t-o n  q u e lq u e  a u tre  u sage  
d igne  de re m a rq u e , m ais je  n ’a i rien  pu  sav o ir. P lu s ie u rs  p e rso n n e s  à qu i j e  l ’ai 
d e m an d é  n ’o n t rien  vo u lu  me d ire , j e  ne pu is c o m p re n d re  p o u rq u o i.

« Les gens de q u a lité  ne  su iv e n t p o in t  ces u sa g e s , m ais p o u r  eux  c ’e s t  une  
chose  o rd in a ire  qu e  de d é p e n se r  c e n t p is to le s  p o u r  un  m ariag e . »

2. V o ir  p. 71.

(•} D a v ity  (1619) re m a rq u e  le m êm e usage à P a r is , p re sq u e  d an s les m êm es 
te rm e s  (D a v ity , K anch in , e t  K ocoles, La p ré vô té  de P a r is , p u b . p a r  l ’a b b é  
V a le n tin  D u fo u r, in -8 , p . 34).



confitures ou de biscuits et en le rem erciant, q u ’on lui fait voir 
qu'il n ’y a plus rien pour lui. A vant de partir, les invités 
laissent pour les époux un présent de telle valeur que, chez 
les pauvres, tous ces dons réunis ont souvent doublé la dot. 
Ils consistent généralem ent en or et en argent : m onnaies ou 
objets de parure pour la mariée ; dans ce pays-là, ce n ’est pas 
l'usage de donner du linge ou des pièces d ’étoll'e coupées pour 
faire des habits.

Le soir, quand les époux sont rentrés à la maison, on suit 
peut-être d ’autres usages qui m ériteraient d’être connus. Mais 
je n 'en  puis rien dire, car je  n ’ai trouvé personne pour m 'en 
informer. Je n ’ai d ’ailleurs pas m ontré beaucoup d’em presse
m ent pour le savoir : les Français ont, en effet, si haute idée 
des prêtres, qu’ils auraient pu se scandaliser en se figurant que 
je mendiais des renseignem ents sur des choses auxquelles je 
ne pourrais seulem ent penser sans une extrêm e indignité.

Tous ces usages dont je  viens de parler ne sont suivis en 
aucune façon par les personnes bien nées, c ’est-à-dire par les 
bons bourgeois, les gros m archands, et bien moins encore par 
la noblesse; mais une dépense de cent pistoles seulem ent pour 
des noces leur semble ordinaire.

Je vais m aintenant, par une brusque transition , passer des 
noces à l ’ignom inieux supplice du gibet. Les pauvres condam
nés sont précédés des auditeurs, des greffiers et des archers, 
tous à cheval1, qui lisent à haute voix la sentence aux endroits 
les plus fréquentés de la ville. Les condam nations au fouet 
s’exécutent avec le même cérémonial. Mais la pendaison en 
effigie des criminels sur qui on ne peut m ettre la m ain, est un 
usage com plètement différent des nôtres 2. On plante au milieu 
de la place des Terreaux la potence en forme de 7, faite de

1. « . ..g l’ A u d ito ri, N o ta r i e S b irr i ,  t u t t i  à cau a llo  ». P e u t-ê tre  p a r  ce m o t 
a u d ito r i  L. a - t- i l  v o u lu  d é s ig n e r les h u iss ie rs  au d ien c ie rs .

2 . C o ry a tt  re m a rq u e  au ssi qu e  ces e x éc u tio n s  en effigie son t p a r tic u liè re s  à 
la F ra n c e . Il v it, le 2 ! m ai 160.8, à C le rm o n tc n  B eau va is is , refTîgie d ’un  m alfa i
te u r  a tta c h é e  à la p o te n ce  (t. I, p. 24'.



deux poutres 1, avec une seule échelle et une seule corde 2. 
Au signal habituel donné par la cloche du palais de ju s 
tice :i, la foule débouche de tou tes les rues, attirée par le son 
effrayant de la trom pette et les cris des enfants qui précèdent 
les chevaux du cortège. Sur le lieu même de l’exécution, on lit 
à haute voix la sentence, et après le bourreau pend un tableau 
de carton représentant le pendu avec son nom en lettres si 
grandes, que les personnes les plus éloignées peuvent le lire 
facilem ent 4. La potence abandonnée par la justice est entou
rée par la populace et les enfants, qui font tom ber l'elïigie sous 
une grêle de pierres et la m ettent en mille morceaux ; puis ils 
déplantent la potence et la traînent à grand b ru it à la rivière 
avec son échelle.

Les victim es du bourreau commun des hommes, la Mort, 
sont portées ;i leur sépulture dans un cercueil couvert d ’un 
drap noir avec une grande croix blanche, drap riche ou

1. C’é ta it  là  fo rm e g é n é ra le  en F ra n c e  (V o ir la p lan ch e  de  G allo t, S u p p lic iu m  
sce le r i frse n u m ). D an s le p lan  de L yon  de M au p in  (x v n e s.), on  v o it s u r  la 
p lace  d es T e rre a u x  un  p e n d u  a insi a tta c h é  à un e  p o te n c e  en  fo rm e  de 7. E n 
Ita lie , à la m êm e ép o q u e , les p o te n ce s  é ta ie n t  g é n é ra le m e n t fo rm é es  de  deux  
p ilie rs  de  b o is  ou  de p ie rre  ré u n is  d a n s  le h a u t  p a r  un e  t ra v e rs e . L ’ensem ble  
a v a i t  la fo rm e du  11 g rec  (B isc ion i, n o te  s u r  la s ta n c e  41 du  c h a n t V du M alm an-  
lile  ra c q u is ta to , F iren ze , 1731, 2 t. in -4 N.

2 . Q uand  les c rim in e ls  é ta ie n t  p e n d u s  en p e rso n n e , il y  a v a it  p lu sieu rs  
c o rd e s  à la p o te n c e  eu Ita lie  com m e en F ra n c e  (V o ir le ré c i t  d 'u n e  e x écu tio n  
à O s tie  en 1705 d a n s le P. L a b a t (t. 7, p . 18).

3. « ...la  C am pana  délia  G iu stiz ia . »
4. Il p a ra ît  q u ’au x v n e siècle  un  c e r ta in  La F o llie  a v a it  à L yon  la sp é c ia lité  

de ces ta b le a u x  s e r v a n t  aux  e x éc u tio n s  en elïigie  :
« J ’a i b ien  au ssi q u e lq u e s  co p ies  
De m on c o m p ère  la follie.
J e  vo us ju re  a u ss i qu e  p e rso n n e  
Si ce n ’e s t  c e t  e x ce llen t hom m e 
Ne to u c h e  à ces d ig n es  ta b le a u x  
Q u’on ex p o se  s u r  les T e rre a u x  
Q u an d  q u e lq u e  p e n d a rd  de la g rille  
De p e u r  de d a n se r  a fa it  g ille  »

dit un  m a rc h a n d  d ’im ages d an s L y o n  en vers b u r le sq u e s  (p. 18 de la ré im p re s 
sion  do n n ée  p a r  M onfalcon d a n s  F acéties lyo n n a ises ,  L yon , 1846, in -8 . — M on- 
falcon l’a ré im p rim é  d ’a p rè s  une é d it io n  de 1748; m ais ce p e t i t  po èm e, im ité  
d e s  d e sc r ip tio n s  de  P a ris  en  v e rs  b u rle sq u e s  p a r  le P . B e rth o u d  e t p a r  C o lle- 
te t .  e s t  c e r ta in e m e n t du  m ilieu  du  w n e siècle  .



pauvre suivant la condition des défunts. Leurs parents les 
accompagnent en portan t des torches ou des cierges allumés. 
Le convoi arrivé à l ’église, on pose à la tête du cercueil un 
grand vase d’eau bénite avec le goupillon ; tous les assistants 
en aspergent le défunt en disant : Requiem æternam, etc... 1. 
Si l ’enterrem ent a lieu le m atin, ils entendent une messe pour 
le salut de son âme. Quand le m ort est un homme ém inent 
dans les armes ou les lettres, on couvre tous les autels de 
tentures noires et l’on garn it les entablem ents de 1 église de 
m illiers de cierges allum és ; on fait de même quand on dit 
pour lui l ’office au bout de la semaine. Les messes sont payées 
cinq sous seulem ent, mais on en donnera bien six au sacris
tain pour les cierges et les autres choses fournies par l ’église.

On voit peu de pauvres m endier par les églises et par la 
ville, car six hommes sont continuellem ent à leur recherche2. 
Ces six hommes conduisent un chariot traîné par des chevaux 
et portant une grande cage3; ils saisissent les m endiants qu’ils 
trouvent par les églises et par la ville, et les conduisent au 
grand h ô p ita l4 où on les fait travailler beaucoup et m anger

1. E n  Ita lie  les a ss is ta n ts  ne j e t t e n t  pas d ’eau b é n ite  su r  le co rp s . R ucellai 
re m a rq u e  c e t  u sage fra n ç a is  (p. 85).

2. L es b e d e au x  ch a rg és  de su rv e ille r  les m e n d ia n ts  é ta ie n t  c in q ; p lus ta rd  
le u r n o m b re  fu t  p o rté  à dix.

« Il fa u t q u ’ils fa s se n t to u s  les jo u rs  un e  re v u e  p a rm i la  V ille , d ans les 
É g lises , d a n s  le P a la is  e t d a n s  le C hange, afin q u e  s’ils re n c o n tre n t  qu elque  
p a u v re  m a n d ia n t c o n tre  l’O rd o n n a n c e  e t les d é fenses fa ites, ils le co n d u ise n t 
d a n s  la C h arité  p o u r  y  ê tre  c h â tié , a insi q u ’il se ra  o rd o n n é  p a r  les R e c te u rs .

« Q ue si ce m a n d ia n t e s t  é tra n g e r , ils le d o iv e n t c o n d u ire  a c e lu y  qu i a la 
c h arg e  de  le u r  d is t r ib u e r  l ’A um ô ne, p o u r  les a y d e r  à se c o n d u ire  de là h o rs  la 
V ille  e t  en p re n d re  un  c e r tif ic a t du  C om m is à la p o r te , q u ’ils r e m e ttro n t  au 
R e c teu r, afin qu e  si le m êm e p a u v re  re n tr e  d a n s  la V ille  e t  e s t  tro u v é  m an 
d ia n t, il so it c h â tié  » In s t i tu t io n  de V A u m o sn e  g é n é ra le , ensem b le  l'œ conom ie  
e t r è g le m e n ts  q u i  s 'o b se rve n t d a ns l 'h ô p ita l  N o tre -D a m e  de la C h a r ité , L yon , 
1699, in-4, p . 75. — Cf. R . P . J e a n  de  S a in t-A u b in , H isto ire  de la v il le  de L y o n  
a n cien n e  et m o d e rn e , L y o n , 1666, in-f°, p . 312).

3. « ... un  g ra n  p a n iro n e  fa b ric a to  in  fo rm a di p rig io n e  ».
4. « . ..n e l  g ran d e  O sp ed a le  ». C’é ta it  non p as l 'I Iô p ita l  gén é ra l, m ais l ’H ô p ita l 

d e là  C h arité . Le P è re  de S a in t-A u b in  é v a lu a it  le n o m b re  des p a u v re s  re n fe rm és  
o rd in a ire m e n t  à  1400 ou 1500 fH is to ire  e cc lé sia stiq u e  de la v il le  de L y o n , t. I, 
p. 305).



peu 1. On prend leurs noms par écrit ; la troisième fois qu'on les 
arrête, on leur inflige la marque et le bannissem ent ; s ’ils se 
font reprendre encore, les m endiants valides sont condamnés 
aux galères perpétuelles, les invalides et les femmes à la pri
son à vie.

Les corps de métier, confréries et sociétés pieuses des bou
langers, tailleurs, orfèvres, et des autres artisans vont pro- 
cessionnellem ent à l'église le jour consacré à leur saint patron, 
entendre une messe chantée et un sermon ou une instruction 
sur leur métier. Le prédicateur leur découvre les trom peries, 
les fraudes et les péchés qu’ils sont exposés à com m ettre en 
l'exerçant. Ils se rendent à l’église bien vêtus, accompagnés 
de leurs petits enfants habillés en anges, en rois, en reines 
ou en saints. Ils portent sur leurs épaules de grandes fouaces 
garnies de pavillons de soie, de fleurs et d’ornem ents divers, 
comme on porte chez nous les Madones aux Rogations ; 
d ’autres, en grand nom bre, tiennent dans leurs bras des 
espèces de fouaces ressem blant à des boucliers : ils ont tous, 
d ’ailleurs, un pain long à la main. Ils sont précédés de quan
tité de m usiciens et v isitent beaucoup d ’églises avant de ren
tre r chez eux.

Les indulgences sont publiées par des hommes habillés en 
religieux, coiffés d une barette de la même forme que celle 
des prêtres, mais d’une couleur différente, bleue, verte, rouge 
ou blanche, suivant celle de leur habit. Avant de les publier, 
ils sonnent une clochette retentissante, et psalm odient fort 
longtem ps dans tous les quartiers les plus fréquentés de la 
ville, mais à des distances assez grandes pour qu'on ne les 
entende pas deux fois.

La musique du pays consiste à jouer ensem ble2 de quarante

1. I n s t i tu t io n  de t 'A u m o sn e , pp . 33, 35, 36, 66 . — Cf. S a in t-A u b in , H isto ire  
de la v il le  de L y o n , p . 308.

2 . « ...n e l  su o n are  in rip ie n o  ». — « R ip ien o . M o t ita lien  qu i se tro u v e  assez 
fré q u e m m en t d a n s  les m u siq u e s  d ’église, e t qu i é q u iv a u t au  m o t c h œ u r  ou 
tous  » (J .-J . R o u ssea u , D ic tio n n a ire  de m u s iq u e , au m o t R ip ien o). — Gf,



ou cinquante grandes basses de v io le1 en même tem ps que 
de quinze ou vingt violons-’. Il faut, pour jouer de ces basses 
de viole, donner de plus grands coups d ’archet : aussi ont- 
elles des sons très forts, mais si beaux et si bien en mesure 
qu’on 11e peut rien entendre de mieux On ne se lasse pas 
d ’écouter les m eilleurs musiciens qui jouent ainsi continuelle
m ent des airs nouveaux; ils font généralem ent un tel fracas 
qu’ils sem blent vous inviter à la bataille et vous m ettent au 
cœur une ardeur belliqueuse. Les religieuses chantent d ’ordi
naire en plain-chant, mais d ’une manière tout à fait exquise; 
elles ont des voix réellem ent angéliques bien supérieures à 
celles des nôtres, car leurs passages sont naturels, et elles ne 
font pas en chantant de grands sauts sur les voyelles3, comme 
c’est l ’usage chez nous 4.

Je pourrais parler bien plus longuem ent encore des usages 
de ce pays. Mais il vaut mieux ne pas tou t dire pour obliger 
les curieux à se transporter en personne dans ce paradis ter
restre. Ju squ ’ici je  n ’ai écrit que rien ou bien peu de chose, qui 
puisse en donner même une idée 5.

S é b a s tie n  de B ro ssa rd , D ic tio n n a ire  de m u s iq u e ,  P a r is , 1703, in -8 , au  m ot 
R ip ie  no.

1. « V io lo n i ». — « C’e s t  n ô tre  B asse de v io lo n  ou , p o u r  m ieux  d ire , c ’e s t  un e  
D ou b le  basse  d o n t le c o rp s  e t  le m an ch e  so n t à p e u  p rè s  deux  fo is p lu s  g ra n d s  
q u e  ceux  de la B asse  de v io lo n  à  l ’o rd in a ire , d o n t  les c h o rd e s  so n t aussi à 
p e u  p rè s  p lu s  longu es e t  p lu s  g ro sses  d e u x  fois qu e  celle  de  la  B asse de v io
lon  e t  le Son p a r  c o n sé q u e n t e s t un e  o c ta v e  p lus b a s  que c e lu y  des Basses de  
v io lo n  o rd in a ire s . Cela fa it  un  effet to u t  c h a rm a n t  d a n s les a c c o m p a g n e m en ts  
e t  d an s  les g ra n d s  C h œ u rs , e t  je  su is  fo r t  s u rp r is  q u e  l’usage n ’en so it pas 
p lu s  f ré q u e n t en F ra n c e  » (B ro ssa rd , op. c it .,  au m o t V iolone).

Le v io lone  a v a it  s e p t  c o rd e s ;  il e s t  a u jo u rd ’hu i re m p la cé  p a r  la c o n tre b a sse  
(S o ullie r, op. c it ., au  m o t V io lone).

2. 0 V iolin i ». — B ro ssa rd  t ra d u it  ce m o t p a r  v io lo n  (op. c it .,  au m o t V io lino).
3. « ...n e  c a n ta n o  a sa lto n i sù  le uocali ». —  « T o u t  passag e  d 'u n  son  à un  

a u tre  p a r  d eg rés d is jo in ts  e s t  un  sa u t  » ( J . - J .  R o u sseau , D ic tio n n a ire  de  
m u siq u e ,  au  m o t Saut).

I. « ...e lles  ne fo n t p a s , en c h a n ta n t , de  g ra n d s  s a u ts  rien  que su r  les v o y e lle s
a , e, i, o, u , com m e on fa it  d a n s  le c h a n t  figuré » B.

5. A u b a s  de la page où se te rm in e  ce c h a p itre , la fin d u  p re m ie r  liv re  e s t 
in d iq u é e  en ces te rm e s  d a n s les m a n u sc r its  : « F in e  del p rim o  lib ro . »





I V .  _  DE LYON A P A R I S 1

Le 31 octobre 1664.

.l'étais si contrarié de qu itter celte ville où j'a i reçu tan t de 
bienfaits, que m algré 1 espérance de voir le grand Paris, je  
m ontai en selle à contre cœur. A dix heures du matin (en comp
tan t suivant l ’usage de France), il fallut pourtant m ’y résoudre, 
après avoir pris congé des bonnes religieuses de Saint-P ierre, 
à qui mes larmes tém oignèrent ma reconnaissance et mon 
regret de les quitter. Elles profitèrent de ce dernier m om ent 
pour me rendre encore service en me donnant des lettres de 
recommandation.

Après avoir fait deux grandes lieues à cheval sans pouvoir 
dire un mot, je  levai les yeux au ciel, heureux séjour des 
vraies et éternelles joies Alors je  pus respirer un peu. et mes 
pensées se tou rnan t vers les choses éternelles, j ’engageai mes 
compagnons à s ’abandonner entièrem ent à la volonté du Sei
gneur et de sa Très Sainte Mère, et à réciter le saint Rosaire. 
Car nous avions besoin de la puissante intervention de la 
Vierge près de son divin fils, afin d 'obtenir l ’heureux succès de 
notre voj^age commencé pour sa plus grande gloire et notre 
profit spirituel 2. Nous étions éloignés de tout ce qui pouvait 
nous faire perdre la grâce divine, car il nous sem blait voyager 
pour la gloire de Dieu, p lu tô t que pour la satisfaction de 
notre curiosité. En quittan t notre patrie pour aller à Paris,

1. D an s le te x te , le secon d  l iv re  a p o u r  t i t r e  : « V oy ag e  de P a r is  à L yon  
c o m m en cé  le 31 o c to b re  1664 ».

2. Le m em b re  de  p h ra se  d e p u is  « co m m en cé  p o u r  » ju s q u 'à  « p ro fit  s p ir i
tuel » m an q u e  d a n s  P . — Le passag e  su iv a n t  d e p u is  « N ou s é tio n s  é lo ignés » 
ju s q u ’à « ab îm e  de m isè res  » ne  se t ro u v e  q u e  d a n s  P .



mon principal m otif avait été de nous éloigner des occasions, 
qui pouvaient nous précipiter dans un grave péril et par suite 
dans un abîme de misères.

A 1 Arbresle village ruiné par le tem ps et les guerres, 
nous nous rafraîchîmes un peu ; mais Tarare -, où nous arri
vâmes à l'entrée de la nuit, nous lit faire ripaille avec des 
m orues fraîches et d’autres m ets délicats :i. Deux filles très 
jo lies servirent à table; l’une était plus gracieuse, l ’autre plus 
belle, et nos cœurs restaient indécis. Mais pour nourriture, 
il fallait surtou t se contenter d ’œillades, car ces filles dili
gentes plus occupées de leur intérêt que du nôtre desservaient 
la table le plus gracieusem ent du monde. Nous allâm es donc 
nous coucher avec l ’estomac plus rempli de vent que de nour
riture.

Deux jeunes gentilshom m es a n g la is4, frères, âgés de plus 
de v ingt ans, qu’on aurait pris à les voir pour deux anges de 
la terre, et leur gouverneur, homme d ’un aspect vraiment 
très vénérable, se m irent de notre compagnie. Nous ne les 
connaissions pas; c’était, nous avait dit le voiturin, deux cava
liers u ltram ontains, qui lui avaient payé leurs chevaux un tiers 
de plus que nous. Ce m atin, pour soulager mon cœur de sa 
profonde tristesse, je leur lis une sorte de petit sermon pour 
les inviter à dire le Rosaire ; aucun d ’eux ne sembla me com
prendre, et je les soupçonnai alors de n ’être pas catholiques. 
J ’avais raison, et au moment du bénédicité je sus à quoi m ’en

1. « B re m a » . R h ône , a r r . de L yon , c h e f-lieu  de c a n to n .
2. R h ône , a r r . de V ille fra n c h e -su r-S a ô n e , c h ef-lieu  de c a n to n .
3. « T a ra ra  ci fece fare  T a n ta ra  con m erluzzi fre sc h i, e t  a ltre  e sq u is ite  

u iu a n d e . » D 'a p rè s  les re n se ig n em en ts  q u e  je  do is à l'o b lig ean ce  de M. U ng a- 
re lli, fa r  ta n ta ra  e s t  un e  a n c ien n e  e x p re ss io n  du  d ia lec te  bo lo n a is , in u s ité e  
a u jo u rd ’h u i, e t  qu i v e u t d ire  : fa ire  rip a ille  (Cf. G io. A n t. B u m ald i [O vidio 
M o n ta lb an i], V oca ho larista  ho lo i/n ese , B ologna, 1660, in-12, au  m o t T a n ta ra  . 
— L. a u ra  v o u lu  fa ire  un  je u  de m o ts  s u r  T arara  e t  ta n ta ra .

\ . Le passage su iv a n t d e p u is  « D eux je u n e s  g e n tilsh o m m es » ju s q u ’à  « de to u t 
m on  c œ u r  » m an q u e  p re sq u e  e n tiè re m e n t  d a n s  B. D an s to u t  le tex te  B , I,. 
sem b le  é v ite r  le p lus p o ss ib le  de  p a r le r  de ces A n g la is  (q u ’il y  nom m e H o lla n 
da is), e t  s u r to u t  d e s  re la tio n s  q u ’il e u t  avec  eux . Il n ’v  e s t  p as q u e s tio n  de 
le u r  p ré c e p te u r .



tenir, car avant de s’asseoir, ils firent leur prière en se cou
vran t le visage de leur chapeau, suivant exactem ent en cela les 
préceptes de Calvin leur prophète hérétique L Ils m ontrèrent 
peu de goût pour la chasteté, et ne se contentèrent pas du pre
m ier baiser en en tran t à l ’hôtellerie ; mais chaque fois qu’ils 
dem andaient à boire, ils cherchaient à baiser la fille avant le 
bord du verre. Leur précepteur observa toujours une grande 
modestie, quelquefois cependant le lire lui échappait. Les 
servantes, auxquelles cela ne devait pas plaire beaucoup, leur 
accordaient quelquefois un baiser, mais seulem ent sur le front; 
quelquefois aussi ils leur en dérobaient un sur les l è v r e s . j ag

Cette nuit-là, é tan t au lit, ils ne firent que dem ander à boire, 
et ces pauvres jeunes filles, m artyres de l'in térêt, furent toujours 
debout et en m ouvem ent pour bien les servir. Nous qui nous 
trouvions dans la même grande cham bre qu’eux, nous ne 
pûmes guère dorm ir, parce qu’il nous fallait com battre la 
tentation  et nous ten ir avec beaucoup de modestie, pour ne 
pas scandaliser ces gens-là qui croient les papistes bien pires 
qu'eux. Oh ! combien m édifia la modestie de mon cher Seigneur 
Odofredi, avec qui une de ces filles, qui m ontrait quelque goût 
pour lui, aurait bien voulu faire ce que sa compagne faisait 
avec ces Anglais! Mais il lui disait : « Si le bordel vous fait 
envie, voilà des gens qui peuvent vous satisfaire sans scru
pule 2. » La veillée de cette nuit valut un écu de France à ces 
filles 3. Leur valut-elle autre chose? Je ne sais, car je  m ’endor
mis quand il p lu t à Dieu, à qui je me recommandai de tout 
mon cœur.

Un prêtre piém ontais, qui se trouvait avec nous, tenta de 
voler une fourchette d’argent, sans pouvoir y réussir, car

1. C 'é ta it  un  usage p a r tic u lie r  au x  p ro te s ta n ts ,  s u r to u t  aux  lu th é r ie n s , e t  
qu i les fa isa it re c o n n a ître  (Die r e d ite  R e is e k u n s t , p . 40. — Cf. C érém onies et 
c o u tu m e s  r e lig ie u se s  de tous les p e u p le s , A m ste rd a m , 1723-1743, 8 t. en 9 v. 
in-f°, t . III, p. 347).

2. O do fred i v o u la it p a r le r  des A ng la is h é ré tiq u e s .
3. « M ais ce fu t  to u t  p ro f it  p o u r  e lles, c a r  au m a tin , c h acu n e  e u t p o u r  ses 

ép in g les  t re n te  sou s qu i fo n t à p e u  p rè s  q u a ra n te  p a u ls  de n o tre  m on n aie  ». B.



aussitôt ces filles firent g rand bruit par toute la maison. Se 
voyant en bu tte  aux soupçons de tout le monde et craignant 
qu’on ne finît par le fouiller, il la passa dans une boutonnière 
de sa soutane, en donnant pour excuse qu'il l'avait gardée afin 
de se curer les dents. Nous le crûm es, car il se plaignait tou
jours d ’avoir grand appétit, et peut-être en vendant la cuiller 
aurait-il pu m anger à sa faim 1. Nous le soupçonnâmes faci
lem ent, parce que l'honoraire des messes ne lui suffisant pas à 
payer sa nourriture et ses frais de voyage, la nécessité devait le 
pousser à se procurer des moyens d ’existence par son indus
trie. Grâce à cet incident, nous fûmes plus soigneux à l'ave
nir, et nous gardâm es mieux ce qui nous appartenait. Le prêtre 
était d’ailleurs fort aimable à cause de son extrêm e gaîté, et 
parce q u ’il savait chanter même dans les m om ents de tris
tesse. Nous eûmes un après-midi entièrem ent pluvieux, pen
dant lequel les toiles cirées et les parapluies nous rendirent 
service. Monté sur un cheval sans étriers, ce prêtre, une 
m échante soutane sur le dos, chantait plus que jam ais, et ordi
nairem ent des chansons de table. J ’écrirai la suivante en 
langue provençale, parce qu’il la répéta plusieurs fois et que je 
la sais encore par cœ ur; elle est sur l’air de la Bourrée de 
Baptiste tout nouveau en France, assez, dillicile à jouer sur 
les instrum ents à archet et plus encore sur les instrum ents à 
vent.

Io ai vis lo Piamon,
L'Italie e l’Aragon ; 

lo ai vis la Russie,
La Turchie,

La Cina e lo Giappon ;

1. Le re s te  de la re la tio n  de  c e t te  jo u rn é e  à p a r t i r  de « N ou s le so u p ç o n 
nâm es » m an q u e  d an s B.

2. « ... e t  è su  l 'A ria  délia  B o rea  B a tis ta ... ». On a p p e la it  B a p tis te  le c é lèb re  
m usic ien  Je a n -B a p tis te  L u lli. — La b o u rré e  é ta it  un  d iv e r tis s e m e n t  d a n sa n t, à 
d eux  tem p s , d 'u n  m o u v e m e n t lo u rd  e t  à m oitié  len t. A u x v r  e t  au xvii* siècle  
les c o m p o s ite u rs  l 'in tro d u is a ie n t  f ré q u e m m e n t d a n s leu rs  o p é ra s  (A r th u r  Pou 
gin , D ic tio n n a ire  du  th éâ tre .  P a ris , 1.885, gr. in -8 , au m o t A ir s  h d a nser).



Io ai vis l’Angleterre,
La Polonia e lo Danemar;

E per terra,
E per mar,

Sieu estât en pront départ.
Apres touts io ai vis quoqueren 
E non trobi de beo que de bevere ben 1 !

Pour ne point tout répéter, je  dirai seulem ent q u ’il finissait 
par conclure, qu’après avoir vu tan t de provinces de l ’univers, 
il ne trouvait rien de mieux ni de plus beau que de bien boire ; 
il chantait si bien cette chanson qu'on en était ravi ; nous la lui 
faisions dire dans l ’hôtellerie. On lui payait fort bien ses bouf
fonneries, et si l'on ne s 'é tait aperçu qu'il avail les mains cro
chues, il aurait pu facilement attraper les frais de son voyage 
ju sq u ’à Paris. Ces Anglais, le voyant si plaisant et si m au
vais chrétien 2, lui donnaient, comme s’ils étaient fiers de 
trouver un prêtre papiste de si mauvaises mœurs. Ils se fai
saient servir par lui comme par un garçon d écurie, l'en
voyaient parler de leur p art à ces servantes (avant le souper 
toutefois, car après on ne le vit plus), et cherchaient en somme 
à avilir en lui la suprêm e dignité du sacerdoce.

Le l or novembre.
Ce jour consacré à tous les saints fut pour nous le jour de 

toutes les m ésaventures. A ussitôt après notre lever, la pluie 
commença, mais nous m ontâm es à cheval sans y faire a tten 
tion; pendant quatre heures entières, elle tomba de plus en 
plus fort en nous trem pant ju sq u ’aux os. Sans le prêtre à la 
fourchette, nous aurions passé la journée bien mélancolique

1. J ’ai vu le P ié m o n t — L 'Ita lie  et l’A rago.i — J  ai vu  la R u ssie  — La T u r 
q u ie  — L a C h in e  e t  le J a p o n  — J 'a i  vu  l ’A n g le te r re  — La P o lo g n e  e t le D a n e 
m ark  — P a r  te r re  — E t p a r  m er —  J 'a i  é té  p ro m p t  à  p a r t i r  — A p rè s  to u t j ’ai 
vu  q u e lq u e  chose  — E t je  ne t ro u v e  rien  de  b e au  q u e  de b ien  b o ire .

Le te x te  d o n n é  p a r  L. qu i, p ro b a b le m e n t, ne  c o n n a issa it  pas le  p ro v e n ça l, 
d o it  ê tre  assez a lté ré .

2. L. em p lo ie  p re sq u e  to u jo u rs  le m o t c h ré t ie n  d a n s  le sen s de  c a th o liq u e .



m ent : tout ruisselant sous les to rren ts de pluie, sans m anteau 
et sans bottes, avec un chapeau aux bords larges de quatre 
doigts seulem ent, il ne lit que chanter des chansons françaises. 
Arrivés à Roanne *, qui de loin a plutôt l ’air d ’un village que 
d’une ville, nous nous arrêtâm es devant une auberge sur le 
bord de la Loire, où les voyageurs s’em barquent pour Orléans. 
Nous payâm es bien, tout en d înant mal, ayant rencontré là 
pour notre m alheur un m essager avec dix personnes, qui firent 
m ain basse sur tout ce qu'il pouvait y avoir de bon. Les hôtes 
tra iten t fort bien ces messagers, et vont même ju sq u ’à leur 
donner des confitures après le repas outre le dessert, comme 
je le vis de mes propres yeux. C’était pour nous une excel
lente occasion d arriver à Paris rapidem ent, en sûreté, bien 
traités cependant, et à moins de frais; mais ces m essagers ne 
laissant que peu de tem ps pour dorm ir, 011 souffre un peu des 
m auvaises nuits qu'il faut passer, et mes com pagnons ne vou
lurent pas profiter de l ’occasion. Nous la regrettâm es une fois 
perdue, car il nous fallut souffrir beaucoup, dépenser davan
tage, et arriver plusieurs jours en retard.

Plus de cent bateliers nous assaillirent en nous offrant 
leurs barques et leurs services, mais dans l'in tention de nous 
rançonner. Nous ne consentîmes à les entendre qu’après le 
repas, et p lû t à Dieu que nous 11e les eussions jam ais écoutés, 
même alors 2! Nous fîmes marché avec un m audit louche, le 
plus beau parleur de tous ces gens-là, qui prétendait vouloir 
nous porter le plus doucem ent du monde, s’il était assez heu-

J. « R u an o  ». L o ire , chef-lieu  d ’a r ro n d is se m e n t.
2. Ces b a rq u e s , p o r ta n t  au m ilieu  u n e  c ab a n e  en p lan ch e s , m e tta ie n t  c inq  

jo u rs  p o u r  a lle r  de R o an n e  à O rléa n s , avec  q u a tre  ou six ra m e s . C o n s tru ite s  
a v ec  des p lan ch es  m in ce s  a tta c h é e s  p a r  d es c h ev ille s  de b o is  à un e  m e m b ru re  
d e  c h ên e , ca lfa tée s  avec  de la m ousse , e lles é ta ie n t  h o rs  de se rv ic e  au  b o u t 
d ’un seu l vo y ag e . A ussi les p assag e rs  les a c h e ta ie n t  d 'h a b i tu d e  (R uce llai, 
p. 77). A vec de  p a re ils  b a te a u x , la  n a v ig a tio n  s u r  la L o ire  é ta i t  p é rille u se , 
s u r to u t  p a r  v e n t c o n tra ire  (Jo u v in , p . 330).

C aste lli (p. 18 e t  su iv .), qu i fa isa it p a r tie  de la su ite  du  P rin c e  de P a rm e , d e s
c e n d it  la L o ire  d e p u is  R o an n e  s u r  un e  de ces m é c h a n te s  b a rq u e s . Le vo yag e  
fu t  si p é n ib le , q u e  le P rin c e  d u t  p re n d re  à La C h arité  la p o s te  p o u r  P a r is  a v ec  
q u a tre  p e rso n n es  de  sa su ite , la is s a n t le re s te  c o n tin u e r  le v o y ag e  p a r  eau .



reux pour nous servir. Après avoir reçu le prix convenu, il nous 
rem it entre les m ains de deux garçons, deux Hercules, disait- 
il. C’était nous laisser à la discrétion de deux voleurs 1.

Quand arriva l ’heure de s’em barquer, le bon prêtre se m it 
à la plus belle place; mais le patron de la barque, entrant 
pour vérifier le nombre de ceux qui avaient payé, le trouva en 
plus et lui dit : « Monsieur, mettez la main à la bourse et 
donnez-moi trois francs comme les autres 2. » Il répondit qu’il 
n ’avait pas le sou. Cela devait être vrai, car pour payer le 
cheval qui l’avait porté, il avait cédé une belle paire neuve de 
bas de soie rouge au paysan 3, et celui-ci refusant, les Anglais 
lui avaient donné quelques sous pour le calmer. Cependant le 
patron, saisissant le prêtre par le bras, le voulait tirer de force 
hors de la barque sans pouvoir faire bouger le moins du monde 
cet homme plus vigoureux que lui. Il lui p rit alors son chapeau 
sur la tête et s’en allait avec. Mais les Anglais, émus de com
passion, offrirent cinq pauls pour leur part, et nous, en y ajoutant 
quatre autres pauls, nous achevâmes de payer le passage du 
prêtre 4, dans l ’espoir que, se reconnaissant notre débiteur, il 
allait avec ses chansons nous égayer toujours de plus en plus. 
Ses paroles à cette occasion, et ses im précations dans les-

1. « L es g ens cle R o anne ne v a le n t r ien , p r in c ip a le m e n t les m a rin ie rs , qu i 
vo us v e n d e n t si v o u s n ’y  p re n e z  g a rd e , c 'e s t-à -d ire  q u ’a y a n t  fa it m arc h é  avec 
eux  e t  le u r  a y a n t  to u t  d o n n é  l 'a rg e n t, c a r  ils v e u le n t to u t  re c e u o ir  sou s p ré 
tex te  d 'a c h e p le r  un  b a s te a u , ils v o u s  d o n n e n t à  c o n d u ire  à un  a u tre  à b o n  
m arc h é , de  so rte  qu e, lo rq u e  v o us voulez p a r t i r ,  c ro y a n t  d ’a u o ir  t ro is  m a ri
n ie rs , v o u s  n 'e n  tro u u ez  q u 'u n  qu e  vo us n 'auez  ja m a is  v e u , leq u e l, si vous n 'y  
p re n e z  g a rd e , v o u s la isse  au  p re m ie r  lieu  où v o us descen d ez  e t  s 'e n  re to u rn e , 
c 'e s t  p o u rq u o i il fa it  b o n  c o n n o is tre  à R o an ne  q u e lq u 'u n  q u i vous cho is isse  vos 
m a r in ie rs  e t  fasse  v o s tre  m arc h é  » (T h é v en o t [vers 1653], p . 618).

2. D ep u is  « Il r é p o n d it  » ju s q u ’à « l ’e n v o y e r  en ex il », le te x te  B e s tb e a u e o u p  
m oins d év e lo p p é .

3. Ce p a y sa n , d o n t  L. n ’a rien  d it  ju s q u ’ici, a v a i t  p ro b a b le m e n t loué  un  
ch ev a l au  p rê tr e  p iém o n ta is .

i .  Ceci e s t  ra c o n té  a u tre m e n t  d a n s  B : « S ans rien  é c o u te r  de  p lu s , le p a tro n  
lui p r i t  son ch ap ea u  e t s’en  a lla i t  a v e c ; m ais un  c a p ita in e  q u i é ta it  avec  n o u s  
le ra c h e ta  p a r  p i tié  au p rix  d 'e n v iro n  c inq  p au ls  de n o tre  m o n n a ie , e t  c e t  
exem ple  c h a r ita b le  n o u s engagea à p a y e r  le re s te  qu i fa isa it à peu  p rès  se p t 
p au ls . »

V a u tie h . — V oya ge  de F rance. 6
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quelles il n ’épargna même pas Dieu, la Vierge, et les saints, 
nous le firent connaître pour une âme à moitié perdue, qui 
alla it chercher à Paris un lieu où vivre en toute liberté de 
conscience. Si pourtan t il avait le dimissoire de son évêque, 
c 'est peut-être que ce dernier, pour délivrer son troupeau de 
ce loup x’avisseur, avait consenti au départ de ce prêtre, avant 
de se voir forcé à l ’entretenir à ses frais en prison ou à l ’en
voyer en exil.

Mais le bon prêtre, sûr de sa place, oublia notre bienfait, et 
ne nous servit point dans la nécessité où nous nous trouvâm es 
tous, de ram er à force de bras pour être de jou r au village 
d ’Iguerande 1. Nous finîmes par y  arriver quand il p lu t à 
Dieu, et avec bien de la fatigue, car les deux garçons ne vou
lu ren t jam ais travailler. En ce lieu des plus m isérables, nous 
eûmes pour cham bre un fenil, pour lit deux m échantes pail
lasses, pour couvertures de vieilles tapisseries (et il faisait un 
froid qui nous glaçait ju sq u ’aux os). Une fois entré, j ’aperçus 
huit draps de grosse toile, préparés peut-être pour les lits, et 
les cachai jusqu’à la nuit pour m ’en servir comme de traver
sin et de couverture ; mais en les dépliant le soir, je  m ’aperçus 
qu’ils étaient sales, et qu’on les avait ram assés là pour les 
envoyer à la lessive. Quatre grands trous bouchés avec de 
l étoupe nous tenaient lieu de fenêtres, et un châssis de fenêtre 
servait de porte. Cette caverne là fut notre lieu de repos après 
avoir fait un demi-mille dans le sable avec nos valises sur les 
épaules. Jugez par là quel fut notre souper ; et pourtant il 
nous fallut payer bien cher, comme si nous avions fait un fes
tin  et logé dans la galerie du Duc de Modène 2 ; on nous refusa 
une pistole d ’Espagne parce qu’elle pesait deux grains en 
moins. J ’avais bien envie de faire le m échant ; mais cela n ’au
ra it pas suffi, car l ’hôtelier avait p lu tô t la mine d ’un assassin

1. « G io n d a  » B. « G ro n d a  » P . S aô n e-e t-L o ire , a r r .  de C h aro lles , c a n to n  de  
S e m u r-en -B rio n n a is .

2. C aste lli p a ssa  à  Ig u e ra n d e  la n u it  d u  30 n o v em b re  1660 e t  y  fu t m al logé 
(p. 18).



que d 'un hôtelier. Les ampoules que j ’ai aux mains à force 
d’avoir ramé me cuisent *, et je  ne trouve guère de plaisir à 
me rappeler toutes les m ésaventures de cette journée : aussi 
je  ne veux plus écrire, mais boire.

Afin que le lecteur, s’il avait jam ais besoin de faire ce 
voyage, connaisse la distance d’un endroit à l ’autre, je  tiens 
à réparer, bien qu’il n ’en soit plus tem ps, l ’omission que j ’ai 
commise en n ’indiquant pas ju sq u ’ici, à la fin de chaque jour
née, le nom bre des lieues parcourues. Une lieue française, 
comme j ’ai dit ailleurs, vau t trois milles italiens, mais de ces 
milles mesurés par de bonnes jam bes ; ce jour-là nous fîmes 
donc six lieues de Tarare à Iguerande, tout en rageant bien 
de nous voir si parfaitem ent berner par cet horrible fourbe de 
louche, vrai portra it de Judas Iscariote.

Six lieues ou dix-huit milles italiens.

Le 2 novembre.

Nous passâmes une fort mauvaise nu it tout habillés sur les 
paillasses Ce jou r é tan t un dim anche, je dis la messe le m atin 
de bonne heure, mais dans une église aussi m isérable de tout 
point que notre logis, et où j ’eus grand peine à me récon
cilier et à dire la messe avec des ornem ents à moitié déchirés. 
Nous retournâm es à la barque de bon m atin, sous la pluie, 
nos valises sur l’épaule. Un vent im pétueux nous rejeta plu
sieurs fois au rivage. Si jam ais on eut besoin de ram eurs, ce 
fut ce jour-là, car il nous fallait résister au vent en enfonçant 
bien les ram es, et nager avec force pour avancer ; souvent de 
grosses vagues heurtaient rudem ent notre petite barque, et 
dans la cabane même nous ne pouvions nous défendre contre 
la violence de l ’eau. Je vous assure, cher lecteur, que ce jour-

1. E v e ly n , à son r e to u r  d ’I ta lie , a lla  en b a te a u  de  R o an ne  à O rléans. « N ous 
ra in io n s  c h ac u n  à n o tre  to u r , d i t- i l .  e t  je  p e n se  qu e  m on c o m p te  m o n te  b ien  à 
un e  v in g ta in e  de lieues » (dans L is te r , p. xv).

2. Le passage su iv a n t d e p u is  « Ce jo u r  » j u s q u ’à « à  m o itié  d é c h iré s  » 
m an q u e  d a n s  R.
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là, il n ’y avait personne pour chanter, faire des contes, ou s'oc
cuper de bagatelles : tout le monde ti'availlait au salut commun 
en ram ant à force de bras pour arriver le soir à Digoin l, où se 
trouvait, nous disait-on, une excellente auberge. Nous y fûmes 
je crois, avant cinq heures de l ’après-m idi. Tout d ’abord les 
maisons mal alignées et les rues pleines de boue nous le firent 
regarder comme un village abandonné; mais nous changeâmes 
com plètement d ’avis en voyant se présenter devant nous une 
fort belle femme, d ’une taille presque gigantesque, avec des 
cheveux blonds, des yeux vifs, et une peau blanche comme 
neige. A près l’avoir d ’abord prise pour l'hôtesse, nous sûmes 
que c’était une veuve, sœ ur de l'hôtelier. Mais la vue de la 
belle cuisine, bien garnie de m arm ites en train  de bouillir et 
de broches chargées de toutes sortes de victuailles et tournées 
par des chiens em prisonnés dans de grandes roues, nous réjouit 
le cœur encore bien davantage. Là se trouvait la femme de 
l ’hôte aussi belle que la sœ ur de son m ari. « Yoyez, M es
sieurs, nous dit-elle après les politesses d’usage, révérences et 
baisers, si outre ce qui est sur le feu, vous voulez ces bécasses 2 
grosses et grasses, car c’est aussi pour vous. » Qui n ’aurait 
accepté 3? Nous avions grand appétit, parce que le m atin  nous

1. « D ou ino  ». S aô n e -e t-L o ire , a r r .  de  C h aro lles , ch ef-lieu  de  can to n .
2. « . ..q u e s te  p izzachare  g ro sse  e g ra sse ... ». S u iv a n t le B olonais V in ce n t 

T a n a ra , c o n te m p o ra in  de L ., on  a p p e la it  à B ologne p izza c ch e ra  ou  p izza c c h e -  
rone  l ’o iseau  q u ’on n o m m a it à H om e beccaccia  (V incenzo T a n a ra , La Caccia  
d e g li  u c c e lli... p e r  c u ra  d i  A lb e r to  B a cch i d é lia  L eg a ... B o logna, 1886, in-12, 
p. 316). P izacara  en  d ia le c te  b o lo n a is  m o d e rn e  signifie  bécasse  (G arolina  C oro- 
n e d i-B e rti , V ocabolario  B o lo g n e se-Ita lia n o , au m o t P izacara . — Cf. G a sp are  
U ng are lli, Vocabolario  del d ia le tto  bo lo g n ese ,  B o lo gna  [vers 1902], in-8, au  m o t 
P izâcra).

M ais au  x v n e siècle , le T o sca n  F ru g o li qu i em plo ie  ce m o t so u s les form es 
p izza c c h a ra  e t  p iz za c c h e ra ,  sem b le  d is tin g u e r la  beccaccia  de la p izza c ch a ra , c a r  
il le u r  con sacre  des c h a p itre s  d iffé ren ts . L a p izza c c h a ra  é ta it ,  d it- i l ,  un  o iseau  
de m ara is , bo n  à m a n g e r  d e p u is  se p te m b re  ju s q u ’à la fin du  c a rn av a l, m ais 
d o n t  la c h a ir  e x h a la it  u n e  fo r te  o d e u r  de  p o isso n . Il en p a r le  d a n s  le m cm e 
c h a p itre  q u e  du  beccafico d i  lago (P ra tica  e sca lcaria  d 'A n to n io  F ru g o li  L u c -  
ch ese , in ti to la ta p ia n ta  d i  d e lic a ti  f r u t t i . . .  R om a, 1638, in -4 , p . 122).

M. B acchi délia  L ega, c o n su lté  p a r  m oi à  ce  su je t, p ense  qu e  L. a b ien  v o u lu  
d é s ig n e r la b é ca sse  (Sco lopa x  r u s t ic o la , L inn .) .

3. Le passag e  su iv a n t  d e p u is  « N o u s a v io n s  » ju s q u 'à  « va isseau x  de  g u e rre  » 
m an q u e  d an s B.



avions m angé sur le pouce. Ces seigneurs anglais s'étaient alors 
im m ortalisés en distribuant certaines saucisses exquises qui se 
m angent crues, et du m uscat délicieux qu'ils avaient dans une 
petite cantine pour quatre bouteilles quant au pain, il y  en 
avait suffisamment. La précieuse liqueur donna du courage et de 
la bonne hum eur, même au prêtre à la fourchette, qui ce jour- 
là rem plit véritablem ent son devoir. Mais quand les Anglais 
m ettaient la pain à la pâte, c 'était un plaisir de voir la sou
plesse avec laquelle ils m aniaient les ram es, comme s’ils étaient 
nés sur l ’eau, et n ’avaient jam ais fait d ’autre métier. Leur 
précepteur nous conta q u ’en A ngleterre, on commence à faire 
apprendre cet exercice aux enfants dès l'âge de sept ans. Tan
dis que chez nous ils s ’am usent k jouer aux chevaux et aux 
petits carrosses dans les m aisons, là-bas on a dans les ja r 
dins des étangs avec de petites barques, où ils prennent tous 
leurs am usem ents, et quand ils commencent à grandir ils s’y 
exercent à nager. Ce n ’est donc pas merveille si à l ’âge 
d’homme, ils font de tels exploits sur des vaisseaux de guerre.

Nous allâm es dans les cham bres; elles étaient tendues de 
tapisseries et m eublées de lits excellents; le Cardinal Légat y 
avait logé ces jours derniers. Nos bagages déposés et les clés 
remises à la belle veuve, qui servait de femme de cham bre, nous 
nous rendîmes à l ’église 2. Je l ’appellerais plus justem ent un 
piège à chrétiens, si l ’on n ’y conservait, et même avec quelque 
décorum, le Très Saint Sacrem ent qui semble être l ’unique 
objet de la foi des Français. Figurez-vous un horrible grenier 
abandonné, tapissé uniquem ent de toiles d ’araignée, et vous 
aurez une idée de la m isère de ce lieu sacré. Les saints de 
l’autel, œuvre d ’un paysan de l ’endroit, étaient presque tous 
en terre cuite; 011 les aurait pris pour des soldats revenus de

1. « ...in  u n a  c a n t in e l ta  da q u a t tro  b o cc ie ... ». On a p p e la it  ca n tin e  « u n e  p e ti te  
cave  qu i e s t  o rd in a ire m e n t fa ite  de b o is  e t  c o u v e rte  de  c u ir  d o n t les p e rso n n es  
de  q u a lité  se s e rv e n t  à  l ’a rm é e  p o u r  m e ttre  du  v in  dans d e s  b o u te ille s  » 
(R ichele t, au  m o t C a ntine).

2. L’ég lise  p a ro iss ia le  de S a in t-G eo rg es . E lle  a é té  re m p la cé e  au  m ilieu  du 
x ixe siècle  p a r  un e  c o n s tru c tio n  nouvelle .



la guerre : l ’un n ’avait plus qu’un bras (quant aux doigts qui 
leur m anquaient, je n ’en parle point) ; l’autre avait la tête ra t
tachée avec de la cire rouge. En un mot, tout y était dans un 
tel désordre, qu’après avoir à peine pris le tem ps de dire trois 
Pater et trois Ave  en l ’honneur du Très Saint Sacrem ent, nous 
partions aussitôt, si la curiosité d ’assister à une cérémonie 
ecclésiastique ne nous avait retenus.

Dix prêtres et quatre clercs vêtus de surplis tou t déchirés 
disaient les vêpres des m orts. Après avoir fini, ils chantèrent 
longtem ps autour de chaque m onum ent funèbre, ou, pour 
mieux dire, de chaque fosse *. Au m ilieu de chaque tombe était 
agenouillé son propriétaire, une chandelle allumée à la m ain, 
et quantité d’autres chandelles éteintes placées devant lui ; ces 
prêtres m archant en ordre et chantan t tournaient autour de 
chaque sépulture comme s ’ils faisaient un caracol 2, et chacun 
d'eux recevait du propriétaire une des chandelles éteintes. 
A près la cérémonie, on allum a celles qui restaient, et on les 
plaça sur les tom bes ; elles avaient je  ne sais quoi de terrible 
et d’effraj^ant. J ’en com ptai une trentaine sur une seule sépul
ture; celui qui les avait allumées devait être un des principaux 
habitants du pays 3.

1. « . ..à  q u a n t’ a rc h e , ô b u ch i, p e r  d ir  m eg lio ... »
2. « ...co rne  a p p u n to  s ’h a u e sse ro  fa tto  un  c a raco llo  d ’in to rn o  a lu t te  q u elle  

s e p o ltu re . ..  ». — « C a raco l... On le d i t  aussi des m o u v em e n ts  q u ’on fa it d an s  les 
m o n tre s  q u an d  on fa it le d e m i-to u r  p o u r  défile r, ou  p o u r  se fa ire  v o ir  p lu s ie u rs  
fois aux  P rin c e s  ou a u x  O fficiers. » (F u re tiè re , au  m o t Caracol.)

3. A C a s te ln a u d a ry , d a n s l'ég lise  des C arm es, le p rê tr e  bo lo n a is  Laffi p r i t  
p a r t  en  1670 à un e  céré m o n ie  du  m êm e g e n re  : « N ous d îm es la  m esse , éc rit- il, 
e t  no us d o n n â m es  la  com m u n io n  à  b e au co u p  de  p e rso n n es , c a r  c ’é ta i t  le jo u r  
de la P e n te c ô te . La m esse  finie, au  s o r t ir  de  l ’a u te l,  on vo us fa it a lle r  su r les 
s é p u ltu re s  d es m o rts  re v ê tu  d es o rn e m e n ts  sa c e rd o ta u x  e t le calice  en m ain , 
afin de d ire  p o u r  eux  le De p r o fu n d is  e t  les a u tre s  o ra iso n s  p o u r  les d é fu n ts . 
C e tte  c é rém o n ie  se ré p è te  s u r  b e au co u p  de sé p u ltu re s , l 'u n e  a p rè s  l 'a u tre . 
L e u rs  p ro p r ié ta ire s  so n t p ré se n ts  e t  v o u s d o n n e n t la c h a r ité ;  on vo us co n d u it 
a insi de  to m b e  en to m b e , e t  to u t  le m onde vous d o n n e  q u e lq u e  chose . N ous 
a llâm es e n su ite  à la sa c ris tie . A p rès  a v o ir  q u it té  les v ê te m e n ts  sa c e rd o ta u x , 
n o u s so rtîm e s , v o y a n t les m o ines re c o m m e n c e r la  m êm e c é ré m o n ie  s u r  ces 
m êm es to m b es . A vec l'a u m ô n e  q u ’on m ’y  d o nna  e t  celle  de  la m esse , je  ra m a s 
sai b ien , je  c ro is , un écu  de m o n n a ie . »

Le lend em ain , il p r i t  p a r t  à  la m êm e céré m o n ie  d a n s  l ’ég lise  des F ra n c isc a in s



Q uittant ce lieu de tristesse, nous allâmes visiter tout le 
village; mais, ô surprise! à quelques pas de là, s'offrirent à 
nos yeux deux filles, ou pour mieux dire deux Vénus, les 
plus belles et les mieux habillées que nous eussions encore 
vues. L’Em inentissim e Cardinal Chigi resta aussi bien étonné 
de trouver dans ce vilain pays deux lis d 'une telle blancheur 
et d’une si extraordinaire beauté, car ces filles, étant des pre
mières du village, allèrent lui faire visite pour recevoir sa 
bénédiction. Son Éminence ne m anqua pas de récompenser 
leur extrême politesse, et leur donna deux grandes médailles 
d ’or avec l ’indulgence extraordinaire in articulo mortis. L ’hô
tesse nous conta, qu’après souper leurs frères invitèrent le 
Cardinal à un bal auquel il v int par courtoisie L On y vit 
beaucoup de filles très belles et bien vêtues; mais aucune 
n ’égalait ces deux-là, que de grands princes et de grands sei
gneurs titrés avaient pris la peine de venir voir jusque de 
Paris pendant le carnaval. Les frères ont la prétention que la 
beauté de leurs sœurs leur serve de dot. Ils disent que, pou
vant les m arier à des fils de richards du pays, qui les vou
laient prendre sans un sou, ils ont refusé, parce q u ’ils tiennent 
à leur faire épouser des seigneurs titrés, afin d ’élever leur 
propre maison à une sorte de noblesse. Aussi quand il vient de 
ces seigneurs ou des étrangers nobles, laissent-ils à leurs 
sœurs toute la liberté permise par les usages du pays, bien 
qu’en les gardant, e tavecraison , comme deux bijoux. Incroya
blem ent adroites de leurs mains, elles savent jouer de la

de Vassegçfia  (?) à q u a tre  lieu es  de C a s te ln a u d a ry  ; m ais il n ’y  re c u e ill it  qu e  peu  
d ’a rg e n t  (p. 99 e t  100).

S m o lle tt  (1763) n o te  qu e  d an s q u e lq u e s  p a r tie s  de la F ra n c e , le c u ré  de la 
p a ro isse  d it  le jo u r  d es M o rts  un  L ib éra  su r  c h aq u e  to m b e  p o u r  d e u x  sous 
(t. I, p . 318).

1. 11 sem b le ra  p e u t - ê t r e  é to n n a n t  de  v o ir  u n  C a rd in a l L ég a t n eveu  du P ap e  
a ss is te r  à un  ba l d o n n é  p a r  d e s  b o u rg e o is  de D igoin . P ro b a b le m e n t les d ip lo 
m ates  ne se c ro y a ie n t p as o b ligés au  m êm e d é co ru m  q u ’a u jo u rd ’hu i. A  G ien, en 
1643, les g e n tilsh o m m es de la su ite  de l ’a m b a ssa d e u r  de T oscane  v o n t d a n s  les 
ru e s  p le in e s  de gens q u i d a n se n t e t  c h a n te n t  « jo u ir  de ces p asse -tem p s  e t  de 
c e t te  l ib e r té  » (R uce llai, p . 83).



m usique et chanter, elles ont une politesse et une grâce ravis
santes, et personne ne peut les regarder sans les adorer aussi
tôt.

Elles venaient à notre rencontre ; en nous apercevant de loin, 
elles s’arrêtèren t un instan t d’un air étonné. A rrivées devant 
nous, elles s ’inclinèrent gracieusem ent, et leur doux sourire 
nous encouragea à les saluer par les révérences d ’usage, après 
lesquelles elles nous firent de la main signe de nous couvrir 1. 
Voyant mon cher Seigneur Odofredi, et ces deux seigneurs 
anglais qui étaient fort beaux, comme ravis en extase, 
je  commençai de mon mieux à faire à ces belles filles les 
com plim ents q u ’elles m éritaient. Je bénis le sort, qui après 
tan t de m ésaventures, nous avait in troduits dans un paradis où 
ces anges doués d ’une beauté souveraine étaient des femmes. 
Leur réponse fut si gracieuse et conçue en term es si justes et 
si bien ordonnés, que nous la comprenions m algré notre peu 
de connaissance de la langue. Le plaisir de les entendre nous 
faisait oublier les tourm ents de la faim, et nous ne désirions 
plus rien (pie de voir s’arrêter le soleil pour adm irer plus long
tem ps la beauté sans artilice de ces deux déesses descendues 
du ciel. 11 nous sem blait être tout de bon les héros d 'une fabu
leuse aventure lue dans les romans, et voir la nuit, jalouse de 
nos plaisirs, hâter m algré nous la course du soleil afin de 
cacher tan t de splendeurs sous ses ombres. Enfin il fallut 
nous retirer après de profondes révérences, mais nos cœurs 
séduits par leur rare beauté auraient bien voulu les engager 
à nous suivre 2, puisque nous ne savions com ment prendre 
de nous-mêmes congé d’elles. Elles étaient deux ; mes com
pagnons trois, et ils avaient des qualités bien dignes de 
gagner le cœur de ces filles. Mais grâce à l ’inspiration de 
Dieu qui ne voulait pas de guerre entre les anges, elles se

1. Le passage su iv a n t d ep u is  « V o y a n t m on c h e r » ju s q u ’à « é ta ie n t  des 
fem m es » m an q u e  p re sq u e  e n tiè re m e n t d a n s  B.

2. Le passag e  su iv a n t à p a r t i r  de « p u isq u e  n o u s ne sav io n s  » ju s q u ’à « d ans 
l 'e sp o ir  q u ’elles v ie n d ra ie n t  » m an q u e  p re sq u e  e n tiè re m e n t d a n s  B,



re tirèren t et ferm èrent la porte après nous en avoir demandé 
la permission. Je faillis alors ressentir quelque peu de m élan
colie. Mais mon ange gardien, satisfait devo ir que je ne voulus 
pas me retourner quand mes compagnons d irent qu’ils décou
vraient ces filles à la fenêtre, me rappela qu’ils ne contem 
plaient en elles q u ’un fumier couvert de neige, fumier auquel la 
main d ’un prêtre ne pourrait offrir qu’avec scandale l'encens dû 
à la majesté sans voiles et à la beauté parfaite de Dieu notre 
Seigneur. Pauvres compagnons ! Après avoir perdu la fenêtre de 
vue au tournant de la rue qu’il nous fallut prendre, comme s’ils 
étaient privés de la lum ière des yeux pour avoir voulu adm i
rer de si près la splendeur de ces soleils, ils com mencèrent ii 
d iscourir en aveugles, et à dire qu’après souper ils voulaient 
donner un  bal et y inviter ces filles dans l'espoir qu’elles 
viendraient. Elles l'auraien t certainem ent fait, nous dit la belle 
veuve, désireuse peut-être, elle aussi, d ’y faire des conquêtes. 
Mais la bonne odeur de la cuisine, et l ’hôtesse qui nous aver
tit que le souper était prêt, réveillèrent notre grand appétit et 
nous firent oublier les vanités du monde. Après le souper, où 
les m ets et les vins furent exquis, nous ne songeâmes plus 
qu’à nous coucher, et qu’à réparer en dorm ant le m anque de 
sommeil de la nuit dernière.

Mes compagnons se déshabillèrent, servis p a rla  belle veuve, 
qui en se penchant, laissait apercevoir des trésors d ’une plus 
éclatante blancheur que les grosses perles qu’elle portait au 
cou; moi j ’écrivis avant de me coucher, suivant mon habitude 
de chaque soir, tout ce que vous avez lu. Quand ils furent au 
lit, la belle veuve v in t s’asseoir à ma table, et ne voulut point 
partir que je n ’eusse term iné. Il fallut après, pour surcroît 
de peine, lui expliquer tout ce que j ’avais écrit. Les éloges que 
je donnais à sa rare beauté lui firent g rand  plaisir. Elle me dit 
à cette occasion qu’elle ne portait point envie aux jeunes filles 
dont j’ai parlé, car elle était telle qu elle paraissait sans aucun 
artifice. Ces filles au contraire se servaient fort bien de 
çéruses, de sublim és, d’eau de fleurs de fèves distillées, et



d ’eau d’ange pour répandre mille parfum s 1 ; car il était im pos
sible d’avoir naturellem ent une chair aussi blanche que sem
b lait la leur. Elle me m ontra aussi un fort grand médaillon 
d ’argent valant environ une dem i-pistole, que lui avait donné 
l ’Ém inentissim e Légat avec une pistole d’or pour ses épingles 2. 
Je la renvoyai, mais elle insistait pour me servir comme mes 
compagnons, et n ’ayant pas la même vertu  qu’eux, je  craignis de 
me trouver vaincu. « Si é tant occupé, me disais-je, les tentations 
m ’ont tourm enté si fort, ce sera bien pis encore lorsque, sans 
avoir rien à faire, je me sentirai toucher par ces m ains, vrais 
bijoux encore plus précieux que les rubis et les diam ants que 
cette belle porte en grand nom bre, sertis en des bagues d'or. » 
A insi, comme un vrai poltron, j ’évitai le combat et fis bien, 
car sitôt qu’elle fut partie, la paix entra dans mon cœur et le 
sommeil v in t me ferm er les yeux. Tu as déjà deviné, lec
teur, pourquoi j ’ai laissé courir aujourd’hui ma plum e avec 
tan t de liberté : c’est qu’après un bon souper nous voyions une 
Jud ith  qui, sans doute, avait déjà fait perdre la tête  à plusieurs 
Holophernes. Je te prie de m ’excuser.

Sept lieues.

Le 3 novembre.

La Commémoration des m orts qu on célébrait en ce jour 
était bien lugubre; pourtant la joie des pauvres âmes du 
purgatoire, se peignant sur la face du soleil, la rendit sereine 
à notre grand plaisir. Je dis la messe dans l ’église, où se trou

1. L’eau  d ’ange  é ta i t  un e  eau  o d o rifé ra n te  où  il e n tra i t  du  b e n jo in , du  s to rax , 
d e là  can n e lle , des c lo u s de g iro fle , d es c itro n s , e t du  c a lam u s. On tro u v e ra  p lu 
s ie u rs  re c e tte s  d é ta illé es  p o u r  la p ré p a re r  d a n s  : Le p a rfu m eu r François, 
A m ste rd a m , chez P a u l M a rre t, 1686, in-12, p . 72 e t  su iv .

2. Le L ég a t F lav io  Chigi a r r iv a  à D igoin  le  11 ju in  1664 e t  y  p a ssa  la  n u it 
{Mémoire du tra item ent fa it par la Maison du Boy à Monsieur le cardinal 
Chigi, Légat a latere en France, l îib l. n a t . ,  m a n u sc r it  C inq  c e n ts  C o lb e rt 
n° 175, f° 6 r°). Ce m ém o ire  t r è s  c irc o n s ta n c ié , ré d ig é  p a r  F ré a r t  de C h an te lo u , 
m a ître  d ’h ô te l du  Roi, qu i a v a i t  a cco m p ag n é  en  F ra n c e  le C a rd in a l C higi, ne 
c o n tie n t a u cu n  des d é ta ils  re la ti f s  au  sé jo u r du  C a rd in a l à D igoin  d o n n é s  
p a r  L.



vaient assemblées un grand nom bre île paysannes, que je pris 
d ’abord pour des sœurs converses échappées des m onastères 1. 
Mais j ’eus meilleure opinion de quelques autres bien habillées 
ét parfaitem ent formées par la nature. Nous étions tous éton
nés de voir sortir d’habitations si pauvres, des personnes si 
belles et si bien vêtues à la mode par d’habiles tailleurs. Nous 
souhaitâm es quelque grave em pêchem ent pour ne point par
tir, m ais ce fut en vain, car déjà le bateau nous attendait 
avec tout le reste de la compagnie, qui par habitude des pri
vations ou par économie, se contentait le m atin comme nous 
de jam bons, de viande salée, et d ’œufs durs. Nous avions tou
jours avec nous une petite cantine que nous nous étions pro
curée à Roanne ; nous la rem plissions là où le vin était le 
meilleur, et nous prenions aussi le pain de la même manière. 
Le bon prêtre vivait en quém andant, et disait ensuite la messe 
pour tous ses bienfaiteurs. Dans la journée, comme il n ’aimait 
guère à travailler, il faisait durer son bréviaire deux ou trois 
heures. L’un de nous lui disait-il après de venir travailler, il 
répondait, le chapelet à la main : « Je récite m aintenant le 
chapelet pour vous ». E t si on lui disait : « Messire Janvier, 
anjourd’hui vous ne ramerez pas, car nous voulons que vous 
chantiez », il expédiait fort lestem ent le bréviaire, ne récitait 
aucun chapelet, et faisait le bouffon si parfaitem ent que nous 
crevions tous de rire. Mais il ne s’en tira  pas souvent à si bon 
compte, car tout le monde s’amusait à le voir faire, et l ’on ne 
voulait plus travailler. Nous prîmes un ram eur expérim enté, 
et nageant à quatre, nous arrivâm es de bonne heure à Four
neaux 2, à l ’instant même où l'on défournait le pain, nourri
ture délicieuse pour nous, pauvres galériens affamés. Nous 
n’eûmes rien de m eilleur à m anger, ne trouvant que du pois

1. P ro b a b le m e n t à c au se  de le u r  co iffu re . « L es v illag eo ises à tro is  ou  q u a tre  
lieues de C h â lo n s-su r-S a ô n e , d i t  L e b ru n -D e sm a re tte s , o n t p o u r  co iffure  une 
e sp èce  de s e rv ie tte  su r  le u r  tê te  qu i le u r  c o u v re  aussi les é p au le s  e t  re v ie n t  
p a r  d e v a n t com m e les v o iles  des re lig ie u se s  » (p. 154).

2. « Furno ». Le Pont du Fourneau, Saône-et-Loire, commune de Bourbon- 
Lancy.



son ce jonr-là, un lundi pourtan t; il fallut s’en contenter : aussi 
fîm es-nous m aigre chère, comme vous pensez. On dirait que 
les boulangers tiennent chapitre à Fourneaux : il y en a 
quantité, et dans presque toutes les maisons on fait du pairi 
pour le vendre. Un privilège accordé aux habitants par le Roi 
L.ouis IV 1 en est cause. Ce Roi chassant dans le pays s’éloigna 
de sa suite en poursuivant une bête, et il m ourait de faim 
quand il descendit de cheval dans ce village devant ces 
pauvres gens qui ne reconnurent pas leur Roi. Grâce à une 
femme qui défournait le pain, il pu t m anger force pain sec, et 
le trouva si bon qu il déclara n ’avoir jam ais rien goûté de sa 
vie avec tan t de plaisir. Le Roi de retour à la cour, cette 
femme lui porta un grand pli scellé qu’on l ’avait chargée de lui 
rem ettre. Il dit alors à cette femme qu'il la récom penserait 
de sa charité ; à ces m ots, reconnaissant en lui le seigneur 
à qui elle avait donné du pain, elle se je ta  à ses pieds. Le 
Roi lui fit présent d’une grande bourse pleine d ’or, et ordonna 
de dresser un privilège lui perm ettant, ainsi qu’à tous les habi
tan ts du village, de tirer parti de leurs grains en faisant du 
pain pour le vendre et il le défendit à plusieurs lieues à la 
ronde, afin de leur procurer le débit de ce pain. Ce privilège 
est l ’origine du nom de Fourneaux. Le pain y est très bon et 
très beau à cause de la concurrence de ces boulangers ?.

Le soir, l’im portunité de deux valets, qui voulaient coucher

1. « L ouis X IV  ». B.
2. Cette histoire, fort invraisem blable d ’ailleurs, est uniquem ent connue par 

la relation de L. Le Pont du Fourneau ne s'est jam ais composé que d’un p e tit 
nom bre de maisons sans aucune boulangerie, e t les nom breux fours que v it L. 
étaient probablem ent des fours privés. Le Pont du Fourneau é ta it considéré 
comme un faubourg de Bourbon-Lancy et soumis à toutes les charges urbaines 
sans jo u ir d ’aucun avantage particulier. — On pourrait être  tenté d 'identifier 
« Furnô  » avec Fours (chef-lieu de canton, arr. de Nevers, dép. de la Nièvre), 
mais Fours, alors m isérable hameau de la paroisse de Saint-Michel en Longue- 
salle, é ta it séparé de la Loire par dix à douze kilom ètres de mauvais chemin à 
travers un vaste massif boisé.

Je  dois ces renseignem ents à l’obligeance de M. Lex, archiviste du départe
m ent de Saône-et-Loire, et de M. de Flam are, archiviste du départem ent de la 
Nièvre.



par force dans notre cham bre, faillit nous contraindre à nous ser
vir des pistolets *. Chacun de nous en avait deux, car par toute 
la Savoie et en France, pourvu que les étrangers ne fassent que 
passer, il ne leur est aucunem ent in terdit d ’en porter, comme 
cela l’est partou t ailleurs. Mais nous en restâm es là, grâce à 
Dieu, qui étendit sa main sur nous et nous apaisa, jugeant 
qu'au milieu de notre voyage, ce n ’était pas le m om ent de nous 
rom pre le cou Aussi les pensées et les soucis qui nous tro t
taient par la cervelle nous empêchèrent de dorm ir toute la nuit.

A notre g rand étonnem ent 2 les Anglais injuriés j)lus que 
nous ne m ontrèrent pas la moindre émotion. Ce calme était dû 
aux bons enseignem ents de leur gouverneur, qui pour se faire 
obéir, n ’avait q u ’à tourner l'œ il de leur côté. Quel m alheur 
qu ’un homme de tan t de vertu  et de modestie reste ense
veli dans un si grand aveuglem ent ! Il avait l ’air content, 
quand ses jeunes gens faisaient les galants avec les femmes; 
m ais lui sem blait n ’être point de chair et ne m ontra jam ais 
ces goûts-là. Quand, pour obéir à l ’usage, il donnait le baiser 
aux femmes, c’était en baissant les yeux avec la plus grande 
modestie et en se re tiran t aussitô t; il é tait sûr, me disait-il, 
d ’acquérir, en agissant ainsi, plus de m érite que moi, qui ne 
voulais jam ais goûter de ces baisers.

Ce jour là nous fîmes six lieues ou d ix-huit milles.

Le b novembre.

Nous partîm es de bon cœur avant le jour. Le vent n’étant 
pas aussi contraire, nous déployâmes les ailes de notre frêle 
esquif 3, et à force de rames nous arrivâm es en quelques heures 
à Decize 4, petite ville où nous fîmes nos provisions pour dîner

1. La p h ra se  s u iv a n te  m an q u e  d a n s B.
2. Le p assag e  su iv a n t d ep u is  « A n o tre  g ra n d  é to n n e m e n t » ju s q u ’à  de  « ces 

b a ise rs  » m an q u e  d a n s B.
3. Ceci v e u t d ire  q u ’ils c o m m e n c è re n t à ra m e r. L es p o è te s , à c o m m e n c er p a r  

H o m ère , c o m p a re n t so u v e n t les ram es à d es a iles.
i. « D cn j ». N ièv re , an*, de N c v ers , chef-lieu  de can to n .



clans la barque. Decize est à M. le Prince de Condé, mais le 
Roi ne lui en a laissé que le titre  seul '. Sa Majesté a suivi en 
ceci la vingt-huitièm e leçon du Cardinal M azarin, dans laquelle 
ce Cardinal lui conseille de ne point laisser les princes du sang 
m aîtres absolus dans leur domaine, mais de leur faire payer 
les revenus de ces domaines par la Chambre royale en argent 
com ptant et par sem estre, moyen certain de les rendre lidèles 
et d être assuré contre toute rébellion de leur part 2. Decize 
est une petite ville baignée par la Loire, sur laquelle on voit 
des arches superposées fort larges et fort hautes, restes d ’un 
pont en ruines 3. Dans une auberge située en face, sur la rive 
opposée, nous trouvâm es un chapon rôti, du bon pain, des 
poires, et du vin passable. Les servantes se m ontrèrent des 
plus aim ables alin de nous faire rester tous à dîner, et nous 
dirent qu elles savaient com ment nous bien tra ite r et à bon 
m arché ; mais tout le monde ne put s’entendre, parce nous

1. D ecize n ’a p p a r te n a it  p a s  au  P rin c e  de C ondé e t  fa isa it  p a r tie  d u  d u ch é  de 
N iv e rn a is . S u iv a n t d es re n se ig n em en ts  g ra c ie u se m e n t c o m m u n iq u é s  p a r  M . de 
F la m a re , a rc h iv is te  du  d é p a r te m e n t  de la  N ièv re , T re sn a y  (N ièv re , a r r .  de 
N e v crs , c a n to n  de  D ornes) e s t  la seu le  lo ca lité  du  N iv e rn a is  qu i a it  a p p a r te n u  
aux  C ondé. P e u t- ê tre  L. a u ra -t- il  e n te n d u  p a r le r  de T re sn a y  s u r  le b a te a u  e t 
a u ra - t- i l  c ru  q u 'il  s ’a g issa it  de D ecize. L es d é ta ils  d o n n és p lu s  lo in  p a r  lu i ne 
p e u v e n t  se r a p p o r te r  q u 'à  c e t te  ville.

2. S’ag it-il ici d es in s tru c tio n s  d o n n é es  p a r  M azarin  m o u ra n t à L ouis X IV ? 
(V o ir : G . L a c o u r-G a y e t, L  Éducation po litiqu e  de Louis X IV , P a ris , 1898, in-8, 
p. 177 e t su iv .) L a re co m m a n d a tio n  d o n t p a r le  I>. ne  se tro u v e , ni d ans le te x te  
qu e  « le R oi p a r  de c e r ta in e s  in tr ig u e s  cessa  de d ic te r  » (p u b lié  d a n s  : P . C lé
m e n t, Lettres, instructions et mémoires de Colbert, P a r is , 1861-1865, 10 t . in-4, 
t . I, a p p e n d . X V II, p . 535-536), ni d an s  le t e s te  p ro b a b le m e n t forgé p a r  L eti 
( Teatro Gallico, A m ste rd a m o , 1691-1697, 7 t. in -4 , t. I, p. 444). L. a lla i t  sou 
v e n t  à P a r is  chez  la p rin c esse  de  C o n ti, n ièce  de M azarin  : p e u t -ê t re  y  a-t-il 
e n te n d u  p a r le r  de  ces in s tru c tio n s  du C ard ina l.

3. D es v o y a g e u rs  p a s s a n t  p a r  D ecize  le 20 a v ril  1669, y  re m a rq u a ie n t « un 
p o n t fo r t  a ncien  d e s tru ic t  » ( Voyage de Paris en Ita lie , p. 391). U ne g ra v u re  de 
C h àtillo n , d a ta n t  p ro b a b le m e n t du  m ilieu  du  xvii® siècle  e t  re p ro d u ite  d a n s  : 
A m éd ée  Ju llie n , La Nièvre à travers le passé, P a ris , 1883, in-f°, p l. 12, m o n tre , 
s u r  le b ra s  o u e s t de la L o ire , un p o n t de  p lu s ie u rs  a rch es . C ’e s t  p ro b a b le m e n t 
celui d o n t il s 'ag it. Ce p o n t  e s t , à la v é r ité , re p ré se n té  e n tie r  ; m ais les g ra v u re s  
a n c ien n e s  so n t so u v e n t peu  ex ac te s . L es p o n ts  é ta ie n t  d ’a ille u rs  fré q u e m m en t 
e n le v é s  p a r  les c ru e s  de  la L o ire  : q u an d  R u ce lla i v it  le p o n t  de  p ie rre  de 
D ecize, ce p o n t a v a it  un e  a rc h e  ro m p u e  (p. 80).



voulions de toute manière être à Nevers le soir. Cette ville 
forme un duché acheté par Mazarin k Son A ltesse Sérénissimé 
le Duc de Mantoue *. Nous y arrivâm es juste au crépuscule. 
Près de Nevers, nous eûmes grand peur d ’être entraînés contre 
un des éperons du pont par le courant rapide que le fleuve 
forme là, et d ’être engloutis comme tan t d ’autres dans ces eaux 
profondes 2. Sortis heureusem ent de ce passage difficile, nous 
fîmes, après avoir débarqué, porter nos bagages a u L y sd 'O r 3. 
A peine arrivés, les jeunes servantes nous dirent (peut-être 
pour avoir le tem ps de faire à souper), que la comédie allait 
commencer aussitôt. Nous nous y  rendîm es pour la p lupart 
a ttirés seulem ent par la curiosité, sans espérer nous divertir, ne 
sachant pas encore très bien la langue 4. Nous payâmes par tête 
treize baïoques du pape en petite monnaie. Il n ’y avait pas cent 
cinquante spectateurs, et la pièce, sérieuse et trop triste, ne 
nous amusa guère. Nous croyions le spectacle term iné quand 011 
joua une farce très courte et vraim ent risible, grâce à l ’accoutre
m ent et aux grim aces des acteurs. Un souper digne de princes 
et des 1 ils dignes de rois nous attendaient à l ’auberge. Après 
souper, il v int quantité de femmes, jeunes ou vieilles, belles 
ou laides, avec des boîtes pleines de bagues et d ’autres babioles 
de verroterie; mais comme nous allions à Paris °, elles eurent

J . Le d u ch é , qu i a p p a r te n a it  a u x  G on zague  d e p u is  1565, fu t  v e n d u  le 11 ju il 
le t  1659 p a r  C h arles I I I  de  G onzague au  C a rd in a l M azarin .

2. L . p a r le  ici du  p o n t de L o ire . Il fu t ro m p u  p a r  les eaux  le 28 n o v em b re  
1628 e t  ré ta b l i  p a r  o rd re  de C o lb e rt en 1670. (Ju llien , op. c it ., p . 57). On v o it 
trè s  b ien  les é p e ro n s  d o n t p a rle  L ., s u r  une g ra v u re  de  M érian  re p ré s e n ta n t  
N e v ers  en 1626 re p ro d u ite  d a n s Ju lie n  (op. c it .,  p l. 11).

3. U ne  p a r tie  de  la su ite  du  P r in c e  de P a rm e  a v a i t  logé au  Lys, le 
4 d é c e m b re  1660 (C astelli, p . 19).

4. La p h ra se  su iv a n te  m an q u e  d a n s  B.
5. L es « a r tic le s  de P a r is  », a p p e lé s  so u v e n t « n ip p e s  du  P a la is  » au 

x v i i 6 siècle , p a rc e  q u ’on les v e n d a it  s u r to u t  aux  g a le ries  du  P a la is , é ta ie n t  d é jà  
cé lèb res . A T o rto n c , L ., à  qu i les re lig ie u se s  de S a in te -E u p h é m ie  p ro p o sa ie n t  
des t ra v a u x  en p a ille  e x trê m e m e n t fins, re fu sa  de  rien  a c h e te r , « p a rc e  q u 'il  n ’y  
a p as b eso in  de se c h a rg e r  de ces jo lie s  g a la n te rie s , q u a n d  on va  à P a r is  où l'o n  
en tro u v e  en  q u a n ti té  » (5 m ai 1664). B u ce llai e t  les g e n tilsh o m m es de la  su ite  
de  l 'a m b a ssa d e u r  de T o sca n e  p ro fitè re n t de  le u r s é jo u r  à  P a r is  p o u r  y  fa ire  p ro 
v isio n  « de fo r t  b e au x  o b je ts , trè s  re c h e rc h é s  en  Ita lie , où ils so n t p lu s  c h e rs  ».



v o y a g e  d e  F r a n c e  [S  n o v e m b r e  l ( ) ( ü ]

de nous quelques sous seulem ent 1. Pourtan t nous étions 
hommes, et il fallut payer tribu t à quelques-unes des plus 
belles en leur achetant des boutons de chemise. Je ne sais 
vraim ent pas comme on s’y prend pour faire reluire si bien 
l ’or placé au m ilieu; quant aux boutons jaunes, ils rivalisent 
avec l ’ambre même. Parm i les plus beaux objets se trouvaient 
des petits cadres k tableaux, avec des anges en relief tenant 
dans leurs m ains des fleurs et des couronnes ; mais elles pré
tendaient vendre ces cadres six pauls la pièce. Si j ’étais alors 
rentré en Italie, j ’aurais fait cette dépense, car c’est une nou
veauté encore inconnue dans nos pays

Sept lieues, — vingt et un milles 3.

Le 5 novembre.

Toute la nuit, le vent souflla avec furie, et contre notre 
espérance, il ne cessa pas quand le jour se fut avancé. Il fal
lu t donc nous décider à ne pas quitter Nevers tan t que la navi
gation resterait aussi pénible. Cela nous donna le tem ps de 
visiter cette ville, autrefois capitale pendant le règne de la 
m aison de Gonzague, et qui, pensions-nous, m éritait pour ce 
m otif d ’être visitée. La ville est m ontueuse, mais pas trop
Ils  a c h e tè re n t  d es liv re s  à g ra v u res , d e s  c h ap ea u x  de c a s to r  d es p lu s  lins 
p e sa n t  un e  liv re  e t v a la n t v in g t-s e p t  à t re n te  te s to n s  p ièce , des a igu illes  à seize 
sou s le c e n t, d e s  é p in g le s  à q u a to rz e  sous le m ille , d e s  ru b a n s , du  d ra p  ro u g e  de 
B e rry , du  d ra p  de  H o llan d e  (p. 243). La vo gue  des « a r tic le s  de  P a ris  » ne lit 
q u ’a u g m e n te r  à la  fin du  xvn° siècle  à m esu re  q u e  les m odes fran ç a ises  se 
r é p a n d ire n t  en E u ro p e . S u iv a n t V e ry a rd , p lu s ie u r s  p e rso n n e s  av a ien t fa it  à 
P a r is  d an s  ce co m m e rc e  un e  fo r tu n e  d e  100000 liv re s  en m o in s  de  d ix  a n s , e t 
des m a rc h a n d s  ne  v e n d a n t  qu e  des p o u p é es  e t  d es b é b é s  p o u r  a m u se r  les 
e n fa n ts , en  a v a ie n t  d a n s  leu rs  m ag asin s  p o u r  q u a tre  ou  c in q  m ille  c o u ro n n e s  
(p. 109).

1. Le passage suivant depuis « P o urtan t nous étions » ju sq u ’à « dans nos 
pays » m anque dans B.

2. F e r r ie r  (1687) p a r le  aussi des m en u s o b je ts  q u ’on fa b r iq u a it  à N ev ers  
(p. 33). P rè s  d ’un siècle a p rè s  L ., v e rs  1760, le c é lè b re  a v e n tu r ie r  C a sa n o v a , 
en a tte n d a n t  son  d în e r, y  fu t a u ssi im p o rtu n é  p a r  « u n  ta s  de fem m es, q u i 
v o u la ie n t, d i t - i l ,  m e v en d re  m ille  b a g a te lle s  » (M ém oires , é d it. G a rn ie r, P a r is , 
in-12, t . V I, p . 317).

3. « Treize lieues «(sans indication de milles) B.



incommode. J ’allai d’abord dire la messe à l'église principale, 
la collégiale de Saint-Cyr. Son antiquité, sa grandeur, la quan
tité  des m arbres employés à sa construction en font un édilice 
magnifique et som ptueux ; là sont les tombeaux des Ducs, 
tous en m arbre blanc et en pierre de touche apportés d 'I ta 
lie, naturellem ent à très grands frais *. Ma messe fut servie par 
un clerc vêtu, comme tous les autres, d ’une aube blanche des
cendant jusqu 'aux pieds, d une m osette rouge, mais sans bou
tons, et d ’une calotte. Les chanoines ont le rochet, une robe 
qui traîne à terre, la m osette violette, et une calotte doublée de 
rouge et garnie d’hermine sur le bord; cette calotte leur enve
loppe si bien la tète qu’elle donne l'a ir de vieillards aux jeunes 
chanoines eux-m êm es. Ils peuvent aller en ville ainsi vêtus, 
et j ’en rencontrai deux. Ils ont l'évêque pour supérieur. La 
tour de l'église est fort belle et entourée de m illiers de ligures 
en m arbre blanc 2. Quant aux vêtem ents sacerdotaux, je  vous 
assure qu'ils sont fort beaux et tout b rillants de propreté : il 
suffît de dire qu’il n ’y a pas encore deux ans ce duché apparte
nait à un prince italien, et de cette maison de Gonzague si 
appliquée à m ontrer sa grandeur pour la plus grande gloire de 
Dieu 3. Nous allâmes ensuite sur la grande place; elle est car
rée, bâtie artistem ent, avec quantité de boutiques, mais de 
boutiques sans m archandises, ni m archands. On y voit en 
perspective un palais tout en pierre blanche comme l’église 
principale. Quatre grands escaliers y donnent accès partout ; 
les quatre petites coupoles qui les éclairent s’élèvent de 
quelques brasses au-dessus des toits et ressem blent à quatre 
tours ; l ’escalier central plus vaste et plus haut que les autres

1. M a in te n a n t d é tru its .  On p e u t en v o ir la  d e sc r ip tio n  d a n s  : G . de  S o u ltra it ,  
G uide a rc h é o lo g iq u e  dans N e v e rs , N e v ers , 1856, in-16, p . 37 e t  su iv .

2. C e tte  to u r  ach ev ée  a u  xvi° siècle  e t  t r è s  o rn ée  e x is te  e n co re . E lle a é té  
re m a n iée  de  nos jo u rs .

3. L. fa it  p ro b a b le m e n t a llu sio n  ici à la dev ise  : A d  m a jo ren t D ei g lo r ia m ,  
de la C om pagnie  de  J é su s , to u jo u rs  p ro té g é e  p a r  la m aiso n  d e  G onzague, e t 
q u i d o it  à c e t te  m aison  un de ses sa in ts  les p lu s  c é lèb res , sa in t  L ouis de 
G onzague. L e collège  d e s  J é su ite s  à  N e v ers  a v a it  é té  fon dé  p a r  les G onzague.

V ^vutier. — V oyage  de  F rance.  7



est orné partou t de grandes s ta tu e s1. L’église et le palais 
sont couverts d ’une sorte de pierre noire et brillante pareille 
au plomb 2. Dans la ville, on ne fait que m onter et descendre : 
la pluie devrait la nettoyer, et pourtan t il y toujours de la boue. 
Les églises et quantité de couvents, tous construits à l ’ita
lienne, a ttirèren t plus particulièrem ent notre attention. Ces 
Duchesses et ces Princesses, dont beaucoup furent des saintes 3, 
ont voulu, au m épris de la politique, introduire dans leurs 
états tous les m angeurs de soupe de ce monde (je n ’entends 
cependant pas désigner ainsi les religieux qui suivent vérita
blem ent l ’exemple de leurs saints fondateurs).

Le vent cessa un peu, et voulant porter nos bagages à la 
barque, nous allâmes les prendre à l ’hôtellerie. La guerre y était 
allum ée à cause d ’une cuiller d’argent qui avait manqué au 
m om ent de servir le dîner. La fourchette de l ’autre jour nous 
revenant à la mémoire, aussitôt le bon prêtre devint l ’objet de 
nos soupçons. 11 fut plus suspect encore aux filles de l ’hôte 
qui servaient de femmes de cham bre. Le m alheureux se défen
dait en gém issant ; mais ces femmes qui ne le croyaient guère, 
après lui avoir ôté son pourpoint, allèrent fouiller jusque dans 
son haut de chausses, sans s inquiéter de l’assistance, tan t elles 
étaient désespérées 4. Un bon prêtre du pays, survenu par 
hasard, oifrit de payer la cuiller 5, et non seulem ent il le dit,

1. Ces d isp o s itio n s  e x is te n t en co re . L es « g ra n d e s  s ta tu e s  » d o n t  p a rle  L. so n t  
p ro b a b le m e n t  les s c u lp tu re s  re la tiv e s  à  l ’h is to ire  de  la m aison  de  C lèves q u i 
d é c o re n t  le g ra n d  esca lie r.

2. E n  a rd o ise . D an s le N o rd  de l’I ta lie , les m aisons é ta ie n t  a lo rs  g é n é ra le 
m e n t c o u v e rte s  en  tu ile s , com m e elles le so n t e n co re  a u jo u rd ’hu i.

3. J e  ne co n n a is  au cu n e  D u ch esse  de N e v ers  can o n isé e . On a u ra it ,  p a ra ît- il ,  
re c o n n u  com m e sa in te , M a rg u e rite  de N ev ers , tro is ièm e  fille d ’E u d es de B o u r
gogne, co m te  de N ev ers , m o rte  en 1308 (M gr C ro sn ier, Ilagiologie nivernnise , 
N e v ers , 1858, in-8, p . 573 e t su iv .).

4. Le ré c it  su iv a n t  d e p u is  « U n b o n  p rê tr e  » ju s q u ’à « il se t ro u v a i t  avec  
n o u s » e s t  m oins d é v e lo p p é  d a n s  B, e t  q u e lq u es  c irc o n s ta n c e s  d ille re n t.

5. « . . .p o u r  é v ite r  le scan d ale  causé  p a r  ce p a u v re  d iab le , e t  de  fa it , il lu i 
d o n n a  l ’a rg e n t p o u r  a p a ise r  ces fem m es, m ais e lles le re fu sè re n t. « T irez-v o u s 
d ’ici e t  la issez-m o i la  c h e rc h e r» , le u r  d it  a lo rs  ce lu i q u ’on so u p ç o n n a it, e t  les 
a y a n t  ap p e lées  un  m o m e n t a p rè s , il la  leu r fit t ro u v e r  su r  un  l i t  où  a v a ie n t 
co u c h é  q u e lq u es  h u g u e n o ts , q u i é ta ie n t  avec  n o u s, » B.



mais il le lit en donnant au prêtre pour environ quinze pauls 
de monnaie, afin qu’il payât cette cuiller si on ne la retrouvait 
pas; car on pouvait facilem ent en connaître la valeur par les 
cuillers qui allaient avec celle-là. Le bon prêtre, se voyant la 
monnaie entre les mains et ne croyant pas que la cuiller dût 
valoir autant, commença par laisser p artir son bienfaiteur et 
dit à ces jeunes filles : « Avez-vous bien cherché partout? » — 
« Oui, répondirent-elles ». — « Levez-vous un peu d ’ici, répli
qua le prêtre, car je  la  veux chercher moi-même ». Après 
moins de tem ps q u ’il n ’en faut pour dire un miséréré, il les 
appela en feignant une grande joie, et leur fit voir la cuiller 
sur le ciel du lit où avaient dorm i ces seigneurs anglais. Il 
cherchait ainsi à rejeter sa propre faute sur ces ennemis de 
notre sainte foi, et disait que c’était pour souiller d’une tache 
aussi exécrable le caractère sacerdotal, qu’ils avaient caché 
cette cuiller. Heureusem ent ces A nglais n ’étaient pas là, car je 
ne sais ce qu’ils auraient fait en s ’entendant accuser d’une infa
mie, regardée comme la plus déshonorante de toutes par les 
honnêtes gens. Ce nouvel incident suffit pour nous décider 
tous à le chasser de notre compagnie, car avec lui, on risquait 
de pleurer autant qu’on avait ri, et nous le renvoyâmes du 
bateau. Il trouva aussitôt des m archands de grains qui le 
reçurent par charité dans leur barque ju sq u ’à Orléans. Ce fut 
pour nous une heureuse inspiration du Seigneur, car les 
Anglais, ayant fini par savoir cette calomnie, étaient enragés 
et leur gouverneur encore plus. Certainem ent, ils auraient jeté  
pour le moins ce prêtre dans la rivière, et nous aurions été 
forcés de le défendre, même s’il l ’avait fallu, au prix de notre 
sang ; la religion suffisait pour nous y  obliger, et de plus, il se 
trouvait avec nous.

A cinq heures de l’après-midi, après avoir ramé à force 
de bras avec l’aide d’un bon vent, nous arrivâm es à La Cha
rité *, ville ayant autrefois appartenu à feu M. le Cardinal

1. N ièv re , an*, de  G osne, ch ef-lieu  de c an to n .



Mazarin. Elle est fort grande, mais pleine de pauvres gens, 
dont il faut excepter cependant les Pères Bénédictins. Leur 
couvent occupe presque le quart de la ville, et leur réfec
toire est un des plus beaux q u ’ils aient en France *. Les guerres 
ont ruiné 1 église, et de ses trois nefs, il ne reste debout que 
celle de g au ch e2; cependant on voit encore la porte, quantité 
de grandes colonnes cannelées, et bien d ’autres antiquités. Il y 
a un pont tou t en pierre, conduisant au faubourg, et qui a dû 
être fort beau autrefois 3. Nous soupâmes très bien en buvant 
du vin, dont une mesure de la contenance d ’un de nos petits 
bocca.li 4 coûtait dix sols, plus d ’un dem i-teston de notre m on
naie. Quant aux lits, ils étaient si grands et si longs, que pour 
y avoir le derrière couvert et n 'y  pas m ourir de froid, il fal
lait y rester replié sur soi-même, comme des grenouilles 5.

Ce jour-là  nous fîmes sept lieues.

1. « L e ré fe c to ire  p e u t  p a s se r  p o u r  un  des p lu s  b e au x  e t  des p lus g ra n d s  du 
ro y a u m e . C ar il a c e n t  t r e n te - h u i t  p ied s  e t  dem i de  lo n g u eu r, t re n te - s e p t  
p ied s  q u a tre  p o u ces  de  la rg e u r, so ix a n te  e t  un  p ied s  de  h a u te u r  sou s le lam 
b r is , e t  so ix a n te  e t  qu inze  a u -d e ssu s  du  p igno n  (M artène  e t D u ra n d , t. I, p . 37).

2. Il n ’en re s te  p lus qu e  le c h œ u r, le tra n s e p t , e t u n e  to u r  ca rré e .
3. C’e s t  p ro b a b le m e n t  le p o n t q u ’on v o it  su r  un e  g ra v u re  de  C h âtillo n  (1640) 

re p ré s e n ta n t  la C h arité  e t  r e p ro d u ite  d a n s  : Ju llie n , op. c it .,  p l. 27. La L o ire  
y  é ta it  fo r t  d an g e re u se . « V e n a n t in c o n tin e n t à p a s se r  sou s le  p o n d  de  la  v ille  
de  la  C h arité , g ra n d  n o m b re  de  b o u rg e o is  a y an s  ap erçu z  n o s tre  b a s te a u  
a c c o u ru re n t s u r  le p o n d  p o u r  v e o ir  si n o u s p a sse r io n s  san s e n c o u rir  fo r tu n e , 
com m e peu  de jo u rs  passéz  e s to i t  a rriv é  à un  b a te a u  n ’a y a n t  peu  e s tre  m ais- 
tr isé  p a r  les m arin ie rs , se d o n n a  si fo r t  c o n tre  l’e s re t te  d ’un p ilie r  du  p o n d  qu e, 
se m e tta n t  en  p ièces, to u s  c eu lx  q u i e s to ie n t d e d a n s  fu re n t  no iez, h o rm is  un 
c o rd e lie r , selon  qu e  j ’a y  o u y  c o n te r  » (V in c h an t d a n s  B u lle t in  de la So cié té  
b e lg e  de g é o g ra p h ie , an . 1897, p . 369).

4. « ...la  m isu ra , c h ’ e ra  d ’un d e ’ n o s tr i  sca rs i bo ca li ». S u iv a n t A u d eb er, les 
b o cca li  é ta ie n t  « des v a isse au x  de b eau  v e rre  c la ir  q u ’ils [les Ita lien s] n o m m e n t 
en  q u e lq u e s  l ie u x  B occale  e t  en d ’a u tre s  A n g u is ta ra  qu i a un e  p a tte  e t  un  long  
col p a r  leq u e l on les p re n d  » (p. 98).

L e bocca le  é ta i t  au ssi une m esu re  de c o n ten a n c e  u s ité e  à  B ologne e t  c o rre s 
p o n d a n t  à 1 l itre  309885 (A ngelo  M a rtin i, op. c it .,  p. 92). M ais le  p re m ie r  sens 
m e p a ra ît  m ieux  c o n v e n ir  au  tex te .

5. Ces grands lits é taient à  la mode sous Louis X IV .
« A ujourd’hui le tapissier Bon 
A si bien fait par ses journées 
Qu’un lit tien t toute une maison. »

(C oulanges, C h anso ns, P a r is , 1754, in-12, p . 97).



Le 6 novembre.

La vigilante sentinelle du jour n ’avait pas encore fait reten
tir son clairon, quand nous empoignâmes les ram es, et avant 
l’aube, nous avions déjà fait trois bonnes lieues en suivant le 
cours du fleuve. La fantaisie nous prit de déjeuner à Pouilly 
petit bourg qui em bellit le rivage de la Loire i . Dans le por
tique voûté en arc de l’hôtellerie, si une personne applique 
l ’oreille à un coin et si une autre parle tou t bas dans le coin 
opposé, la première entend parfaitem ent toutes ses paroles, et 
peut répondre sans que les gens placés entre les deux sai
sissent une seule syllabe. Cela me paraissant étrange, je  voulus 
en faire l'expérience avec mon ami le Seigneur Odofredi ; elle 
réussit fort bien encore que nous eussions derrière nous ces 
seigneurs anglais qui la répétèrent à leur grand étonnem ent 3. 
Leur gouverneur m esura les dimensions de ce portique, et 
le trouva haut de quarante palm es rom aines et long de 
soixante 4 ; il avait l ’in tention de faire élever une construction 
pareille après son retour en A ngleterre, afin d’entendre l’écho 
m erveilleux qui lui avait tan t plu.

A  midi le vent contraire recommença et dura ju sq u ’au soir. 
Résolus, m algré tout, à parvenir à Briare 5, lieu bon pour des 
sbires 6, nous faisions force de ram es. Nous ne fûmes toute
fois devant la ville qu’à deux heures de nuit, à la faveur de la 
lune qui apparut dans la galerie des étoiles une dem i-heure

1. Pouilly-sur-L oire, Nièvre, arr. de Gosne, chef-lieu de canton.
2. La rédaction du passage suivant depuis « Dans le portique « ju sq u ’à « lui 

avait tan t plu » est différente dans B. Il n’y est pas question des Anglais ni de 
leur gouverneur.

3. D ’après des renseignem ents communiqués par M. de Flam are, archiviste 
départem ental de la Nièvre, ce t écho n 'existe plus, e t tou t souvenir en a dis
paru  dans le pays même.

4. «... di quaranta palmi rom ani ». Le p a lm o  roma.no  était une m esure de 
longueur correspondant à 0 m 223422 (Angelo M artini, op. c it .,  p. 596).

5. Loiret, a rr. de Gien, chef-lieu de canton.
6. « Briara, loco da sb irri ». L. a probablem ent voulu faire ici un jeu de mots 

sur B ria ra  et sb ir r i.



ajtrès le coucher du soleil. Briare se trouve sur la grande 
route de poste conduisant à Paris. Pour y  arriver, il nous 
fallut faire une demi-lieue dans la boue ju sq u ’au cou et char
gés de nos valises, ainsi que m ’en avaient prévenu, pour nous 
faire rester avec eux, les gens qui, par économie, dorm aient 
habituellem ent dans la b a rq u e1. En voulant dans mon dépit 
je te r  sur le rivage ma valise, mes bottes, et mon parapluie, le 
tout lié en paquet tomba à l ’eau et n ’en devint que plus 
lourd : aussi me trouvai-je en arrivan t encore plus mouillé que 
mon bagage, et fallut-il me changer aussitôt.

A l’hôtellerie de la Poste à l’enseigne de l'E cu  de France, 
nous trouvâm es un bon gîte et quatre servantes fort belles. Nous 
apprîm es cependant que deux d ’entre elles étaient lilles de 
l ’hô te ; une de ces dernières, et la plus belle de toutes, avait 
des cheveux roux bien frisés. Sans s ’inquiéter de personne, 
elle accourut me décharger du paquet que je portais sur les 
épaules, et pourtant je  venais le dernier; peut-être rendit-elle 
quelque peu jaloux les gens qui m ’accompagnaient. La fatigue 
m ’avait abattu  k tel point, que j ’eus peine à éviter le baiser 
q u ’avant de prendre ma valise, elle essaya de me donner sur 
le front.

A notre arrivée eut lieu un incident par trop ridicule. Le 
récit en pourrait passer si on le faisait de vive voix; mais je 
crains, en l ’écrivant, d'offenser l ’odorat. Qui voudra ne pas 
sentir cette mauvaise odeur n ’aura qu’à sauter k la lin, et sa 
délicatesse ne sera pas choquée. Pendant qu'une de ces filles 
ôtait les bas crottés du Seigneur Odofredi, celui-ci rem pli de 
vent pour avoir, comme j ’ai dit, fait seulem ent un léger déjeu
ner de bonne heure, ne pu t retenir ce vent, qui trouvant la 
porte ouverte pendant qu’il avait les jam bes levées, s’enfuit 
avec un fracas extraordinaire. Deux de ces filles occupées k 
nous servir dans la salle, étourdies et étonnées, éclatèrent de 
rire, et s ’enfuirent comme si la foudre allait tom ber du ciel sur

1. D ep u is  « E n v o u la n t » ju s q u ’à « ne p a s  c re v e r  à fo rce  de  r i re  » ce ré c it  e s t 
m o in s  d é v e lo p p é  d a n s B.



elles. Celle qui avait servi de parapet à la canonnade, sitôt 
arrivée en bas, conta l ’histoire aux deux filles de l'hôte ; elles 
se m irent toutes quatre à rire de si bon cœur, que deux d ’entre 
elles, occupées à peler un cochon de lait, le laissèrent tom ber 
et se je tèren t à terre, cherchant ainsi, sem blait-il, à ne pas cre
ver à force de rire.

Je ne crois pas que nous ayons jam ais de notre vie autant ri 
que ce soir-là. Cette fille, quand elle nous servit à 'table, 
donna, en p laisan tan t toutefois, au Seigneur Odofredi toutes 
les épithètes convenant à un porc ; m ais un m om ent après, 
elle eut l’occasion de faire les mêmes com plim ents à un autre 
auquel il arriva pareil accident à force de rire aux éclats. Elle 
qui de sa vie n ’avait vu pareille chose, finit par se je te r par 
terre et s’y rouler en rian t si fort que l ’hôtesse fut obligée de 
m onter. L’hôtesse la tra ita  de folle, et lui donna inutilem ent des 
coups de pied pour l ’em pêcher de rire, puis s’adressant à 
nous, dit qu’elle aurait bien voulu connaître notre pays où nais
saient des trom pettes si habiles sans avoir jam ais appris. Mais 
elle parla avec une telle gravité que le rire expira sur nos lèvres. 
Parm i toute cette gaieté, je  perdis un beau bonnet de velours 
noir, doublé de fourrure fine de cerf; il m ’avait coûté un franc, 
et c’était la première fois que je le m ettais. On ne pu t jam ais 
le retrouver. Nous fîmes bien chauffer nos lits pour chasser de 
nos corps le reste du vent, et ne pas com m ettre de nouvelle 
incongruité le lendemain m atin. La petite blonde, tout en chauf
fant mon lit, me dit qu’elle me servait avec plaisir parce que je 
n ’avais pas manqué si grossièrem ent à la civilité. Elle me con
seilla aussi d ’avertir mes compagnons de se garder en France 
de saletés pareilles, car elles pourraient leur causer de grandes 
mortifications : « Comment, faites-vous donc, vous autres, lui 
dis-je alors, quand il vous arrive une m ésaventure comme celle- 
l à ? »  — « Nous aim erions mieux m ourir, répondit-elle, que 
de faire entendre un b ru it pareil; 01111e m anque pas de moyens, 
e tc ... » J ’aurais pu à la vérité, lecteur, et je  m ’en aperçois m ain
tenant, me reten ir et ne pas écrire cette histoire, comme je me
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retins pour éviter pareille honte et ne pas faire entendre ce b ru it ; 
mais je suis décidé à raconter sim plem ent tou t ce qui arriva 
pendant ce voyage, et sans doute, je  ne suis pas obligé à la 
même retenue que ceux qui écrivent pour se faire im prim er. 
Je n ’ai jam ais eu cette prétention-là, et ma sincérité le fait bien 
voir, car je  ne tais même pas ce qui peut m ’a ttire r du blâme 
et de la honte 1. Plaise à Dieu que mon cher Seigneur Odofredi 
ne s ’en offense pas ! lui qui m ’a imposé la fatigue d ’étendre la 
relation abrégée de notre voyage contenue dans un livret d ’un 
peu plus de deux cents feuillets, d ’une écriture un peu plus 
petite que celle-ci 2 ; car je  raconte avec la même liberté ce 
qui nous concerne tous deux, le m al comme le bien. Cela 
devra choquer le lecteur d’au tan t moins que mon intention a 
été excellente : j ’ai voulu, lecteur, obéir au Seigneur Odofredi 
et te faire passer avec moins d’ennui les heures fastidieuses 
de l ’été. Peut-être les consum erais-tu dans l ’oisiveté qui fut 
toujours la mère de tous les vices.

Oh! que j ’espère bien dorm ir cette n u it!  Je suis fatigué, 
j ’ai largem ent pris ma p art d ’un souper excellent, et je me 
trouve réchauffé après avoir bien bu. Car en portan t des santés 
en rime à notre trom pette, nous bûmes certainem ent plus que 
nous n ’aurions fait, et puis nous voulions donner à ces ser
vantes l ’occasion de rire et de se réjouir ensemble.

Quatorze lieues — quarante-deux m illes.

Le 7 novembre.
Fatigués de battre  les flots à coups de ram e m algré les 

vents contraires, nous voulûmes battre  à coups d ’éperon les 
flancs des chevaux en courant la poste. On en prépara quatre, 
trois pour nous, et un pour le guide et les valises 3. Les

1. L a fin de  c e l te  jo u rn é e  d e p u is  « P la is e  à D ieu  » m an q u e  p re sq u e  e n tiè re 
m e n t d a n s  B.

2. Il s’a g it ici de l ’é c r i tu re  de  P .
3. Le passage su iv a n t d e p u is  « L es A n g la is  » ju s q u ’à « d ’a lle r  en  p o s te  »> 

m an q u e  d a n s  B.



A nglais avaient ouï dire, que dans les bois voisins de Fontai
nebleau on rencontrait souvent des bandits, et par crainte 
p lu tô t que par économie, ils p riren t congé de nous et retour
nèrent à la barque. Ce bru it aurait dû nous inquiéter aussi, 
mais l ’envie de term iner ce voyage et d ’être quittes de la 
fatigue de ram er nous donna le courage d ’aller en poste. A 
chaque relai toutes les deux lieues, c est-à-dire de six milles 
en six milles, il fallait payer une belle dem i-pistole d’Espagne 
ou de France L Arrivés en sept postes à M ontargis 2, ville du 
duché d ’Orléans, nous descendîmes au Chapeau Rouge où l'on 
nous traita  comme des cardinaux. J ’oubliais de dire qu’à la 
seconde poste on me donna un grand cheval alezan, habitué 
à porter la valise aux lettres. Son allure était si gauche et si 
dégingandée, que je  craignais de rendre tripes et boyaux, et 
qu’en outre j ’avais le dos m eurtri par ma valise placée en 
croupe. Je me mis tellem ent en colère, qu’à force de l ’éperon- 
ner et de le battre à coups d’étrivière, sans réfléchir que 
c’était moi qui en supportais les conséquences, je  faillis nous 
faire crever tous les deux. Im patienté, je  sautai à bas du 
cheval en passant la jam be droite par-dessus sa tête, mais 
quand j ’eus mis le pied droit à terre, mon pied gauche resta 
pris dans l ’étrier. Au prem ier m ouvem ent de l ’anim al, je  ris
quais fort de m ’estropier ; heureusem ent pour moi, il é tait bien 
tranquille, et mes compagnons s’arrêtèrent pour rire ; sans cela 
je  me voyais bien sûr de ne plus courir la poste de ma vie. Le 
postillon descendit, et l ’on attacha la valise de façon qu’elle ne 
v în t plus me frapper le dos ; mais les étriers n ’ayant pu se 
m ettre à la même hauteur, je  me trouvai aussi mal à mon 
aise pendant les trois milles qui me restaient à faire sur ce 
cheval. A la poste suivante qui é tait la troisièm e, on me donna

1. « Les p o s te s  en  F ra n c e  so n t  o rd in a ire m e n t  d e  d e u x  lie u es ; les F ra n ç a is  
p a y e n t  p o u r  ch aq u e  p o s te  q u inze  sou s v a la n t  t r e n te  sou s de n o tre  m o n n aie , 
e t  les é tra n g e rs  v in g t so u s v a la n t q u a ra n te  sous de  n o tre  m o n n aie  » (Rucellai» 
p. 281). V ers  1680 le  p rix  é ta it  le m êm e, e t  on  d o n n a it  c in q  sou s de  p o u r
b o ire  au  p o s tillo n  (M iselli, p . 211).

2. L o ire t, c h e f-lieu  d ’a r ro n d is se m e n t.
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un petit cheval blanc demi-esclavon avec lequel je  fis trois 
postes, en restan t toutefois à la dernière un peu en arrière de 
mes compagnons.

Revenons m aintenant à notre souper vraim ent exquis et 
digne de cardinaux ; il y avait quantité de poisson de toute 
espèce, mais il nous fallut payer un écu par tête, et cela nous 
sembla un peu dur à digérer. Le lendemain m atin, l ’hôte vou
lait en outre nous faire payer un châlit dont nous avions cassé 
un pied ’. En rian t de notre aventure de la nuit passée, j'avais 
voulu réprim ander mon compagnon qui jouait de la trom 
pette plus que jam ais. Quelques étrangers de condition qui 
étaient venus avec des valets, des pages en livrée, deux dames 
accompagnées de deux demoiselles, se levèrent du lit, et nous 
accablèrent d ’injures en nous m enaçant d'enfoncer la porte 
et de nous donner des coups de p istolet dans la poitrine. Pour 
préserver la porte, je défis ce châlit et cherchai à la défendre 
à l ’aide des colonnes contre leur violence. Nous avions quatre 
armes à feu dans notre cham bre, m ais à quoi pouvaient-elles 
servir contre tan t de monde? Nos rires et nos incivilités ces
sèrent, je  vous en réponds. Nous avions mangé plus que 
d’habitude et avec excès. Cela nous rendit si gais, que nous 
fîmes un peu trop les fous sans penser que ces seigneurs 
étaient dans la cham bre voisine. Ils se trouvaient à table 
quand nous entrâm es dans l ’hôtellerie, et la galanterie accom
plie avec laquelle ils nous saluèrent nous étonna : ils se 
levèrent tous, et les dames même, dont l ’une sem blait une 
Amazone guerrière, nous firent de profondes révérences.

Ce jour-là, nous fîmes sept lieues — vingt et un milles.

i .  Le passag e  q u i su it  d e p u is  « E n  r ia n t  de n o tre  a v e n tu re  » ju s q u ’à  « p r o 
fon des ré v é ren c e s  » m an q u e  d a n s  B. — L ’a c c id e n t a r r iv é  au  l it  y  e s t  ra c o n té  
en ces te rm e s  : « R ia n t a v ec  m es c o m p ag n o n s de n o tre  a v e n tu re  de  la  n u it  
d e rn iè re , j e  les v o u lu s  a v e r t i r  de se  g a rd e r  p lu s  ta rd  d ’in c iv ili té s  p a re ille s . 
A y a n t  a lo rs  co m m en cé  à n o u s je t e r  les o re il le rs , à c o u r ir  to u s  les tro is  s u r  ce 
lit , e t  à n o u s c o n d u ire  com m e des gens qu i o n t b ien  m an gé  e t bu  m ieux 
e n co re , le l it  se b r isa  sou s n o tre  p o id s . »



Le 8 novem bre.

A vant de partir 1 nous nous promenâmes un peu dans Mon
targis. Le château, où se trouve une salle longue de cinquante 
de mes pas et large de quinze, m érite d’être vu ; si on l ’entre
tenait convenablem ent, il serait très beau, mais les princes 
dem eurent habituellem ent à Paris et l ’abandonnen t2. Dans 
cette salle se voit peinte sur une cheminée l ’histoire d ’un 
chien, qui trouvant son m aître assassiné, poursuivit les m eur
triers qui s’enfuyaient, en saisit trois qu’il tua, puis se m it à 
garder le cadavre et à mordre tous ceux qui voulaient en 
approcher. Le Prince le sut, et pour sauver la vie à ce chien, 
dont la grande fidélité l’avait touché, il le fît saisir par un 
homme robuste et armé de pied en cap contre lequel le chien se 
débattit de toute sa force. Tombé de fatigue sur le corps de son 
m aître, il fut pris à la fin et conduit au palais; mais on ne put 
jam ais le faire ni m anger ni boire, et il se laissa ainsi m ourir 
de faim. Le Prince fît écrire son histoire, et peindre le chien et 
le m aître sur cette cheminée 3. On monte à cette salle par un 
grand escalier en forme de croix, couvert d ’une toiture entière
m ent en plomb que supporte une infinité de colonnettes de 
m arbre 4. Je rem arquai bien d’autres choses dignes d’être 
vues, si elles ne souffraient de l ’inconstance française. La p lu
p art des constructions sont en bois, travaillé comme les den

1. D an s B, le passag e  su iv a n t, d e p u is  « A v a n t de p a r t i r  » ju s q u ’à  « de p ie rre  
e t de c h au x  », e s t  m is, p a r  e r re u r  c e r ta in e m e n t, à la d a te  du  7.

2. M o n ta rg is  fa isa it  p a r t ie  de l’a p an ag e  d o n n é  en  1661 p a r  L ouis X IV  à son 
frè re  P h ilip p e , du c  d ’O rléans.

3. L. ra c o n te  ici fo r t  in e x a c te m e n t la c é lèb re  lég en d e  du  c h ien  de M o n ta rg is  
(Cf. D e sn o y e rs , Le chien de M ontargis , O rléan s , 1889, in-8). La v e rs io n  t r a d i 
tio n n e lle  é ta it  c e p e n d a n t c o n n u e  en I ta lie , c a r  e lle  se tro u v e  d ans un  rom an  
i ta l ie n  du x v n e siècle , qu i to u te fo is  ne no m m e p as la  v ille  où le fa it  a u ra it  eu 
lieu  (P o liz iano  M ancin i, I l principe A ltom iro  d i Lusitania... In  Padoa, per 
Paolo Fram hotto , 1641, in-12 , B ib l. M azarin e , im p rim é  45, 188, p. 222 e t su iv .).

4. Le c h â tea u  de  M o n targ is  fu t d é tru i t  p a r  la B and e  N o ire  en 1810. La c h e m i
née  a u ra it ,  p a ra ît- il , su b s is té  ju s q u ’à c e t te  d a te ;  e lle  e s t  re p ré se n té e  d a n s  le 
f ro n tisp ic e  d es d iffé ren te s  é d itio n s  du liv re  d ’A n d ro u e t du C erceau , Les p lu s  
excellents bastim ents de France.



telles anciennes; les autres en pièces de charpente laissant 
entre elles des intervalles garnis de pierre et de c h a u x 1.

Le m anque de chevaux de louage nous décida à reprendre 
la poste après dîner 2. Parfois nous trouvâm es des chevaux en 
mauvais état, boiteux et sans étriers ; cependant après huit 
postes, nous arrivâm es enfin à Fontainebleau, délicieux séjour 
des rois de France, aussi beau que Frascati près de Rome 3. 
Je fus m altraité bien plus que mon compagnon pendant 
ce tra je t. Le Seigneur Odofredi é tait bien vêtu ; il avait une 
petite  épée ornée d’un manche d’argent beau et riche, des 
pistolets tou t incrustés de fleurons d ’argent, tandis que les 
m iens, à moitié à l ’antique, sem blaient ceux qui tuèrent Ghe- 
dino sur la g lace4. Tout le monde me prenait pour le pédant 
du Seigneur Odofredi : aussi fut-il bien servi, excepté quand, 
avant de se m ettre en selle, il crut m eilleur un des chevaux 
préparés pour moi ou pour le guide et voulut satisfaire sa fan
taisie. En m ettan t pied à terre, j ’avais le dos et les côtés si 
endoloris que je ne pouvais rem uer. Il é tait du reste bien juste  
d ’acheter par tan t de soulfrances la vue d ’un pays si délicieux.

Nous eûmes grand’peur des brigands en traversant 
l'épaisse forêt qui entoure Fontainebleau, et pourtant il y avait 
moins de danger en l ’absence du Roi. Le contraire sem blerait 
naturel, voici l’explication q u ’on nous donna d ’un fait aussi 
étonnant. Pendant le séjour du Roi à Fontainebleau, il vient

1. R u ce lla i re m a rq u e  ce g e n re  de  c o n s tru c tio n s  à D ecize e t d i t  q u ’on b â tis 
sa i t  a in si les m aiso n s d an s p re sq u e  to u te  la F ra n c e , s u r to u t  à  la  c am p ag n e  
(p. 80). B o te ro  (t. II, p . 6) a t t r ib u e  ce fa it  au  m an q u e  de p ie rre s  à ch au x .

2 . L . n ’in d iq u e  p a s  l’e n d ro it  où  il d îna . S u iv a n t la  Carte géographique des 
postes qu i traversent la France d re ssée  p a r  S an so n  e t g rav ée  p a r  T a v e rn ie r  
(1632), les p o s te s  e n tre  M o n ta rg is  e t  F o n ta in e b le a u  é ta ie n t  P e rc h e , P ré fo n ta in e , 
B o b lig n y  (B oug ligny), V e r to u t  (V e rte au ), e t  La C hapelle  (La C h ap elle -la - 
R e ine). L. a u ra  pu p re n d re  son re p a s , so it à B o u g lig n y , v illage  a ssez  im p o r ta n t  
s itu é  à p e u  p rè s  à m o itié  c h em in , so it à C h âtea u -L an d o n , si la ro u te  e n tre  P ré 
fo n ta in e  e t  B o u g lig n y  y  p a s sa it  com m e a u jo u rd ’hu i.

3. Le p a ssag e  su iv a n t d e p u is  « J e  fus m a ltra i té  » ju s q u ’à  « sa tis fa ire  sa fan
ta is ie  » e s t  b e au co u p  m oins d é v e lo p p é  d ans B.

4. « . ..le  m ie  [p isto le] p a re u a n o  qu elle  che  am m azzaro n  G h e d in o  so p ra  del 
g h iacc io , m ezzo a il’ a n tic a ...  ». J e  ne sais à q u o i L. fa it  a llu s io n .



de divers côtés à la cour des personnes qui portent générale
m ent de l ’argen t sur elles; mais pendant son absence, il passe 
seulem ent quelques pauvres gens, qui prennent une autre route 
plus sûre et conduisant plus directem ent à Paris. Cependant 
nous eûmes le pistolet à la main pour faire les trois postes de 
la forêt qui n 'en finissaient pas. Nous aperçûmes assez avant 
dans la forêt six ou sept hommes arm és dorm ant sous la 
garde d ’un autre placé en sentinelle au haut d’un orme. Le 
postillon les vit le prem ier et nous avertit d’éperonner les 
chevaux, m ais sans bruit. Le cœur ne cessa de nous battre 
que bien loin de là. Une fois descendus de cheval, nous con
tâm es cette aventure aux gens de la poste. Ces hommes étaient, 
nous dit-on, des archers à la recherche de trois brigands, car 
les voleurs ne nous auraient laissés sortir de leurs m ains que 
tout nus. Quelques jours auparavant ce m alheur arriva à deux 
prêtres et à un m archand accompagné de sa femme et de son 
valet; ce fut eux qui firent envoyer les archers de Fontainebleau 
à la recherche de ces brigands, qui au nombre de trois seulem ent, 
les avaient dépouillés tous sans même leur laisser leur che
mise 1. Les pi’êtres et le m archand allèrent ju sq u ’à les prier à 
genoux de laisser au moins la chemise à la femme ; mais n ’ayant 
pu obtenir cette grâce de ces barbares, ils se couvrirent de 
leur mieux avec des branches d 'a rb re ; et pour obliger M. de 
Saint-H érem , g ouverneu r2, à venger cet outrage, ils se ren
dirent ainsi accoutrés vers une demi-heure de n u i t3 au palais 
de Sa Seigneurie Illustrissim e. Ce spectacle nouveau fit accou
rir toute la ville, m algré la nuit.

Tu devines, lecteur, comment se fit notre dernière poste 
à travers la forêt : nous dîmes le Rosaire de quinze dizaines,

1. D ans B, il n 'e s t  p as q u e s tio n  de la  fem m e du  m a rc h a n d , e t  il m an q u e  le 
p a ssag e  su iv a n t d e p u is  « L es p rê tr e s  e t  le m a rc h a n d  » ju s q u ’à « m alg ré  la n u it  »

2. « M onsu T ere i G o u e rn a to re  ». F ra n ç o is -G asp a rd  de M o n tm o rin , m a rq u is  
de  S a in t-H é re m , c a p ita in e , g a rd e  e t  g o u v e rn e u r  du  c h â te a u  de  F o n ta in e b le a u  
le 6 fé v rie r  1656, cap ita in e -c o n c ie rg e  e t  g a rd e  d es c lés de F o n ta in e b le a u  le 
6 ju in  1661, m o r t  en a o û t  1701.

3. C ’e s t-à -d ire  une d e m i-h e u re  a p rè s  le c o u c h e r d u  so leil. V o ir  : p. 2 i ,  n o te  1.



l’Office de la Vierge suivant notre habitude de chaque 
jour, et beaucoup d ’autres oraisons, bien que le postillon, plus 
peureux que nous, nous avertît de les dire à voix basse. 
Depuis la sortie de la forêt ju sq u ’à Fontainebleau, la route 
fut excellente et l ’est certainem ent en tou t tem ps, car elle 
passe entre de petites collines, et l’on ne voit que m ontées et 
descentes.

Le souper fut très médiocre, mais très cher *. Une des jolies 
servantes de notre hôtellerie nous apprit un remède, pour gué
rir les profondes écorchures faites à notre croupion par le rude 
choc de ces selles de bois hautes et mauvaises. Il réussit fort 
bien. Pour le préparer, on prend de l ’huile vierge d ’olives, 
au tan t qu’en pourrait contenir la moitié d ’une coquille d 'œ uf 
de poule (par vierge j ’entends de l ’huile n ’ayant point se rv i2); 
on la verse dans un pot avec partie égale d ’eau fraîche ; on bat 
le mélange de son m ieux, et on le m et dans une coquille d ’œuf.

Seize lieues — quarante-huit milles.

Le 9 novembre, à Fontainebleau.

Fontainebleau, délicieux séjour des rois de France, doit son 
nom à un chien appelé Belaud, fort aimé d ’un de ces rois pour 
son courage extraordinaire à la chasse des bêtes fauves. En un 
des mois les plus chauds de l ’année, il était à la chasse avec 
son m aître. M ourant de soif après une longue course et ne trou
vant point où se désaltérer, il g ratta  de ses pattes un endroit 
hum ide, et fît ja illir une telle quantité d ’eau qu’il faillit se

1. Depuis « Une des jolies » ju sq u ’à la lin de cette journée, le texte est dif
férent dans B. Il n’y est pas question de la servante, e t la préparation  du 
rem ède est a ttribuée à Odofredi.

2. « ...dissi uergine, cioè non adoprato in cosa alcuna ». (Les mots « in cosa 
alcuna » m anquent dans P. D ’après les dictionnaires italiens de La Grusca, de 
Tommaseo et Bellini, e t le dictionnaire italien-français d’A lberti, on appelle en 
italien olio verg ine , l’huile ex tra ite  des olives non réchauffées. En français, on 
appelle huile vierge  l’huile qui so rt des olives avant qu'on les ait pressées 
(L ittré , au m ot Huile).



noyer. Le Roi, ne le voyant plus reparaître m algré les coups de 
sifflet et les appels des chasseurs, le crut aux prises avec un 
sanglier ou un cerf ; on se m it k sa recherche et on finit par le 
trouver, regardant avec étonnem ent cette eau qui, enfin déli
vrée, coulait en cent ruisseaux. La découverte de cette belle 
source d ’eaux douces engagea le Roi à construire là une 
maison de plaisance, et bientôt après, il y éleva un palais 
magnifique et renferm a dans une merveilleuse fontaine la 
source trouvée par le chien Belaud. La présence de la cour 
a ttiran t sans cesse une grande aflluence, peu k peu la noblesse 
commença k construire là des palais et des maisons, et la ville 
se trouva ainsi bâtie en fort peu de tem ps. Les rois d’alors, 
presque toujours en guerre, se souciaient peu du repos et des 
plaisirs. Fontainebleau fut donc leur prem ier séjour de plai
sance, en tem ps de paix ils y passaient cinq ou six mois par 
a n 1. M aintenant ils en ont en plusieurs endroits, et de plus 
délicieux.

On entre dans la vaste enceinte du palais par une très haute 
porte de m arbre sculptée et dorée, qui donne accès dans une 
grande cour ornée comme l'escalier royal de quantité de sta
tues 2. Après avoir monté un petit escalier en colimaçon, nous 
fûmes introduits par le garde dans une galerie très longue, 
où se voient des peintures et plus de deux cents têtes de 
cerfs avec de fongs bois 3. On nous m ontra dans cette galerie

1. F ra n ç o is  Ier d is a it  à  B c n v cn u to  G ellin i, qu e  F o n ta in e b le a u  é ta it  « l’e n d ro it  
de son ro y au m e  qu i lu i p la isa it  le p lu s  » (Gellini, Mémoires, t ra d . L ec lan ch é , 
P a r is , 1847, 2 t. in-8, t . II , p . 4).

2. P ro b a b le m e n t  la c o u r du  C h ev al b lan c . L ’e sc a lie r  ro y a l c o n d u isa n t à la 
p e ti te  g a le rie  s ’a p p e lle  a u jo u rd ’h u i : E sca lie r  du  F e r  à  cheval.

3. L a G a le rie  d es C erfs. Les p e in tu re s  c o n s is ta ie n t en v u e s  e t en  p lan s de 
v illes  fra n ç a ise s  (V o ir la d e sc rip tio n  d a n s le R . P . P ie r re  D an , Le trésor des 
m erveilles de la maison royale de Fontainebleau , P a r is , 1642, in-f°, p . 151). 
L ouis X V  tra n s fo rm a  c e tte  galerie  en  u n e  su ite  de c h a m b re s ;  N a p o léo n  III  fit 
r é ta b l i r  l ’a n c ien n e  d isp o s itio n  e t  r e s ta u re r  les fre sq u e s . L a  p h rase  de L ., « un a  
lu n g h iss im a  ga le ria  in  cu i son o  i r i t r a t t i  e i te sc h i con  lu n g h e  c o rn a  d i d u ce q lo  
C eru i » s ig n ifie ra it p lu tô t,  g ra m m a tic a le m e n t, q u ’on  v o y a it  d an s  la  ga le rie  des 
p e in tu re s  re p ré s e n ta n t  les c e rfs ;  m ais p a r  le m o t r itra tti , je  c ro is  q u e  L. v e u t 
d é s ig n e r  les v u es  des v illes.



l'appartem ent qu’avait occupé la Reine de Suède 1 pendant son 
séjour à Fontainebleau, et les traces du sang de son favori 
qu elle fit tuer devant elle k coups d ’épée par le comte Senti- 
nelli. Elle alla ensuite dem ander pardon au Roi, qui pour toute 
réponse, lui d it de se rappeler qu’elle était reine 2. Nous 
entrâm es ensuite dans l ’appartem ent de la Reine régnante, où 
se trouve une autre galerie partout ornée de peintures repré
sen tan t les guerres d 'H enri IV. Il y  a de fort beaux tableaux 
dans les cham bres et les cabinets, mais point de tapisseries. 
La vue de la cham bre où sont nés le Roi Louis XIV 3, son père, 
et le Dauphin aujourd’hui v ivant 4, nous inspira un respect 
religieux ; celle de la salle où le Duc de Biron voulut assassiner 
par trahison le grand-père du Roi nous fit trem bler à. On nous 
m ontra aussi l’appartem ent du Roi et la belle galerie de la 
Reine mère.

En qu ittan t le château, nous allâmes adm irer le jardin. Pour 
donner une idée de sa magnificence, je  dirai seulem ent qu’il 
est digne du Roi. Plusieurs galeries de verdure en form ent le 
tour, et l'on y voit en perspective la m erveilleuse fontaine. 
Elle lance par quatre cents tuyaux à cinq ou six pieds de 
hauteur une eau retom bant en pluie dans de grands bassins de

1. L. ra p p o r te  a ille u rs  un  d é ta il assez c u r ie u x  re la ti f  à C h ris tin e  de  S uède . 
E n  v is i ta n t  le p a la is  d u ca l à  T u rin  le 13 m ai 1664, « je  re m a rq u a i, d it-il, d ans 
u n e  p e ti te  salle  de l 'a p p a r te m e n t  [h a b ité  p a r  le D uc] la v ie  e t les a m o u rs  de 
V é n u s  e t  d ’A d o n is  re p ré se n té s  au  n a tu re l  p a r  les p in c ea u x  des C a rra ch es  su r  
des c u irs  d o rés . L ’e x trê m e  licence  de  ces p e in tu re s  e x c ita  la c h as te  R ein e  de 
S uède  à  d e m a n d e r  à Son  A lte sse  de les lu i v e n d re . Le D u c  lu i r é p o n d it  qu e  si 
S a  M a je sté  a v a i t  les  p a re ille s  à v e n d re , il les lu i a c h è te ra it  à p r ix  d ’o r. Il a im e  
ta n t  ces p e in tu re s  q u ’il n ’o ffrit m êm e p a s  à la  R ein e  de  lu i en fa ire  p ré se n t.

2. Ce m o t de L ou is X IV  à  C h ris tin e  de S uède , n ’e st, à  m a  c o n n a issa n c e , r a p 
p o r té  q u e  p a r  L.

3. L. c o m m e t ici une  e r r e u r .  L ou is X IV  e s t  né au c h â tea u  de S a in t-G e rm a in -  
en -L aye , le  16 se p te m b re  1638.

4. L ou is X II I  e s t  né au c h â te a u  de F o n ta in e b le a u  d a n s  la  c h a m b re  de 
l ’O vale , le 27 s e p te m b re  1601. L e G ra n d  D a u p h in  e s t  né a u ssi au  c h â te a u , le 
1 er n o v e m b re  1661.

5. B iron  n ’a ja m a is  e ssa y é  d ’a ssa s s in e r  H e n r i  IV  à F o n ta in e b le a u . Il fu t 
a r r ê té  le je u d i 14 ju in  1602, au  s o r t i r  du  c a b in e t d u  R o i (m a in te n a n t sa lle  du  
C onseil) : p e u t-ê tre  e s t-c e  la p ièce  d o n t  L. p a r le  ici.



m arbre; ces bassins, disposés par étages, forment un vaste 
escalier qui semble couvert d’une nappe argentée, au-dessus 
d Un canal assez large pour porter une grande barque. Lorsque 
la cour séjourne à Fontainebleau, la promenade en bateau a 
lieu habituellem ent sur ce canal et deux autres canaux laté
raux, q u ’une épaisse muraille sépare seule du canal central. Le 
Bucentaure royal, entièrem ent peint et d o ré1, porte Sa Majesté 
et la famille royale; il est accompagné de barques semblables 
aux péottes vénitiennes, et que m ontent les Princes du sang et 
les grands officiers de la Couronne. Le canal du milieu leur 
est réservé; les autres princes, les ducs, et les gentilshom m es 
se prom ènent en barque sur les deux canaux latéraux 2. Ces 
trois canaux, longs d ’un bon quart de mille, aboutissent à un 
grand bassin où cinquante barques peuvent facilement virer 
de bord pour continuer la promenade ; les personnes qu’elles 
portent voient alors en perspective la façade postérieure du 
palais, avec les grandes galeries et les quatre cents je ts  d ’eau 
formés par la source que découvrit le chien Belaud.

1. Ce « B u c e n ta u re  »> é ta i t  confié à la g a rd e  d ’un  « c o n c ie rg e  du b a tte a u  du 
B oy  », H e n ri V o ltig en , qu i a v a it  soin d ’en  « v u id e r  les eaues e t  c o n se rv e r  les 
m eu b les  » (Ju les  G uiffrey , C om ptes des b â tim e n ts  du  Roi sous L ou is X I  \ r, P a ris , 
1881, in -4 , t. I, co l. 47 e t  148).

2. « L e u rs  M ajesté s , d i t  M arian i (p. 36), se re n d a ie n t au  G ran d  C ana l p re sq u e  
ch aq u e  so ir  à s e p t  h e u re s , qu i en é té  c o rre sp o n d e n t à v ing t-d eu x  h e u re s  d ’Ita lie . 
Le Ilo i a cco m p ag n é  de  to u te  la fam ille  ro y a le  y  va le p lu s  so u v e n t dans une 
de ces v o itu re s  d é c o u v e rte s  n o m m ées c a lèc h es , a tte lé e  de  six ou h u it  g e n ê ts  
d ’E sp ag n e . A p rès  a v o ir  t ra v e rs é  le g ra n d  ja rd in  d a n s to u te  sa lo n g u eu r, il se 
d ir ig e  v e rs  le C anal. Les R e in es  s o r te n t  là de v o itu re  e t  s ’e m b a rq u e n t  s u r  une 
s o r te  de n a v ire  de tr io m p h e  to u t  d o ré  e t  p o m p eu x  à m erv e ille . P e n d a n t que 
d o uze  ra m e u rs  en liv rée  de  soie ro u g e  e t  b leu e  t ro u b le n t  le c a lm e  si p ro fo n d  
de ces eaux , le Roi a v ec  son  frè re  e t les clames de la C o u r les p lu s  d is tin g u ées  
se p ro m èn e  en v o itu re  d ’un c ô té  e t  d ’a u tre  de la c o u r, su iv i d 'u n  n o m b reu x  
c o rtè g e . C’é ta it  un  sp e c tac le  v ra im e n t d igne  de c u rio s ité  que de  v o ir q u e lq u e 
fois Sa M ajesté  fa ire  l'office de  c o ch er, e t  d ’o b s e rv e r  un  si g ra n d  n o m b re  de 
p rin c es  e t  de  cav a lie rs , to u s  a v e c  les h a b its  les p lus so m p tu e u x  e t  m ille  
p a ru re s  de ru b a n s  e t  de p lu m es, d a n s  des ca lèch es  d o rée s  e t  p e in te s . E n su ite , 
a p rè s  a v o ir  p a rc o u ru  le C anal tro is  ou  q u a tre  fo is , les R e in es re m o n ta ie n t  en 
v o itu re , e t  a lla ie n t av ec  le Roi g o û te r  la f ra îc h e u r  du  so ir  e t  les dé lices  du  p a rc . »

Une curieuse gravure de Le Potre, à peu près contem poraine, représente la 
prom enade du Roi au tour du G rand Canal à Fontainebleau décrite par Mariani 
R ecu e il de vues de v ille s  e t m aisons ro y a le s , in-f°, Bibl. nat.. Estam pes. Ve 12)

V a u t ie r .  — V oyage  de F rance. 8



Je dis la messe à la chapelle royale où l ’on ne verrait rien 
que de l’or si elle n ’était décorée d 'excellentes peintures ; les 
Pères de la Merci en ont la garde. En quittan t toutes ces 
merveilles, nous rem arquâm es trois cygnes, deux mâles et une 
femelle, dans le bassin inférieur formé par le trop plein des 
trois canaux où se fait la prom enade en barque Ces anim aux 
sont deux fois plus gros qu’une de nos oies; ils ont le cou long 
d ’un bras et demi 3, les yeux bordés de rouge et de jaune. 
Cette vue, nouvelle pour mes compagnons et moi, nous fit 
grand plaisir 4.

La journée entière fut employée à goûter ce délicieux 
séjour. Le gardien nous fit voir la garde-robe, et nous donna 
ensuite k déjeuner avec peu de chose, mais tout fut exquis ; 
il nous fît boire entre autres du fameux clairet de France 5. 
Quant aux caves, il ne put nous les m ontrer, car il n ’y en a 
pas, et durant le séjour des rois k Fontainebleau, on se sert de 
m ulets pour apporter et rem porter tout ce qu'il faut k  la cour. 
Nous donnâmes k ce gardien un dem i-louis d 'o r; son extrême 
politesse k notre égard, et la patience q u ’il eut de tou t nous 
faire voir, m éritaient pourtan t davantage.

1. La ch ap e lle  de la S a in te -T r in ité .
2. H e n ri IV  a v a it  fa it  é ta b lir  d an s  le p a rc  de  F o n ta in eb lea u  un e  v o liè re  re n 

fe rm a n t « d iv e rs  o isea u x  é tra n g e rs  », e t  n o ta m m e n t des cy g n es (D an, op. cit., 
p. 186). — L e 20 a o û t  1665, D a rie s  G a llan d  re c e v a it  653 t t .  19 s. « p o u r  dix m ois de 
la n o u r r i tu re  d e sc ig n e s  e t c a rp e s  de F o n ta in e b le a u , e sc h e u s  le d e rn ie r  ju in  de la 
p ré se n te  an n é e , à ra iso n  de 3 s. 6 d . p o u r  ch acu n  c igne, e t  15 d. p o u r  les c a rp es  
p a r  jo u r»  (GuifTrey, Comptes, t. I, col. 99).

3. V o ir  : p . 33, n o te  5.
4. A lo rs  com m e a u jo u rd ’hu i, ces o iseaux  d e v a ie n t ê tre  assez  ra re s  en  Ita lie , 

b ien  qu e, su iv a n t le B o lonais V in c e n t T an a ra  (La Caccia, p. 382), on y  e û t des 
c y g n es d o m e s tiq u e s  s u r  les é ta n g s . M ad ris io  d é c r it  lo n g u e m e n t ceu x  qu e  
L ou is X IV  fa isa it  n o u r r i r  à P a r is  d a n s  l’île  des B o n sh o m m es, ap p e lé e  m a in te 
n a n t  à c au se  d ’eux  l ’île  des C y gnes (t. I, p . 189).

5. Le c la ire t  de F ra n c e  é ta i t  a p p ré c ié  en  I ta lie . R ed i, c é lèb re  n a tu ra lis te  i ta 
lien  du x v ii® s iècle , s ’écrie  d a n s  un d i th y ra m b e  co m p o sé  en  l’h o n n e u r  d es v ins 
de son p a y s  :

« B e n e d e tto  
Q uel C la re tto  

C he si sp illa  in A v ig n o n e ... »
(Bacco in Toscana, ditiram bo  ...N ap o li, 1687, in -8 , p . 3).



Le soir, nous soupâmes bien parce que nous achetâm es au 
marché ce que nous voulions m anger, et entre autres choses 
une paonne extraordinairem ent grasse. Garnie de boulettes 
d 'une pâte composée d ’œufs, de sucre et de cannelle ce fut 
un morceau de roi Ce souper nous coûta ce que nous 
aurions dû en conscience donner au gardien ; car les achats 
faits au m arché, et le salaire de l ’hôtesse pour avoir apprêté 
le souper, nous revinrent à une pistole 3 dont l ’hôte ne vou
lait même pas se contenter. Mais la veille du jo u r où nous 
allions voir ce Paris après lequel nous avions tan t soupiré 
m éritait bien cette dépense. Quant aux servantes, je  n ’en parle 
pas : les deux qui se trouvaient là portaient des vêtem ents de 
soie, et c’était vraiment dommage de voir des filles comme 
celles-là servir dans une hôtellerie.

Seize lieues. — Q uarante-huit milles.

1. « . ..c e r t i  g n o c c h e tt i  d i p a s ta ... ». L es g n o c c h e tt i  so n t u n e  s o r te  de p â te  
d ’Ita lie .

2. O liv ie r  de S e rre s  ap p e lle  le p aon  : « le ro y  de la v o la ille  te r r e s tr e  » 
( T h é â tre  d 'a g r ic u ltu r e ,  P a r is , 180 4-1805, 2 t. i n - i ,  t. II, p . 24). Sous L ouis X IV , 
ce n 'é ta it  pas un  m ets o rd in a ire  e t  les p r in c ip a u x  t ra i té s  de cu is in e  fra n ç a is  
n ’en d is e n t r ien . S u iv a n t Les d é lices de la c a m p a g n e  ([par N ico las de B onne- 
fon j, A m ste rd a m , 1655, in-8, p. 230), on l 'a c co m m o d a it a in si qu e  les « vo la ille s  de 
c o u r  ».

3. Le passag e  su iv a n t d ep u is  « d o n t l’h ô te  » ju s q u ’à « d a n s une h ô te lle rie  » 
m an q u e  d a n s  B.





V. — PARIS

Le 10 novembre, à Paris.

Eveillés de bonne heure, nous reprîm es les chevaux de poste, 
pour arriver plus vite et ne plus craindre les brigands, qui 
n ’a ttaquent pas aussi facilement les voyageurs courant la 
poste *. Vers l ’heure du dîner, nous découvrîmes Paris, la plus 
grande ville du monde après Rome, mais plus peuplée qu’elle. 
Je me vantai devant mes compagnons d ’avoir été plus 
fortuné qu’eux en ne faisant pas une seule chute de cheval 
pendant un voyage si long; mais, quelques instants après, ma 
m onture tomba sous moi et me força de me prosterner devant 
le magnifique spectacle de ces m illiers de m aisons, de palais, 
et de coupoles, qui excitait l ’adm iration à une bonne lieue de 
distance 2.

Après avoir vu en passant quantité de moulins k  vent qui 
fournissent k tout Paris des farines très fines, nous entrâmes 
par le faubourg Saint-G erm ain, plus grand k lui seul que 
Bologne. Paris a trois faubourgs réunis à la ville par le Cardi
nal Mazarin. Cette réunion l'a rendue plus grande que Rome 
et toutes les autres villes du monde; mais sans les faubourgs, 
elle serait plus petite que Milan. En bien des places, on voit

1. La ro u te  de p o s te  de F o n ta in e b le a u  à P a r is  p a ssa it  p a r  E sso n n e , Ju v isy , 
e t  V ille ju if .

2. M a d ris io  t ro u v a i t  qu e  les to its  d ’a rd o ise  d o n n a ie n t à P a r is  vu  de loin l ’a s
p e c t  le p lu s  c h a rm a n t, à  cause  de  la  b la n c h e u r  des m u ra ille s  e t  de la  lu m iè re  
ré fléch ie  p a r  les to it s  (t. I, p . 173). Ce n ’é ta it  p as l ’av is  du  B e rn in . Q uand il 
re g a rd a  P a ris  de la h a u te u r  de M eudo n , le 2 a o û t  1665, il d i t  qu e  l’on n ’y  a p e r 
c e v a it  « q u ’un  am as de c h em in ées  e t  qu e  cela  p a ro is so it  com m e un peigne à 
c a rd e r  » (C han te lo u , d a n s  Gazette des B eaux-A rts , 2e p é rio d e , t . X V II, p . 73).



des restes des anciens m urs rasés presque partout ; ils sont 
d’une hauteur médiocre et entourés de fossés peu profonds. On 
entre librem ent dans ces faubourgs sans être arrêté comme 
ailleurs par des gabeleurs ou par des portes. 11 y a cependant 
en quelques endroits des portes qui peuvent se fermer, et aux 
extrém ités de presque toutes les rues des chaînes qu’on peut 
tendre im m édiatem ent en cas de révolte, à l ’aide d ’engrenages 
disposés à l’in térieur des m aisons, afin de briser l ’élan des 
rebelles et d arrêter leur cavalerie.

Nous avions des lettres de recom m andation pour trouver un 
bon logem ent au faubourg Saint-Germ ain 1 ; ne sachant près de 
(jui nous renseigner, nous prîm es un portefaix, qui justem ent 
se trouva celui de l ’hôtel de Mayence - où la le ttre  était adres
sée. Le m aître. M onsieur B attiston, était m ort; mais sa veuve, 
Madame de Bone a, continuait à ten ir l'hô te l, et vraim ent les 
étrangers s’y trouvaient encore mieux q u ’on ne nous l’avait 
dit à Lyon. Elle avait en pension, en même tem ps que nous, 
quatre luthériens, deux calvinistes anglais, et deux catho
liques : en com ptant mes compagnons et moi, nous étions donc 
cinq catholicpies pour défendre la religion dans les contro
verses, qui avaient lieu m atin et soir après les repas durant 
environ une bonne heure 4. Parm i les lu thériens 5 se trouvait le

1. C’é ta it  d a n s  les h ô te ls  du  fa u b o u rg  S a in t-G e rm ain  q u e  les é tra n g e rs  
a lla ie n t le p lu s  so u v e n t lo g e r au  xvii* e t  au x v m e siècles. E n 1697 e t  1698, il y  
a v a i t  qu inze  à seize m ille  é tra n g e rs  d an s  ce fa u b o u rg , e t  t r e n te - s ix  m ille  au com 
m en ce m en t de 1699 (N o te  de  l ’A b b é  D u fo u r d an s M aran a, p. 15).

2. « ...a il’ H ostel di Maians, cioè a ir  aloggio di Maians ».
3. M o n sieu r , M adam e  en fra n ç a is  d a n s  le te x te . — L. ap p e lle  p lus loin c e tte  

fem m e : M adam e B one (p. 158).
4. L es re la tio n s  s ’é ta b lis s a ie n t  v ite  e n tre  les p e n s io n n a ire s  d a n s  ces h ô te ls

du  fa u b o u rg  S a in t-G e rm a in . « L’e n tre tie n  n ’y  m an q u e  jam a is , d ise n t les frè res 
de V illie rs  (1657), ch acu n  ra p p o r ta n t  aux  re p a s  ce q u ’il a a p p ris  ou  fa it  de n o u 
veau , e t  q u an d  on n ’a p o in t  de  m a tiè re s  sem b lab les , on s ’en fo rge  p o u r  se 
d iv e r ti r ,  e t  c h acu n  d i t  son a d v is  à sa m ode  e t  selon les lu m iè res  e t  les conno i6 - 
san ces q u ’il a » (p. 36). ■

5. Depuis « Parm i les lu thériens » ju sq u ’à « nous autres catholiques », le texte 
B est différent. Gaspard des F inettes et Honoré G ontier n ’y sont pas nom
més.



m aître d ’un fils du majordome de l’Em pereur 1 ; son argum enta
tion était si forte, si pressante et si convaincante, que sans 
M. Gaspard des F inettes, Avignonnais 2, grand théologien et 
docteur, nous n ’aurions jam ais su la réfuter. Je confesse avoir 
été de ceux qui se bornaient à écouter la p lupart du tem ps. 
L ’autre catholique, M. Honoré Guntiers, du Languedoc 3, fort 
versé dans l'Ecriture, faisait souvent voir à ces luthériens, de 
leurs propres yeux, qu’ils ne citaient pas bien les textes et 
s ’étaient fabriqué une Ecriture à leur fantaisie. Quelquefois 
même, les luthériens criaient comme s ’ils avaient dû en venir 
aux mains avec leurs adversaires ; mais la dispute term inée, 
ils redevenaient pleins d’affabilité et de courtoisie, et à en juger 
par l’extérieur, ils étaient plus hum bles que nous autres catho
liques. Le plus beau était d’entendre tous ces hérétiques, 
appartenant à des sectes différentes, disputer entre eux sur la 
religion. J ’avoue que cela raffermit tellem ent ma foi et celle 
de mes compagnons, que pour la confesser, j ’aurais volontiers 
souffert mille fois le m artyre, comme je le souffrirais encore si 
Dieu voulait m ’en rendre digne. Les calvinistes, de même que 
les luthériens, sont divisés en plusieurs sectes; ceux-ci recon
naissent pour leur chef Luther, et les autres Calvin. Au con
traire, notre sainte Foi est une, suivie et professée par tous les 
fidèles sans la moindre différence. Parm i tan t de religions, 
aucune n ’est restée invariable comme la nôtre pendant plus de 
1660 années : elle restera ainsi ju sq u ’à la fin du monde avant 
laquelle tous les vivants seront soumis au P asteur qui tien
dra alors les clés de saint P ie rre ; car saint Jean dit dans son 
Évangile, au chapitre X : Fiet utium  ovile et unus pastor 4.

Nous prîmes à l ’hôtel de cette veuve, bonne de nom et de
1. « . ..u n  m a ître , à la g a rd e  d u q u e l é ta ie n t  confiés un  fils du  m a jo rd o m e  de 

l 'E m p e re u r  e t  d e u x  a u tre s  g e n tilsh o m m e s  ses c o m p ag n o n s » B. L es q u a tre  
lu th é r ie n s  d o n t p a r le  L. é ta ie n t  p ro b a b le m e n t ce m a ître  e t  ces tro is  je u n e s  
g e n tilsh o m m es.

2. « M onsù G a sp a r  delle  F in e tte , A u ig n o n ese  ».
3. « M o nsiù  H o n o re  G u n tie rs , dé lia  L ing uadoca  ».
4. E v. Jo . X , 16.



fait, une bonne cham bre tendue de tapisseries, avec deux 
fenêtres sur la rue, garnie de trois lits, deux tables, quatre 
chaises, un lavemain 1, et de tous les objets nécessaires, car à 
P aris on se trouve logé à l ’étroit. Notre souper et le déjeuner 
des pensionnaires furent bons. Ces derniers nous ayant dit 
qu'on nous tra iterait toujours aussi bien, le prix de six pis
toles par tê te  et*par mois, prix ordinaire à Paris, nous sembla 
raisonnable.2. Les hôteliers paient un m aître à danser et un 
m aître d’arm es ; si l ’on veut d autres m aîtres, il faut les faire 
venir à ses frais ; on leur donne généralem ent une pistole par 
mois et par personne 3. E tan t prêtre et n 'ayant pas besoin de 
ces leçons, je  payai seulem ent quatre pistoles par mois.

De Fontainebleau à P aris , nous courûmes trois postes sans 
jam ais changer les chevaux qui furent excellents.

Six lieues. — Dix-huit milles.

1. « ...co l lau a m an o  ». Le F lo re n tin  M inucci, c o n tem p o ra in  de L ., défin it 
a insi le lavamano : « In s tru m e n t  de bo is ou d 'a u tre  m a tiè re  su r  lequ el on  p lace  
la  c u v e tte  ou  un  a u tre  vase  p o u r  se la v e r  les m ains. Ses tro is  p ied s en  tria n g le  
é q u ila té ra l  fo rm e n t com m e une p y ra m id e  » (N o te  su r  la s ta n c e  76 du c h a n t V 
du Malmantile racquistato. — Cf. H enri H a v a rd , D ictionnaire de Vameuble- 
m ent et de la décoration , P a ris , 4 t. in-4, aux  m o ts  Lavabo, Lavemains).

Pacichelli observe que les Français n 'on t pas l'usage de se laver la figure. 
Croyant que l’eau cause des rides, ils se lavent seulem ent les yeux et se frottent 
le visage avec un linge (t. II, p. 78; t. III, p. 68. — Cf. Franklin, La vie privée 
d’autrefois. II. Les soins de to ile tte , p. 37).

2. Les é tra n g e rs  qu i a p p re n a ie n t  le fra n ç a is  à B lois p o u v a ie n t, d i t  L ., y  v iv re  
« com m e d es p rin c es  p o u r  v in g t écus de F ra n c e  p a r  m o is ... M ais ù P a ris , il faut 
des lo u is  » (In tro d u c tio n  B, ch . II I ,  f° 13 v°). L es Dialogues en cinq langues... 
composez prem ièrem ent par Philippe Garnier... et accommodez au langage du 
temps... Dernière édition reueüe, corrigée et augmentée par Philém on Fabri, 
Parisien , S tra sb o u rg , 1659, in -8 , in d iq u e n t  (pp . 167 e t 191) v in g t écus de  tro is  
l iv re s  com m e p rix  de la p en s io n  au fa u b o u rg  S a in t-G e rm a in  à P a ris , y  com 
p ris  le logem en t. C’e s t  à peu  p rè s  ce q u ’elle  c o û ta i t  aux  am is de L. En 1685, 
P aciche lli p a y a it  un  écu b la n c  ou tro is  te s to n s  p a r  jo u r  à l’h ô te l renom m é 
de la C ro ix  de  fer, ru e  S a in t-D e n is , s u r  leq u e l C o lle te t a é c r i t  un  so n n e t 
c u rie u x  : « Le d în e r  de la C roix  de fer » (ré im p rim é  d an s A . de  la F izelière , 
Vins à la mode et cabarets au X V IIe siècle , P a r is , 1866. in-12, p . 59). P aciche lli 
a v a it  p o u r  ce p r ix  un e  c h a m b re  ta p issé e , un  bon lit , un e  e x ce llen te  ta b le  d 'h ô te , 
e t  le  m atin  un d é je u n e r  com p o sé  de b e u rre  e t  de fro m age  (t. II. p. 91).

3. S u iv a n t Die red ite  Reise-Kunsl (p. 62), les  m a ître s  de d a n se  e t  d ’escrim e 
re c e v a ie n t t ro is  ou q u a tre  th a le r s  p a r  m ois à  P a ris , e t un  peu  p lus de la m oitié  
en p ro v in ce .



Réveillé par la curiosité plus tô t que d ’hab itude1, et laissant 
tout le monde au lit, sauf la m aîtresse de l ’hôtel, je pris pour 
guide un pauvre, qu elle gardait par charité chez elle où il ser
vait les pensionnaires. Je me lis conduire, comme jè  le devais, 
à la cathédrale de Paris, Notre-D am e (c’est lé nom qu’on 
donne à la Vierge Marie, l’adm irable mère du Rédem pteur). 
Sur la place devant l'église, je  m ’arrêtai un instant, frappé 
d ’adm iration en voyant un bâtim ent plus grand que notre 
Sairit-Pétrone de Bologne, et peut-être que Saint-P ierre de 
Rome. Notre-Dam e est un édifice très ancien, commencé par 
Childebert 2, roi d’A ngleterre, tyran  de la France en ce tem ps- 
là, et terminé par Philippe-Auguste. Les cinq nefs de cette 
belle église sont soutenues par cent vingt colonnes ; sa lon
gueur est de cent cinquante-quatre de mes pas et sa largeur 
de soixante. A utour du chœur se trouvent des stalles de 
noyer, ornées de dessins en m arqueterie de buis représentant 
des histoires de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent. Notre- 
Dame, où onze portes donnent accès, contient quarante-cinq 
chapelles. La façade extrêm em ent haute a pour décoration des 
sculptures, et les statues de v ingt-huit rois depuis Childe
bert ju sq u ’à Philippe-A uguste :i. Elle est flanquée de deux 
grandes tours ornées aussi de sculptures; on monte à leur som
m et par un escalier de trois cent quatre-vingt-quatorze 
marches, à m i-hauteur duquel se trouve une galerie perm et
tan t de passer d'une tour à l’autre. En somme cette église est 
la plus illustre, la plus riche, et la plus belle de France. Elle 
est desservie par cent vingt-sept p rêtres, tan t chanoines que

1. Le passage su iv a n t d e p u is  « e t  la issa n t « ju s q u ’à « S a in t-P ie r re  de Hom e » 
e s t  m o in s  d é v e lo p p é  d a n s B.

2. « C h e ld e b e r t  ». L. v e u t p a r le r  ici de  C h ild e b e rt Ier, fils de  C lovis.
3. Ces s ta tu e s  q u e  l ’on c ro y a it  ê tre  ce lle s  des ro is  de F ra n c e  re p ré s e n te n t  

p ro b a b le m e n t d es ro is  d ’Israë l e t  de  Ju d a .



prêtres habitués, bénéfieiers et chapelains 1. Un jo u r où l'a r
chevêque tin t chapelle, je vis tant de clercs q u ’on aurait dit 
une arm ée; parm i eux se trouvaient les jeunes gens du sém i
naire archiépiscopal. Tous les prêtres dont j ’ai parlé sont payés 
par l’archevêque, et c’est par les m ains de ses officiers que 
passent tous les revenus de l ’église : aussi lui obéit-on avec 
beaucoup de soumission et de ponctualité. Sa Seigneurie Illus
trissim e habite un palais ancien et très vaste contigu à l ’église ; 
Elle a une cour et un train aussi magnifiques que ceux d ’un 
neveu du Pape à Rome.

Non loin de Notre-Dam e se trouve la Sainte-Chapelle 2, 
ainsi nommée à cause de son antiquité et de sa richesse, mais 
surtout parce qu elle renferme le chef sacré de saint Louis, roi 
de France, son fondateur 3. On y conserve un beau morceau du 
bois de la vraie croix, et plusieurs des épines cruelles qui 
piquèrent la tète très sainte du Rédem pteur 4. Elle est encla
vée dans le Palais du Parlem ent, dém esurém ent vaste, et com
prenant, outre ses grandes salles, une belle suite de galeries 
couvertes qui l’entourent. Des boutiques en grand nombre, 
pleines de toutes les m archandises imaginables, forment la clô
ture des galeries. Ces belles boutiques sont généralem ent 
tenues par des femmes, les plus aArenantes et les plus jolies de 
Paris ; car les m archands qui n ’ont point chez eux de ces beau- 
tés-là, achètent des filles de familles pauvres à leurs parents 
pour un certain temps, tren te  ans par exemple. Ce tem ps 
écoulé, ils les m arient, ou les rendent à leur famille avec une 
bonne somme en argent com ptant, suivant les conventions 
faites d ’abord. Beaucoup de ces filles s’affectionnent tellem ent 
à leurs m aîtres q u ’elles restent alors chez eux, mais pour les 
servir d ’une autre manière, car, après avoir passé quarante ans,

1. La p h rase  su iv a n te  c o m m e n ç a n t p a r  les m o ts  « U n jo u r»  m an q u e  d a n s  B.
2. « ...la  g ran  C apella  ».
3. La tê te  de  s a in t  L ouis y  fu t a p p o r té e  de  l’a b b a y e  de S a in t-D e n is  en  1306.
4. D ans P  se  tro u v e  ra p p o r té e  ic  la c é lèb re  h is to ire  du  m ira c le  e u c h a r is 

t iq u e  qu e  s a in t  L ou is re fu sa  de  v o ir  p a r  lu i-m êm e.



elles ne valent plus rien comme appeau. Il ne faut point entrer 
là avec de l ’argent sur soi, car si ces filles vous reconnaissent 
pour un naïf, elles vous supplient, vous prennent les mains, et 
ne vous lâchent pas que vous ne leur ayez acheté quelque 
chose. On fait donc bien d 'y aller sans argent, et de jouir 
du plaisir de voir tan t de belles choses et d ’être cajolés 
sans q u ’il en coûte un s o u 1. Il est plus am usant d ’y aller 
aussitôt après dîner, car on trouve ces filles en train de jouer 
à la halle ou au volant ~ (on appelle ainsi un morceau de 
bois tourné en forme de poire, et garni par le haut d ’un petit 
panache des plum es que le chapon a autour du cou). Ces filles 
frappent le volant avec de petites palettes faites de cordes de 
boyau toutes pareilles aux cordes de raquette ; elles se le ren
voient l ’une à l ’autre, tan tô t deux cents, tan tô t deux cent cin
quante fois, et les plus adroites trois cents fois, avant de le lais
ser tom ber par terre. Tout le jeu consiste à le tenir en l’air le 
plus longtem ps possible; celle qui le laisse tomber perd un 
point, et celle qui perd douze points perd la partie.

Au bas de l ’escalier se trouvent quantité de boutiques, 
toutes occupées par des horlogers, des graveurs de cachets et 
de chiffres qu’on applique sur la cire d ’Espagne et le pain à 
chanter rouge servant à fermer les lettres. Dans leur montre, 
on est presque sûr de trouver les armoiries de sa maison 3. En 
cherchant quelques m om ents dans deux boutiques, je  trouvai 
trois cachets aux armes de la mienne, deux avec trois m onts 
et trois étoiles, et un autre cachet avec trois m onts, trois 
étoiles et sur le troisième m ont, un aigle les ailes ouvertes.

1. P o u r  q u i t te r  le P a la is  san s rien  a c h e te r , d i t  Belli, m alg ré  les in s ta n c es , 
les c a jo le r ie s  e t  les c h a rm e s  des fem m es, il fa u t n ’a v o ir  p o in t  de  se n tim e n t ou 
n ’a v o ir  p o in t le sou » (p. 136). Cf. le c h a p itre  in ti tu lé  « L es g a la n te r ie s  du 
P a la is  » d a n s  le P a ris  en v ers  b u r le sq u e s  de  B e rth o d  p u b lié  p o u r  la p rem iè re  
fois en 1652 e t  ré im p rim é  d a n s : P .-L . J a c o b  [P au l L acro ix], P aris r id ic u le  et 
b u r le sq u e  au X V I I e s iè c le , P a r is , 1878, in-16 , pp . 132 e t  su iv .

2. D e p u is  « on ap p e lle  ainsi » ju s q u ’à « p e rd  la p a rtie  » le te x te  B e s t  un  
peu  m o in s  d év e lo p p é .

3. L e p assag e  su iv a n t d ep u is  « E n c h e rc h a n t » ju s q u ’à « des é v êq u e s de la 
m aison  L u cca te lli « m an q u e  d a n s  B.



P o u rtan t le comte Jean-Pierre Luccatelli de Bologne porte à 
la place de cet aigle un hibou avec les ailes ployées, et Jean- 
François 1 porte sim plem ent comme nous les trois monts et les 
trois étoiles d 'or sur champ d’azur, que tu auras déjà rem ar
qués, lecteur, dans les arm es des évêques de la maison Lucca
telli 2.

La m atinée s avançait, et l’heure me paraissant favorable 
pour voir le Roi, je me rendis au palais de Sa Majesté. On 
appelle ce palais le Louvre, c’est-à-dire l 'Œ u v re  3, parce que 
pour le term iner, il faudrait, je  crois, travailler jusqu’à la fin 
du monde. Je m ’y prom enai en toute liberté et traversant les 
divers corps de garde, je parvins enfin à cette porte qui est 
ouverte dès qu’on y touche, et le plus souvent par le Roi lui- 
m êm e5. M alheur à qui frapperait! il suffit d ’y g ra tte r R, e t l ’on 
vous in troduit a u ss itô t7. Le Roi veut que tous ses sujets

1. Peu t-ê tre  s’agit-il ici du m arquis « Jean-François Luccatelli de Bologne », 
qui épousa le 19 avril 1676 une des filles du Bernin (S. Fraschetti, I l  B e rn in i ,  
Milano, 1899, in-f°, p. 109).

2. « . . . t r e  ue ne tro u a i del m io  c asa to , d u e  con tre  m o n ti e tre  s te lle , e t u n ’ 
a lt ro  sig illo  con tre  m o n ti,  t r e  s te lle , e so p ra  il terzo  m o n te  u n ’ a<|uila con l’ali 
a p e r te , e p u re  il C o n te  G io : P ie tro  L ucca te lli di B ologna ui fa u n ’ a locco  con 
l ’ali p ieg a te , e t  il G io : F ra n c e sc o  ui fa, com e no i a lt r i ,  so lam e n te  i tre. m onti 
e le t r e  s te lle  d o ra te  in c am p o  azzurro  com e a u ra i  o sse ru a to  da p rin c ip io  nell" 
a rm i dei u e sco u i di casa  L u cc a te lli. » J e  t ra d u is  aussi l it té ra le m e n t  qu e  p o s 
s ib le  ce passag e. L. n ’y  em p lo ie  pas les te rm e s  te c h n iq u e s  du  b la so n , e t  je  n ’ai 
p as c ru  d e v o ir  m ’en s e rv ir  d an s  la tra d u c tio n . — L es a rm e s  de la fam ille  L oca
telli avec  les m o n ts  e t  les é to ile s  seu les so n t re p ré se n té e s  d a n s : A lidosi, 1 
so m m i P o n le fic i, C a rd in a li , P a tr ia rc h i, A rc iv e sc o v i e V escovi B o lo g n esi, B o lo
gna, 1621, in-4, p . 109.

3. E ty m o lo g ie  so u v e n t in d iq u ée  d a n s les re la tio n s  de  vo yag e  e t les g u ides 
du  x v i i ° s ièc le . On la tro u v e  n o ta m m e n t d an s A n to in e  du M o n t-R oy al, Isa a c d e  
B o urg es, W e lsch , H e y ly n , P a c ich e lli . V o ir c i-a p rè s  p . 152.

4. V ers 1675, p o u r  v is i te r  le L o u v re , il fa lla it  d o n n e r  son nom , p re n d re  la 
p e rm iss io n  du  p re m ie r  v a le t  de c h a m b re  du R oi, e t fa ire  un p ré se n t à ce va le t 
de c h a m b re  e t  au g u id e  qu i c o n d u isa it  les  v is i te u rs  (P acich elli, t. II , p . 174).

5. L. se tro m p e  p ro b a b le m e n t ici. « A u p a ra v a n t qu e  d ’e n tr e r  en la C h am bre  
du R o y , il y  a l’A n tic h a m b re , où l’H u is s ie r  ne  la isse  e n tr e r  qu e  ceux  d o n t il a 
o rd re  ou qu i y  o n t a ffa ire  » (L’E s la t de la F ra n c e , an . 1665, t. I, p. 103).

6. » . . .b a s ta  g ra tig n e r  (sic) che in  n o s tra  ling ua  uu o l d ir  r a sp a r la  ». — « A la 
p o rte  des C h am b res  ou du C a b in e t [d ’un P rin c e  ou d ’un g ra n d  S e ig n eu r], c ’est 
b e s tise  e t  m an q u e  de re sp e c t, de h e u r te r  ; il fa u t  g ra t te r  (C o u rtin , op. c it .,  p . 23.
— Cf. U E s ta t de la F rance, an . 1665, t. I, p. 78).

7. La p h ra se  su iv a n te  c o m m e n ç a n t p a r  les m o ts  « Le Roi v e u t » m an que  
d an s B.



en tren t librem ent, afin de pouvoir être informé, s'il le faut, 
d’événem ents très im portants, tels que rébellions, trahisons, 
menaces de révolte et autres choses pareilles. Voyant les gardes 
se m ettre en rang, je pensai avec raison que le Roi allait sor
tir pour entendre la messe dans une belle église voisine, appe
lée Saint-Germ ain 1, qu’on abattra si l ’on achève le Louvre de 
ce côté 2. Elle est desservie par une congrégation particulière 
de prêtres qui habitent dans l ’enceinte du palais 3.

Un jeune M ilanais qui se trouvait avec moi me prévint à 
tem ps, que le Roi sortan t ordinairem ent dans une chaise fer
mée de glaces, je ne pourrais guère le voir à mon aise ainsi en 
passant, et qu'il valait mieux me placer dans cette église et l’y 
attendre 4. Il p rit ensuite congé de moi pour s ’en retourner à
l liôtel de Mayence, .et moi, en trant à Saint-Germ ain, j ’allai me 
m ettre à genoux sur le m archepied d’un autel, ju ste  en face du 
prie-Dieu de Sa Majesté. A vant l'arrivée du Roi, les sergents 5 
vinrent, suivant l ’usage, visiter 1 église entière et en faire sortir 
tou t le monde; mais comme j ’étais p rêtre , étranger, et nouvel
lem ent arrivé à Paris, ils me perm irent de rester et de satisfaire 
ma curiosité. Bientôt arriva toute la Cour. Les Princes du 
sang, le frère du Roi, la Duchesse d ’Orléans, la Reine mère

1. S a in t-G e rm a in -l’A u x erro is . L’église e s t  n o m m ée d e u x  fois d an s  P  ; elle ne 
l’e s t  pas d a n s B.

2. « Si ja m a is  le g ra n d  p ro je t  q u ’on a v o it  fa it  p o u r  le L o u v re , p e n d a n t que 
M. C o lb e rt é to it  S u r in te n d a n t  d es b â tim e n ts  é to i t  e x éc u té , on  d é m o liro it e n tiè 
re m e n t l’église de  S a in t  G erm ain  de l 'A u x e rro is , les m aiso n s du c lo ître  e t celles 
de  q u e lq u es ru e s  vo is in es  p o u r  fa ire  de l’e m p la c e m e n t q u ’e lles o c c u p e n t une 
g ra n d e  e t  m agnifique p lace  au m ilieu  de  laq u e lle  le P o n t-n e u f  a b o u t ir o i t . . .  »> 
(P igan io l de la F o rce , D e scr ip tio n  h is to r iq u e  de la v il le  de P a r is , P a r is , 1765,
10 t. in-12, t . II , p . 230.

3. S a in t-G e rm a in -l’A u x erro is  fu t  une co llég ia le  ju s q u ’en 1744, où  le c h a p itre  
fu t  ré u n i à  celu i de N o tre -D a m e . O u tre  le c h a p itre , il y  a v a i t  un e  c o m m u n a u té  
com p o sée  des c h a n o in e s  e t des ch ap e la in s  (P igan io l de  la F o rce , id .,  p . 189).

4. L e co m m e n c em e n t de la p h rase  su iv a n te  d e p u is  « Il p r i t  » ju s q u ’à « de 
M ayence  »> m an q u e  d a n s B.

5. « ... i S e rg e n ti ». Il s ’ag it ici, je  c ro is , des a rc h e rs  du  G ra n d -P ré v ô t. « Ces 
G a rd e s  p o r te n t  le I lo q u e to n  en b ro d e rie  d o n t le fon ds e s t  in c a rn a t, b la n c  e t 
b leu , avec  la m asse  de H ercu les. Ils v o n t e t  v ie n n e n t p a r  la M aison du  R o y  
p o u r  m e ttre  h o rs  les gens de  m au v ais  a u g u re ...  » (L 'E stâ t de la F ra n c e , 
an . 1663, t. I, p. 161'. — V o ir la  tab le  au  m o t A r c h e r s .



entrèrent d’abord. Puis vint le Roi, vêtu de velours noir à 
grands ram ages f, le Saint-Esprit placé sur son m anteau 
comme la croix des chevaliers de M alte, une canne très courte 
à la main, avec un petit chapeau relevé d ’un côté par une rose 
de diam ants. Sans la place q u ’il occupait, je  ne l'aurais pas 
reconnu au prem ier abord, car le Prince de Condé et certains 
Ducs et Pairs étaient mieux vêtus que lui 2. Il porte assez longs 
ses cheveux d ’uu blond foncé ; il a le front haut, les yeux d'une 
couleur tirant plutôt sur le bleu que sur le noir, le nez aqui- 
lin, la bouche et le m enton très beaux, la ligure ronde, le teint 
p lu tô t olivâtre que blanc; il est d ’une taille assez élevée et 
ses épaules légèrem ent voûtées m arquent bien cette vigueur 
qu’il fait paraître dans toutes ses actions. La messe fut chan
tée à plein chœur 4 par les musiciens de Sa Majesté avec 
accompagnement d’un grand nombre de basses de viole Le 
Roi resta toujours debout, mais suivit l ’office avec beaucoup 
d ’atten tion ; il se prosterna quand le prêtre s’inclina vers l ’au
tel pour consacrer l ’hostie, et il se releva aussitôt l ’élévation 
com plètem ent term inée. Mes yeux ayant rencontré une seule 
fois les siens au moment où je commençais à le regarder, je 
ressentis aussitôt intérieurem ent cette force secrète de la 
m ajesté royale, qui m ’inspirait l'insatiable curiosité de le con

1. « . ..u e s ti to  di u e lu to  n c ro  à o p é ra  g ra n d e  ».
2. M aucro ix , qu i v it  L ouis X IV  a ss is te r  à  la m esse  à S a in t-G erm ain -en - 

L ay e , le 27 ju in  1668, o b se rv a  aussi q u ' « il é to i t  v ê tu  ce jo u r- là  fo r t  sim 
p le m e n t » (Œ u v r e s , R e im s, 1854, 2 t. in-12, t. I I ,  p . 300).

3. M arian i d i t  q u e  la h a u te  ta ille  de  L ouis X IV  le fa isa it r e c o n n a ître  au 
m ilieu  de son e sc o rte  (p. 116. — Cf. p . 29). « Le Roi e s t  d ’un e  com p lex io n  
v ig o u reu se , d ’un e  h a u te  s ta tu re ,  d ’un a sp e c t m a jes tu e u x  », d i t  l’a m b a ssa d e u r  
v é n itien  A lv ise  G rim an i (1660-1664) (Relazioni letle al Senato... dagli A m bas- 
cialori Veneti nel secolo decimosellim o. Serie I I .  Francia , t. III , p . 81). L ’am  ‘ 
b a s sa d e u r  v é n itien  A lv ise  S ag re d o  (1663-1665) a d m ire  « l ’a sp e c t  h é ro ïq u e , la 
s ta tu re  re m a rq u a b le  e t  le p o r t  m a jes tu e u x  » de  L o u is  X IV ; « q u a n d  m êm e 
D ieu ne l 'a u ra i t  p as fa it  n a ît re  R oi, il s e r a i t  le p lu s  be l h o m m e de son 
ro y au m e  » (Id ., p .  145. — Cf. les te x te s  c ité s  d an s  L a c o u r-G a y e t, op. cit., 
p. 245 e t  n o te s , p. 246 e t  n o te  2, p . 217 e t  n o te  2. — H. D uclo s, Madame de la 
Vallière et Marie-Thérèse, 4e é d i t ., P a ris , 1890, 2 t. in-8, t. I, p . 30, n o te  2).

4. « ... à C oro  p ien o  » (V o ir B ro ssa rd , op. cit., a ux  m o ts  Choro , Capella).
5. « ...co n  assai in s tru m e n ti  di u io lon i ». — V o ir : p. 73, n o te  I.



tem pler. Mais, obéissant au respect mêlé de crainte dû à un 
Roi si grand et si glorieux, je n osai plus fixer les yeux sur 
lui sans m ’être assuré qu’il ne pouvait me voir.

Je rentrai à l ’hôtel si content, qu’en voulant exprim er la joie 
dont j ’étais transporté, je  sem blais avoir perdu la raison. Si 
j ’avais voulu jou ir souvent de ce bonheur, il me suffisait d ’al
ler à la Cour, où presque tous les jours on peut voir le Roi 1. 
C ’est tou t le contraire de l’étiquette de l’Espagne, où les 
am bassadeurs même obtiennent à g rand’peine une audience 
du Roi après plusieurs mois d attente, et où c’est une chance 
bien rare pour un sujet que de le voir trois ou quatre fois par- 
an. La France, Paris et Louis, il n ’y a rien de tel. Pardonne- 
moi, lecteur, si la joie semble me faire délirer : dans mon 
bonheur d’avoir vu le Roi et d ’avoir été vu par lui, je crois 
avoir attiré  les regards d ’une Divinité de l ’Empyrée.

Pour éviter des longueurs, je  ne diviserai plus mon voyage 
par journées; à l'avenir, si l ’occasion s ’en présente, j ’écrirai 
quelques observations ou quelques particularités relatives à 
Paris, quand je me sentirai en hum eur de le faire. Ne crois 
pas, cher lecteur, que je me répande en exagérations. 
Bientôt la France se trouvera Irès souvent parcourue et visi
tée, surtout par quantité de nos Bolonais ; et ce serait folie que 
de vouloir faire croire des choses dont chacun peut constater 
la fausseté du m atin au soir. Je dis ceci en cas que mon 
récit tombe entre les mains de ces gens qui, n ’ayant jam ais rien 
vu, prennent un fuseau pour une tour et la vérité pure pour 
une fantaisie de l'auteur ou une exagération de rhétorique. 
Mais que m 'im porte? Pourvu que vous me lisiez, je  ne m ’of
fenserai pas de votre incrédulité.

1. C’é ta it  en 1655 un e  d es d is tra c t io n s  de P ie r re  T h o m a s  du F o ssé . « J ’a im ois 
a u ssy , d it- i l ,  à a lle r  au  L o u v re ... p o u r  le seu l p la is ir  de  v o ir  le R oi, ne p o u 
v a n t m e la s se r  de  le c o n s id é re r , so it  p e n d a n t  son  d isn e r , lo rsq u e  je  t ro u v o is  
le  m oyen  d ’e n tre r  d a n s  sa  c h a m b re , so it  d a n s  la c o u r  du  L o u v re , lo rsq u ’il y 
d e sce n d o it q u e lq u efo is  p o u r  a s s o r ti r  des a tte la g e s  de d iffé ren ts  chev au x  de c a r 
ro sse  » (M ém oires, R o uen , 1875-1879, 4 t. in-4, t. I, p . 255).



Le 24 novem bre, à Paris.

Après être accouchée à huit mois d 'une petite tille vivante 1, 
la Reine M arie-Thérèse tom ba malade. Le Roi ordonna alors 
à l ’archevêque 2 de faire exposer le Saint-Sacrem ent dans toutes 
les paroisses de Paris, jeûner les chanoines réguliers de Sainte- 
Geneviève quarante jours de suite, et exposer la sainte châsse 
renferm ant les ossements de cette grande sainte, protectrice 
de Paris, à laquelle recourent les peuples et les rois eux-m êm es 
dans leurs nécessités urgentes. Les processions des religieux 
durèrent neuf jours, pendant lesquels le Roi en personne alla 
tous les m atins entendre la messe à Sainte-Geneviève. Gela 
nous perm it de voir à notre aise ce grand Roi, sa mère, son 
frère, la belle Duchesse d 'O rléans, femme du frère du Roi, 
sœ ur du Roi d 'A ngleterre aujourd 'hui régnant, et toute la Cour.

L ’église de Sainte-Geneviève, formée de trois nefs très 
vastes, est assez belle, mais mal éclairée. Derrière le grand 
autel placé im m édiatem ent après le chœur, 011 voit quatre 
colonnes de m arbre très fin surm ontées d ’un chapiteau unique 
taillé à quatre pans. Elles soutiennent quatre anges, qui, vus 
d ’en bas, sem blent de grandeur naturelle, et porten t sur leurs 
épaules la sainte châsse d 'argent en forme de nef. Tout près 
de cette église se trouve celle de Saint-E tienne avec une 
belle façade, achevée depuis peu d’années, et construite a 
cause de cela presque sur le modèle de nos églises d ’Italie; 
j ’y  rem arquai surtout une chaire en noyer, supportée par un 
Alcide 3.

1. Le 16 n o v em b re  1664. E lle  fu t n o m m ée M a rie -A n n e  e t m o u ru t le
26 d é c e m b re  1664.

2. Le 18 n o v em b re  1664 (G azette  de F ra n c e , an . 1664, p. 1157, e t pp . 1183 e t 
su iv .).

3. C e tte  c h a ire , e x éc u tée  p a r  L e s to c a r t  su r  les dess in s  de  L a u re n t de  la H y re , 
e s t  su p p o rté e , n o n  p a r  un  H ercu le , m ais p a r  u n  S am so n , te n a n t la m âc h o ire  
d ’âne, e t  assis  s u r  un  lion  qu e  L. a u ra  p ris  p o u r  celu i de N ém ée.



Après dîner, nous allâm es présenter notre respect au Sei
gneur Abbé Valenti *, garde du palais Mazarin 2, avec lequel 
nous devînmes si grands am is qu’il fallait aller chez lui de 
tem ps en tem ps. Il nous donna à dîner cinq ou six fois, et nous 
lui rendîmes à notre hôtel au tan t de grands repas qui ne nous 
revinrent jam ais k m oinsde deux louis. Nous n ’arrivions cepen
dant jam ais k faire aussi bien que lui. Il le pouvait, parce qu'il 
n ’y était pour rien de sa bourse : il nous invitait en l ’absence 
du Duc, et l’économe et les autres serviteurs lui obéissaient 
tous comme au principal adm inistrateur de la maison. Il 
nous appelait ses com patriotes, et pour ne pas oublier, 
d isait-il, le langage de sa patrie, il voulait le parler avec 
nous.

Le palais du feu Cardinal Mazarin est extrêm em ent magni
fique, et le neveu de Sa Sainteté, le Cardinal Chigi, qui y  logea 
pendant sa légation 3, l ’adm ira fort. Le Seigneur Abbé Valenli 
nous le lit visiter. A l’extérieur, il ressem ble beaucoup k nos 
monuments d ’Italie, et l'in térieur en est com plètem ent k l’ita

1. « ...au Seigneur A bbé V alenti, llom ain » R. Mais dans la relation de l'en 
trée du Légat Flavio Chigi ù Paris (texte P), L. d it que l’A bbé Valenti était F e r- 
rarais. « P endant tou t le tem ps de mon séjour à Paris, ajoute L., il fut ex trê 
m em ent aim able pour nous, e t il venait souvent nous trouver pour ne pas 
oublier sa langue natale, disait-il. »

U n V a le n ti, p ro b a b le m e n t p a re n t  d e  l ’A b b é , é ta i t  b a n q u ie r  de M azarin  
(C om te de C osnac, Les richesses du  p a la is  M a za rin , P a r is , 188 4, in -8 , p. 116). 
P re sq u e  to u t  l’a rg e n t d é p e n sé  p a r  le C a rd in a l L éga t F lav io  C hig i p o u r  son 
e n tré e  so len n e lle  à  P a r is  le 9 a o û t 1664 é ta it ,  si l’on en c ro it  L ., p assé  p a r le s  
m ains de l ’A b b é  V a len ti, e t ce lu i-c i d it à L. q u 'e lle  a v a it  c o û té  au  C ard ina l L éga t 
p lu s  de  500000 écus en  p au ls  (R, f° 150 v°). Ce ch iffre  e s t  t r è s  exag éré . 
D ’a p rè s  l’é ta t  d re ssé  p a r  le m a ître  de c h am b re  du C a rd in a l, la d ép e n se  de 
to u te  sa  lég a tio n , y  c o m p ris  to u s  les fra is  g é n é rau x  sau f les cad e au x  offerts  
au  Roi, s ’é lève  seu le m en t à 43751 écus (C om te de M o uy , L 'am bassade du duc  
de C ré q u i , P a r is , 1893, 2 t. in-8, t. II , p . 364). C 'e s t, je  su p p o se , g râce  aux  
re n se ig n em en ts  d o n n é s  p a r  l ’A b b é  V a le n ti, qu e  L. p u t  ré d ig e r  sa re la tio n  de 
l 'e n tré e  du  L é g a t à P a ris , à laq u e lle  il n ’a ss is ta  p o in t. — Le passag e  su iv a n t, 
d e p u is  « g a rd e  du  p a la is  M azarin  » ju s q u ’à  « le  p a r le r  a v ec  n o u s », m an q u e  
d a n s B.

2. A ujourd’hui la B ibliothèque nationale.
3. Le C ard in a l L ég a t a v a it  logé au  p a la is  M azarin  du 7 au  12 a o û t 1664 

(M ém oire  c ité  d a n s  la n o te  2 de la p age  90, au x  folios 36 r° e t  i l  r°).
V at t i e h .  —  V oyage  de F rance. 9



lienne. Le m obilier, d ’une richesse incroyable ne peut conve
nir q u ’à un m onarque tel que Louis le Grand. Certains 
tableaux ont coûté ju sq u ’à 12000 écus ; il y a aussi de fort 
belles statues, antiques pour la p lupart, dont Rome doit 
regretter la perte. On y trouve des idoles autrefois vénérées 
par les gentils, dont l’une, par laquelle le démon parlait autre
fois, représente une femme alla itant un e n fan t2. Les plus esti
mées de ces statues sont une Pallas de porphyre 3, et une Mes- 
saline im pératrice 4, qui surprise en adultère, s’enfuit envelop
pée d ’un drap qui la cache tout entière, sauf les pieds et la moi-

1. Il ex iste  d eu x  in v e n ta ire s  du  m o b ilie r  de  M azarin . Le p re m ie r  a é té  pu b lié  
p a r  le D uc  d 'A u m a le  (In v e n ta ire  de tous les m e u b les  du  C a rd ina l M a zarin  
d ressé  en  1653 e t p u b lié  d 'a p rès  l 'o r ig in a l co n servé  dans les a rc h ives  de C ondé , 
L o n d re s , P h ilo b ib lio n  S o c ie ty , 1861, in-8). Le seco n d , d re ssé  en  1661 a p rè s  la 
m o r t  du  C a rd in a l, se tro u v e  à la B ib lio th è q u e  n a tio n a le , m a n u sc r it  M élanges 
C o lb e r t  n° 75. O n p e u t  re c o n n a ître  d a n s  ces d e u x  in v e n ta ire s  la p lu p a r t  d e s  
o b je ts  re m a rq u é s  p a r  L. au  p a la is  M azarin .

2. C ’é ta it  p ro b a b le m e n t : « U n e ... figure  r e p ré s e n ta n t  la n a tu re  de  se n e s tre  
assize qu i d o n n e  à  te s te r  à l 'a m o u r, n u e  d e p u is  la m o ic ty é  d e s  cu isses  ju sq u e s  
au x  p ied s , h a u lte  de  h u ic t  p a lm e s  ou E n u iro n , p r isé  La som m e de  D ouze c en ts  
l iu re s  T o u rn o y s  » (In v en ta ire  de  1661, f° 381 r°). E lle  e st, je  c ro is , désig née  
d an s le p assag e  su iv a n t d ’un e  m az arin a d e  : « Ic y  [au pala is  M azarin] la  C h arité  
r a u i t  [nos sens] e n co re  q u ’elle  so it de m a rb re . La s ta tu e  d ’une fem m e qu i sem b le  
d o n n e r  la v ie  a v ec  son  la ic t à un  e n fa n t q u ’e lle  sev re  (sic  p o u r  se rre ) a m o u re u 
se m e n t e n tre  ses b ra s  re p ré se n te  c e t te  n o b le  v e rtu . Il sem b le  qu e  l ’a m o u r 
a n im e  ce  m a rb re , e t  q u ’il lu i ay e  d o n n é  la  fo rm e de son v isage e t  de ses y e u x  
p le in s  d 'a p p a s . Le lieu  o b sc u r  où e s t  c e t  o u v ra g e  a cco m p ly  fa it c ro ire  à to u s  
q u ’on c o n d a m n o it  icy  la C h arité  a u x  fe rs  e t aux  p r iso n s .. .  » In v e n ta ire  des m er
v e ille s  du  m on de  ren co n trées  dans le p a la is  du  C a rd in a l M azarin . A  P aris , 
c h ez  R o lin  de la H a y e , ru e  d 'E scosse  p rè s  le P u its  C e r ta in , M D C X L IX , p ièce  
in-4, B ib l. n a t . ,  R é serv e  L b 37 542, p . 7).

3. N° 129 des statues dans l ’inventaire de 1653 (p. 368) : « Pallas assize, 
grande au naturel, le corps de porphire posé sur un pied de mesme, la teste 
arm ée d ’un casque, bras et pieds nuds, le tou t de bronze doré ». Estim ée 
4500 livres dans l’inventaire de 1661 (f° 394 r°). — Cette sta tue est m aintenant 
au musée du Louvre (Cf. A. Iléron de Villefosse, C a ta log ue  so m m a ire  des 
m a rb res a n tiq u e s  du  m usée  du  L o u v re , 2° édit., Paris, 1896, p. 65, n° 1056).

4. « Julia Mammea Im pératrice, so rtan t du bain, enveloppée dans un drap- 
haulte de six palm es ou environ » (Inventaire de 1653, p. 358). Estimée 
4000 livres dans l ’inventaire de 1661 (f° 381 r°). — Le Bernin la v it le 22 août 
1665 dans l'appartem ent du Roi au Louvre (Chantelou, dans G azette  des B eau x-  
A r t s , 2e période, t. X X , p. 279). Cette statue qui, d it M. Lalannc, « a changé 
aussi souvent de place que de nom », é ta it en 1879 au palais de Compiègne 
(Id ., ib id ., note 2).



lié du visage. Mais, si la blancheur de la pierre voile sa nudité, 
l'habile arrangem ent des plis du drap révèle aux yeux les par
ties les plus secrètes de son corps, et bien que sculptées dans un 
m arbre glacé, elles peuvent facilem ent enflammer celui qui n'en 
détourne pas bien vite sa pensée '.  Il y a des tapisseries toutes 
brochées d ’or, et plus de cent tables et cabinets venus de la 
Chine avec des incrustations d ’une certaine pâte d ’or repré
sen tan t au naturel des paysages et de très belles fleurs 2. On 
y voit une armoire toute remplie des joyaux les plus précieux, 
tasses d 'or ém aillé, vases d ’agate, statuettes de lapis lazuli 3; 
une entre autres a la tête taillée dans un rubis grand comme 
un teston, et le buste fait d 'une autre pierre précieuse nommée 
chrysolithe V Mais les objets les plus précieux de cette armoire 
sont deux cornes de licorne, dont l ’une pesant plus de cent 
livres a la forme de quatre chandelles tordues ensemble

1. D ans B la fin de c e t te  p h ra se  m an q u e , d ep u is  « e t  b ien  q u e  ».
2. L es ch in o ise rie s  é ta ie n t  en  g ra n d  n o m b re  chez M azarin . Il y  en a b e a u 

c o u p  p lu s  d ’in d iq u é es  d an s l ’in v e n ta ire  de 1661 qu e  d a n s ce lu i de 1653.
3. O n p e u t  en  v o ir  le  d é ta il d an s  le c h a p itre  de  l ’in v e n ta ire  de 1661 in ti tu lé  : 

« P lu s ie u rs  e t  D iu e rse s  C hoses E n ric h ie s  de R u b is , E sm e ra u d e s , d iam en s, 
L ap is , Ja sp e , a g a th e , p ie r re  de  p a ra n g o n  e t  a u tre s  [qui] se so n t tro u u é e s  en 
u n e  g ra n d e  a rm o ire  o u u ra n t  à d e u x  g u ic h e ts , p e in t  (sic) en c o u le u r  de  b o is m a r
b ré  fe rm an te  à C lef d o n t la P ro fo n d e u r e s t  en p a r tie  p rise  d a n s  le m u r E n la 
p re m iè re  C h am b re  des T a b le a u x  d u d ic t  p a lla is  M azarin i... (f° 41 v° au  f°90 v°).

4. « Vi è u n ’ A rm a rio  tu t to  p ien o  d i gioie p rez io siss im e  con  tazze d ’o ro  sm al- 
ta te , a lt r i  uasi d ’A gate , S ta tu in e  di L ap is lazu li, ed  u n a  frà  l ’a ltre  h à  la te s ta  
incisa  in u n  ru b in o  délia  grand ezza  d 'u n  te s to n e , ed  il re s to  de i b u s to  di c e rta  
a lt ra  g io ia  d e tta  G riso lito  ». La fin de  la p h ra se  e s t  o b scu re . Les m o ts  « frà  
l’a l t re  » se m b le n t se ra p p o r te r  aux  « s ta tu in e  di L ap islazu li ». M ais p eu t-on  
a p p e le r  « s ta tu e t te  de lap is  lazu li » un e  s ta tu e t te  d o n t la tê te  e s t  en  ru b is  e t  le 
b u s te  en  c h ry so li th e ?  P e u t-ê tre  s ’a g it- il  du  b u s te  a insi d é c r it  d a n s  l’in v e n ta ire  
de  1661 (f° 81 r° , n° 420), e t  qu i se t ro u v a i t  d a n s  l ’a rm o ire  d o n t  p a rle  L. « Un 
p e t i t  B u ste  de C inq p o u lc es  de h a u l td e  C u iu re  d o ré  d o n t la C oiffure e s t  d 'u n e  
T e s te  de  L ion . Le v isag e  e st un  g ro s  g re n a t ; au  d e u a n t e s t  un e  p e ti te  R ose com 
po sée  de  I lu ic t  p e t i t  v e rm as  (sic p o u r  verres mats) e t d ’un  u e rre  b leu  au m illieu . 
L e p ied  com p o sé  e t  e n ric h y  de  d ix  p e ti ts  g re n a ts  le to u t  p r isé  la  som m e de  c in 
q u a n te  l iu re s  ». Ce b u s te  n ’e s t  pas m en tio n n é  d a n s  l ’in v e n ta ire  de  1653.

5. « U ne C orne de  L ic o rn e  L o n g u e  de  d eux  p ied s  s e p t  po u lces  p risée  la 
som m e de T re n te  l iu re s  » (In v e n ta ire  de 1661, f° 69 r°, n° 372). — « U ne C orne 
de  L ic o rn e  de h a u te u r  de  S e p t p ied s ou en u iro n  a u ec q  un  e s tu y  de  M aroq u in  
de  L eu a n t ro u g e  à F ille tz  d ’o r  p risez  e n sem b le  la som m e de  d eux  m il liu res  » 
( /d .,  f° 87 r°, n° 455). E lles se t ro u v a ie n t  d an s  la g ra n d e  a rm o ire . N on m e n tio n 
n é es  d a n s  l ’in v e n ta ire  de 1653.



Parm i les tableaux, je  rem arquai la fameuse histoire de l'en
lèvem ent d ’Hélène peinte par notre com patriote Guido R e n iJ, 
et le portrait d 'un homme de cent quarante-quatre ans, qui 
vingt-deux années auparavant avait eu de sa servante âgée 
de seize ans un fils vivant encore aujourd’hui 2. Des bustes et 
des têtes de m arbre, l’objet le plus beau et le plus précieux 
est la tête d ’Aristote 3. Parm i les housses, les quatre plus 
belles ont coûté 10000 écus, et ont servi avec soixante-six 
autres 4 à couvrir les mules qui précédaient Son Eminence, à 
la cavalcade faite pour les noces de la Reine régnante 5. Son

1. A ucun  des d eux  in v e n ta ire s  ne  m en tio n n e  l’e x is ten ce  de ce ta b le a u  d ans la 
ga le rie  de M azarin . Le 11 o c to b re  1666, C h an te lo u  e t le C av a lie r B ern in  le v ire n t 
à  l’h ô te l de  La V rilliè re  (a u jo u rd ’hu i la B anque d e  F ra n c e). Le B e rn in  ad m ira  
b e au co u p  la  g râce  e t la b e a u té  des tè te s , m ais c r it iq u a  la m au v aise  p o s itio n  d 'un  
so ld a t p lacé  d e v a n t P a r is  (C han te lo u , d a n s  G azelle  des B e a u x -A r ts , 2° pé rio d e , 
t. X X IX , p. 454). Ce ta b le a u , confisqué p e n d a n t  la  R é v o lu tio n , se tro u v e  a u jo u r
d ’hu i au  L ouvre. P e u t-c tre  L. en a - t- i l  vu  un e  cop ie  qu e  l’on  a u ra  c lassée  lo rs  
de la ré d a c tio n  de  l’in v e n ta ire  de 1661 d an s les « v in g t tro is  ta b le a u x  aussi p e in ts  
s u r  to ille ... d o n t n ’a  e s té  fa ic t p lu s  am p le  d e sc r ip tio n , a t te n d u  le u r  peu  de 
v a le u r .. .  » (f° 372 r°)

P a rm i les « P la tz  de  fayence  T ro u u ez  en  un e  d es c h am b res  aux  tab lea u x  » 
in d iq u é s  d ans l ’in v e n ta ire  de  1661 (fï°8 372 v° e t  su iv .), il y  en a  un  estim é 
90 liv re s  re p ré s e n ta n t  « le r a p t  d ’IIe le y n e  » (f° 373 v°, n° 1377).

2. Peu t-ê tre  le tableau ainsi décrit dans l’inventaire de 1661 (f° 292 r°, 
n° 965) : « Ung au tre [tableau] faict d ’une m anière Incogneue sur toille repré
sentant un Vieillard à barbe grise hau lt de trois pieds Vnze poulces E t large 
de trois piedz quatre poulces garny de sa bordure Couleur de noyer e t or, 
prisé la somme de cent liures ».

3. Ainsi décrite au n° 82 des bustes dans l'inventaire de 1653 (p. 376) : « Une 
teste d 'A risto te, ayan t une grande barbe et un bonnet avec son buste sans 
espaulles, couvert d ’une robe et d’un capuchon de m arbre d ’Egypte sur son 
pied de mesme m arbre tou t d’une pièce ». Estimée 700 livres dans l’inventaire 
de 1661 (f° 408 v°).

4. L es h a rn a is  m e n tio n n é s  d ans l 'in v e n ta ire  de 1661 au  c h a p itre  : « I la rn o is d e  
M u lle tz  (ft‘°* 623 v° e t  su iv .) so n t au  n o m b re  de  v in g t-q u a tre  seu le m en t. On y  
tro u v e  in d iq u é es  « t re n te  g ra n d e s  P la c q u e s  d ’a rg e n t b lan c  C izelées aux  a rm es 
de Son  E m in ce s e ru a n ts  au x  te s te s  de m u lle tz  e t  so ix a n te  m o y e n n e s  a u tre s  
P lac q u e s  a u s sy  d ’a rg e n t  B lan c  c ize lees  de  d e u x  fa isseaux  d e s  A rm es de S. E. 
C roisez  l ’un  s u r  l’a u tre . . .  » (f° 625 r°).

5. « La m arc h e  [de la c av a lcad e  de  la C o u r]... fu t  o u v e r te  p a r  le T ra in  de M on
s ie u r  le C ard in a l M azarin i, à la  te s te  d u q u e l p a ru re n t  d e u x  de ses Suisses à cheu al, 
p ré céd ez  de  d e u x  T ro m p e tte s  v e s tu s  de ses  c o u le u rs  e t  su iv is  de so ix a n te  e t 
douze M u le ts  à la q u eu e  les un s des a u tre s , en tro is  b an d e s  d iv isée s  c h acu n e  p a r 
deux  O fficiers à c h eu a l, e t  e n co re  p lu s  d is tin g u é e s  p a r  leu rs  h a rn o is , e t  a u tre s



Eminence envoya vingt-quatre de ces mules en présent à Sa 
M ajesté Catholique, père de l'auguste épouse. Un des lustres 
de cristal de roche a coûté 16000 é c u s1. L argenterie est fort 
riche; on y rem arque surtou t un modèle en argent fondu de 
la fontaine de la place Navone, modèle pesant six cent vingt- 
quatre livres, et disposé de manière à je ter quand on veut de. 
l’eau comme la fontaine 2. Il y a encore vingt-quatre plats 
royaux 3 de majolique dessinés p a r le  grand Raphaël d ’Urbin,

a c c o u tre m e n ts  : C ar au  lieu qu e  les v in g t-q u a tre  p re m ie rs  n ’a u o ie n t qu e  des 
c o u u e r tu re s  de d ra p  rou ge  en b ro d e r ie  de soye avec  des p lu m es  e t des te s tie re s  
o rd in a ire s ;  la seco n d e  tro u p e  p a re ille  en n o m b re  p o r to it  d es c o u u e rtu re s  d une 
trè s  fine h a u te  lice , à fon d  de  soy e  re h a u ssée s  d ’o r, e t a u o it  se s  so n n e tte s , ses 
p laq u es , ses  te s tiè r e s  e t  ses m u se liè res  d ’a rg e n t m assif, e t  de  tis su  d ’o r  e t  de 
so y e ; E t  les d e rn ie rs  p o u r  e n c h é r ir  p a r  d essu s  ceux  qu i les d e v a n ç o ie n t, o u tre  
leu rs  h a rn o is  qu i n ’e s to ie n t p a s  m o in s  rich e s  q u e  les p ré c é d e n ts , a u o ie n t de 
su p e rb e s  b o u q u e ts  de  p lu m es b lan ch e s  e t in c a rn a te s  s u r  le u rs  te s te s  su rm o n 
tée s  d ’une trè s  r ich e  a ig re t te ;  e t  p o u r  c o u v e rtu re s  de  g ra n d e s  p ièces de v e lo u rs  
c ra m o isy , sem ées de  ch ifres  e t  de  dev ises  s u r  des c a r to u c h e s  so u te n u e s  e t 
a cco lées p a r  d es c o rn e s  d ’a b o n d an ce , d esq u e lle s  on v o y o it s o r t ir  q u a n tité  de 
f ru ic ts  e t  de fleu rs, le to u t  d  une b ro d e r ie  si r ich e  e t  si b ien  e n te n d u e , q u ’on 
p e u t  d ire  q u ’il ne s 'en  v i t  ja m a is  de p lu s  accom plie , so it  p o u r  l ’ou u rag e , so it 
p o u r  le d e sse in . U ne t re n ta in e  de  M u le tie rs  en c h au sses  e t  p o u rp o in t m a r-  
c h o ic n t à c o sté  en  égales d is ta n c e s  » (L'entrée triom phante de leurs Majestez 
Louis X IV ... el Marie-Thèrèse... dans la ville de Paris, le tout exactement 
recueilli/ par l'ordre de Messieurs de V ille , P a r is , [1662], in-f°, 2e p a rtie , p . 21, 
a v ec  u n e  g ra n d e  p lan ch e  re p ré s e n ta n t  le co rtèg e , 2e p a r tie , p . 4, e t  su r  laq u e lle  
on  v o it  les m u le ts). Le jo u r  de la F ê te -D ie u , on d é c o ra it  la p o rte  d ’e n tré e  du 
p a la is  M azarin  avec  ces c ap a ra ço n s  (G erm ain  l ir ic e , Description nouvelle de ce 
q u 'il y  a de p lu s rem arquable dans Paris, P a r is ,  1698, 2 t. in-12, t. 1, p . 207).

1. Ce lu s tre  n ’e s t p a s  m en tio n n é  d a n s  les in v e n ta ire s .
2. C’e s t  p ro b a b le m e n t la fo n ta in e  ainsi d é c r ite  d ans l 'in v e n ta ire  de 1653 (p. 87,

au  c h a p itre  : A rgent Blanc) : « U ne fon ta in e  d ’a rg e n t d ’I ta lie  à tro is  bass in s, 
le p re m ie r  p o r té  d 'u n e  to r tu e ,  le secon d  d ’un a tlas , e t  le tro is ie sm e  d 'u n  e n fa n t 
a y a n t  un  c o rn e t  A sa b o u ch e , o rn é  s u r  le sd its  b a ss in s  de lim aço n s, p o ts  de
fleurs e t  d a u p h in s  e t d ’un b o u q u e t  de ra is in , le to u t  p e sa n t v in g t m arcs  c inq
on ces, q u a tre  g ro s . Na Q u'il m an q u e  à la d ite  fo n ta in e  d e u x  p e ti ts  b o u q u e ts  
d 'a rg e n t  b lan c , u n e  roze  d o u b le  s e rv a n t  d 'e sc ro u e , e t que  d a n s ice lle  il y  a un  
p e t i t  th u iea u  de p lo m b  qu i va  de  b a s  en h a u t  ». — M êm e d e sc rip tio n  d a n s l 'in 
v e n ta ire  de 1661 au n° 640 du  c h a p itre  : A rgent Blanc , Choses diuerses (f° 177 v°), 
m ais le p o id s  in d iq u é  e s t  un  peu  in fé r ie u r  : « le T o u t p o isa n t v in g t m arc s  q u a tre  
o n ces  un  g ro s p r isé  à ra iso n  de  v in g t six l iu re s  le m arc  re u e n a n t  E n sem b le  
a u d ic t  p r ix  à la som m e de  c in q  c e n t  t re n te  t ro is  liu res  ».

D ’après la description contenue dans les inventaires, ce modèle ne serait pas 
celui de la fontaine de la place Navone. L. a dû com m ettre ici une erreur.

3. V o ir : p. 37, n o te  2.



qui valent k eux seuls plus que la nom breuse argenterie com
prenant quatre mille vingt-deux pièces *. Après avoir vu tout 
cela, nous passâmes à la bibliothèque, longue de cinquante 
de mes pas et large de six ; elle est remplie de livres reliés à 
la française, c’est-à-dire en veau moucheté avec les tranches 
dorées 2. Au-dessus d ’elle se trouve la galerie de peinture, et 
au-dessous celle de sculpture. Dans chacune de ces trois gale
ries, le sol est couvert d ’un tapis d’une seule pièce sur lequel 
on marche 3. Celle des livres renferme aussi divers instru 
m ents de m athém atiques montés en or. Les autres salles et les 
cham bres sont pavées d ’un m arbre très fin ; ou bien leur par
quet se compose de petites pièces de rapport carrées en 
racine de noyer, avec des bordures de buis brillantes comme des 
miroirs.

E t pou rtan t que de choses plus précieuses encore n’y 
avait-il pas du vivant de Son Em inence! Le Roi les a enle
vées, parce que le Cardinal, par son testam ent, le priait de 
prendre dans ce palais tous les meubles qui lui plairaient

1. L’inventaire de 1661 (fï°’ 372 v° et suiv.) contient la description de plu- 
s ie u rs  « P la tz  de fayence  T ro u u ez  en un e  des c h a m b re s  au x  ta b le a u x  » 
A u cu n  de  ces p la ts  d o n t les p lu s  c h e rs  so n t  e s tim é s  300 liv re s  ne  s’y  tro u v e  
a t t r ib u é  à  R a p h aë l. S u iv a n t C osnac (Les richesses du palais Mazarin, p. 256), il 
y  a v a it  chez M azarin  « t r e n te - tro is  p la ts  de fa ïence  d é co rés  de p e in tu re s , qui 
é ta ie n t e n ca d ré s  p o u r  la p lu p a r t  d an s  d es c a d re s  n o irs  p ro filés d ’o r  e t  su sp en 
du s au x  m u ra ille s  ». D an s l 'in v e n ta ire  de  1661, l 'o rfè v re r ie  de la c h ap e lle  est, 
d ’a p rè s  le calcu l d ’E . B o nnafïe  (D ictionnaire des am ateurs français du 
X V IIe siècle, P a ris , 1884, in-8, au  m o t Mazarin), estim é e  25995 liv re s , e t  la  v a is
se lle  d ’o r, de v e rm e il e t  d ’a rg e n t  (761 p ièces) à 347972 liv re s , som m es beau co u p  
p lus é levées qu e  ces p la ts  ne  p o u v a ie n t v a lo ir .

O n a lo n g te m p s  a tt r ib u é  à R a p h aë l Sanzio de n o m b re u se s  m ajo liq u es , d é c o 
ré e s  au m ilieu  d u  xv ie siècle  p a r  un  de  ses p a re n ts , R ap h aë l di C iarla  d ’U rb in , 
d ’a p rè s  d e s  c o m p o sitio n s  de R ap h aë l Sanzio g ra v é es  p a r  M arc  A n to in e .

2. « . . . tu t ta  p ien a  di l ib ri leg a ti a lla  F ra n c e se , cioè  di p e lli di u ite lle  m ac- 
c h ia te  con le c a r te  d o ra te  ». D ’a p rè s  les re n se ig n em en ts  a im a b le m e n t c o m m u 
n iq u é s  p a r  M . U n g are lli, on  a p p e la it  à B ologne re liu re  alla francese la re liu re  
en v eau  p le in . E n co re  a u jo u rd 'h u i on y  a p p e lle  re liu re  mezzo alla francese  la 
d e m i-re liu re  en veau .

3. « . . . tu t te  tre  h a n n o  c o p e rto  il p a u im e n to  d 'u n  solo p a n n o  razzo tu t to  d ’un 
pezzo, so p ra  dei qu ale  si c am in a  ». — Cf. G erm ain  B rice , op. cit., t . I, p . 206.



comme s'ils étaient à lui 1 (Son Eminence ne faisait que son 
devoir, car tou t cela lui venait de la libéralité de la maison 
royale). Le Roi a enlevé des choses belles et précieuses, et très 
souvent il en prend d ’autres encore sans dire que cela lui sullit 
désormais. Pourtan t on suppose que l ’intention du Cardinal 
était, que le Roi se contentât de prendre une fois pour toutes 
ce qui lui plairait davantage. Mais il ne songe q u ’à orner les 
beaux palais qu’il fait construire à l ’italienne en divers endroits, 
comme à Versailles et à Saint-G erm ain 2 : aussi va-t-il souvent 
revoir le Ducde Mazarin, grand-m aître de l ’artillerie 3, etpresque 
toujours il rapporte quelque galanterie pour la campagne On 
disait (pie le Roi voulait acheter tout ce mobilier pour en orner 
son palais de Paris qui en a grand besoin, car ju sq u ’ici les 
Rois de France, passionnés uniquem ent pour les arm es et ne 
pensant qu’à elles, ou bien n’ayant pas le tem ps de jouir d 'un 
luxe si raffiné, n ’ont point aimé toutes ces belles choses. Mais 
au jourd’hui que tout est en paix, ce roi-ci dépense des m il
lions en meubles et en argenterie dignes de la Couronne 
de France. Je vis fabriquer un tapis, orné partou t de 
figures et broché d ’o r 5; il est destiné à la grande galerie 
construite par Henri IV, et les am bassadeurs m archeront dessus 
pour se rendre à l ’audience royale 6. Je vis aussi chez M. Balin

1. C ’é ta it  en fa v e u r  d 'A n n e  d 'A u tr ic h e , e t  no n  p a s  de L ouis X IV , qu e  M azarin  
a v a it  p r is  c e t te  d isp o s itio n . « [M o n d it S e ig n eu r C a rd in a l D uc] su p p lie  trè s  
h u m b le m e n t la R eine  M ère du  Roi d ’a g ré e r P anneau  du g ra n d  D ia m a n t ap p e lé  
la R oze d 'A n g le te rre ...  ensem b le  to u t  ce qu e  Sa M ajesté  t ro u v e ra  d ’a g réab le  de 
ce qu i e s t  d an s  le d it  P a la is  de P a r is .. .  » (T e s ta m e n t de M azarin  d a n s : C om te 
d e  C o snac, M a zarin  e t C o lb e r t , P a ris , 1892, 2 t . in-8, t. II , p . 474).

2. « Les maisons royales qui avant lui [Louis X IV ] étoient avec quelque air de 
grandeur les plus mal propres du m onde ont m aintenant la magnificence des 
Rois et la propreté des particuliers » (Bussy-Rabutin, P o r tra it  du  R o i [écrit 
vers 1665], dans M ém o ires , 1731, t. II, p. 372).

3. « . . .grand’Amiraglio del Canone ».
4. Sur la vente à  bas prix d 'une partie du m obilier de Mazarin au Roi, voir : 

Cosnac, M a zarin  et C o lb e r t , t. II , p. 433.
5. « ...un panno razzo tu tto  historiato e tessuto con oro ».
6. P e u t- ê t re  un  des tap is  d o n t  il e s t  q u e s tio n  d a n s  les p assag es su iv a n ts  des 

C om ptes des B â tim e n ts  p u b lié s  p a r  M. GuifYrey : « 15 fe b v r ie r  1669 : à  L o u rd e t, 
p o u r  p a rfa ic t  p a y e m e n t de 112 au n es  un h u itiè m e  de  ta p is  de  la  m a n u fa c tu re



des bassins ornés de figures 1 et des tables supportées par des 
enfants d 'argent massif qui, une fois term inés, coûteront un 
trésor. Tant mieux pour le Roi; il peut le faire 2, et j'en  ferais 
au tan t, si je pouvais.
de la Savonnerie, sçavoir... 95 aunes cinq huitièm es... carrées, faisant partie 
des grands tapis ordonnez pour la grande gallerie du Louvre 136 tt. 14 s. 6 d. 
(t. I, col. 287). — 23 may : à luy, à compte des tapis façon de Turquie, ouvrage 
de la Savonnerie, qu ’il fait pour lad. grande gallerie du Louvre 15000 tt. (Id ., 
ibid.). — 2 janv ier 1670... 2362 tt. 10 s. payez au sr F rancart pour 65 aunes et 
dem ye demy quart du dessein du tapis de p ied  de la grande gallerie du Louvre »> 
(t. I, col. 386).

M. J u le s  G uiffrey , d i re c te u r  de la M a n u fac tu re  n a tio n a le  d e s  G o b elin s, qu i a 
eu  l 'o b lig ean ce  de m e d o n n e r  son  av is  à  ce su je t, pense  qu e  L. v e u t  b ien  p a r le r  
ic i de  ta p is  de la  S av o n n erie . C e t a te lie r  fa b r iq u a it  se u le m e n t des ta p is  d its  
« façon  du  L e v a n t », c ’e s t-à -d ire  d es tap is  to n d u s  com m e les S m y rn e  ou les 
o u v ra g es  p e rsa n s . « C e tte  e x p lic a tio n , m ’é c r iv a it  M . G uiffrey , e s t  con firm ée  p a r 
ce  d é ta il  q u e  les a m b a ssa d e u rs  m a rc h e ro n t d essu s  p o u r  se re n d re  à l 'a u d ie n ce  
ro y a le .  Ce qu i m ’e m b a rra sse , c ’e s t  qu e  ces ta p is  é ta ie n t  en  la ine  p u re  sans 
m élan ge  d 'o r ;  m ais le v o y a g e u r  p a ra ît  a v o ir  co nfo ndu  des ch o ses  d iffé ren te s , 
c o m m e  le p ro u v e  un  a u tre  passag e  [p. 193]. »

1. « Monsù Balim ». Le célèbre orfèvre Claude Ballin (1615-1678). — Le 
3 mai 1664 et le 4 juin  1665, le « sr Ballin, m archand orphèvre à Paris » reçoit 
en trois paiem ents la somme de 75760 t t. « à com pte des grands ouvrages 
d ’argenterie, bassins, vases et b rancarts, enrichis de plusieurs figures, qu'il fait 
pour le service du Roy » (Guiffrey, C om pte  s, t. I, col. 46).

2. L. d o n n e  a ille u rs  ( In tro d u c tio n  B, ch. I I I ,  f° 13 v°) les re n se ig n e m e n ts  su i
v a n ts  au  su je t  des re v e n u s  de  L ou is X IV , re n se ig n e m e n ts  co n fu s  e t  t r è s  inco m 
p le ts . L es ch iffres so n t p ro b a b le m e n t in e x a c ts  com m e p re sq u e  to u s  c eux  in d i
q u és p a r  lui.

« Le Roi tire chaque année de gros revenus de la France. En temps de paix, 
comme celui dont nous jouissons m aintenant grâce h Dieu, il peut, les dépenses 
d e là  Couronne une fois payées, m ettre par an de côté cinquante-deux millions 
de francs (un franc vaut trois pauls de notre monnaie). Ne cro}rez pas que je 
dise une absurd ité  : le Seigneur Charles V igarani, de Reggio en Lombardie, 
mon très cher ami, ingénieur de Sa M ajesté Très C hrétienne (a), me l’a fait voir 
la plum e à la main. Ce royaum e est si riche que, parfois, les recettes extraordi
naires surpassent les recettes ordinaires (b), e t qu ’on d ira it une vraie source d’or.

Pour donner quelques éclaircissem ents au su je t de revenus si considérables, 
je  dirai qu ’outre la douane et le sel, chaque tonneau de vin en tran t à Paris paie 
un louis d 'o r(c). Chaque bœ uf paie un d ro it pareil, chaque mouton un franc, 
chaque veau deux francs; e t on tue par an 400000 bœufs, 800000 m outons,

(a) ...m io amoreuolissim o Padrone ». V oir : p. 55, note 1 (a). — Consulter la 
table au m ot V ig a ra n i [C harles).

(b) « ...che il casuale alleuo lte  supera L’ordinario ».
(c) « ...dirô che oltre la Dogana ed il sale; quante b o tti di uino en trano  in 

Parigi, sono tanti Luigi d ’oro ». L. passe brusquem ent des douanes et des 
im pôts sur le sel aux octrois de Paris.



A vant de qu itter le palais Mazarin, nous visitâm es aussi 
l ’écurie. Elle est située sous les trois galeries, de la même 
longueur q ue lles , et contiendrait bien cent chevaux, mais 
il y en avait seulem ent tren te  de tra it et six de selle, de race 
française presque tous *. A mon avis, ce palais réunit k lui 
seul les beautés de tous les palais de Paris, et véritablem ent 
il me p lu t davantage que celui du Hoi, parce qu’il contient 
plus de richesses (de richesses apparentes du moins). Est-il 
possible, lecteur, d’en im aginer un plus riche et un plus beau?

CHO SES L E S  PLU S REM ARQU A BLES DE PARTS E T  DES E N V IR O N S 2

P o n t-N e u f . —  Ce pont, supporté par douze arches, passe 
sur les deux bras de la Seine où flottent de très grosses barques 
chargées de vin, de grains, de bois, e tc ... Il se divise en trois 
voies; deux sont élevées à  dem i-hauteur d ’homme au-dessus 
de celle du m ilieu, la plus large 3. Les carrosses, les charrettes, 
les chevaux, les chaises à porteurs prennent celle-ci, et les 
piétons les deux autres. Au milieu du pont se voit une statue 
d ’un fort beau travail représentant H enri IV, d it le Grand, sur 
un cheval de bronze 4.
200000 veau x . La vo la ille , c ’e s t-à -d ire  les p ig e o n s, c h ap o n s , po u les , e t le s  a u tre s  
choses c o m estib le s , p a ie n t aussi des d ro its . L a  ch arg e  de p re m ie r  p ré s id e n t (a) 
ra p p o r te  400000 écus au Roi, ce lles de p ré s id e n ts  à m o rtie r , de c o n se ille rs  d ans 
les p a r le m e n ts  (h), lui fo u rn issen t des tré so rs . Les ch am p s, les c h em in ées, les 
b a rq u e s , e t  m ôm e, je  c ro is , les q u en o u ille s  des fileuses, p a ie n t des d ro its . V oilà 
q u elle  p o litiq u e  on a  ense ig n ée  au x  R ois p o u r  m a in te n ir  les su je ts  d an s  l 'a b a is 
sem e n t ». — Cf. Die rechte Reise-Kunst, pp . 168 e t  su iv .

1. « E lle  (l’écu rie ) n ’e s t  p a s  des m ieu x  g a rn ie s , d is e n t les f rè re s  de  V illie rs  
qu i v is i tè re n t  le p a la is  M azarin  le 3 ja n v ie r  1657, e t  on  v o it b ien  que c e lu y  à 
q u i elle e s t  ne  se p iq u e  pas de cav a lc ad e , de to u rn o is  ny  de c o m b a ts  » (p. 372).

2. P o u r  la c o m m o d ité  du  le c te u r , j ’ai, d a n s  ce c h a p itre , a jo u té  aux  t i t r e s  
do n n és p a r  les m a n u sc r its  d ’a u tre s  t i t re s  p lac és  e n tre  c ro c h e ts .

3. C es b a n q u e t te s  du  P o n t-N e u f, é levées à  d e m i-h a u te u r d ’ho m m e, o n t  é té  
d é tru ite s  en  1851.

4. J ’ai su p p rim é  ici q u e lq u es  d é ta ils  san s  in té rê t  re la tifs  à c e tte  s ta tu e .

(a) « La c a rica  di g ran  P ré s id e n te . . .  ».
(b) « ...i M o rtie r i, i P a r la m e n ta r ij .. .  ».



En face de cette statue s’ouvre la place Dauphine, située 
dans une île et très vaste, avec tous ses bâtim ents construits 
sur le même modèle. Sur cette place, on trouve, le long de la 
Seine, toutes les riches boutiques des orfèvres ; de l ’autre 
côté, il y a beaucoup de m archands d ’objets d'ivoire, d ’instru 
m ents de m athém atiques et de sabliers 4, et aussi les m archands 
les plus renommés d ’estampes en taille-douce, de cartes de 
géographie, mappemondes, et autres curiosités.

P o n t N otre-D am e. —  P o n t S a in t-M ic iie l. —  P o n t au 
Change. —  Ils sont couverts des plus belles boutiques de 
Paris, qui ont pour ornem ent la beauté et la variété de leurs 
enseignes 2; grâce à celles-ci, on peut rem ettre à leur adresse 
les le ttres qui porten t dans leur suscription : « à telle enseigne ».

Tout près de ces ponts se trouve l ’île Notre-D am e 3. A cause 
de la propreté et de la régularité de toutes ses boutiques et de 
toutes ses maisons, elle m érite vraim ent q u ’on aille la visiter 
et s’y promener.

Le couven t des Tem pliers e t  l e  Temple. — Fondé en 1122, 
comme me l ’apprit une inscription placée au-dessus de la 
porte principale à l ’intérieur 4, c’est le plus considérable des 
édifices construits autrefois par des religieux. Un grand nombre 
de chevaliers du Temple, ordre aboli par Clém ent V en 1309, 
au tem ps de Philippe le Bel, l ’habitait autrefois. Ce lieu spa
cieux, enclos de m urailles, avec une grosse tour carrée, contient 
des appartem ents où pourrait loger un Roi 5. Quantité de

1. A p rè s  « sa b lie rs  » la  p h ra se  se te rm in e  a insi clans P  : « e t  de  sa in ts  su r 
p a rc h e m in  e t  s u r  c u iv re , figures des p lu s  b e lle s  p a rm i ce lles q u ’on  v e n d  p a r
to u t  ».

2. A u  c o n tra ire  H e y ly n  (1625) (p. 70) e t  F e r r ie r  (1687) (p. 24) tro u v e n t  les 
en se ig n es  de P a r is  m esq u in es  e t fo r t  in fé r ie u re s  à  ce lles de L o n d res . S u iv a n t 
F e r r ie r ,  les  p lu s  ch è res  ne c o û ta ie n t à P a r is  qu e  15 à 20 liv res .

3. A u jo u rd ’hu i l’île S a in t-L o u is .
4. C e tte  in sc r ip tio n , à m a  co n n a issan ce , n ’e s t  m en tio n n ée  q u e  p a r  L.
5. C o ïn c id en ce  c u rie u se  : un  siècle  e t  dem i p lu s  ta rd , le R oi L ouis X V I é ta it  

en fe rm é  au  T e m p le , non p a s  d a n s  l ’h ô te l  du  G ra n d -P r ie u r  d o n t  L. v e u t  p ro 
b a b le m e n t p a r le r ,  m ais d a n s  la  to u r.



joailliers y dem eurent m aintenant, et y travaillent les pierres 
précieuses naturelles et artificielles 1 ; pour faire le fond coloré 
de ces dernières, ils se servent de cristaux et de feuilles 2. 
Ces pierres fausses se fabriquent au Temple assez parfaitem ent 
pour trom per même bien des orfèvres.

C o llè g e  de N avarre . —  [C o llè g e  de Sorbonne. —  C o llè g e  
des Q u a tre -N a tio n s . —  E g lise  Sain t-L ou is. —  É g lise  d u  
V al-d e-G râ ce . —  E g lise  des T h éatin s.] —  Fondé par Jeanne, 
Heine de N avarre e t  fem m e de P h ilip p e le  B e l, le co llège  de 
Navarre est le  p lu s grand et le  p lu s beau de P aris. Il con tien t 
une bib liothèque rem arquable. A la vérité , le co llège  de Sor- 
bonne fondé par R obert de Sorbon, in tim e am i de sain t L ouis, 
est b ien p lu s ancien; feu le Cardinal D uc de R ich elieu  l ’a fait 
reconstruire à la m oderne et m ieu x  qu'autrefois, avec une ég lise  
à l ’ita lien n e. Paris a beaucoup d ’autres co llèges , par exem p le  
celu i des Q u atre-N ations fondé p a r le  C ardinal M azarin, et les  
curieux de l ’antiq u ité p eu ven t les  v is iter  3. Il est in téressan t 
de connaître l'origine de ce dernier co llège , e t le  m otif qui a 
en gagé  le C ardinal à é lever  un édifice te llem en t som p tu eu x . Son 
E m in ence d în ait un jour avec la R eine m ère dans l ’apparte
m en t du rez-de-chaussée 4, en face d'une grande porte donnant

1. « [Le T em ple] e s t  e n c o re .. .  re n o m m é  p a r  ce m erv e illeu x  a r tis a n  le 
S r d ’A rce , qu i a tro u v é  l’in v e n tio n  de c o n tre fa ire  les d ia m a n ts , e sm e rau d e s , 
to p a ses  e t ru b is  d a n s  laq u e lle  il a si b ien  ré u s s i,  q u ’en peu  de te m p s  il a gaigné 
un e  si g ra n d e  som m e d ’a rg e n t q u 'il  t ie n t  c a ro sse , e t  a fa it b a s ti r  d eux  c o rp s  
de logis d an s  le d ic t  e n c lo s ; en l ’un  il d e m eu re  e t  l ’a u tre  il le  loue  » (Les frè re s  de  
V illie rs , p. 45). L es fau sses  p ie r re r ie s  du  T em p le  é ta ie n t  cé lèb res . L es p r iv i
lèges a cc o rd é s  à l ’enclos du' T em p le  y  a v a ie n t a t t i r é  b e au co u p  d ’o rfèv res  (II. de 
C urzon , L a maison du Temple de P aris , 1889, in-8, p p . 289 e t  su iv .) .

2. « ...u i lau o ran o  ta n to  le p ie tre  p rez io se , q u a n to  de lle  la lse  [finte B], 
se ru en d o si dei c ris ta lli  e fog lie, p e r  fa ru i il fon do  c o lo ra to ...  » A p a r t i r  de 
« se ru e n d o s i », le re s te  d u  p assag e  c ité  ici m an q u e  d an s B. — Le m o t foglie  
d ésig ne  des feu illes m é ta lliq u es  de c o u leu rs  d iv e rses , su iv a n t  celle  de  la p ie rre  
q u ’on v o u la it  im ite r .

3. Le passag e  su iv a n t d e p u is  « Il e s t  in té re s s a n t  « ju s q u 'à  « u n e  sem b lab le  à 
P a r is  » m an que  d a n s  B.

4. D ’a p rè s  les d é ta ils  ra p p o r té s  p a r  L ., c e t  a p p a r te m e n t  d e v a it  ê tre  au 
L o u v re .



accès dans un petit ja rd in  sur le bord de la Seine. « Quelle 
vilaine vue a notre appartem ent que voilà! si on regarde au- 
dessus des quais, dit la Reine en se tournant vers le Cardinal; 
voyez là-bas toutes ces m asures, pleines de la plus vile 
canaille de notre Paris. Vous avez orné ce fleuve de quais de 
m arbre à nos a rm es1, et c’est un beau spectacle que ces eaux 
si noblem ent em prisonnées; mais, pour ne pas s ’a ttris te r, il 
ne faut pas regarder trop haut. » Ces paroles suffirent, pour 
q u ’après avoir jeté bas en fort peu de tem ps deux pâtés de 
ces petites m aisons, on bâtît en face de l ’appartem ent le grand 
palais du collège. P ar devant se trouve une place en demi- 
cercle où s ’élève une belle fontaine. Derrière la fontaine est 
un piédestal destiné à la statue de m arbre que taille présente
m ent lil lu s tre  ciseau du Seigneur Cavalier Marin Bernin 2 à 
Rome, statue que j ’ai vue plusieurs fois 3. Ainsi, pendant 
l ’été, la Reine mère a m aintenant une si belle vue de son 
appartem ent, qu'on aurait peine à en trouver une semblable à 
P a r is 4.

1. Ces quais ne furen t constru its qu 'après la m ort de Mazarin.
2. « ...del Sig. Caualliere Marino Bernini ». Les prénom s du Bernin étaient : 

Jean-L aurent.
3. Quelle est ce tte  statue que L. vit plusieurs fois à Rome? Peu t-ê tre le 

colosse de m arbre rep résen tan t Louis XIV à cheval, commencé en 1669 par le 
Bernin qui y  travailla hu it ans (on en trouvera une description détaillée due à 
Cureau de la Chambre dans J o u rn a l des S a va n ts , an. 1681, p. 255). Transporté 
en France en 1681 e t 1685, il déplut tellem ent à Louis XIV que celui-ci voulut 
d 'abord  le faire détruire. G irardon changea la tê te  de la sta tue du Roi, e t en 
fit un M arcus Curtius qu ’on vo it encore aujourd 'hui à  Versailles près de la 
pièce d ’eau des Suisses (André Pératé , Les p o r tr a i ts  de L o u is  X I V  au m usée  
de V ersa ille s , dans B u lle t in  de la Société  des sciences m ora les de Seine-e t-O ise , 
an. 1896, p. 12). Il avait été question, avant son arrivée en France, d ’élever ce 
colosse sur une place qu’on devait b â tir  exprès sur la rive gauche, en face du 
jard in  des Tuileries (Avis envoyé de Paris à la Cour de Modène, en date du 
14 m ars 1685, cité dans F raschetti, op. c it .,  p. 362, note 2. — Cf. une le ttre  du 
P. Oliva, général des Jésuites, au P. Ferrier, confesseur de Louis XIV, datée de 
Rome le 27 novem bre 1673, publiée ib id ., p. 361, note). L. aura probablem ent 
confondu cette place avec la petite  place située devant le collège des Quatre- 
Nations.

4. Le passage re la tif au collège des Q uatre-N ations est rem pli d 'erreurs et 
d’anachronism es : j'en  ai supprim é une partie . M. Franklin, l'historien de ce 
collège et de la B ibliothèque Mazarine, consulté par moi, pense que ce passage 
a été ajouté par L. plusieurs années après son re to u r en Italie.



L ’église des Jésuites, Saint-Louis, une des plus magnifiques 
de Paris, est aussi construite à l’italienne. Le Val-de-Grâce, une 
fois term iné, se trouvera, croit-on, plus splendide encore; car 
c’est la Reine mère qui le fait bâtir avec un couvent pour les 
Carm élites déchaussées. Ces religieuses en occupent déjà une 
partie, et y font le service du chœur et leurs exercices de piété 
accoutumés. Sa coupole est couverte de plomb avec de 
grandes plaques de cuivre doré au m ordant qui, frappées des 
rayons du soleil, éblouissent les yeux de loin 1.

On croit ! que l ’église des Pères Théatins 3 surpassera sans 
contredit en beauté le Val-de-Grâce et toutes les autres églises, 
car M. le Cardinal Mazarin a laissé cent mille pistoles pour la 
construire 4. Ces religieux sont tous italiens. Son Eminence a 
voulu que son cœur fût enseveli dans le chœur ; renferm é dans 
un coffret de velours noir couvert d ’un grand tapis et sur
monté d’un baldaquin pareil brodé d ’or avec les armoiries 
égalem ent en broderie d’or, il se trouve à présent dans le petit 
chœ ur où ces Pères officient5. Le plan de cette église neuve est 
si bizarre que je n ’ai encore vu aucune église lui ressem bler, 
même en partie. Chez nous, les autels se trouvent générale
m ent au milieu de niches pratiquées dans le fond des cha
pelles. Chez les Théatins, l ’intérieur de celles-ci forme un

1. Pour l’église Saint-Louis et le V al-de-G râce, j ’ai suivi B. P donne des 
d é ta ils  un  peu  d iffé ren ts , m ais san s in té r ê t ;  L. y  d it  A to r t  qu e  les a rc h ite c te s  
de S a in t-L o u is  e t  du  V a l-d e -G râ c e  é ta ie n t  I ta lie n s . La p h ra se  c o m m e n ç an t p a r  
« Sa coupo le  » e s t  p r ise  d a n s  P . — Le V a l-d e -G râ ce  é ta it  un  m o n a s tè re  de 
B én é d ic tin e s . L. les a u ra  p ro b a b le m e n t  co n fo n d u es  a v ec  le u rs  v o is in es  les 
C arm élite s  de la ru e  d ’E n fe r. C e tte  e r r e u r  se tro u v e  d a n s B e t  P .

2. Le p a ssag e  su iv a n t d e p u is  « On c ro it  » ju s q u ’à « p o u r  la v o ir  » m an q u e  
d a n s B.

3. L e c o u v e n t e t  l ’église d es T h é a tin s  n 'e x is te n t  p lus. Ils é ta ie n t  su r  le qu ai 
des T h é a tin s  (a u jo u rd 'h u i q u a i V o lta ire ) , p rè s  du  collège des Q u a tre -N a tio n s . 
L e u r  église re s ta  lo n g tem p s in ac h e v é e  : en  1698, il n ’y  en  a v a it  q u 'u n  tie rs  de 
c o n s tru i t  (G erm ain  B rice , op. c it .,  t. II , p . 303).

4. M azarin  le u r  a v a it  la issé  t ro is  c e n t m ille  liv re s , e t  non  p a s  c e n t m ille  p is 
to les.

5. « ...il  suo  c u o re  che d i p ré se n té  s tà  ne l C o re tto , che u flitian o  i d e tt i  
P a d r i . . .  » C oretto  signifie.: tr ib u n e  d ’ég lise ; m ais p a r  ce m o t, j e  c ro is  p lu tô t que 
L. v e u t  d é s ig n e r un e  p a r tie  du  c h œ u r  ré se rv é e  aux  T h éa tin s .



revers de manière que l ’autel est placé en dehors, afin que le 
peuple voie et entende la messe plus com m odém ent1. L ’édifice 
term iné, cette particularité fort curieuse m éritera à elle seule 
(pie les étrangers viennent de loin pour la voir.

H ôtel-D ieu. [—  C h a rité . — Q u inze-Y in gts], — L’Hô- 
tel-D ieu rem onte à 660. La Salle du Légat, c’est-à-dire l'hô
pital neuf réuni à l'ancien, fut fondée par Antoine D uprat, 
italien (et même, suivant quelques auteurs, né à Bologne 
et notre com patriote), grand chancelier de France 2, puis Car
dinal Légat à Paris. L ’Hôtel-D ieu comprend six salles tan t 
grandes que petites dirigées par des adm inistrateurs choisis 
pour cet olïice. A l'hôpital est réunie une maison habitée par 
un grand nombre de religieuses qui servent gratuitem ent les 
pauvres malades 3. Mais choqué de voir parm i elles quelques 
jeunes filles d’une grande beauté, occupées à servir aussi bien 
les hommes que les femmes, je  présum ai que ce saint lieu, 
bien que rem pli de malades, n’est pas à l'abri des diables ; car 
la convalescence, comme le printem ps, rend aux sens une 
vigueur nouvelle. En traversant la Seine sur un pont de bois 
pour aller aux autres salles, réservées aux fem mes malades, je 
vis dans l ’eau plusieurs de ces religieuses toutes bottées, au 
nom bre de vingt-quatre, je  crois, en tra in  de laver le linge

1. « Le C app elle  p e r  o rd in a rio  h a n n o  da noi le n icch ie  s fo n d a te , nel mezzo 
delle  q u a li s tà  l 'a lta re , e q u es te  ne l di d e n tro  fanno  un ro u esc io , e p o rta n o  
l 'A lta re  in fuo ri, a cc io cch è  con  p iù  c o m o d ità  il p o p o lo  u ed a  e t in te n d a  la 
m essa  ». Le te x te  n ’e x p liq u e  p a s  b ien  n e tte m e n t  c e tte  d isp o s itio n  des a u te ls . Je  
ne l’ai vu e  s ignalée  nu lle  p a r t  a ille u rs . Il ex is te  aux  A rch iv es  n a tio n a le s  (L 960 
u n  p lan  m a n u sc r it  de  la fin du  xvn° siècle  ou  du co m m e n c em e n t du  x v iii0 p o u r  
l ’a c h è v e m e n t de l ’église des T h é a t in s ;  les a u te ls  y  so n t p lacés  à l ’in té r ie u r  des 
c h ap e lle s  e x a c te m e n t com m e d a n s les a u tre s  églises.

2. « . ..A n to n io  d e ’ P ra t i . . .  g ra n  C ancelliere  di F ra n c ia .. .  » Le C a rd in a l L éga t 
A n to in e  D u p ra t  é ta it  F ra n ç a is  e t né à Isso irc . L. l 'a u ra  p e u t-ê tre  c o n fo n d u  avec  
le C a rd in a l N iccolô  da P ra to ,  m o r t  en 1321 à A v ig n o n . Le p re m ie r  é d ite u r  du  
Journal de M o nta ig ne , Q u e rlo n , a com m is la  m êm e m é p rise  (M o n taigne , Jour
nal., éd it. d 'A n co n a , p. 388, n o te  2).

3. « A l ’h ô p ita l e s t  ré u n ie  la m aison  re lig ieu se  de b e au co u p  de  b é g u in es  de 
l’o rd re  de S a in te -C la ire , g o u v e rn é es  au  s p ir itu e l  p a r  les C o rd e lie rs , e t  qui 
s e rv e n t g ra tis  les p a u v re s  m alad es  » P . — L. se tro m p e  : l’IIô te l-D ie u  é ta i t  d e s 
se rv i p a r  d e s  s œ u rs  A u g u stin e s .



sale. Les convalescents les plus robustes de l ’hôpital les 
aidaient à apporter ce linge et à le rapporter une fois lavé à 
d ’autres sœurs, qui l'étendaient sur des cordes pour le sécher au 
soleil *. C ’étaient, me dit-on, les novices avec leur m aîtresse 2 ; 
je  m ’en aperçus bien en voyant le voile blanc pendant derrière 
leurs épaules, et leur visage où riait la jeunesse en sa fleur. 
Elles font profession devant le doyen des chanoines de la cathé
drale. Je n ’eus pas le courage de com pter les pauvres m alades; 
pour donner une idée de leur nom bre, je  crois qu’il suffit de 
dire qu’ils étaient trois ou quatre dans chaque lit, et les femmes 
deux seulem ent 3. On peut s ’im aginer la puanteur qui infecte 
ce saint lieu 4.

Paris a d ’autres hôpitaux ; mais le m eilleur et le mieux tenu 
est celui que dirigent les Pères de la corbeille, surnom m és les 
Bons Frères 5 : il est si propre et l'on y respire partout des

1. Sur la « grande lavanderye » et la « petite  lavanderye » de l’Hôtel-Dieu, 
voir un mémoire sur l ’organisation de l ’H ôtel-D ieu (1620) publié dans : Brièle, 
Collection de docum ents pour servir à l'histoire des hôpitaux de P aris , t. I, 
Délibérations de l'ancien bureau de VIIôtel-Dieu, in-f°, Paris, 1881, p. 62.

2. C 'é ta ie n t les « filles b lan ch e s  », q u i re m p la ç a ie n t les p ro fesses  q u a n d  une de 
celles-ci v e n a it à m o u r ir  (B rièle , ih id ., p. 60).

3. C e t u sage  d u ra  ju s q u ’à la fin du  x v m e siècle . L 'I ta lie n  M alasp in a , qui 
v is ita  l ’H ô te l-D ieu  en 1786, in d ig n é  de c e tte  b a rb a r ie , p e n sa it  qu e  l ’I Iô te l-D ie u  
m é r i te ra it  p lu tô t  le nom  d 'H ô te l  du  D iab le  (c ité  d a n s  d ’A ncon a, P arigi, la 
Cor te e la C ittà , p. 2 4).

4. Q u’il y  p û t!  S o r to n s  d ’icy ,
M on g ra n d  nez ne  se n t rien  qu i vaille ,

d i t  C laude  L e P e t i t  au s u je t  de l 'H ô te l-D ie u  (La Chronique scandaleuse ou 
Paris rid icu le , p. 71 de  la ré im p re ss io n  de c e t  o u v ra g e , p u b lié  p o u r  la 
p re m iè re  fois en 1668, d o n n é e  p a r  P .-L . J a c o b  [Paul L acroix] d a n s  Paris r id i
cule et burlesque au X V IIe siècle). Le P rin c e  de  C onti le tro u v a i t  si m al
p ro p re  q u ’il n ’o sa it y  a lle r  m alg ré  les con se ils  du  P . de C iron , son  d ire c te u r  
(L e ttre  du  P rin c e  au  P . de C iron  d a té e  de P a r is , le 4 ju in  1658, e t  pu b liée  
d a n s  : E d o u a rd  de B a rth é lém y , La Princesse de Conti, 1875, in -8 , p . 143). T o u t  
le m o n d e  ne p a r ta g e a i t  p a s  ce d é g o û t. S u iv a n t I le y ly n , « to u t  e s t  te n u  à 
l’IIô te l-D ie u  a v ec  ta n t  de p ro p re té  e t  d 'o rd re ,  q u ’il e s t  p lu s  a g réab le  de s ’y  
p ro m e n e r  q u e  d a n s  la p lu s  b e lle  ru e  de P a ris , san s en  e x c e p le r  a u cu n e  » 
(p. 99). M a ran a , à la fin du  x v n e siècle , fa it  un  g ra n d  éloge de c e t  é ta b lis se m e n t 
d a n s  u n  ou v rag e  a n o n y m e  : L'espion dans les cours des princes chrétiens , 
C ologne, 1739, 6 t. in-12, t . I, p . 470.

5. Les détails donnés p lus loin par L. ne peuvent se rap p o rte r qu 'à l'hôpital 
de la Charité. — « ...gouernato da Padri délia sporta, detti i buon Fratelli ». Je



parfum s si agréables, qu’en le v isitant en bonne santé, l ’en
vie vous prend de tom ber malade pour en jou ir encore mieux. 
Près de chaque lit se trouve un petit autel orné de fleurs 
avec un brasier, où de tem ps en tem ps celui qui en a soin je tte  
d 'excellents parfum s. Les religieux qui le desservent sont en 
si grand nombre, que presque chaque malade a un frère pour 
le servir. Il y a aussi partou t beaucoup de cages rem plies de 
petits oiseaux dont le chant inspire la gaieté. Des fenêtres qui 
sont peu élevées, on voit de fort beaux jard ins, dont jouissent 
ceux qui peuvent se prom ener dans cette vaste galerie

Pour apprécier cet hôpital à sa ju ste  valeur, on ferait bien 
de visiter auparavant celui des Quinze-Vingts 2 construit par 
saint Louis en mémoire de trois cents chrétiens aveuglés par 
les Sarrasins en haine de la foi. Il contient trois cents per
sonnes atteintes de maladies incurables, et ce nombre est tou
jours au com plet, car il suffît d 'y  rester une heure pour y tom 
ber malade de la peste. Dans une ville telle que Paris, il y 
aurait cent hôpitaux comme ceux-là qu'ils 11e seraient jam ais 
vides.

Je veux dire encore 3 un mot de l'église de ce dernier hôpital. 
Elle est si riche de privilèges et d’indulgences que chaque autel, 
en vertu  de la sainte messe qu’on y célèbre, a le privilège de 
délivrer une âme du Purgatoire. E t il y a indulgence plénière 
chaque jour pour tous ceux qui la visitent en é ta t de grâce ou 
font aumône au grand tronc près du bénitier. 4 Les prêtres
n’ai ja m a is  vu  d é s ig n e r  a in si les frè res  de S a in t-J e a n -d e -D ie u  qui d e sse rv a ie n t 
c e t  h ô p ita l. E n  Ita lie , les  re lig ieu x  de  le u r o rd re  so n t so u v e n t a p p e lé s  Fale- 
b e n e -fra te ll i .

L. n ’a p o in t  p a r lé  de  c e t te  g a le rie . — U ne g ra v u re  cé lèb re  d ’A b rah am  
B osse re p ré se n te  « L ’in firm e rie  de l ’H o sp ita l  de  la  C h arité  de P a r is  ». — E ve- 
ly n  fa it  aussi un  g ra n d  é loge de  La C h arité  (d an s  L is te r , p . 233).

2. « ...d e  Q u in zeu in c t, che  u u o l d ire  d e ’ Q uind ic i u o lte  u e n ti  ». S itu é  ru e  
S a in t-H o n o ré , en face  de  la  ru e  de R ich e lieu , e t m a in te n a n t d é tru it .

3. D ep u is  « J e  v e u x  d ire  e n co re  » ju s q u ’à  « s u m u n t  m a li  », le te x te  P  e s t  p lus 
d é v e lo p p é  e t  je  l ’ai su iv i p re sq u e  to u jo u rs . C e p e n d a n t la p h ra se  c o m m e n ç an t 
p a r  « Q uand  on v e rse  le  v in  », e t  le p a ssag e  c o m m e n ç an t p a r  « O n n ’a llum e » 
ju s q u ’à  « p lu s  d é ce m m en t qu e  les a u te ls  de c e tte  église » so n t p ris  d an s  B.

4. Le p assag e  su iv a n t d e p u is  « Les p rê tr e s  p a u v re s  » ju s q u ’à  « de  se v ê t i r  » 
m an q u e  d a n s  B.



pauvres trouvent toujours à cette église une aumône d ’un paul 
avec quelque liard en plus. Comme il y a v ingt-sep t autels, 
on y  célèbre chaque jour et en tout tem ps plus de cent cin
quante messes, que l'on commence à dire avant l ’aube pour ces
ser au prem ier coup des vêpres de Notre-D am e. S’il faut y 
célébrer avant, c ’est un m alheur; car chaque prêtre étant 
inscrit aussitôt qu’il arrive, exactem ent comme à la sainte 
maison de Lorette, on doit alors attendre des heures et îles 
heures avant de se vêtir. Puis Dieu sait comme les ornem ents 
sacerdotaux sont sales, les amicts, les surplis, les purificatoires 
noirs de crasse, les chasubles à moitié déchirées ; les barrettes, 
toutes graisseuses, n ’ont plus de forme. Mais ce qui devrait 
faire gém ir tout cœur aim ant le bon Jésus, c’est la vue de ces 
corporaux sur lesquels il faut placer l ’Agneau immaculé, cette 
victim e très pure, plus noirs et plus sales que ces vêtem ents 
que l ’on a sur le dos. Ne connaissant pas cette misère, j ’accep
tai de la m aîtresse de l’hôtel l ’obligation d’y aller dire vingt 
messes pour un louis d’o r 1; mais après, m ’eût-elle offert de 
me payer une pistole par messe, j ’aurais refusé, tan t j ’éprou
vai d ’am ertum e en voyant tra iter si m al le Très Saint-Sacre
m ent. Le célébrant va seul à l ’autel sur lequel les missels sont 
posés; il n 'y a personne à côté de lui pour répondre la messe, 
mais tous les assistants, hommes, femmes et enfants, servent 
de clercs et répondent ensemble. Le plus voisin de l'au tel 
présente les burettes. Quand on verse le vin et l ’eau dans le 
calice, il faut prier Dieu qu’il se trouve des hommes dans 
l ’église : autrem ent l’officiant doit prendre lui-même le vin et 
l'eau, car aucune femme, si effrontée qu elle soit, n ’oserait appro
cher de l’autel. E t si dans l ’église il n ’y avait personne, ce qui, 
je  crois, n ’est jam ais arrivé, le prêtre devrait servir la messe 
lui-m êm e. On n ’allume q u ’une petite chandelle jaune d ’un peu 
plus d’un liard, et le célébrant, pour ne pas se trouver dans

1. « J e  sais to u t  c e la  p a r  ex p é rie n c e , c a r  il m e fa llu t  y  d ire  la  m esse  t re n te  
jo u rs  de su ite  ; j ’a v a is  re çu  p o u r c es  t r e n te  m esses qu inze  fra n c s , so it un  peu 
p lu s  d 'u n  d e m i-te s to n  p o u r  c h aq u e  » B.

V a u t i e r . — Voyage de France. 10



l ’obscurité au milieu de la messe, doit l’expédier en toute hâte, 
comme font bien des prêtres au grand scandale de l'Eglise et 
à la dérision des hérétiques L Si le respect ne me retenait, je 
dirais que les tables toujours servies des auberges sont tenues 
plus décem m ent que les autels de cette église. En célébrant à 
l ’autel de la Nativité de Jésus, on gagne pour soi-même et 
pour celui à l'in tention  de qui on célèbre, les mêmes indulgences 
que si l'on disait la messe sur le Saint-Sépulcre de Jérusalem . 
C’est là (pie sont envoyés ordinairem ent les prêtres non m er
cenaires (c’est-à-dire ceux qui ne reçoivent pas d’aumône du 
sacristain . Ces saintes indulgences furent accordées à l'église 
des Quinze-Vingts sur la demande de saint Louis. Je suis fâché 
seulem ent que la confusion et la saleté de cette église donnent 
aux hérétiques l ’occasion de tourner en ridicule notre sainte 
Foi, qui nous ordonne de croire que '.Sum unt boni, sum unt 
mali -, etc...

Le Grand e t  l e  P e t i t  C h â te le t ,  construits par Ju les César 
et embellis par Julien l’A postat, sont les plus célèbres antiqui
tés de Paris. Là siège aujourd’hui la cour de justice nommée le 
C hâtelet : on l ’appelle ainsi parce qu’il y a de très vastes prisons 
dont personne ne s’échappa jam ais. A travers de hautes grilles 
qui ferm ent les arcades d ’une longue galerie située au-dessus 
des librairies et des autres boutiques du Palais, on aperçoit les 
prisonniers ou les prisonnières 3, car à des heures déterminées,

1. « L es p rê tr e s  v o n t d an s l'ég lise  (d it  R u ce lla i au  su je t  des églises de P a ris )  
san s  ê tre  a cc o m p a g n é s d ’un c le rc , en a t te n d a n t  q u e lq u 'u n  p o u r  le u r  s e rv ir  la 
m esse , c a r  to u t  le m ond e  la s e r t  in d iffé rem m en t ; p a rfo is  ils n ’a llu m en t q u 'u n e  
seu le  c h a n d e lle ; q u e lq u e s-u n s  o n t un calice  d ’é ta in . Ils p e u v e n t c é lé b re r  m êm e 
san s  c ruc ifix  s u r  l ’a u te l,  e t  ils le fo n t d a n s  p re sq u e  to u te s  les églises » (pp. LOI 
e t  su iv . . M arian i fp. 30) e t  P ac ich e lli t. II, p . 103 re m a rq u e n t  aussi qu 'o n  d it 
ù P a r is  la m esse  avec  un e  seu le  chan d e lle .

2. « S u m u n t b o n i, su m u n t m ali,
S o r te  tam en  in æ q u a li
V itæ  ve l in te r i tu s . . .  »

P rose  de la fê le  du  T rès  S a in t-S a cre m en t.
3. Le G ra n d  C h â te le t é ta i t  s itu é  de l ’a u tre  cô té  de la S e ine , e t  le P e t i t  C h â te 

le t  tro p .é lo ig n é  du P a la is  p o u r  q u ’on a it pu  vo ir les p r iso n n ie rs  com m e l e d i t



hommes et femmes sont alternativem ent laissés dans la grande 
cour ou renfermés. Parfois on voit un homme de la justice, 
reconnaissable à son hoqueton bleu *, aborder un de ces mal
heureux en train  de se prom ener ou de m anger gaiem ent à une 
auberge située dans cette cour, et lui dire que le lieutenant 
crim inel ~ a quelque chose à lui com m uniquer de la part du 
Hoi. A cette funeste nouvelle, le pauvre homme se rend immé
diatem ent de lui-même à la chapelle des condamnés à m ort 3, 
où les Pères Jésuites, informés de la condamnation par le lieu
tenant crim inel, l ’exhortent ju sq u ’au coucher du soleil. En lui 
m ettan t la corde au cou, le bourreau lui dit : « Le Roi vous 
salue et vous exhorte à m ourir de bon cœ ur pour la satisfac
tion de la justice et la punition de vos péchés 4. Priez Dieu que 
votre exemple serve à corriger les m échants, s'ils ne veulent 
m ourir comme vous. » Voilà ce que devait faire savoir à ce 
m alheureux l ’homme qui l’a pris à la promenade ou à l ’hôtel
lerie. Les curieux sont souvent tém oins de cette cérémonie 
nullem ent belle pour le pauvre patient, car l'on pend ou l ’on 
roue à l ’ordinaire deux ou trois condam nés par jour, excepté 
aux fêtes 5. Gela n'empêche pas que l ’on assassine jusque dans 
Paris, et même avant le soleil couché; dans la campagne on 
n 'entend parler que de m eurtres; et les crim inels sont rare
m ent exécutés pour d ’autres causes 6.
L. : je  pense  q u ’il a v o u lu  p a r le r  ici de la C o n c ie rg e rie . La g a le rie  du  P a la is  de 
laqu elle  on le s  v o y a it  é ta i t  p e u t-ê tre  la G a le rie  des P r iso n n ie rs , qu i p ro lo n 
g e a it  la té ra le m e n t  la G ra n d e  S a lle  du  cô té  de la C o n c ie rg e rie .

U ne d e m an d e  de  re n se ig n em en ts  à ce s u je t  que  M M . les d ire c te u rs  de  la 
C o rrespo nda nce  h is to r iq u e  e t a rc h é o lo g iq u e  o n t b ien  vo u lu  in s é re r  clans le 
n u m é ro  de  fé v rie r  1902 e s t  re s té e  san s ré p o n se .

1. « ...c h e  p o rta n o  c e r te  casacch e  az/.urre che li d ic h ia ra  uo m in i de i.a  G ius- 
tiz ia  ». On a p p e la it  h o q u e to n  la casa q u e  d e s  a rc h e rs  (F u re tiè re , R ich e le t, 
l’A cad ém ie , au m o t H oq ueton ).2. « ...il  S ig :re A u d ito re  c rim in a le  ».

3. « ...n e lla  C ape lla  délia  C o n fo rte ria  ».
4. L es m o ts  « e t  la p u n it io n  de vo s p é ch és  » e t  la p h ra se  su iv a n te  m a n q u e n t 

d an s  B.
5. L es m o ts  « e x c e p té  aux fê te s  » m a n q u e n t d a n s B.6. On a vu (pp . 108 e t  su iv .) co m b ie n  L. e t  ses co m p ag n o n s e u re n t  p e u r  des 

v o le u rs  p rè s  de  F o n ta in e b le a u . « A ux  e n v iro n s  de c e tte  g ra n d e  v ille  (P aris),



Supplice de l a  iïoue *. —  Les gens qui tuent en trahison, 
les coupe-jarrets qui assassinent pour de 1 argent, les m eur
triers de grand chemin qui ont pris la bourse et la vie, et les 
autres criminels du même genre y sont condamnés. Voici en 
quoi consiste ce supplice que subit en ma présence, le 
3 décembre 1664, Jean Soldano, de Bergame, pour avoir tué 
et assassiné son m aître, à une dem i-journée de Paris, en allant 
à sa maison de campagne 2. A trois heures je  me rendis au 
faubourg Saint-H onoré, sur la petite place où ont lieu habi
tuellem ent les exécutions dans ce quartier 3 (il y  a ailleurs trois 
places où l ’on exécute aussi). Là se trouvait préparé l ’écha- 
faud, sur lequel était une grande roue ferrée. Le pauvre patient, 
vêtu seulem ent d 'un caleçon, y é tan t arrivé, on le lia par les 
pieds et les mains à quatre chevilles de fer, comme l’apôtre 
saint André sur la croix. Puis le bourreau levant cette roue 
pesante verticalem ent, la laissa retom ber deux fois pour briser

d ise n t les frè res  de V illie rs  en 1656 (p. 25), il ne fa it  g u è re  se u r  dès que la b ru n e  
a p p ro c h e  ». « J o u r  e t  n u it, é c r i t  G uy  P a tin  le 26 se p te m b re  1664, on  vo le  e t  on 
tu e  ici à l ’e n to u r  de P a ris . O n d i t  q u e  ce so n t  des so ld a ts  du  R é g im en t des 
G a rd e s  e t  des M o u sq u e ta ire s  : m ais p o u rq u o i tu e r  d e s  g en s q u i v o n t  e t qui 
v ie n n e n t, des B o u lan g ers , des P a ïsa n s , d e s  M a rch an d s  e t  d es g ens qu i s 'en  
re to u rn e n t  d a n s  le u r  p a y s  » (L e ttr e s , t. I I I ,  p . 484). P a r is  n ’é ta it  pas p lus 
s û r  qu e  ses en v iro n s . D an s les E m b a rra s  de P a r is , sa tire  p a ru e  en  1666, Boi- 
leau  p a rle  des a ssa ss in a ts  e t  des v o ls à m ain  a rm ée  com m is d a n s la v ille  au ssi
tô t  la  n u it  venue.

Q ue lq u es an n é es  p lus ta rd , ces m e u r tre s  c e ssè re n t g râ c e  à d ’é n e rg iq u es  
m esu res  de po lice . En 1667, P e p y s  e n te n d a i t  d ire  à  L o rd  G eorges C a r te re t  e t  à 
M ilady  « q u ’un hom m e p e u t, à  n ’im p o rte  qu elle  h e u re  de n u it , a lle r  san s d a n g e r 
u n e  b o u rse  à  la m ain  p a r  to u te  c e t te  v ille  sau v ag e  ( th a t  w ild  c ity ) » (P e p y s , 
D ia ry , t. V I, p . 396). E n  1674, on  n ’e n te n d a i t  p lus p a r le r  qu e  de  ra re s  vo ls 
(Die rec h te  R e is e -K u n s l , p . 214).1. Le c h a p itre  in ti tu lé  « S up p lice  de la ro u e  » m an q u e  to u t  e n tie r  d a n s  B.2. A  qu i a p p a r te n a it  c e t te  m aison  de c am pagne , à  S o ldano  ou à  son m a ître ?  
L e te x te , q u e  je  tra d u is  l it té ra le m e n t, ne l ’in d iq u e  p a s  d ’un e  façon b ie n  c la ire .
« ...G io u a n n i S o ldano  da  B erg am o , p e r  h a u e r  am m azzato  e t  a ssa ss in a to  il suo 
P a d ro n e , m ezza g io rn a ta  L o n ta n i da  P a rig i, n e ll’ a n d a r  clic fa ce u a n o  ad  un 
suo  casin  d i cam p a g n a . »

3. P ro b a b le m e n t la p lace  de  La C ro ix  du T ra h o ir  s itu é e  à  1 e n d ro it  où la ru e  
d e  l ’A rb re  Sec  a b o u tis sa it  à la ru e  S a in t-H o n o ré  (Cf. Le tracas de P aris  de 
C o lletet, p u b lié  p o u r  la p re m iè re  fois en  1666, p . 305 de la ré im p re ss io n  do n n ée  
p a r  P .-L . J a c o b  [P. L acro ix] d an s  P a ris  r id ic u le  el b u r le sq u e  au  XV//® siècle).



le bras droit à deux places ; il brisa de la même manière l'autre 
bras, puis les cuisses et les jam bes. Cela fît huit coups en 
tout. Quand le Roi accorde cette grâce, on donne au patient, 
sur le creux de l ’estomac, un coup de plus qui le fait m ourir 
en moins d 'une heure. Mais le m alheureux Soldano n ’eut pas 
cette faveur-là. On le retourna ensuite; on plaça sur son der
rière la roue à plat, et repliant sur la roue ses bras et ses jam bes 
brisés, on les lia ensem ble; puis on retourna la roue, et on le 
laissa ainsi vivant regarder le ciel, ju sq u ’à ce qu’il expirât 
dans les tortures. Jam ais le coupable moribond n’est abandonné 
par les Pères Jésuites qui assistent les condamnés. Quelques 
patients, me dit-on, vécurent trois jours dans cet état. Je res
tai si bouleversé, et le cœur si rempli de compassion, que l'en 
vie d 'assister à de pareils spectacles ne me revint jam ais. Elle 
me revint d’au tan t moins, que cette populace sans cœur et sans 
pitié accom pagnait d’injures les coups du bourreau et l’exci
ta it à les redoubler, peine bien cruelle pour le pauvre justicié.

P a l a i s  d i v e r s .  — Je dirai sim plem ent que le palais de Cluny ', 
où se trouvaient dans l ’antiquité les Thermes de Julien  et de 
ses successeui’s, est le plus souvent habité par les nonces du 
Pape. Des aqueducs y am enaient l ’eau d’une fontaine située à 
Rungis 3, village voisin de Paris; ces aqueducs antiques et la 
fontaine se voient encore.

La B a s t i l l e ,  forteresse bien construite près de la porte Saint- 
Antoine, est carrée avec quatre hautes tours 3, et défendue par 
un fossé profond. Elle sert à loger les prisonniers qui peuvent 
payer par jou r une demi-pistole pour la cham bre et une autre 
pour la nourriture 4. On y a, il est vrai, des commodités et des

1. « ...il Palazzo di G ugncs ». L es n o nces h a b i tè re n t  l’h ô te l de  C luny  d ep u is  
au  m o ins 1600 ju s q u ’à  la seco n d e  m o itié  du  xvn° siècle . Ils n e  l 'o c c u p a ie n t p lus 
en 1681 (C harles N o rm a n d , L 'h ô te l de C lu n y , P a r is ,  1888, in-f° , pp . 41 e t 64).

2 « P o n s is  ».
3. La B astille  a v a i t  h u it  to u rs .
4. « . . .p a r  jo u r  un e  p is to le  p o u r  la ch am b re  e t  un e  a u tre  p o u r  la n o u rr i tu re  »

B.



plaisirs que tous les grands princes n ’ont pas dans leur propre 
palais, et une liberté si grande que les yeux peuvent y jouir 
d ’agréables vues 1. M. Foucquet, surin tendant des finances, 
c 'est-à-dire chargé des recettes et des dépenses de la Couronne, 
y fut gardé longtem ps C 'est une faveur particulière du Roi 
que de se voir condamné à une si belle prison 3, mais non si 
l ’on reste dans ces cachots secrets dont l’hum idité extrême 
fait dépérir les prisonniers, cachots réservés d ’habitude aux 
condamnés à vie 4. Si l ’on demeure quelques années à la 
Bastille avec la liberté d ’aller partout, on y épuise vite son 
revenu, car une pistole 5 par jou r est la moindre dépense. Il y 
a des appartem ents et des pensions où l'on en paie six par 
jour, car on est traité par les gardes suivant les frais qu'on 
veut et peut faire. Il suffit de dire qu'à 1 intérieur il y a une 
boutique de pâtissier 6. Une pistole est la moindre dépense, ai-

1. L . v e u t  p ro b a b le m e n t  p a r le r  ic i des b e lle s  v u es que l ’on d é c o u v ra it  du  
h a u t  d e s  to u rs .2. « . .. i l  S ig :' F o c h e tto , g ra n  F in a n c iè re  di F ra n c ia , c ioè  r is c u o ti to re  e sp e n - 
d ito re  in s iem e  d e ll’ e n tra te  d é lia  C o ro n a ... ». F o u c q u e t fu t  en fe rm é  à  la B astille  
du  20 ju in  1663 au  27 d é c e m b re  1664 (J . L a ir, N ico la s  F o u c q u e t,  P a r is , 2 t. in-8, 
t. II , p p . 248 e t 411).

L. o b se rv e  a illeu rs  q u e  les p o u rsu ite s  e x e rcé es  p a r  la C h am b re  de ju s tice  
contx'e les fin an c iers  é ta ie n t  c au se  q u e  b e au co u p  de g e n s  c a c h a ie n t leu rs 
rich e sses , e t  q u ’on ne  v o y a it  p lu s  l ’a rg e n t c irc u le r  com m e au te m p s  de 
« M o n sieu r F o u c q u e t, c e t  h o m m e a d o ré  » ( In tro d u c tio n  B, c h . 3, f“ 14 v “). 
C ’é ta it  le r é s u lta t  des m esu res  p r is e s  p a r  C o lb ert. « T o u t cela  n ’a v o it en vue, 
d i t  E zéch ie l S p a n h e im , qu e  de  fa ire  e n tr e r  d an s  les coffres du  Roi to u t  l’a rg e n t 
qu i se t ro u v o it  a u p a ra v a n t ré p a n d u  d a n s  P a r is  e t  d a n s  le ro y au m e  p a r  le luxe  
e t  les d é p e n ses  d e s  g ens de finance  e t  des p a r tis a n s  » R ela tio n  de la c o u r  de 
F rance en 1690, p u b liée  p a r  É m ile  B o urg eo is , P a r is , 1900, in -8 , p. 319).

3. D ep u is  « m ais no n  si l ’on re s te  » ju s q u ’à « en choses de  ce g e n re  » le te x te  
B e s t  m o ins déve lo p p é .

4. Ces c a c h o ts  é ta ie n t  s itu é s  à l ’é tag e  in fé r ie u r  des to u rs  de  la B astille  (V o ir : 
F ra n tz  F u n c k -B re n ta n o , L ég en d es et a rc h ive s  de la B a s tille , s ix ièm e  é d itio n , 
P a r is , 1902, in-12 , p . 55).

5. « ...d e u x  p is to le s  » B.6. Le ja n s é n is te  P ie r re  T h o m a s du  F ossé , qu i y  fu t  m is en 1666, s ’y  tro u v a  
p o u r ta n t  fo r t  m al, « san s liv re s , san s e n c re  e t san s p a p ie r , trè s  m al n o u rr i  p a r  
l ’a v a r ic e  d es d iffé ren te s  p e rso n n e s  d e p u is  le g o u v e rn e u r  ju s q u ’au  cu is in ie r , 
q u i g a g n e n t to u s  su r  un e  trè s  g ro sse  p en s io n  q u e  le R o y  p a y e  p o u r  c h aq u e  p r i
s o n n ie r  «.{M émoires, t . I I ,  p . 284). P lu s  ta rd  il fu t  t r a i té  « p ro p re m e n t  e t  m êm e 
m ag n if iq u em e n t », m ais  g râ c e  à la p ro te c tio n  de  L e T e l l ie r  (/A id ., p . 293).

Q uelq ues an n ées  a u p a ra v a n t, Z e ille r d it  q u e  la B a s tille  é ta i t  fo r t  in sa lu b re  à
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je (lit, parce que les prisonniers m angent beaucoup d ’argent à 
jouer, à recevoir les parents et les amis qui viennent les visi
ter, et dépensent aussi quelque peu en espions, en avis, et en 
choses de ce genre. Aussi dit-on com muném ent, et avec raison, 
je crois, que si le Roi veut abaisser l ’orgueil de quelque 
superbe, il le fait enferm er k la Bastille pour le dom pter : le 
prisonnier ne tarde pas à y  laisser ses plum es et en sort très 
mal en point 1. Tout le monde peut entrer et sortir librem ent, 
mais celui qui veut y aller souvent donne d ’habitude aux sol
dats des trois corps de garde et au porte-clés de la porte de 
fer ~ ; cette porte franchie, on se promène en liberté par toute 
la forteresse. Un cavalier de grande naissance, et un des plus 
beaux esprits que la France 2Jossède pour la poésie, nommé 
M. F indo rm e3, y fut mis, il y a quelques jours, pour avoir fait 
un livre intitulé : Les amours de Louis 4. L’auteur, partisan des
cau se  de la  h a u te u r  d es m u ra ille s  e t  qu e  so u v e n t le s  p r iso n n ie rs  ne ta rd a ie n t  
pas à to m b e r  m alad es  e t A m o u r ir  (t. I, p . 44). S u iv a n t V e ry a rd  il y  a v a it  à la 
B astille  (1682) b e au co u p  de ju g e m e n ts  se c re ts  su iv is  d ’e x é c u tio n s  é g a lem en t 
s e c rè te s , d é c a p ita tio n s  ou p e n d a iso n s  (p. 65). F e rb e r  (v ers 1685) ra c o n te  qu e, 
lo rsq u ’à la B a stille  on  v o u la it  se d é b a rra s s e r  s e c rè te m e n t d ’un p r iso n n ie r , on 
le c o n d u isa itd a n s  un e  c h am b re  te n d u e  de d ra p  n o ir. D ès qu e  son p ied  v e n a it  à 
r e n c o n tre r  un  re s s o r t  caché, le p la n c h e r  s’o u v ra it ,  e t  le m a lh e u re u x  to m b a it  
d a n s  d es o u b lie tte s  g a rn ie s  de  lam es tra n c h a n te s  qu i le d é c h ira ie n t  (f° 231 r°). 
S ans d o u te  V e ry a rd  e t F e rb e r  ne fo n t qu e  ra p p o r te r  les b ru it s  p u b lic s . — S u r 
les b o u tiq u e s  de la B astille , v o ir  : F e rn a n d  B o u rn o n , La B a s ti lle , P a r is , 1893, 
in -4 , pp . 23 e t  su iv . : F . F u n c k -B re n la n o , La B a s ti lle , ses d e rn iè re s  a n nées. 
E x tr a i t  de la R ev u e  des q u e s tio n s  h is to r iq u e s , j u i l l e t  1898, p p . 8 e t  su iv .1. L e passage su iv a n t d e p u is  « T o u t le m ond e  » ju s q u ’à « to u te  la fo r te re sse  » 
m an q u e  d a n s B.

2. Cl*. B o u rn o n , op. c il .,  p p . 28 e t  su iv .
3. « M onsù F in d o rm e  » P . « M onsù  F ia n d o rm e  » B. L es d o ssie rs  des 

a rc h iv e s  de la  B astille  c o n se rv é es  à la B ib lio th è q u e  de l ’A rse n a l ne co n 
t ie n n e n t , p o u r  les an n ées  166 i et 1665, au cu n e  m en tio n  de  ce F in d o rm e  ou 
F ian d o rm e . Il n ’e x is te  r ie n  no n  p lu s  d a n s  le ré p e r to ire  m a n u s c r it  des p r i
so n n ie rs  de  la  B astille , ré d ig é  p a r  M. F u n c k -B re n ta n o  à l’a ide  du re g is tre  
d ’é cro u  c o n se rv é  au M usée B r ita n n iq u e , r é p e r to ire  c o m p le t p o u r  ces d eux  
an n é es . D ’a p rè s  M. F u n c k -B re n ta n o , d o n t la c o m p é te n c e  d a n s  c e tte  m a tiè re  
e s t  b ien  co n n u e , on  p e u t a ffirm e r q u 'en  1664 e t 1665 il n ’y  a eu à la B astille  
au cu n  p r iso n n ie r  p o r ta n t  un  de ces no m s. Ce qu e  d i t  L. c o n v ie n d ra it p a r fa ite 
m en t à B u ssy -R a b u tin , m is à la  B astille  le 17 a v ril 1665. M ais c o m m e n t L. a-t-il 
p u  l’a p p e le r  F in d o rm e  ou F ian d o rm e  ?

4. S ’a g it- il  ici de  Y H isto ire  am o u reu se  des G a u le s? Il n ’e s t  p o in t q u es tio n  d es 
a m o u rs  du R oi d a n s c e t  o u v rag e , te l q u ’il no us e s t  p a r \e n u .  M ais L. p o u v a it



gens qui sont bien aises de voir la France en paix, montre 
dans ce livre les lances guerrières m étamorphosées en 
quenouilles.

L ’A r se n a l, qui autrefois gardait assez de bronzes tonnants 
pour épouvanter le monde, n’est plus m aintenant qu’un lieu pai
sible, où vont se prom ener les dames et rôder les rufîens en 
quête de louves. Ne crains rien, belle Italie, tan t que l ’olivier 
ceindra le front de nos Césars; ne crains rien, peuple d 'Hespé- 
rie, tan t que Vénus tiendra le Gaulois occupé. Tes m onarques 
grandiront, et leurs généreux esprits seront rem plis d’ardeur 
quand les autres princes vieillis ne désireront plus que le repos ; 
alors, avec son bec et ses serres, l’aigle arrachera les plus belles 
plum es au coq audacieux. Mais que dis-je? Je viens de laisser 
dans les prisons un homme trop zélé pour la gloire du Roi et 
qui a écrit pour le rappeler à lui-m êm e; et moi, m ’v ferai-je 
m ettre moins glorieusem ent pour avoir écrit des sottises? Il 
est bon d’avoir confiance dans les clés de saint Pierre, mais 
n ’oublions pas que la fleur de lis d ’or leur sert de poignée *. 
Si un vicaire de Jésus-C hrist honora de trois fleurs de lis les 
armes des rois très chrétiens, un misérable ver te l que moi, 
sujet de ce grand Siège Apostolique, doit avoir pour ces fleurs 
un profond respect.

L e L ou vre. — En l ’honneur de ces fleurs de lis d’or passons 
au Louvre sur la façade duquel elles a ttiren t les l’egards. Ce 
mot qui veut dire l ’Œ u v re  désigne par antonom ase le palais 
du Roi 2. Ses pierres arrachées aux entrailles de tan t de mon-

no le c o n n a ître  q u e  p a r  o u ï-d ire ;  B u ssy  é ta it  d ’a ille u rs  accusé  d 'a v o ir  é c r i t  
c o n tre  le Roi e t la R eine m ère  (R oger de R a b u tin , c o m te  de  B u ssy , M ém oires, 
P a ris , 1882, 2 t. in-12, t . I l ,  p . 218). P e u t-ê tre  L. v e u t-il  p a r le r  d ’un de ces 
libe lles qu e  l’on v e n d a it  sous le no m  de  B u ssy  p e n d a n t  sa d é te n t io n  (B ussy, 
id .,  p p . 270 e t  275).

1. L. fa it p ro b a b le m e n t ici a llu s io n  à  l’e x p u ls io n  d es n o n ces a p o s to liq u es  
P icco lo m in i (1662), R asp o n i (1663), e t du  v ic e - lé g a t d ’A v ign on  1663 à la su ite  
de l'a ffa ire  de  la  g a rd e  c o rse .

2, V o ir : p . 124 e t n o ie  3,



tagnes ont déjà usé bien des ciseaux. C ’est déjà un vaste édi
fice, et l ’on d it que le Roi fait venir de Rome le Seigneur Cava
lier Bernin 1, pour lui donner un aspect plus brillant et le con
tinuer sur un plan moins étendu que le plan primitif. Fondé 
par Philippe-A uguste qui entoura Paris de m urs, il fut res
tauré par Charles V, dit le Sage ; François I01' et son fils 
Henri II em bellirent la partie que l’on voit aujourd’hui 2 ; 
Henri IV y ajouta la belle galerie d ’appartem ents 3 longue d ’un 
bon quart de mille avec une salle très vaste au milieu. Au rez- 
de-chaussée se trouve une grande salle, nommée Salle des 
A ntiques, rem plie de curiosités, parmi lesquelles on remarque 
une Diane d’Ephèse 4 et d ’autres statues très belles, diverses 
arm es de je t fort anciennes, et des arm ures ayant servi aux 
rois avant l ’invention des m ousquets et des canons. Pour don
ner l ’idée des autres beautés du Louvre, je dirai seulem ent 
que c’est la demeure des Rois de France. Les appartem ents 
principaux sont ceux du Roi, de la Beine régnante, et de la 
Reine mère. On construit m aintenant l'appartem ent du Dau
phin, et je  pense que, ju sq u ’à la tin du monde, les maçons, les 
sculpteurs, les peintres, les graveurs, et les autres ouvriers du

1. Le Roi é c r iv i t  le 11 a v ril 1665 au C av a lie r B ern in  p o u r  l ’in v i te r  à v e n ir  en 
F ra n c e . Le B e rn in  p a r t i t  le  27 a v ril ,  un  p e u  p lu s  d ’une sem ain e  a v a n t  q u e  L. 
q u i t tâ t  P a r is  (.S m ai).

2 . La fin de la p h rase  d e p u is  « H e n ri IV  » m an q u e  d a n s B.
3. « ...la  b e lla  G alle ria  di s tan ze  ». L. v e u t  p ro b a b le m e n t p a r le r  ici des loge

m e n ts  de la G a le rie  du  L o u v re , occu p és  p a r  des a r t i s te s  ju s q u ’au com m ence
m en t du  x ixe siècle .

4. C e tte  s ta tu e ,  co n n u e  m a in te n a n t  sou s le nom  de D iane  de V e rsa illes  ou 
D iane  à  la b ich e , se tro u v e  au  m usée d u  L o u v re  (V o ir : W . F rœ h n e r , N o tice  de  
la s c u lp tu re  a n tiq u e  au m usée  du L o u v re , P a r is , 1869, in -12 . t. I, p . 122, n° 98). 
Ce fu t la p re m iè re  qu e  le C a v a lie r B ern in  re m a rq u a  lo rs  de  sa v is ite  à la  Salle  
d es A n tiq u e s  le 10 o c to b re  1666; e lle  lui p a ru t  la p lus be lle  p ièce  de  c e t te  salle  
(C han te lo u , d a n s  G azette  des B e a u x -A r ts , 2e p é rio d e , t. X X IX , p. 462). E v e ly n  
(dans L is te r , p. 234) e t  W e lsc h  (p. 310) d is e n t q u 'u n  d ém o n  caché  d a n s c e tte  
s ia lu e  re n d a it  a u tre fo is  des o rac le s. E lle  ne re n fe rm e  c e p e n d a n t p a s , com m e 
p lu s ieu rs  s ta tu e s  a n tiq u e s , un cana l p a r  lequ el p a s sa it  la  vo ix  d ’un p rê tr e  cach é  
d o n t  les p a ro le s  sem b la ie n t v e n ir  de l 'ê tre  re p ré se n té  p a r  la s ta tu e .  Sa 
b e a u té  a v a it  p ro b a b le m e n t fa it  c ro ire  q u e  c ’é ta it  l ’ido le  fam eu se  a u tre fo is  ado
rée  d an s le tem p le  d ’E p h è se , m ais c e tte  idole  ne re s se m b la it  p o in t  A la D iane  
de V ersa illes .



même genre, travailleront k un si bel ouvrage. La venue du Sei
gneur Cavalier Bernin à Paris me fait croire q u ’on démolira tout 
ce qui a été construit ju sq u ’ici, et pourtant ces galeries d’un 
demi-mille de long 1 feraient pitié même aux m arteaux de fer des 
démolisseurs. Le bruit court qu'il v ient seulem ent pour donner 
le dessin de la façade; mais je  ne pense pas qu’on aille ju sq u ’il 
Rome déranger un si grand personnage pour ce seul motif, et 
que le Seigneur Cavalier une fois venu n ’ait pas le courage de 
donner un beau visage à un corps si dilîorme (je parle ainsi 
du Louvre parce que mes yeux ne sont point habitués à l ’archi
tecture française). Qu’on y travaille de bon cœur, car j'espère 
bien à mon retour à Paris trouver ce palais devenu l’une 
des m erveilles du monde.

Que le Sérénissime Dauphin perm ette à ma plume mala
droite de louer ici la beauté qu’il a reçue du ciel, atin qu'elle 
puisse enchanter mes lecteurs, comme elle enchante ceux qui 
le voient en personne. Je ne crois pas q u ’il y  ait à son âge un 
aussi bel enfant et d ’un esprit aussi vif Ecoute, lecteur, et 
adm ire. Aux revues des soldats de la garde du Roi, je  l ’ai vu, 
âgé de quatre ans et quelques jou rs 3, commander aux escadrons,

1. La G ra n d e  G a lerie  du  L o u v re . E lle  a non  pas un d em i-m ille , m ais 
452 m è tre s  de  lo n g u eu r. L. d i t  à la page p ré c é d e n te  q u ’elle  é ta it  longue d ’un 
q u a r t  de m ille.

2. Il fu t un  h o m m e des p lu s  m éd io c re s  e t  « son e sp r it ,  d o n t  on a v o it  p u b lié  
ou a tte n d u  d e s  m erv e illes , ne b r illa  p a r  a u cu n  e n d ro it  » (S p anh eim , op. c i l ., 
p. 115). On p o u r ra it  c ro ire  ces é loges in sp iré s  à L. p a r  son e n th o u s ia sm e  p o u r 
la fam ille  ro y a le . M ais les a m b a ssa d e u rs  v é n itien s  c o n te m p o ra in s  A lv ise  G ri- 
m an i (1660-166î) (R e la z io n i le tte  a l S e n a lo ... d a g li  A m b a sc ia to r i V en e li nel 
secolo d e c im o se tim o , S erie  / / ,  F ra n c ia , t. III, p . 89» e t A lv ise  S ag redo  (1663-1665) 
fId .. p. 149) re m a rq u e n t  au ssi la b e a u té  e t  l 'in te llig e n c e  du  D au p h in . L^n peu 
p lus ta rd ,  l 'a m b a ssa d e u r  v é n itien  M a rc -A n to in e  G iu s tin ian i o b se rv e  que ce 
p r in c e , a lo rs  âgé de  sep t ans, « e s t  fo r t  o b s tin é  d a n s ses v o lo n té s  e t qu e , ni la 
p e rsu a s io n , ni les m en aces , ni les p ro m esse s , ne p e u v e n t le fa ire  c h a n g e r  d 'a v is
Id ., p . 174). C e tte  o p in io n  de  G iu s tin ian i s 'ac co rd e  p a rfa ite m e n t avec  l 'a n e c 

do te  que L. va c o n te r.
3. « N ell' e tà  di q u a t t r ’ an n i, e g io rn i...  ». Le D au p h in  é ta n t  né le 1er n o v em b re  

1661, l ’a n ec d o te  qu i su it d o it se p la c e r au  m o is de n o v e m b re  1664 e t  a v a n t  le 16, 
d a te  de  l’a c c o u c h e m e n t de  M a rie -T h é rè se  su iv i d 'u n e  longu e  e t d an g ereu se  
m alad ie  (V o ir : p. 128 n o te  1). L ’a u te u r  v eu t d ire  ici qu e  le D a u p h in  é ta it  e n tre  
d a n s  sa q u a tr iè m e  année  (V o ir : p. 8, n o te  1).



ordonner les retraites, faire accélérer la m arche, el, son petit 
bâton de com m andem ent à la m ain, échapper comme par force 
aux femmes pour reform er une lile qui se débandait. Ensuite 
eut lieu une scène digne d'être contée. Un soldat allant porter 
un message passa devant lui avec sa hallebarde, et, comme c’était 
son devoir, il inclina son arme en signe de respect. Mais le 
Dauphin, croyant que ce soldat devait se découvrir, dégaina un 
petit poignard q u ’il portait sur la poitrine et dit : « Holà ! bâton - 
nez-moi cet homme assez hardi pour passer devant moi sans 
ôter son chapeau. » Le Roi et la Reine qui observaient tout 
sans en avoir l ’air, ne puren t s’empêcher de baiser leur fils, qui 
m ontrait bien par ce commandement im périeux qu'il connais
sait l'autorité de son rang. Le Roi s’étant éloigné, la Reine qui 
aime le Dauphin plus qu'elle-m êm e lui dit tendrem ent : 
« Mon fils, suivant les règles de la guerre, ce soldat ne 
devait pas ôter son chapeau, mais seulem ent incliner sa hal
lebarde, comme il a fait. » M écontent de ces paroles de la 
Reine, le Dauphin la repoussa de la main, et s’enfuit vers le 
Roi assis derrière la grille du jardin 1 pour faire term iner la 
revue. Oh! que de baisers lui donna aussitôt son père ! mais le 
Dauphin ne quitta it pas des yeux la garde de la petite épée 
que portait le Roi; il essayait de la dégainer, et le Roi le la is
sait faire à son grand plaisir Quel pouvoir les douceurs 
ont sur les enfants! La Reine qui en portait toujours quel
qu'une dans sa poche pour acheter quelquefois les baisers du 
Dauphin, en sortit une tige de laitue confite :i ou peut-être une

1. « ...n e l se rrag lio  del g ia rd in o  ». Ces m o ts  p o u rra ie n t  ég a lem e n t s ig n ifie r 
« d a n s  la m én ag e rie  du  ja rd in  ». 11 s ’a g it p ro b a b le m e n t du  ja rd in  des T u ile r ie s  : 
A . de R o m b ise  (163 4-1635) y v it  une  m én ag erie  (p. 7).

2. Le passage su iv a n t d e p u is  « Q uel p o u v o ir  » ju s q u ’à « p a r  un e  m ain  » ne se 
t ro u v e  p a s  d an s R.

3. « La la i tu e  se confit avec  du su c re  » (Y incenzo T a n a ra , L ’econom ia  de l 
C itta d in o  in  v il la ,  V e n e tia , 1713, in -4 , p . 2 43. J e  n 'a i pu  c o n su l te r  un e  é d itio n  
p lu s  a n c ien n e  de  c e t  o u v ra g e , p u b lié  p o u r  la p re m iè re  lo is  au  m ilieu  du 
\ v i i e siècle  e t  so u v e n t ré im p rim é  depu is). Ces tiges de la i tu e  confite  se tro u v e n t  
m en tio n n ée s  com m e d e s se r t  d a n s  p lu s ie u rs  o u v ra g es  de cu is in e  i ta lie n s  du 
xvn* siècle ,



tranche de courge Son tils s ’arrêta court à cette vue comme 
un serpent devant un  charm eur, et saisissant de ses m ains les 
deux bras de sa mère, il s’efforçait de s ’em parer de cette frian
dise. Mais la Reine dit en la levant en l ’air : « Si vous la vou
lez, mon mignon, j'exige d ’abord que vous pardonniez au sol
dat l ’injure qu'il ne vous a pas faite. » Le Dauphin détour
nait la tête en signe de refus. A lors le Roi, non comme un 
père, mais comme un juge, le regarda de travers, et faisant 
mine de se fâcher, lui d it : « Pour vous faire changer d'idée ne 
suffit-il donc pas que votre père et votre mère vous disent 
qu’il n ’a point commis de faute? » Le Dauphin leva à ces mots 
les m ains et le visage vers son père comme pour le baiser. Le 
Roi se m it tou t près de son fils et lui dit : « Pardonnez-vous au 
soldat?-—-Oui, M onsieur, répondit le Dauphin, à dem i-voix et 
avec respect. —  E t pourquoi lui pardonnez-vous? reprit le 
Roi. — Parce que papa et m aman le veulent. — E t aussi parce 
que c’est votre devoir, ajouta le Roi. » Puis il se pencha pour 
recevoir son baiser, et le Dauphin lui je tan t un bras autour du 
cou, faisait de l ’autre signe à sa mère de lui donner cette frian
dise ; elle la lui donna en l'accom pagnant de cent baisers. La 
cérémonie term inée, le Roi et la Reine se retirèrent, ayant 
entre eux leur fils qu'ils tenaient chacun par une m ain 2.

1. « ...u n a  fe tta  di zucca ».2. B ien d e s  an n ées  a p rè s , S a in t-S im o n  p e ig n a it M o n se ig n e u r « g lo rieu x  à 
l ’ex cès , ce q u i e s t  p la is a n t à d ire  d ’un D a u p h in , ja lo u x  du  re sp e c t, e t p re sq u e  
u n iq u e m e n t a t te n t i f  e t  sen sib le  à  ce q u i lui é to i t  dû , e t  p a r to u t  » (M ém o ires , 
é d it. C h éru e l, t. 8, p . 262). Ce c a ra c tè re  d u  fils de L ou is X IV  se m an ife s te  
d é jà  d a n s  l 'a n e c d o te  ra co n té e  p a r  L.

E n  p a re ille  occasio n , le D a u p h in  (p lus ta rd  L ouis X III) âgé de six ans ne 
s ’é ta i t  pas m o n tré  si e x ig e a n t e t  si o p in iâ tre . Le je u d i  6 a v ril  1606, « il se fa it 
m e ttre  aux  fe n ê tre s  d u  p ré a u  [du c h â te a u  de  S a in t-G e rm a in -e n -L a y e ]  ; il 
p a ssa  un n o m m é D u m esn il san s  le sa lu e r, su iv i de  son laq u a is , qu i fit de 
m êm e. Il d em an d e  : Q ui e s t  ce ttu i- là  q u i p asse  san s ô te r  son  c h ap ea u ?  B om - 
p a r  (a), allez a r r ê te r  ce laq u a is  ! Il y  va , l ’a r rê te .  L 'on  d iso it d e rr iè re  M. le D a u 
p h in  : « V oilà  un  hom m e m alav isé  e t  son laq u a is  a u ss i » ; il c rie  : L aissez, la is
sez-le  a lle r , B o m p a r ; il e s t  aussi so t  qu e  son  m a ître  » (H é ro a rd , J o u r n a l , P a ris , 
1868, 2 t . in-8, t. I, p . 182).

(a) C’é ta i t  le page du  D au p h in .



Je reviens aux constructions, car la stupéfaction m ’a changé 
en statue, et je  vais voir si je  pourrai trouver place dans une 
des nom breuses niches auxquelles on travaille m aintenant dans 
la cour du Louvre. Si ce palais est jam ais term iné, on y  entrera 
par douze portes, comme je  l’ai vu sur le modèle en argent 
dans la galerie de Sa M ajesté L II y  en a à peu près un tiers de 
construit, et si je  disais que le carré indiqué sur ce modèle une 
fois term iné, il pourrait servir d 'enceinte à la ville de Modène, 
tu croiras peut-être, lecteur, q u e j’ai d it une absurdité. Va voir 
toi-même et, si j 'a i m enti, fais-moi la figue sous le nez; je  ne 
m ’en fâcherai point.

Lus T u i l e r i e s .  —  C est le jard in  du Roi, situé derrière le 
palais, du coté où l ’on bâ tit m aintenant. Il y a de nombreuses 
prom enades abritées du soleil par plusieurs palissades bien 
régulières. Les allées, sans un brin d’herbe, m ontrent l ’extrême 
diligence des jardiniers, qui ont toujours pour chef quelque 
grand seigneur. Ils sont quatre, et chacun d ’eux habite avec sa 
famille dans une maison séparée, d ’où il veille sur la partie du 
jard in  contiée à sa garde. L ’entrée en est permise à toute p e r
sonne honnêtem ent vêtue ; on peut aller s ’y  prom ener libre
m ent ou se divertir en bonne compagnie qu’il est facile d’y 
rencontrer, surtout quand on recherche la société des femmes. 
Car si elles se trouvent seules, elles vous invitent d ’elles- 
mêmes à la prom enade, à la conversation ou à quelque colla- 
tion légère. Les jardiniers, sans ten ir d ’hôtellerie à proprem ent 
parler, fournissent pourtant ce qu’il faut pour un bon déjeu
ner ou une bonne collation ; en com ptant leurs étrennes, 011 
peut rarem ent dépenser moins d’une demi-pistole. L ’étranger 
sans expérience n ’a qu’à bien se tenir sur ses gardes, sur
tout si 011 l’invite à jouer, car on y  trouve des femmes

1. G erm ain  B rice  (op. c it .,  t .  I, p . -il) p a rle  d e  p lu s ieu rs  m odèles d es b â t i 
m e n ts  du  L o u v re  e t  des a u tre s  ré s id e n c e s  ro y a le s , m odèles q u i se t ro u v a ie n t  
d ép o sé s  au  L o u v re  d a n s un e  des salles occu p ées p a r  l’A cadém ie  d ’a rc h ite c 
tu re .



aussi habiles à tricher que des Bohémiens. Grâce à Dieu, en 
nous donnant pour des étrangers arrivés depuis peu à Paris 
et ignorant la langue et les usages, nous eûmes le grand 
bonheur de leur échapper plusieurs fois ; mais il fallait tou
jours lu tter contre nos sens qui, de toute leur force, cher
chaient k nous entraîner m algré nous. Qui aurait pu rester 
insensible k des beautés si exquises, k des invitations si 
aimables, k ces mains qui vous ravissaient le cœur après avoir 
reçu vos baisers ?

Il me semble 1 n 'avoir pas dit encore, que moins de quinze 
jours après notre arrivée k Paris, le Seigneur Barthélém y Eio- 
ravanti, dont j ’ai parlé pendant notre séjour k L y o n 2, vint 
prendre pension dans notre hôtel, chez Madame Bone 3. Il 
trouva place dans notre cham bre, où l'on m it un lit de plus. 
Je me le rappelle ici, parce qu'il connaissait le pays mieux 
que nous et ne m anquait pas de nous donner de tem ps en 
tem ps des leçons fort k propos. Mais lui ne les suivait guère, 
car il aim ait trop passionném ent les plaisirs des sens. Avec 
une complexion robuste, un te in t brun, et des épaules fort 
larges, il se croyait un Hercule invincible et indom ptable, sûr 
de triom pher des femmes.

Pendant une de nos prom enades 4 dans ce jard in , nous trou
vâmes trois dames fort belles, assises sur l ’herbe près d ’un 
étang 5, avec un jeu de cartes dans les m ains. « Eh, Mes
sieurs, nous dit l ’une d ’elles, approchez-vous de grâce et, si

1. Le passage su iv a n t d e p u is  « Il m e sem b le  » ju s q u ’à « t r io m p h e r  des 
fem m es » m an q u e  d a n s  B.

2. P ag es  54 e t  su iv .
3. « M adam e » en fra n ç a is  d a n s  le  te x te  (Cf. p . 118, n o te  3).
4. D an s B, le r é c i t  qu i va su iv re , d e p u is  « P e n d a n t un e  de nos p ro m e n a d e s  » 

ju s q u ’à « p re sq u e  sé d u it  », se tro u v e  c o n té  d 'u n e  m an iè re  un peu  d iffé ren te . Il 
n ’y  e s t  pas q u e s tio n  de F io ra v a n li .

5. « ...u ic in e  a d  u n a  p e sch ic ra  ». L. a v o u lu  p ro b a b le m e n t  d é s ig n e r ici le 
g ra n d  b assin  re c ta n g u la ire  a v ec  j e t  d ’eau  q u ’on v o it  s u r  le p lan  de G o m b o u s t 
(1652). On l ’a p p e la it  « l’é ta n g  », e t  il é ta i t  e x trê m e m e n t p o isso n n eu x  (A. B e rty , 
T o p o g ra p h ie  du  v ie u x  P aris , rég io n  du L o u vre  e l des T u ile r ie s , P a ris , 1868,
2 t. in -4 , t. II , p. 95).



vous êtes aimables, invitez une dame à ce jeu de la bassette 1 ; 
vous verrez si je saurai lui faire avoir le dessous 2 >> ; mais 
feignant de ne pas comprendre, nous les laissâmes là toutes 
désolées. D 'autres étaient assises, en compagnie de leurs 
am ants ou de leurs maris, à des tables de m arbre placées 
dans des sortes de petites cours closes et couvertes, à l’abri 
de la pluie et du soleil. Elles m angeaient et buvaient gaie
m ent en portant la santé du Roi. Le Seigneur Fioravanti, 
qui faisait le précepteur avec nous, fut trop curieux, et s’arrêta 
pendant que nous nous hâtions de nous éloigner. Mais il se 
trouva em barrassé, car aussitôt après avoir bu, une de ces 
femmes, sans même poser son verre, le lui présenta en disant : 
« Si vous n 'êtes Espagnol, faites-nous raison ; ou bien nous vous 
croirons ennemi de Sa Majesté. » Nous fûmes sur le point, je
1 avoue, de nous laisser prendre à ce piège; mais si elles nous 
invitaient à nous rafraîchir, leurs beaux yeux menaçaient d in
cendier notre cœur, et il fallut fuir devant le danger. Notre 
compagnon put aussi leur échapper, et s'excusa en disant qu'il 
était obligé de nous suivre. Il eut raison de ne pas boire, car 
après il avoua que la rare beauté de cette femme l avait presque 
séduit. Nous en trouvâm es d’autres dans le bosquet de buis, et

1. « Jeu  de  c a r te s  qu i a é té  fo r t  co m m u n  ces d e rn iè re s  an n é es , e t  q u ’on a é té  
ob ligé  de  d e ffen d re  à cause  qu 'il é to i t  tro p  en  vo g u e . Il se jo u e  a v ec  un je u  
e n tie r  de  c a r te s  q u e  t ie n t  to u jo u rs  un  b a n q u ie r  q u y  e s t  aussi c e lu y  qu i t ie n t  le 
fond  de  l ’a rg e n t du  je u  p o u r  p a y e r . C hacun des jo u e u rs  c h o is it  une  c a r te  su r  
laq u e lle  il couche  ce q u ’il v e u t. Le b a n q u ie r  t ire  d eux  c a r te s  à la fois. Q uand  
e lles se re n c o n tre n t  p a re ille s  à ce lles où  on a co u ch é  de  l 'a rg e n t, la p re m iè re  
fa it  gag n er le  b a n q u ie r , la seco n d e  le fa it  p e rd re  » (F u rc tiè re , au m o t B a sse tte )
— Cf. la d e rn iè re  é d it. de la C ru sca , au m o t B assetla .

2. « E  là q u e i S ig n o ri, si a cc o s tin o  p e r  g raz ia , e se sono  c o rte s i,  c h iam in o  à 
q u e s to  g iuoco  dé lia  B a sse tta , d o n n a , e u e d ra n n o  se sap rô  d a rg lic la  so tto  ». Il y  
a là , j e  c ro is , un je u  de m o ts  q u e  je  n ’ai pu  tra d u ire . La b a s se t te  s 'ap p e lle  
a u ssi en ita lien  <« F a re  a c h ia m are  e a lzare  ». C h ia m a re  se d i t  d u  p o n te  qu i 
n o m m e la c a r te  s u r  laq u e lle  il v e u t jo u e r  e t a lza re  du  b a n q u ie r  qu i la tire . 
C e tte  fem m e in v ite  L. e t  ses a m is  à n o m m e r (ch iam are) la com p ag n e  q u ’ils 
c h o is is se n t, com m e les p o n te s  n o m m e n t une c a r te  ; m ais e n su ite  au  lieu  du  m o t 
a lza re  e lle  em p lo ie  l’ex p re ss io n  o p p o sée  d a r so tto  p o u r  m o n tre r  fo r t  c la ire m e n t 
q u ’elle ne  p en se  p o in t  à la b a s s e t te . — B. d o n n e  un te x te  d iffé ren t : « E  là quel 
S ig :re, c h iam ate  D o n n a  e u e d re te  se  ue la d a ro  so tto ?  ». C e tte  p h ra s e  s’a d re sse  
à  L. ou à l’un  de  ses com pag non s.



dans le labyrinthe aux palissades de laurier sauvage 1 où, si on 
voulait, on pouvait causer seuls à son aise. Bref le cœur risque 
bien de s ’enflammer là, et aussi dans certains endroits où des 
troupes de jeunes filles jouent aux boules, aux quilles '2, ou à 
des jeux pareils, tous gracieux et am usants pour les specta
teurs comme pour les joueuses. Un de ces jeux  ressem ble à 
la lu tte ; on y  voyait très souvent une de ces filles sauter à 
pieds jo in ts ; celle qui rem portait la victoire sur ses compagnes 
était couronnée par elles de fleurs ou de laurier, et reconduite 
à sa place comme à un trône, avec de joyeuses acclam ations. 
Ce jard in  ressem blerait aux jard ins d ’Ephèse, si l ’on n ’y voyait 
tan t de Vénus et si Bacchus n ’v triom phait.

Je recommande aux étrangers de ne point se laisser entraîner 
par la curiosité, s’ils ne veulent, comme dans lesjardins d ’Alcine, 
se trouver métam orphosés en arbres dépouillés ou en rochers 
enchantés 3. Beaucoup de ces femmes, accompagnées d’hommes 
que vous jureriez être leurs cavaliers, essaient à quelque table 
de conquérir des bourses p lu tô t que des cœurs. Elles savent 
vous piper par une politesse trom peuse et par la proposition 
qu elles vous font aussitôt de vous apprendre le français 4.

1. L es frè re s  de V illie rs  d o n n e n t q u e lq u e s  d é ta ils  s u r  la d isp o s itio n  du  j a r 
d in  : « A ux  c o s té s , on t re u v e  des c a b in e ts  de c h a rp e n te r ie  c o u v e r ts  de 
q u e lq u e s  v e rd u re s .. .  On v o it .. .  un  fo r t  b eau  je c t  d ’e au , p ro ch e  d u q u e l e s t  un 
la b y r in th e  p la n té  de  c y p rè s . Il y a d ’o rd in a ire  b o n  n o m b re  de b o u rg eo is  e t  de 
b o u rg e o ises  s u r  le b o rd  de  ce b a ss in , qu i y  p re n n e n t  le fra is  en s’y  re p o sa n t 
a p rè s  s’e s tre  p o u rm en és  en v o y a n t  p o u rm e n e r  les a u tre s  » (p. NO). L es « c a b i
n e ts  de c h a rp e n te r ie  » so n t v ra ise m b la b le m e n t les « p e ti te s  c o u rs  c lo ses e t  c o u 
v e r te s  » d o n t L. p a rle  p lu s  h a u t. — « On t ie n t  qu e  le la b y r in te  [du ja rd in  des 
T u ileries] a é té  s ig na lé  lo n g tem p s  p a r  les p ro u e sse s  des A m an s, e t  qu e  si ses 
c y p rè s  p o u u o ie n t p a r le r , ils n o u s a p p re n d ro ie n t  q u a n ti té  de jo lie s  p e ti te s  a v an - 
tu re s  q u ’on ne sa it  pas » (Sauvai, H isto ire  e t rech erch e  des a n tiq u i té s  de la 
v ille  de P a r is , P a r is , 1724, 3 t. in-f°, t. I I I ,  p . 59).

2. « ...ch e  g iu o can o  aile  b o c h ie t te , c> à  zoni ». Z o n i  e s t  t r a d u i t  g é n é ra lem e n t 
p a r  q u ille s  d a n s  les d ic tio n n a ire s . On tro u v e ra  la d e sc r ip tio n  du  je u  des zo n i  
d a n s  : B u m ald i [M o n talban i], V oca bo larista  h o lo g n e se , au  m o t Zon i.

3. L. A rio s to , O rlando  fu r io s o , c h a n t  V I, s ta n c e s  19 e t su iv .
4. V ers  1670, un  m a ître  de  lan g u es, p ro fe sse u r  du  D a u p h in , c o n se illa it  à 

K rau sen , a lo rs  à P a r is , « de  fa ire  la  c o n n a issa n c e  d ’h o n n ê te s  fem m es, p a rce  
q u ’elles a v a ie n t l ’h a b itu d e  de  c h a n te r  en com p ag n ie  les c h an so n s  les p lu s  n o u 
ve lles, e t q u ’on p o u v a it a in si a p p re n d re  le f ra n ç a is  u su e l fa c ile m en t e t  v ite  » 
(K rau sen , d a n s  B u d e r, p . 708). — Cf. Die rech te  R e is e -K u n s t , p. 24.



Aussi ne tardez-vous pas k devenir avec elles plus habiles en 
am our qu’en gram m aire et k dépenser gaiem ent votre argent 
pour leur faire des présents. Elles en sont tellem ent avides, 
que si vous vous montrez récalcitrant, elles savent bien trou
ver des tours pour vous faire financer *.

H ô te l  d e  v i l l e  2 . —  Il fut commencé par François Ier, en 
1535. H enri IV en a fait un très bel édifice, où se réunit le 
corps de ville exactem ent comme nos sénateurs se réunissent 
k Bologne. Paris a pour armes un vaisseau d ’argent aux pavil
lons d ’azur semés de fleurs de lis d ’or, flottant sur la mer. 
C’est un symbole exact de l ’inconstance française.

Les autres palais qui m éritent d’être vus sont : ceux des 
princes de Condé et de Conti, princes du sang qui succéde
raient k la couronne k défaut de descendants mâles ; ceux de 
Soissons, de Mayenne, de Nevers, de Vendôme, de M ercœur, 
de Longueville, de Guise, de Sully, de Schomberg, et 
celui de Richelieu :i, habité m aintenant par le frère du Roi et 
devant lequel est une place appelée, comme l ’autre, place 
Royale 4.

L e Luxembourg. — Des autres palais, le plus im portant est 
le Luxembourg, bâti à l’italienne par la Reine Marie de Médi- 
cis, et accompagné d ’un vaste et beau jard in. Lk demeure 
Mademoiselle de M ontpensier 5 qui possède plus de biens

1. « Ces fem m es g a la n tes  [de P a ris ]  so n t assez h a b ile s  p o u r  t i r e r  du m iel des 
ca illoux  e t  de  l’h u ile  des ro c h e rs , m ais en lin de c o m p te , e lles d o n n e n t h a b i
tu e lle m e n t de m au v aise  m a rc h a n d ise  p o u r  de  b o n  a rg e n t » (Die rechie Reise- 
K u n s t,  p . 26).

2. J e  su p p rim e  ici un  passag e  san s in té rê t ,  re la ti f  à la p lace  R o y a le  e t  au  j a r  
d in  des P lan tes .

3. « Q uelli d i Loi to n s , de  M ajene , de  N iu e rs , de  V a n d o m e , de M ercu rij, de 
L ong heu ille , de G u isse , de  S e iu illes , de  S c io n b e rg h , e de R ich le u ... » (Cf. 
C om te d ’A u c o u rt, Les anciens hôtels de P aris , nouvelle éd itio n , P a ris , 1890, 
in-12, au x  n o m s c ités).

4. V o ir n o te  2.
5. « M adem o ise lle  de  M o n p en sie r (sic) » en fra n ç a is  d a n s  le  tex te . L. l’a p 

p e lle  to u jo u rs  « M adem oiselle  » en fran ça is .
V a u t i e r .  —  Voyage de France. 11



patrim oniaux que le Roi son cousin 1. Une de ses sœ urs étant 
morte peu de tem ps après avoir épousé le Duc de Savoie 2, 
M ademoiselle de M ontpensier croyait pouvoir prendre sa 
place 3. E lle en aurait obtenu la permission du Roi, à condi
tion de renoncer à ses états en faveur de Sa M ajesté; mais elle 
aima mieux en jou ir sa vie duran t que d ’y renoncer pour un 
seul mari, car elle trouve, dit-on, des m aris tan t qu il lui plaît 4. 
Peu im porte au Roi, car dans l ’ordre de succession de Made
moiselle, les enfants légitim es de celle-ci et non ses enfants 
naturels le précéderaient seuls : aussi la laisse-t-il vivre à sa 
guise. Elle a une cour considérable, mange presque toujours en 
public, et se m ontre en tout plus magnifique que la Reine ; 
elle a sa m usique et ses comédiens ; elle aime la chasse, 
en tretien t un  jeu  continuel avec les princes et les grands 
seigneurs 5 : bref elle v it exactem ent comme si Dieu lui avait 
fait dire de prendre tou t le plaisir possible en ce monde, 
parce qu’il n ’existe pas d’autre paradis pour elle 6. Elle possède 
en Orient de vastes états dont elle choisit les gouverneurs ;

1. S u r  les b ien s  de  M adem oiselle , v o ir  : S p a n h e im , op. c it ., p . 163 e t n o te  1; 
p . 166, n o te  3.

2. V o ir  : p. 27, n o te  1.
3. S u r  les p ro je ts  de m ariag e  de M adem o ise lle , v o ir  : S p a n h e im , op. c it .,  

p. 165 e t  n o te  3.
4. Le 30 ju in  1648, l 'a m b a ssa d e u r  de T o sca n e  a lla  fa ire  v is ite  à M adem oiselle  

au x  T u ile r ie s . « E lle  e s t  âgée de  d ix -se p t a n s , d it  liu c e lla i, trè s  be lle  e t  fière 
au  p o ss ib le . E n tre  ses a u tre s  b iz a rre r ie s , au  tem p s  de  la  fo ire  S a in t-G e rm a in , 
elle p re n a it  p la is ir  à a lle r in co g n ito  d an s la  fou le , p o u r  s’e n te n d re  d ire  d es g ro s
s iè re té s  e t  se fa ire  fa ire  d es p in ç o n s. Le Roi son oncle  la g ro n d a it  so u v e n t 
p o u r  cela, e t  q u a n d  il s ’in fo rm a it  d 'e lle , il d e m a n d a it : « Q u ’e s t-c e  qu e  d e v ien t 
m a folle de n ièce?  ». M adem oise lle , c o m p re n a n t m al l’ita lien , r i t  au  nez de l’a m 
b a s sa d e u r  q u i d u t  p a r le r  f ra n ç a is ;  elle c au sa  en su ite  trè s  fam iliè rem e n t avec  
lui e t  les g e n tilsh o m m es de  sa su ite  (p. 223).

5. « . . . j e  h a is  à  jo u e r  a u x  c a r te s  e t j ’a im e les je u x  d ’ex erc ice  ; je  sa is  tra v a i l
l e r a  to u te  so rte  d ’o u v ra g es  e t  ce m ’e s t  un  d iv e r tis s e m e n t  a u ss i b ien  q u e  d ’a l
le r  à la ch asse  e t  de m o n te r  à  ch ev a l » [P o r tra it de M a dem oise lle  fa i t  p a r  elle- 
m êm e  d a n s  : E . de B a rth é lé m y , La g a le r ie  des p o r tr a i ts  de M adem oise lle  de 
M o n tp en sier , P a r is , 1860, in-8, p . 413).

6. « J e  ne  su is  p o in t d é v o te , je  v o u d ro is  b ien  l ’ê tre  » (I d ., p. 414).



ceux-ci lui envoient tous les ans comme une flotte chargée 
d ’or et d ’argent monnayé 1.

Nous allâm es par curiosité la voir dîner un samedi, où ju s
tem ent elle donnait un repas à quelques dames de la Cour. 
Comme il suflîsait d’être la à l ’heure de vêpres, où elle m an
geait d’habitude, nous dînâmes tout près, au cabaret du fau
bourg Saint-Germ ain le plus renommé 2. Les harengs et le 
saumon frais grillés, plus délicats que les viandes les plus 
exquises, furent ce que nous eûmes de mieux en fait de pois
son 3. Le Seigneur Comte A lbert Caprara voulut venir avec 
nous 4 ; nous l ’avions laissé à Lyon 5, mais il avait accompagné 
ensuite k Paris son neveu, le comte Enée M agnano, sénateur s. 
Comme il connaissait fort bien les usages du pays où il habi
ta it depuis six ans 7, il dit sans nous prévenir aux filles qui

1. « N elF O rien te  lia u a s ti  s ta ti ,  a ’ qu ali m an d a  i su o i G o u e rn a to r i ,  che  o g n ’ 
a n n o  le m an d an o , com e u n a  flo tta  di m o lt’ o ro , e t  a rg e n to  b a t tu to  in ta n te  
m o n e te  ». J e  tra d u is  a u ssi l i t té ra le m e n t  que p o ssib le  ce passag e  o b scu r . La 
G ra n d e  M adem oiselle  n ’a ja m a is , à  m a co n n a issa n c e , eu  d ’é ta ts  en O rien t. 
E lle  a v a it  le d ro it  de  fa ire  b a t t r e  m o n n aie  d a n s sa  so u v e ra in e té  de D om b es 
(L E s ta t  de la F ra n ce , an . 1663, t . II , p . 97).2. « ...a u  c a b a re t  [ad un  C a b a re tto , c ioè  a d  un  m agazeno] le p lu s  re n o m m é  
p o u r  son v in  » B.

3. « O n fa it, d i t  L ., m o u r ir  en F ra n c e  le p o isso n  e n tre  c e r ta in e s  ch o ses  dé li
c a te s  [facendosi ne lla  F ra n c ia  m o rir  frà  c e r t i  le c c h e tt i  il pesce] ; on  l ’a ssa i
so n n e  a v ec  du  b e u r re  e t  des c o n d im en ts  v a rié s , e t  il e s t  a lo rs  aussi a g réab le  
au  p a la is  q u e  bo n  p o u r  l ’e s to m a c  » (In tro d u c tio n  B, ch . I, f° 5 r°). J e  n ’a i pu  
t ro u v e r  a u cu n e  re c e tte  de  ce g en re  d a n s les l iv re s  de  cu is in e  français  du 
x v i i “ siè c le ; m ais su iv a n t les p r in c ip a u x  l iv re s  de  cu is in e  ita lien s  du  m êm e 
tem p s , on  fa isa it  m o u r ir  les la m p ro ie s  d a n s  du  v in  b la n c  ou du  m alv o is ie  e t 
les é c rev isses  d a n s  du la it.

4. Le p assag e  su iv a n t, d e p u is  « n o us l’a v io n s  laissé  » ju s q u ’à « E née  M agnano , 
s é n a te u r  » m an q u e  dans B.

5. V o ir  la tab le  au  m o t C aprara  (A lb er t) .6. L. v e u t p ro b a b le m e n t  p a r le r  ici du  M arq u is  E n ée-C harles-M arie  M agnano , 
né en  1627, sé n a te u r , en co re  v iv a n t  en 1670 (P o m p eo -S c ip io n e  Dolfi, C ro nolo-  
g ia  d e lle  fa m ig lie  n o b ili  d i B o lo g n a , B ologna, 1670, in-4, p . 484).

7. D ans l ’A v is au  le c te u r  de la  t ra d u c t io n  in ti tu lé e  : L ’/zso delle  p a ss io n i  
(V o ir p lu s  h a u t  : p . 26, n o te  2), C a p ra ra  d i t  q u 'il  h a b i ta it  la F ra n c e  « avec  un 
e x trê m e  p la is ir  » (p. 13). L ’é p ître  d é d ica to ire  de c e t  o u v ra g e , a d re ssé e  au  
C ard in a l d ’E s te , d o n t C a p ra ra  a v a i t  é té  se c ré ta ire , p o r te  la  d a te  de P a r is  1661 
(sans in d ica tio n  de jo u r  ni de  m ois). C a p ra ra  se t ro u v a i t  e n co re  à P a r is  en 
1665, c a r  l ’é p ître  d é d ic a to ire  de sa p a ra p h ra se  du  T ra ité  de  la co lè re  p a r  
S é n èq u e  (Seneca , d e lta  C olera , p a ra fra s i d e l Co. A lb e r to  C a prara ..., In  B o lo -



nous servaient à table de nous donner seulem ent du vin d Es
pagne. P ar m alheur pour moi, elles obéirent, et apportèrent, 
en même tem ps que le vin, des petits verres un peu plus grands 
que des verres à eau-de-vie. Nous aurions dû nous douter en 
les voyant, que l ’estomac ne peut supporter ce vin q u ’en très 
petite quantité, à cause de sa force dissimulée au goût par 
son extrêm e douceur. 11 est couleur d’ambre et si épais q u ’on 
croirait presque devoir le m âcher ; il ne pétille pas, ne gratte 
pas le gosier, mais s’avale avec la même facilité q u ’un 
faux serm ent. Tout en me m oquant avec mes compagnons de 
ces petits verres, j ’ordonnai d ’en apporter de grands et l ’on 
obéit aussitôt. Sans doute mes amis s ’entendaient avec le 
comte par signes ou bien en lui pressant le pied sous la table; 
ils buvaient forL peu eux-m êm es, mais ils m ’encourageaient à 
boire sec, et trom pé par la douceur de ce vin, j ’en avalai bien, 
je crois, une bouteille '.  J ’avais beau rem arquer leurs cligne
m ents d’yeux et les rires des servantes, je  n ’im aginais pas 
qu’un si bon vin pût me faire mal. Je lis repentir l'hôte de ces 
rires en refusant de payer ma part des bouteilles q u ’on avait 
vidées ensemble et qui coûtaient fort cher ; ce n ’était, pas moi en 
efïet qui les avais demandées, et pourtan t je  ne me doutais pas 
qu elles coûtaient douze pauls chaque. « Eh bien ! dit le généreux 
comte pour toute réponse, je  paierai le vin et vous le reste. »
11 fallut payer pour nous trois à peu près autant, soit environ 
six pauls par tête, mais vraim ent nous fûmes bien traités.

Nous allâm es ensuite nous prom ener dans le jard in  du Luxem 
bourg en attendant l ’heure du dîner de la Duchesse; mais je 
m archais je  ne sais comment, je  me sentais extrêm em ent gai, 
les objets sur lesquelsje fixais les yeux me paraissaient doubles,

if lia, p e r  V E rede de l B enacci, in -8), é p ître  a d re ssé e  à do n  S ig ism o n d  Chigi, 
n ev eu  du  P a p e , e s t  d a té e  de P a ris , le 3 5 a o û t 1665.1. J e  tra d u is  d an s  ce passag e  le m o t bocca le  (V oir : p . 100, n o te  4) p a r  bo u 
te ille .  O n a p p e la it  à B ologne B u c æ l  un  vase  de  te r re  cu ite  ou  de  v e rre  de la 
c o n te n a n c e  d ’un bo'ccale (G. U ng are lli, V ocabolario  d e l d ia le tlo  bo log nese , au 
m o t B ucæ l). J e  c ro is  q u 'ic i L. em plo ie  ce m o t boccale  p o u r  d é s ig n e r un e  b o u 
te ille , san s v o u lo ir  en in d iq u e r  la c o n ten a n c e  p réc ise .



et mal affermi sur mes pieds, j’allais parfois de travers. La 
cloche du repas ayant enfin sonné, nous m ontâm es à la salle 
ornée avec la même grandeur et la même magnificence que 
celle de notre Cardinal Légat, lorsqu'il donne un dîner à un 
autre Cardinal de passage. Au milieu de la grande table, à un 
pas en arrière, se trouvait une petite table servie, où était 
assise Mademoiselle. A la grande table mangeaient cinq 
dames de la Cour, trois de la Reine mère, et deux de la Reine 
régnante 1. On me dit le nom de chacune, m ais en ren tran t à 
l ’hôtel, j'avais autre chose à penser, et je n ’écrivis pas aussi
tôt ce que j ’avais dans la tête. A ujourd’hui que seize jours sont 
passés, ni mes compagnons ni moi n ’avons pu nous rappeler 
ces noms ; mais ceci importe peu. Mademoiselle, qui regarde 
toujours avec beaucoup de curiosité les assistants, surtout les 
étrangers, fixa plusieurs fois les yeux sur le visage du Sei
gneur Odofredi, jeune homme vraim ent rem arquable par sa 
haute taille bien proportionnée, ses beaux yeux, la fraîcheur 
de son te in t, et aussi capable qu’homme du monde de faire un 
bon mari pour une femme plus q u ’affamée. Je fus, moi aussi, 
honoré de ses œillades, dues, je pense, uniquem ent à l'éclat de 
mes yeux, plus b rillan ts que deux étoiles, éclat grâce auquel 
la Duchesse, qui est fine, devina la vérité. En buvant pour la 
prem ière fois (ce fut dans un grand verre évasé, mais ne con
tenant pas beaucoup de vin), elle dit à haute voix : « Je bois à 
la santé du Roi », et elle invita « M onsieur le Prêtre  - » (en me 
désignant de la main) à lui faire raison. A ces m ots, je  m ’in
clinai en touchant la terre de la main droite :i, pour rem ercier 
Son A ltesse et accepter l’invitation. Tous les assistants fixèrent

1. « ... c in q u e  D am e d i c o r te . ..  ». —  O n tro u v e ra  la lis te  des d am es e t  filles 
d ’h o n n e u r  de  la R e in e  m ère  d an s : V E s ta i  de la F ra n ce , an . 1663, t. I, p p . 258, 
259, 302, e t  ce lle  d es d am es e t  filles d ’h o n n e u r  de  la H eine ré g n a n te  : 1 hid ..l 
p . 312. —  Le passag e  su iv a n t d ep u is  « On m e d it  » ju s q u ’à « im p o rte  peu  » 
m an q u e  d a n s  B.

2. « M o n sieu r le P re tre ,  c ioè  qu el Sig. P re te  ».
3. L ’usage au  x v n e siècle  é ta it  de sa lu e r  a in si les p e rso n n e s  d ’un e  c o n d itio n  

su p é rieu re .



alors les yeux sur moi; mon visage enflammé leur révélait, 
je  suppose, mon triste  é ta t; autrem ent la Duchesse me faisait 
un honneur que certains auraient payé de leur sang, si Jl’on 
pouvait acheter, même à ce prix, les attentions d ’une prin
cesse si belle et si gracieuse. Le même officier de bouche ' 
qui l ’avait servie m 'apporta le verre plein sur une soucoupe 
d ’or, et après avoir fait les révérences d ’usage, je bus à la santé 
de Sa Majesté. « E t pour moi rien? », me dit alors la Duchesse. 
« Pardon, A ltesse Sérénissim e », répondis-je. Mon verre fut 
aussitôt rem pli, et je  bus de nouveau. Elle redem anda alors à 
boire, et voulut me faire raison en ajoutant qu elle buvait à la 
santé de mes trois compagnons. Ils biirent aussi tous les trois, 
mais cette faveur nous força à rester sur nos jam bes avec bien 
de la fatigue pendant deux heures que dura le repas. On ne 
dit ni les grâces à la fin, ni le bénédicité au commencement. 
La Duchesse se leva, et nous invitant du geste à la suivre, nous 
mena au jard in . Après s’y être assise au milieu d ’un petit 
tem ple de verdure, elle fit signe au Seigneur Odofredi de venir 
près d’elle. Le comte s'approchant avec lui p rit la parole le pre
mier, et pria Son A ltesse d ’excuser le peu d’habileté du Sei
gneur Odofredi à s’exprim er en français q u ’il ne savait guère, 
n ’étan t à Paris que depuis un peu plus d 'un mois 2. N otre ami 
me fit ensuite la grâce de conter le tour qu’on m ’avait joué à 
Son Altesse, qui en tém oigna la curiosité. Charitable autant

1. « ... lo stesso Cupiere ». C oppiere  signifie : échanson. Le mot français 
correspondant, c o u p ie r , usité au xvie siècle, ne l ’est plus guère à l’époque 
de L., sauf dans quelques relations de voyage où c’est un ita lianism e; il 
manque dans Furetière, Richelet, e t l’Académie : je n ’ai pas cru devoir l’em
ployer.

2. L. e t  ses co m p ag n o n s a r r iv è re n t  à P a r is  le 16 n o v em b re  1664. M adem oise lle  
re v in t  d ’Ë u  à P a r is  v e rs  les fê te s  de N oël à cause  de  la  m alad ie  de M a rie -T h é- 
rè se  (M ém oires de M adem oiselle  de M o n tp en sie r , P a r is , 1858, 4 t. in-12, t . IV , 
p. 13). E lle  é ta it  au  L u x e m b o u rg  q u e lq u es jo u rs  a v a n t  le 20 d é c e m b re  (L o re t, 
La M uze h is to r iq u e , é d it. L iv e t, t. IV , p . 284, 20 d é ce m b re  1664, v e rs  97 e t 
su iv .). L. d it  p lu s  h a u t (p. 163) q u ’il a lla  v o ir  d în e r  M adem o ise lle  u n  sa m e d i; les 
sam e d is  qu i su iv e n t im m é d ia te m e n t le 16 d é c e m b re  1664 so n t le 20 e t  le
27 d é c e m b re  : le re p a s  a u q u e l il a ss is ta  e u t  lieu p ro b a b le m e n t  à l’une de  ces 
d a te s .



que belle 1, elle leur dit de me conduire chez moi et de m’y 
coucher aussitôt, car elle s’était parfaitem ent aperçue de mon 
état 2. Congédiés ainsi, grâce à Dieu, mes compagnons prirent 
une chaise avec deux porteurs (comme on en trouve à Paris à 
chaque coin de rue), et me m irent dedans, car je ne tenais 
plus debout. A ussitôt assis, je m ’endorm is ; arrivé à l ’hôtel, on 
me porta sur mon lit sans connaissance; j ’y restai, je  crois, 
v ingt-quatre heures sans donner signe de vie, et me réveillai 
ensuite inondé de sueur et d’autre chose encore. Ma m ésaven
ture fut doublem ent heureuse, car elle nous valu t l ’honneur 
que nous fit Mademoiselle de M ontpensier, et cette débauche 
qui, suivant l ’avis du médecin du Cardinal Antoine Barberin 3, 
m ’était indispensable une fois au moins par mois pour ne point 
souffrir de mon mal de tête, me laissa en parfaite santé 4. Mais 
il ne m ’avait point dit que je pouvais en crever une bonne fois et 
me trouver ainsi guéri pour toujours : aussi je  vous assure 
bien qu’on ne m ’y reprendra plus. J ’aime mieux m ’habituer à 
la bière, boisson rafraîchissante et bonne contre la chaleur du

1 . P lus de v in g t ans a u p a ra v a n t, en 1643, R u ce lla i c ite  M adem o ise lle  p a rm i 
les b e lle s  fem m es de P a ris  (p. 168). « E lle  e s t  de b e lle  e t  g ra n d e  ta ille , d ’un e  m ine 
m asle e t eslev ée , d ’un e  d é m arc h e  lib re  e t  h a rd ie ;  elle  a un  p o r t  m a je s tu e u x  e t 
un  a b o rd  assez a g ré ab le  » (Les p o r tr a i ts  de la C o ur  d a n s  A rc h iv e s  cu r ie u se s  de 
l 'h is to ire  de F rance, 2* sé rie , t . V II I ,  p . 394. D ’a p rè s  M. de B oislisle  [Sain t- 
S im on, M ém oires, t .  V III , p . 624, n o te  3], ces P o r tra its  d o iv e n t a v o ir  é té  é c r i ts  
e n tre  1664 e t  1666. — Cf. S p a n h e im , op. c it .,  p. 163).

2. « ... p e rc h é  s’ e ra  b e n iss im o  a c c o rta  de i tr io n fo  ». L it té ra le m e n t : « E lle  
s 'é ta i t  fo r t  b ie n  a p e rç u e  de  la  tr io m p h e  ». « T rio m p h e , s. f. A  c e r ta in s  je u x  de 
c a r te s  se d i t  de  la  c o u le u r  de la  c a r te  q u ’on re to u rn e  a p rè s  q u ’on a d o n n é  aux  
J o u e u rs  le n o m b re  de c a r te s  q u ’il fa u t e t  qu i e m p o rte  to u te s  les a u tre s  c a r te s ...  
Il se d i t  au ssi à l ’h o m b re  de la  c o u leu r que celu i qu i fa it  jo u e r  a no m m ée, e t 
qu i e m p o rte  to u te s  les a u tre s  p e n d a n t le c o u p ...  Il y  a aussi un  jeu  de  c a r te s  qu i 
s ’ap p e lle  tr io m p h e ... On d i t  p ro v e rb . e t  flgur. V o ilà  de qu o i e s t  la tr io m p h e  p o u r  
d ire , v o ilà  de  quo i il s’a g it p ré se n te m e n t (F u re tiè re , La H a y e , 1727, au  m o t 
T r io m p h e . — Cf. T om m aseo  e t  B e llin i, au  m o t T rio n fo ).

3. (1608-1671). — V o ir la  t a b le a u  m o t B a rb e r in  (A n to in e).
4. C’é ta it  u n e  o p in io n  assez ré p a n d u e  a lo rs , m êm e p a rm i les m éd ec in s, q u 'il  

é ta it  bon p o u r  la  sa n té  de s ’e n iv re r  un e  fois p a r  m ois. H ip p o c ra te  l ’a v a it, d isa it-  
on , re co m m a n d é . E n  1643, on  s o u tin t  m êm e, d e v a n t  la  F a c u lté  de  m éd ec in e  de 
P a r is , la  th èse  su iv a n te  : « A n  s in g u lis  m e n s ib u s  rep e tita  eh rie ta s  sa lu b r is?  » 
qu i co n c lu a it, il e s t  v ra i, p a r  la  n é g a tiv e  (F ra n k lin , La v ie  p r iv é e  d 'a u tre fo is  
X I. Les m éd ec in s , p . 107, e t  V I. Les rep as, p. 123).



foie, d'où viennent tous ces m aux de tète. Il est vrai que la 
bière enivre aussi ', mais cette ivresse passe vite. Je trouve à la 
bière peu de goût, aussi me laisserai-je difficilement entraîner 
à en boire assez pour perdre la raison. Voilà ma première 
débauche de ce genre depuis ma naissance. En somme, rien de 
m eilleur et de plus sain que le juste  milieu. Ce médecin me 
dit que mon mal de tête s’appelait fièvre solaire 2, parce qu'il 
était lent au début, grave au milieu, et faible à la fin. 
L ’expérience m ontre que c’est l ’effet du soleil à son lever, à 
son midi, et à son coucher : aussi je  ressentais la nuit dans la 
tête une sérénité que ne troublait aucune chaleur.

[Saint-G erm ain-en-L aye]. — Si tu  es en proie à l’envie, 
lecteur, il faut m aintenant la dom pter. N ’en as-tu pas la force? 
Saute alors ces quelques pages, et passe à ma description des 
merveilles de Saint-Denis; car, pour un envieux, il serait vrai
m ent trop pénible de voir un pauvre homme comme moi par
ler à Louis le Grand, forcer Sa Majesté à se découvrir en 
l ’écoutant, être appelé par Elle M onsieur8 et se trouver si près 
de saisir par les cheveux l ’inconstante fortune. Mais non, lis 
sans crainte : cette fortune en peinture, cette ombre de bonheur 
qui se présentèrent à moi ne sont point dignes d ’envie. Je 
vais t ’expliquer brièvem ent, si je  peux, comment la chose 
arriva .

J ’espérais aller avec mes compagnons en Flandre et en 
Espagne dans un certain but politique, lorsque des le ttres de 
mon père me rappelèrent à Bologne pour y rejoindre Monsei
gneur Lomellini. Celui-ci désirait m ’avoir avec lui dans la vice-o
légation d’Avignon à laquelle il devait b ientôt passer 4. A yant

1. Le passag e  su iv a n t, d e p u is  « m ais c e t te  iv re sse  » ju s q u ’à  « au cu n e  cha
le u r  », m an q u e  d an s B, e x ce p té  la  p h rase  c o m m e n ç an t p a r  « E n  som m e ».

2 . « . . .  feb re  so la re  ».
3. « ... m 'a b b ia  d a to  tito lo  di m io S ig n :r.e, che  ta n to  su o n a  la p a ro la  M on

s ie u r  ».
4. L a u re n t  L om ellin i, G éno is, fu t  v ic e - lé g a t d ’A vign on  du  21 a o û t  1665 au

11 ju il le t  1670.



m ontré ces lettres à mes compagnons mieux informés que 
moi de tout cela, ils firent sem blant d’être fâchés; mais ils 
conclurent à la fin que le mieux était d’obéir à mon père, et 
que je devais aller voir les choses les plus rem arquables aux 
environs de Paris. Je pourrais ainsi profiter de l ’occasion de 
ren trer prochainem ent en Italie avec le Seigneur Prosper 
Gonzague ',  qui s’en retournait du côté de Mantoue. Devant 
aller à Saint-Germ ain où était la Cour, je priai le Seigneur 
Abbé Louis Vigarani, chanoine de la cathédrale de Reggio en 
Lombardie ~ et frère du Seigneur Charles, grand architecte de 
Sa Majesté 3, qui logeait à la Cour, d ’avoir la bonté de m ’ac
com pagner, afin q u ’il me fût plus facile de voir toutes les beau
tés du château et surtout du jard in  de Sa M ajesté. Il y consentit; 
nous arrivâm es à Saint-Germ ain vers les vingt-deux heures /l, 
car nous étions partis tard et à pied 5, et il fallut bien tro tter. 
Dès les prem iers m om ents, nous sentîmes le parfait accord de 
nos caractères : aussi causâmes-nous toujours, et fîmes-nous 
avec plaisir et sans nous en apercevoir cette route de cinq 
lieues bien longues, tan tô t en plaine, tan tô t entre de petites 
collines délicieuses.

Saint-Germain-en-Laye est une fort belle petite ville à cinq

1. V o ir  la ta b le  au  m o t Gonzague (Prosper).
2. L ’A b b é  L ouis V ig aran i é ta it  fils de  l ’a rc h ite c te  m o d én a is  G a sp ard  V iga

ra n i. Ce d e rn ie r  fu t a p p e lé  à P a r is  avec  son a u tre  fils C h arles  p a r  L ouis XIV» 
en 1659, e t m o u ru t en  1663. L ou is V ig a ran i é c r iv a it  au  D u c  de M odène  p o u r  le 
te n ir  au c o u ra n t de ce qu i se p a ssa it  en F ra n c e . Il m o u ru t le 2 d é c e m b re  1705 
à R egg io , Agé de q u a tre -v in g t- s e p t  ans (T ira b o sch i, Bihlioteca Modenese, 
M o dcn a, 1786, 6 t. in -4 , t. V I, p . 568). E n 1665, l 'A b b é  L ouis V ig aran i a u ra it  
d o nc  eu q u a ra n te -s e p t  ans.

3. « . . .  del S ig:r : C arlo , g ra n d e  A rc h ite tto  di S. M aestà  ». C ’e s t  l’a rc h ite c te  
C h arle s  V ig a ran i, de  M o dèn e, fils de G a sp a rd . D ans p lu s ieu rs  a c te s  c ité s  p a r 
J a l  (Dictionnaire critique de biographie , au m o t Vigarani), où  C h arles  V iga
ra n i figure  avec  ses t i t r e s ,  il ne p re n d  ja m a is  celu i de  g ra n d  a rc h ite c te . L. l ’a p 
pelle  a ille u rs  (p. 136, n o te  2) : in g é n ie u r  de Sa M ajesté  T rè s  C h ré tie n n e . C’é ta i t  
son t i t r e  officiel d ’a p rè s  M. de  N o lhac  (La création de Versailles, V ersa illes , 
1901, in-f°, p . 49).

4. V o ir : p. 24, n o te  1.
5. Le passag e  su iv a n t, d e p u is  « e t  il fa llu t b ien  t r o t t e r  » ju s q u ’à « co llin es 

dé lic ieu ses  », m an q u e  d a n s B.



lieues de Paris. Charles V et François Ier, a ttirés par les belles 
chasses des environs, firent reconstruire le château, et entourer 
la vaste forêt d'une chaîne de fer pour empêcher les bestiaux 
d ’y pénétrer. Dans un coin de cette forêt se voit encore une 
grande table de m arbre d 'un seul morceau, près de laquelle on 
complota autrefois de trah ir le Roi; c’est là l ’origine du nom 
de cette partie de la forêt L Louis X III ajouta au château un très 
bel appartem ent accompagné de six galeries et de deux 
grandes ailes avec des portiques, pour servir de quartier aux 
gardes pendant le séjour de la Cour -, qui passe à Saint-Ger
main environ trois mois par an pour jouir du bon air. Ce que 
je  trouve de plus beau est le jard in . Nous demandâmes au 
concierge, M. de Queri 3, à le voir; mais comme le Roi s ’y 
trouvait 4, il répondit qu’il ne savait comment faire pour 
nous le m ontrer, si nous n ’avions le courage de revenir 
chez lui au point du jour, avant que personne de la Cour 
ne fût éveillé. Il fut entendu avec lui que nous vien
drions à cette heure.

E tan t logés au château, nous arrivâm es le lendemain plus 
tô t même qu’il n ’aurait voulu, car il dut se lever pour nous 
introduire. Je parlerai des choses principales, et laisserai à 
l ’im agination du lecteur le soin de se faire, d ’après le peu

1 . On l ’a p p e la it  « le  B o is de la  T ra h iso n  », e t  la ta b le  « T a b le  de la T ra h i
son »; c ’é ta i t  là qu e, su iv a n t la  lég en d e , G anelon  a v a it  c o n sp iré  c o n tre  C h arle- 
m ag ne  e t ses p a irs . L a tab le  a d isp a ru , m ais le c a r re fo u r  de  la fo rê t  où elle se 
t ro u v a i t  p o r te  le nom  d ’É to ile  de la T rah iso n  (F e rd in a n d  de  L acom be, Le châ
teau  de S a in t-G e rm a in -e n -L a y e , P a r is , 1867, in-8, p . 57).

2. L. v e u t  p ro b a b le m e n t  p a r le r  ici du  c h â te a u  n e u f  de  S a in t-G e rm ain , c o n s
t r u i t  p a r  I le n r i  IV  e t  qu i n ’e x is te  p lu s  a u jo u rd 'h u i (Cf. E . D esfo rg es . N otice  
h is to r iq u e  su r  le châ teau  de S a in t-G e rm a in -e n -L a y e , V e rsa ille s , 1883, in -8 , 
p p . 54 e t  su iv .).

3. « M o nsù  de  Q ueri ». Ce nom  m an q u e  d an s B.
4. L o u is  X IV  p a r t i t  le 20 a v ril 1665 p o u r  S a in t-G e rm a in -e n -L a y e , su r  « une 

p e t i te  G a lè re  trè s  g a la m m en t a ju s té e , c o n d u ite  p a r  p lu s  de  60 R a m eu rs , 
aussi fo r t  le s te m e n t v e s tu s  » (G azette  de F rance, an . 1665, p . 388). La R eine 
e t  le D a u p h in  y  a llè re n t en c a rro sse . Le Roi re to u rn a  à P a r is  le 29 a v ril, p o u r  
fa ire  e n re g is tre r  d a n s  un  l i t  de ju s tic e  u n e  b u lle  c o n tre  les ja n sé n is te s  (Id ., 
p. 416). C ’e s t  d o n c  p ro b a b le m e n t  e n tre  le 20 e t le  29 a v ril 1665 q u ’e u t lieu 
l ’e x cu rs io n  de L. à S a in t-G erm ain .



que je dirai, une idée digne de ce jard in, le plus beau et 
le plus délicieux de tous ceux de ce genre appartenant à 
Sa Majesté. A un bon dem i-m ille du palais se trouvent cinq 
grottes souterraines renferm ant diverses figures mises en 
mouvem ent par l'eau, et des oiseaux artificiels que le vent fait 
chanter l . Dans la première grotte, Orphée, en jouant de la 
lyre (mais toujours sur la même corde), fait sortir des anim aux 
sauvages de toute espèce qui s’arrê ten t autour de lui en pous
sant chacun son cri particulier. Les arbres, dont les rameaux 
form ent comme un dais au-dessus de ces figures m erveilleuses, 
s’inclinent en passant devant le D ie u 2; puis vient le Roi 
tenant le Dauphin par la m ain, et tous les personnages s ’in 
clinent devant Sa Majesté 3. Dans la seconde, une bergère chante 
par un fort bel artifice, en s’accompagnant de divers instru 
m ents, pendant que de nom breux oiseaux font entendre leur 
ramage accoutumé ; un rossignol de bois s'envole ensuite sur 
un arbre, et chante en battan t des ailes et en ouvrant le bec si 
gracieusem ent qu’on le dirait vivant. Dans la troisième, on voit 
Persée frapper un m onstre marin de son épée et délivrer A ndro
m ède; les Tritons soufflent à grand bru it dans leurs conques, 
placent les am ants sur deux chevaux m arins et les em m ènent. 
Dans la dernière, un dragon vom it des to rren ts d ’eau en agi
tan t la tête et les a iles; Vulcain et Vénus se prom ènent sur 
cette eau dans une coquille argentée. Derrière cette grotte, il y 
en a une autre si fraîche en été q u ’on y gèlerait, je  crois, si on 
y  restait une heure entière 4 ; nous nous y arrêtâm es le tem ps

1. D ’a p rè s  le p lan  du  c h â te a u  de S a in t-G e rm a in  p u b lié  d a n s  : Illu striorum  
regn i Galliæ civita tum  tabulæ ... A m stelodam i, ex officina Joannis Janssonii 
[1657], in-f°, ces g ro tte s  é ta ie n t  sou s les te r ra s se s  p lacées  d e v a n t  le ch â tea u  
n e u f. Il y  en  a q u a tre  d ’in d iq u é es  sou s les n o m s de  g ro tte s  d ’O rp h ée , de P e rsée , 
de  N e p tu n e , e t  d e s  O rgues.

2. O vide, Métamorphoses, X , v e rs  86 e t  su iv .
3. U ne  g ra v u re  p o r ta n t  les in d ic a tio n s  su iv a n te s  : T. de Francini inven. — 

A. Bosse sculp. re p ré se n te  la g ro tte  d ’O rp hée . E lle  se tro u v e  d a n s  l'Œ u vre  
d ’A b ra h a m  B osse, t. II, f° 128, B ib l. n a tio n ., E s ta m p es , E d  30 b.

4. « Il y  a un e  a u tre  g ro tte  sèche  p o u r  p re n d re  le fra is  p e n d a n t  les c h a leu rs  
de l ’é té  », d i t  B a rre to  (p. 52), q u i v is ita  S a in t-G e rm ain  en 1641. L es c o n te m p o 
ra in s  ne  p a r le n t  g u è re  de c e tte  g ro tte .



d'un miséréré sans pouvoir supporter la rigueur du froid. 
Après nous avoir m ontré les grottes, et fait m archer devant 
nous toutes ces merveilles 1 à l ’aide de clés et de manœuvres 
secrètes, le valet du jard in ier nous quitta. Le Seigneur C harles’ 
bien qu étan t de la Cour, lui donna un franc.

En revenant par des galeries couvertes de verdure au m oment 
où le soleil se levait, nous trouvâm es sous une tonnelle de 
laurier Mademoiselle de la Vallière 2, la plus spirituelle de 
toutes les dames de Paris et devenue, grâce à son esprit, la 
favorite du Roi. Elle était en compagnie de quelques demoi
selles et de cavaliers 3, occupée à se coiffer. A notre vue, elle 
resta aussi étonnée que nous, car elle croyait n ’être surprise 
par personne, et attendait son Roi qui n’était pas loin. En nous 
apercevant, Sa Majesté qui se trouvait avec le Maréchal de

1. Ces a u to m a te s  é ta ie n t  de g ra n d e u r  n a tu re lle . A u  x v n e siècle , p re sq u e  tous 
les  v o y a g e u rs  a lla ie n t v is ite r  les g ro tte s  de S a in t-G e rm ain , c é lè b re s  a lo rs , e t  les 
a d m ira ie n t b eau co u p . M eylyn tro u v a  c e p e n d a n t q u 'e lle s  re sse m b la ie n t à un  
th é â tr e  de  m a r io n n e tte s  (p. 61). On p e u t  en v o ir des d e sc r ip tio n s  d é ta illé es  
d a n s  b e au co u p  d ’o u v ra g es  du xvii* siècle . P re sq u e  to u te s  d iffè ren t : le s  a u to 
m a tes  d e v a ie n t s ’u se r v ite  e t  on les re m p la ç a it  p ro b a b le m e n t p a r  d ’a u tre s  
p ièces . Le p lu s  ancien  v o y ag eu r qu i p a r le  des g ro tte s , à  m a conna issance, e s t  
J e h a n  L h e rm itte , qu i les v i t  en 1602. « E lles o n t, é c r it- i l ,  c o u s té  p lu s  de  tre n te  
m ille  e scu s  e t  les a fa ic t un  g ra n d  m a is tre  ita lie n  qu e  l ’on  d ic t  n 'en  a v o ir  
ja m a is  eu  son sem b lab le  (R) » (t. II, p. 375).

S ous L ouis X IV , le c h â te a u  de S a in t-G e rm a in  fu t négligé . C h aque année, à 
p a r t i r  de 1671 ju s q u ’à  la  fin du  règ n e , les a p p o in te m e n ts  de « F ra n ç o is  F ra n -  
c in es , a y a n t  l’e n tre te n e m e n t  d es fo n ta in es  e t  g ro tte s  » de S a in t-G e rm a in , so n t 
ré d u i ts  de  1200 liv re s  à 700 e t  q u e lq u efo is  à  800, « à c au se  du  d é p é ris se m e n t de 
la  p lu p a r t  des g ro tte s  » (G u iffrey , Comptes, pass.) . En 1680, M ad ris io  les tro u v a  
e n tre te n u e s  fo r t m al : b e au co u p  d e s  a u to m a te s  ne fo n c tio n n a ien t p lus. Ce g enre  
de  c u rio s ité s  p assa  de m ode , e t  je  n 'a i p a s  tro u v é  les g ro tte s  de S a in t-G e rm ain  
m en tio n n ée s  d ans un seul o u v ra g e  du  x v m e siècle  (Cf. L 'A b b é  B o u ille t, Contri
bution  à l'histoire de Vurt des rocailleurs d a n s  Mémoires lus aux réunions 
des Sociétés des Beaux-Arts des D épartem ents, an . 1893, p. 329). L. e s t  p ro b a 
b le m e n t un  des d e rn ie rs  v o y ag eu rs  qu i a ie n t vu  les g ro tte s  e t leu rs  a u to m a tes  
en  b o n  é ta t.

2. « M adem o ise lle  délia  V a llie r  ».
3. « ...co n  a lq u a n te  D am ige lle  e C auallie ri ». V o ir  la tab le  au  m o t Demoiselle. 

J ’ig n o re  q u e l sen s il a ici.

(a) T h o m as F ra n c in i  (1571-1651) (V . B a rt , Recherches historiques sur les 
Francine et leur œ uvre , P a r is , 1897, in-8, p . 8).



Gram m ont, nous fit de la main signe de venir. Aussitôt lA b b é , 
devenu plus pâle encore que moi, alla bien vite se jeter à 
ses pieds. Après avoir plié devant lui le genou suivant l ’usage 
et baisé le bord de son bas, il se leva sur un signe de Sa 
Majesté, qui lui dem anda com ment il se trouvait là et qui était 
avec lui. Sa réponse entendue, le Roi me lit signe de venir 
aussi ; je  m 'approchai aussitôt, et après avoir imité mon 
compagnon que j ’avais observé attentivem ent, je  répondis de 
mon mieux en français aux questions de Sa Majesté. C’est en 
cette langue que je devrais rapporter notre dialogue, mais 
comme je ne pourrais y réussir, je  l'écrirai en italien.

Le Roi. — D'où êtes-vous, M onsieur?
Sébastien Locatelli *. — De Bologne, pour servir Votre 

Majesté.
Le Roi. — Vous êtes d ’un m échant pays.
S. L. — Com m ent? Bologne n ’est donc pas la mère des 

études, le palais des religieux 2, la patrie de nom breux saints, 
parm i lesquels on adore le corps incorruptible de sainte Cathe
rine 3 (à ce nom, Sa Majesté ôta son chapeau), aux pieds de 
laquelle Catherine de Médicis, Reine de France, déposa la cou
ronne et le sceptre de son royaum e 4 ?

Le Roi. —  C’est une chose difficile que vous entreprenez en 
voulant défendre un pays où les hommes sont les bouchers des 
autres hommes

1. L. e s t désig n é  ici, d an s  les m a n u sc r its , p a r  les le t tre s  E . B in itia le s  de 
son  p se u d o n y m e  E u rillo  B a ttiso d o .

2. L. a  déjà  d o n n é  ce  t i t r e  à sa ville  n a ta le  (26 a v ril  1664). —  « L e sc o u u e n ts  
o c c u p e n t une b o n n e  p a r tie  de  B ologne e t  so n t  sy  su p e rb e s  que d es R oys 
e t  d e s  p ap es  y  p e u u e n t lo g e r à le u r  a ise  a v ec  to u te  le u r  c o u r, to u s  les c o u u e n ts  
e s ta n t  a u ta n t  de p e ti te s  v ilies » (T h é v en o t [vers 1653], p . 389).

3. S a in te  C a th e rin e  de B ologne (1413-1463). Son  c o rp s  p a rfa ite m e n t co n se rv é  
se v o it  e n co re  a u jo u rd ’hu i à B ologne.

4. J e  ne sais où  L. a p ris  ce fa it.
5. « . ..b e c c a r i  de g l ' a l t r i  hu om in i ». C’e s t  p re sq u e  l ’e x p re ss io n  (M acellari d e g li  

u o m in i) qu e  les m a g is tra ts  v é n itien s , d a n s  leu rs  re la tio n s  officielles, a p p l i
q u a ie n t à  la m ajeu re  p a r tie  de  la no b lesse  b e rg am asq u e  (S co tti, B erg a m o  
nel se ice n lo , B ergam o, 1896, in-16, p . 48).

A u x v ii6 siècle , les B o lo nais p a s sa ie n t p o u r  e x trê m e m e n t fé roces (L eti, L ’Ila -  
lia  re g n a n le , t. II, p . 5. — B ichi, 1° 88 v°). — A u d e b e r  p a rle  aussi de leu r



A ces m ots, je  restai m uet et le visage couvert de rougeur. 
Le Roi nous tourna le dos en rian t gracieusem ent. A insi 
congédiés, nous allâmes à la petite  porte par laquelle nous 
étions entrés. Le concierge pensa m ourir de chagrin en appre
nant notre aventure. Il lui était expressém ent défendu de 
laisser en trer personne, afin que la Reine ne se doutât pas de 
la présence de sa rivale qui logeait chez lui 1 : aussi craignait-il 
une punition sévère ; mais le Roi ne dit rien, à notre connais
sance du moins.

Peut-être seras-tu curieux, lecteur, de savoir pourquoi un 
Roi si grand et si généreux a pu s’abaisser ju squ ’à aimer une 
fille d 'honneur 2 de la femme de son frère. Elle est pourtant 
d’une beauté très ordinaire, d ’une taille médiocre, un peu boi
teuse, avec des yeux fort beaux à la vérité, mais non pas noirs 3. 
C’est que le Roi jou it m aintenant en repos des plaisirs de la 
paix ; il aime la chasse, et il sait, pour l ’avoir vu maintes fois,

c ru a u té  e t  ra c o n te  la  te r r ib le  veng ean ce  d ’un B o lonais q u i a v a it  fa it  s a u te r  une 
fam ille  e n tiè re  (p. 14). W e ig e l, t r è s  ho stile  a u x  Ita lie n s , il e s t  v ra i, reco m m an d e  
aux  v o y ag eu rs  a llem an d s  de ne  p as s o r t i r  la n u it  à B ologne de p e u r  d ’ê tre  
a ssa ss in és  (p. 292). Le L é g a t de B ologne, P ie r re  V idon i, qu i fit u n e  v is ite  à  la 
fam ille  L o ca te lli , le 15 ju in  1665, é ta i t  de m au v aise  h u m e u r à cause  de d eux  
h o m ic id es  com m is d an s la n u it , e t  re fu sa  p o u r  c e t te  ra iso n  d 'a c c o rd e r  au cu n e  
fa v e u r  aux  n o b le s  bo lon ais .

L es B o lo nais c o n se rv è re n t c e t te  m au v a ise  re n o m m ée  au  xviii0 s iècle . 
« G ra n d s  d o n n e u rs  de  c o u p s de  c o u te a u , é c r i t  R o la n d , ils  o n t c e tte  ré p u 
ta t io n  d a n s to u te  l ’I ta lie , p a r-d e s su s  les G éno is m êm e q u i fu ie n t d e v a n t eux » 
(t. II, p . 64). O n lu i a ssu ra  q u ’en s e p te m b re  e t  o c to b re  1775, il y  a v a it  eu à 
B ologne c en t v in g t-c in q  a ssa ss in a ts  de  c e t te  e sp èce . P a rm i ces a ssa ss in a ts , il y  
en  a v a it  p ro b a b le m e n t  b e au co u p  de com m is p a r  des é tu d ia n ts  de  l’U n iv e rs ité . 
A  P a d o u e , qu i p o ssé d a it l ’U n iv e rs ité  la  p lu s  fré q u e n té e  en I ta lie  a v ec  celle  de 
B ologne, il y  a v a it  a u ssi peu  de  s é c u rité  ; les m e u r tre s , les crim es e t  les m au 
va is  to u rs  de  to u te  e sp èce  com m is p a r le s  é tu d ia n ts  de P a d o u e  é ta ie n t  c é lèb res .

L es é tra n g e rs  qu i de no s jo u rs  o n t h a b ité  B ologne, c e t te  a im ab le  v ille  où  ils 
t ro u v è re n t  un  accueil to u t  p a r tic u liè re m e n t c o rd ia l ,  s e ro n t  é to n n és  q u e  les 
B o lonais d ’a u tre fo is  a ie n t eu si m au v a ise  ré p u ta t io n . D u  re s te , m êm e au 
xvii® s ièc le , P ac ich e lli  re m a rq u a i t  la c o u rto is ie  des B o lo n a is  e t le u r  a m ab ilité  
à l ’é g ard  des é tra n g e rs  (t. III , p. 636'.

1. Cf. J u le s  L air, Mademoiselle de la V allière , 3° é d i t . , P a r is , 1902, in-8, 
pp . 387 e t  su iv .

2. « ... D am ig e lla  ». V o ir  la tab le  au m o t Demoiselle.
3. M adem o ise lle  de la  V a lliè re  a v a i t  les y e u x  b leu s . Nolfi d i t  q u ’on t ro u v a it  

s u r to u t  b e a u x  en  I ta lie  le s  y e u x  b leu s  e t  les y e u x  n o irs  ; les o p in io n s  v a ria ien t 
e t  il n ’ose  se p ro n o n c e r  (G inipedia, X X I X , Degli occhi, p p . 328 e t su iv .).



que parm i les chasseurs de profession eux-m êm es, personne 
ne sait m anier l’épieu, tirer au pistolet, et m onter à cheval 
mieux qu’elle. Je l ’ai vue une fois aux Tuileries, c’est-à-dire 
au jard in  du Roi à Paris, m ontant à cru un cheval barbe, 
sauter debout sur son dos pendant qu il courait et se rasseoir 
à plusieurs reprises, en s’aidant seulem ent d’un cordon de 
soie passé dans la bouche du cheval en guise de bride. 
Son habileté faisait vraim ent soupçonner quelque artifice 
diabolique, car personne, si habile éeuyer q u ’il soit, n ’a 
jamais fait ni vu faire pareille chose 1. Elle a eu pour m aître un 
Maure, garçon d’écurie du üo i 2; et j ’ai vu plusieurs fois ce 
M aure faire l'exercice dont je parle. C’est par sa grâce, son 
esprit, son adresse dans les travaux d ’aiguille, son talent dans 
la m usique et le chant, qu elle a conquis le cœur du Roi. Il a 
m aintenant d’elle deux garçons et trois filles, ressem blant à 
leur père, beaux comme .des anges et remplis d ’esprit 3.

Je pense, lecteur 4, avoir sur ce chapitre fort bien satisfait ta 
curiosité. J 'y  aurais pourtan t réussi beaucoup mieux, si je  m ’étais 
laissé persuader par une nièce de feu M. le Cardinal Mazarin, 
Madame la Princesse de Conti, 5 qui voulait me placer chez cette 
grande dame pour lui servir de chapelain ou de pédant. Mais 
je  sus qu'il fallait lui donner le bras et la conduire aux ren- 
dez-vous du R o ib. Pensant que ce n ’était pas l ’ollice d ’un galant

1. L a p h ra se  c o m m e n ç an t p a r  les m o ts  « E lle  a  eu  » m an q u e  d a n s  B.
2. « U n M oro , m ozzo di s ta lla  del Rè ».
3. L ors d u  sé jo u r  de  L. à P a r is , M ad em o ise lle  de la V alliè re  n ’a v a it  e n co re  

qu e  d e u x  e n fa n ts , C h arles  (né le 19 d é c e m b re  1663^, e t  P h ilip p e  (né le 7 ja n v ie r  
1665), qu i v é c u re n t  p e u  de te m p s . P lu s  ta rd  elle  n ’e u t qu e  d eu x  a u tre s  e n fa n ts , 
M adem o ise lle  de B lois (née le 2 o c to b re  1666), e t le C om te de V e rm an d o is  (né 
le 3 o c to b re  1667) (J. L a ir , Louise de la V allière , p. 114 e t  n o te  1, p . 163 e t 
n o te  1, e t  pass.).

4. A p a r t i r  de « J e  p e n se , le c te u r  » ju s q u ’à « m ais no n  d ’un b leu  c la ir» ,  le 
te x te  m an que  e n tiè re m e n t  d a n s  B, ex ce p té  q u e lq u e s  p h ra se s  re la tiv e s  à M arie - 
T h érèse . — Le p assag e  c o m m e n ç an t p a r  « Si j e  n o ta is  » ju s q u 'à  « sa  d o c te  
p lum e » e s t , sau f q u e lq u es  v a r ia n te s  insig n ifian tes , c ité  te x tu e lle m e n t p a r  F a n 
tuzzi (op. c il ., t. III, p . 102, n o te  6) d ’a p rè s  le f° 211 de son  m a n u sc r it .

5. A n n e-M arie  M artino zz i (163.7-1672).
6. « ... che  u o leu a  m e tte rm i p e r  C apellano e P e d a n te  di q u e s ta  g ra n  d am a?  

M a pe rch é  in te s i che q u a lch e  u o lta  c o n u e n iu a  se ru ir la  d i b ra c c io  e c o n d u rla  
d o u e  il Be au eu a  d a to  l ’a cc o rd o ... ».



homme et que, pour tout l ’or du monde, je  ne consentirais à 
rien faire de déshonorant pour ma maison, je  renonçai pour 
jam ais à cette grande fortune et à tous les précieux avantages 
qu’elle me prom ettait. La Princesse ne s ’offensa pas de mon 
refus et je  m ’aperçus au contraire, avec le tem ps, qu’elle me 
regardait d ’un œil plus favorable. La charge de m aître d ’italien 
du D auphin étant devenue vacante, elle s’offrit d ’elle-même à 
la dem ander pour moi à Sa M ajesté; mais le Roi s’excusa de 
ne pas me la donner, car l ’ancien m aître étant m ort sans nul 
dém érite, on ne pouvait sans injustice enlever cette charge k 
son fils en âge de l ’exercer. Le Seigneur Comte A lbert 
Caprara nous introduisit chez cette princesse, qui étant 
notre com patriote, trouvait grand plaisir à s’entretenir avec 
des Italiens, et surtout avec des Italiens nobles et hommes 
de m érite. Aussi fallait-il aller chez elle deux ou trois fois 
la semaine, et, quand nous n ’y allions pas, elle envoyait sa 
voiture et ses valets nous prendre k l’hôtel. C ’est cette nièce- 
là que Mazarin, politique consommé, ne voulut pas voir 
reine. Le Roi, dans sa première jeunesse, en était si fort 
épris (et elle le m éritait bien), qu’il l ’aurait épousée. Il l ’aima 
pour sa rare beauté 1 et aussi pour ses m anières si polies et si 
douces, que si l ’on a le bonheur de lui parler, on en devient 
fatalem ent am oureux. Quant a ses vertus, et surtout k sa 
grande prudence, je  n ’en dis rien 2 : il suffit de penser qu’elle 
a su résister à de longs assauts et conserver sa pureté tout 
entière, m algré les assiduités d ’un am ant qui, k la Cour, ne 
lui laissait pas un instan t de répit. Cependant elle pouvait 
trouver de très grands avantages k céder aux volontés d ’un

1. Cf. E d o u a rd  de  B a rth é lé m y , La p r in c e sse  de C o n ti , P a r is , 1875, in -8 , 
p. 171 e t  n o te  1.

2. « J e  ne  p a r le  pas icy  de  la b e a u té  de  c e t te  d a m e ; c a r , b ien  qu  e lle  so it 
m e rv e illeu se  d a n s  sa  p e rso n n e , c’e s t  p o u r ta n t  le m o in d re  de ses a v a n ta g e s ;  
c a r  e lle  e s t  in fin im e n t b o n n e , elle e s t  e x trê m e m e n t sage, elle e s t  b ie n fa isa n te  
e t  c h a r ita b le ;  elle e s t  enlin  le m odèle  a ch e v é  do la p e rfe c tio n  c h re s tie n n e  (Les 
p o r tra its  de la c o u r , p . 392. V o ir  le t i t r e  co m p le t d e  c e t o u v ra g e , p . 1(37, 
n o te  1).



fort beau Roi et je  dirai presque, sans nul déshonneur 1. 
Notre ami le comte A lbert Caprara, homme d ’un fort grand 
m érite, et très fam ilier avec Son Altesse, me dit plusieurs fois :
« Si je  notais tou t ce que cette belle Princesse raconte de la 
Vallière, favorite du Roi de France, quel jo li rom an je  pour
rais publier sous un faux nom ! » E t tu  sais, lecteur, qu’il en 
aurait été capable, car il a été secrétaire de l ’Ém inentissim e 
Cardinal d 'Este, oncle du Duc de Modène régnant aujourd’hui, 
et il a fait en outre im prim er beaucoup de livres fort érudits, 
œuvre de sa docte plume 2.

Parlons m aintenant un peu de la Reine régnante, à laquelle 
son Roi préfère une dame d ’une beauté si ordinaire, et le lec
teu r com prendra à quel point la sensualité rend aveugle. La 
Reine M arie-Thérèse 3, fille de Philippe II, Roi des Espagnes, 
possède les attra its  les plus capables d’inspirer de l’am our à 
un cœur sensuel ; car ju sq u ’ici, nulle main, si habile q u ’elle 
soit à m anier le pinceau, n ’a pu, en étendant le cinabre et la 
céruse sur les toiles, im iter sa blancheur et l ’éclat de son 
tein t. Le Père M ingard, Cordelier, graveur sur cuivre et 
peintre excellent, a rem porté la gloire de l ’avoir représentée le 
plus fidèlement dans ses estampes, parce que le blanc du 
papier est la couleur la plus propre k im iter l ’extraordinaire 
blancheur de la Reine 4. Elle a les cheveux blonds, naturelle
m ent frisés et tellem ent abondants, que pour la coilFer suivant 
les changem ents de la mode, la main si habile de sa demoi

1. L. c o n fo n d  A n n e-M arie  M artinozzi avec  un e  a u tre  n ièce  de  M azarin , la 
c é lè b re  M arie  M ancin i. L ouis X IV  fit d ’a ille u rs  qu e lq u e  peu  la c o u r à A nne- 
M arie  M artinozzi a p rè s  son  m ariag e  avec  le P rin c e  de C onti (A m édée K enée  
Les nièces de M azarin , P a r is , 1856, in-8, p . 120).

2. On p e u t  v o ir  la  lis te  de ses o u v ra g es  d a n s  : F an tu zz i, op. cit., t. I I I ,  au  m o t 
Caprara [Alberto).

3. « L a R eg in a  A n n a  T e re sa .. .  » M a rie -T h érèse  ne  p o r ta it  p a s  le p ré n o m  
d 'A n n e .

4. J e  n ’ai pu  t ro u v e r  a u cu n  re n se ig n e m e n t s u r  ce P è re  M in g ard . Il ex is te  un e  
e s ta m p e  re p ré s e n ta n t  M a rie -T h é rè se  d an s sa  je u n e sse , e t  p o r ta n t  les in d ic a 
t io n s  su iv a n te s  : F. P. Ioan. François Franciscanus p in x i t — B oulanger fecil, 
B ib l. n a t . ,  E s ta m p e s , N 2). L. v e u t  p e u t-ê tre  p a r le r  de  c e t te  e s ta m p e  en ta ille -  
d o u ce , fin em e n t g ra v é e  e t  assez jo lie .

V a u t i e r . — Voyage de France. 12



selle 1 n ’a jam ais eu besoin d’en em prunter à d ’autres dames. 
Elle a les yeux vifs avec la pupille bleue, mais non d ’un bleu 
■clair. Elle est p lu tô t grasse ; elle a la taille ronde, et les mains 
assez belles, suivant moi, pour rendre am oureux tou t homme 
que n ’aveuglerait pas une indigne passion. Les imperfections 
que lui trouve le Roi sont peut-être sa petite taille et ses dents 
un  peu noircies, non par un défaut qui altérerait son haleine, 
mais par les fruits aigres, dont elle mange avec excès 2. Elle 
est mélancolique, toute à Dieu et craignant beaucoup de l ’of
fenser, pour ne pas dire scrupuleuse ; cela déplaît fort à un 
homme jeune et belliqueux, et c’est uniquem ent pour cette 
raison qu elle a perdu l ’am our du Roi. Cependant, par obéis
sance aux conseils de son père le Roi Philippe, elle ne laisse 
plus voir l ’extrême chagrin que lui causent les grands torts de 
son m ari ; m ais feignant de ne point sentir le ver rongeur qui 
la dévore, elle veut avoir la Vallière à tous les divertissem ents 
qu’elle donne et de tem ps en tem ps à sa table, lui fait souvent 
des présents d ’im portance, et quelquefois a couché dans la 
même cham bre qu elle. Elle répète fréquem m ent qu elle ne 
peut qu’aimer tout ce qui se fait aim er de son Roi. On espère que 
le Roi, n ’étant plus obligé de cacher ses p laisirs, cessera peu 
à peu d’aim er et reviendra tout entier k sa belle et sainte 
Reine.

Je la vis pour la première fois, cette Reine si profondément 
pieuse 3, k N otre-D am e, où, quand elle se porte bien, elle va

1. « ...clella su a  d a m ig e lla  ». Il s’a g it p ro b a b le m e n t ici de  « la coiffeuse  P e rru - 
q u è re  de  la  R e in e , la D am e du  P u y  L o u p ia t » (L'Estai de la France, an . 1663, 
t . I, p. 313, e t  an . 1665, t . I, p. 363). — On tro u v e ra  p lu s  lo in  ce m o t damigella  
au  p lu rie l, d é s ig n a n t les fem m es qu i co iffa ien t la  R eine, p ro b a b le m e n t des 
fem m es de  c h a m b re  (p. 180 e t  n o te  5), e t o n  l 'a  d é jà  vu (p. 17 i e t  n o te  2) a p p liq u é  
à M lle de la  V alliè re , fille d ’h o n n e u r de  M adam e. A u x v n e siècle , le  m o t demoi
selle, d é s ig n a n t un e  p e rso n n e  au  se rv ic e  d une a u tre ,  a v a it  h a b itu e lle m e n t un 
sen s  d iffé ren t de ceux  q u e  L. lui d o n n e  d ans ces passag es . L. l 'em p lo ie  aussi 
d a n s  ce sen s  (V o ir la tab le  au  m o t Demoiselle).

2. L es n o m b re u x  tém o ig n ag es  c o n te m p o ra in s  c ité s  p a r  II . D u c lo s , Madame 
de la Vallière et M arie-Thèrèse , ie é d it io n , P a r is , 1890, in -8 , p p . 159-171, con 
f irm e n t ce qu e  L . d i t  ici du  p h y s iq u e  de la R eine.

3. « . ..q u e s to  P a ra d is e tto  a n im a to  di s a n ti tà  ».



entendre la messe tous les samedis devant l ’autel de Notre- 
Dame de Lorette, à gauche du grand autel. Elle sortait pour la 
prem ière fois après sa dangereuse maladie *, et les cris de joie 
du peuple, privé de sa vue depuis trois [mois, me m ontrèrent 
combien tout le monde l ’adore 2. Son carrosse, garni de velours 
vert par dedans et par dehors, avec de grandes franges et des 
galons d ’or, la caisse et les roues entièrem ent dorées, était traîné 
par deux grands chevaux pommelés, tiers de ce poids glorieux. 
Dans ce carrosse se trouvaient le Dauphin, assis à gauche de la 
Reine, et quatre dames placées sur le devant et aux portières 3. 
Ensuite venaient six autres carrosses pleins de dames et de 
cavaliers, une compagnie de Suisses avec leurs hallebardes, 
douze pages 4 et v ingt-quatre palefreniers. Elle descendit 
sur la place devant l’église. A l ’entrée du portail, cette Reine 
de France, donnant un exemple de piété dont certaines de nos 
orgueilleuses dames bolonaises devraient rougir 5, lit de la 
main signe à son page de laisser tom ber la queue de sa robe 
de brocart cendré à grandes fteurs d 'a rg e n tc. Elle p rit de l’eau 
bénite, se signa sur le front, les lèvres et le cœur, et arriva à

1. V o ir : p. 128 e t  n o te  1.
2. Le 31 [jan v ie r 1665], « la I le y n e  e s ta n t  so r t ie  p o u r  la p re m iè re  fois a lla  à 

N o s tre  D am e, e n te n d re  M esse en A c tio n  de g râ c es  de  sa g u ériso n  : ce qu i causa 
un e  te lle  jo ie  a u x  P e u p le s  q u ’ils  ne p u re n t  s 'e m p e sc h e r  de l ’e x p rim e r p a r  des 
a cc la m a tio n s  d o n t  ils l’a c c o m p a g n è re n t s u r  to u t  le  ch em in , ne  m o n tra n s  pas 
m oins a in si, la te n d re sse  e t  le zèle q u ’ils o n t p o u r  c e tte  g ra n d e  e t  b o n n e  P r in 
cesse  q u 'ils  a v o y e n t fa it  d u ra n t  sa m alad ie  p a r  leu rs  so u p irs  e t  p a r  leu rs  p r iè re s . 
Sa M ajesté  v in t  à  son  re to u r ,  au P a la is  R o y a l, v is ite r  M adam e » (Gazelle de 
France, an . 1665, p . 134). L a p h ra se  de L. c o m m e n ç an t p a r  les m o ts  <« E lle  s o r 
ta i t  » ra p p e lle  ce passag e  de  la Gazelle.

3. « L e fond  e t  la d ro ite  du  fon d  [des carro sses] e s t  la p re m iè re  [place]. La 
gauche  du  fond  e s t  la  seco n d e . Le d e v a n t  v is-à-v is  de la p e rso n n e  qualifiée  e s t  
la  tro is ièm e , e t  la jo ig n a n te , e s t  la  q u a tr iè m e . L es p o rtiè re s , s ’il y  en a, so n t les 
d e rn iè re s ...  » (G o urtin , op. cit., p. 148).

4. C’é ta ie n t  les douze p ages de  la R e in e . On en t ro u v e ra  la lis te  dans : V E sla t 
de la France, an . 1663, 1.1, p . 339.

5. A P a v ie , L. v is i ta n t  l ’ég lise  S a in t-T h o m a s , au  m o m e n t où l'on  y  c é lé 
b ra i t  la fê te  du  R o sa ire , y  tro u v a , d i t- i l ,  « le c e rc le  a cc o u tu m é  d es d a m es  e t 
d e s  c av a lie rs . J 'o b se rv a i  qu e  n o tre  B o lo gne  n ’e s t  pas la seu le  v ille  où  l’on re s 
p e c te  peu  les ég lises » (27 a v ril  1664). —  Cf. p . 50, n o te  2.

6. « ... il s tra sc ic o  d é lia  u e s te , c h ’e ra  d ’un b ro c c a to  c in e rin o  à g ran  fiori 
d 'a rg e n to  ».



son prie-D ieu sans avoir levé les yeux une seule fois. Elle 
s’inclina profondém ent pour adorer le Très Saint-Sacrem ent et 
la Vierge se releva, fit une révérence aux Princes et aux 
dames, fixa ensuite les yeux sur son office, et ne les leva plus 
que pour l ’adoration de l ’hostie et à la fin de la messe pour 
faire encore la révérence aux assistants 2. A près être retournée 
à son carrosse avec la même modestie, elle se dirigea vers le 
V al-de-G râce3, église de religieuses déchaussées que faisait 
bâ tir la Reine mère.

Je revins tou t joyeux à mon hôtel, où je ne trouvai p lus 
rien à m anger, car on était au dessert Le contentem ent me 
fit si bien oublier l ’appétit, que si j ’avais voulu, je  serais resté 
sans m anger. C’était la règle dans notre hôtel que, si l ’on n ’ar
rivait pas à tem ps pour se m ettre à table avec les autres, on 
perdait le dîner ou le souper. Cependant notre bonne hôtesse, 
plus miséricordieuse pour moi que mes compagnons, m ’avait 
sauvé un grand poisson. Il n ’y avait que ce poisson-là, et eux 
en avaient mangé de plusieurs espèces ; mais il en valait bien 
quatre, et je  dînai parfaitem ent. Je n ’eus pourtant pas grand 
dessert, car les autres n ’ayant que ce moyen-là de me faire 
enrager, en m angèrent plus que d ’habitude et avec excès.

Mais je  pus voir plus commodément la Reine dans sa propre 
cham bre, pendant que les demoiselles la coiffaient \  J ’y  fus 
in troduit par notre com patriote, la Signora Eularia, célèbre 
comédienne bolonaise fort aimée d ’elle pour son talent et son

1. « ... a r r iu ô  a il ’ in g in o c ch ia to io , e t  a d o ra to  con p ro fo n d o  in c h in o  il 
S S :m0 S a c ra m en to , e la V erg in e ... ». J e  tra d u is  l it té ra le m e n t.

2. S u r  le m a in tie n  de M a rie -T h é rèse  A l ’église  où  « elle  . ..d e m e u ro it  d a n s  une 
p o s tu re  im m o b ile  u n  lo n g  e sp ace  de  tem p s , e t  aussi p a is ib le  qu e  si e lle  a v o it 
e sté  d a n s  u n e  so litu d e » , v o ir  : Abrégé de la vie de ...M arie-Thérèse d ’A u slr ich e , 
reyne de France et de Navarre, par le R. P. Bonnaventare de Soriason confes
seur, P a r is , 1683, in-18, pp . 38 e t  su iv .

3. V o ir  p . 141.
4. Le p assag e  su iv a n t d ep u is  « L e c o n te n te m e n t  » ju s q u 'à  « a v ec  excès » 

m an q u e  d an s B.
5. « . . .  le D am ige lle  ». (V o ir la tab le  au  m o t Demoiselle). Il s’a g it p ro b a b le 

m e n t ici d e s  fem m es de c h a m b re  de la R e ine, f ra n ç a ises  e t  e sp ag no les , d o n t on 
tro u v e ra  la lis te  d a n s  : L  Estai de la France, an. 1663, t. I, p. 313.



adm irable chasteté 1. Pardonnez-m oi de faire ici une courte 
digression pour m ’acquitter de tou t ce que je dois à la Signora 
Eularia depuis mon arrivée à Paris. Elle a tan t de talent que 
personne n 'a pu ju sq u ’ici égaler sa grâce et son habileté dans 
le bel art de la scène ; et l ’on peut dire avec raison qu’elle est 
la gloire de la troupe de Zanotti 2, la plus estimée de toutes les 
compagnies am bulantes. Cette troupe est m aintenant lixée à 
Paris, sans espérance de jam ais revoir l'Italie, par ordre de Sa 
Majesté qui lui donne 16000 francs par an en plus de ce que 
rapporte la représentation des comédies et des opéras. Elle 
joue toute l ’année, excepté pendant l'A vent et le Carême. 
L’entrée est gratuite pour toutes les personnes attachées k la 
Cour et pour elles seules. Aussi avec le produit des représen
tations, la Signora Eularia pouvait, me dit-elle, se nourrir, 
s’habiller, et sullire à toutes les autres dépenses, dont la prin
cipale est celle des costumes de théâtre qu’il faut changer 
suivant la mode 3. Il reste environ 3000 francs (car ils sont 
deux 4), après avoir payé la maison qui coûte 250 écus par

1. M o n tm e rq u é  e t  P a u lin  P a r is , d a n s  u n e  de le u rs  n o te s  s u r  les H is to r ie tte s  de 
T a lle m a n t des R éau x  (t. I, p. 188), t ro u v e n t  fo r t  in v ra ise m b la b le  q u ’A nn e  
d ’A u tr ic h e  a it  a d m is  à sa to ile t te  l ’a c tr ic e  M lle B aro n , com m e le r a p p o r te n t  les 
frè re s  P a rfa ic t . On v o it ici q u e  M a rie -T h é rèse  a d m e tta it  à  la  sienn e  d es é tra n 
g e rs  s u r  la re c o m m a n d a tio n  de l ’E u la ria .

2. Z a n o tti  (Je an -A n d ré ) t in t  lo n g te m p s  l ’em p lo i des sec o n d s  am o u re u x  sous 
le nom  d ’O c tav e  (Ja l, Dictionnaire critique <le biographie , au m o t Zanotti.
—  Cf. I d ., p . 10i l) .  A p rès  s’ê tre  e n r ic h i en  F ra n c e , il r e v in t  à B ologne, sa 
p a tr ie ,  où  il tra d u is i t  en i ta lie n  ÏH éraclius e t  le Cid de C o rne ille  q u 'il a v a it  
c o n n u  p e rso n n e lle m e n t (F ran cesco  B a rto li, N otizie isloriche de’ comici ila- 
lian i, P a d o v a , 1780, in-12, au  m o t Zanotti). N i B a rto li, n i J a l ,  ni M. C. R icci, 
d a n s un e  b io g ra p h ie  de  Z a n o tti,  qu i d o n n e  su r  lu i d e s  re n se ig n em en ts  n o u 
v e a u x  (Otlavio dalle Caselle, M ilano, v e rs  1890, b ro c h u re  in-12), ne d isen t q u ’il 
a i t  é té  le d ire c te u r  d ’une tro u p e .

3. « Il y  a  p e u .d e  p ièces n o u v e lle s  qu i ne le u r  c o û te n t  (aux  com édiens) de 
n o u v e au x  a ju s te m e n ts , e t  le faux o r  n y  le faux  a rg e n t qu i ro u g isse n t b ien  to s t  
n ’y  e s ta n t  p o in t  em ployez, un  seu l h a b i t  à la R om aine  ira  so u v e n t à c in q  cens 
e seu s . Ils a im e n t m ieux  u se r  de m én age  en to u te  a u tre  ch o se  p o u r  d o n n e r  
p lu s  de c o n te n te m e n t au  P u b lic ;  e t  il y  a te l C om édien  d o n t l’éq u ip ag e  v a u t 
p lu s  de  d ix  m ille  fran cs  » ([C happuzeau], Le théâtre François, L yon , 167 i, in-12 
p . 170).

4. « ...au an zan o  c irea  t re  m ila  f ra n c h i, (p e r e sse re  in due), p a g a ta  la p ig io n e d i 
c asa  ». J e  tra d u is  l i t té ra le m e n t. P e u t- ê tre  L. v e u t- i l  d ire  q u e  l 'E u la r ia  e t  son 
m ari é ta ie n t  d e u x  à g ag n er de  l ’a rg e n t.



an 1 ; les loyers sont en effet très chers à Paris à cause du 
grand nombre des habitants 2. En arrivan t en France, leur 
troupe, composée de neuf personnes : deux amoureux, deux 
femmes, la Ruffiana, un second Zani, un Covielle, un Panta
lon, un  Docteur Gratien 3, alla présenter son respect au Roi 
d’abord, puis à la Reine. Celle-ci laissa baiser le pan de sa 
robe aux deux autres femmes de la troupe ; m ais quand l'Eula- 
ria, arrivée devant elle, voulut les im iter, elle lui tendit la 
main en disant : « A vous qui êtes chaste, c’est la main qu’on 
présente à baiser. » Sa Majesté voulut par cet éloge public et 
bien m érité donner à la chaste Eularia une m arque éclatante 
de sa faveur. Les paroles par lesquelles le Roi exprim ait son 
horreur pour tout le sang hum ain répandu dans notre Bologne 4 
et cet éloge donné par la Reine à notre Eularia, prouvent bien 
que rien n ’échappe aux grands.

Pour faire honneur à la chasteté de l’Eularia, je  raconterai 
seulem ent l ’histoire suivante. Le frère d ’une A ltesse de notre 
Italie, ne pouvant supporter plus longtem ps les tourm ents 
amoureux, q u ’il ressentait continuellem ent en la voyant jouer 
dans la ville où commandait son frère, l’amena par force dans 
sa cham bre ; mais se je tan t aux pieds de cet homme, elle 
réussit par ses supplications et ses larm es à sauver sa virgi

1. S ’a g it- il  ici de l 'a c te u r  D om in iq u e  B ian co le lli e t  de  sa fem m e? C’e st 
d o u te u x  (V oir p . 185, n o te  1). D ’a p rè s  les re n se ig n em en ts  d o n n é s  p a r  J a l  [op- 
cit., au  m o t Biancolelli), au  m o m en t d u  sé jo u r  de L. à P a ris , D o m in iq u e  B ian 
co le lli d e v a it  h a b i te r  ru e  F ro id m a n te a u  ou d a n s  la p a r tie  de  la  rue  S a in t-  
H o n o ré  d é p e n d a n t de la p a ro isse  S a in t-E u s ta c h e .

2. R u ce lla i (p. 114) e t  le C av a lie r B ern in  (G hantelou , Journal, d an s  Gazelle 
des B eaux-A rts , 2e p é rio d e , t. X X V I, p . 180) o b se rv e n t aussi le u r  e x trê m e  c h e r té  : 
G em elli C a rre ri y  v o it  la  cause  qu i fo rç a it  un g ra n d  n o m b re  de  fam illes à h a b i
te r  la m êm e m aison  (p. 194). A la  lin du  siècle , M arana é c r iv a it  : « L es p ie rre s  
se  v e n d e n t  ici fo r t  c h e r , un e  p e ti te  c h am b re  v a u t p lu s  qu e  d ix  m aiso n s  en  M os- 
co v ie  » (p. 28).

3. « D ue  in n a m o ra ti, d u e  D on ne , la R ufiana , un  secon do  Z ann o , V n C ouiello , 
un  P a n ta lo n e , e t  un  D o tto r  G razian o  ». S u r  to u s  ces p e rso n n ag es  de  la com é
d ie  i ta lie n n e , v o ir  : M a u rice  S an d , Masques et bouffons, P a r is , 1862, 2 t. in -4 .
—  Luigi R asi, Comici ita liani, biografia, bibliografia, iconografia , F iren ze  e 
P a rig i, 1897 e t  a n . su iv a n te s , in -8 , pass,

4. V o ir  : p . 173 e t  n o te  5,



nité d ’un péril si pressant *. « Que Votre A ltesse, dit-elle 
entre autres choses, sache qu'il y a environ neuf ans, je  me 
trouvai bien près de la m ort. Fâchée de qu itter cette vie, je 
promis à la Très Sainte Vierge, notre douce dame, que, si elle 
m ’obtenait la santé, je  conserverais toujours ma chasteté dans 
ce périlleux m étier de comédienne. Jusqu 'à  ce jour, avec son 
aide, j ’ai pu la garder intacte. Je supplie donc Votre Altesse 
de ne pas enlever à la Vierge Marie ce don qui lui appartient, 
car je le lui ai fait en reconnaissance de la santé qui me revint 
contre l ’opinion de plusieurs médecins qui m ’avaient condam
née. » Alors ce Prince, qui devait avoir la dévotion à la Madone 
gravée dans le cœur, comme l’ont ordinairem ent tous les 
chrétiens, lui répondit : « Vous vous êtes donnée à un digne 
objet, soyez-lui toujours fidèle. » Puis, tiran t de son doigt une 
belle rose de diam ants d’une grande valeur, il lui d it : 
« Prends, ô chaste fille, ce tém oignage de mon amour. Il te 
rappellera que tu ne dois accorder à personne ce que tu  as 
refusé à un prince tel que moi, car si je  venais à le savoir, tu  
m ourrais sans autre avertissem ent, victime, de ma co lère2. » 

Cette généreuse action était, me dit l’Eularia, parvenue aux 
oreilles de la Reine, car elle voulut voir la bague. L ’Eularia, 
ayant à sa prière consenti à épouser Tracagnino 3, Bolonais 
comme elle et dont le véritable nom est Antoine Polesi, reçut 
de la Reine, en présent, un  bijou fait pour se porter sur la poi
trine, semé de petits diam ants 4, moins précieux cependant que 
la bague. Sa Majesté voulut aussi par ce présent la récompen
ser de la dédicace d 'un  petit ouvrage traduit d ’espagnol en 
italien et intitulé : Gli am ori delle Sabine rapite da' Romani'0.

1. Le passage suivant depuis « Que V otre A ltesse » ju sq u ’à « toujours 
fidèle » m an q u e  d ans B.

2. Le P rin c e  qu i a v a it  c o m m en cé  p a r  d ire  v o us à  l’E u la ria  la  tu to ie  e n su ite . 
— Cf. p . 10, n o te  1.

3. Le m e m b re  de p h ra se  su iv a n t, d e p u is  « B o lonais com m e elle  » ju sq u ’à 
« A n to in e  P o lesi » in c lu s iv em e n t, m an q u e  d an s B.

4. « ...u n a  g io ia  da p e tto , c o n sp e rsa  di p icc io li d ia m a n ti. ..  »
5. B ne d o n n e  p as le t i t r e  de  c e t  o u vrage.



Seule une Reine de France pouvait la détourner de son des- 
- sein de m ourir vierge, ce qui, pour une comédienne, aurait été 

une gloire éternelle 1, digne d’être inscrite dans les annales du 
monde. La Reine pensant que l ’Eularia, si elle ne se mariait, 
risquait de perdre à Paris ce qu’elle avait conservé ailleurs, 
exigea qu elle épousât ce comédien, son com patriote, avant de 
se faire voir et entendre sur aucun théâtre.

Voici com ment je fis la connaissance de cette dame. Une 
semaine après notre arrivée à Paris, en allant me faire 
payer une lettre de change chez les Seigneurs E tienne et 
A ugustin de’ Parabeni, banquiers italiens, je  me liai d ’amitié 
avec le Seigneur M arc-Antoine, son frère, employé à copier des 
le ttres dans cette banque, et p a r la  suite avec toute sa maison. 
L ’Eularia avait encore sa m ère, nommée Isabelle, si bonne 
q u ’elle devint pour moi une vraie m am an, et qu elle me ren
dait service pour toutes ces choses que les hommes ne savent 
pas faire, telles que coudre et rem ettre des pièces 2. Nous pou
vions en outre aller à la comédie, mes com pagnons et moi, 
sans dépenser un sou. Mais j ’avoue m ’y être peu amusé, car 
les acteurs jouant en italien devant des personnes qui ne le 
com prenaient pas, étaient obligés de gesticuler et de trouver 
des inventions, des changem ents de scène et d’autres choses 
de ce genre pour contenter les sp ec ta teu rs3. L ’excellent 
Zanotti ne pouvait plus, dans les dialogues avec son Eularia,

1. Le passag e  su iv a n t d e p u is  « d ig n e  d ’ê tre  in sc r i te  » ju s q u ’à  « s u r  aucu n  
th é â tr e  » m an q u e  d ans B.

2. D ep u is  « U ne sem ain e  » ju s q u ’à « re m e ttre  des p ièces », B d o n n e  un tex te  
d iffé ren t d o n t  v o ic i la  t ra d u c t io n  : « La p re m iè re  sem ain e  de m on  a rr iv é e  à 
P a r is , j e  m e liai d ’a m itié  a v ec  le S e ig n eu r M a rc -A n to in e , son f rè re , en a llan t 
m e fa ire  p a y e r  des le t tre s  de change  chez  des m a rc h a n d s  i ta lie n s . P a r l a  su ite , 
j e  d ev in s  l’am i de  to u te  sa  fam ille , q u i a v a it  la b o n té  de m e re n d re  se rv ic e  en 
to u te s  ces choses a u x q u e lle s  les ho m m es ne  s ’e n te n d e n t  p o in t. »

3. C’é ta it  l ’h a b itu d e  d e s  a c te u r s  i ta lie n s  en F ra n c e . L es frè res  de  Y illie rs  la 
re m a rq u è re n t  aussi (ju ille t 1657). « N ous fu sm es l ’a p rè s  d isn ée  p o u r  la p re m iè re  
fo is à la C om édie  I ta l ie n n e , e t q u o iq u e  n o u s n ’y  e n te n d io n s  r ie n , n o us ne lais- 
sasm es p a s  de r i r e ;  c a r  les p o s tu re s  e t  les g e s te s  de S c a ram o u ch e  e t  de  T riv o - 
lino  so n t c ap a b les  de fa ire  e sc la t te r  le m ond e, q u o y q u ’on ne sçaclie  pas ce q u ’ils 
d ise n t. L es I ta lie n s  ne  ré u s s is s e n t  ja m a is  si b ien  au  sé r ie u x  q u ’à la b o u f
fo n n e rie  » (p. 197).



enchanter le public par la finesse de ses expressions, la subti
lité de ses réparties, le piquant de ses mots et de ses équi-> 
voques. On peut en dire autant des autres acteurs, tous excel
lents. Le plus goûté en France est pourtan t Tracagnino, à cause 
de ses sauts, de ses gambades, et de ses autres inventions 
comiques : aussi la Reine a-t-elle marié à l'E ularia  son acteur 
préféré 1.

1. Si l’on n’avait que le texte B, on p ourra it voir, clans l’Eularia dont parle L., 
l’actrice bolonaise Ursule Cortesi, et dans son mari Tracagnino, l'acteur bolo
nais Joseph-D om inique Biancolelli, célèbre en France sous les noms de Domi
nique et d’Arlequin. Biancolelli naquit vers 1640, épousa Ursule Cortesi en 
1663, et m ourut à Paris le 2 août 1688. Sa femme, connue sous le nom d'Eula- 
ria, personnage qu’elle représen tait au théâtre, débuta à Paris en 1660, et mou
ru t en 1718 à M ontargis âgée de quatre-vingt-six ans (Jal, op. cit., au m ot Bian
colelli. — Luigi Rasi, op. cit., aux m ots Biancolelli (Domenieo), e t Cortesi 
(Or soin).

P lu s ie u rs  d e s  re n se ig n e m e n ts  c o n te n u s  d an s B c o n c o rd e n t b ie n  en efTet avec  
ce q u ’on sa i t  d ’A rleq u in  e t  de sa fem m e. B ian co le lli é ta it  fo r t  b ien  vu de  la 
fam ille  ro y a le , e t* le  9 n o v e m b re  16G6, un  d e  ses e n fa n ts  e u t  L ouis X IV  p o u r  
p a rra in  (Ja l, id., ibid.). « Il e s t  si en fav eu r à la  C o ur à cause  de sa  finesse, q u ’il 
n ’a p as m o ins de 6000 écus d ’a p p o in te m e n ts  p a r  an  », d i t  G em elli C a rre ri en p a r 
la n t  de  D o m in iq u e  (p. 304). Q u an d  U rsu le  C o rte s i p e rd i t  son m ari, M adam e lui 
fit é c rire  p a r  son a u m ô n ie r  un e  le t t r e  de con d o léan ce  (pu b liée  d a n s  : R asi, op. 
cit., t. I, p . 436).

U rsu le  C o rte s i a t r a d u i t  un e  p ièce  de l'e spagno l. Il e x is te  au m oins d eux  éd i
t io n s  de c e t te  t ra d u c tio n . L ’un e  e s t  d éd iée  à  A nn e  d ’A u tr ic h e  (La bella 
bru tta , comedia dallo spagnuolo porlata al Theatro italiano da Orsola Coris 
B iancolelli, fra  comici ita liani d i S. M. Cma detla Eularia. Dedicata alla Sacra 
Beal C hrist:ma Maestà délia Begina Madré. In  Parigi. Per Guglielmo Sassier, 
Slam pator Reale a il’ insegna delle due Tortore. MDCLXV. Con Priuileggio  
Beale, in-12, 12 p ag es non n u m é ro té e s , 108 p ages n u m é ro té e s . A  la fin du  p r i
v ilège  : Achevé d 'im prim er pour la prem ière fois le 28>jour de May 1665. — 
B ib l. n a t.,  Y d  4054. E x em p la ire  p ro v e n a n t  de la b ib lio th è q u e  de C o lb ert). La 
sec o n d e  e s t  d éd iée  à L ou is X IV  (La bella brutta ... m êm e t i t r e ,  m ais le m o t 
Coris m an q u e . Dedicata alla Maestà Chris:™* d i Luigi X IV  Rè di Francia 
e d i Navarra. In Parigi. Per Guglielmo Sassier Slam pator Beale. Nella Corle 
d'A lbaretlo , vicino a S. Ililario ail' insegna delle due Tortore. M D CLXVl, in-12, 
12 p ag es  no n  n u m é ro té e s , 108 p ag es  n u m é ro tée s . A la fin du  p riv ilè g e  : Achevé 
d 'im prim er pour la prem ière fois le 28. jo u r  de Novembre 1665. — B ib l. n a t., 
Y d 1076 R é serv e . E x em p la ire  re lié  au x  a rm e s  de  F ra n c e  e t de N a v a rre , te x te  
e n to u ré  de file ts ro u g es  tra c é s  à la m ain . C 'e s t p e u t - ê t r e  l ’e x em p la ire  o l ïe r t  à 
L o u is  X IV . J e  ne co n n a is  p as d ’é d itio n  de c e t o u v ra g e  d éd iée  à M a rie -T h é rèse , 
m ais la fem m e de B ianco le lli a pu en d é d ie r  un e  à la  R e in e  ré g n a n te  com m e au 
R oi e t à  la R eine  m ère .

Ursule Cortesi a été appelée en France par un ordre du Roi. Elle le d it dans 
sa dédicace de La bella brutta  A Louis XIV.



Il est tem ps de revenir à la cham bre royale où j'eu s l'hon
neur de regarder de si près la Reine de France. Pendant qu’on 
la coiffait, elle portait un léger corset de toile blanche bien 
garni de baleines, serré à la taille, et une jupe si étroite qu elle

Ce que d i t  L. des sa u ts , d es g am b ad es , e t  des in v e n tio n s  c o m iq u es de  T ra c a 
g n in o , s ’a p p l iq u e ra it  fo r t b ien  à B ian co le lli. L es frè re s  P a rfa ic t  é c r iv e n t au 
s u je t  de ce d e rn ie r  : « On v o it  p a r  son Scénario , qu i e s t  un  recu e il des scènes 
q u 'il  a  jo u é  à P a r is  d a n s  d iffé ren te s  p ièces  I ta l ie n n e s .. .  q u e  c e t  A c te u r  sa v o it  
to u s  les sa u ts , c u lb u te s , to u rs  d ’a d re sse , de  fo rce  e t d 'é ch e lle  » (H isto ire  de 
V ancien th éâ tre  i ta lie n  d ep u is  son oriçjine en  F rance ju s q u 'à  sa su p p ress io n  en 
1697, P a r is , 1753, in -16 , p . 67).

E n  ne te n a n t  c o m p te  q u e  du te x te  B , il n ’y  a u ra it  q u ’u n e  seu le  d ifficu lté  à 
l 'h y p o th è se  c o n s is ta n t  à  v o ir  d a n s  l ’E u la ria , U rsu le  C o rte s i, e t d a n s  T ra c a - 
g n in o , D o m in iq u e  B ian co le lli. On ne sa i t  p a s  qu e  B ian co le lli a it  ja m a is  p o rté  
ce  su rn o m  de T rac ag n in o . L es le t tre s  d ’a c te u rs  c o n te m p o ra in s  co n n u es  de 
M. R asi ne  p a r le n t  que d ’un seu l T rac ag n in o , d o n t e lles n ’in d iq u e n t ni le nom , 
n i le p ré n o m . Ce T rac ag n in o , qu i en  1650 se d is a i t  d é jà  v ieu x  e t  v o u la it  se 
r e t i r e r  d u  th é â tr e ,  ne p e u t  ê tre  D o m in iq u e  B ian co le lli. Le m o t T ra ca g n in o  
d a n s  L. p o u r ra i t  b ien  d 'a ille u rs  ê tre  la fo rm e  ita lian isée  du  nom  b o lo n a is  de 
l ’A rleq u in , T ra c a g n en  (U n g are lli, V ocaholario  d e i d ia le tto  b o log nese  au m ot 
T ra c a g n en ), rô le  qu e  B ian co le lli r e m p lis sa it  p e u t-ê tre  d é jà  à Bologne.

M ais le te x te  P  d o n n e  :
1° Le no m  du  m a ri de  l’E u la r ia  : A n to in e  P o les i;
2° Le t i t r e  d e  l 'o u v rag e  t r a d u i t  de l ’e sp ag n o l p a r  l ’E u la r ia  e t p ré se n té  p a r 

elle  à la R e in e  : G li a m o ri d e lle  Sa b in e  ra p ite  d a ’ R o m a n i;
3° Le p ré n o m  de la m ère  de l ’E u la ria  : Isab e lle .
T o u t  ce la  e s t  en c o n tra d ic tio n  a v ec  ce q u ’on c o n n a ît  d ’U rsu le  C o rte s i. Sa 

m ère  s’a p p e la it  B a rb e  M in u ti.
J 'a i  c o n su lté  à  ce s u je t  M. L ou is R asi, d i re c te u r  du  C o n se rv a to ire  de F lo 

re n c e , a u te u r  de l ’e x ce llen te  b io g ra p h ie  des a c te u rs  i ta lie n s  c itée  p lu s  h a u t qu i
c o n t ie n t  ta n t  de  p ré c ie u x  d é ta ils  p o u r  l 'h is to ire  du  th é â tr e  e t  des m œ u rs  de la
F ra n c e . M. R asi p en se  q u e  l’h y p o th è se  la p lus p ro b a b le  e s t  q u ’il s ’a g it  ici 
d ’une a c tr ic e  co n n u e  sou s le nom  de C oris E u la r ia , p e u t-ê tre  la m êm e q u 'u n e  
a c tr ic e  n o m m ée U rsu le  q u i é c r iv a it  au  d u c  de  M odène de  c u rie u se s  le t tre s , 
p u b lié e s  d an s : R asi, op. c it ., au m o t C oris E u la r ia .. .  O rsola?) On s a it  fo r t  peu 
d e  chose  de c e t te  C oris E u la ria  ; on  ignore  le nom  e t  le p ré n o m  de sa m ère  qu i 
au th é â tre  s ’a p p e la it  F lo rin d a . M ais M. R asi v o it un e  d ifficu lté  à c e t te  h y p o 
th è se . On ne sa it  rien  de  c e t  A n to in e  P o les i q u e  C o ris  E u la ria  a u ra it  é p o u sé ; 
e t  c o m m e n t s ’e x p liq u e r  ce s ilen ce  u n iv e rse l au  s u je t  d ’un a c te u r  d 'u n  si g rand  
m é r ite  e t  si a im é de la R eine  ? J 'e s p é ra is  r e n c o n tre r  q u e lq u e s  éc la irc issem en ts  
d an s l 'o u v ra g e  in ti tu lé  : G li a m o ri d e lle  Sa b in e  ra p ite  da ' R om a n i, d o n t  p a rle  L. 
M ais je  n ’ai p u  le tro u v e r , e t  les re ch e rc h e s  q u e  M. R asi a eu l ’o b lig ean ce  de 
fa ire  so n t re s té e s  in fru c tu e u se s .

O n v o it co m b ie n  ce p ro b lè m e  e s t  d ifficile . F a u t- il  c ro ire  q u e  L. en é c r iv a n t 
le m a n u sc r it  de  P é ro u se  a a jo u té  ici au te x te  p r im it if  e t, m al se rv i p a r  sa 
m ém o ire , l'a  re n d u  in in te llig ib le  p a r  un e  sér ie  de  ces con fu sio n s  t ro p  fré q u e n te s  
chez lu i ?



sem blait enveloppée d ’un sac de soie 1. La Reine coiffée, 
des pages apportèrent ses vêtem ents de dessus, d ’une jolie 
étoffe extrêm em ent riche, à fleurs alternativem ent bleues et or 
sur fond d 'argent, et les ornem ents cpii tous lui furent ajustés 
à la taille par des cavaliers Ils la lacèrent même et ache
vèrent de l ’habiller, mais les femmes placèrent les bijoux de 
la tête et du corsage. Sa toilette term inée, elle se tourna vers 
les étrangers dont on avait in troduit un certain nombre, fit une 
très belle révérence et vola, pour ainsi dire, à l ’appartem ent de 
sa tante la Reine inère. Ce fut alors que je pus bien la voir, 
mais seulement dans le grand m iroir placé devant elle où se 
reflétait toute la cham bre. Comme elle portait des souliers 3, je 
rem arquai la petitesse de sa taille, que la hauteur de ses mules 4 
m ’avait dissimulée les autres fois. Elle ne dit pas un mot et se 
fit toujours entendre par signes

[Madrid. —  Saint-C loud. —  B irliothèques de P aris. — ] 
Il faut m aintenant revenir de Saint-G erm ain à Paris. P en 
dant le voyage, je  rem arquai plusieurs châteaux; le principal 
est celui de Madrid, élevé par François Ier, de même style et 
de mêmes dimensions que le palais qui lui servit de prison 
dans la capitale de l ’Espagne. On peut, si on veut, donner un 
coup d ’œil à Saint-Cloud, maison de campagne du frère du 
Roi. Non loin de là se trouvent le château de l ’archevêque de 
Paris, et le tom beau d ’Henri III tué à Saint-Cloud d ’un coup

1. « . . .d ’u n  b u s tic in o  di te la  b ia n c a  b cnc  in o ssa to  che le s tr in g e u a  la u ila  e 
d ’u n a  g o nella  di cosl p o co  g iro , che p a re u a  in un  sacco  di se ta  ».

2. « ...le  uesti su p e rio ri, c h ’ e ra n  d ic c r la  o p e rin a  fio ra ta , un  fio rd e lla  qu a le  e ra  
c e les te , e l ’a ltro  d ’o ro  col fondo d ’a rg e n to , cosa  uaga  e r icca  b e n e  : p o r ta ro n o  
insiem e  g l’ o rn a m e n ti del co rp o , che  tu t t i  Le fu ro n o  a g iu s ta ti a lla  u ita  d a ’ C aua- 
lie ri ». Ces c av a lie rs  é ta ie n t  p ro b a b le m e n t les v a le ts  de  c h a m b re  de la  Ile in e . 
On en  tro u v e ra  la lis te  d a n s  : L  Estai de la France , an . 1663, t. I, pp . 328 e t  su iv .

3. « ... sc a rp e  ».
4. « . . .  p ian e lle  ».
5. M a rie -T h é rèse  ne p u t  ja m a is  a r r iv e r  à p a r le r  c o rre c te m e n t  le fran ça is  

(D u chesse  d ’O rléan s , Lettres, t ra d . J a e g lé . t .  ï, p . 23).



de couteau génois 1 par F rère Jacques Clém ent, de l ’ordre des 
Dominicains. A cause de cet exécrable forfait, on appelle m ain
tenan t ces religieux Jacobins 2, et pourtan t ils sont très aimés 
et très respectés par la Cour et le peuple fort dévots au Saint 
Rosaire. Ils ont une très belle bibliothèque, où ils perm ettent 
gracieusem ent de venir étudier à tous ceux qui le veulent, en 
les faisant toutefois accompagner par un de leurs religieux 3.

Paris est certainem ent riche en bibliothèques au tan t que 
n ’im porte quelle ville. Dans le couvent des Cordeliers se 
trouve la bibliothèque du Roi servant exclusivem ent aux gens 
de la Cour et aux religieux du couvent; ils ne peuvent y lais
ser entrer d ’autres personnes sous peine d’excommunica
tion 4. On la voit en regardant par les deux fenêtres fer
mées de grilles de fer, quand il se trouve à l ’in térieur quel
q u ’un pour tirer les rideaux. Au contraire, celle de Saint-Vic- 
to r est ouverte tous les lundis, m ercredis et samedis, excepté 
les jours de fête, à tous ceux qui veulent étudier une matière 
quelconque. Elle est fort riche en beaux et bons livres, et les 
religieux y dépensent chaque année cinq cents francs 5 légués par 
Isabelle d’Autriche, la plus sage et la plus savante de toutes 
les Reines de France 6. Il existe beaucoup d ’autres bibliothèques

1. « . ..c o rte llo  G enou ese  ». E n  1509, F ra n ç o is  G ra sse to  v i t  à G ênes « d es c o u te 
l ie rs  qu i fo n t les c o u te a u x  au  m an che  b lan c . C ’e s t  p o u r  cela  q u 'o n  a c o u tu m e  
de d ire  : « O b e a u  frè re , je  su is G éno is, e t  si je  ne l 'é ta is , p a r  m on c o rp s ! je  
v o u d ra is  l ’ê tre  p o u r  p o r te r  le p e t i t  c o u te a u  au m an ch e  b la n c  » (dans Y ia g g i  
V ic en tin i,  p . 25).

2. On le s  a p p e la it  a in s i dès le x m e siècle , p a rc e  q u e  le u r  c o u v e n t de P a ris  
é ta i t  p rè s  de  l ’église  S a in t-J a c q u e s .

3. A  le u r  c o u v e n t de  la ru e  S a in t-Ja c q u e s  (F ra n k lin , L es an c ien n es  b ib lio 
th è q u e s  de P a r is , P a ris , 3 t. in - 4 ,1870, t. I I , p . 162).

4. La B ib lio th è q u e  R o y a le  n ’é ta i t  p lu s  a lo rs  au c o u v e n t des C o rd e lie rs . En 
1622, elle  a v a i t  é té  tra n s p o r té e  ru e  de  la H a rp e , a u -d e ssu s  de  l'ég lise  S a in t-  
C ôm e, d ans un e  m aison  a p p a r te n a n t  à ces re lig ie u x  (F ra n k lin , /d .,  ib id .). — La 
p h ra se  s u iv a n te  c o m m e n ç an t p a r  « On la v o it  » ju s q u 'à  « t ir e r  les rid ea u x  » 
m an q u e  d a n s B.

5. « . ..c in q  c e n ts  é cu s  » P.
6. Ces m o ts  « la p lu s  sage e t  la p lu s  sa v a n te  de  to u te s  les R e in es de F ra n c e  » 

p o u r ra ie n t  s 'a p p l iq u e r  à  B lan ch e  de  C astille  qu e  L. sem b le  co n fo n d re  ici avec 
Isa b e a u  de  B a v ière . B lan ch e  de C astille  a légué q u e lq u e s  m a n u sc r its  à l 'ab -



où l ’on peut aller étudier de même, mais elles sont fréquentées 
par les hérétiques plus que par les catholiques. Il se fait sou
vent des controverses dans ces lieux redoutables. Pour les 
suivre, il faut être fort versé dans la Sainte Ecriture, ses in ter
prétations données par les Pères et d’autres sciences encore ; 
ou bien l ’on est facilement vaincu en d isputant avec les héré
tiques. Leurs argum ents paraissent en eflet le plus souvent 
appuyés sur des preuves palpables im possibles k réfuter, mais 
si l'on a quelque tem ps pour y  réfléchir, on s’aperçoit qu’ils 
ne s’appuient sur rien ou sur des textes falsifiés. Aussi les 
hérétiques, lorsqu’ils se voient battus, vous apportent-ils les 
textes, mais falsifiés comme je viens de le dire, et, si pressants 
que soient les argum ents de leurs adversaires, ils ne s ’avouent 
jam ais vaincus.

S a i n t - D e n i s  est une église fort ancienne, située à  deux 
lieues de Paris, et aussi rem arquable par sa beauté que par son 
antiquité. Fondée par le Roi Dagobert vers l ’an 641 1 et agrandie 
par l ’Abbé Suger, elle a trois cent neuf pieds de longueur, 
cent de largeur, quatre-vingts de hauteur ju sq u ’à l ’intrados 
des voûtes. Le to it construit en pavillon est fort élevé. La 
couverture é tait autrefois d ’un étain si fin, qu’on b a ttit mon
naie avec pour payer l'arm ée que François Ie1' avait en cam 
pagne ; m aintenant encore on trouve beaucoup de ces mon
naies, dont on fait plus de compte que si elles étaient 
d’argen t fin. Elle fut ensuite remplacée par la couverture en

b a y e  de S a in t-V ic to r  (F ra n k lin , op. c it ., t. I, p . 140); m ais il e s t  p ro b a b le  qu e  
L . co n fo n d  ic i la b ib lio th è q u e  de  S a in t-V ic to r  a v ec  celle  d u  collège  de 
N a v a rre  d o n t il p a rle  p lu s  h a u t  (p. 139). J e a n n e  de N a v a rre , re in e  de F ra n c e , 
fo n d a tric e  de ce  collège, lu i légua un e  re n te  de  2000 liv re s , d o n t  u n e  p a r tie  
d e v a it  ê tre  e m p lo y ée  à l’a c h a t de  m a n u sc r its  (Id ., p . 394). La b ib lio th è q u e  de 
S a in t-V ic to r  p o ssé d a it  d ’a ille u rs  un e  re n te  de  370 liv res , légu ée  en  1652, p a r  
H e n ri du  B o u ch e t, s ie u r  de B o u rn o n v ille , p o u r  l’a c h a t de l iv re s  n o u v e au x  (Id ., 
p . 154).

1. L. se tro m p e . D a g o b e rt  Ior fonda l 'a b b a y e  a v a n t  622 (F . B o u rn o n , H isto ire  
de la v il le  e t du  ca n to n  de Sa in t-D en is, P a r is , 1892, in-12, p . 10 e t m o u ru t  en 
638.



plomb qu'on voit aujourd 'hui *. Devant l’église se trouvent 
deux grandes tours carrées contenant les cloches en métal 
très fin mêlé d ’or. Soixante colonnes 2 de m arbre supportent 
les voûtes.

L église renferme les tom beaux, anciens ou modernes, de 
presque tous les Rois de France, depuis Dagobert, fondateur 
de l ’abbaye bénédictine de Saint-Denis, ju sq u ’à Louis XIII, 
père du Roi aujourd 'hui régnant 3. Elle renferme aussi quan
tité de reliques dont j ’aurais dû parler en prem ier lieu. Là se 
trouve le corps de sain t Denis qui, après sa décapitation, fit 
cinq bons milles à pied avec sa tête entre ses mains. Dans 
tous les endroits où il s’arrêta, on éleva une belle croix 4. Il 
fut décapité au Mont des M artyrs 5. On y a construit une 
très belle église, avec un grand couvent de religieuses. Au- 
dessous du grand autel s'ouvre un souterrain de la même 
étendue que l ’église, et où se voit l ’autel sur lequel célébrait 
ce saint évêque; c’est là que le glorieux saint Ignace je ta  les 
prem iers fondements de son adm irable et savante compa
gnie fl. Le corps de saint Denis partit du Mont des M artyrs 
après sa décapitation, et alla trouver une sainte femme qui 
habitait à l'endroit même où s ’élève au jourd’hui l ’église de 
Saint-D enis, afin d ’y être enseveli par elle.

1. S u iv a n t un e  tra d i t io n  q u e  l’A b b é  L eb e u f c ro it  fausse, l’église de  S a in t-  
D en is é ta itc o u v e r te  a u tre fo is , no n  p a s d ’é ta in , com m e le d i t  L ., m ais de p laq u es  
d ’a rg e n t. C h arle s  le C h au ve  les a u ra it  fa it  e n le v e r avec  la  p e rm iss io n  d e s  re li
g ieu x , afin de  su b v e n ir  aux  fra is  de  la g u e rre  c o n tre  ses frè re s  (L ebeuf, H isto ire  
de la v il le  el du  diocèse de P a r is , P a ris , 1883, 5 t . in -8 , t. I, p . 539).

2. « ...soixante-dix colonnes >» P.
3. J ’ai su p p rim é  ici q u e lq u e s  d é ta ils  san s  in té rê t  re la tifs  aux sé p u ltu re s  

ro y a le s  de S a in t-D en is.
4. Ces c ro ix , d o n t a u cu n e  n ’ex is te  a u jo u rd ’hu i, ne fu re n t  p a s  é rig é e s  en 

l’h o n n e u r  de sa in t  D en is . Q u an d  le Roi P h ilip p e  le H a rd i p o r ta  lu i-m ê m e  de 
P a r is  à S a in t-D e n is  les re s te s  de  sa in t  L ou is son  p è re , le 21 m ai 1271, on  é leva  
un e  de ces c ro ix  à to u s  les e n d ro its  où il se rep o sa .

5. M o n tm a rtre .
6. « S o tto  a il' A lta r M aggiore  u ’ è un  so tte ra n e o , che  ra d o p p ia  la C h iesa, in 

cui u ’ è l’A lta re , che  se ru iu a  à q u es to  S . V escou o  p e r  d ir  la M essa ; e t  il g lo - 
rio so  S. Ig n a tio  g e ttô  in q u e s to  luogo i p rim i fon dam en ti délia  sua a m irab ile  e 
sc ien lifica  R elig ione ». La fin de  la p h ra se , à p a r t i r  des m o ts  « e t  il g lo rioso



Le précieux trésor, conservé dans le m onastère habité par les 
Pères Bénédictins, se compose de saintes reliques et de joyaux 
de grande valeur. On y garde tous les ornem ents servant au 
sacre des Rois, qui ont tous laissé leurs couronnes au trésor. 
La plus précieuse est celle de saint Louis ornée de diam ants et 
d ’un gros rubis. Les deux couronnes données par le Roi 
régnant, l une toute en or pour le royaum e de France, et l’autre 
d ’argent doré pour celui de N avarre sont, me dit-on alors, bien 
plus riches que toutes les autres. La première é tait ornée de 
tous les diam ants de la Couronne valant seize millions 1 ; 
dépouillée de ces pierreries après la cérémonie, elle resta avec 
l ’autre d ’argent au trésor de Saint-Dénis, suivant la coutume. 
Je. pensais qu’un moine, qui nous m ontrait toutes ces m er
veilles, exagérait un peu trop. Mais à Paris, les gens à qui je 
m ’en informai me dirent que c’était la vérité, car du tem ps de 
M. le Cardinal Mazarin, on fit estim er tous ces diam ants par 
la compagnie entière des orfèvres qui les évalua ce prix-là. Le 
Cardinal y ajouta ensuite une bague avec un diam ant estimé 
par la même compagnie trois cent mille écus 2. Dans une

S. Ig n a tio  », se ra p p o r te  g ra m m a tic a le m e n t à ce so u te rra in , d é c o u v e rt  en 
1611 (S auva i, op. cit., t. I, p . 352), lo n g tem p s  a p rè s  la m o r t  de sa in t  Ign ace  de 
L o y o la ; m ais elle d o it, j e  c ro is , s ’a p p liq u e r  à la co lline  de  M o n tm a rtre .

M alg ré  l ’éloge qu e  L. fa it  ici d es J é su ite s , un e  p h ra se , o b sc u re  du  re s te , 
p o u r ra it  fa ire  p e n se r  q u ’il les c ro y a it  assez e x ig ean ts. « N ou s e û m es d ans n o tre  
c a rro sse , é c r i t- i l  à la d a te  du  4 m ai 1664, un  no u v eau  c om pag non , le P . B e ra rd o , 
qu i n ’é ta i t  p a s  J é su ite , b ien  que J é s u ite ,  e t  p r i t  l 'a u tre  p lace  à la p o r tiè re  sans 
d ire  m o t ». L es p laces  p rè s  des p o r tiè re s  é ta ie n t  les p lu s  in co m m o d es, e t  re g a r
d ées com m e les d e rn iè re s  (V o ir : p. 179, n o te  3).

1. D an s B, les d iam a n ts  de  la C o u ro n n e  so n t év a lu és  à un  m illion  seu le m en t, 
e t le p a ssag e  su iv a n t d ep u is  « J e  p e n sa is  » ju s q u 'à  « t ro is  c e n t  m ille  écus  » 
m an q u e . D an s le te x te  B de l 'in tro d u c tio n  (ch. IV , f° 16 v°), les d iam a n ts  de ln 
C o u ro n n e  so n t év a lu és  à douze m illions.

2. L. v e u t  p ro b a b le m e n t p a r le r  d u  cé lèb re  d ia m a n t ap p e lé  le Saney, ac h e té  
p a r  M azarin  360000 liv re s  en 1657 (G erm ain  B a p s t, Histoire des jo yu u x  de la 
Couronne de France, P a r is , 1889, in -4 , p. 215), légué p a r  le C a rd in a l à L ou is X IV  
(Id., p . 214), e t  e stim é  600000 l iv re s  d a n s l ’in v e n ta ire  d e s  jo y a u x  de  la C ou
ro n n e  en d a te  du  10 s e p te m b re  1691 (Id., p. 374).

Je  ne  sa is  où  L. a p r is  ces d é ta ils , p ro b a b le m e n t in e x a c ts , re la tifs  aux  d ia 
m a n ts  de la C o u ro n n e . L ’é v a lu a tio n  d o n t  il p a r le  ici e s t  fo r t  exag érée . L ’in v e n 
ta ire  d e s  jo y a u x  de la C o u ro n n e  é ta b li  en 1666 le s  év a lu e  (non c o m p ris  ceux 
p ro v e n a n t  d es su ccessio n s de M azarin  e t  d 'A n n e  d ’A u trich e ) à 938800 liv res  
(/cf . ,  p. 369).



châsse d 'argent doré ornée de quantité de statuettes se trouve 
le corps du Roi saint Louis. Ce que je trouvai de plus précieux 
dans toutes ces grandes arm oires pleines de joyaux et de 
reliques, fut le saint Clou ayant percé les pieds de notre com
m un Rédem pteur et que mes lèvres indignes baisèrent à décou
vert. On y voit aussi diverses arm es des plus célèbres Rois de 
France, et notam m ent l ’épée de la Pucelle d’Orléans, cette 
fameuse guerrière.

Dans l ’église de Saint-D enis avait lieu autrefois le sacre des 
Reines. Marie de Médicis y  fut couronnée en 1610.

Je dirai en dernier lieu, que le corps du père du Roi 
régnant est déposé dans un cercueil couvert de velours noir, 
avec un grand tapis et un baldaquin de velours brodé en or 
de grandes arm oiries. De chaque côté du cercueil se trouve 
un autel toujours tendu de noir, où l ’on célèbre duran t la vie 
du fils du défunt quantité de messes ; sauf à certaines fêtes 
solennelles comme Noël, Pâques, la Pentecôte et autres sem
blables, on y dit seulem ent des messes des m orts, en vertu  d ’un 
privilège accordé par un Pape. Dans son testam ent, Sa Majesté 
laissera une somme pour élever un tom beau k son père ; et on 
m ettra son corps au même endroit avec le même appareil, 
mais avec de nouvelles tentures.

[Environs d e  P aris — ]. Outre tous ces endroits situés aux 
environs de Paris, tu devrais aller voir par curiosité, lecteur, 
le bois, le château et la chapelle royale de Vincennes, où Son 
Eminence le Cardinal Chigi passa quelques jours, comme je 
l ’ai dit 1. J ’allai v isiter : Saint-M aur; Arcueil, où sont les 
aqueducs des anciens Romains et un pont commencé par 
H enri IV et term iné par Louis XIII pour am ener l ’eau à Paris 2 ;

1. D an s la re la tio n  de l ’e n tré e  so len n e lle  du  L ég a t à P a r is  qu e  j e  n ’ai pas 
tra d u ite .  — Le C a rd in a l L éga t logea au  c h â te a u  de  V in ce n n es  d u  4 au  25 ju il le t  
1664 (M ém oire  c ité  d ans la  n o te  2 de la  p . 90, au x  fos 18 r° e t  23 r°).

2. L ’a q u e d u c  m o d e rn e , c o n s tru i t  s u r  les p lan s de  la  B ro sse  p a r  o rd re  de 
M arie  de  M édicis, e t  te rm in é  en  1624.



Conflans, palais richem ent orné 1 ; Chaillot, avec son monas
tère des Bonshommes situé sur la Seine et où se trouve une 
excellente bibliothèque. Tout près de là dem eurent les ouvriers 
qui fabriquent les tapisseries. Leur manière de travailler est 
bien curieuse et bien étonnante. Ceux qui font les tapisseries 
à figures • ont, devant leur m étier, la peinture ou le dessin 
d’après lequel ils travaillent, et c’est seulem ent après avoir 
term iné leur ouvrage qu’ils peuvent voir s'il est bon ou 
mauvais, car les figures apparaissent par-dessous la tram e et 
non par-dessus 3. Je visitai aussi : Chilly, construit par le 
m arquis d'Effiat, surin tendant des finances; L ong jum eau4 ; 
le palais de Meudon, orné de statues antiques de m arbre et 
de bronze ; et le nouveau château constru it à Bicêtre pour y 
loger des estropiés incapables de tout travail 5. Il vaut mieux 
en entendre parler que d’aller le voir, car on d irait une 
assemblée de gueux qui sont là à moisir dans la saleté et à se 
cham ailler sans cesse.

V ersailles est un beau château commencé par Louis XIII et 
term iné par le Roi régnant. Le gibier y abonde. Il y a une

1. A p p a r te n a n t  a lo rs  au x  a rc h e v ê q u e s  de  P a ris . Il e x is te  to u jo u rs .
2. « ... q u e lli, che  lau o ran o  di figu re» .
3. M. Ju le s  G uiffrey , c o n su lté  p a r  m oi à ce su je t ,  p en se  qu e  L. v e u t  p a r le r  

ici de  la  m a n u fa c tu re  de  la S a v o n n erie  à  C h a illo t, in s ta llée  p a r  D u p o n t dans 
un e  a n c ien n e  fa b riq u e  de  sav o n s . On y  fa isa it d es ta p is . « Il n ’y  e u t  ja m a is  
en  c e t  e n d ro it ,  m ’é c riv a it  M. G u iffrey , de m a n u fa c tu re  de  ta p is se r ie . O r, 
d ’a p rè s  ce passag e  de  la re la tio n , l ’a u te u r  sem b le  b ien  a v o ir  vu  des m é tie rs  de 
b a sse  lisse  où  l’o u v r ie r  trav a ille  san s v o ir  l’e n d ro it  de l’o u v ra g e , le m é tie r  é ta n t  
à  p la t  d e v a n t  lu i, re to u rn é  v e rs  te r re .  C’e s t  do nc  q u an d  la p ièce  e st finie e t 
d é ro u lé e  q u ’on v o it  le tra v a il  ex éc u té  du  bo n  c ô té . Ces o u v ra g es  de b a sse  lisse  
se fa isa ie n t en  d iv e rs  e n d ro its , n o ta m m e n t s u r  les b o rd s  de la B ièv re , m ais non 
à  C h aillo t. Il y  a u ra it  d o n c  là  u n e  e r re u r  c e r ta in e . »

4. « . . .C h e lis e  L ong h iu m o fa b b ric a to  da l M arch ese  d ’E ll'tas s o p ra in te n d e n te  
delle  F inan ze  ». A n to in e  C oiffier, m arq u is  d ’E ffia t (1581-1632), m aré c h a l de 
F ra n c e  e t  s u r in te n d a n t des finan ces sou s L ouis X III , Jfit b â t i r  le c h â tea u  de 
C h illy  dém oli en 1804.

5. L a p h ra se  su iv a n te  c o m m e n ç an t p a r  les m o ts « Il v a u t  m ieux  » m an q u e  
d a n s B.

V a u t i e r .  — Voyage de France. 1 3



volière toute eu (ils de cuivre *, qui contient, je  crois, tous les 
oiseaux imaginables : on m ’en montra de plus de quarante 
espèces queje  n ’avais jam ais vus, ni même entendus nom m er2. 
Pour les bâtim ents, les chasses, la commodité et les plaisirs, 
Versailles l’emporte sur tous les châteaux du Roi et même sur 
Fontainebleau. Le palais est entièrem ent couvert en plomb, 
sauf les cordons, les bandes, les cheminées et certaines petites 
coupoles, parties couvertes de cuivre doré 3 qui fait de loin un 
elfet adm irable 4. Figure-toi, mon cher lecteur, ce que sont les 
ornem ents de l ’intérieur donnés en grande partie par le Car
dinal Mazarin, et après lui par son héritier, comme je  l ’ai dit 
plus haut •\

On a déjà commencé trois grandes routes allant du Cours- 
la-Reine à Versailles, et on les am éliorera avec le tem ps. Elles 
seront longues de vingt et un m illes, en ligne droite, plantées 
de quatre rangs d’arbres, et divisées en trois allées ; l ’allée du 
milieu, destinée aux carrosses et pavée, aura quatre perches de 
largeur 15 ; les deux allées latérales, larges d ’une perche, seront 
plus hautes et formeront une sorte de levée. Tout cela coûtera 
fort cher au Roi, car ce pays-là n ’est que collines, et il faudra 
les aplanir sur une longueur de sept milles ; elles ne sont pas 
bien hautes, à la vérité, et ne contiennent pas de pierre. Ces 
routes, si on les achève, n ’auront peut-être pas leur pareilles 
au m onde; mais le Roi qui a réuni les deux mers saura bien 
aplanir ces collines pour im m ortaliser sa gloire 7. Je fus si 
heureux de voir ce délicieux séjour de Versailles que je  trouve 
encore du plaisir à parler de ces merveilles. M aintenant mes

1. « ...u n ' V c e llie ra  tu t ta  di filo d i ra m e  ».
2. S u r  la  m én ag e rie  de  V ersa illes , v o ir  : P . de  N o lhae , La création de Ver

sailles, pp . 42 e t  80 e t  les n o te s  se ré fé ra n t  à ces pages.
3. « ...i  c o p e rti  de l cui palazzo sono  tu t t i  d i p io m b o , m à le c o rd o n a te , le fas- 

cie , i c am in i e c e r te  c u p o le tte  sono  r ic o p e rte  d i ram e  d o ra to . ..  ».
4. Cf. P . de N o lhae , op. cit., p. 41 e t  n o te  3.
5. P ag es  134 e t  su iv .
6. « . . .  q u a t t ro  p e rtic h e  ». L a p e rc h e  é ta it  à B ologne un e  m esu re  de lo n g u eu r 

v a la n t 3m 80 (U n garelli, Vocaholario del dialetto bolognese, au m o t Pêrdga).
7. C om m encé en 1666, un e  an n ée  e n v iro n  a p rè s  la v is ite  de  L. à V ersa illes , 

le canal des D e u x -M ers  ne fu t  e n tiè re m e n t te rm in é  q u 'en  1684.



yeux ne peuvent voir ni ma plume décrire rien de plus admi
rable, surtou t en matière de bâtim ents et déplaisirs mondains.

Je vais dire 1 en peu de m ots comment, jeune, curieux, et 
avide de merveilles et de beautés mondaines, j ’employai un 
séjour à Paris d ’environ cinq mois. P lus jeunes que moi, beaux, 
riches, capricieux, et n ’ayant point l'ait vœu de chasteté, mes 
compagnons ne pouvaient guère m ’aider k garder la conti
nence ; et moi, âgé seulem ent de vingt-huit ans 2, je n ’étais 
pas en état de leur servir de gouverneur ou de pédant. Si donc 
je ne suis pas tombé dans les pièges où la jeunesse se laisse 
prendre habituellem ent, c’est l'effet de la main bienfaisante 
de Dieu qui m ’a soutenu ; je  le dois aux oraisons continuelles 
de mon bon père et à la vertu  de mes frères séculiers, car il 
aurait été indigne de ceux-ci d’avoir pour frère un prêtre 
de m œurs dépravées.

Ma bonne fortune me conduisit d ’abord au couvent des Pères 
Théatins, situé en face du palais du Roi, de l ’autre côté de la 
Seine que l ’on passe sur un pont de bois. J ’allais y  porter une 
lettre , parce que, sans le savoir, j ’étais recommandé au Père 
Ascagne Finci de Macerata. Il me fit tan t d’am itiés et mon
tra  tan t de plaisir de mon arrivée, que je restai bien étonné 
d ’un accueil si inattendu. Le Seigneur Marquis Nicolas 
Tanara, de famille sénatoriale 3, m ’avait donné cette lettre en 
me disant seulem ent d’y faire attention  et de la présenter dès

1. Le passage suivant depuis « Je  vais dire » jusqu’à « p lu tô t qu ’ils ne chan
tè ren t » (p. 205) m anque dans B.

2. L. d it à la date du 7 ju in  1665 qu’il avait tren te  ans. Il d it aussi, dans l’Avis 
au lecteur placé à la fin de P, qu’il avait tren te  ans lors de son voyage en 
France.

3. « . ..il  S ig. M arch ese  N icolô  e Q u a ra n ta  T a n a ra  (sic) ». On a p p e la it  à 
B o lo gne  Quaranta les  fam illes s é n a to ria le s  de  la  v ille , p a rc e  q u e  Ju le s  II en 
1506 a v a it  fixé le u r  n o m b re  à q u a ra n te . D ’a u tre s  fam illes y  fu re n t a jo u té es  
p lu s  t a r d ;  celle  des T a n a ra , in sc r i te  p a rm i les Quaranta en 1629, v e n a it  la 
q u a ra n te  e t  un ièm e  p a r  o rd re  d ’a n c ien n e té  (A n to n io  M asin i, Bologna perlus-  
trata, B o lo gna , 1666, in-12, p . 669. — G aleazzo G uald o  P r io ra to , Belalioni delle 
citth d i Bologna , Fiorenza , Genova e Lucca , B ologna, 1675, in-16, p. 82). Le 
M arq u is  J e a n -N ic o la s  T a n a ra  re m p la ç a  en 1632 le  C om te F ra n ç o is -M arie  B os- 
c h e t ti  au  S é n a t (Dolfi, op. cit., p . 702).



mon arrivée à Paris. Elle fut écrite à la dem ande de mon père, 
resté toujours le serviteur de ces seigneurs si nobles et si 
bienveillants, depuis qu’il a été leur agent dans le pays de 
Saint-Jean en Persiceto 1 pendant la guerre d ’Urbain Le 
Père Finci ne se borna pas à de simples paroles et à des céré
monies de courtisan ; il agit en galant homme, en m ’otFrant 
aussitôt l ’occasion de dire chaque jour la messe dans leur 
église pour un  peu moins d’un paul par messe, c’est-à-dire 
quatre baïoques de plus que l ’honoraire habituel, de choisir, 
pour plus de commodité, un de leurs cinq confesseurs, tous 
italiens, et même d ’assister au chœur. Je dem andai au Père 
Ascagne s’il confessait, et lui m ’ayant répondu que oui, je  le 
priai de me rendre encore plus content en ayant la bonté 
d ’être mon confesseur. Lui, rem pli d ’hum ilité, voulait de toute 
manière se soustraire à cette charge en disant que n ’importe 
quel autre Père me serait plus utile ; mais, sans ten ir compte 
de ses excuses, quand il fallut me confesser, je  m ’adressai 
toujours à lui. Puis, suivant son excellente direction, je me 
confessai trois fois la semaine et plus souvent en cas de 
besoin. Je puis dire en vérité que le Seigneur me prom ettait 
de m ’assister particulièrem ent, si je  continuais à rester fidèle 
au Père Ascagne. Pendant ce tem ps, celui-ci fut toujours un 
vrai père pour moi, non seulem ent en me confessant, mais en 
me conseillant tout ce qui pouvait me faire éviter d’offenser 
Dieu, et de me déshonorer aux yeux du monde, chose facile là 
où tan t d ’hérétiques et de prêtres français vivent d’une façon 
très exemplaire. Si mes relations avec ce Père avaient duré plus

1. « S. G io v an n i in P e rs ic e to  ». P ro v in c e  e t  a rro n d is se m e n t de B ologne.
2. C e tte  g u e rre  d ’U rb a in  V III  a v ec  le d u c  de  P a rm e  d u ra  de 1639 à 1644. —

« La le t te ra  m e l 'h a u e u a  d a ta  in  B o logna  il Sig. M arch ese  N icolô  e Q ua- 
r a n ta  T a n a ra , senza d irm i a ltro , se no n  ne facessi c o n to , e su b ito  a r r iu a to  à 
P a rig i la p re s e n ta s s i;  e q u e s ta  e ra  s ta ta  p ro c u ra ta  da  m io P a d re , che  sem p re  
ha  m a n te n u to  la sua  se ru itù  p a r tic o la re  con  q u es ti S ig .1 si no b ili e b e n ig n i, da 
che  lu suo a g en te  ne l tem p o  délia  G u e rra  d ’U çban o  n e lla  t e r r a  di S. G iouann i 
in  P e rs ic e to . ». J e  t ra d u is  aussi l i t té ra le m e n t  qu e  p o ss ib le  ce te x te  un peu  
em b ro u illé . Les m o ts  « q u e s ti  S ig .‘ si n o b ili  e b en ig n i » s’a p p liq u e n t  é v id em 
m e n t à la fam ille  T an a ra .



longtem ps, j ’aurais, je crois, pu difficilement lui échapper, et 
je  me serais fait Théatin, moi aussi. Telles étaient d’habitude ma 
récréation spirituelle et mon occupation ordinaire aux jours de 
fête.

Q uant aux divertissem ents m ondains, puisqu’il fallait suivre 
le courant, je les partageais avec mes compagnons. Voici en 
quoi ils consistaient. Moins de quinze jou rs api’ès nous être 
fixés à Paris, nous commençâmes à courir la ville pendant 
bien des journées ; car nous désirions fort trouver des amies 
pour nous faire accompagner par elles à la promenade, aux 
leçons de danse, et pour avoir en somme avec qui nous exer
cer agréablem ent dans la langue française L On s’entretient tou
jours en effet plus volontiers avec de belles femmes qu'avec de 
braves cavaliers. Le Seigneur Comte A lbert Caprara nous con
seilla, comme une chose fort im portante, de bien nous garder 
de choisir de ces femmes qui se tiennent fréquem m ent aux 
fenêtres ou aux portes, car elles sont pour la p lupart de celles 
qui, appartenant à tout le monde, font souvent commerce du 
m al qui doit son nom à la France 2. Suivant ce bon conseil, mes 
compagnons ne prirent jam ais de femmes comme celles-là, 
bien qu’on en vît d ’extrêm em ent belles. Enfin notre ami le Sei
gneur Odofredi s'arrangea avec la femme d 'un orfèvre appelée 
Catau, c’est-à-dire C atherine3, et le Seigneur F ioravanti avec 
une amie de celle-ci, qui logeait dans la même maison qu’elle 
et se nom m ait Laurence 4. Ils se lièrent d ’amitié avec ces deux 
femmes parce qu elles se trouvèrent ensemble dans la bou
tique de M. Louis Préneston 5, orfèvre, au m om ent où mes 
compagnons y  achetaient quelques livres de boutons de fili
grane d 'a rgent pour garnir deux justaucorps, suivant la mode 
nouvelle. Le Seigneur Fioravanti acheta de plus une m ontre

1. Cf. p . 160 e t  n o te  4.
2. La sy p h ilis , qu e  les I ta lie n s , com m e les A ng la is  e t  les A llem and s, a p p e lle n t 

m al fra n ç a is  ta n d is  qu e  les F ra n ç a is  l ’a p p e llen t m al de N aples.
3. « . ..p e r  n o m e C a tto , c ioè C a tte r in a  ».
4. « O rin tia  ».
5. « M onsù A loigi P re n e s to n  »,



avec la boîte d ’argen t dans un étui de chagrin, cham arré de 
petites étoiles d 'argent en re l ie f1. J ’étais là et je  dus parler 
plus qu’eux, car ils n ’avaient pas encore la langue bien déliée. 
Avec le tem ps, je  me repentis d’en avoir tant dit, car les 
m alheureux finirent par fondre comme de la neige au feu, bien 
que leurs amies parussent toutes de neige au dehors et toutes 
de glace au dedans. Quand ils allaient aux prom enades et 
dans les rues, à côté de jeunes femmes si belles, ils pouvaient 
à la vérité se vanter de trouver peu d'hom m es aussi bien 
accompagnés, mais non se vanter d ’autre chose. Elles étaient 
belles et même d’une extrême beauté, fort chastes aussi cl 
bien habiles dans l ’a rt de plum er la poule sans la faire crier. 
Catherine pouvait sans m entir passer pour une merveille. 
L ’eût-on observée cent années durant, on n ’aurait pu décou
vrir en elle une imperfection capable de dim inuer l ’amour 
qu elle inspirait. C’était dans son ensemble et dans toutes ses 
parties un composé tellem ent parfait, qu ’on ne pouvait lui 
reprocher le moindre défaut, excepté un esprit intéressé qui 
la rendait esclave de la richesse d ’un homme et non de sa 
beauté. Avec son te in t olivâtre et sa figure un peu brunette, Lau
rence était loin de l’égaler. Mais elle avait beaucoup de gaieté 
et deux yeux qu’on appellerait fripons en d ’autres pays ; notre 
ami l ’aim ait beaucoup pour cela. Ces deux couples si bien 
assortis pouvaient facilem ent rendre un peu envieux les gens 
qui les regardaient avec quelque attention .

Q uant aux dépenses faites par mes compagnons pour leurs 
deux amies, crois, lecteur, que si elles n’arrivèrent pas à cin
quante pistoles, il s’en fallut peu. Je le suppose d’après la 
manière dont on agit habituellem ent avec ces femmes. D’abord 
on ne les conduit jam ais une seule fois à la promenade, sans 
leur payer des confitures avec des eaux rafraîchissantes. Aux 
leçons de danse, on leur olfre quelquefois des passe-tem ps

1. « ...unam ostra d ’Orologio con la cassa d 'A rgento, e sopracassa di sagrino, 
b rochetta ta a ste llette  d ’argento ». Le m ot hrochettala  m anque dans les dic
tionnaires. M. Ludovic Frati pense qu'il faut lire horchiettata , e t dans la tra 
duction j'a i suivi cette hypothèse.



qu’on appelle collations, mais qui sont des repas, car le peu 
qu’on achète est rare et délicat 1. Nos amis les conduisaient 
souvent au théâtre entendre les comédies, et l ’on y paie l’entrée 
et la loge 2 ; puis il faut de petites cantines 3 avec des eaux 
rafraîchissantes, des confitures, des m acaro n s4 et d’autres 
choses sem blab les5. Quant au vin, elles n’en boivent pas, et 
si elles en buvaient, elles se garderaient bien de le dire, comme 
une chose indigne d ’elles ; car en France, une des plus grosses 
injures que l ’on puisse adresser à une femme honorable con
siste à lui reprocher que sa bouche pue le vin. Mais tout 
ceci est la m oindre dépense : la principale consiste à leur 
payer la foire fi, et il y a à Paris trois ou quatre foires par

1. « A lla  scu o la  del b a llo , qu a lch e  u o lta  se le fanno  delle  ric re az io n i, che  gli 
d a n n o  nom e d i m ere n d e , m a sono  p a s ti, p e rc h é  q u elle  p o ch e  cose  si com - 
p ra n o , sono  ra re  e p rez iose  ». J e  t ra d u is  aussi l i t té ra le m e n t  qu e  p o ssib le . 
L . v e u t  d ire , j e  c ro is , qu e  ces s im p les c o lla tio n s  c o û te n t a u ta n t  qu e  d e s  re p a s .

2. E n  Ita lie , les  loges a p p a r tie n n e n t  à d e s  p a r tic u lie r s  ; m ais, d u ra n t  les 
re p ré s e n ta t io n s ,  le u rs  p ro p r ié ta ire s  d o iv e n t p a y e r  un  d ro it  d ’e n tré e  com m e les 
a u tre s  sp e c ta te u rs  (A r th u r  P o u g in , Dictionnaire du théâtre , P a r is , 1885, in -8 , 
au  m o t Loge). J e  n ’ai vu  n u lle  p a r t  c e t  u sage  s ig na lé  en  F ra n c e  au  xvn® siècle .

3. » ...e  po i ci u o g lion o  c a n to n e t te  (sic) con acq u e  r in fre sc a tiu e .. .  » J ’ai lu 
cantinette. Cf. p . 85, n o te  1.

4. « ...m o stacc io li ». Le mostacciuolo é ta i t  un  g â te a u  com p o sé  de  fa rin e  
e t  d ’am an d es p ilé es , m élan ge  su c ré , a ro m a tisé , e t c u it  d a n s  des m ou les. 
Le B o lo nais S tefan i en do nne  u n e  re c e tte  d é ta illé e  (L’arte d i ben cucinare di 
Bartolomeo Stefani cuoco d i S. A . S. d i Mantova, V e n e tia , 1690, in-12, p . 103). 
Ce g â te a u  é ta it  o b lo n g  e t  p o in tu  aux  d e u x  b o u ts  (B um ald i [M o ntalban i], op. 
cit., au  m o t Mnstazzoli). D uez e x p liq u e  a in si le m o t Mostacciuolo : « V ian d e  de 
p â te  e t  de  su c re  com m e no s m ac aro n s  ».

5. « La D is tr ib u tr ic e  des liq u e u rs  e t  d es c o n fitu res ... occu p e  d eux  p laces , 
l ’un e  p rè s  des Loges et l 'a u tre  au P a r te r re ,  où elle se t ie n t, d o n n a n t la p re m iè re  à 
g o u v e rn e r  p a r  co m m issio n . Ces p laces so n t o rn ée s  de p e ti ts  lu s tre s , de q u a n tité  
d e  b eau x  v ases  e t  de  v e rre s  de c r is ta l. On y  t ie n t  l 'E s té  to u te  s o r te  de  liq u eu rs  
qu i ra fra îc h is se n t, d es lim onades, de l 'a ig re  de cèd re , d e s  eaux  de fram b o ise , 
de  g ro seille  e t  de cerise , p lu s ieu rs  co n fitu res  sèches, des o ra n g es  d e là  C h in e ; 
e t  l’h y v e r  on y  tro u v e  des l iq u e u rs  qu i ré c h a u fe n t l’e s to m ac , du  Iîo sso lis  de 
to u te s  les so r te s , des v in s  d ’E sp ag n e , de la S c io u ta d , de R iu e sa lte  e t  de S. L au- 
re n s  J ’a i veu  le te m p s  qu e  l’on ne te n o it  d a n s  les m êm es lieux  qu e  de  la b iè re  
e t  de la s im p le  p tisa n e  san s  d is tin c tio n  de R o m aine  n y  de c itro n n é e  : m ais 
to u t  va en ce m onde de b ien  en m ieux , e t de  q u e lq u e  c o s té  que l’on se to u rn e , 
P a r is  ne fu t ja m a is  si b eau  e t  si p o m p eu x  q u ’il l ’e s t  a u jo u rd 'h u y  » ([C hap- 
p u zeau ], Le théâtre François, p . 250).

6. « . ..n e l  p ag a rle  la fiera » : c ’e s t-à -d ire  à le u r  a c h e te r  des p ré se n ts  à la fo ire . 
L es e x p re ss io n s  : Payer la fo ire , donner la fo ire , é ta ie n t em p lo y ée s  en ce sens 
au  xvii* siècle .



an. La servante de Catherine (et non pas le Seigneur Odo
fredi qui peut-être en aurait eu honte) me dit qu’à celle de 
Saint-H onoré, sa m aîtresse avait reçu du Seigneur Odofredi 
un collet de dentelle à l ’aiguille 1 avec des m anchettes assor
ties ayant coûté seize louis d’or, et qu’elle même, qui parlait, 
avait acheté tout cela. Le Seigneur Fioravanti, moins de quinze 
jours après avoir trouvé une amie, se priva de sa petite 
m ontre qui lui avait coûté cinq pistoles, et dut, lui aussi, don
ner la foire, quand il sut que son compagnon avait fait un pré
sent à Catherine. Conclus, ami lecteur, et vois si j ’ai eu to rt 
de dire que cette liaison leur coûta une cinquantaine de pis
toles. Ils pouvaient dire les avoir employées à se faire traiter 
bien rigoureusem ent, car il leur fallait sans cesse avoir le 
frein à la bouche, parler m odestem ent, et ne jam ais p r o n o n 
cer un m ot qui trah ît de l'am our ou du goût pour leurs 
amies. Règles que dès le prem ier jou r ces dames donnent à 
leurs nouveaux écoliers, sous peine, en cas de transgression, 
de recevoir un soufflet en public, honte que l’on craint d ’habi
tude plus que celle d ’être fouetté par le bourreau. Si une 
d ’elles se met à crier pour une pareille injure, tous ceux qui 
l’entendent sont obligés de punir le coupable à coups de 
pierres, et celui-ci n'ose plus jam ais en trer à la promenade, 
car, si on le reconnaissait, il serait lapidé infailliblem ent. Mes 
compagnons pouvaient dire que, près de ces beautés, ils 
avaient toujours senti l ’éperon au ilanc de leur concupiscence, 
e t qu’ils n ’avaient pas m anqué de recevoir de ces coups de 
fouet, dont la m arque reste, non sur la peau du corps, mais 
sur celle de la bourse. Pour moi, grâce à Dieu, je  pus jouir de 
la société de ces femmes, sans dépenser un sou, car je  voyais 
les choses comme elles étaient.

Souvent je  répétais à mes compagnons, que suivant moi, 
c’était une grande folie de dépenser son argen t, de consumer

1. a . . .d ip u n to  in  a ria  » (Cf. E . L e fé b u re , B ro d erie s  e t d en te lle s ,  P a r is , 1887, 
in -8 , pp . 187 e t 192).



sa vie et de tenir son âme en péril continuel. E t pourquoi? 
Pour se vanter de s ’être prom ené avec des statues d’albâtre et 
entretenu avec des peintures adm irables, sans autre plaisir 
que celui de les voir, de les entendre, de s ’assurer, en les tou
chant, qu elles ne sont point réellem ent des statues et des 
peintures, et de les trouver de chair pour les autres et de 
m arbre pour soi. Oh! l ’étrange folie et la plus grande de 
toutes! Tant d ’hommes cependant en sont a ttein ts, et même 
des plus sages! Dans les commencements, mes pauvres com
pagnons en arrivèrent presque à se désespérer et à gém ir 
à cause de l ’am ertum e de leurs tourm ents intérieurs, se voyant 
comme autant d ’Ixions, condamnés à un enfer de flamme brû
lante, sans jam ais pouvoir, m algré ces douceurs qui leur fai
saient venir l ’eau à la bouche, absorber une seule goutte de 
plaisir pour se réconforter 1.

Mais passons à un autre sujet préférable pour moi et poul
ie lec teu r: le souvenir même peut n ’être pas sans péril. Oh! 
belle Catherine, si tu  vas en enfer, tu y trouveras bien des Cer
bères qui m ordront ce corps que tu  soignes et que tu  caresses 
si délicatem ent ; car bien des gens, s ’ils ne t'avaien t connue et 
fréquentée avec tan t de liberté, seraient des âmes bienheureuses 
en paradis. Voilà à quel bien conduit la beauté : à la posses
sion de cet horrible chaos habité par les démons. Oh! qu'il me 
faut souvent être aux pieds du confesseur à cause des amies 
des autres, afin de recevoir d ’un sacrem ent si grand la force 
de pouvoir résister aux continuelles titillations de ma chair, 
qui voulait me persuader cette maxime poétique de Testi, 
tête trop m ondaine sur ce point 2 :

Ah, che non trova il cuore 
Félicita quaggiù, salvo in amore 3.

1. Ici, e t plus loin (27 mai 1665), L . a confondu Ixion et Tantale.
2. « ...quel poetico detto dei Testi, in questo con troppa testa m ondana ». 

J 'a i essayé de conserver ce jeu  de mots.
3. Ces deux  v e rs  se t ro u v e n t  d an s  : Opere delV (sic) Conte Testi, Venetia , per 

Nicolô Pezana , 1663, in-16, p .  199.



Cependant j eus toujours pitié de mes compagnons. Les 
choses s'avancèrent tellem ent en peu de tem ps, que je ne 
voyais pas l ’heure de tenter, par mes exhortations, de leur faire 
oublier ces amours. Puis je  me disais : cela serait encore pis, 
s ’ils étaient tombés sur ces femmes qui à prix d’or vendent des 
maux pour la vie entière.

Mes chers Pères Théatins me donnèrent deux dîners dans 
leur réfectoire, et me conduisirent en outre à un palais, séjour 
favori de feu M. le Cardinal Mazarin 1, où par son ordre, M. le 
Duc, son héritier, les laisse libres d ’aller se divertir quand ils 
le veulent. Les officiers de celui-ci les y  tra iten t fort bien, 
comme je pus, ce jour-là, le voir de mes yeux, et pour ainsi 
dire le goûter de ma bouche. Son Eminence les a fait venir 
d 'Ita lie  à Paris, et leur a donné l ’em placem ent de leur couvent 
qu’Elle a fait bâtir près d’une petite église On construit à pré
sent l ’église nouvelle ; elle devra, comme je l'ai d it 3, être la 
plus jolie de cette grande ville.

Mais la nuit du saint jour de Noël 1664, pendant laquelle 
le Roi v in t avec toute la Cour entendre la messe dans leur 
église me fera surtout conserver la mémoire de leur am abi
lité. Quand les sergents en trèren t, comme d’habitude, pour visi
ter l'église 5, mon ami le Père Ascagne les pria de vouloir bien 
me donner une place, où je  pourrais assister à la cérém onie; 
ils répondirent que je pouvais me m ettre n ’importe où, à con-

1. « ... fui c o n d o tto  fu o ri ad  un P a la /z o , c h 1 e ra  già la delizia  d e lS ig . C a rd i
n a le  M azarin o ... ». M azarin  n ’a v a it  p as , à m a  c o n n a issa n c e , d ’a u tre  pala is  à 
P a r is  ou d an s les e n v iro n s  qu e  celu i d o n t  L. p a r le  pp . 129 e t  su iv .2. « ... gli fece u e n ire  d 'I ta l ia  à P a rig i e gli do nô  il s ito  e fa b rico lli il C olleg- 
gio u ic in o  ad  una p icco la  C h iesa  ».

3. V o ir  p . l i t .
4. L. d o it  c o m m e ttre  ici u n e  e r re u r . « Le 24 [d écem b re  1664], le R o y , selon  sa 

p ieu se  c o u tu m e  y  a ss is ta  (en l ’église des T h éa tin s) aux  p re m iè res  V e sp re s  où 
officia l ’É v esq u e  d ’A m ien s, e t  qu i fu re n t c h a n té e s  en  M u siq u e, laq u e lle  ne re n - 
d o it  pas m o in s  a g réab le  c e tte  a u g u s te  C érém o nie  qu e  la d é co ra tio n  e t  la po li
tesse  de la p e ti te  Eglise de ces b o n s R elig ieu x  » (G azelle  de F rance , an . 1664, 
n rt 156, p . 1278). D ’a p rè s  la  G azette  de F rance  (Id  , ib id .) e t  L o re t, La M uze h is 
to riq ue ;, t. IV , p. 287, 27 d é c e m b re  1664, v e rs  25 e t  su iv .), ce fu t  d a n s  la cha 
pe lle  du  L o u v re  q u e  L ouis X IV  a ss is ta  aux  offices de la n u it  de N oël.

5. V o ir  : p. 125 e t  no te  5.



dition d’être accompagné par l ’un d’eux. A insi, à la prière du 
Père Ascagne, le Père Jean-B aptisteN ucciltra, un laïque et moi, 
étrangers tous trois, nous nous plaçâm es dans la chapelle du 
bienheureux Gaétan 1 située exactem ent au milieu de l ’église. 
Avant 1 arrivée de la maison royale, le Très Saint-Sacrem ent 
était exposé dans un riche ciboire entièrem ent en or massif, 
tout parsem é de diam ants dans la partie ronde et le long des 
rayons des sphères, et orné sous la partie ronde, à l ’endroit où 
commence le pied, d ’un diam ant gros comme l ’ongle de mon 
pouce 2. C’est un présent fait par le Cardinal Mazarin pendant 
sa vie et valant quatre mille pistoles 3.

Voici l'ordre des préséances 4. Sa Majesté p rit place à son 
prie-Dieu habituel posé au milieu 5 avec les carreaux de velours

1. S a in t  G a é ta n , fo n d a te u r  des T liéa lin s , fu t  béa tif ié  p a r  U rb a in  V III  en 
1G26 e t  c an o n isé  p a r  C lém en t X en 1671; m ais la b u lle  de  c a n o n isa tio n  ne fu t 
p u b lié e  q u ’en 1691.2. « ...in  una r icc a  c u s to d ia , tu t t a  d ’o ro  M assiccio , Lutta c o sp e rsa  d i d ia m a n ti 
ne l Londo, e nel longo  dei ragg i de lle  sfe re , e soLLo il suo roLondo do ue  com in - 
c ia  il p ied e  euui un g ro sso  diam anLe q u an lo  l’un gh ia  dei m io d e lo  g ro sso  délia  
m an o  ».

3. C e tte  é v a lu a tio n  e s t  fo r t  exagérée. Le 5 o c to b re  1669, su r  la p ro p o s itio n  
du H. P . S u p é rie u r , le c h a p itre  des T h é a tin s  de P a ris  consenlaiL  à v e n d re  c inq  
cenLs écus « les q u a lre  ch an d e lie rs  de  crisLal de roc , la  C ro ix  e t  le Soleil qu e  la 
g lo rieu se  m ém o ire  de M gr le C a rd in a l M azarin  d o n n a ... », à la c o n d itio n  qu e, si 
d a n s  un dé la i de Lrois m o is on  en  o ffra it un  p rix  su p é rie u r , le p re m ie r  m arc h é  
s e ra i t  an n u lé  (D élib éra tio n s  c a p ita la ir e s , 1643-1673, A rc h iv es  n a t.,  LL  1586, 
p. 240). Le 18 o c to b re  1669, le to u l  fu t  v e n d u  1400 liv re s  seulem enL, « ayanL eu 
le m a lh e u r qu e  la C roix  s ’esL Lrouuée ro m p u e  » (I d ., p. 243). Le 30 d é ce m b re
1669, « M lle L ’EscoL, fille de M o n sieu r L’EscoL, o rp h e u re , d e m e u ra n t s u r  le q u ay  
d es o rp h e u re s  à  l ’E n se ig n e  de  la F le u r  de  lys », p rê ta  aux  T h é a tin s  1400 liv re s  
p o u rra c h e L e r  ch an d e lie rs , c ro ix  eL soleil (/</., p. 246). Il s 'ag iL ici, je  c ro is , de la 
iille de  LescoL, u n  des agenLs de  M azarin  eL son  o rfèv re  aLLiLré; elle géraiL le 
co m m erce  de son p è re , q u a n d  il éLail absenL (C om le de C osnac, M azarin  et C ol- 
b e r t , pass.) .

Le « Soleil de  ve rm eil o rn é  de diam anLs monLé su r  un  ange d 'argenL , le p ied  
d e  ve rm eil », m enLionné d ans la déclaraL ion fa ite  p a r  les ThéaLins de  leu rs  
b ien s , de le u rs  ch arg es  eL de leu rs  deLtes en 1790 (A rc h iv e s  naL., S 4354-4355), 
élaiL pro bab lem en L  celu i q u 'a v a it  do nné  M azarin .

4. J ’ai t r a d u it  aussi l i t té ra le m e n t q u e  po ssib le  LouL le passage re la tif  à  la 
siluaLion des d iv e rs  m em b res  de  la fam ille  ro y a le . Le LexLe souvenL o b sc u r  ne 
perm eL pas de s ’en fa ire  un e  idée  p ré c ise .

5. « ColocaLo nel m ezzo il soliLo inginocchiaLoio ». L. veuL p robablem enL  
d ire  qu e  le p r ie -D ie u  du Roi éLaiL p lacé  au m ilieu  de  l ’église.



cramoisi, ornés de grandes franges et de houppes d’or. A droite, 
ju sq u ’à la moitié du carreau du Roi f, était posé à terre le car
reau de la Reine mère, la Reine régnante se trouvant malade - ; 
à gauche, entièrem ent en dehors du carreau du Roi, était celui 
de la belle Duchesse d ’Orléans, femme du frère de Sa Majesté. 
A la moitié du carreau de la Reine mère était celui de son 
second fils, le Duc d ’Orléans, frère du Roi 3. A la moitié du 
carreau de la Duchesse d’Orléans, placé de l'au tre  côté, était 
celui du Prince de Condé, etc... A l ’angle droit du prie-Dieu 
du Roi était, sur un carreau plus petit que les autres, M. le 
Cardinal Antoine Barberin, archevêque de Reims, grand aum ô
nier de Sa Majesté Très Chrétienne et neveu du défunt Pape 
Urbain Vin. Les Ducs, Princes, Barons, et autres personnages 
de la Cour, tan t les dames que les cavaliers, étaient tous sur 
des carreaux de drap vert épars çà et là sans ordre. Les quatre 
carreaux des personnes de la famille royale étaient de velours 
violet, pas aussi grands que les deux carreaux du Roi, mais 
pourtant garnis de la même broderie et des mêmes houppes 
d’or. Le tapis placé sous le prie-Dieu et qui couvrait environ 
une demi-perche du pavé tou t autour était pareil.

Je me trouvai bien content, car dans cette église nous étions 
seulem ent trois étrangers. En France, les rois sont toujours 
gardés avec beaucoup de zèle : pense, lecteur, s’ils le sont au 
milieu de la nuit. Le Roi resta un peu plus d’une heure ; il arriva 
à l ’église au com mencem ent du Te Dcurn avant Laudes, ren
contre qui parut préméditée et fut pourtant l ’effet du hasard. 
La messe fut une messe basse dite par le Père Dom Donat 
Acquaviva, p ré v ô t4. Les m usiciens étaient ceux de la chapelle

1. Il a été question dans la phrase précédente de plusieurs carreaux de 
velours cramoisi. J'ignore lequel L. veut désigner.

2 . V oir : p. 128 et note 1, e t p. 179 et note 2.
3. Bien que le texte ne le dise pas, ce carreau éta it probablem ent en arrière 

de celui de la Reine m ère; et le carreau du prince de Condé, dont L. va par
ler, é ta it probablem ent en arrière du carreau de la Duchesse d’Orléans.

•1. D 'a p rè s  le p re m ie r  re g is tre  c a p itu la ire  des T h é a tin s  (c ité  p . 203, n o te  3), 
l e  p ré v ô t  d es T h é a tin s  de P a r is  p e n d a n t  les a n n ées  166 4 e t 1665 fu t D om  
Cam ille  S a n sev erin o . Il a signé to u jo u rs  d a n s  ce re g is tre , p e n d a n t  ces d eux  
an n é es  : « D . C am illo  S a n seu erin o  P re p t0 d e ’ C h ci R egri ».



royale, ils jouèrent de beaucoup d’instrum ents plus qu'ils ne 
chantèren t.

Me voilà m aintenant, lecteur, à la fin du second livre, le 
plus court de to u s1. Peu t-être  mon bavardage t ’au ra-t-il déplu 
ju sq u ’ici. Charmé par le doux parfum des beaux lis de France, 
tu  aurais probablem ent voulu voir le Roi représenté comme 
un Hercule avec sa massue m eurtrière des hydres, et je  te l ’ai 
m ontré filant, la quenouille à la m ain, à côté de la Déesse 
de la beauté. Mais console-toi, je  vais te le faire voir tel 
que tu  le désires, avec sa victorieuse épée, qui a vaincu plus 
de m onstres que la beauté de Sa M ajesté n ’a séduit de Vénus.

Le 6 avril 1665 3.

Ce jour-là  eut lieu, dans la plaine de Saint-D énis près Paris, 
la revue générale qui se fait habituellem ent tous les trois ans. 
Dès que paru t la lum ière, les trom pettes sonnèrent par toute 
la ville pour avertir les M aréchaux, les Ducs, les Pairs de 
France, les Chevaliers, les Gentilshom m es, et tous les soldats, 
que déjà le prem ier M onarque de l ’Europe avait saisi son bâton 
de com mandem ent. Trente mille com battants 3 environ se réu
n iren t avant le dîner dans cette vaste campagne ; les capitaines 
ayant fait ranger leurs compagnies, on donna les ordres néces
saires pour que le Roi n ’eût pas besoin de répéter ses com
m andem ents, et qu’il trouvât ses troupes aussi bien exercées 
qu’obéissantes.

Sa Majesté alla dîner avant l ’heure habituelle ; mais en tra î
née par une généreuse ardeur, Elle m onta à cheval presque au 
même instant après avoir pris plus de vin que de nourriture. 
Elle sortit ensuite de son palais pour aller rejoindre les troupes

1. L es m o ts  « le p lu s  c o u r t  de  to u s  » m a n q u e n t d an s  13.
2. Ce fu t  non pas le 6, m ais le 7, qu e  L ouis X IV  lit « au x  e n v iro n s  de c e t te  

v ille  [P a ris], la re v u e  de ses M o u sq u e ta ires , e t de  ses G a rd e s  du C o rp s , q u i se 
t ro u v è re n t  en trè s  be l o rd re  » (G azette  de F ra n ce , an . 1665, p . 352).

3. « V in g t m ille  c o m b a tta n ts  » B.



dont la rum eur guerrière 1 invitait à saisir l ’épée. A l ’arrivée 
du Roi, elles se divisèrent en quatre corps qui se réuniren t en 
m archant en ordre à sa rencontre ; puis arrivées par une 
marche rapide au point désigné, elles se divisèrent comme 
avant, au prem ier mouvem ent du bâton de Sa Majesté.

Voici quels étaient les différents corps de cette grande 
armée, et leur nom bre. La première partie de la Garde du Roi 
se composait de deux cents Suisses 1 de taille gigantesque, 
vêtus de ratine rouge et bleue avec un passem ent garni de 
houppes de soie et d ’argent. Ils avaient pour coiffure des bon
nets de velours noir, semblables à des chapeaux sans ailes, 
avec de fort beaux panaches blancs, rouges et bleus, et, 
leurs hallebardes à  la main, comme d’habitude, ils m archaient 
au son des tam bours et des tifres. A près les Suisses venaient 
les Grands M ousquetaires au nombre de cinq c e n ts2, bien 
montés sur de beaux chevaux presque tous blancs ou pomme
lés. Ils portaient des casaques de drap bleu brodées d'une 
tresse d’argent form ant sur le dos et la poitrine deux croix 
entourées de rayons brodés en or et le chiffre du Roi ; ces 
croix ont à peu près la forme de celles des chevaliers de Malte. 
Leurs casaques, garnies et doublées de la ratine dont j ’ai parlé, 
couvraient de fort beaux justaucorps de camelot bleu garnis de 
broderie d ’argent. Les housses de leurs chevaux étaient couleur 
zinzolin avec quatre soleils brodés en argent aux quatre coins, 
parce que le Roi a pour devise un soleil avec la légende : 
« Ubique solus 3 ». Ils avaient à leurs chapeaux de fort beaux 
panaches.

Leurs com pagnons, les Petits M ousquetaires, en même 
nombre que les grands 4, m ontaient des chevaux moreaux, avec

1. L . v e u t  d ire  : les  G e n t-S u isse s  (V o ir : U  E s tâ t  de la F ra n c e , an . 1665, t. I, 
p . 179 e t su iv .).

2 . L es G ra n d s  M o u sq u e ta ire s  é ta ie n t  t ro is  c e n ts  (L 'E sla l de la F ra n c e , an . 
1665, t. I, p . 223).

3. Ce m o t de la dev ise  de  L ouis X IV  n ’e s t , à  m a c o n n a issa n c e , c ité  qu e  p a r  L.
4. L es P e t i ts  M o u sq u e ta ire s  é ta ie n t  tro is  c e n ts  L 'E s ta t  de la F ra n ce , an . 

1665, t. I, p . 227).



des housses comme les Grands M ousquetaires; mais ils ne por
taient point la double tresse d argent, et leurs vêtem ents 
de dessous étaient sim plem ent de droguet. Les housses de 
leurs chevaux étaient bleues avec un L couronné d’or. Ils 
avaient aussi de forts beaux panaches; leurs m ousquets, b ril
lants comme ceux des Grands M ousquetaires, ressem blaient à 
nos arquebuses pour la chasse aux oiseaux d ’e a u 1. Nul ne 
peut s ’enrôler dans les M ousquetaires s'il n 'est gentilhom m e, 
et la rivalité qui existe entre les Grands et les Petits Mousque
taires est cause que l ’on voit toujours parm i eux des modes 
nouvelles et des habits d une richesse extravagante 2. Le 
Roi donne m aintenant la préférence aux Petits M ousque
taires, peut-être parce qu’ils ont pour chef M. Colbert, frère du 
grand Colbert 3 favori du Roi et occupant presque le même 
poste que le Cardinal Mazarin et M. Foucquet.

Je comptai ensuite cent vingt compagnies, chacune de 
quatre-vingts soldats portan t l’habit uniforme de drap gris 
brun, et trente autres compagnies, dont une moitié était 
habillée de rouge et l ’autre de bleu, et dont les soldats avaient 
au cou une cravate de taffetas noir avec des broderies d ’ar
gent. Ces cent cinquante compagnies étaient partie à pied et 
partie à cheval avec des carabines, des pistolets, des m ous
quets et des piques. Environ deux mille cavaliers, se divisant 
en quatre escadrons, entourèrent l ’escadron du Roi formé des 
personnes que le Roi aime le mieux et de la première 
noblesse du royaum e qui assistait à cette fête. Parm i les quinze 
cents personnes à peu près, dont il se composait, on me

1. « . . .c o n i  lo ro  m o sc h e tti , ne lla  fo rm a d e ’ n o s tr i  a rc h ib u g i da  u a lle ... ». L es 
a rc h ib u g i da va lie  é ta ie n t  de  lo n g u es  a rq u e b u se s  d o n t on se s e rv a i t  p o u r  la 
ch asse  aux  o iseaux  d ’eau . J e  do is ce re n se ig n e m e n t à l ’o b lig ean ce  de  \1 . B ac- 
chi délia  Lega.

2. L. o b se rv e  qu e  m êm e les p e rso n n e s  de la  p lu s  g ra n d e  q u a lité  d e v a ie n t 
s e rv ir  com m e sim p les  m o u sq u e ta ire s  a v a n t d ’o b te n ir  un  c o m m a n d em e n t. « J ’en 
ai, d it-il, vu  en v iro n  six  à  la C our, qu i n ’a v a ie n t, je  c ro is , p as d ix  a n s  » (In tro d u c 
tio n  B, ch . V , f° 18 r°).

3. E d o u a rd -F ra n ç o is  C o lb e rt, co m te  de M a u lév rie r , c a p i ta in e - l ie u te n a n t  de 
la deu x ièm e  com pag n ie  de  m o u sq u e ta ire s  en  1665, m o r t  en 1693.



montra vingt-deux Ducs 1. Je ne saurais décrire la grande 
beauté des chevaux, la magnificence des costum es et des 
housses : pensez seulem ent que c’est la prem ière fête du 
royaume après le sacre. Quand parut le Roi, portan t au cha
peau un très beau panache couleur feu, j’observai que tous 
ceux qui avaient un panache de même couleur l ’enlevèrent 
pour q u ’on pût reconnaître Sa Majesté du plus loin possible, 
partout où Elle allait.

L’arm ée rangée par compagnies, on publia aux quatre coins 
une défense d ’avoir sur soi des balles, des clous ou toute autre 
chose pouvant en trer dans le canon d’une arquebuse, de se 
battre, d ’essayer de frapper quelqu’un de son épée ou d ’une 
autre arm e, et bien d ’autres défenses encore, le tout sous 
peine de la vie, et sans aucun répit, ne fût-ce que d ’une heure.

Vous savez déjà que le Roi avait autour de son chapeau un 
grand panache couleur feu, monté probablem ent sur un corps 
de cuivre et form ant de gros bouillons. Peu t-être serez-vous 
curieux de connaître son costume. Sa chevelure n a tu re lle2 
était retenue par deux rubans très larges couleur feu comme 
son panache; il avait un collet de point de Venise sur 
un autre collet fait d 'une plaque d ’or exactem ent de la même 
forme que ceux des piquiers 3. Son justaucorps de moire 
de soie bleu clair était recouvert de ta n t de broderie d’or et 
d ’argent qu'on en distinguait mal la couleur. Il portait par-des
sous un vêtem ent long de brocart d ’or à la polonaise, fermé 
par de larges galons d ’or tout garnis de gros diam ants. Pour 
faire voir ce vêtem ent, le justaucorps était déboutonné et ses

1. « . ..v in g t-d e u x  D ucs a y a n t  le t i t r e  d ’A lte sse , douze P a irs  de F ra n c e , e t  c in 
q u a n te  c a v a lie rs  du  san g  ro y a l » P . J ’ignore  ce qu e  L. e n te n d  p a r  ces v in g t-  
d eux  D ucs a y a n t  le t i t r e  d ’A lte sse  e t  ces c in q u a n te  c a v a lie rs  du  san g  ro y a l.

2. L a m ode  é ta i t  a lo rs  de p o r te r  p e rru q u e , m ais L ou is X IV  ne s u iv i t  c e t te  
m ode qu e  p lu s  ta rd .

3. Ce « c o lle t fa it d 'u n e  p laq u e  d ’o r  »> é ta it ,  j e  p e n se , le h au sse -co l du  Roi. 
Le h a u sse -co l c o u v ra it  a lo rs  les ép au les  e t  le h a u t  de la  p o itr in e . Les p iq u ie rs  
a v a ie n t c o n se rv é  la c u ira sse  a lo rs  a b a n d o n n é e  p a r  p re sq u e  to u te  l 'in fa n te r ie , 
e t  p ro b a b le m e n t  le hausse-co l (V o ir : Ju le s  Q u ich e ra t, H isto ire  du  co stu m e  en  
F ra n ce , pp . 430 e t  5 41).



pans relevés à l aide de boutons et de ganses. Deux lis d’or, 
sur les pointes desquels deux gros diam ants brillaient comme 
deux étoiles, ferm aient son ceinturon exactem ent pareil aux 
ceinturons à l ’antique. Il avait un haut-de-chausses de droguet 
à la wallonne, des jarretières faites d ’un large ruban couleur 
feu couverl d’une grande broderie d ’or, des bas d’étaim  cou
leur tabac, et des souliers en veau d ’A ngleterre de même 
couleur que les bas, garnis de très jolis petits éperons violets 
d ’acier émaillé et fermés par des boucles d ’or incrustées de 
petits diam ants *. Il tenait un bâton noir assez mince et assez 
court, tordu comme deux serpents entrelacés, fait d ’un bois 
de la Chine assez solide, me dit-on, pour résister aux plus 
grands coups de hache et cependant souple comme une baleine. 
Le Cardinal Mazarin en fît présent au Roi quand celui-ci, après 
sa majorité, passa la revue générale pour la prem ière fois ~, en 
même tem ps que de la petite épée que Sa Majesté portait au 
côté. Ce bâton est, comme vous pensez, d’une valeur inesti
mable.

1. n Fm-sc, o L e tto re , h a u ra i c u rio s ità  d i s a p e r  il r e s ta n te  del 1’ h a b ilo  del 
R è, già che h a u ra i  in te so , che il cape llo  e ra  c irc o n d a to  d a  u n a  g ra n  p e n n a c - 
c h ie ra  c o lo r di fuoco  t i r a ta  à g ra n  g o n fie tti, m 'imagine», sù  i r a m i ;  h a u e a  la sua  
ch io m a  n a tu ra le  ra f re n a ta  da du e  n a s tr i  largh i assa i del m ed esim o  c o lo re ;  il 
co la ro  d i p u n to  di V enezia, s o tto  del qu ale  ue n ’e ra  u n ’a lt ro  di la s tra  d ’o ro , 
n e lla  fo rm a  a p p u n to  di qu elli, ch e  p o r ta n o  i p icc h ie ri. 11 G iu s ta co re  e ra  di 
m o rra  di se ta  d i co lo re  tu rc h in o  c h ia ro , m à p e ro  cosi c o p e r to  di rica m o  d ’o ro , 
e d ’a rg e n to , che  poco si d is tin g u e u a  il co lo re . S o tto  di q u e s to  h a u e u a  un a  
z im arra  di b ro c c a to  d 'o ro  a lla  P o lac ca  s e r ra ta  con  g ro ss i ga lo n i d ’o ro  tu t t i  
in c a s tra ti  di g ro ssi d ia m a n ti, p e r  fai* a p p a r ire  la q u a le  no n  e ra  a b b o tto n a to  il 
G iu s ta cu o re , e t  e ra  ne lle  p u n te  ro u e sc ia to  a llo  in sù , t r a t te n u to u i  da  a lcune  
m a g lie tte  e b o tto n i  se r ra ti.  H a u eu a  u n a  C entura , corne a p p u n to  e ra n o  i C o reg - 
g in i a il’ a n tica , ch e  si s e r ra u a  con  du e  gigli d ’o ro , sù  la p u n ta  d e ’ q u a li  r is p le n -  
d e u a n o  com e du e  S te lle  du e  g ro ss i D ia m a n ti . Le calze di s o t to  e ra n o  d i D ro -  
g h e tto  fo rm a te  a lla  ua lo n a  : le ro se  de llc  g a m b e  d ’un a  la rg a  b in d e lla  di c o lo r 
di fuoco , c o p e r la  d ’un g ra n  m e r le tto  d ’o ro ;  e le c a lze tte  e ran o  di so til s ta m e  
c o lo r di ta b a c c o ; com e a ltre s i  le sc a rp e  di u ite llo  d ’In g h ilte rra  ; so p ra  delle  
quali s ta u a n o  ben  a p p lic a ti  d u o  b e lliss im i sp e ro n z in i d ’aciaio  c o p e rti  di c o lo r 
u io le t to ;  e le sca rp e  u e n iu an o  se r ra te  da fibb ie  d ’o ro , in c a s tra te  con d ia m a n - 
t in i  ». R. d o n n e  « sm a lta ti  » au  lieu  de « c o p c rli  », e t  la fin de la d e rn iè re  p h ra se  
y  m an q u e  à p a r t i r  des m o ts  « e le sc a rp e  ».

2. La lin de la p h ra se  d e p u is  les m o ts  « en m êm e tem p s » m a n q u e  d a n s  R.
V a u t i e r .  — V oyage de F rance. 14



Sa Majesté monta d ’abord un cheval blanc pommelé d'une 
taille extraordinaire. La selle était couleur rose sèche vive, 
toute brodée d’or et ornée de pierreries, la housse pareille, 
les étriers d’argent doré. Toutes les fois que Sa Majesté m et
ta it pied à terre, elle changeait ensuite de cheval, et tous ces 
coursiers, joyeux et fiers de porter le Roi, ne faisaient que cou
rir et danser.

Pour décrire si m inutieusem ent, lecteur, • ton Roi que tu 
aimes tan t, je  faillis recevoir un  bon coup sur la tê te , car 
insatiable de le voir et de bien l ’observer, je  m 'avançai telle
m ent, qu’en passant le cheval de Sa Majesté faillit m ettre son 
pied sur le mien *. Je ne m ’arrêtai pas pour cela : au contraire, 
devenu plus hardi et allant dans mon enthousiasm e ju squ’à 
envier le sort des chevaux qui portaient le Roi, je  me tins 
presque toujours près de lui en courant çà et là comme un 
fo u 2. Les quatre sergents qui, le bâton à la main, couraient 
tout autour du Roi pour écarter la foule3, frappaient comme des 
sourds, et l ’un d’eux, qui leva son bâton pour me donner un 
coup sur la tête, me dit : « Remercie Dieu d ’être prêtre, 
autrem ent je  voudrais te m ontrer ce que c’est que de t ’appro
cher si près de notre Roi. »

C’est m aintenant qu’il me faudrait avoir quelque pratique 
de l'a rt m ilitaire pour décrire le bel ordre et les évolutions de 
cette grande armée, qu’on voyait tour à tour battre en retraite, 
sim uler la fuite, se diviser en plusieurs colonnes, se réunir en 
form ant une ligne ondoyante, un cercle ou un demi-cercle, se 
m asser tou t entière, s’allonger en files, se séparer en p lu
sieurs corps et faire d ’autre mouvem ents comme ceux-là. L’in- 
lanterie serrait ses rangs pour rom pre l ’élan de la cavalerie, 
chargeait à l ’arme blanche, reprenait ses prem ières positions 
avec le m ousquet, a ttaquait un  sim ulacre de forteresse, et

1. « . . .q u ’en p a s sa n t il [le Roi] m e to u c h a  p re sq u e  du  p ie d  » 13.
2. Le p assag e  su iv a n t d e p u is  « L es q u a tre  s e rg e n ts  » ju s q u ’à « n o tre  Roi » 

m an q u e  d a n s 13.
3. V o ir  : p . 125 e t n o te  5.



quand on form ait les batteries, se séparait en longues files 
avec des intervalles assez larges pour perm ettre de tirer aux 
pièces de l’armée ennemie placée par derrière 1. On exécuta 
encore d ’autres manœuvres du même genre. Ce spectacle 
devait enchanter les gens versés dans l ’art m ilitaire, et leur 
faire dire que ce jour était le plus heureux de leur vie. Je l'ai 
bien dit, moi qui ne m ’y entends pas. Dans mon enfance je 
cultivais des goûts pareils, et je  composais des armées enfan
tines avec des roseaux et des bâtons. Mais quand il fut tem ps 
de les changer pour de vrais soldats, je  ne m ontai à cheval 
que dans les écoles, sur les épaules de mes cam arades 2, pour 
n ’avoir pas appris ma leçon par cœur ou avoir très m al fait 
mon latin. Mon sort ayant été ensuite de manier le b ré
viaire 3, il faut m ’excuser, si en parlan t de choses m ilitaires, 
j ’ai dit force sottises. Ce soir-là, à la vérité, je  ne me couchai 
pas sans avoir m arqué dans mon livret tout ce que j ’avais 
vu ; mais en écrivant m aintenant, je  m 'aperçois que je n 'ai pas 
corrigé plusieurs petites choses dites deux fois, bien que sous 
des formes différentes. Excusez-moi donc, si j ’ai raconté con
fusém ent cette solennité guerrière, dont la description m érite
rait de rem plir plusieurs feuillets

Tout m ’oblige donc à me taire, mais surtou t mon igno
rance. Je ne sais où elle s’est cachée jusqu 'ici pour se laisser voir 
seulem ent à la fin de ce deuxième livre ; car, si elle s’était présen
tée devant moi auparavant, je  me serais décidé, je  l ’avoue, à 
me faire prendre par mes patrons pour un hum ble désobéissant 
p lu tô t que pour un écrivain tém éraire. Quelle confusion, quel 
style disparate, que de mots im propres tu  auras trouvés, mon

1. D ep u is  « O n e x éc u ta  » ju s q u ’à  « p lu s ie u rs  feu ille ts  », le te x te  B e s t  b e a u 
c o u p  m o in s  d é v e lo p p é .

2. P o u r  re c e v o ir  le fo u e t. G’é la it  l 'u sag e  en I ta lie  de fa ire  le v e r  de  c e tte  
m an iè re  l 'e n fa n t  q u ’on v o u la it  fe s se r ;  on  a p p e la it  ce la  d a r  u n  cava ilo .

3. « M ais com m e, d è s  m es p re m iè re s  an n ées , on  m ’a  m is un b ré v ia ire  e n tre  
les m a in s ... » B.

4. D a n s  B , le sec o n d  liv re  se te rm in e  aux  m o ts  « p lu s ie u rs  fe u ille ts  ». L a fin 
y  e s t  in d iq u é e  p a r  les m o ts  su iv a n ts  é c r i ts  à la ligne  : « Il F in e  dei 2° L ib ro  ».



cher lecteur. Mais qu’y faire? Si les savants écrivaient seuls, 
les ignorants ne pourraient participer à ce bien suprêm e que 
l'occupation apporte à l ’âme. C’est à force de travailler que 
beaucoup d’ignorants ont cessé de l ’être. L ’occupation doit 
être vertueuse pour être utile, pourrait-on me dire ; mais si 
l ’on n ’a point assez de vertu  pour em ployer son tem ps au 
bien, il vaut mieux le passer à des choses indifférentes comme 
celles-ci pour éviter de se perdre en suivant le mal. A llons! 
plus de bavardages, plus d ’excuses. Travaillons, afin de ne point 
offenser Dieu en restan t oisifs, car peut-être nous accordera-t-il 
assez de grâces et de lum ières pour travailler uniquem ent à sa 
gloire. Amen L

1. Le seco n d  liv re  se te rm in e  ici d an s  P . L a fin y  e s t  in d iq u ée  p a r  le m o t



VI. — DE PARIS A LYON 
ET A GENÈVE1

Le 8 mai 1665, jour de l'Archange Saint Michel.

Je me résous, bien m algré moi, à t ’abandonner, ô Paris! P ar
donne-moi, Ame du monde 2, car l ’ordre paternel m ’y contraint. 
Reçois donc une dernière fois le trib u t de mon respect, et per
mets-moi de dire que tu  es ce magnifique séjour des rois de 
France, qui par la m ajesté de ses édifices, l ’abondance de ses 
richesses, la m ultitude presque innom brable de ses habitants, 
n ’a rien à envier à la Ville appelée la prem ière de l ’univers, et 
qui (si j ’ose m ’exprim er ainsi) l est de nom plutô t que de fait. 
Le bonheur suprême consiste à vivre, comme on v it à Paris, 
avec des m œ urs innocentes, des désirs modérés, toujours en 
présence de beautés adm irables, toujours au sein des amours. 
Crois bien, lecteur, que les descriptions des Iles Fortunées que 
tu  auras parfois entendues, fabuleuses im aginations des poètes 
ou m ensongères relations des voyageurs, n ’ont rien de com 
mun avec celle que je pourrais te faire de ce pays adm irable 
entre tous. Car je ne m anquerais point à la vérité en disant 
qu’on y voit encore régner la félicité de l ’âge d ’or et l ’heu
reuse liberté des prem iers temps du monde. Il sera difficile, 
je  le sais, de te persuader que Rome puisse avoir une rivale. A

1 . D a n s  le te x te , le tro is ièm e  liv re  a p o u r  t i t r e  : « R e to u r  en I ta l ie , a v ec  les 
E x ce lle n tiss im e s  S e ig n eu rs  les M a rq u is  P ro s p e r  G onzague, L ou is, son n ev eu , 
le  C om te A n g u isco la , l’A b b é  V ig aran i, e t  d ’a u tre s  de le u r  su ite  ». — S u r l 'i t i 
n é ra ire  su iv i p a r  L. de  P a r is  à L y o n , v o ir  : Un v o ya ye  (lu P o n t-S a in t -E s p r it  à 
P aris, in tro d u c tio n  e t  fY0S 3 v° e t  4 r°.

2. « C o m patisc im i, 6 A n im a del M o n d o ... ».



la vérité, si l’on considère seulement l ’extérieur et ce qui frappe 
d ’abord la vue, Paris ne peut aucunem ent soutenir la compa
raison. Palais immenses et d 'une architecture parfaite, tem ples 
tout brillants d ’or et de pierres précieuses, am phithéâtres dont 
les ruines respirent encore la m ajesté, souvenirs superbes de 
triom phes infinis, pyram ides s ’élevant jusqu 'aux  sphères 
célestes, fontaines ja illissant à chaque pas, jard ins où le luxe 
et la magnificence se sont efforcés d’atteindre leur dernières 
lim ites : voilà les ornem ents de Rome. Mais combien leur 
éclat est terni par l'envie, la méchanceté, la ruse, qui com
m andent dans cette ville si pleine de merveilles! Sois sûr, 
lecteur, que Paris, lui aussi, a ses plaisirs et plus beaux et 
plus vifs. Pour em bellir Rome, l ’A rt a voulu surpasser les créa
tions de la N ature et peut-être y  a-t-il réussi. Mais à Paris, la 
N ature, pour se venger des injures qu elle reçoit ailleurs de 
l ’A rt, produit des m erveilles que son rival peut bien im iter 
de loin, mais non pas égaler, car Phidias et Praxitèle, avec 
leurs fameux ciseaux, ne réussirent jam ais à créer ces figures 
qu elle fait à chaque instant voir dans cette ville.

Retiens ton essor, ô ma plum e, modère ton vol audacieux : 
tu  pourras difficilement t ’élever à la hauteur de tan t de m er
veilles et t ’abaisser ensuite aux misérables récits qui vont 
suivre. Toujours curieux de nouveauté, le lecteur veut me voir 
qu itter ce rivage, et m ’entendre parler de mes affaires avec 
sim plicité sans tan t de com paraisons et de pensées brillantes, 
car lorsqu’il veut se régaler de ces belles choses-là, il prend 
les rom ans, ou les Héroïnes sacrées d ’Ercolani *. .levais donc 
écrire désormais comme un pauvre voyageur, et non plus 
comme un am ateur de belles-lettres.

Dès le point du jour, j ’allai dire la messe chez les Pères 
Théatins. En offrant le saint sacrifice au miséricordieux

1. « ... aile S acre  E ro in e  d e ll’ E rco lan i ». L. v e u t  p ro b a b le m e n t p a r le r  ici de 
l ’ou v rag e  du  D om in ica in  Jé rô m e  E rco la n i, in ti tu lé  : L ’ero in e  d é lia  so litu d in e  
sa cra , B o logna, G iu sep p e  L onghi, 1654, 2 t . in-8 (V o ir : Q u é tif  e t  É c lia rd , 
S c r ip to re s  O rd in is  P ræ d ic a to ru m , t. II, p . 624).



M onarque de l ’univers, je  le suppliai de protéger mon voyage, 
et de m ’accorder la grâce de ren tre r dans ma patrie sans 
l'avoir offensé. Pleins de bienveillance pour moi, ces bons 
Pères m ’avaient perm is de célébrer toujours chez eux pendant 
mon long séjour à Paris et même procuré des messes L P e r
suadé que le Seigneur ne laisserait pas cette grande charité 
sans récompense, je  les priai de m ’assister de leurs oraisons.

De retour à la maison, je  ne pus retenir mes larm es en 
dem andant pardon au Seigneur Dominique-Marie Odofredi de 
ma négligence et de mon incapacité, qui m ’avaient empêché de 
le servir suivant son mérite. Il m ’accompagna ju sq u ’à la 
barque 2, où je restai confus en voyant que j ’avais fait attendre 
les Excellentissim es Seigneurs les Marquis Louis et Prosper 
Gonzague 3 et les Illustrissim es Seigneurs le Comte Jean-B ap- 
tiste Anguiscola 4 et l’Abbé Louis Vigarani. En comptant 
leurs quatre valets, une demoiselle 5 que les Marquis condui
saient à la Sérénissime Duchesse de Mantoue leur cousine, 
moi et Filipponi, m archand de chiens, notre conducteur, nous

1. V o ir p . 196.
2. Le 8 m ai 1665 é ta it  un  v e n d re d i, jo u r  a u q u e l p a r ta i t  ch aq u e  sem ain e  le 

c o ch e  d ’eau de  P a r is  p o u r  A u x e rre  (L is te  des c o u rr ie r s , p o s te s , m essa gers, 
coch ers, carrosses, v o itu r ie r s  et ro u ll ie r s  de F rance, P a r is , chez  Je a n  P ro m é ,
1665, b ro c h . in-4, p . 1).

3. L es G onzague de la b ra n c h e  d es m a rq u is  de L uzzara d o n t p a r le  L. 
so n t p ro b a b le m e n t P ro sp e r , né  le 12 m ars  1607, m o r t  en 1675, e t L ouis, né le
2 n o v em b re  1640 (P o m p eo  L itta , F a m ig lie  c e le b r i  ita lia n e , M ilano, 1819, in-f°, 
au  nom  Gonzaga).

4. Le c o m te  A ng uisco la  é ta it ,  d i t  L ., « p lu tô t  un  ange  q u ’un c a v a lie r  » 
(10 ju in  1665). — D an s les m a n u sc r its , ce nom  e st p re sq u e  to u jo u rs  é c r i t  A n g u is -  
cola, qu elq u e fo is  A n g u iso la  ou  A n g u isso la .

5. « ...u n a  D am ig e lla  ». L. d o n n e  c e r ta in e m e n t ici e t  p e u t-ê tre  p. 18 à ce m o t 
le  sen s h a b itu e l  au x v u e sièc le  (V o ir p . 178, n o te  1). L a  d em o ise lle  é ta i t  a lo rs  
un e  e sp èce  de  dam e de  c om pag n ie  (N ote de  M o n m erq u é  e t  P a u lin  P a r is  su r  
les H is to r ie tte s  de  T a llc m a n t d e s  R éau x , t . V I, p . 370. — Cf. C h .-L . L iv e t, 
L e x iq u e  de la la n g u e  de M olière, P a ris , 1895, 3 t. in -8 , t . I I I ,  au m o t S u iv a n te ;  
e t  A lb e r t  B abeau , Les arlisa iis  e t les d o m e s tiq u e s  d 'a u tr e fo is , P a ris , 1886, in-8, 
pass .) . L a D u ch esse  de  M a n to u e , qu i a p p re n a it  le  fra n ç a is , le p a r la it  a v ec  la 
je u n e  fille d o n t  L. p a r le  ici (L ., à la d a te  du  1 i ju in  1665). A  F lo re n ce , v ers
1670, on a p p e la it  d a m ig e lla  u n e  je u n e  fille qu i a cc o m p a g n a it les dam es t itré e s  
d an s  le u r  c a rro sse  (T om m aso  R in u cc in i, Le usa n ze  f lo re n tin e  d e l secolo  
X V I1 °, F iren ze , 1863, in -8 , p . 14). — V oir la ta b le  a u  m o t D em oiselle .



étions onze en tout. Filipponi devait nous m ener ju sq u ’à 
Luzzara *, bourg du fief du Seigneur M arquis Prosper, à une 
dem i-journée de Reggio, pour dix pistoles par tête e t vingt- 
quatre pistoles pour les quatre valets, sans que nous eussions 
aucune autre dépense à faii’e, conditions qui furent aussitôt 
jugées avantageuses pour tout le monde. Ces M essieurs regret
tèren t seulem ent que Filipponi ne prît pas la route qu’il con
naissait si bien pour l ’avoir suivie tan t de fois 2, m ais lui, 
com ptant moins dépenser, se dirigea d ’un autre côté. Pour moi, 
toujours curieux de voir du nouveau, je fus ravi. A près avoir 
devant tou t le monde em brassé une dernière fois en pleurant 
les Seigneurs Odofredi et Fioravanti, je les laissai sur le bord 
de la Seine 3. Mes nouveaux compagnons n ’étaient pas près de 
me voir le rire sur les lèvres.

Im m édiatem ent avant le départ, le Seigneur Marquis Pros
per, homme de soixante-dix ans plein d ’expérience et notre 
aîné, nous réunit tous à l ’écart dans un coin de la barque. Il 
nous donna les avis nécessaires pour accomplir heureusem ent 
notre voyage dans une paix et une concorde m utuelle, et pour 
échapper aux dangers qu’on rencontre surtout dans les barques 
de louage parm i la foule des voyageurs 4. Bien qu’il ne soit 
guère prudent de donner les brebis à garder au loup, il me 
confia Mademoiselle Catau (c’est-à-dire Catherine 5), fille de 
plus de v ingt ans qui avait tout d ’une Française, sauf la

1. Ce nom  e s t  to u jo u rs  é c r i t  « L u ce rra  » ou « L u ce rre  » d a n s  B e t  P . — Luz
z ara , I ta lie , p ro v in ce  de  R eggio d ’E m ilie .

2. Celle d u  M o n t C enis (V o ir p . 8).
3. D ep u is  « e t  F ilip p o n i, m a rc h a n d  de ch ien s  » ju s q u ’à  « su r le b o rd  de la 

S eine  » B d o n n e  u n  te x te  d iffé ren t où  F ilip p o n i e t  F io ra v a n ti  ne  so n t p o in t 
no m m és e t  d ’a p rè s  leq u e l les v o y a g e u rs  se tro u v a ie n t  au n o m b re  de  d ix . — 
D a n s  B, il n ’e s t  p o in t  q u e s tio n  de  F ilip p o n i a v a n t  l ’a rr iv é e  des M arqu is 
G onzague e t  de  le u r  su ite  à la f ro n tiè re  m ilan a ise , le 28 m ai 1665.

4. On p e u t  v o ir  la  c u r ie u se  é n u m é ra tio n  des v o y a g e u rs  d ’un coch e  d ’eau 
a lla n t  de P a r is  à  A u x e rre  d a n s  la  R ela tio n  d iv e r tis sa n te  d ’u n  vo ya g e  fa i t  en  
P ro ven ce , p p . 4 e t  su iv .

5. On tro u v e  d an s les m a n u sc r its  (14 ju in  1665) la  tra d u c t io n  d ’un e  le t tr e  
a d re ssé e  p a r  C a th e rin e  à L. e t  d a té e  de M a n to u e , le 11 ju in  1665. D an s la  t r a 
d u c tio n , c e tte  le t tre  e s t  s ignée  « C a tte r in a  d ’A rn e s to t  ».



beauté. Comme j 'étais prêtre et disais la messe tous les jours, 
il crut devoir m ïm poser cette charge. Je m ’en excusai quelque 
peu et j ’aurais peut-être réussi à m ’en délivrer; mais je  crai
gnis de m anquer sitôt à l ’obéissance jurée par nous tous au 
M arquis Prosper notre chef, et Catherine ne me sembla point 
un objet capable de s ’em parer de mon cœur. Mon inexpérience 
en pareille matière me fît donc accepter volontiers.

On nous avait avertis hier de nous trouver à la barque au 
lever du soleil, car elle partira it aussitôt après; mais le soleil 
éclairait le monde depuis environ trois heures quand elle quitta 
le rivage. Nous perdîmes alors Paris de vue. En je tan t les yeux 
sous le vaste to it du bateau, il me sembla voiries restes m ourants 
des Troyens fugitifs ’. Parm i les cris des enfants et des femmes 
et le désordre de tous ces gens entassés qui se disputaient un 
pouce d’espace, je  croyais passer le Styx sur la funeste barque 
de Caron pour me rendre aux Champs Elysées. Assis avec mes 
compagnons sur des ballots de marchandises comme sur un 
trône, et voyant de là jouer cent comédies à la fois, j ’eus grand 
peine à term iner mon bréviaire.

Après quatre lieues, nous descendîmes à Châtillon 2 pour 
dîner. Ce bourg est dans une situation charm ante ; on découvre 
de là sur les collines d ’alentour divers points de vue qui, au 
lieu d’être décrits par ma plum e, m ériteraient plutôt d’être 
peints. Je commençai à reprendre un peu de gaieté en vo}Tant 
avec quelle prévoyance et quel bel ordre le Seigneur Marquis 
Prosper nous fit préparer à dîner. A vant de nous m ettre à 
table, il me nomma chapelain de la compagnie et voulut que 
le bénédicité fût dit par moi. Le dîner servi avec un véritable 
luxe ne nous coûta pas bien cher par tête ; car nous étions 
sept à table, le service était fait par les quatre valets qui 
m angèrent nos restes, et le Seigneur Marquis leur fit payer 
moitié prix à eux-m êm es. Nous ne m angions pas à table

1. É n é id e , II , v e rs  796 e t  su iv .
2. S e in c -e t-O ise , co m m u n e  do V iry -C h â tillo n , a r r .  de  C o rbe il, c a n to n  de 

L ong jum eau .



d 'hô te; avant de rien faire servir, le M arquis Prosper conve
nait du prix : aussi tou t en m angeant bien, nous n ’avions 
point de contestations avec les hôtes, et notre dépense s’éle
vait rarem ent à un teston par tête.

Après trois autres lieues, nous arrivâm es au Coudray 1 où 
le souper fut m eilleur encore. Mais la nuit ne fut pas si bonne, 
car la troupe m audite de toutes ces femmes de la barque vint 
se loger près de nous et allum a un grand feu. La chaleur et le 
vin les enivrèrent et, comme tu penses, lecteur, nous ne pûmes 
dorm ir. Les bateliers nous laissèrent au lit quatre heures au 
plus, et nous appelèrent, je  crois, avant m inuit pour nous faire 
em barquer -. En voulant entrer dans la barque, trois de ces 
femelles ivres tom bèrent à l'eau, et ce fut un curieux spectacle 
ridicule et pitoyable à la fois que de les voir, le visage tout en 
feu, rouler les yeux, pleurer et crier à l aide; mais personne ne 
sem blait touché de toutes ces contorsions que leur faisaient 
faire la chaleur du vin et le froid de l ’eau. Les bateliers, par 
in térêt plutôt que par charité, les saisirent par leurs vêtem ents 
avec des crocs de fer et les tirèren t sur le rivage. Sitôt 
rentrées dans la barque, elles oublièrent le danger passé et 
com mencèrent à se prendre aux cheveux et à se battre en s ’ac
cusant m utuellem ent de leur chute. Elles avaient pourtant 
fini par se taire, quand un quidam , éteignant la lumière au 
milieu du bateau en faisant mine de vouloir la m oucher, 
essaya de couper la bourse d’un nigaud, son voisin. Mais 
il m anqua son coup; l ’autre, qui par bonheur avait les 
mains dans ses poches, sentit la main du filou s ’y  glisser et cria 
au voleur. La lum ière apportée aussitôt du dehors découvrit

1. « Cudro ». Seine-et-Oise, commune du Coudray-M onceaux, arr. e t can- 
ton  de Gorbeil.

2. « G ondré , p re m iè re  cou ch ée  e t b ien  m au v a ise ... On e n ta n t  c r ie r  p a r  les 
b a te lie rs  g ra n d  m a tin  : « A u b a te a u !  au b a te a u !  » à go rge  d e sp lo y ée , e t  fau t 
e s tre  d an s  le b a te a u , où  l’on  v o u s y  c o n d u it  a v e c  flem beau x  e t  lu m iè res  deux 
h e u re s  a v a n t  le jo u r ,  m esm e  aux  g ra n d s  jo u rs ,  c’e s t-à -d ire  q u 'il  y  fa u t e s tre  
e n v iro n  2 ou 3 h e u re s  a p rè s  m in u it  » (U n vo ya g e  du  P o n t-S a in t-E s p r it  à 
P a r is , f° 7 v j .



le coupable à tout le monde. Il voulait faire le m échant avec 
son épée, mais le vacarme cessa bien vite, car on je ta  bru ta
lem ent le larron hors de la cabane, où il resta à l ’air sans 
pouvoir rentrer. Il nous fut possible de dorm ir quelcpies 
instants, étendus tan t bien que mal sur les ballots de m ar
chandises.

Nous fîmes ce jo u r-là  huit lieues, valant v ingt-quatre 
milles.

Le 9 mai.

Malgré cette position incommode, un repos de plusieurs 
heures me lit grand plaisir. Catherine ne put fermer l ’œil, 
mais en me voyant dorm ir, elle fut, me dit-elle, aussi heureuse 
que moi. Mes compagnons se m irent à jouer, et moi à 
dire mon bréviaire. Mes heures term inées, j ’eus le tem ps de 
causer un peu avec Catherine et de lui demander ce que je 
devais faire pour bien la servir, en la suppliant d 'user en cette 
occasion de toute la liberté permise par les usages du pays. 
Elle m ’expliqua tout ce que je désirais savoir, si sincèrem ent 
qu'elle ne me dissim ula même pas une infirmité à laquelle je 
ne croyais pas les femmes sujettes *. Cette infirmité lui rendait 
nécessaires plusieurs choses dès notre arrivée à l ’hôtellerie, et 
pour les lui procurer, je  résolus de faire tout mon possible. Afin 
d ’éviter une fluxion qui lui tom bait sur les yeux, elle avait en 
outre un cautère à un bras. Comme j ’ai l'odorat fort délicat, 
c'en était assez pour me rendre inaccessible à toute tentation. 
Béni soit le Seigneur! qu’il sait bien défendre dans sa bonté 
celui qui m et en lui sa confiance! J ’avais toujours pensé que 
seule la beauté pouvait charm er les cœurs, mais je sais main
tenant par expérience que les manières gracieuses et la fami
liarité d’une femme suffisent pour faire passer dans l ’esprit

1. Cette infirmité qui obligeait Catherine à des soins d’hygiène spéciaux 
pouvait être, d 'après M. le D r *** consulté par moi à ce sujet, une hernie ingui
nale ou des hém orroïdes, affections toutes deux fort rares chez la femme.



d ’im pures im aginations. La bonté divine les a fait évanouir 
en me découvrant les imperfections de cette fille qui s’était 
presque emparée de mon cœur. Dès que le Seigneur Marquis 
me l’eut confiée, elle sembla vouloir y parvenir en me témoi
gnant le même respect et la même déférence qu’à une m ère; 
mais je veux croire q u ’elle n ’y a pas songé le moins du monde 
e t que cette vertu  solide, qui parm i tan t d’autres l ’a fait choi
sir pour demoiselle d ’une si grande Duchesse ’, a seule inspiré 
sa conduite k mon égard. C ’est par malice pure que j ’écris ces 
folies en présence de Catherine elle-même 2. Mais racontons 
notre journée.

Le ciel se fondait tou t en eau, et cette pluie bienfaisante à 
la terre altérée et aux plantes que la sécheresse faisait languir 
dura ju squ ’à sept heures de jour. A huit heures, nous descen
dîmes à Melun qui, à en juger par l ’apparence, fut peut-être 
autrefois une belle ville fortifiée. Je dis la messe chez les Ursu- 
lines 3 avec des ornem ents sacerdotaux tout blancs. A près la 
messe le ciel s’éclaircit. Réconfortés par un bon dîner qui 
dura une grande heure, nous retournâm es à la barque, où 
l ’obstination de gens qui s’étaient emparés de nos places fail

1. La D uch esse  de  M an to u e  é ta it  a lo rs  Isa b e lle -C la ire  d ’A u tr ic h e , v e u v e  de 
C h arles I I I  d e  G onzague e t  ré g e n te  p e n d a n t  la m in o rité  de  son fils. E lle 
m e n a it  un e  v ie des p lu s  scan d a leu se s , e t  la  p h ra se  de  L. p o u r ra it  b ie n  ê tre  
iro n iq u e .

2. « Si v ra im e n t, é c r iv a it  L. à la d a te  du  2 ju in  1665, c ’e s t  au  je u , à ta b le , e t 
en  vo yag e  qu e  l ’on  c o n n a ît  les p e rso n n e s , j e  p e u x  d ire  n 'a v o ir  a p e rçu  ju s q u ’ici 
d a n s  c e tte  je u n e  fille que d eu x  lég e rs  d é fa u ts . Le p re m ie r  e s t  q u ’elle  s’afîec- 
tio n n e  trè s  fa c ile m en t, e t  cela  p o u r ra it  à la  C o ur m e ttre  son h o n n ê te té  en 
p é ril . J e  ne sais v ra im e n t p o u rq u o i elle  s’e s t  p rise  h m ’a im e r de  to u t  son c œ u r, 
si b ien  qu 'il su ffit de lui d ire  : « A p rè s  ta n t  de  jo u rs ,  v o u s serez  à  M a n to u e  e t 
m oi à  B ologne » p o u r lui fa ire  v e n ir  les la rm e s  au x  y e u x . Le secon d  e s t  q u ’elle  
fa it  v o lo n tie rs  la  sa v a n te  en  m a tiè re  de  foi, c a r  alin de fa ire  v a lo ir  to u te  sa 
sc ien ce , elle po se  des q u e s tio n s  e x a c te m e n t sem b la b le s  à  celles d o n t  le s  h é ré 
tiq u e s  se s e rv e n t  p o u r  c o n fo n d re  à l ’im p ro v is te  les c h ré tie n s . E lle  e s t  du  re s te , 
m ’a d i t  le S e ig n eu r M a rq u is , fo r t  h ab ile  à m an ie r l'a ig u ille  e t  à  co iffer, on  ne 
p e u t  p lu s  s im p le  en  m a tiè re  de  péch és , d é v o te , so b re , po lie , de m an iè res  g ra 
c ieuses. E lle  a e n co re  b ien  d ’a u tre s  q u a lité s , m ais  to u t  [ce qu e  j ’en p o u rra is  
d ire  se ra it  to u jo u rs  in fé r ie u r  à ses m é rite s  ».

3. L e u r  c o u v e n t, s itu é  d a n s  le q u a r t ie r  S a in t-A m b ro ise , e s t  a u jo u rd ’hui 
tra n s fo rm é  en c a se rn e  de  cav a le rie .



lit dissiper la bonne hum eur inspirée par le beau tem ps au Sei
gneur M arquis et à mes compagnons. J ’adm irai l ’extraordinaire 
patience de ce généreux cavalier. A yant servi plusieurs années 
Sa Majesté Très Chrétienne à la guerre, en qualité de Colonel 
général *, il savait commander, et il apaisa ce tum ulte avec 
un grand calme en abaissant les superbes et en élevant les 
humbles. Mais la vue de ces délicieuses campagnes en fleurs 
qui couronnent la Seine suffisait à dissiper tous nos ennuis; 
tou t le monde sortit de la cabane pour aller sur le to it de la 
barque ou sur la poupe, et nous commençâmes à chanter en 
adm irant la beauté du ciel qui donnait à la campagne un si 
rian t aspect.

Après avoir à l ’aide du vent et du courant fait d ix-huit 
lieues valant cinquante-quatre de nos m illes, nous entrâm es 
sur le tard  dans la ville de M ontereau 2. Un épais rideau de 
nuages amassés par le vent couvrait le ciel et rendait la nuit 
si obscure que je ne pus rien distinguer. Il n ’y eut pas assez 
de lits pour nous, et par m alheur je  ne fus pas seul dans le 
m ien. Je n 'en  avais pas l ’habitude, et le Seigneur Abbé Louis 
Vigarani, qui m ’aim ait beaucoup depuis que nous avions parlé 
ensemble au Roi dans le jard in  de Saint-Germ ain :î, voulut à 
toute force me conter la longue histoire de sa vie et de ses 
amours. Aussi je ne pus guère dormir.

Le Seigneur Abbé pouvait dire que ses bonnes fortunes 
étaient cause de son retour en Italie. Dans les cours la vertu 
se trouve exposée à bien des périls, cela n ’est que trop vrai. 
Si une jeune fille en sort telle qu’elle y  entra, elle le doit à la 
protection du ciel, car il lui faudrait vraim ent une vertu  su r
hum aine pour rester insensible dans le séjour des am ours aux 
adorations de la noblesse et de ces pages charm ants, surtout

1. « . ..in  V fïitio  di g ra n  C o lonello  ». J e  n 'a i tro u v é  n u lle  p a r t  ce M arqu is 
P ro s p e r  G onzague c ité  p a rm i les o fficiers g é n é ra u x  de L ou is X IV . V o ir la tab le  
au  m o t G onzague  (P ro sp e r).

2 . S e in e -e t-M a rn e , a r r . de F o n ta in e b le a u , chef-lieu  de c a n to n .
3. V o ir  p p . 172 b t  su iv .



quand le m aître donne lui-m êm e le m auvais exemple. Le Sei
gneur Abbé est un jeune homme ' de belle prestance, trapu  et 
de taille ordinaire, avec un tein t vif et des yeux spirituels. Une 
Princesse veuve le poursuivit d’un am our d’autant plus ardent 
qu'elle était plus avancée en âge. Des appartem ents qu’elle 
occupait, elle pouvait, quand les fenêtres du Seigneur Abbé se 
trouvaient ouvertes, le regarder jusque dans son lit. Elle 
s 'ép rit pour lui d ’une telle passion qu’elle résolut de jouer le 
rôle d ’un am ant et de le séduire par des lettres et des 
présents. Elle réussit sans beaucoup de peine, car une femme 
de sa qualité, dans une situation si haute, et fort aimée de la 
Reine, n ’avait qu’à commander. Son am ant n ’osant lui donner 
de rendez-vous ailleurs (pie chez lui, où, en cas de surprise, il 
pouvait toujours dire qu elle lui avait fait violence, cette 
femme adroite imagina une ruse vraim ent ingénieuse. Elle 
conseilla au Seigneur Abbé de se procurer (chose facile à 
Paris) un laquais de la même taille q u ’elle et même lui res
sem blant un peu s'il était possible : vêtue comme ce laquais, 
elle pourrait descendre dans le corridor sans être reconnue de 
loin. Un jour que je  soupais avec le Seigneur Abbé, elle vint 
par hasard; m algré ses efforts pour me trom per, je  fus aussi 
fin qu’elle et m ’aperçus aussitôt que c’était une femme, mais 
sans reconnaître en elle cette grande dame. Sitôt entrée, elle 
prit une lum ière et se retira dans la cham bre à coucher. Son 
am ant se leva de table et l ’engagea vainem ent à venir m anger 
avec nous après avoir changé de vêtem ents ; il eut beau l'assu
rer de mon silence et lui dire que j ’étais étranger, et depuis 
peu de mois à Paris, tout fut inutile 11 voulait doubler son 
plaisir en me le faisant partager. J ’aurais pu me vanter ensuite 
d’avoir été assis à la même table qu'une princesse du sang 
royal de Bourbon. Je crois pourtan t qu 'il ne m ’aurait pas fait 
cette confidence sur l ’heure, car en pareille m atière on n ’est

1. « ... g io u in o tto  ... »>. — Cf. p. 169, n o te  2.
2. Le passage su iv a n t d ep u is  « Il v o u la it  d o u b le r  » ju s q u ’à  « ja m a is  assez 

s e c re t  » m an q u e  d a n s  B.



jam ais assez secret. Le Seigneur Abbé se rem it à table; elle se 
déshabilla, se coucha, et je  ne la revis plus. A utan t que j ’en 
pus juger dans l ’instant où elle passa, c’était une grande et 
belle femme, plus fraîche à quarante-cinq ans que d ’autres à 
tren te . Vue par derrière et déguisée, elle ressem blait à s ’y 
m éprendre au laquais du Seigneur A bbé; elle était grande 
comme lui, avec la même taille ram assée et les mêmes 
cheveux. Le souper fini, je  pris congé aussitôt, car le moindre 
m om ent valait un trésor pour les deux am ants. H ier soir, en 
causant avec moi, le Seigneur Abbé me dit qui était cette 
dame à cause de laquelle il avait jugé prudent de quitter Paris. 
Des secrets de cette nature finissent généralem ent par se 
découvrir, et ç’aurait été un grand m alheur pour lui et pour 
son frère dans les appartem ents duquel les am ants se don
naient leurs rendez-vous.

Nous fîmes ce jour-là d ix-huit lieues.

Le 10 mai.

Les bateliers nous ayant cette fois laissés reposer plus long
tem ps, je  me levai seulem ent à quatre heures pour me rendre 
à la barque. On y dem andait en ce mom ent même aux passa
gers les bulletins de santé et les copies de l ’accord conclu à 
Paris avec le principal m aître du bateau; beaucoup n’en 
avaient pas et furent exclus de la cabane. Cela nous m it fort 
à notre aise, et nous prîm es notre place habituelle sur les bal
lots de laine et de coton filé. Catherine 1 m ’y conta une histoire 
qui me contraria un peu. La modestie devrait me la faire pas
ser sous silence, mais comme je suppose que cette relation ne 
tom bera pas dans les m ains de personnes scrupuleuses, je  vais 
la rapporter avec toute la réserve possible.

S itôt arrivé dans une hôtellerie, j ’avais coutume d’appeler 
l ’hôtesse et de rem ettre Catherine à sa garde, pour qu elle pen

1. « A gnès » P.



sât à donner à la jeune fille tou t ce qu’il lui fallait, et que, si 
c’était le soir, elle la fît coucher avec elle, avec ses filles ou 
quelque autre personne de confiance. Pour l'y  obliger, je 
lui donnais toujours quelque argent, que Catherine elle-même, 
voulant épargner cette dépense au Seigneur M arquis, m 'avait 
rem is en cachette de lui. Elle é tait fort libérale, qualité peu 
ordinaire aux femmes, et, au tan t que je pus voir, mieux pour
vue de pistoles que je n ’aurais c r u 1. Hier au soir, lhô tesse  
parut très contente de l ’avoir à coucher avec elle pour en 
éloigner son mari. Peu t-être, suivant l'habitude de ces vilaines 
gens, avait-elle donné rendez-vous au garçon d 'écurie ou à 
quelque autre m araud de cette espèce. Catherine me conta 
donc que l ’hôtesse l’ayant abandonnée au plus fort de son som
meil, l ’hôte, retenu ju sq u 'à  ce m om ent par quelque em bar
ras ou bien soupçonnant sa femme, entra dans la chambre. 
T rouvant Catherine toute seule, il pouvait l’im portuner, ne fût- 
ce que par ses paroles; mais le voyant paraître avec de la 
lumière et ne le reconnaissant pas, elle poussa des cris qui 
tirent accourir bien du monde et l'hôtesse elle-même. Celle-ci, 
qui probablem ent avait déjà fini de jouer quelque tour à son 
cornard d ’époux2, s ’excusa tan t bien que mal de s’être levée en 
disant avoir entendu des gens dans la maison ; puis elle chanta 
pouille à son m ari, qui, suivant elle, était sans doute allé trou
ver les servantes. Le pauvre homme se retira tout confus, 
l hôtesse s ’en retourna bientôt après reprendre peut-être ses 
occupations, et Catherine restée seule ne pu t reposer de peur 
d ’un nouvel incident.

1. « P o u r  m e té m o ig n e r son affection , C a th e rin e  m ’a v a it  p lu s ie u rs  fois o ffert, 
é c r i t  L. à la  d a te  du  9 ju in  1665, c e r ta in e  b o u rse  p le in e  de  p is to le s  q u ’elle 
p o r ta it  se c rè te m e n t s u r  soi ».

2. « . . .e  fin la s te ssa  P a d ro n a , (che  do u eu a  h a u e r  di già im p a s ta to  L’e le tu a rio  
à M a rtin o )... ». D ’a p rè s  les re n se ig n em en ts  q u e  je  d o is à  l 'o b lig ean ce  de 
M . U ng are lli, im p a s ta re  V e le lln a rio  s e ra i t  un e  m o d ifica tio n  de  l’e x p ress io n  
p re p a ra re  l 'e le tliia r io  qu i signifie  : p r é p a re r  u n e  tro m p e rie , e t  su iv a n t u n e  
tra d i t io n  p o p u la ire  à B ologne, les m aris  t ro m p é s  o n t  p o u r  p a tro n  sa in t  M ar
t in . Le d ic tio n n a ire  de V e n ero n i e t  N e re t ti  t r a d u i t  a in s i M a rtin o  : « M a rtin , nom  
d ’ho m m e. I tem  le nom  d ’un â n e , d ’un  b é lie r , d ’un cocu  ou C o rn a rd ... le cul.



Tu vois, lecteur, qu’on n ’a pas to rt de dire que les femmes 
doivent rester à fi 1er chez elles et non voyager. Mais c’est tou t 
le contraire en France, où elles vont faire le commerce et 
laissent les maris à la maison. Il s’en trouvait trois dans la 
barque, toutes trois m archandes de vin, qui n ’avaient point 
d ’homme à les accompagner. L ’une d ’elles, d ’une grande beauté, 
chantait d’une manière charm ante et avec une aimable 
modestie. Ces deux jours derniers, elles gardèrent toujours 
leurs petits m asques de velours noir 1 cirés à l ’intérieur pour ne 
point trop échauffer la ligure, sans jam ais se découvrir, mais 
en observant tou t attentivem ent. Enfin, voyant qu’il n 'y avait 
dans la barque personne capable de leur faire to rt, elles se 
dém asquèrent, et la beauté de l ’une d ’elles qui sem blait une 
chaste Judith  nous émerveilla tous. A uparavant chacun mou
rait d ’envie de les voir, et avec raison, car on peut rarem ent 
contempler des ligures si belles et si modestes.

Au milieu d e là  matinée, tout le monde débarqua pour obéir 
au com mandem ent de lÉ g lise  relatif à la sainte messe, car 
ce jour-là  était un dimanche. Mais je  trouvai une église (si 
j ’osais, je  dirais une étable) tellem ent pauvre que le missel 
était tout déchiré et q u ’il y m anquait une partie des préfaces; 
le calice était en étain, avec une coupe en argent toutefois; 
cela peut vous donner une idée du reste. J ’eus, grâce à Dieu, 
assez de mémoire et d 'habitude pour dire la messe. Le canon 
me donna un peu de peine, car c’est la principale partie du 
saint sacrifice et je  pouvais com m ettre un sacrilège en omet
tan t deux ou trois mots par ma faute. Nous revînm es à la 
barque tou t réjouis par le beau tem ps, nous jouâm es, nous 
chantâm es, et si nous avions trouvé de quoi dîner, nous n’au
rions pu, je  crois, souhaiter une plus heureuse journée. Il fal
lu t nous contenter de pain, de fromage et de salaisons 2, que

1. L e p a ssag e  su iv a n t d e p u is  « c iré s  à l 'in té r ie u r  » ju s q u ’à  « la ligu re  » 
m a n q u e  d a n s B.

2 . Le p assag e  su iv a n t d e p u is  « qu e  F ilip p o n i » ju s q u ’à « en cas de  beso in  » 
m an q u e  d a n s  B.
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Filipponi portait toujours avec lui pour m anger en cas de 
besoin. Le vin était passable, mais il n ’y en eut guère pour 
nous, car le Seigneur M arquis, pour m ontrer q u ’il ne gardait 
point la moindre rancune contre ces effrontés qui voulurent 
s ’em parer de nos places dans la barque, les fit boire et avec 
eux presque tous les autres passagers. Mais je  fus surtou t con
trarié de voir vider une petite cantine de six bouteilles 1, pré
sent fait au Seigneur M arquis par un  de ses amis de la Cour. 
Quant à moi, j ’eus soin d ’en prendre ma part, tou t comme les 
belles m archandes de vin qui auraient payé, nous dirent-elles, du 
vin comme celui-là deux louis d ’or le baril si elles avaient pu en 
trouver.

La messe et nos courses dans Misy 2 à la recherche de 
quelque nourriture, sans rien pouvoir nous procurer que du 
pain sec et du vin ordinaire, nous priren t deux bonnes heures 
pendant lesquelles nous pouvions nous avancer de trois ou 
quatre lieues. Nous en fîmes donc seulem ent douze en toute 
cette journée pour arriver à Sens, ville un peu plus peuplée 
que les autres. L ’Avé Maria y  sonnait justem ent, et je p u s ju g e r  
de la dévotion de ce peuple en voyant chacun s’agenouiller 
partou t où il se trouvait, même dans la boue. Nous descen
dîmes à l ’hôtellerie de la Levrette où l ’on nous traita  si mal 
qu’on nous donna une perdrix par tête, et c’était le m oins bon 
du repas. Sens est la prem ière ville de la Bourgogne, province 
où l ’on boit de bons vins qui ont la propriété de faire dorm ir 
d’une manière étonnante 3. Presque tous les habitants du pays 
ont les cheveux blonds et la figure ronde, et puis, à force de

1. « ... u n a  c a n t in e t ta  di se i b o cc ie  ». V o ir  la  tab le  au  m o t C antine .2. M isy -su r-Y onn e, S e in e -e t-M a rn e , a r r . de F o n ta in e b le a u , c a n to n  de M on- 
te re a u .

3. A u x v ii0 sièc le  les v in s  de  B o u rg o g n e  é ta ie n t  co n n u s  e t  a p p ré c iés  en I ta 
lie.

« ...g ra n  delizia  oggi in re a l c o n v iti  
L e v en d e m m ie  san gu ign e

S tim an si del re m o to  A u tu n  F ra n c ese  »
d i t  F u lv io  T es ti (O pere , p . 208).



boire, leur corps s’arrondit comme leur visage. On doit vivre 
dans ce pays avec une grande liberté, car m algré la nuit, nous 
voyions partout sur notre passage hommes et femmes jouer 
ensem ble ou danser avec force gambades en se tenant par les 
m ains ou les bras. Si ces gens-là peuvent jouir d 'une liberté 
pareille sans offenser Dieu, ils peuvent se vanter de trouver le 
paradis sur la terre. Voilà leurs usages, il se peut faire q u ’ils 
soient raisonnables. Les femmes me parurent bien plus lestes 
et bien plus agiles, peut-être ne sont-elles pas alourdies par 
le vin comme les hommes. Si j ’avais été libre, je  serais proba
blem ent resté plusieurs heures à regarder tou t ce monde 
m algré le b ruit désagréable pour moi d ’un flageolet et d ’un 
petit tam bourin l .

Douze lieues.
Le 11 mai.

Nous partîm es de l ’auberge à quatre heures après m inuit. 
Le ciel était mélancolique et nous aussi. H eureux qui trouva 
dans la barque une place pour s’étendre! J ’y  entrai un des 
prem iers : comme la plus belle des trois m archandes s 'ap
puyait sur mon bras, on nous fit place et personne n'osa entrer 
ni s’asseoir avant nous. Je m ’assis à côté d ’elle, car ma con
versation lui plaisait et elle s'am usait fort à m 'entendre bara
gouiner français. A près avoir causé quelques instants avec 
moi, elle laissa tom ber sa tête sur mes genoux, et m ’apercevant 
que le sommeil la gagnait, je  pliai mon m anteau pour qu’elle 
fût plus à l’aise ; elle goûta fort cette attention  de ma part et 
s’endorm it comme si elle avait employé la nuit à quelque exer
cice fatigant. Mais Catherine ne dorm ait pas, et les regards 
qu’elle me lançait de tem ps en tem ps à la dérobée m ontraient

1 . « ... de i C iufo lo  e d ’un p icc io l la m b u re t to  ». « Z u fo lo  ou  Z u ffo lo  ou  S u f-  
f'olo ... c e r ta in e  P e tite  F lû te , qu i a le S o n  s i a ig u , q u ’on c ro iro it  e n te n d re  s i f 
fle r  de  p e ti ts  oy seau x , e t  q u 'o n  no m m e en F ra n ç o is  F la g eo lle l  » (B ro ssard , 
D ic tio n n a ire  de m u s iq u e , au  m o t Z u fo lo ). — A D ijon , en 1606, B izoni v it  d a n 
s e r  d a n s  la ru e  au  son du ta m b o u rin , du  fifre e t  du  v io lon  (R odo canach i, A v e n 
tu res  d 'u n  g ra n d  s e ig n e u r , p . 254).



bien que mes attentions pour la belle marchande ne lui p lai
saient guère. Oh! combien d ’envieux de ma félicité disaient 
en raillan t : « C ’est toujours pour les prêtres et les moines que 
sont les bons morceaux. » Je faisais mine de dorm ir et souffrais 
tou t sans rien répondre. J ’avais pourtant quelques remords de 
conscience en pensant que je  pouvais scandaliser quelque sot, 
car c’est seulem ent d ’après l ’extérieur que jugent du bien et 
du mal ceux qui n ’ont point d ’yeux pour voir les vertus inté
rieures. Mais si je  faisais mine de dorm ir, tous mes esprits 
veillaient à la garde d ’un si beau trésor, je craignais de l ’éveil
ler par les battem ents précipités de mon cœur et vous pensez 
que je ne profitais guère de son repos. Je fus bien étonné de 
voir le Seigneur Marquis et presque tous les passagers garder 
un silence extraordinaire et puis ferm er les yeux. Peut-être le 
soleil de notre barque, parvenu à son couchant, voulait-il 
faire régner partout le repos et le sommeil. On n ’entendait 
plus guère que les soupirs entrecoupés et les ronflements de 
quelques bons buveurs qui rendaient ainsi hommage au Dieu 
de la vigne, après l'avoir reçu dans leur- ventre comme dans 
un temple

A l’aide d ’un bon vent, nous arrivâm es sans nous en aper
cevoir à V illeneuve-le-R oi1. Une grande église ornée de clo
chers de m arbre et décorée de statues, l ’heureuse disposition 
des maisons et des hôtels lui donnent quelque droit à ce nom. 
Comme c’était le lundi des Rogations, nous m angeâm es à 
l ’auberge des œufs et du poisson, suivant l ’usage de la 
France où l ’on ne jeûne pas les trois jours de cette fête. Nous 
eûmes pour convive l ’aimable m archande que ses manières 
gracieuses faisaient aim er de tout le monde et surtout de notre 
bon vieillard. Ses compagnes, invitées aussi, ne voulurent pas 
venir, car elles n ’étaient pas riches comme cette marchande 
et craignaient la dépense. Pourtan t le Seigneur Marquis avait

1. « Gittà nuoua del Rè ». Ou Villeneuve-sur-Yonne, Yonne, arr. de Joigny, 
chel-lieu de canton.



parlé assez clair pour les rendre certaines de n ’avoir rien à 
payer. Les propos aussi spirituels que modestes de la belle 
m archande égayèrent fort notre repas. Ce fut un bonheur pour 
l ’hôte et un m alheur pour Filipponi 1, car nous m angeâm es et 
nous bûm es si extraordinairem ent que nous eûmes de la peine 
à nous tire r de là pour sept pauls par tête. La table fut, à la 
vérité, servie abondam m ent; mais suivant l ’usage de France, 
les servantes enlevaient les plats aussi lestem ent q u ’elles les 
apportaient 2. Le repas de la belle fut payé sur la bourse parti
culière tenue par le Seigneur M arquis Prosper, afin de don
ner pour boire en p artan t et de subvenir à d’autres frais com
m uns, Filipponi ne s’étant point engagé à ces dépenses-là. En 
partan t nous étions sans doute fort gais, pour ne pas dire 
ivres. Pendant le repas et après, je  m ’aperçus que Catherine, 
mécontente de toutes les attentions qu’on avait pour l'é tran 
gère, mangea peu et ne m ontra pas le moindre signe de gaieté, 
m algré tan t de sujets de r ire ; cela m ’aurait contrarié si j ’en 
avais été am oureux, m ais je  ne fis qu’en rire et peut-être mon 
hilarité fut pour elle une mortification de plus. Une fois rem- 
barqués, les fumées du bon vin nous firent sentir leur 
influence qu’augm entait encore la chaleur de la cabane étroite 
et pleine de monde. Les chants et les plaisanteries commen
cèrent, mais, comme le m atin, je dus en arriver à olfrir l ’appui 
de mes genoux à cette dame incapable de soutenir plus long
tem ps sa tête appesantie. Croyant ne pouvoir trouver d’autre 
occasion de dorm ir et me sentant aussi la tête échauffée, je 
voulus ne point perdre un tem ps si précieux et, ferm ant l ’œil, 
je  m ’endormis paisiblem ent. Ma dame n ’avait pas sommeillé 
un dem i-quart d ’heure, quand le vin qu elle avait bu, ne trou
vant pas son issue naturelle, se précipita im pétueusem ent hors 
de sa bouche et m ’inonda ju sq u ’aux genoux en pénétran t par 
l’ouverture de mes chausses assez mal fermées. Eveillé par les

1. « ... p o u r  no s b o u rse s  » B.
2. Cf. p . 76. —  Le p assag e  su iv a n t d e p u is  « Le re p a s  de la be lle  » ju s q u ’à 

« ces d épenses-là  » m an q u e  d an s B.



éclats de rire et les sifflets, je  restai bien confus, comme tu  
penses, lecteur, en me voyant dans cet état et en sentant la 
puanteur que je répandais. Ce fut alors à Catherine de rire et 
de se m oquer de moi tou t à son aise. Je me vis forcé d oter 
chausses et bas et de les laver moi-même après les avoir vidés 
dans la riv ière; mais je  n ’osai plus rentrer dans la cabane, ni 
me laisser voir debout, ma soutane ne se trouvant pas assez 
longue pour cacher ma chemise.

A peine débarqués, le ciel voulut im iter en nous inondant 
l’incongruité de la belle marchande ivre. Il tom ba une pluie si 
forte q u ’après avoir fait quasi un bon mille sous un vrai 
déluge, nous arrivâm es à l ’hôtellerie sans un fil de sec, et 
qu ’il fallut nous déshabiller entièrem ent et nous m ettre au lit. 
Pendant que nos vêtem ents séchaient, nous im provisâm es une 
comédie suivant les règles, mais tous les actes finissaient par 
des railleries à mon adresse. Sur le rivage, nous trouvâm es le 
m ari de cette dame. Tout joyeux de se voir à la lettre  tom ber 
sur les bras sa femme qui ne pouvait rester debout, il se fît 
aider par un homme, et croisant tous deux les m ains de 
manière k form er une espèce de siège, ils la placèrent dessus, 
l ’enlevèrent et la portèrent chez elle en courant. On nous 
rendit tous nos vêtem ents secs, et nous de nous lever et de 
nous m ettre à table. Mais nous m anquions tous d ’appétit, 
m algré un souper digne d ’une auberge qui avait pour enseigne 
les Trois Rois, atin de m ontrer qu'on y faisait bonne chère.

Nous nous trouvions à Joigny pays de la belle m ar
chande. N ’oubliant pas les quelques services que je lui avais 
rendus sur le bateau, elle envoya son m ari et quelques-uns de 
ses parents me chercher pour me faire souper et coucher chez 
eux. Nous étions à table et mes compagnons ne voulurent pas 
me le perm ettre. Je crus pourtan t devoir aller la rem ercier 
après souper, puisque m algré son impolitesse involontaire, elle 
avait toujours le m érite de la beauté et moi les mêmes sen ti

1. Y o n n e , c h e f-lieu  d ’a rro n d isse m e n t.



m ents pour elle. Je partis donc avec son m ari que deux hommes 
accompagnaient. Dès qu'elle entendit frapper à la porte, elle 
p a ru t avec une lum ière en haut de l ’escalier, descendit les 
bras ouverts, et je  n ’avais pas eu le tem ps de me reconnaître 
qu’elle me fit la révérence, me baisa et me conduisit par la 
main dans une petite salle où se trouvait une table som ptueu
sem ent servie. Je restai comme hors de moi en en tendant ses 
paroles si aim ables, si polies, si gracieuses, et en la voyant 
tellem ent différente de ce qu’elle était quelques heures aupa
ravant et vêtue avec une richesse qu’une grande dame elle- 
même n ’aurait, à mon avis, pu surpasser. La maison était 
ornée de tapisseries et de peintures, et la table garnie d 'un 
linge si blanc et si fin qu’un prince pouvait s’y  asseoir. Après 
force com plim ents, et le mari a ttestan t que j ’avais déjà soupé, 
il fallut boire trois fois, à sa santé, à celle de son m ari, et à 
celle d 'un petit garçon qu’elle avait en nourrice. Je fus stupé
fait de voir qu’en un peu plus de deux heures, elle avait eu le 
tem ps de cuver si bien son vin, de s'habiller si richem ent et 
de servir le souper, et j ’a ttribuai cela à un secret particulier. 
Ils m ’obligèrent à visiter toute la maison, et je  pris enfin congé 
d ’eux à contre-cœ ur, en regre ttan t surtout un lit excellent 
qu’ils m ’avaient préparé. J ’en trouvai un bien différent à l'hô
tellerie, mais la vue de mes compagnons endormis me fit espé
rer de pouvoir dorm ir aussi. Catherine veillait seule en pleu
rant. Lui ayant demandé pourquoi, elle me répondit qu’elle ne 
savait où coucher; mais je  pensai que ses larm es avaient pour 
véritable cause la crainte de me voir rester chez cette femme 
que Catherine se figurait bien différente de ce qu’elle 
était. Probablem ent je ne me trom pais pas : Catherine reprit 
en effet toute sa belle hum eur en écoutant mon récit et en 
apprenant que, si je  n 'avais pas voulu rester, c’était pour 
m ’occuper d ’elle. Elle me parla longuem ent pour me faire 
com prendre, disait-elle, que son affection pour moi n ’était 
q u ’amitié pure sans intention coupable, et je  fis sem blant de la 
croire, car je  ne prétendais à rien de plus. Je la confiai à l une



des servantes déjà sur l ’âge. L ’horloge sonna m inuit, qui 
était arrivé sans que j ’y  eusse fait attention . La servante vou
lait me faire boire, mais je  craignis de ne pouvoir dire le len
dem ain m atin la sainte messe, comme grâce à Dieu je  n ’ai 
jam ais m anqué de le faire depuis que j ’en ai le pouvoir.

Quatorze lieues.

Le 12 mai.

La pluie et ce vent ennuyeux durant toujours, mes compa
gnons sem blaient assez disposés à s ’arrêter à Joigny. J ’avais 
déjà revêtu les ornem ents sacerdotaux pour dire la messe, 
quand les bateliers arrivèrent en ju ran t horriblem ent parce 
qu’il ne m anquait plus que nous dans le bateau; je  dis à la 
hâte une messe sèche, pour épargner aux autres mille péchés 
d im patience. La messe finie, nous allâm es, enveloppés de nos 
m anteaux, nous ensevelir dans la barque, où le plafond de bois 
et nos bons m anteaux ne purent nous protéger contre la vio
lence de cette pluie chassée par le vent à travers les fissures. 
Elle cessa cependant une fois vers l ’heure du dîner. Il était 
tem ps, car cela nous perm it de descendre dans une auberge 
de campagne, où se trouvait la poste 1 et où nous eûmes pour
tan t g rand’peine à nous procurer du pain, des œufs et du gros 
vin pour nous restaurer. En furetant partout, comme c’était 
mon habitude quand il le fallait, je  trouvai ouverte la grille du 
jard in  où j ’introduisis mes compagnons. Nous y  fîmes bonne 
provision d ’aulx frais et d ’abricots verts, toutes choses excel
lentes contre le m al de tête avec lequel je  m ’éveillai le matin, 
et (jue j ’attrapai hier soir en allant courir la nuit ou en buvant 
trop.

Avant notre départ de la barque eut lieu un combat à l ’épée 
de cinq hommes contre trois. Le Seigneur Marquis et son

1. P ro b a b le m e n t  à B assou , p o s te  in d iq u é e  e n tre  Jo ig n y  e t  A u x erre  p a r  la 
c a r te  des p o s te s  de S a n so n  (1632). B assou e s t  s itu é  s u r  l’Y on ne  à d ix  k ilo 
m è tre s  e n v iro n  d 'A u x e rre .



neveu se joignirent à ces derniers parce qu'ils avaient le bon 
droit pour eux et qu’en outre ils étaient les plus faibles. Notre 
bon vieillard m ontra tan t de valeur que ses adversaires fati
gués cessèrent d’attaquer, s’apercevant bien, avec leur science 
de l ’escrime, que le Seigneur M arquis pouvait les frapper s’il 
le voulait. Le combat ainsi term iné sans blessures, les 
com battants rentrèren t à bord. La cause de la querelle était 
une toute jeune tille, belle et bien vêtue, qui s ’em barqua ce 
m atin de bonne heure, on ne su t pas pourquoi ; on supposa 
toutefois qu’elle voulait se rendre à Paris où la barque allait 
retourner. L ’un des cinq prétendait en faire sa servante et 
celle de ses camarades ; l ’un des trois disait au contraire 
qu elle était du même pays que lui et sa m aîtresse depuis 
longtem ps. Le Seigneur M arquis, ayant appris cela, ne lui 
perm it pas de se rem barquer; il la renvoya à Auxerre, pays 
de cette tille, peu éloigné de l ’auberge, sur un cheval qu'il 
loua à ses frais.

Après avoir fait une grande lieue, qui en Bourgogne vaut 
quatre milles d 'Italie 1, nous m ontâm es dans un carrosse à six 2, 
et vers une heure et demie nous arrivions à A uxerre, grande 
ville bien peuplée, mais dont les rues sont fort sales. L ’évêque 
y réside et il y a de belles églises dont trois dignes de souve
nir : Saint-E tienne, l'abbaye de Saint-Père 3, et Saint-Germ ain 
auquel se trouve uni un fort g rand couvent de Bénédictins. 
Dans la prem ière, outre la façade avec sa tour en pierre 
blanche sculptée 4, on rem arque à m ain droite, à l ’entrée de 
l’église qui est à trois nefs, une statue colossale de saint Chris

1. V o ir  la ta b le  au  m o t M ille.
2. « ...in  u n a  carozza  a  sei ». L. v e u t  d ire  p ro b a b le m e n t un  c a rro sse  à  six 

c h ev au x  (Cf. p . 236).
3. « ...l 'A b b a z ia  di S. P ro sp e ro  » .L . v e u t  c e r ta in e m e n t  d é s ig n e r S a in t-P è re -  

en -V allée , a u tre fo is  p r ie u ré -c u re  e t  q u i ne fu t ja m a is  ég lise  a b b a tia le  (C o u rté - 
pée  e t  B ég u ille t, D escr ip tio n  du  d u c h é  de B o u rg o g n e , D ijon , 1847-1848, 4 t. 
in-8, t . IV , p . 327). L ’ég lise, c o n s tru i te  au x  fra is  d es h a b i ta n ts  de  la p a ro isse , 
fu t  com m encée  en 1630 e t  te rm in ée  en 1658 (Q u en tin , R ép e r to ire  a rch éo lo 
g iq u e  de l 'Y o n n e , P a ris , 1868, in-4, p . 12).

4. Cette tou r de Saint-É tienne existe toujours.



tophe servant de pilier à la nef du m ilieu 1. Pour donner 
l ’idée de la grandeur de ce saint Christophe, je  dirai seule
m ent que l’enfant Jésus porté sur ses épaules est un géant. 
Saint-Père n ’a rien de beau que sa façade et sa grosse et 
haute tour 2. A Saint-G erm ain se trouve un grand nombre de 
corps saints. Cette église en forme trois à elle seule, car il y 
en a deux au-dessous de la prem ière, très grandes et où l ’on 
conserve tan t de reliques que l ’on a pu y m ettre cette inscrip
tion : N on est in loto sanctior orbe locus. Mais je  pense qu’on 
s ’est trom pé et qu'on aurait dû écrire : N on est in tota sanc
tior Gallia locus 3. Après avoir visité avec attention  toute la 
ville, je  revins à l ’hôtellerie souper de deux œufs et d’un peu 
de biscuit, et bien qu’ayant beaucoup à raconter, j ’écrivis seu
lem ent ces quelques lignes. Puis mon violent m al de tê te  me 
força de me m ettre au lit.

Dix-sept lieues.

1. « Les c h an o in es  o n t sag em e n t fa it  d is p a ra î tre ,  en 1768, la s ta tu e  én o rm e  
de sa in t  C h ris to p h e , é levée  en  p ie r re s  d é ta il lé  p a r  J .  O liv ie r , ch an o in e , en 1540, 
a y a n t  v in g t-n e u f p ied s  de h a u t  e t  seize de la rg e ;  son b â to n  é ta it  un  tro n c  
d 'a rb re  garn i de  n œ u d s  de  tre n te -d e u x  p ied s  de h a u te u r  » (C ourtép ée , op. c it ., 
t . IV , p . 315).

2. La tour de Saint-Père existe encore.
3. S u iv a n t D om  D o m in iq u e  F o u rn ie r  (D e scr ip tio n  des sa in tes  (fro ttes de  

l 'ab baye  ro y a le  de S a in t-G e rm a in  d 'A u x e r r e , A u x e rre , 1713, in-12, p . 29) 
e t C o u rtép ée  (op. c it .,  t. IV, p. 322), le  te x te  de c e t te  in sc r ip tio n  é ta i t  : V ix  
est in  lo to  sa n c tio r  orbe locu s. N o n  est in  to lo  sa n c tio r  orb e  locus  e s t  celui 
d ’une in sc r ip tio n  p lacée  d a n s  la c h ap e lle  de la S cala  S a n ta  à R om e. « Ce lieu , 
d i t  D om  M a rtè n e  au su je t  des c ry p te s  de  S a in t-G e rm a in , e s t  p e u t-ê tre  le 
p lu s  v é n é ra b le  du  ro y a u m e , e t  a p rè s  les c a ta c o m b e s  de  R o m e, je  ne sçai si on 
p e u t  en  t ro u v e r  un  p lu s  sa in t. C ar on p ré te n d  q u ’il y  a p lu s  de  so ix a n te  c o rp s 
s a in ts  b ien  avérez  e t  re co n n u s  p o u r  te ls  p a r  l ’E g lise  » (t. I, p . 56). S ’il fa u t en 
c ro ire  L an c e lo t (p. 5), le C ard ina l d ’E ste  (a) « y  p a s sa n t au d e rn ie r  v o yag e  
q u ’il fît en F ra n c e  » a u ra it  m êm e d it  qu e  les c ry p te s  de S a in t-G e rm a in  lui 
p a ra is s a ie n t en co re  p lu s  v é n é ra b le s  qu e  les c a tac o m b e s  de  R om e.

(a) Il s’agit probablem ent ici de Renaud d ’Este, né en 1618, Cardinal en 1641, 
p ro tecteu r de France, m ort en 1672. — V oir la table au mot E ste  (R en aud  d').



Le 13 mai.

Après avoir assez bien reposé, nous attendîm es que le grand 
flambeau de l ’univers v în t répandre le jour. Vers six heures 
du m atin, nous allâmes acheter des petits livres de dévotion 
et adorer ensuite les tom bes vénérables d’un grand nombre 
de saints évêques d ’Auxerre dans les deux cryptes de Saint- 
Germain. Ces cryptes, toutes couvertes de peintures et v rai
m ent m ajestueuses, inspirent la piété ; des miracles continuels 
et les grâces surabondantes que reçoivent ces peuples y 
a ttiren t toujours une grande foule. Je raconterai ici avec plai
sir un de ces m iracles, parce qu’il arriva dernièrem ent à un 
maçon encore vivant aujourd 'hui. On lui avait donné à déblayer 
une crypte comblée de pierres, où, d’après d ’anciens écrits, on 
espérait retrouver le corps de saint Maurice, prem ier évêque 
du pays 1. Après avoir beaucoup creusé, il finit par trouver 
la sainte châsse ; une ouverture perm ettait d ’y passer le bras 
pour voir s ’il y  avait quelque chose dedans. Le maçon, par 
avarice plus que par curiosité, voulut y fouiller partout, espé
ran t y trouver au moins l ’anneau épiscopal avec lequel on 
enterre habituellem ent les évêques. Il in troduisit la main, 
puis le bras, mais aussitôt la châsse se referm a en lui faisant 
éprouver une douleur si vive qu’il croyait à tout m om ent qu’on 
lui arrachait le bras de l ’épaule avec des tenailles. Tout cou
vert d ’une sueur m ortelle, il supplia si ardem m ent du fond 
du cœur le saint d ’intercéder pour lui que, Dieu lui par
donnant, il pu t retirer son bras sain et sauf ; mais le peuple 
avait eu le temps d ’accourir et de voir avec adm iration ce 
grand miracle. Un tel exemple prouve au monde que les laïques 
doivent se contenter de vénérer et d ’adorer les reliques sacrées

1. Le p re m ie r  év êq u e  d ’A u x erre  fu t  sa in t  P è le rin . — U ne p a r tie  co n s id é rab le  
des re liq u e s  de sa in t  M au rice  d ’A gaun e  se t ro u v a i t  a u tre fo is  d an s  les c ry p te s  
d e  S a in t-G erm ain  d ’A u x erre , m ais ces re liq u e s  fu re n t  d é tru ite s  p a r  le s  p ro te s 
ta n ts  en 1567 (D om  F o u rn ie r, op. c it ., p p . 137 e t su iv .).



des m artyrs, qui s'offrirent d ’eux-mêmes aux m assues des 
ty rans pour être broyés en l ’honneur du saint nom de Dieu 
Je dis la messe à l ’autel qui sert de tom beau aux ossements de 
saint Germ ain, évêque et patron de cette église.

A près avoir quitté à regret ce sanctuaire si plein de 
reliques, et fait un léger déjeuner, nous m ontâm es dans un 
beau carrosse qui n ’avait jam ais voyagé, attelé de six grands 
chevaux frisons. Ces excellents chevaux nous m enèrent en peu 
detem psàV erm enton '2, village de la Bourgogne, oùnous dînâmes 
gaiem ent avec des om elettes et des tourtes de légumes 3 que 
nous trouvâm es excellentes. Mais il faut n ’être point sujet au 
dégoût dans ce pays-là, d'où la propreté semble bannie : dans 
les auberges on sent je  ne sais quelle puanteur ; et il est vrai
m ent triste de voir un peuple si beau, et des enfants si blancs 
et gras comme les becligues en octobre, vivre dans une saleté

1. « D ieu a fa it  p re sq u e  en no s jo u rs  c o n n o itre  p a r  un  m ira c le  sen sib le  e t a v é ré  
la  sa in te té  de S t. M arien , e t  le re s p e c t  q u ’il v e u t q u ’on a it  p o u r  les o ssem ens de 
ses S a in ts , qu i so n t sous sa p ro te c tio n  e ts a  sau v e g a rd e . U n M açon nom m é C laude 
E ja m e  fu t  a p p e lé  le 20 Ju ille t  en 1636 p o u r  re fe rm e r un e  o u v e r tu re  assez g rand e  
p o u r  p a sse r la tê te ,  qu i s’é to i t  fa ite  d a n s  la  p a r tie  su p é rie u re  du to m b e a u , que 
l ’on v o it  a u jo u rd ’h u y  re b o u ch é e  avec  du  m o r t ie r  e t  d u  c im en t. Il v o u lu t le len 
dem ain  se c re tte m e n t  e t san s  ê tre  a p p e rçu , e n le v e r  q u e lq u e  o sse m en t du  S a in t, 
ou  q u e lq u e  p a r tie  de ses v ê te m e n ts , a y a n t  p ré p a ré  un  m o u c h o ir  b ien  b lan c  
p o u r  e m p o r te r  ces re liq u es . Il n ’e u t pas p lu tô t  p o rté  sa m ain  d an s l 'o u v e rtu re  
d u  to m b e a u  q u ’il se se n ti t  to u t  d ’un coup  saisi d ’une fra y e u r  qu i lu y  causa  un 
t re m b le m e n t  e x tra o rd in a ire  e t  u n e  s u e u r  fro ide  p a r  to u t  le  c o rp s . Sa m ain  fu t 
a r rê té e  d a n s l 'e n d ro i t  où  il a v o it  osé la p o r te r  e t  son b ra s  d e v in t fro id , im m o
b ile  e t  com m e lié  p a r  un e  fo rce  in co n n u e . Le P . P r ie u r  de  la  M aison, nom m é 
D om  G eorges V io le , a r r iv a  q u e lq u e  te m p s  a p rè s , e t  a p rè s  a v o ir  é té  tém o in  du 
p ro d ig e , il se m it  en  p r iè r e s  avec  lu y  p o u r  d e m a n d e r  au S a in t  le p a rd o n  e t la déli
v ra n c e  du  c o u p a b le . Il se n ti t  a u s s itô t  ap rè s  u n e  fo rce  du  d e d a n s  du  to m b e a u  qu i 
re p o u ssa  sa m ain  au  d e h o rs  : m ais D ieu  v o u lu t q u ’il p o r tâ t  le re s te  de sa  v ie  la 
p e in e  de  sa  té m é r ité ;  son b ra s  d e m eu ra  com m e p e rc lu s  e t a g ité  d ’un  t re m b le 
m e n t c o n tin u e l qu i ne  cessa  q u ’à sa  m o rt . T o u t A u x e rre  l ’a vu  p e n d a n t  p lu 
s ie u rs  an n ées  en c e t  é ta t ,  e t  l’a u te u r  de  ce m ém o ire  l ’a vû  com m e les a u tre s  
d ix  ans a v a n t  sa m o rt  a rr iv é e  en l ’a n n é e  1691 » (D om  F o u rn ie r , op. c it., pp . 62 
e t  su iv .).

D om  F o u rn ie r  ra c o n te  au ssi (I b id ., p . 26) un  m ira c le  sem b la b le  a rr iv é  le
2 n o v e m b re  1634 q u a n d  un m aço n  v o u lu t p re n d re  u n e  d e n t  de  sa in t  G erm ain .

2. Y on ne , a r r . A u x erre .
3. « . . .  f r i ta te  e to r te  d ’e rb e  ».



pareille comme des canailles 1. Ils m angent dans des espèces de 
grandes écuelles de bois, où ils m ettent ensemble, salade, 
potage, viande, etc., et quand elle est vide, ils s’en servent 
pour boire le vin ou la bière 2. Après dîner, nous eûmes le plai
sir de regarder en passant les belles campagnes toutes cou
vertes de vignes, et nous arrivâm es de bonne heure à Lucy-le- 
Bois 3, à l ’hôtellerie de Sainte-Barbe. Tout y fut bon, sauf 
les lits.

Dix lieues.

Le 14 mai, jour de la très sainte Ascension.

J ’allai dire la messe dans une église où l'on  avait peine à 
trouver même une croix, bien que ce fût une église paroissiale i . 
Un bât me serait mieux allé, je  pense, que les ornem ents 
sacerdotaux en loques dont il fallut me vêtir. L 'hostie était un 
peu plus grande qu’un dem i-baïoque, le calice d’étain, la 
patène de cuivre presque entièrem ent découverte 5 : tu  peux, 
lecteur, juger du reste par là. Je dis la messe comme il p lu t à 
Dieu, et jam ais, peut-être, mon extérieur n ’a si bien répondu 
à la pauvreté de mon intérieur. De retour à l'auberge, nous 
fîmes quelques potages aux légumes 0 et nous mangeâmes une 
poule grasse, mais je  goûtai seulem ent du bouillon à cause

1. « ...a le u a rs i  f rà  ta n ta  spo rc iz ia  com e ta n te  z ag n o tte  [alla z a g n o tta  13.] ». 
D ’a p rè s  les re n se ig n em en ts  q u e  je  d o is à  l ’ob lig ean ce  de M . U ng are lli, ces 
ex p re ss io n s  a lla  za g n o tta  ou  com e ta n te  z a g n o lte  so n t d e s  e x p re ss io n s  d 'a r 
g o t b o lo n a is  in u s ité es  a u jo u rd ’h u i, e t  q u ’on ne  t ro u v e  d an s a u cu n  te x te . E lles 
d é r iv e n t  p ro b a b le m e n t du  m o t b o lo n a is  Z â g n  qu i signifie : e n tre m e tte u r  (V o ir : 
G a sp are  U n g are lli, Vocaholario  d e l d ia le tto  b o lo g n e se , au  m o t Zàgn). A lla  
z a g n o tta , com e ta n te  za g n o tle , s ig n ifie ra it d o n c  : com m e des e n tre m e tte u rs ,  
com m e d es cana illes.

2. L es d e rn ie rs  m o ts  de la p h rase  à p a r t i r  de  « le vin » in c lu s iv em e n t ne  se 
t ro u v e n t  pas d a n s  B.

3. « L u c ib b re  ». Y on ne , a r r . e t  c a n to n  d 'A v allo n .
4. L’ég lise  p a ro iss ia le  de S a in t-M a rtin .
5. « . ..u n a  p a te n a  di ram e  qu asi a lla t to  s c o p e rta  ». L. v e u t  d ire , je  p e n se , 

qu e  le m é ta l p ré c ie u x  d o n t  c e t te  p a tè n e  é ta i t  d ’a b o rd  re c o u v e rte  a v a it  
p re sq u e  e n tiè re m e n t d isp a ru .

6. « . . .  a lc u n e  m in e s tre  con l 'e rb e  ».



de mon mal de tête. Pendant ce trajet, il me tourm enta plus 
que d ’habitude : ce voyage par eau, l ’hum idité, ou le vin dont 
la bonté nous faisait boire avec excès en étaient probable
m ent cause. Mais depuis que j ’en souffre, je  ne reçus jam ais 
au tan t de soulagem ent que cette fois, car, à défaut d ’autre 
assistance, Catherine pleine de compassion pour moi faisait 
tou t son possible pour me distraire. Elle conte avec tan t de 
grâce que nous restons bouche béante à l ’écouter. Que Dieu 
est bon! La vivacité des yeux de Catherine, ses manières res
pectueuses et toutes les preuves continuelles de son affection 
pour moi auraient fini par faire une im pression décisive sur 
mon misérable cœur, si elle ne m ’eût révélé ses imperfections 
naturelles, qui n ’étaient point de sa faute. A ses autres quali
tés, elle jo in t une propreté si grande que, bien qu’approchant 
d ’elle plus près que n ’im porte qui, je  n’ai encore senti aucune 
mauvaise odeur.

Nos bons chevaux nous portèrent en peu de tem ps à 
Rouvray *, où après être descendus, nous allâm es à l ’hôtelle
rie du Piouvre 2. Elle était pleine de gens en train  de m anger; 
nous y trouvâm es pourtant de quoi dîner, et même en abon
dance. Il y  avait entre autres choses une petite truie que 
mes compagnons trouvèrent fort à leur goût (je dis : mes com
pagnons, car mon mal de tête opiniâtre m ’obligea à me con
tenter de deux œufs et d ’un peu de confitures).

Après une grande heure de repos, nous rem ontâm es en car
rosse, pour jou ir de la gaieté d ’une belle journée et adm irer ces 
magnifiques cam pagnes formées de coteaux couverts de ran
gées régulières de vignes. A une dem i-lieue de notre gîte, nous 
résolûm es de term iner la route à pied pour contempler ce beau 
pays plus à notre aise, et nous trouvâm es le plus grand plai
sir à regarder de près ces am phithéâtres de collines et les 
petits lacs cpii baignent leurs pieds. Nous entrâm es à Saulieu 3,

1. C ô te-d ’O r, a r r .  de  S e m u r, c a n to n  de P ré c y -so u s -T h il.
!2. « ... a il’ O s te ria  délia  R o u e re  ».
3. C ô te -d ’O r, a r r .  de  S e m u r, ch ef-lieu  de  can to n .



bourg muni de fortifications anciennes, de fossés, de bastions 1 
et de petites tours, mais à présent tout cela se trouve à demi 
ruiné 2. Les habitants sont nombreux à cause de l ’abondance 
des vivres. L ’église 3 est grande et belle ; on pourrait l ’appeler 
l’église de tous les saints, car il n ’y a pas un pouce de m uraille 
qui n ’en soit couvert. D evant la porte de l ’église se voit une 
belle fontaine 4 où tout le monde va puiser, car elle donne de 
l'eau en abondance. En nous prom enant dans le bourg, nous 
achetâmes bon nombre de gants de peau de chien, excellents 
et à bon m arché 5, qui sem blent en parchem in, et l ’été tiennent 
merveilleusem ent les m ains fraîches. Les boutiques de cette 
m archandise sont considérables, et en expédient par centaines 
des ballots dans toute la France et le reste du monde. Il n’y 
eut personne de nous qui n’en achetât une demi-douzaine de 
paires, car ils sont à bon m arché et p rennent peu de place 6. 
La paire nous coûta douze baïoques en monnaie du Pape 7.

Après le souper qui fut bon, surtout pour moi qui pus y 
prendre p a rt sans souffrir de mon mal de tête, je  term inai 
mon bréviaire en me prom enant derrière les m urailles avec le 
Seigneur Abbé Vigarani, prêtre, et chanoine de la cathédrale 
de Reggio. Je visitai ensuite avec lui l ’agréable demeure des 
Pères Capucins 8 ; leur église est d ’une grandeur peu ordi

1. Le passage suivant depuis « e t de petites tours » jusqu’à « des vivres » 
m anque dans B.

2. Ferrand, m aître des requêtes et in tendant de la généralité de Dijon, écri
vait en 1700 au sujet de Saulieu : « [La ville] est fermée de murailles e t environ
née de fossez pleins d ’eau, non pas de tous costés, y  ayan t quelques endroits 
de comblez par des terra ins qui s’y sont amassez » (L’A bbé P. M oreau, N oies  
s u r  S a u lie u , 1889, in-8, p. 17).

3. Saint-Andoclie. Le chœ ur a été reconstru it en 1704.
4. P lac e  de l ’É g lise . Le b a ss in  e t  les o rn e m e n ts  de  la fo n ta in e  q u ’on v o it 

m a in te n a n t so n t l ’o u v ra g e  de l’a rc h ite c te  ita lie n  J .-B . C aris tie , m o r t  en 1755.
5. Le passage suivant depuis « qui sem blent en parchem in » ju squ’à « du 

Pape » m anque dans B.
6. On faisait aussi à Gosne « en grande quantité  des gants de peaux de 

chien, très fins et du ran t fort longtem ps » (Mariani, p. 177).
7. « ...12 baiocchi papali ».
8. L e u r m aison  se v o y a it  en co re  en 1867 à l’e x tré m ité  du  fa u b o u rg  S a in t-  

S a tu rn in  (J.-F . B a u d iau , Le M orvan, 2e é d i t . , N ev ers , 1867, 3 t. in-8, t. III, 
p .  250).



naire 1, mais le couvent, le jard in  et le verger sont petits. Ils 
ont la plus belle chose du pays : une terrasse d ’où l'on découvre 
une vue délicieuse et heureusem ent disposée, mais peu éten
due. En qu ittan t ce beau séjour, nous allâmes voir les lîlles à 
m arier danser, comme il est d 'usage tous les jours de fête. 
E lles faisaient la première danse q u ’anim ait le son d ’un fifre 
énorme, mais les cornemuses de leurs bras sonnaient bien 
mieux 2. La seconde se composait d ’hommes et de femmes 
qui formaient plusieurs cercles en se tenant par la m ain; sans 
autres instrum ents de musique que ceux donnés par la nature, 
c’est-à-dire leurs propres bouches, ils tournaient et re tour
naient en frappant le sol du pied comme des chevaux qui 
batten t le grain dans l'aire Ce spectacle am usant était plus 
agréable de loin que de près, car une puanteur extraordinaire 
gâtait la fête. Nos compagnons entrés en grand nombre dans 
la danse 4, avec l ’épée au côté, faisaient bien souvent tom ber 
un de ces m anants qui, ne pouvant détacher les yeux de leurs 
S am arita ines5, laissaient les épées se fourrer entre leurs 
jam bes, et l ’on riait aux éclats de ces chutes e. Filipponi, 
homme d ’hum eur gaie, m it en train  une danse dans laquelle 
on se baisait de tem ps en tem ps ; comme on changeait tour 
à tour de main et les danseurs de compagnes, il baisa toutes 
les danseuses avant la fin. Mais ce plaisir fut, je  vous assure, 
bien compensé par le dégoût, car il fallait avoir bon estomac 
rien que pour rester près de certaines de ces fem m es.Le soir,

1. « J ’ai v u  s u r  un  ta b le a u  q u ’au te m p s  du 51e c h a p itre  g én é ra l te n u  en 
1762, il y  a v o it  32885 C apu cins d a n s  l ’ég lise  » (C ourtép ée , op. c it ., t. IV , p. 101).

2. « . ..m à  so n au a n o  assa i m eglio  le p iue  de lle  lo r  b ra c c ia  ». J e  tra d u is  l i t té 
ra le m e n t.

3. « Q uand  on d an se  aux  ch an so n s , on  d a n se  en t'ond  » (F u re tiè re , au m o t 
R onde).

4. « M o lti d e ’ n o s tr i  com pag n i e n tra ro n o  a lb a llo  ... ». L . v e u t, je  pense , d ési
g n e r  ic i, o u tre  les M a rq u is  G onzague e t  le u r  su ite , les a u tre s  v o y ag eu rs  d o n t 
il p a r le ra  p lu s  lo in , p . 245.

5. La S a m a rita in e  à laq u e lle  J .-C . p a rla  p rè s  du  p u its  de  J a c o b  v iv a it en  con 
c u b in ag e  (Jo. IV , 18).

6. L e p assag e  su iv a n t d e p u is  « F ilip p o n i » ju s q u ’à « e t  ses r ire s  » m an q u e  
d an s B.



croyant avoir fait m erveille, il n 'é ta it p lus supportable avec 
son bavardage et ses rires *. Notre cocher, qui connaissait 
bien le pays, nous demanda la permission d aller se coucher, 
sous prétexte qu’il devait se lever de bonne heure, mais le 
lendem ain m atin nous nous aperçûmes que son intention était 
de pouvoir rester plus longtem ps au lit avec une de ces 
danseuses.

H uit lieues.

Le 15 mai.

Après avoir à l'aide de mon fusil rappelé la lumière au 
milieu des ténèbres, je  dis Matines suivant mon habitude. 
Ensuite, n ’entendant personne se lever, m algré l ’aurore qui 
annonçait déjà le jour, je  sortis pour appeler l ’hô te ; mais ne 
sachant où était sa chambre, j ’ouvris celle du cocher, et le 
trouvai endorm i à côté d une fille à qui il avait plusieurs fois 
donné la main au bal. Ni l ’un ni l ’autre ne s ’étan t réveillés au 
b ru it des gonds de la porte, je  crus, en prenant la chemise et 
les habits de cette fille et en allant les cacher dans l écurie, 
pouvoir jouer en toute sûreté un tour au cocher. Mais je  fus 
aperçu par son cam arade qui soignait les chevaux. Tout joyeux 
de l ’aventure, il voulut cacher ces effets lui-m êm e pour se 
venger, disait-il, du to rt que cette fille lui avait fait la veille au 
soir en lui refusant ce qu’il croyait dû à son mérite. Je con
tai l'histoire à mes compagnons qui, voulant voir par eux- 
mêmes, sautèrent précipitam m ent à bas du lit, et nous nous 
rendîm es tous ensemble à la cham bre du cocher. Réveillé 
à ce bruit, il voulut cacher sa m aîtresse en la couvrant d ’ha
bits, mais nous les ôtâmes, et m algré tous ses efforts il ne put 
nous empêcher de la voir tout entière. Furieux de notre indis
crétion, il se leva et descendit à l ’écurie; mais y  voyant son

1. F ilip p o n i é ta i t  p a rfo is  un  com p ag n o n  d ésag réa b le . Le 8 ju in  1665, à  V ia - 
d an a , il s ’e n iv ra , e t  en  ro n fla n t « com m e un  sa n g lie r  », il in co m m o d a  fo r t  L. 
qu i c o u c h a it d a n s  la m êm e c h am b re  qu e  lu i.

V a u t i e r . —■ V oyage de F rance. 16



compagnon, il rem onta l ’escalier, et m algré notre présence, 
s’enferma dans la cham bre où cette fille se désolait parce- 
qu’elle ne pouvait se vêtir. Je suppose qu’ils se consolèrent 
m utuellem ent, et puis il la fit échapper en cachette ; car 
m alheur à elle ! si elle avait été découverte par les deux belles 
servantes de l ’auberge qui prétendaient combler les vœux de 
tous leurs adm irateurs. Ensuite, trouvant déjà prêts les che
vaux qui avaient mangé leur avoine, il se m it à table pour y 
prendre, lui aussi, une nourriture bien gagnée sans doute cette 
nuit *. Pendant son repas, et m algré ses efforts pour garder 
son sérieux, il dut finir par rire, grâce à tous les bons mots 
finement comiques du Seigneur Comte Anguiscola, homme 
fort spirituel. Il prenait d ’ailleurs plaisir à entendre vanter 
cette belle femme, blanche comme lait, morceau appétissant 
qui l ’avait si bien aidé la nuit à digérer son souper.

É tan t m ontés en carrosse un peu après le soleil levé, nous 
arrivâm es environ l ’heure du dîner à Arnay-le-Duc 2, bourg 
situé comme celui d’hier 3. Les m aisons, et l ’église très vaste 4, 
m ais où il n ’y a rien, pas même des saints, sont cependant plus 
joauvres à Arnay-le-Duc. J ’allai dire la sainte messe chez les 
Pères Capucins, et nous revînm es ensuite à 1 hôtellerie des 
Deux Drapeaux, où, bien que ce jour fût un vendredi, mes 
compagnons furent très bien traités. Je ne parle pas de moi : 
c’était en effet le troisièm e jour de mon mal de tête et je  dus 
me contenter d ’une brioche et deux œufs frais. Le temps fut 
très couvert ce jour-là. Je ne dirai plus rien de la beauté de ces 
campagnes, car elles me paraissent de plus en plus belles.

Après avoir fait neuf lieues, nous descendîmes le soir au

1. D ep u is  « P e n d a n t son re p a s  » ju s q u ’à « son so u p e r  », B d o n n e  u n  tex te  
d iffé ren t, d o n t  vo ici la tra d u c t io n  : « A  fo rce  de no us te n ir  a u to u r  de lu i e t  de 
v a n te r  le b e au  m o rc ea u  de c h a ir  q u i l’a v a it  a id é  la n u it  à  d ig é re r  son so u p er , 
n o u s fin îm es c e p e n d a n t p a r  le fa ire  r i re  ».

2. C ô te -d ’O r, a r r .  de  B eau ne , c h ef-lieu  de c a n to n .
3. S a u lieu .
4. L ’ég lise  de  S a in t-L a u re n t. R e b â tie  en 1752 à l’e x ce p tio n  du  c h œ u r.



village de La Canche 1, si l'on peut appeler village un endroit 
fort peu habité, avec des maisons tellem ent basses qu’elles res
sem blent à  des fours. Il s’j  trouve, me dit-on, une sorte de 
terre durcie pareille à  du tuf ou à  de la pierre à  bâtir tendre 
e t dans laquelle on creuse des habitations très saines, fraîches 
l ’été et chaudes l ’hiver ; mais le tein t des habitants ne me 
donna pas une idée bien favorable de ces demeures. Les 
femmes y vivent fort retirées, ou pour mieux dire ensevelies 
sous terre, et si elles veulent j  voir pour travailler, il leur faut 
du feu ou de la lumière au beau m ilieu du jour. La p lupart 
font des dentelles pour l ’A ngleterre et la Hollande. Leur tra 
vail se recommande particulièrem ent par son extrême blan
cheur, peut-être parce que ni l ’air ni le soleil ne peuvent l ’al
térer et que ces femmes ne suent jam ais. J ’eus la curiosité 
d aller voir, par l ’entrem ise de l ’hôtesse, une m aîtresse qui 
faisait travailler plus de soixante lilles grandes ou petites ; 
mais cette curiosité me coûta cher, car on m ’avertit que c’était 
l ’usage de donner quelque argent à  chacune d ’elles. C’est 
alors que je  me rendis compte de leur nombre, parce que je 
dépensai un franc en donnant à  chacune un baïoque 2. Pour 
finir, je  devais baiser la m aîtresse, mais je  l’évitai en prenant 
l ’escalier pour rem onter avant qu elle n 'arrivât devant moi. 
Cette salle souterraine, très grande et tendue de serges vertes

1. « T r ie n s  ». L a C anche  (C ô te-d ’O r, a r r . de B eau n e , c a n to n  d ’A rn ay-le -D ue) 
e s t  l’e n d ro it  d o n t la s itu a tio n  g é o g rap h iq u e  m e sem b le  c o rre sp o n d re  le m ieux  
à celle  de T rien s . M ais il n ’e s t  p as s û r  du  to u t  qu e  T r ie n s  d ésig ne  L a C anche. 
M. G a rn ie r, a rc h iv is te  d é p a rte m e n ta l  de  la C ô te -d 'O r, c o n su lté  p a r  m oi à  ce 
su je t, a eu  la b o n té  de m e d o n n e r  les re n se ig n e m e n ts  su iv a n ts  : « A u cu n  lieu  du 
nom  de  T r ie n s  ne  figure  d ans m es n o m e n c la tu re s  a n c ien n es  e t  m o d e rn e s  s u r  le 
p a rc o u rs  de la ro u te  d ’A rn a y - le -D u c  à C h ag ny . La c o n tré e  qu i s ’é te n d  en  effet 
de  la R o ch e-P o t à A rn a y  p a r  Iv ry  e t  la C anche  e t  q u ’on ap p e lle  les ch au m es 
d ’A u v en ay , a to u jo u rs  é té  fo r t  peu  peu p lée . Q u an t aux  m aisons b a sses  e t  s u r 
to u t  aux  h a b ita tio n s  so u te rra in e s , je  ne sais si ja m a is  elles o n t ex is té , m ais 
to u te  tra c e  en  a d isp a ru  e t  le so u v e n ir  s ’en  e s t  p e rd u  d an s le lieu  m êm e. Si on 
v o u la it  p lac e r T rie n s  à la C anche, il ne fa u d ra it  p o in t  o u b lie r  q u e  ce v illage  
e s t  b â t i  au  d é b o u ch é  d ’un im m en se  é ta n g  d a n s  le th a lw e g  de la  vallée , e t  qu e  
les m o n tag n e s , d a n s  lesq u e lle s  é ta ie n t  c reu sé es  les h a b ita tio n s , é ta ie n t à une 
g ra n d e  d is ta n c e , de  m êm e qu e  les tu fiè re s  ».

2. E lles d e v a ie n t ê tre  e n v iro n  un e  v in g ta in e  (V o ir p. 10, n o te  2).



rayées ’, avait belle apparence ; elle se trouvait éclairée par un 
feu placé au milieu et entretenu par une belle jeune fille que je 
n ’aurais peut-être pas évitée, si j avais dû lui donner un baiser. 
A yant à côté d'elle un grand monceau de copeaux, elle veil
la it à ce que le feu donnât toujours une clarté égale 2. Ce soir, 
le souper fut très mauvais, bien que très abondant pour moi 
qui ne pus rien m anger qu’une pomme cuite.

Après souper, nous m ontâm es sur une des collines les plus 
élevées pour jou ir de la vue de ce riant pays, mais une jeune 
lille fort jolie voulut nous em pêcher de nous asseoir dans un pré 
qui lui appartenait probablem ent. Elle disait que l ’herbe ne 
poussait plus où les hommes s ’étaient assis. Cela nous donna 
lieu de discourir sur des m atières bizarres qu’elle ne com prit certes 
pas. Le jeune Marquis lui fit beaucoup de questions auxquelles 
elle ne répondait que par des sottises qui nous faisaient rire aux 
éclats, et, pour la récom penser de nous avoir si bien amusés, 
il finit par lui donner une demi-livre en argent. Sitôt qu elle la 
tin t, elle se m it à la contempler avec un étonnem ent si pro
fond qu’il faut croire qu elle n ’avait jam ais vu pareille somme. 
Q uittan t les brebis qu elle gardait, elle voulut alors nous 
suivre à toute force, mais nous l ’en empêchâmes, le Seigneur 
Abbé et moi, car c’était une jeune fille, et nous craignions la 
colère du Seigneur Marquis Prosper, grand ami de la décence. 
Il ne to lérait pas la moindre chose indigne d ’une personne 
bien née, même envers Catherine, qui par sa jalousie à mon 
égard nous donnait continuellem ent la comédie. L ’excellent 
cœur de Catherine lui faisait tou t croire, et le Seigneur Abbé 
était unique pour la faire enrager jusqu 'aux  larm es. Nous des
cendîmes la montagne du côté de l ’auberge en courant à toute

\ .  « ... da certe rascie uerdi uergate ».
2. Cet atelier de dentelières de la Ganche (?) n’est, k ma connaissance, men

tionné que par L. C’était probablem ent une des m anufactures créées par Col
b e rt don t beaucoup ne durèren t pas. Vers le même tem ps, Colbert fonda à 
A uxerre un atelier de dentelières, et l’on tenta vainem ent d'en établir un à 
l’hospice Sainte-Anne à Dijon.



force ; la jeune fille nous suivit un instant comme une folle jus
qu’à une éminence où elle dem eura tan t qu elle put nous voir. 
L ’argent est bien puissant sur le cœur des femmes. Que le 
Seigneur est miséricordieux et q u ’il sait bien défendre l ’inno
cence de ses créatures! La pauvrette n ’aurait probablem ent 
pas su refuser ce qu’elle ne devait pas connaître pour un 
péché, mais Dieu nous inspirant sa crainte et le respect dû à 
ses vierges, nous repoussâm es ce que d ’autres cherchent à tra
vers tan t de périls. A rrivés à l ’hôtellerie, l ’ennui de ne pouvoir 
coucher seuls, car la place m anquait pour la moitié de nos gens, 
nous fit oublier tout cela. Nous avions toujours avec nous p lu
sieurs carrosses pleins de voyageurs, parm i lesquels se trou
vaient des huguenots qui, bien qu’hérétiques et nos ennemis 
acharnés, se m ontraient pourtant affables et d’un agréable 
entretien. J 'avais donné à l ’un d'eux le sobriquet de Téton, 
car il é tait fort gros. Quand on s ’am usait à im proviser, on ne 
faisait jam ais une chanson sans y m ettre au milieu « mon 
Téton 1 », et cela le faisait m ourir de rire.

Neuf lieues.

Le 16 mai.

Je ne peux jouir ni de la beauté de cette journée, ni de la 
vue de ces campagnes si riantes ou p lu tô t de ces jard ins, car 
le mal de tête qui me tourm ente encore ne me perm et pas 
d’ouvrir les yeux sans douleur. Je m ’étonne de la patience avec 
laquelle je  continue d ’écrire, bien que je sache combien cela 
me fait mal et q u ’il me soit impossible de lever la tête après. 
Mais dût-elle se fendre, je  veux, Dieu aidant, aller jusqu 'au  
bout dans l ’espoir d ’être utile à quelqu’un de mes lecteurs.

Pour faire diversion à ma mélancolie, je  changeai de carrosse.

1. « ... il so p ran o m e  di T ito n ...  il m io  T ito n e  ». D ’a p rè s  l 'e x p lica tio n  qu e  je  
d o is à l ’o b lig ean ce  de  M. U ng are lli, t i lo n  e s t  en  d ia lec te  b o lo n a is  un  au g m en 
ta t i f  du  m o t te t ta  q u i signifie : m am elle.



Ma place à côté de Catherine fut prise par un comte hugue
not. Trouvant sa voisine à son goût, il ne fit, me dit-elle, que 
rem uer les pieds si fort qu 'il lui gâta une paire de souliers 
blancs jo lim ent ornés de rubans. Je lui dem andai à quoi elle 
pensait alors, et sa réponse fut bien digne d ’une fille si sage 
et si pieuse, car elle me dit que le souvenir de tan t de m ar
tyres infligés par les ty rans aux vierges saintes en haine de la 
foi lui faisait souffrir patiem m ent les coups de pied de ce 
comte, qui ne pouvait tém oigner autrem ent son m épris pour 
une catholique rom aine comme elle. Cette réponse augmenta 
mon respect pour Catherine et m ’engagea à la servir plus 
volontiers, car il n ’est plus possible de supposer une mauvaise 
intention à ses politesses envers moi, bien que ma propre 
m alignité veuille parfois me persuader le contraire. Pour en 
revenir à moi, j ’étais à peine assis, grâce à Dieu, entre deux 
bons et fervents catholiques dont la politesse voulut bien 
m ’honorer de cette place, que ces catholiques se m irent à dis
puter tous les deux sur l ’existence du purgatoire, sur la néces
sité de nos m érites pour aller au ciel, sur la confession qu’ils 
tra itèren t de folie catholique, sur la croyance que les Papes sont 
les successeurs de saint Pierre, sur la présence de Jésus-Christ 
en corps, en âme, et en divinité dans l’hostie consacrée, tous 
points auxquels les huguenots ne croient pas et qu’ils attaquent 
très volontiers. Je me plaignis aussitôt de mon mal qui 
pourtant s’apaisait un peu, mais ils me rom pirent la tête à 
l ’envi avec leurs controverses. Je ne soufflai mot, me recon
naissant bien incapable et de leur répondre et de les con
vaincre, sachant aussi qu’on ne peut jam ais rien gagner avec 
de pareilles brutes, qui, pour vivre à leur mode, croient tout le 
contraire de ce que leur dicte leur conscience *. Ils finirent 
pourtant par se taire, et, changeant de conversation, ils con

1. R ay  (p. 338) o b se rv e  q u ’en I ta l ie  la c iv ilité  in te rd i t  de d e m a n d e r aux  
é tra n g e rs  à q u elle  co n fessio n  ils a p p a r tie n n e n t  e t d ’a v o ir  a v ec  eux  a u cu n e  d is 
cu ssio n  re lig ieu se , ta n d is  q u ’en F ra n c e , on  p e u t  à pe in e  é c h a n g e r  t ro is  p a ro les  
avec  q u e lq u 'u n  san s q u ’il vo us pose  c e t te  q u e s tio n .



tèrent, qui des fables, qui des histoires vraies, qui ses bonnes 
fortunes en am our, et d’autres choses pareilles. Me croyant 
obligé de dire quelque chose, je  racontai notre aventure de la 
veille au soir avec la petite bergère. Je pensais, écrivis-je hier 
soir, que ce fut son innocence que le Seigneur voulut protéger, 
mais j ’appris aujourd’hui que ce fut nous-m êm es. Ces deux 
m essieurs français catholiques, se rendant à  Lyon, me dirent 
que si l ’un  de nous eût seulem ent proposé à  cette fille 
quelque action déshonnête, elle consentait de fort bon cœur 
et puis nous suivait pour nous accuser devant le prem ier tr i
bunal ; et ipso facto , sans autre forme de procès, il fal
lait l ’épouser ou la doter. Si le coupable de la défloration 
eût été un prêtre, il devait payer la dot, et il encourait en 
outre trois ans de prison ou trois cents francs d ’amende 
envers l’évêque du lieu. Bien des filles comme celles-là 
font les niaises pour attraper les gens non prévenus, car 
ceux du pays savent bien s’en garder. Le seul moyen 
d ’échapper à toute condamnation est de prouver qu’elles 
n ’étaient pas vierges, car on les renvoie en ce cas chez elles 
très bien fouettées, mais en attendant il faut rester en prison. 
Cela suffit pour nous faire lever à tous les mains au ciel en 
rem erciant Dieu de nous avoir inspiré ces chastes pensées. 
Cette fille était d’ailleurs tellem ent belle que, si les dames de 
nos pays lui ressem blaient, les cavaliers tom beraient morts 
d’am our par les rues.

Nous fîmes six lieues pour arriver à Chagny où mes com
pagnons dînèrent fort mal. Après dîner, nous fîmes encore 
trois grandes lieues ju sq u ’à Chalon qui, sans l’hôpital et la 
citadelle, ne m ériterait pas le nom de ville. Je m ’y promenai 
un peu et j ’allai ensuite me coucher afin de prendre un grand 
lavem ent purgatif, commandé pour moi par le Seigneur M ar
quis Prosper dont la bonté et la générosité sont au-dessus de 
tou t éloge. Tous ces Messieurs me tém oignèrent beaucoup de

1, « Jugnij ». Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, chef-lieu de canton.



civilité et d ’in térêt. Mademoiselle 1 fit pour moi plus qu’une 
servante, car elle voulut même vider le vase et m ’assister jus
qu'au m oment où je pus m ’endorm ir. On me donna aussi une 
émulsion soporifique. Le tou t me coûta quarante sous. Notre 
hôtellerie s ’appelait le Bœuf d ’Or, et la qualité des lits me fit 
voir que cette hôtellerie é tait bonne 2.

Neuf lieues.

Le 17 mai.

A six heures du m atin , j ’allai dire la messe à la grande et 
belle église des Carmes 3, contiguë à l'hôtellerie. Je pris ensuite 
un bouillon aux herbes, et nous m ontâm es dans une belle 
barque en forme de Bucentaure qui flottait sur la Saône 4. A 
une lieue de là, nous vîmes l ’em bouchure de la Grosne qui s’v 
je tte . Des dames fort belles et une compagnie aussi choisie 
qu’aimable faisaient l ’ornem ent de cette barque. Les uns 
jouaient, les autres m angeaient, et ces m audites femmes se 
m irent à chanter à qui mieux mieux : en somme, tout le monde 
était gai, sauf moi, qui, affaibli et souffrant de mon mal de 
tête, m ’ennuyais parm i la gaieté même. Je m ’étendis sur un 
m atelas fort moelleux qui appartenait à l'un  de ces m essieurs et 
se trouva là bien à propos pour moi. Ju squ ’au soir nous ne bou

1. « M adem o ise lle  » en fra n ç a is  d an s  le  tex te .
2. E n  p a s sa n t p a r  C halon , d i t  L . à  la d a te  du  2 ju in  1665, le  M arq u is  P ro s 

p e r  G onzague e t  ses c o m p ag n o n s de vo yag e  se firen t d é liv re r  q u a tre  ce rtif i
c a ts  de s a n té  c o n te n a n t le u r  s ig n a le m e n t in d iv id u e l.

3. D é tru ite  m a in te n a n t. Le c o u v e n t des C arm es s e r t  a u jo u rd ’hu i d ’H ô te l de 
V ille.

4. Le 17 m ai é ta it  un  d im an ch e . « Le co ch e  d ’eau  p a r t  de C halon  p o u r  L ion 
le d im an c h e  e t  le  ju d y  e t fau t d e u x  jo u r s  p o u r  a r r iv e r  » (U n vo ya g e  du P o n t-  
S a in t-E s p r il  à P a r is , en  1658, f° 15 r°). V oici c o m m e n t l ’a u te u r  de  la  R ela tio n  
d ive r tissa n te  d 'u n  vo ya g e  fa i t  en  P ro ven ce  d é c r i t  un  coch e  d ’eau qu i a lla i t  de 
C h a lo n -su r-S aô n e  à  L yon : « C’e s to i t  un  g ra n d  B a tte a u  c o u u e rt , auec  des 
fe n e s tre s  de  p a r t  e t  d ’a u tre , d es T ab le s  au  m ilieu  p o u r  y  m an g er , e t  te l qu 'on  
figure l ’A rch e  de  N o é ; c a r  aussi b ien  y  a u o i t - i ld e  to u te s  so r te s  de B este s ... La 
m au u a ise  o d e u r  des C h am b res  m e fa iso it souvient m o n te r  s u r  le to ic t . . .  » 
(pp . 2 i e t 25).



geâmes de la barque *, et après avoir fait dix lieues, nous descen
dîmes à Mâcon où le vin blanc était excellent, chose rare 
en France. C’est la plus belle ville du pays, dont sa cathédrale 
Saint-V incent est aussi la plus belle église E tan t m ontés sur 
les tours de Saint-V incent, nous contemplâm es, du haut d 'une 
galerie qui règne à l ’in térieur et à l'extérieur, cette belle ville 
et la plaine qui s’étend à bien des milles autour d ’elle. On 
adore dans l ’église des Pères de l ’Oratoire une sainte image 
de la Vierge, peinte par saint Luc. Elle vient d ’Antioche et fut 
donnée par un Pape à un saint évêque de Mâcon 3. Je la com
parai à celle que je porte au cou, très exacte copie de la 
Madone peinte par le même saint Luc et qu’on adore dans ma 
patrie sur le m ont de la Garde 4. Le profil et le vêtem ent des 
deux Madones me parurent presque les mêmes ; il y a pour
tan t cette différence que celle de Mâcon ne porte pas l ’enfant 
Jésus sur les bras, mais qu’au-dessus de sa tête est le Sauveur 
peint à m i-corps qui semble lui apparaître. On dit que ce por
tra it fut pein t par saint Luc après la m ort du Rédem pteur, et 
la Vierge y semble vraim ent plus âgée et d’un aspect plus 
grave que dans celui de Bologne.

Nous arrivâm es à Mâcon vers dix heures de jour (c’est-à- 
dire à vingt-deux heures 5), au m om ent d 'une procession qui

1. « D e G halon à M aço n ... le coch e  ne  s’a r re s te  en a u c u n  lie u ... C ar p o u r  
a r r iv e r  en  d e u x  jo u rs  de G halon à L yon , il ne fa u t d u b to u t  p o in t  s ’a r re s te r .  D e 
M açon à L ion ... on  ne  s’a r re s te  no n  p lu s  ce jo u r  là qu e  le p ré c é d e n t  » (U n  
vo ya g e  du  P o n t-S a in t-E sp r it  h P a ris , en  1658, f° 24 r°).

2. Il n ’en re s te  p lu s  qu e  la façade , un e  p a r tie  d e s  d eux  to u rs  e t  le n a r th e x .
3. E lle  é ta it  d a n s  la chap elle  du sé m in a ire  m a in te n a n t d é tru ite .  U n P a p e  

l 'a v a it  do n n ée  à l ’év êq u e  de  M âco n , G a sp a rd  D in e t (1600-1619), qu i en fit p ré se n t 
à c e t te  ch ap e lle  (L ’A b b é  B. R am eau , Les fo n d a tio n s  re lig ie u se s  du  X V I I e siècle  
à M âcon, d an s  R evue  de la Société  l it té ra ir e , h is to r iq u e  e t a rc h é o lo g iq u e  du  
d é p a rtem en t de l’A in , 9° an n ée , Bourg-, 1880, in -8 , p . 222).

4. La c é lèb re  M adone  de sa in t  L uc, v é n é rée  d a n s un e  ég lise  s itu é e  à un e  
lieue  de B ologne.

5. « A rriu a ss im o  u e rso  le d iec i de l g io rn o , cioè  a ile  u e n tid u e  ». V in g t-d eu x  
he u re s  de  jo u r  le 17 m ai à M âcon, c o m p té e s  à la m an iè re  ita lien n e , c o rre s 
p o n d e n t en v iro n  à c in q  h e u re s  e t  d em ie  e t  no n  pas à d ix  h e u re s  du  so ir  (V o ir 
p . 24, n o te  1).



nous donna occasion de voir une grande m ultitude de peuple. 
Les rues étaient sim plem ent ornées de tapisseries tendues aux 
fenêtres, mais devant les cabarets et les auberges se trouvaient 
des sortes de berceaux tout rem plis de victuailles et semblables 
à ceux que font les Juifs pour célébrer l'anniversaire de la 
pluie des cailles dans le désert *. Tous, sans exception, étaient 
pleins de gens en train  de boire et de m anger comme s’ils 
n’avaient rien pris depuis trois mois. Devant ces berceaux il 
y avait divers bals de villageoises du pays. Je payerais cher 
pour savoir décrire leur costume, car j ’ai beau dire q u ’il était 
disgracieux, cela ne suffit pas à donner une idée exacte de sa 
laideur, et je  crois q u ’il n ’en existe pas de plus vilain et de 
plus ridicule dans le monde entier. Elles porten t sur la tête 
un chapeau avec des bords larges de quatre bras et un fond 
cjui ne l ’est guère plus que les deux m ains jo in tes 2. On ne voit 
pas la manière dont elles arrangent leur chevelure, car elles 
ont la tête couverte d ’un réseau de fdet jaune fait exactem ent 
comme la calotte des Scaramouches qui jouent le rôle du Napo
litain  3. A utour du front, au lieu de bandeau pour retenir leurs

1. C’e st la fê te  de S o u k k o th  (L é v it iq u e , X V , 23 e t  su iv .). O n p e u t  v o ir  la des
c r ip t io n  des c ab a n e s  de  feu illage  c o n s tru ite s  p a r  les Ju ifs  ita lien s  d a n s l’o u 
v ra g e  in ti tu lé  : C érém o n ies e t c o u tu m e s  q u i  s 'o b se rve n t a u jo u r d 'h u i  p a r m i les 
J u i f s  tra d u ite s  de l 'I ta lie n  de L éon  de M odène p a r  le s ie u r  de S itn o n v ille  
[R ich ard  S im on], 2e é d it . ,  P a ris , 1681, in-12, p . 109). C e tte  fê te  e x c ita it  la c u r io 
s ité  des I ta l ie n s . A  la fin du  x v n e siècle , si l’on en c ro it  S e rg a rd i, les  g ra n d es  
d a m es  ro m a in es  a lla ie n t v is i te r  les c a b a n e s  des Ju ifs  e t  g o û te r  de  le u r  pa in  
san s  levain  (Q u in ti S e c ta n i  [L udo v ic i S e rgard i] sa tiræ  a rg u m e n tis , s c h o liis , 
e n a rra tio n ih u s  i l lu s tr a tæ , L ucæ , 1783, i  t. in -8 , S a tira  X IV , v e rs  230 e t 
su iv .).

2. L e b ru n -D e sm a re tte s  a t ro u v é  les c h ap eau x  des M âco nna ises  te l le m e n t 
b iza rre s  q u ’il a c ru  d e v o ir  les d é c r ire  : « L es v illag eo ises  d e s  e n v iro n s  [de 
M âcon] p o r te n t  s u r  leu rs  tê te s  d e s  c h ap ea u x  qu i o n t d es b o rd s  la rg e s  e t la tê te  
fo r t longu e, m en u e  e t  p o in tu e  p re sq u e  en  p a in  de su c re , p o u r  se p ré se rv e r  de 
la  p lu y e  e t  du  so leil, q u an d  e lles v o n t d eh o rs  ou v ie n n e n t à  la  v ille  » (p. 146). 
La figure X I de  son o u v ra g e  (p. 146) re p ré s e n te  u n  de  ces ch ap ea u x .

3. « . . .  u n a  cuffia di m ag lia  g ialla  n e lla  fo rm a  a p p u n to  de lle  c o p p o le , che 
p o r ta n o  i S c ara m u cc ia , ch e  fanno  la p a r te  dei N a p o litan o  ». S c a ra m o u c h e  p o r
ta i t  c e tte  c a lo tte  so u s  son la rg e  b é re t. On la  v o it  p a r fa ite m e n t  s u r  u n e  g ra 
v u re  d u  x v n e s ièc le  re p ro d u ite  d an s  ; R asi, op. c it ., t .  I, p. 889, au  m o t Fio- 
r i l l i  ( T ib e r io ).



cheveux, elles ont une lanière de cuir noir, derrière laquelle 
pend sur les épaules le voile ou la toile qui les recouvre. Leur 
chemise froncée et ornée de dentelles de trois ou quatre cou
leurs dépasse le corsage de quatre bons doigts. L 'ouverture de 
ce corsage, qu elles peuvent fermer, non avec des boutons, 
mais avec une sorte de chaînette de fer, est garnie de collets 
de deux couleurs différentes de celles du corsage 1. Celui-ci se 
trouve cousu à la robe sur laquelle elles portent en guise de 
ceinture une autre chaîne de fer où sont attachées toutes les 
clés de la m aison. Les paysannes riches ont ces chaînettes 
d’argent massif et plus de clés que les autres. Je rem arquai 
aussi d’autres femmes qu’on aurait cru en chemise, vêtues 
d ’une sorte de grands sacs blancs, exactem ent comme nos 
bouviers, avec cette seule différence qu’elles ont des guêtres 
descendant ju sq u ’au talon 3 et qu elles sont coiffées comme 
les autres de ces grands parasols.

Nous logeâmes à l ’hôtellerie de Saint-Nicolas, où l ’on nous 
traita comme des paladins 4 et où l ’on nous fît surtout boire 
des choses exquises. Je commençai ce soir-là à m anger comme 
les autres, tou t en me ménageant pour perm ettre à la médecine 
de term iner son effet. L ’hôtesse, scrupuleuse quoique hugue
note, ne voulut pas laisser les femmes m anger avec nous, 
comme nous le désirions tous ; elle ne perm it même pas à 
Catherine d’y rester, m ais les fit souper et coucher toutes 
ensemble près d ’elle dans une cham bre séparée. Cela nous 
contraria un peu : nous regrettions surtou t de nous voir ainsi

1. « S a lta  fuo ri da l b u s to  q u a t tro  b u o n e  d c ta  di cam isc ia  in c re sp a ta  con 
pizzi di t r è ,  e q u a t tro  c o lo ri. L ’a p p e r tu ra  de l b u s to  è a cc o m p a g n a ta  da  c erti 
so lin i di duc co lo ri d if ïc ren ti da  qu ello , e u o len d o  lo po sso n o  se r ra re  con  c e r ta  
c a tte n e lla  di fe rro , che  h a n n o  in  luogo  di b o to n i ».

2. « Il b u s to  e la s ta n e lla  s ta n n o  c u c iti  in s iem e, » S ta n e lla  e s t  un  m o t du  
d ia lec te  b o lo n a is  c o rre sp o n d a n t au  m o t ita lien  so tta n a  (U n garelli, V oca b o la rio , 
au  m o t S lanæ la ).

3. « ...co n  q u e s ta  so la  difTerenza, che q u e s te  p o r ta n o  c e r t i  s tiu a le tt i  s in 1 a l 
ta lo n e ... ».

4. « ...co n  c ap p o n i e s ta rn e  e qu el b u o n  vino 
C en aro n  tu t t i  e t r e  d a  P a la d in o  ».

(T asso n i, La Secch ia  ra p ita , c h a n t  I I ,  s ta n c e  63).



éloignés de deux fort belles filles qui se rendaient à Lyon pour 
y être demoiselles 1 d’une Duchesse. Notre bon vieillard lui- 
même, m algré son extrêm e retenue, laissa voir quelque déplai
sir, car la beauté, la modestie et la grâce se trouvaient si 
parfaitem ent réunies en elles que leur conversation vous ravis
sait. Quel bonheur pour moi que mon indisposition! car c’était 
vraim ent une chose à rendre fou que de se trouver en leur 
compagnie sans pouvoir les adorer. Après souper, quand le 
Seigneur M arquis fut couché, nous allâm es tous quatre dans 
leur cham bre, le Seigneur Marquis Louis, le Seigneur Comte 
Anguiscola, le Seigneur Abbé Vigarani et moi, sous prétexte 
de parler à Catherine, mais dans l ’intention de passer toute 
la nu it à causer avec elles, si elles nous le perm ettaient. A 
peine entrés, l hôtesse, je  ne dirai point par m alheur, mais par 
une grâce divine, surv in t tout en furie et nous dit seulem ent: 
« Ecoutez le patron de la barque et pensez à vous retirer dans 
vos cham bres. » Cet homme entra et nous d it qu'il ne nous 
resta it plus que quatre heures avant de nous rem barquer 2. 
Nous obéîmes et je  partis l ’eau à la bouche, mais non 
affriandé comme mes compagnons par le nectar délicieux de 
leurs baisers. Je fus tout étonné de voir leur m atrone, plus 
charitable que les autres peut-être, exiger la prem ière ce tr i
but de politesse. Ces tilles, dans la fleur de leur jeunesse, 
m éritaient bien cet hommage. Les lits furent excellents; suf- 
tîrent-ils à procurer le sommeil à tou t le monde? je  l ’ignore : 
nous nous étions donné bien de la peine pour chercher des 
pensées im portunes. La réprim ande de l ’hôtesse nous rendit 
service, car nous n ’avions pas le tem ps de composer des 
almanachs.

Dix lieues — tren te  milles.

1. « D am ige lle  ». V o ir la ta b le  au m o t D em oiselle .
2. D ans B , le  passag e  su iv a n t d ep u is  « N ou s ob é îm es » ju s q u ’à « des a lm a

n a ch s  » m an q u e , e t  la re la tio n  de c e t te  jo u rn é e  se te rm in e  a insi : « O b é issa n t 
à l ’h ô te sse , e t  to u t  h e u re u x  de q u a tre  e m b ra ssa d e s  c éré m o n ieu se s , no us 
a llâm es n o u s c o u c h e r  d a n s  des l its  si b o n s q u ’on les a u ra it  p ris  p o u r  des lits  
de  n o ce  ».



Le 18 mai.

A peine commencions-nous à goûter le repos dans le calme 
de la nuit, qu’on nous appela pour nous faire em barquer. Il 
fallut obéir et quitter nos matelas. Chacun s ’habilla au plus 
vite et s ’empressa de courir à la cham bre des femmes, pour 
avoir le bonheur de leur offrir l ’appui de son bras et leur faci
liter la grande descente depuis la m ontagne jusqu  a la barque. 
La nuit pouvait causer des faux pas et des chutes et rendait 
cette descente encore plus malaisée. Elles étaient quatre sans 
personne pour les accompagner, et justem ent nous étions 
quatre à leur offrir nos services. La pauvre Catherine pensait 
me voir lui offrir les m iens, ne fût-ce que par reconnaissance ; 
elle dut pourtant me laisser accompagner une autre sans pou
voir se fâcher, car cette autre était la plus âgée et je  l ’accom
pagnais non par choix, mais par bienséance. Le vieux M arquis 
dit alors fort gracieusem ent : « A llons, puisqu’il ne reste plus 
que moi, c’est donc moi qui accompagnerai Catherine. «M ais, 
les joues colorées d’une chaste rougeur, elle ne voulut pas se 
laisser servir par un homme dont elle se jugeait indigne 
d’être la servante, et m ontra par ce refus qu’elle était aussi 
polie qu’adroite de ses mains. Elle finit pourtant par y  con
sentir, mais seulem ent sur l ’ordre exprès du Marquis. Tout 
le monde descendit ensem ble pour aller s ’em barquer. Le 
Seigneur M arquis Louis, encore dans toute la fleur de la 
jeunesse, qui tenait par la main la plus belle des deux jeunes 
filles, leva un peu trop les yeux et tomba en l ’entraînant dans 
sa chute. Sur le bateau, nous contemplâm es deux heures et 
plus ces deux chefs-d'œuvre de la nature à la lum ière de la 
chandelle. Nous plaisantâm es sur la chute récente de cette 
lîlle, et l ’un de nous alla même ju sq u ’à dire que le Soleil ne se 
lèverait pas de sitôt puisque l ’Aurore s’était laissée choir. 
Nous ne cessâmes de faire des pointes à ce sujet ju squ ’au 
moment où, saluant par son chant le lever du soleil, elle-même



nous pria de m ettre fin à nos plaisanteries en l'honneur du 
Prince des planètes à sa naissance. Notre barque suivait le 
cours tranquille de la rivière parm i des paysages formés de 
coteaux et de vallons herbeux. A vant d 'avoir fait six lieues, 
nous dînâmes au milieu de cette délicieuse campagne 1 en l'a i
m able compagnie de Mesdames Dam erend, Doristan, et des 
deux jeunes filles, avec les provisions apportées par nous. 
Gomme elles en avaient aussi en abondance, nous en don
nâmes copieusement à tous les pauvres, assez nom breux sur le 

•bateau. Nous avions presque fait dix lieues que nous étions 
encore à porter des santés et à pousser de joyeux vivats.

Il nous restait encore deux milles 2 quand je vis arriver à 
toute bride deux carrosses, dans l ’un desquels mon très cher 
ami et com patriote le Seigneur Barthélém y Federici venait me 
prendre à la sortie de la barque. Celle-ci ayant abordé, tout le 
monde descendit, mais il me fut impossible de profiter de cette 
attention du Seigneur Barthélém y : l ’autre carrosse était en 
effet envoyé par Madame l ’Abbesse du couvent royal de Saint- 
Pierre, sœ ur du duc de Ghaulnes, pour me conduire tout près 
de là à sa délicieuse maison de campagne dont j ’ai p a rlé3. Gela 
perm it au Seigneur Federici de rem plir le sien de ces belles 
dames et de jou ir d ’une compagnie plus agréable que la mienne, 
car le Seigneur M arquis Prosper et ses compagnons auxquels 
il l ’offrit refusèrent, en p rian t le Seigneur Federici de le m ettre 
au service de ces dames, et restèrent dans la barque pour des
cendre au port. A près avoir donné rendez-vous pour le dîner, je  
m ’en allai recevoir les doux em brassem ents de la Mère Abbesse

1. « D e N eufu ille  (a) j ’a lla y  à L yon  p a r  la S a o n n e ; c ’e s t  le p lu s  b e au  e t  le p lu s  
a g ré a b le  a b o rd a g e  q u i se p u isse  u o ir . L es d eux  b o rd s  de  la  riu iè re  so n t to u s  
re u e s tu s  de m aiso n s de  p la isan ce s  trè s  b ien  b a s tie s , c h ac u n e  a u ec  son p a rc  e t 
ses a llées » (V o y a g e  de P a ris  à R o m e , 1673, p. 5. — Cf. R ela tio n  d iv e r tis sa n te  
d ’u n  vo ya g e  fa i t  en P ro ve n c e , p . 25).

2. P o u r  a r r iv e r  à L yon .
3. P ag es  59 e t  su iv .

(a) N e u v ille -su r-S a ô n e , R h ône , a r r . de L yon , chef-lieu  de c a n to n .



et des autres sœ urs 1 qui m ’accueillirent toutes avec une extrême 
joie, comme si j ’étais leur père spirituel. La Mère Abbesse me 
fît m ille offres pour essayer encore une fois de me retenir - , mais 
je  pensai trouver m eilleure fortune en obéissant à mon père 
qui espérait me placer près de M onseigneur Lomellino, déjà 
nommé légat d’Avignon. Je  la rem erciai donc en lui prom et
tan t de faire visite à son couvent, quand je repasserais alors 
par Lyon. Elle et les sœurs me chargèrent de confitures et de 
fruits confits et voulurent à toute force me retenir à dîner 
avec elles, mais je  refusai pour ne pas m anquer de parole à 
mes compagnons auxquels j'avais dit de m ’attendre pour le 
repas. Après avoir pris congé, j'a lla i donc à l'Écu d ’or, hôtel
lerie vraim ent d ’or pour les voyageurs ; là je  renonçai à la 
diète, et bien qu’un peu souffrant de mon mal, me laissai 
entraîner à m anger deux cailles grasses et d ’autres mets 
exquis. La joie de me voir, quoique pour un tem ps bien court, 
dans cette ville si aimable pour moi, me faisait oublier que 
j ’étais convalescent, et j ’avais peine à me laisser persuader par 
mes com pagnons de trem per ces vins excellents que nous 
offraient des servantes fort propres et fort gracieuses. Toutes 
les cham bres étaient tendues de belles tapisseries, m ais il me 
déplut de n ’y trouver aucun tableau représentant le Seigneur, 
la Vierge ou les Saints, vers lequel j ’aurais pu me tourner en 
finissant mon bréviaire ou en pratiquant certaines dévotions 
dont j ’ai l’habitude. Il n ’y avait que tableaux lascifs représen
tan t des nudités, des Vénus, des Adonis et d’autres fables du 
même genre qui ont toujours corrom pu l ’innocence et la cor
rom pront toujours, tan t que les personnes que cela regarde n ’y 
m ettront point ordre au moyen de l ’excommunication 3. P eu t-

1. « ... à riceuere i cari abbracciam enti, e délia M adré, e td e ll1 altre  Suore ».
2. Cf. pp . 48 e t  61.
3. Suivant J . de Faure, les Italiens étaient, sur ce point, moins scrupuleux 

que les Français. « On v o i t ... au Poggio (a) quantité  de beaux O riginaux de trez
(a) A la villa du Poggio Im périale alors habitée par V ictoire de la Rovère 

veuve du Grand-Duc Ferdinand II et mère du G rand-D uc régnant Cosme III.



aêtr eussi, car partou t en France j ’ai rem arqué la même chose 
dans les hôtelleries, ne veut-on point exposer au public des 
tableaux de dévotion de peur qu’ils ne soient insultés par les 
hérétiques. Ceux-ci, en effet, courent le monde plus que les 
catholiques et sont toujours par les auberges. J ’avoue que je 
ne m ’informai point du m otif de cet usage, mais je  crois n ’être 
pas loin de la vérité. Dans cette belle hôtellerie, les lits étaient 
excellents comme tou t le reste.

Dix lieues.

Le 18 mai, à Lyon.

Comme je n ’avais qu’une journée à passer dans cette ville, 
la plus grande et la plus belle de France après Paris, j ’allai 
dès l ’aube faire lever mon ami le Seigneur Don Louis Cerioni *, 
sacristain de mes religieuses de Saint-P ierre, qui s’en v in t à 
l ’église tou t joyeux et me servit aussitôt. Il n ’y eut à ma 
messe que peu de sœurs et probablem ent aucune de mes amies, 
car personne ne m ’invita ensuite à me rendre à la grande 
porte. Je m ’en fus, le cœur plein de joie, faire une assez longue 
prom enade par les rues encore vides à cause de l ’heure m ati
nale, et voir un peu à Saint-Jean l ’horloge m ettre en mouve
m ent toutes ses m erveilles. Après y  avoir écouté plusieurs
b o n n e  m a in ; ce qu e  je  t ro u u a i  de p la isa n t, c ’e s t  qu e  les C a b in e ts  de la G rande  
D u ch esse  so n t  re m p lis  de n u d ite z  du T itie n  e t  a u tre s  g ra n d s  P e in tre s . J ’ai 
re c o n n u  d ep u is  q u ’en Ita lie  on n 'a  p as de s c ru p u le  p o u r  ces so rte s  de p e in tu re s . 
C ar on en  v o it  d an s  des E g lises  e t d an s les C h am b res  des C ard in a u x  qu e  l ’on 
n e  so u ffrirô it  p a s  en F ra n c e , (et) qu e  d es p e rso n n e s  m esm e s  qu i ne s e ro ie n tp a s  
e cc lé s ia stiq u e s  e x p o sa sse n t p u b liq u e m e n t en v u e . M ais p a rc e  q u ’en  ce P a y s  
to u s  les C o n n o isseu rs  t ie n n e n t  p o u r  m ax im e q u ’un tab lea u  ne  p e u t  p a s  e s tre  
to u t  à  fa it  b o n  s’il n ’y  a un  p e u  de n u d ité , on n ’e s t  ch o q u é  de  r ie n  ap rez  ce la  » 
(p. 259).

1. « ... il S ig r D . L u d o u ico  C erion i ». Le nom  de fam ille  m an q u e  d a n s  B. 
L ’a b ré v ia tio n  D. d o it  s ig n ifie r ici Doji, qu alifica tio n  d o n n é e  h a b itu e lle m e n t en 
I ta lie  au x  ecc lé s ia stiq u e s . J e  tra d u is  L u d o v ico  p a r  L ou is, le  p ré n o m  L u d o v ic  
n 'é ta n t  e m p lo y é  a u tre fo is  qu e  trè s  ra re m e n t  e t  to u jo u rs  en p a r la n t  d ’ita lie n s  
(V o ir le D ic tio n n a ire  de T ré v o u x  au m o t L u d o v ic .  Ce m o t m an q u e  d an s les 
p r in c ip a u x  d ic tio n n a ire s  du  x v n e siècle ). L. ap p e lle  d ’a ille u rs  s a in t  L ouis 
« S . L udo u ico  ».



messes et dit mon bréviaire, je m’en revins à Saint-P ierre où 
je n ’arrivai qu’au grand jour, car il est à deux bons milles de 
Saint-Jean *. Je sonnai : « C’est M onsieur2 Lucatelli », dit la 
portière; au même instant la porte s’ouvrit et je  vis devant moi 
un grand nombre de ces sœ urs toutes joyeuses. La Mère qui 
com m andait en l’absence de l ’Abbesse 3 et se trouvait parm i 
elles me p rit par la main et me lit en trer. Elles voulurent à 
toute force me donner une collation : c 'est généralem ent par 
cette politesse que les Français vous tém oignent le plaisir 
qu'ils ont à vous recevoir. Elles me conduisirent ensuite par 
tout le m onastère et voulurent me m ontrer les constructions et 
tous les travaux faits par l ’Abbesse dans son appartem ent. Il 
est fort beau, et peut-être, toute princesse qu’elle était, ne 
la verrait-on pas logée avec tan t de magnificence si elle n ’avait 
quitté le sièc le4. Mademoiselle 5 Tanè et les autres séculières, 
dont quelques-unes pleuraient d ’attendrissem ent et de regret 
de me voir partir, se réuniren t autour de moi et parlèrent un 
peu italien; car Mme de Sylvio, élevée en France dès ses 
premières années, mais d 'origine m ilanaise et la plus capable 
de toutes, avait continué k le leur enseigner à l ’aide de mes 
règles ri. Quand je pris congé, M"le de Broun, si gracieuse et qui 
m 'était toujours chère, et Mmc Châtillon 7 me donnèrent quelques 
beaux ouvrages tous faits par elles 8 : de petites bourses bro
dées, des petites boîtes faites de morceaux de soie à fleurs 
d ’or et contenant des reliques, légers présents qui m éritaient 
d ’être offerts même à une personne distinguée.

1. C e tte  d is ta n c e  e s t  fo r t  ex ag érée .
2. « M o n sie u r » en  fra n ç a is  d a n s  le te x te .
3. « La M adré  V ica ria , che in  ab sen za  dé lia  A b b ad essa  c o m an d au a  ». L ’A b 

b esse  A n n e  de  C h au lnes a v a it  cho isi, p o u r  l 'a id e r  à  d ir ig e r  le m o n a s tè re , deux  
d e  ses re lig ie u se s , E lisa b e th  de  S y lv io  de  R enom  e t  M arie -M agde le ine  de 
V a ren n es-N ag u  (V o ir p. 48, n o te  1).

4. Cf. p . 59.
5. « M adem o ise lle  » en fra n ç a is  d a n s  le tex te .
6. V o ir p p . 48, 49 e t 60.
7. P o u r  les re lig ie u se s  e t les p e n s io n n a ire s  de  S a in t-P ie r r e  m e n tio n n é e s  ici 

p a r  L ., c o n su lte r  la  ta b le  à leu rs  nom s.
8. La lin de la  p h rase , d e p u is  « de  p e ti te s  b o u rse s  », m an q u e  d a n s B.

V a u t i e r .  —  Voyage de France.  17



En revenant à l ’hôtellerie, je  rencontrai mes compagnons 
qui sortaient, pour voir ce qu'il y a de plus rare et de plus beau 
à L}ron, le fameux cabinet de M. Grollier Le Roi lui-m êm e, 
se trouvant dans cette ville, l ’est allé visiter deux fois, et l ’on 
ne sait s’il ne le fera pas transporter dans une de ses galeries 
à Paris, car il aime avec passion les plaisirs,, la magnificence 
et les arts Tout cela était dédaigné par ses prédécesseurs, ou 
regardé par eux comme inutile à des rois qui devaient toujours 
avoir l ’épée à la main pour défendre le royaum e contre ses 
ennem is et punir les rébellions excitées en France, à diverses 
reprises, par les hérétiques. S ’ils avaient joui d ’une aussi belle 
paix que les rois de nos jours, peut-être auraient-ils voulu 
occuper autrem ent leur généreux courage. Parm i les m er
veilles de ce cabinet, je  rem arquai deux horloges mues par des 
balles de plomb, par de l ’eau, et par des inventions m athém a
tiques dont la nouveauté fait beaucoup estim er ces horloges. 
Je rem arquai aussi un m iroir dont la partie réfléchissante est 
haute comme un homme de taille moyenne. Quand on s’y 
regarde, un appareil invisible placé en face donne à votre image 
des couleurs diverses, ce qui au prem ier abord ne m anque pas 
de vous épouvanter; il vous fait en prem ier lieu paraître tout 
pâle, puis blanc comme du papier, rouge comme braise, jaune, 
vert, e tc ..., suivant la face de cet appareil qui se trouve 
opposée au m iroir 3. Je  pourrais décrire encore bien d ’autres 
curiosités de ce cabinet, mais comme je  les ai presque toutes

1. « M . C o ru ie r ». Ic i l ’a b ré v ia tio n  M. signifie  c e r ta in e m e n t  M o n sieu r. — La 
m a iso n  du  cé lèb re  c o lle c tio n n e u r  G ro llie r  de  S e rv iè re s  é ta it  s itu é e  p rè s  du  
p o r t  du  T em p le . L e ro i l ’a c q u it  p a r  é ch an g e  en 1690 (L. N iepce, A rc h é o lo g ie  
L y o n n a ise ,  t .  I I ,  Les C h am bres des m e rve ille s ,  L y o n , 1884, in-8, p . 158).

2. « L ou is X IV , é ta n t  à  L y o n , en 1658, v is ita  ce c a b in e t e t  l ’e x am in a  à  d eux  
fo is  d iffé ren te s  a v ec  b e au co u p  d ’a tte n t io n  » (C lapasso n , d a n s  .' L eop o ld  
N iep c e , Les cha m b res  de m e rve ille s ,  p . 156).

3. O n p e u t  v o ir  la  d e s c r ip t io n  de  ces h o rlo g es m u es p a r  d e s  b a lles  de m éta l 
ou  p a r  de l ’eau  d an s le c a ta lo g u e  du  c a b in e t de G ro llie r  de  S e rv iè re s  com posé  
p a r  son  pe tit-f ils  (G ro llie r de S e rv iè re s , R ec u e il d 'o u vra g es  c u r ie u x  de m a th é 
m a tiq u e s  e t de m é ca n iq u e  ou d e sc r ip tio n  du  ca b in e t de M. G ro llier  de S e r
v iè res , L y o n , 1719, in -4 , T  p a r t ie  : O uvrages in ve n té s  p a r  M. cle Serv ières). Le 
m iro ir  d é c r it  p a r  L . n ’e s t  p a s  m en tio n n é  d a n s  ce c a ta lo g u e .



vues à Milan dans la galerie du Seigneur chanoine Settala l , 
je  crois inutile de me répéter.

J ’allai ensuite dîner avec le Seigneur Barthélém y Federici, 
Bolonais. Je fis peu d honneur au repas k cause du mal de tête 
dont je  souffrais encore, et qui me venait cette fois de l ’im 
prudence que j ’avais eue de m anger des douceurs, chose si 
contraire à mon mal. On but gaiem ent hier soir, et si le Sei
gneur m ’en fait faire pénitence, je  l ’ai bien m érité. Après 
dîner, je  me décidai à ne pas quitter mon lit afin que le repos 
me donnât des forces pour notre voyage futur. Vers le soir, 
je  me levai, bien que mon accablem ent ne fût pas encore tout 
à fait dissipé, et me fis de nouveau porter en chaise à la mai
son de campagne de mes chères religieuses de Saint-P ierre alin 
de prendre congé d’elles pour la dernière fois. Elles me 
reçurent avec leur politesse habituelle, et l ’on me prépara 
aussitôt une excellente collation de confitures que je dus 
rapporter à l ’hôtellerie dans un mouchoir, n 'ayan t pas voulu y 
goûter. Elles me firent boire une écuelle de lait avec du sucre 
pour me rafraîchir, mais elles y m irent tan t de cette poudre 
douce que je pensai ensuite que ce lait pouvait m ’avoir fait 
plus de mal que de bien. Je restai peu de tem ps, car il me fal
lait refaire ma valise bouleversée par les douaniers, qui avaient 
voulu voir par eux-m êm es tous les objets nous apjaartenant

1. L. a v a it  v is ité  le 27 a v ril  1664 ce c a b in e t c é lèb re , m a in te n a n t  d isp e rsé , 
e t  d o n t il re s te  seu le m en t q u e lq u e s  o b je ts  c o n se rv é s  à la P in a c o th è q u e  de 
l ’A m b ro is ien n e  à  M ilan  (G . F o g o lari, IL m useo  S e tta la  d an s A rc h iv io  slo rico  
L o m b a rd o , an . 1900, p . 59). L e c a ta lo g u e  le p lu s  c o m p le t  du  m u sée  S e t
ta la  a é té  p u b lié  p a r  P ie r re -F ra n ç o is  S c arab e lli sou s le t i t r e  su iv a n t : M useo o 
G aleria  ad u n a la  d a l sapere  e d a llo  s tu d io  d e l S ig . Can. M a n fred o  S e tta la ... 
T o rto n a , 1666, in-4. La c o llec tio n  d 'in s tru m e n ts  de  m usiq u e  e t  l ’a te lie r  où 
S e tta la  fa b r iq u a it  d es té lesc o p e s  e t d ’a u tre s  in s tru m e n ts  d ’o p tiq u e  e x c itè re n t 
s u r to u t  l ’a tte n t io n  de L. Il y  re m a rq u a  aussi un e  m ach in e  c o m p o sée  d 'u n e  b a lle  
re n v o y é e  p a r  un  re s so r t,  m ach in e  qu e  le p ré s id e n t  de B ro sses  d é c r it  d a n s  ses 
l e t t r e s  su r  l ’I ta lie  (t . I , p . 117. — Cf. S c a ra b e lli, op. c it .,  p. 35), e t  un e  agate  sciée 
en  d e u x  e t re m p lie  de  c r is ta llisa tio n s  d o n t le G ra n d  D uc  de  T o sca n e  a v a it, 
p a ra î t - i l ,  o ffe rt 5000 p ia s tre s  au  c h an o in e  (C’é ta i t  p ro b a b le m e n t  un e  des d eux  
a g a te s  re m p lie s  de c r is ta llis a tio n s  d é c r ite s  p a r  S c a ra b e lli, op. c it .,  ch . IX 
n °  38, e t  ch . X V , n° 9).



avant de rien laisser débarquer. J ’eus to rt de ne pas la prendre 
avec moi, en quittan t la barque, car étant dans le carrosse de 
l'Abbesse de Saint-P ierre, je  pouvais épargner cet ennui à moi 
e t à mes compagnons. Ils ne souffrirent du reste aucun tort, 
le Seigneur M arquis ayant un passeport du Roi. En qu ittan t 
les Révérendes Mères, je me lis reporter à l ’hôtellerie, où, 
sitôt arrivé, j ’allai me coucher, bien qu’il fût jour. Je me fis 
préparer un lavem ent qui faillit m ’em porter les boyaux quand 
je le rendis, après l ’avoir gardé par force près d 'une heure. 
Après une autre heure, je  pris une tasse de bouillon avec de 
la crème de tartre  *, qui acheva de balayer tout ce que j ’avais 
dans le ventre. Aussi je  me sens m aintenant tellem ent soulagé 
que j ’ai pu rester une grande heure assis à ma table pour 
écrire tou t ce que tu as lu jusqu’ici, cher lecteur.

Le 20 mai.

La pluie qui menaçait ne retarda pas notre départ, car le 
Seigneur M arquis Prosper était rappelé à son m arquisat de 
Luzzara par des in térêts trop pressants. A près avoir dit ma 
messe, j ’allai à la porte du couvent tém oigner à mes chères 
religieuses par mes paroles et même par mes larm es toute la 
peine que je ressentais en me séparant d ’elles qui s’étaient 
m ontrées si aimables envers moi. De retour à l ’hôtellerie, je 
trouvai prêt un excellent déjeuner auquel le Seigneur Fede
rici, qui nous fit ensuite le plaisir de m anger avec nous, avait 
ajouté des cailles et d’autres bons morceaux. Mais notre con
tentem ent ne dura guère, car l ’hôte qui n ’avait jam ais voulu 
compter avec nous, en répétan t : « Mangez gaiement, vous ne 
trouverez rien à dire », dem anda une demi-pistole par repas

1. V o ir  la p ré p a ra tio n  d a n s : G harras , op. c it ., p . 748. « Le p rin c ip a l u sage de 
la C rèm e ou C ry s ta l de t a r t r e  e s t  p o u r  in c ise r e t d ig e re r  les h u m e u rs  c rasse s  
e t  v isq u eu ses , e t les d isp o se r  à la p u rg a tio n . On l 'c m p lo y e  avec  un h eu re u x  
succez  d an s les o b s tru c tio n s  du foye, de  la ra te ,  e t de to u s  les v iscè res ... » 
(/c/., p. 751).



et par tête, sauf pour ce déjeuner qu'il voulait nous offrir g ra
cieusement. Le Seigneur Marquis répondit qu il n 'avait jam ais 
entendu m anger à table d 'hôte et réclama un compte particulier 
pour chaque repas. « C 'est bon », dit l ’hôte en s en allant, et 
il nous fit toute une suite de comptes qui gâtèrent tout notre 
plaisir et d 'après lesquels nous lui devions soixante-six pauls 
par tête. En voyant les autres tables chargées tout comme la 
nôtre de m ets en abondance, nous pensions que le bon m ar
ché des vivres en était cause; mais à notre grand regret, ces 
comptes nous prouvèrent que nous nous étions bien trom pés. 
Les cailles s'y  trouvaient m arquées un franc la paire, c’est-à- 
dire plus de trois pauls, les perdrix un franc pièce Bref, 
pour ne pas les copier ici, je  dirai seulem ent que pour quatre 
repas et un déjeuner, il nous fallut payer une pistole et demie 
par tète, et cependant je  suis bien sûr de n ’avoir pas mangé 
pour dix pauls. On me compta même le dîner du jour où le 
Seigneur Barthélémy m 'avait donné à dîner et le souper pen
dant lequel j ’étais allé me coucher, car on avait, me dit-on, 
fait les mêmes frais malgré cela. Nous fîmes un peu de bruit, 
mais sans résu lta t. Tant que l ’hôte ne fut pas payé, on ne 
trouva dans tout Lyon ni chevaux, ni litières pour nous por
ter, mais après, nous faillîmes avoir les yeux arrachés par les 
cochers qui voulaient tous être à notre service.

Partis à une heure après midi, nous fîmes cinq grandes lieues 
ju sq u ’à Yaram bon 2. Il s ’y trouve au plus sept ou huit 
maisons éparses, parm i lesquelles l ’auberge, que chez nous on 
appellerait une m asure, semble un palais. L 'hôtesse avait 
quantité de lilles, mais si sauvages et si différentes des autres 
qu’en nous voyant faire seulem ent mine de baiser une d ’elles,

1. C’é ta i t  le d o u b le  du  p rix  o rd in a ire . « U n c ocq  d in d e , u n e  p a ire  de p ig e o n 
n e au x , un  co u p le  de p e rd rix  ou un lièv re  ne v o n t ja m a is  au -de là  de  v in g t so ls ... 
un  hom m e p e u t  e s tre  s e rv y  de to u t  cela à tab le  d ’h o s te  p o u r  40 ou 50 so ls  la 
c ouchée, y  c o m p re n a n t e n co re  la d ep e n se  de  son chev al, qu e  si cela  n ’e s t  pas 
i\ si bo n  m arc h é  à P a ris , il 1 e s t  aussi en réco m p en se  d a n s  to u t  le re s te  du 
R o yaum e »> (S av in ien  d 'A lq u ie r, t. I, p . 149.

2. « V e rb e n a  ». A in, a r r . de B o urg , c a n to n  de P o n t-d ’A in.



elles s ’enfuirent toutes. Peut-être allèrent-elles se cacher en 
quelque endroit où elles auraient été bien aises d ’être retrou
vées. Ce fut une vraie comédie que de descendre de cheval la 
pauvre Catherine qui, n ’y aj^ant jam ais m onté et ne sachant 
pas ten ir sa bête en bride, se trouvait toute écorchée et toute 
endolorie à force de retom ber sur la selle où elle était raide 
comme un morceau de bois. Il me fallut l ’enlever à bras le 
corps, la prendre à mon cou et la porter sur son lit, car elle 
ne pouvait se ten ir debout. Je demandai de l'huile vierge que 
je  battis bien avec de l ’eau fraîche pour en faire le petit 
onguent dont je  m ’étais servi à Fontainebleau après avoir 
couru la poste L Je priai ensuite l hôtesse de faire à Catherine 
la charité de lui graisser les parties écorchées et de les couvrir 
d ’un morceau de toile de lin trem pée dans cette huile, car elle 
serait guérie le lendemain.

Fatigués de ce voyage à travers un pays m ontueux et pier
reux, nous nous étendîm es tou t vêtus et bottés sur des lits 
pendant qu’on préparait le souper. Je fus, je  crois, le prem ier 
à m ’endorm ir. N otre sommeil se trouva bien vite troublé 
par ces filles si prudes qui v inrent toutes quatre nous débotter; 
mais elles se m ontrèrent bien mieux ajustées et parées qu’au
paravant, et c ’était le seul m otif de leur retraite . Elles étaient 
toutes quatre filles de l ’hôtesse et je  crois que l ’aînée n ’avait 
pas a ttein t son cinquième lustre. Leur langage un peu diffé
ren t du français et mêlé de savoyard nous faisait grand 
plaisir. E lles surent si bien flatter nos yeux et réjouir 
nos oreilles qu’avant le souper elles tirèrent quinze sols de 
chacun de nous. E lles chantèrent, dansèrent 2, firent divers 
tours de force en m ontant sur les épaules et en se tenant 
debout sur les bras les unes des autres, bref elles ne nous 
cachèrent aucun de leurs talents, tan t que le vieux Marquis 
resta seul à dire l ’office de la Vierge. Ces filles, qui avaient

1. V o ir  : p . 110 e t  n o te  2.
2. Le passag e  su iv a n t, d e p u is  « f ire n t d iv e rs  to u rs  » ju sq u 'à  « ta le n ts  », 

m an q u e  d a n s  B.



commencé par faire les prudes avec nous, nous auraient, je 
crois, servi de femmes si nous avions voulu. La pauvre Cathe
rine, entendant ce vacarme et voyant ces filles parées comme 
si elles voulaient nous provoquer à d’amoureux combats, se 
désolait et m ourait de chagrin. Catherine m ’ayant fait appe
ler par une d ’elles, je la trouvai tout en pleurs, à moitié déses
pérée, m audissant l'heure et le point 1 où elle s’était laissé 
persuader d ’aller en Italie, car elle ne croyait jam ais pouvoir 
rem onter à cheval. Je la consolai de mon mieux en lui prom et
tan t que le lendemain matin elle ne sentirait plus aucune dou
leur. Elle prolongeait l ’entretien pour me retenir plus long
tem ps près d ’elle, mais je me sentais émouvoir en entendant 
les rires de mes compagnons, car j ’ai toujours aimé la beauté 
(dans les lim ites de la bienséance cependant) et j ’aurais voulu 
me trouver en même tem ps aux deux endroits.

A ce m om ent l ’hôtesse apporta le souper, et ce fut moi qui 
m ’occupai de Catherine à la grande satisfaction de celle-ci. 
Aussi finit-elle par me dire que, si je l ’accompagnais à Man
toue, elle ne ressentirait pas si vivem ent la perte de sa patrie 
et de sa chère liberté. Je lui répondis qu elle devrait chercher 
à gagner le cœur de la Duchesse pour l’engager à me donner 
quelque charge à sa cour. « J ’irais volontiers, lui dis-je, pour 
continuer à jou ir de votre bonne amitié plu tô t que par in térêt. » 
Le Seigneur Marquis v in t en personne voir com ment se por
ta it Catherine et me prier de venir souper. Mes compagnons, 
à ce que je pus voir, auraient mieux aimé continuer leur con
versation que de se m ettre à table où ce fut pourtan t ces 
belles filles qui nous servirent et nous versèrent à boire le 
plus gracieusem ent du monde. Je priai Dieu avec ferveur de 
ne perm ettre à aucun de nous de l ’offenser. Mais le jeune

1. « ... m alediua l ’hora ed il p u n to ........ Expression probablem ent eniprun-
té e  ù P é tra rq u e  :

Benedetto sia’ 1 giorno e’ 1 mese e l’anno
E la s ta g io n e , e ' 1 tem p o  e l ’o ra  e ’ 1 p u n to ...

(Son. 47).



Marquis, sous prétexte de bassiner les lits bien qu’on fût en 
mai, a ttira  dans sa chambre la seconde de ces filles qui sem
blait n ’avoir guère plus de d ix-huit ans, et je  crains fort 
qu’il n ’ait offensé la décence en se perm ettant quelque attou
chem ent illicite. Ces sœ urs étaient pourtan t si souvent 
ensemble qu 'il me paraissait difficile que celle-là pût rester 
seule. J ’observais tout, le cœur palp itant, et fis signe à l'aînée 
de m onter rejoindre sa sœ ur, mais aussitôt entrée j'entendis 
l’autre la renvoyer chercher de l ’eau. Le Seigneur Comte et 
le Seigneur Abbé étan t occupés à s’am user avec les deux 
autres, je  crus de mon devoir de m onter et fis bien, car je 
trouvai les choses fort avancées. Ces m audits M antouans ont 
bien du penchant pour les femmes 1. L’hôtesse v in t à mon 
aide en appelant ses filles pour le souper et troubla ainsi la 
fête. Le Seigneur M arquis voulait se plaindre de moi, mais 
grâce à Dieu je parlai si bien q u ’il me bénit après et ne 
regretta plus que de s ’être laissé attraper un dem i-louis d 'or 
que lui avait demandé cette fille. Cela prouvait qu’elle n ’était 
pas g rand ’chose de bon ou qu’elle voulait, au moyen de 
quelque im pureté, se procurer un m ari ou une dot 2. Nous m on
tâm es tous à nos cham bres, et, comme nous allions nous 
déshabiller, les quatre filles vinrent ensemble nous dem ander 
si nous n'avions besoin de rien et pourquoi nous nous cou
chions si tôt. Le vieux M arquis les chassa en leur répondant 
comme elles le m éritaient, et puis nous mîmes au lit, mais 
l’un de nous s’y mit en m urm urant.

Cinq lieues.
1. L es M a n to u a n s  a v a ie n tu n e  ré p u ta t io n  d ’un g en re  to u t  p a r t ic u lie r  en I ta l ie :  

le cazzo  M a n tu a n o , s u iv a n t B ran tô m e , y  é ta it  cé lèb re  com m e la p o ilu  F errarese  
(Des dam es  d a n s  Œ u v r e s , é d it . de la  So cié té  de l 'h is to ire  de F rance, t. IX, 
p. 361. — Cf. B e rn i, C apito lo  délia  p iv a  d a n s  O pere b u r le s c h e , L o n d ra , 1723,
2 t. in-8, t. II, p. 11; M au ro , Secondo  cap ito lo  d é lia  fa v a, d a n s  B ern i, op. c it ., 
t. I, p. 199 e t  n o te s  p. 199, e t  Secondo  ca p ito lo  a M. R o b e r to  S tr o z z i,  id ., p. 260 
e t  n o te  p. 511).

S o r te  ha sol chi ha M a n to v a n  P ria p o , 
d i t  S a lv a to r  l lo sa  (Sa lira  I V , La G u e rra , v e rs  561, d an s Poesie e le t te re , t. I, 
p .  279) .

2 .  Cf. p p .  2 4 4 ,  2 4 5 ,  2 4 7 .



Le 21 mai.

Je me trouvai un peu soulagé de mon mal de tê te. Grâce à 
la beauté de la journée ou à la richesse des jard ins en fleurs 
dans les fertiles campagnes sur lesquelles erraient nos regards, 
nous fîmes gaiem ent cinq grandes lieues sans presque nous 
en apercevoir. Catherine sem blait, elle aussi, guérie par 
miracle ; je  lui faisais continuer joyeusem ent son voyage en 
m aintenant presque toujours mon cheval à côté du sien. 
Voyant naître pour ainsi dire sous nos yeux ces fleurs, qui 
dans nos pays ont besoin de tout l 'a rt et de toute la sollicitude 
d 'habiles jard iniers, nous pensions être dans ces jard ins de 
Flore, où les roses odorantes que ne défendent point d 'orgueil
leuses épines s'offrent à la m ain des passants ou forment des 
tapis d’Ethiopie sous les pas de Vénus. Telles que cette 
Déesse nous apparurent les deux servantes de l ’auberge de la 
Croix Rouge à Cerdon après la longue descente de la mon
tagne. Sitôt que le prem ier cheval m it le pied en face de la 
porte, elles sortiren t précipitam m ent, saisirent d’une main les 
rênes et de l ’autre l ’étrier. Qui aurait voulu résister à un em pres
sem ent pareil? à peine avions-nous mis pied à terre q u ’elles 
nous donnèrent le baiser d ’usage. Nous aperçiimes la cause 
de leur hâte non loin de là : c’était une Pallas bien ajustée qui, 
appuyée à une fenêtre au-dessus de la porte de l’hôtellerie de 
la Croix Blanche, nous faisait de la m ain signe d ’aller chez 
elle. Peut-être nous aurait-elle conquis sans difficulté, si 
nous l’avions vue avant de descendre de cheval. Les servantes 
de la Croix Rouge rem plaçaient l'hôtesse, partie à un marché 
voisin : aussi ne durent-elles pas attendre que notre premier 
baiser fût donné à leur m aîtresse. Nous dînâmes m agnifique
m ent avec force assiettes propres devant nous, car sitôt que 
ces filles voyaient que nous ne touchions plus aux plats,

1. « C h erd o n e  ». A in, a r r .  de  N a n tu a , c a n to n  de P o n c in .



elles les changeaient fort lestem ent. Il fallait nous garder de 
lever les yeux sur elles, ou bien pressées de servir plus que 
nous de com mander et croyant deviner nos ordres, elles nous 
versaient à boire ou changeaient nos assiettes. Si nous 
avions dû payer un baïoque pour chacun des p lats qu'on 
nous présenta, nous n 'aurions pas été quittes à moins de 
deux francs par tête l . A près avoir été si richem ent servis et 
avoir bu plus qu’à J ’ordinaire en portan t les santés de nos 
belles servantes, nous voulûmes dorm ir un peu avant de par
tir, et ce repos de deux bonnes heures nous fit grand bien. 
Quand le voiturin nous eut réveillés, les deux jeunes hôtesses 
v inren t dans la cham bre présenter à chacun de nous un petit 
bouquet : c’était une manière de nous faire penser à leur offrir 
leurs épingles. Nous fîmes une collecte dans une assiette et 
leur donnâmes environ deux testons, et puis nous eûmes tan t 
qu’il nous p lu t force baisers, révérences, danses et chants. Le 
dîner nous coûta très bon m arché. En sortant de ces quelques 
maisons éparses, la beauté des personnes que nous aperçûmes 
aux fenêtres nous étonna fort. Ces trois heures passées à Gerdon 
nous paruren t un instant rapide, et nous eûmes peine à quitter 
ce petit paradis rem pli de toutes ces visions angéliques

Le plaisir d’approcher de notre belle Italie et celui plus 
grand encore d ’être protégés du soleil par quantité de beaux 
arbres qui bordaient la route nous rendaient de plus en plus 
gais. Après cinq autres lieues qui paruren t interm inables, nous 
arrivâm es à N antua 3 pour y  faire pénitence des délices mon
daines que nos cœurs venaient de goûter. A vant d ’y entrer, 
nous suivîmes pendant une grande lieue le bord d’un beau lac 4. 
Cet endroit-là fait le plaisir et l ’am usem ent du pays, car nous 
y  rencontrâm es bon nombre d ’hommes et de femmes qui pre-

1. L. e x ag ère  (Cf. p . 10, n o te  2).
2. Ic i se tro u v e n t  d a n s  P  de  lo n g u es  ré flex io n s m o ra le s  san s in té rê t  e t  que 

j 'a i  c ru  in u tile  de t ra d u ire .
3. « N o n to n ag o  ». A in , c h ef-lieu  d 'a rro n d isse m e n t.
4. Le lac de N a n tu a .



liaient le frais en se prom enant bras dessus bras dessous sui
vant l ’usage.

L ’hôtellerie avait pour enseigne la Louve, mais il n ’y avait 
rien à m anger, les cham bres étaient vilaines, les lits durs et 
détestables. De ma vie, je ne passerai probablem ent une plus 
mauvaise nuit, car on fêtait le m ariage de la fille de l'hôte 
et naturellem ent la maison était remplie d ’ivrognes. J ’allai 
bien me coucher, mais l'assaut d ’une armée de grosses four
mis, de punaises et de poux me força de battre  mon fusil 
et de me rhabiller au plus vite. La curiosité m ’ayant fait 
regarder par une large lissure au travers d 'une porte donnant 
dans la cham bre des m ariés, je  vis une grande table servie 
entourée de plus de quarante personnes qui buvaient plus 
q u ’elles ne m angeaient. Chaque fois que buvait le m ari, tous 
les convives l’im itaient, après avoir d ’abord trinqué à la ronde 
comme c’est l ’usage dans les réunions de buveurs, sans 
laisser tomber de vin, car les Français ne rem plissent jam ais 
les verres. Le m arié, qui avait tous les hommes à sa gauche, 
trinquait avec son voisin et la mariée avec sa voisine. Les 
verres retentissaient ainsi à la ronde; quand les mariés y por
taient les lèvres, tout le monde faisait de même jusqu 'à ce q u ’ils 
les posassent sur la table, et leur tin tem ent sem blait un con
cert de clochettes en l ’honneur du triom phe de Bacchus.

Je fus surtout retenu par la curiosité que m ’inspira la vue 
d ’un grand lit fait par terre et pourtant lit de cérémonie avec 
une grande couverture. Les bords de cette couverture qui 
dépassaient le lit de deux bons bras 1 étaient étendus par 
terre , et sur les quatre coins se trouvaient posés deux coussins 
fort hauts 2. Pour savoir à quoi servait ce grand lit dressé au 
milieu de la pièce comme un catafalque, il me fallut rester

1. V o ir  : p . 33, n o te  5.
2. « ... un g ra n  L e tto  fa tto  in te r ra ,  m à alla  so len n e , r ic o p e r to  da u n a  g ran  

c o p e rta , che  d u e  g ra n  b ra c c ia  s te n d e a  so p ra  la te r ra ,  su  q u a t tro  cap i délia  
q u a le  e ran o  d u e  cuscin i ben  a lti ». L. v e u t  p ro b a b le m e n t  d ire  q u ’il y  a v a it  
d e u x  co u ssin s  p o sés  s u r  ch aq u e  co in  de la c o u v e r tu re . P e u t-ê tre  ces d eu x  c o u s
sin s é ta ie n t- ils  p lacés  l 'u n  su r  l’a u tre .



aux aguets plus de trois heures. Enfin, quand il p lu t à Dieu, 
je  vis desservir la table sur laquelle on ne laissa que de grands 
pots rem plis de vin et des verres. Les m ariés se levèrent alors 
en se tenan t par la m ain, et les grâces accoutum ées dites par 
un prêtre placé en face d'eux k l ’autre bout de la table, ils s’as
sirent sur le lit. La plus âgée des femmes qui était, je pense, la 
mère de la mariée, leur ôta leurs souliers après avoir commencé 
par lever la grande couverture, et ils s ’étendirent tou t habillés 
sur les draps blancs, l ’homme à droite et la femme à gauche. 
Ensuite deux hommes et deux femmes tenan t la couverture 
par les coins les en recouvrirent com plètem ent, et chacune de 
ces personnes ayant déposé un coin à terre plaça dessus un 
coussin sur lequel elle s ’assit. Pendant ce tem ps le prêtre se 
leva et, tête nue, fit un sermon spirituel pour exhorter les 
mariés à la paix et à l ’am our m utuel et leur rappeler les peines 
sévères, particulières à ce pays, portées contre celui d ’entre 
eux qui violerait la foi conjugale. Le sermon fini, tout le monde 
se leva, les quatre personnes assises sur les coussins firent de 
même et découvrirent les têtes des époux auxquels le prêtre 
porta alors à boire. Puis la plus im portante de ces personnes, 
assise su r le coussin à droite *, probablem ent le père de 
la mariée, donna à boire au prêtre, et tout le monde but 
une dernière fois au son des instrum ents et des chansons. 
Enfin la mère de la mariée renvoya tout le monde de la 
chambre avec bien des cérémonies ; ceux qui ne pouvaient 
m archer seuls furent em portés par leurs compagnons ; elle sortit 
ensuite elle-m êm e. Je restai assez contrarié qu elle em portât la 
lumière : elle aurait dû la laisser afin que les mariés pussent 
y  voir pour se déshabiller ; mais peut-être, comme il ne restait 
que quelques heures de nuit, ne voulurent-ils pas perdre leur 
tem ps à cela. La cham bre fermée à clé, la musique s ’arrêta 
devant la porte et y joua quasi une bonne heure. J ’avoue que

1. « ... a m an o  d r i t t a  su l cu sc in o  ». Il y  a v a it  q u a tre  c o u ssin s  à d ro ite  du  lit, 
d eux  s u r  c h a q u e  co in  de la c o u v e r tu re . Le te x te  ne d i t  p a s  d u q u e l il s’ag it.
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si je  n ’avais eu pour lit une grosse planche fort dure, je  n 'au
rais peut-ê tre  pas dit tan t de mal de cette nuit qui m 'a perm is 
de voir une curiosité si galante L J ’en passerais volontiers une 
autre plus incomm odém ent encore pour revoir pareille chose. 
Je trouvai de la beauté au marié, mais non pas à la mariée ; si 
elle avait été belle, j ’aurais dû cesser aussitôt de regarder ou 
bien m ’exposer m anifestem ent à quelque mauvais désir.

Dix lieues, mais pour la longueur valant plus de trente-cinq 
m illes 2.

1. Le passag e  su iv a n t d ep u is  « J 'e n  p a sse ra is  » ju s q u ’à  « m au v ais  d é s ir  » 
m an q u e  d a n s  B.

2. « D ix lieues, m ais en  v a la n t p lus d e  douze, p a rc e  q u 'e lle s  so n t p lu s  longues 
qu e  les a u tre s  » B.





VII. — DE GENÈVE AU SIMPLON

Le 22 mai.

Cette fois, l ’aube ne nous surprit certes pas au lit, et ce 
fut une affaire de trouver quelqu’un pour nous m ettre hors de 
l’hôtellerie. Les uns étaient ivres, les axxtres dorm aient, les 
clés ne se trouvaient pas. Sans doute, les m ariés avaient été 
les plus sobres, car ils se levèrent à ce bruit et ce fut eux qui 
durent nous ouvrir la porte. Nous fîmes une grande lieue 
avant que le soleil v înt dorer l ’horizon. Chemin faisant, je  
racontai à mes compagnons com ment j ’avais su profiter de la 
nuit au lieu de dorm ir; ils pensèrent en m ourir de rire, su r
tout Catherine. Elle avait couché avec une des servantes, mais 
au plus fort de son sommeil, s’é tait senti les épaules toutes 
mouillées, cette femme ayant en dorm ant vomi sur elle son 
vin et son dîner, et Catherine, ne pouvant supporter cette puan
teur, avait dû se lever. Mes compagnons regrettèren t bien que 
je ne les eusse pas prévenus, car ils auraient bien voulu jouir 
avec moi d’un aussi curieux spectacle. Après avoir beaucoup 
babillé, je  tom bai dans un profond assoupissem ent. P ar 
bonheur mon cheval é tait tranquille et bien habitué à ces 
routes, et je  dormis ju sq u ’au bas d 'une terrible descente, 
effrayante pour ceux qui la font les yeux ouverts, où je me 
réveillai k terre, après être sans doute passé par-dessus la 
tête du cheval. Remonté en selle, je  vis devant moi une route 
très difficile, étroite, pavée de grandes pierres, et si tortueuse 
que, sans Catherine qui resta en arrière pour m ’attendre, je 
risquais de perdre mes compagnons et de m ’égarer. J ’éperon- 
nai mon cheval de mon mieux afin de les rejoindre, m alheu



reusem ent pour Catherine, peu habituée k se tenir en selle, 
qui faillit tom ber deux ou trois fois.

Nous finîmes cependant par arriver k Châtillon 1 où nous 
descendîmes quelques instants. Le déjeuner y fut bon, et su r
tout le vin ; pour term iner, l ’hôtesse, dont les m anières étaient 
les plus douces du monde, nous apporta un fort beau p lat de 
confitures. Nous prîm es des forces pour rester solides k cheval, 
et avec raison, car il fallait traverser tous ces rochers, dont 
la vue seule épouvante, même de loin. Nous passâm es près de 
la  célèbre forteresse de l ’Ecluse 2, que sa situation rend vrai
m ent redoutable et effrayante, car une seule route y donne 
a'ccès et même une fourmi ne pourrait passer ailleurs. E lle a 
pour défense deux portes, deux barrières, et quatre ou six sol
dats, peut-être moins ; comme artillerie, on y  voyait seule
m ent quelques petits m ortiers de fer, pièces de parade plu
tô t que de défense. Nous fîmes quatre lieues toujours k pied 
au milieu de ces rochers, et ce grand exercice nous donna bon 
appétit, m ais Collonge 3, où nous arrivâm es après avoir fait 
six lieues en tout, est un village à éviter, si l'on ne veut m ou
rir de faim. Notre dîner se composa de légumes crus, d ’œufs 
cuits avec des légumes, et de grosses tiges de bettes frites. 
M alheur k qui va k l'É cu de France 4! car pour les écus que 
vous payez, vous n ’avez que des écuelles k lécher 5. Nous 
attendîm es deux chevaux qui suivaient avec nos bagages, et 
après leur arrivée, nous rem ontâm es joyeusem ent en selle 6,

1. C h â tillo n -d e -M ich a ille , A in , a r r . de N a n lu a , chef-lieu  de can to n ,
2. A in , a r r .  de  G ex , c a n to n  e t  c o m m u n e  de  C olonges.
3. « C olongi » H. « C ologni » P . A in , a r r . de  G ex , c h ef-lieu  de can to n .
4. C’e s t  p ro b a b le m e n t de c e t te  a u b e rg e  qu e  v e u le n t p a r le r  le P . B izo to n , 

d o n t le m a n u sc r it  p o r te  à  la d a te  du  9 m ars  1704 : « C o lla tio n  à  C o u long e... à 
l ’É cu  » (p. 151), e t  le B a rn a b ite , a u te u r  du  J o u r n a l  d 'u n  v o y a g e ... en  1713, qu i 
d în a  « à C o longe , à l’É cu , le 20 m ars  1713 » (p. 9).

5. « G uai <\ ch i u à  a llo  S cudo  di F ra n c ia , p e rc h e  si pagan  d e ’ scu d i, e no n  ui 
d an n o  che  da lec ca rc  le sco d e llc  ». J ’ai e ssa y é  de  c o n se rv e r  ce je u  de  m o ts 
e n tre  scu d o  e t  sco delle .

6. L e p a ssag e  su iv a n t  de p u is  « e sp é ra n t  » ju s q u ’à «de le u r v ie  » m an q u e  d ans
B.



espérant nous dédommager à Genève. C’est un paradis pour 
les gens em pestés de l ’hérésie de Calvin et les apostats des 
religions mais ils cessent d’en jouir le prem ier jour qu’ils 
tom bent malades ou le dernier de leur vie.
' Laissant derrière nous le Rhône qui se cache sous terre pen
dant une grande lieue et demie -, nous aperçûm es les tours de
là belle, mais infâme cité de Genève, avec la ville dans le 
lointain. A une portée de m ousquet des portes, se trouvait un 
corps de garde de Son A ltesse Sérénissime le Duc de 
Savoie, et quelques pas plus loin, un autre corps de garde de 
Génevois. La juridiction de Genève commence au grand pont 
de bois 3. Ce prem ier poste est armé seulement d’espontons 4 et 
d’épées ; le second l’est de hallebardes suisses; le troisième se 
compose de plus de cinquante hommes, parmi lesquels deux 
m ontent la garde, mèche allum ée, m archant toujours en 
sens opposé. La grande galerie est entièrem ent remplie 
d’a rm e s5. Chacune des trois portes de la ville est gardée d e là  
même m anière, avec force barrières, herses, canons et tous les 
moyens de défense possible, car Genève m aintient jalousem ent 
sa liberté. Sur une de ces portes, m ’avait-on dit, se voient 
sculptées en bas-relief les figures du Christ, et du Pape sur le 
trône, avec la légende : Quç cornpa.ra.tio Christi ad Ile l i a i ? 
Mais cela est faux, car je  les allai voir toutes les trois, afin 
de m éclaircir à ce sujet. Après avoir passé la première, nous

1. « ...p a ra d iso  degli a p p e s ta ti  de ll’ e re s ia  di C a lu in o  e deg li a p o s ta t i  de lle  
re lig io n i ». L. a u ra  v o u lu  fa ire  un  je u  de  m o ts  s u r  appesta ti  et apostati.

2. L es ro c h e rs  q u i fo rm a ie n t la  c é lè b re  p e r te  du  R h ô n e  o n t é té  d é tru its  au 
xix» siècle .

3. A u  su je t  de  ce p o n t, v o ir  : J .-B .-G . G alilfe , Genève h is tor ique  et archéo
log ique ,  G enèv e, 1869-1872, in-4, pp . 31 e t  su iv .

4. « . ..sp u n to n i in  a s ta  ». — « E spèce  d ’a rm e , de  d e m i-p iq u e , d o n t  on se s e r t  
p a r t ic u liè r e m e n t  s u r  les  v a isse au x , q u a n d  on v ie n t à l ’a b o rd ag e . Ce m o t v ie n t 
de spontone  i ta lien , p a rc e  qu e  c ’e s t  un e  a rm e  p o in tu e  e t  a iguë » (F u re tiè re , au 
m o t Ksponlon).

5. « ... la  g ran  loggia ... » J ’ig n o re  de q u e lle  g a le rie  L. v e u t p a rle r .
6. I l  Cor., 6. 15. — Le te x te  d o n n é  p a r  L. n ’e s t  pas celu i d e là  V u lg a te  : « Q uæ  

a u te m  c o n v e n tio  C h ris ti  ad  B elial?  », ni celu i de  la tra d u c t io n  de  Bèze : « E t  q u æ  
c o n c o rd ia  C h ris to c u m  B elia l?  ».

V a ü t i e r .  —  Voyage de France.  .|K



nous croyions dans la ville; m ais une enceinte de m aisons, 
qui n ’ont point de portes de ce côté-là, fait comme une seconde 
m uraille, et la troisièm e enceinte, exactem ent de la même 
forme que la seconde, a seulem ent accès par trois portes, g a r
dées aussi par quelques soldats. E ntrés par une des portes de 
la troisièm e enceinte sans qu’on nous dît un seul m o t1, nous 
vîmes devant nous une grande rue toute droite sur une lon
gueur de près d 'un quart de mille, avec des portiques allant du 
bas des maisons jusqu’au faîte de leurs to its Elles sont 
presque toutes de la même hauteur, et leurs m urailles 
paraissent de cristal à cause de la grandeur des fenêtres 
vitrées. Cette grande rue est si large, que ces portiques et une 
rangée de boutiques de chaque côté la laissent libre au milieu 
sur une largeur de trois perches 3. Quatre carrosses pourraient 
y  passer de front, si l ’on en trouvait quatre à Genève, où, me 
dit-on, il y en a seulem ent trois en usage.

Nous logeâmes à l ’Ècu de Genève; cet écu porte un soleil 
avec la devise : Post tenebras lux , qui figure sur les monnaies 
génevoises. Il ne fallait point chercher d ’autre hôtellerie, car 
il n ’y a que celle-là, assez vaste pour loger n ’im porte quel grand 
prince i . Le souper fut servi avec luxe ; il y  avait quantité de

1. On se m ontra plus difficile avec le pèlerin Jacques Faucquenberghe, qui 
n’éta it pas un grand seigneur comme les M arquis Gonzague. « [Nous] sommes 
arriuez, d it-il, en Genèue le prem ier d’Aoust [1612], ville forte et belle par le 
dedens, mais à l ’extérieur plus belle : auan t qu ’y en trer nous conuint passer 
trois gardes, e t dire d’où nous estions, où nous alions, d ’où nous venions, quel 
logis nous prendrions, et combien nous dem eurerions en la ville : après ce nous 
fut donnée libre entrée en icelle >» (f° 127 r°).

2. « Les couuertures des maisons ont plus de 2 toises de saillie, e t sontsouste- 
nues sur de grandes pieces de bois en sorte que les rues sont presque toutes 
couuertes » (J o u rn a l  du  vo ya g e  d 'I ta lie , [1661], p. 156). On appelait à Genève 
d ô m es  ces espèces de portiques (Voir : Galilï'e, Genève h is to r iq u e , pp. 183 et 
suiv., e t su rto u t la planche de la page 184).

3. Voir : p. 194, note 6. — « La rue la plus grande de Genève est fort m ar
chande : deux rangs de boutiques séparées à quelque distance du milieu la 
d ivisent comme en trois rues, dont les deux qui sont en tre  ces boutiques e t les 
maisons sont couvertes, ce qui est fo rt commode contre le Soleil e t la pluye; 
celle du milieu est pour les chevaux » (J o u rn a l d 'u n  v o ya g e ... en  1713, p. 16).

4. Il y  avait alors bien d ’au tres hôtelleries à Genève (Galiffe, Genèue h is to 
riq ue ., pp. 258 et suiv.), mais l'Écu de Genève é ta it la plus im portante et les



poissons, et entre autres une truite de sept livres de Genève, 
qui valent neuf de nos livres f, un brochet de cinq et quatre 
perches de trois 2. Bref le diable tient hôtellerie à Genève pour 
séduire les voyageurs et les engager à y rester. Me trouvant 
échauffé après être resté longtem ps en selle, je  voulus boire 
du julep v io lâ t3 dans de l'eau d'oseille ou de chicorée. Le 
valet de l'hôtellerie (où il n’y avait aucune femme, pas même 
à la cuisine) m 'en donna plus envie encore, en me disant que 
je trouverais là des boutiques d'apothicaire sans égales au 
monde. U disait vrai, car j 'en  vis beaucoup qui avaient 
fort belle apparence, à cause de leur extrême propreté et de la 
richesse de leurs vases, tous de porcelaine de Chine, d ’argent 
ou de cristal très fin. Le jeune M arquis m ’accompagna, le 
Comte resta chez le vieux M arquis avec le Seigneur Abbé, 
qui, à cause de son em bonpoint, avait beaucoup souffert de ce 
voyage à cheval. Aussi me fallut-il préparer pour lui et pour 
Catherine notre remède habituel, de l ’huile battue dans de 
l ’eau 4. Séduits par la beauté de ces boutiques, nous ne savions 
laquelle choisir, quand la vue d’une belle jeune femme assise 
au comptoir, sans doute la femme de l'apothicaire, fît cesser 
notre irrésolution. Sitôt entrés, elle quitta sa place et nous

p e rso n n ag es  officiels y  lo g ea ien t. E n 1663, le D uc  de  G réqui y  d e sce n d it à son 
r e to u r  de l ’a m b assa d e  de  R om e (G. L eti, H islo r ia  G e n ev r in a , A m ste rd a m o , 
1686, 5 t. in-12, t. IV , p. 237).

1. A  G enèv e, la  liv re  (po id s fo rt), d ’un usage g é n é ra l, v a la it  0 k il. 550694, e t 
la liv re  (po ids faible) e m p lo y ée  sp é c ia lem e n t p o u r  la soie, 0 k il. 458912. A 
B ologne, la liv re  du  co m m erce  v a la it  0 kil. 361851, e t  la liv re  m éd ic in ale  
325 g ram m es 665450 (M artin i, M unuale  d i m e tro lo g ia , pp . 233 e t  92). L. e n te n d , 
je  c ro is , la liv re  p o id s  fo r t g é n ev o ise  e t  la liv re  b o lo n a ise  du com m erce .

2. « D a n s  le L ac p rè s  de la V ille  on  v o it un  g ra n d  n o m b re  de p ieu x  a rran g és  
com m e les c la v e tte s  qu i t ie n n e n t les c o rd e s  d ’un c lav ec in  : ils s e rv e n t à  y  
a tta c h e r  des n a sses  de fil d ’a rch a l p o u r  p re n d re  les t ru i te s  ; c ’e s t  le m e illeu r 
po isson  du  L ac ; q u e lq u e s-u n s  c e p e n d a n t lu y  p ré fè re n t  L o m b re  C h ev a lie r  : il y  
a aussi de b e lles p e rc h es  e t en q u a n ti té  : on exce lle  à  G enèv e  p o u r  acco m m o 
d e r  le p o isso n  ; on y  m ange au ssi du  M illecan to n , c’e st a in sy  q u 'o n  a p p e lle  les 
p o isso n s  de p lu s ie u rs  e sp èces  d iffé ren te s  q u an d  ils so n t t r è s  p e ti ts  » J o u rn a l  
d 'u n  vo ya g e ... en 1713, p. 17).

3. V o ir : p . 52, n o te  1.
4- V o ir  : p. 110 e t  n o te  2.



reçut avec les com plim ents d 'usage. A peine avais-je ouvert 
la bouche pour lui faire mes civilités en français, qu’elle me 
reconnut pour Italien. Elle me dit aussitô t en dialecte m ila
nais qu’elle s ’appelait Marie des Puits, femme de Benjamin 
R ubatti *. Elle était fille d 'une religieuse de Milan, qui, avant 
de lui donner le jour, s’enfuit k Genève en compagnie d 'un 
moine. Son père vivait encore, mais depuis quelques mois sa 
mère était au ciel (pour em ployer son expression . Le père 
souffrait tellem ent de la goutte q u ’il ne pouvait quitter le lit. 
Oh! que j ’aurais eu de plaisir à le voir! car il avait été moine 
d ’un ordre que je porte dans mon cœur. En apprenant qu 'il y 
avait k Genève beaucoup de religieux de cet ordre, et plus que 
de tous les autres 2, je  m ’y affectionnai plus encore : ce fut pour 
moi la preuve que son saint fondateur chasse du bercail les 
brebis malades, pour q u e lles  n ’infectent pas le troupeau 
entier. J ’aurais probablem ent pu voir cet homme, si je l ’avais 
dem andé; mais k quoi bon? A le convertir? Folie! Un saint 
François de Sales, tou t plein de science, ne put ram ener k la 
foi Bèze déjà convaincu par ses raisons. Car Bèze fit venir 
une fort belle jeune femme et de très beaux enfants q u ’il 
avait eus d ’elle k près de soixante ans et dit : « Yoilk ce qui 
m 'empêche de devenir catholique, ce qui me ferme le paradis

1. « M aria  de P icco is  (sic) m oglie  di B en iam im  (sic) R u b a tt i  ». Il fa u t, je  
c ro is , lire  des P u its  (V o ir : p . 279, n o te  2). U n Je a n -A n to in e  P o sso , o r ig in a ire  
d e  M ilan , e s t  c ité  d an s  les d o cu m e n ts  g énevo is à la d a te  de  1650 (J .-B .-  
G . G alilïe, Le re fu g e  ita lie n  de G enève a u x  X V I 0 e t X V I P  siècles,  G enèv e, 1881, 
in-16, p. L28). L a  fam ille  R u b a tt i  e s t  o rig in a ire  de Goni ou de T u rin . P h ilip p e  
R u b a tto  fu t  re ç u  en  1652 b o u rg e o is  de  G enève avec  ses t ro is  fils, J e a n , F ra n ç o is , 
e t  B en jam in . P re sq u e  to u s  les R u b a tti  e x e rc è re n t la p ro fessio n  d ’a p o th ic a ire  
(G alille , Le re fu g e  i ta lie n , p. 114. — Cf. G a u tie r , F a m illes  g e n evo ises  d 'o r ig in e  
ita lie n n e  d an s G iornale  a ra ld ico -g e n e a lo g ico , B ari, an . 1893, p . 273). L e ti c ite  
c e t te  fam ille  p a rm i les p lu s  im p o rta n te s  de la co lo n ie  ita lien n e  de G enève 
(D ia lo g h i h is to r ic i , 2e p a r tie , p . 216).

2. Il y  a v a it  a lo rs  à G enèv e  b e au co u p  de  re lig ie u x  c o n v e rtis  au ca lv in ism e. 
U ne des causes de ce fa it  sci a it , su iv a n t L e ti, la su p p re ss io n  de n o m b reu x  co u 
v e n ts  des E ta ts  R o m ains e x éc u tée  p a r  In n o c e n t XI en 1651, qu i ré d u is it  les 
m oines de ces c o u v e n ts  à la m isè re  (H islo ria  G enevrin a ,  t. IV , p. 136).



et m ’ouvre len fe r 1 ». Peu d’années après, il m ourut prem ier 
m inistre dans la secte de Calvin.

Revenons m aintenant 2 à la belle Marie de’ Pozzi (pour l ’ap
peler à l ’italienne 3). Je fus étonné d’entendre un si beau nom 
de baptêm e, car je  ne croyais pas que les hérétiques don
nassent à leurs filles ce nom si vénérable. Elle nous pro
m it de nous inform er longuem ent de leur foi, et de nous dire 
ce qu’ils croyaient et ne croyaient pas. « J ’ai, dis-je alors, soupé 
comme un Pape dans votre hôtellerie, et par conséquent, je 
me sens bien disposé à vous écouter, Madame, vous qui êtes 
à moitié notre com patriote ». A ussitôt, elle commença à par
ler en ces term es : « Votre Seigneurie doit savoir que nous 
sommes baptisés comme vous, et que nous avons la même foi 
que vous, excepté que nous ne croyons pas au Pape. Nous hono
rons tous les saints comme amis de Dieu, et spécialement la 
Vierge comme sa m ère; mais sans adorer pourtant leurs images 
sculptées ou peintes, sans nous incliner, ni plier le genou 
devant elles, ni pouvoir les garder en nos m aisons. Nous ne 
croyons pas que le pain eucharistique contienne réellem ent le 
corps et le sang de Christ, mais seulem ent que les com muniants 
reçoivent la grâce du Seigneur, parce que la communion a lieu 
en commémoration de ce que fit Jésus-C hrist dans sa dernière 
cène avec les Apôtres. Nous jugeons absolum ent contraire à 
l’infinie miséricorde de Dieu de penser qu’il puisse exister un 
purgatoire où les élus, fils de Dieu, devraient être purifiés avant 
d 'aller jou ir de la béatitude éternelle. Sans doute, nous crai

1. D an s la v ie  de sa in t  F ra n ç o is  de  Sales p a r  C h arles-A u g u ste  de Sales, son  
n ev eu , où les e n tre v u e s  du  sa in t  a v ec  T h éo d o re  de Bèze so n t ra c o n té e s  en d é ta il 
(C a ro li A u g u s t i  S a les ii T u l l ia n i  . . . d e  v iia  et reh n s  g e s tis  ... p a lr is  ac p a tr u i  
s u i  F ra n c isc i S a le s ii , L ugd un i, 1634. in - i ,  p p . 106 e t su iv ., e t  12i e t  su iv .), 
il n ’e s t  p o in t fa it m en tio n  d es p a ro le s  a tt r ib u é e s  p a r  I,. au  ré fo rm a te u r . On ne 
c o n n a ît a u cu n  e n fa n t de T h éo d o re  de Bèze. Le fa it  e s t  c e r ta in e m e n t in ex ac t.

2. Le passage suivant depuis « Revenons m aintenant » ju sq u ’à « notre com pa
trio te » est un peu différent dans B. Les paroles de L. à Marie de' Pozzi ne s’y 
trouvent pas.

3. « ... alla bella Maria de' Pozzi (per parlare ail’ italiana) » P. « ... à Maria »
B.



gnons la justice divine, et nous croyons que l ’enfer existe, 
mais seulement pour punir tous ceux qui ne partagent pas notre 
foi, et ceux d’entre nous qui refuseraient avec obstination de 
se confier à la divine miséricorde et qui, en se tu an t volon
tairem ent, se précipiteraient eux-m êm es dans l ’enfer. Pour ne 
pas donner atteinte à l ’intelligence de Dieu, qui s’étend par
tout, puisqu’il est partout en présence, en essence et en puis
sance, nous confessons nos péchés en levant les yeux au ciel. 
Si un de nous, ayant commis un péché grave, veut le confes
ser au m inistre, il peut le lui confier sous le sceau du secret, 
non par obligation, mais pour sa satisfaction personnelle, et 
si le m inistre le révélait, il serait gravem ent puni. Celui-ci 
n ’impose aucune pénitence, mais donne l ’absolution au nom 
de la Très Sainte Trinité et de Jésus-C hrist m ort sur la croix, 
qui par les m érites de sa Passion effaça tous les péchés du 
monde, péchés passés, péchés futurs, péchés commis au 
m om ent même de la Passion, sans q u ’il restâ t aucune obliga
tion de faire pénitence. Nous m angeons de la chair et du pois
son tous les jours, sauf tro is jours avant Noël, Pâques et la 
Pentecôte, fêtes auxquelles nous communions en m angeant 
une bouchée de pain et nous buvons dans le calice consacré 
avec les mêmes paroles, mais non pas avec les mêmes cérémo
nies, avec lesquelles vous autres, prêtres papistes, vous faites la 
consécration 1 ». Après nous avoir dit tout cela, et bien d ’autres 
choses encore dont je  n ’ai plus souvenir, elle reprit tout point 
par point, en alléguant pour pi’euves les doctrines et les faux 
enseignem ents de leurs prédicants. Elle parlait avec une grande 
assurance, et si nos curés connaissaient aussi bien les vraies 
doctrines pour exercer convenablem ent leur saint m inistère, 
nous serions bien heureux. Je ne veux pas rapporter ces rai
sons ici, car les argum ents des hérétiques, argum ents qui 
sem blent palpables au prem ier abord, font impression sur

1. Depuis « V otre Seigneurie » ju squ’à la « consécration », le texte P  est plus 
développé en quelques endroits, mais ces variantes n'offrent aucun intérêt.



l ’esprit et le séduisent aisément. Ils tendent en effet tous, pour 
l’ordinaire, à étendre les liens de la conscience, à élargir la 
route du paradis, à exagérer l ’étendue de la miséricorde divine, 
et par conséquent à faciliter le péché. Ils sont de plus intelli
gibles pour tout le monde, mais les l'aisons théologiques qui 
prouvent leur fausseté ne le sont pas. Aussi ai-je cru bien faire 
de les passer sous silence 1, ne sachant pas dans quelles 
m ains pourra tom ber ce que j ’écris. Cependant, le Seigneur 
A'bbé Louis Vigarani, qui m ’aim ait beaucoup, voyant q u ’il 
était près de trois heures de nuit et que je  ne revenais pas, se 
m it à ma recherche, et me trouva assis près de cette belle 
jeune femme. Il la vit et c’en fut assez pour l ’obliger à s’avan
cer; elle, de son côté, se leva prom ptem ent et alla au-devant 
du Seigneur Abbé. Il était encore à lui faire ses compliments, 
lorsqu’arriva le Seigneur Marquis Louis. Passionné pour la 
beauté, celui-ci saisit la main de Mlne Marie Pozzi (pour dire ce 
nom en italien 2), se laissa conduire par elle au com ptoir où 
je  me trouvais et s’y assit sur des coussins. Ils firent apporter 
encore de l’eau distillée et du ju lep  violât, avec lesquels on 
prépara pour chacun de nous une boisson excellente; ils 
p riren t aussi des fruits confits et d ’autres douceurs pour une 
dem i-pistole, qu’ils je tèren t sur le com ptoir afin que M",c Pozzi 
se payât comme elle voudrait. Nous lui fîmes en partan t nos 
civilités, suivant l'usage du pays, ayant seulem ent égard à son 
extrêm e politesse, et non pas à ce qu’elle était. Nous ren
trâm es ensuite à l'hôtellerie bien rafraîchis, mais notre cœur 
ne l ’était guère. L ’heure avancée et les lits moelleux et riches 
nous firent dorm ir bientôt, ce qui nous aida un peu à réfréner 
nos passions brutales.

Neuf lieues.

1. La fin d e là  phrase depuis « ne sachant » m anque dans B.
2. « La S ig:ra M aria Pozzi p e r  d ir la  in ita iian o  ». L . l ’a app e lée  p lu s h a u t  «des 

P u its  » (p. 276 e t n o te  1) e t  « d e ’ Pozzi » (p. 277 e t  n o te  3).



Le 23 mai, à Genève.

Tout le monde ayant résolu de ne partir que le lendemain, 
je  pouvais reposer tan t qu’il me plaisait. Mais j'é ta is  pour 
cela trop curieux de voir la ville, d ’au tan t plus que la belle 
femme de l ’apothicaire m ’avait dit que le prem ier m inistre, 
M. de Labadie, autrefois religieux de grande réputation *, 
prêchait ce m atin en français. Ne t ’étonne pas, lecteur, à ce 
beau nom de religieux, car chaque ordre a ici son Judas. Dès 
avant cinq heures de jour, c’est-à-dire vers les d ix-sept 
heures 2, je m 'en allai donc à Saint-Pierre, la plus grande et 
la plus magnifique des églises de Genève. Elle servait au tre 
fois de cathédrale aux évêques, dont l ’un fut saint François de 
Sales. Je trouvai l ’excommunié en chaire, entouré d 'un  nom 
breux auditoire. Un sablier, pendu k une tige de cuivre 3 
devant les yeux du m inistre, tenait lieu de crucifix. Le m inistre 
avait le chapeau sur la tête ; il portait une robe brun  foncé, de la 
même forme que celle de nos docteurs, avec cette seule diffé
rence que les m anches ne dépassaient pas les bras, un petit 
collet comme celui des gens du palais k Rome, et des m an

1. « M o nsiù  d é lia  B ad ia ... ». Je a n  de L ab ad ie , né à B o u rg -en -G u y e n n e  en 1610.
Il q u it ta  les J é s u ite s  en 1639, se fit p ro te s ta n t  à M o n ta u b an  en 1650, e t  se r e n 
d i t  en  1659 à G enèv e, où  il fu t  re çu  g ra tu ite m e n t  b o u rg e o is  e t  n o m m é p a s 
te u r  e t  où  il re s ta  ju s q u ’en 1666. A p rès  un e  v ie fo r t ag itée , il m o u ru t  à 
A lto n a  en 167 4. C’é ta it  un  p ré d ic a te u r  é lo q u e n t. Il a é c r i t  de n o m b re u x  
o u v ra g es  de p o lé m iq u e  re lig ieu se  (V o ir : E ug . e t E m m a n u e l H aag , La F rance  
p r o te s ta n te , l re é d it ., au m o t L abadie).

2. « Cosi p rim a  de lle  c in q u e  del g io rn o  che uu o l d ire  u e rso  le d ie c is e tte .. .  » 
L es m o ts  « del g io rn o  » e t  su iv a n ts  ju s q u ’à  « d ie c ise tte  » in c lu s iv e m e n t ne se 
t ro u v e n t  p a s  d a n s B. — C’e s t-à -d ire  c inq  h e u re s  du  m a tin . L. se t ro m p e  e n co re  
au  su je t des h e u re s  (Cf. p . 2-49, n o te  5). D ix -se p t h eu res  le 23 m ai à G enèv e, 
co m p té e s  à la m an iè re  ita lien n e , c o rre s p o n d e n t  e n v iro n  à  m id i e t  dem i (V o ir 
p . 24, n o te  1).

3. « ...u n  O ro log g io  da p n lu e re  ap p e so  ad  un  ra m e  ». Le s a b lie r  se rv a i t  géné
ra le m e n t au m êm e usage d a n s les tem p les  p ro te s ta n ts  fran ça is  (P . de F é liee , 
Les P ro te s ta n ts  d 'a u tre fo is . Les te m p le s , les serv ices  r e l ig ie u x , Iss actes p a s to 
r a u x , 2e é d it ., P a ris , 1S97, in -12 , p. 35).



chettes tirées sur les manches de la robe 1. Pour ne pas faire 
blasphém er mon papier, je ne rapporterai pas ses paroles. 
Je dirai seulem ent que j'en tra i dans l ’église sans ôter mon 
chapeau 2 et sans prendre d ’eau bénite, et que j ’allai m ’asseoir 
près du prem ier syndic 3. Il était assis dans une des stalles du 
chœur qui existent encore, et ni son costume, ni la place qu'il 
occupait, ne le distinguaient des autres. Quand je  m ’approchai 
de lui, il me tira son chapeau et je lui tirai le mien. Cela 
étonna fort toute l ’assistance, qui savait que personne de la 
ville n ’aurait l'audace de s'approcher autant que moi de ce 
m agistrat. Celui-ci m ’excusa parce que j’étais étranger, mais 
le prédicant impie, qui me reconnut bien pour prêtre à mes 
habits, ne m ’excusa point. 11 commença aussitôt une terrible 
invective contre les papistes et notre sainte Foi, afin de per
suader aux auditeurs qu’ils devaient rem ercier Dieu de les 
avoir guéris d 'un si grand aveuglem ent et appelés à la vraie 
lum ière de l ’Évangile 4. Quand le sable fut presque entière
m ent écoulé, ce bourreau ôta son chapeau, jo ign it les m ains et 
les élevant au ciel invita l ’assistance à l im iter (ce que je  ne fis 
pas). A près une confession publique de ses péchés, il demanda 
pardon au Très-H aut, pour lui et pour tous ceux qui devaient 
communier le lendemain m atin. Les hommes répétèrent à voix 
basse les paroles du m inistre, en se cachant la figure dans 
leurs chapeaux ; les femmes en firent au tan t en se couvrant le

1. « ... hauea il capelloin testa, una toga m orella scura in dosso, nella forma 
di quelle che portano i nostri D ottori, con questa sola differenza delle maniche, 
che non passauano il braccio. Il colaro piccolo come quelli, che portano i 
Curiali à Roma, ed i m anichetti stesi sù la m anica ».

2. L’usage était alors de res te r couvert dans les églises calvinistes (P. de 
Félice, op. c it .,  p. 61 et note 4).

3. D ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  qu e  je  d o is  à l’o b lig ean ce  de M. B o rg eau d , le 
p re m ie r  sy n d ic  en fo n c tio n s  le 23 m ai 1665 é ta it  Isaac  G allatin .

4.  L. se tro m p e  p e u t-ê tre  en c ro y a n t  que J e a n  de la B adie a v a it  p a rlé  c o n tre  
les c a th o liq u e s  p o u r  le b le s se r  p e rso n n e lle m e n t. Le p è re  (m o rt  en 1666) de 
F o n ta in e  ne m a n q u a it p as de p rê c h e r  su r  un  te x te  de c o n tro v e rse  « to u te s  les 
fo is qu e  q u e lq u e  e cc lé s ia s tiq u e  p a p is te  e n tra i t  d a n s  son a u d ito ire , ce qu i a r r i 
v a it  trè s  so u v en t » (Ja cq u es  F o n ta in e , M ém oires d 'u n e  fa m ille  h u g u e n o te , l o u 
lou se, 1900, in-8, p . 32).



visage de leurs voiles. Le prêche fini, il descendit de la chaire, 
et nul ne fut assez hardi pour so rtir de l'église avant lui.

Il n ’y a dans cette église ni autels, ni saints, excepté les 
A pôtres peints sur les v itraux  du chœur ; encore peut-on dire 
qu’ils s’en iront bientôt, puisqu’ils sont aux fenêtres et peints 
sur du verre très fragile. Ces vitraux, qui ont sûrem ent plus 
d ’un siècle, sont pourtant si bien conservés qu’il n ’y manque 
pas un seul verre 1. Ils doivent être de la main d’un bien grand 
peintre, puisque c’est, d it-on, à cause de lui seul que cette 
canaille les laisse intacts. A gauche du chœur, se voit une fort 
belle grille, entièrem ent composée de divers feuillages de 
cuivre, et ferm ant une chapelle où il y au n e  toile bleue tendue 
de la voûte ju sq u ’à terre. Je me dem andais ce qui s’y trouvait 
caché, quand arriva le Seigneur Abbé avec le gardien de 
l ’église, pour voir le riche tom beau du Duc de Rohan 2. Ce 
tom beau est construit avec de gros blocs de pierre de touche 
et d ’albâtre. Un grand tapis recouvre un sarcophage de m arbre 
sculpté avec des m édaillons où sont représentés en bas-relief 
les faits d ’armes les plus rem arquables de ce Duc ; la cou
ronne et le sceptre dus à son m érite sont posés sur un cous
sin placé sur le tapis. Dans une niche au-dessus du sarcophage 
se trouve une statue de grandeur naturelle, en m arbre très 
blanc, représentant le Duc revêtu de son arm ure et debout. 
On tien t cette niche, depuis le haut ju sq u ’en bas, couverte 
aussi d ’une toile bleue. Nous éprouvâmes quelque plaisir à 
contem pler le visage m artial de cet homme qui voulut perdre 
à la fois son âme et son corps au milieu des rangs ennemis. 
Les calvinistes n’élèvent ni m onum ents, ni tombeaux à 
personne ; et cependant les grands m érites de ce Duc ont 
forcé le Sénat de Genève 3 à faire graver son épitaphe sur le

1. Ces v i tra u x  du  x v e siècle  e x is te n t  en co re . Ils  r e p ré s e n te n t  : sa in t  P ie r re , 
sa in t  P au l, sa in t  A n d ré , sa in t  Ja c q u e s , e t  sa in t M au rice . — La p h ra se  su iv a n te  
c o m m e n ç an t p a r  les m o ts  « Ils d o iv e n t » m an q u e  d ans H.

2. H en ri, D uc  de R o h a n , tué  en 163K à la b a ta ille  de R h ein fe ld .
3. « ... il S e n a to  d i G in eu ra  »>. L. v e u t p ro b a b le m e n t d é s ig n e r ici le P e t i t  

C onseil.



m arbre '. Après l'avoir copiée et avoir donné un franc au gar
dien, nous m ontâm es sur les tours par un escalier en colimaçon 
fort commode. Nous vîmes la grande cloche pesant plus de 
cinq mille livres, qui ne peut être sonnée que par dix hommes 
robustes ; elle a une voix si pleine et si éclatante qu’on l’en
tend à quatre lieues, quand le vent n ’est pas contraire 2. De là 
nous avions sous les yeux cette belle petite ville avec sa cein
ture de montagnes et son lac, long de dix-sept lieues et large 
de cinq en quelques endroits, qui borde un côté de Genève 
d ’une frange d ’argent. On découvre de ces tours six états sou
verains : la Savoie, la France, l ’état de Berne, le Valais, et la 
Bourgogne 3. Le gardien nous fit rem arquer encore bien 
d ’autres choses que j ’aurais dû noter im m édiatem ent, si 
j ’avais voulu les rapporter dans ma relation. Nous passâmes 
à l ’autre tour renferm ant une cloche, moitié en bronze et moi
tié en argent, faite avec tan t d ’habileté qu’on croirait voir 
deux moitiés de cloche attachées ensemble ; on la sonne 
seulem ent en cas d ’incendie ou d ’appel aux armes 4. Entre ces 
deux tours, un petit clocher couvert de plaques d ’étain supporte 
une autre petite tour renferm ant la cloche de l ’horloge, qui 
répète deux fois les heures et sert seule à toute la ville 5. Les 
Génevois donnent de fort gros gages à celui qui en a la charge :

1. E lle  fu t p lacée  s u r  le to m b e a u  en 1661. O n p e u t  en  v o ir  le te x te  d a n s  L eti 
(H isto ria  O e n ev rin a, t . IV , p . 115). Il e s t  fo r t  long  e t je  c ro is  in u tile  de le d o n 
n e r  ici.

2. C’e s t  la  c loche  no m m ée  C lém ence. On év a lu e  son po ids  à 75 ou 80 q u in 
ta u x ;  le b a t ta n t  seu l pèse  380 liv re s  (B lavignac, D escr ip tio n  de  l 'É g lise  Sa in t-  
P ie rre ,  d an s M ém oires de la So cié té  d 'h is to ire  e t d ’a rch éo lo g ie  de G enève ,
l. IV , p. 119).

3. La F ra n c h e -C o m té  de  B o urg ogne .
4. L. v e u t, je  su p p o se , p a r le r  de l ’ancien  be ffro i v u lg a ire m e n t ap p e lé  « la 

C loche d ’a rg e n t » p a rc e  q u ’il e n tr a i t  e n v iro n  un c in q u iè m e  d ’a rg e n t  d a n s  son 
a lliage  (A n d ré  A rc h in a rd , Les éd ifices r e l ig ie u x  de la v ie ille  G enève , G enèv e, 
186-4, in-8, p. 252).

5. C e tte  « c loche  de  l ’h o rlo ge  » é ta i t  u n e  c lo ch e , e t no n  le t im b re  d ’un e  h o r
loge, com m e on p o u rra it  le c ro ire . E lle se t ro u v e  m a in te n a n t d ans le c lo c h e r 
c e n tra l  de S a in t-P ie r re . L e p e ti t  c lo c h e r qu i la re n fe rm a it  au te m p s  de  L. 
d o m in a it l ’anc ien n e  fa ça d e  de l ’église, e t  fu t  dém oli au m ilieu  du  x v ii i ' s iècle  
en  m êm e tem p s qu e  c e t te  façade  (A rc h in a rd , op. c it .,  pp . 247 e t  255).



ils savent qu’on dit com muném ent, que pour connaître si une 
ville est bien gouvernée, il suffit de regarder si les horloges 
vont bien, car elles règlent les m étiers, les écoles, et, chose 
plus im portante, les cérémonies sacrées. Mais pour celles-ci, 
il n ’est pas besoin de cloches à Genève.

Une fois descendus de ces hauteurs, nous allâm es sur la 
place où avait lieu le m arché, et nous nous promenâmes 
ensuite par la ville, où il y a quantité de belles boutiques 
tenues par de jolies filles, suivant l ’usage de France. J ’étais en 
habit court, avec une petite soutane m ’allan t au genou, 
un  petit collet et de petites m anchettes '. En me voyant 
saluer par tout le monde, mais particulièrem ent par les 
femmes avec de grandes révérences 2, je  supposai qu'on me 
p renait pour un de leurs m inistres, et j ’avais raison, car ils 
s’habillent exactem ent de cette m anière. Tous les arts 
sont florissants à Genève, mais surtout l ’horlogerie et l ’orfè
vrerie 3, car on n ’y voit les femmes qu’avec beaucoup de 
bijoux et force bagues aux doigts, et à la place où les moines 
portent chez nous un chapelet, elles ont leur m ontre, pour 
faire voir qu elles sont fort avares de leur tem ps afin que 
leurs affaires réussissent. Un des orfèvres les plus estimés est 
M. Saldouier autrefois provincial d 'un  ordre religieux, qui, 
n ’ayant pu dans un chapitre saisir le généralat q u ’il croyait

\ .  « P e r  e sse r io u e s ti to  di c o r to , c ioè  con u n a  u e s tin a  sino  al g inocch io , 
c o la ro , e m a n ic h e tt i  p icco li ».

2. « Les h a b i ta n ts  e t les p a ïsa n s  m êm e y  so n t fo r t  c iv ils  (dans les e n v iro n s  
de  G enèv e), e t  n o n o b s ta n t  n o tre  re lig io n  e t  n o tre  h a b it  (a) ils ne m a n q u o ie n t 
ja m a is  de n o us s a lu e r ;  ce q u i n o u s e s t  trè s  so u v e n t a r r iv é  d a n s to u te s  les 
ru e s  de G enève » (J o u rn a l d 'u n  v o y a g e ... en  1713, p . 10). L es G énev o is 
n a v a ie n t p a s  é té  si po lis le l or a o û t  1612 avec  le c h ap e la in  Ja c q u e s  F a u c q u e n - 
b e rg h e , qu i re v e n a it  d ’un p è le rin ag e  en T e rre  S a in te . « A u a n t p a ru e n ir  a 
n o s tre  log is, d it- i l ,  n o us fusm es un peu  m o n trez  au  d o ig t, c r ia n s  e t  no us nom - 
m an s p a p p e lo tz , p a p is te s  e t  a u tre s  sem b la b le s  in iu res  (si in iu re s  se d o ib u e n t 
n o m m er) » (fü 127 v°).

3. Le passag e  su iv a n t d e p u is  « c a r  on n ’y  v o it  » ju s q u 'à  « en  seco n d es n o ces » 
e s t  b e a u c o u p  m o in s  d é v e lo p p é  d a n s  B.

\ .  M o nsieur  en F ra n ç a is  d a n s  le tex te .
(a) C’est un Barnabite qui parle,



avoir dans les mains, p rit en aversion les principaux digni
taires et se retira à Genève, il y a vingt ans. Il a soixante-dix 
ans, et il a épousé une jeune femme en secondes noces 1. II 
voulut à toute force nous faire boire chez lui, et nous y mon
tre r deux filles de son prem ier m ariage, belles comme des 
anges (je ne parle ici que de leur extérieur). Il nous dit qu'il 
avait encore à l’école trois garçons qui ne le cédaient pas en 
beauté à leurs sœ urs, et il ajouta : « Si j ’étais resté dans mon 
ordre, comment seraient nées ces créatures qui existaient avant 
la création du monde dans la pensée divine, et qui devaient 
être mes enfants? » Personne de nous ne répondit, parce qu’on 
ne pouvait rien gagner k d isputer avec un homme de tan t de 
science, et aussi p a r c e  que nous étions peu versés dans les 
Saintes Ecritures et les Pères. Ne t ’étonne pas, lecteur, de 
m ’entendre appeler hérétique le provincial d ’un ordre : c’est 
en glorifier le saint fondateur, qui sait déraciner de son jard in  
ces sacrilèges, dont les m œurs détestables pourraient souiller 
la candeur de tous les beaux lis qui y fleurissent

Pour se faire une idée exacte de Genève, il faut se figurer 
un ram assis de cinquante-deux m ille scélérats 3, qui ont la 
p lupart abandonné la vie des vrais chrétiens alin d’agir k leur 
guise, de pourrir dans le sein de quelque carogne, ou bien 
entraînés par le désespoir. C’est pour cela que je  tâchai de 
savoir s ’il y avait aussi beaucoup de prêtres réfugiés dans 
cette ville. Un médecin modénais, autrefois juif, qui, en se 
faisant chrétien, avait reçu du Sérénissim e Duc de Modène le 
nom de la maison d’Este et le prénom d 'IIenri, que j ’avais 
connu k Lyon et que je pleurai hérétique à Genève 4, me dit

J. « ...M . (M onsieur  en fra n ç a is  d a n s  le tex te ) S a ld o u ie r, a u tre fo is  p ro v in c ia l 
d 'u n  o rd re , âgé de  so ix a n te  ans. Il a v a it  ép o u sé  un e  fille de C en to , g ro s  b o u rg  
du  F e rra ra is , q u i en son  tem p s  d e v a it  ê tre  fo r t  be lle  » B.

2. L. a d é jà  d i t  ceci p re sq u e  d a n s  les m êm es te rm e s  à la  page 276.
3. « ... q u a ra n te  m ille  » B. D ’a p rè s  les re n se ig n em en ts  a im a b le m e n t co m m u 

n iq u é s  p a r  M. B o rg eau d , ces ch iffres so n t t r è s  exag érés. E n 1665, G enève 
d e v a it  c o m p te r  une qu in za in e  de m ille  âm es. L e li évalue  la p o p u la tio n  à 
v in g t-d e u x  m ille p e rso n n e s  e t  B o g e t (1690! à seize m ille .

4. D ans B, il n ’e s t  pas q u es tio n  de ce t H en ri d ’E ste .



q u ’il s’en trouvait un seul 1. Ce prêtre avait amené de Parm e 
une riche religieuse. Les Génevois les reçurent volontiers tous 
les deux, parce que la femme savait faire ces beaux collets de 
dentelle k l ’aiguille 2, et le prêtre graver des poinçons de fer 
pour la frappe des monnaies, fondre des statues de bronze, 
des canons, etc.

Ne vous imaginez pas qu’on perm ette d’en trer k Genève 
k tous ceux qui y accourent, moines, nonnes, ou autres m al
heureux souillés de quelque vice énorme, car c’est un Paris 
q u ’il faudrait pour leur donner asile k tous. Ils doivent com
mencer par disputer avec les m inistres, qui seuls ont le pou
voir d’adm ettre quelqu’un dans leur fausse secte, et qui n’y 
consentent généralem ent pas, s’ils ne voient qu’on est déter
miné par quelque passage de l’Écriture in terprété k to rt en 
faveur de leurs opinions. Ces m inistres vous font rester enfer
més six mois dans un collège avant de vous appeler k faire 
en public l ’abjuration définitive. Genève étant k présent pleine 
comme un œuf, ils ne reçoivent personne qui n ’ait la réputa
tion d ’être grand prédicateur, grand théologien, ou fort riche. 
On nous raconta que ces jours derniers, deux frères lais 
d ’un grand ordre, qui avaient amené avec eux deux sœurs, 
croyant pouvoir les épouser aussitôt et m ener joyeuse vie, 
avaient été fouettés et chassés ensuite de la ville de la manière 
la plus ignom inieuse. Nous apprîm es aussi qu’on retenait en 
prison un moine qui avait volé k la sacristie de son couvent 
et porté k Genève tous les objets sacrés afin de les vendre ; 
mais ces objets furent reconnus, le m agistrat averti et le 
voleur pris par les sbires. On ne devait l ’élargir (pie sur l ’ordre 
du Père Abbé prévenu par le ttre  de ce vol 3.

1. « ...b e a u c o u p  de p rê tr e s  ré fu g ié s  d an s c e t te  v ille , m ais je  n 'en  tro u v a i 
q u ’un  seu l » B.

2. « ...q u e i be i c o la ri di p u n to  in a ria  ». V o ir : p. 200, n o te  1.
3. S u r  la m an iè re  d o n t on a c c u e illa it  à G enèv e  les I ta lie n s  qu i v e n a ie n t s’y 

fa ire  p ro te s ta n ts ,  v o ir  q u e lq u es  an e c d o te s  a m u sa n te s  p e u t-ê t re  p lus qu e  v ra ie s  
d a n s : G reg o rio  L e ti, 11 c a rd in a lisn io  d i S a n ta  C liiesa , 1668, 3 t. in-12, t. I, 
p p . 31 e t  su iv .



Nous serions bien heureux d’observer notre religion comme 
les Génevois observent la leur. Après la m ort de leur femme ils 
peuvent se rem arier, mais les troisièm es noces sont interdites. 
M alheur à celui d ’entre eux qu’on surprendrait en adultère ! 
car, sans autre forme de procès, après un délai de trois jours, 
on fait m ourir les deux coupables sur le gibet. La justice y est 
extrêm em ent rigoureuse et avec raison, les coupables pouvant 
très facilement se réfugier en d 'autres états, puisqu'ils n ’ont 
pour cela qu 'à m ettre le pied hors de Genève. Les homicides 
ou les blessures faites au moyen d ’armes y sont fort rares, car 
celui qui porte une arme à feu ou une arme blanche encourt 
la peine de m ort, et les soldats eux-m êm es n ’en peuvent por
te r d ’autres que l ’épée et le m ousquet. Tout le monde est tenu 
d ’accourir au bru it et d’arrê ter les coupables, et dès le pre
m ier coup de tocsin, on ferme toutes les portes. Où se réfugie- 
raien t-ils? il n ’y a ni églises, ni palais, où ils puissent trou
ver asile, et toutes les personnes qu’ils rencontrent sont 
obligées de les arrêter. Voilà pourquoi l ’on vit à Genève dans 
une paix si profonde. Le Gouvernem ent dure seulem ent quatre 
mois, et un cordonnier peut être prem ier syndic aussi bien 
qu un gentilhom m e. Le dernier jour des quatre mois, on choi
sit au moyen de bulletins cinq officiers 1 sur lesquels repose 
tou t le gouvernem ent de la ville 2. Pendant ce tem ps, ils sont 
toujours au Palais, servis par beaucoup de monde et par deux 
trom pettes; ils ne peuvent retourner chez eux, ni leurs femmes 
aller au Palais, sous peine ipso facto  de perdre leur dignité 
et pour toujours leur place au Conseil. La même défense 
s’étend aussi aux fils et aux parents, car on veut que ces

1. « ...so n o  e s t r a t t i  c in q u e  V ffitia li p e r  u ia  di b o le tin i. . .  ». M . B o rgeau d  
p en se  q u ’il s ’a g it d e s  q u a tre  sy n d ic s  e t  du  p ro c u re u r  g é n é ra l é lus  ch aq u e  
an n ée  p a r  le C onseil g é n é ra l d e s  c ito y e n s  e t  qu i é ta ie n t  à  la tê te  du  g o u v e rn e 
m e n t de G e n è v e .— L. co m m e t des e r re u rs  assez n o m b reu ses  a u  su je t  de ce 
g o u v e rn e m e n t (Cf. D u b o is-M elly , Genève à la f in  du  X V I I e siècle . T ra -  
d u c tio n  lib re  de la  « S lo ria  g e n e v r in a  » [de L eti] d an s  B u lle t in  de l 'I n s t i tu t  
n a tio n a l g é n e vo is , t. X X X I, an . 1892, p p . 21 e t su iv .).

2. Le p assag e  su iv a n t d e p u is  « P e n d a n t  ce te m p s  » ju s q u ’à « d ’hab ile s  
lég is te s  » m a n a u e  d ans B.



m agistrats n ’aient d’autre pensée, ni d ’au tre occupation que 
celle de bien gouverner. Dans ce Palais est une Salle appelée 
la Salle des Savants 1, parce que deux fois la semaine, un cer
tain nombre de personnes savantes et connaissant le gouver
nem ent s’y réunissent. Les syndics leur exposent les différents 
avis et les difficultés courantes; leurs réponses entendues, on 
fa it sortir tout le monde, et les syndics décident entre eux; 
cette décision est publiée et exécutée inviolablem ent 2. Ceci 
me sembla raisonnable, car il peut arriver parfois qu 'il sorte 
de la boîte aux suffrages les noms de trois syndics ne sachant, 
ni lire, ni écrire, ni com ment procéder. On me dit que la 
majeure partie du peuple se trouve dans ce cas, la politique de 
Calvin tendant à former de bons artisans p lu tô t que d ’habiles 
légistes. Des gens chargés de surveiller les travaux de toute 
espèce vont, à n ’im porte quelle heure, dans les maisons voir 
si on y travaille : aussi personne ne reste oisif. Genève a deux 
hôpitaux, un pour les hommes et l ’autre pour les femmes. Il 
en existe un troisième, qu’on appelle l’hôpital des fainéants, 
c ’est-à-dire de ceux qui aim ent trop leur santé et ne veulent 
pas travailler. On les mène à l ’hôpital 3, pour y être prison
niers, occupés à des travaux fatigants et très durs ; on ne leur 
donne m algré cela que peu à m anger, et on leur mesure le 
pain et l ’eau.

L ’heure du dîner é ta it venue et même déjà passée, quand 
nous rentrâm es à l ’hôtellerie, où nous trouvâm es deux grands

v 1. « ...una Sala, che la chiamano clei Sapienti ».
2. A u s u je t  de  c e tte  sa lle , je  d o is à l’o b lig ea n c e  de M. B o rg eau d  les re n se i

g n em en ts  su iv a n ts  : « La salle  d o n t  il e s t  q u es tio n  ici e s t  p ro b a b le m e n t  celle  où 
se ré u n i t  a u jo u rd ’hu i le C onseil d ’E ta t  e t  où  l’on a  re tro u v é  ré c e m m e n t des 
fre sq u e s  in té re ssa n te s  re m o n ta n t, à ce q u ’on c ro it ,  au xv° sièc le . A c e tte  
ép o q u e , les sy n d ic s  n ’e x e rç a ie n t le u r p o u v o ir  de ju g e s  c r im in e ls  q u ’a v e c  le co n 
seil de ju r is c o n su lte s  co m m u n ic a lo  c o n s ilio  p e r i to r u m .  D e là les p e in tu re s  
m u ra le s  de la salle  en  q u es tio n  qu i re p ré s e n te n t  d e s  d o c te u rs  o p in a n t, e t san s 
d o u te  le nom  de Sa la  d e i S a p ie n ti. C e tte  sa lle  p a ra ît  a v o ir  é té  re s ta u ré e  au 
x v i i b siècle  ; L ocatelli l’a u ra  vue e t il a u ra  m is au  p ré s e n t  le ré c it  q u ’on lu i fai
s a it  ».

3. La m aison  de c o rre c tio n  ap p e lé e  la D isc ip lin e . L eti en p a r le  à peu  p rè s
d a n s les m êm es te rm e s  qu e  L . (l lis to r ia  G e n eu r in a , t. IV , p . 579).



vases d argent, rem plis, l’un d’excellent vin blanc, l ’autre 
d ’excellent vin rouge, et une tru ite  de quinze livres. C’était 
un présent envoyé par M essieurs de Genève aux M arquis, 
au Comte, et à l'Abbé, mes compagnons. On a l'usage d ’en 
faire à tous les grands seigneurs qui passent par la ville 1. 
Leurs noms sont connus au moyen de la liste des étrangers, 
que l'hôte en ce cas envoie à l ’Hôtel de Ville plus diligem
m ent encore que d ’habitude, et le soir même de leur arrivée. 
Cette liste contient les noms et les prénom s des voyageurs, 
leur âge, leur patrie, leurs dignités, et le nombre de jours 
qu 'ils pensent rester à Genève. Si quelqu'un veut y passer plus 
de trois jours, il doit présenter une supplique, en indiquant 
la raison pour laquelle il reste. En cas de désobéissance, 
l’bôte serait puni de trois tra its de corde et l’étranger de 
la confiscation de tou t ce qu’il a avec lui ; on le revêtirait 
sur la chair nue d ’un vêtem ent blanc, et on le chasserait de 
la ville, en le faisant poursuivre comme un fou par les 
enfants. Nul étranger d’une secte différente ne peut habiter 
une maison particulière k Genève ; il doit, après avoir obtenu 
au préalable l ’autorisation du m agistrat, y  prendre pension 
quelque part, ou loger dans une des cham bres garnies qui s ’y 
trouvent en grand nombre. Beaucoup de chrétiens 2 fameux y 
vivent en exil, car leur vie y  est assurée, et il n’est pas 
d’exemple que les Génevois, après leur avoir prom is sûreté 
par un serm ent solennel, en aient livré un seul sur la demande 
de rois ou d ’autres potentats. Ce présent é ta it accompagné de 
deux tam bourins; ils firent tan t de bruit, que j ’avais peur de 
nous voir échapper la grosse tru ite , encore vivante sur la table, 
et qui n ’avait qu’à sauter par la fenêtre pour regagner son lac 
bien-aimé. Cette belle musique coûta une dem i-pistole k la

1. On c o n se rv a it  les t ru i te s  d e s tin é es  à le u r  ê tre  o ffe rtes  d a n s  un  v iv ie r  
sp éc ia l n o m m é La Serve  (G oulon, L ’U lysse  F ra n ç o is , p . 485). — Q uand  le D uc 
de  C réq u i, a m b a ssa d e u r de  F ra n c e  p rè s  du  S a in t-S ièg e , p assa  p a r  G enèv e  en 
1663, les G énev o is lu i firen t p ré se n t de d e u x  t ru i te s  p e sa n t chacu n e  v ing t- 
h u it  l iv re s  (L eti, H is to r ia  G enevrin a ,  t. IV , p . 237).

2. V oir : p . 79, n o te  2.
V a u t i e r .  —  V oya ge  de F rance.  19



compagnie, qui eut bien raison de la donner, car sans cela
on n ’aurait pas eu pour nous tous les égards dont je  vais par
ler.

Nous allâm es après dîner voir la salle du Conseil. On y 
monte par un escalier sans m arches composé d’un plan
incliné avec un fort beau pavé de menues pierres form ant des
dessins de fleurs très variés. On trouve, avant d’y  entrer, une 
petite salle pleine d 'arm es et d ’emblèmes divers, contiguë à la 
salle du Conseil. Dans un coin de celle-ci se voit un poêle de 
m arbre en forme de tourelle, où l ’on fait du feu l ’hiver, sans 
avoir à craindre de maux de tête. Après avoir ouvert une 
petite porte placée dans un tam bour et descendu quelques 
marches, nous visitâm es l'arsenal *, où l ’on peut, en cas de 
besoin, arm er huit mille soldats; une pièce au rez-de-chaussée 
renferm ait une cinquantaine de bouches à feu. Chaque bour
geois est obligé d ’avoir chez lui des armes pour quatre per
sonnes. Puis à mon grand étonnem ent, on nous fît faire tou t le 
tour de la ville, et visiter par dedans et par dehors ses terribles 
fortifications, défendues par cent soixante-quatre pièces de 
canon. Les Génevois ont depuis peu term iné un bastion, qui 
leur a, nous dit-on, coûté plus de cent mille écus Ils en 
bâtissent m aintenant un autre pareil, avec l ’aide de seigneurs 
hollandais et anglais, qui leur rem irent, il y a deux ans, cent 
cinquante mille écus pour cette construction 3. Le Seigneur 
Marquis observa que le lac est le seul endroit d’où l ’on pourrait 
battre commodément Genève avec de l artillerie, et q u ’il fau

d ra i t  pour cela une flotte considérable. Mais comment y  faire
1. C’e s t  m a in te n a n t le M usée h is to r iq u e  génevois. 11 c o n tie n t  une be lle  co l

lec tio n  d ’a rm e s .
2. « ...d e u x  c e n t  m ille  écus  » B.
3. L es G én ev o is  en 1661 e n v o y è re n t  fa ire  des q u ê te s  à  l’é tra n g e r  p o u r  l ’é ta 

b lis se m e n t de n o u v e lles  fo r tif ic a tio n s  à G enèv e. L es E ta ts -G é n é ra u x  de  H o l
lan d e  le u r  f ire n t un  don de  c e n t  m ille  liv re s  to u rn o is , e t  p a r  re co n n a issa n ce  le 
b a s tio n  le p lu s  v o is in  du R h ô n e  fu t a p p e lé  b a s tio n  de H ollande.  L es tra v a u x  
fu re n t d ir ig és  p a r  l ’in g é n ie u r h o llan d a is  M axim ilicn  Y vo i (J .-E . M assé, E ssa i  
s u r  les d ive rses  ence in tes  de fo r ti fic a tio n s  de la v ille  de G enève , P a r is  e t 
G en èv e , 1846, in-8, p p . 38 e t  39).



passer tan t de navires arm és? puisque les deux rives appar
tiennent aux Suisses et aux Quatre Cantons *, qui ont ju ré  
m utuellem ent fraternité avec les Génevois. Les habitants de la 
rive gauche sont tous, ou calvinistes, ou huguenots - professant 
la même religion, et les habitants du Valais, situé sur la rive 
droite, tous chrétiens 3. Mais Genève est la clé de tous ces 
états, et sans elle, on pourrait s'en rendre m aître avec cinq 
mille hommes, car leurs villes et leurs bourgs n ’ont pour la 
plupart ni forteresses, ni m urailles.

Nous rentrâm es dans la ville, fatigués de cette longue 
course qui avait fait le plus grand plaisir au Seigneur M ar
quis Prosper, fort habile dans le m étier des arm es. Quand je  
pus me trouver seul avec lui, je  le priai de satisfaire ma 
curiosité sur un point. Je ne pouvais com prendre pourquoi ce 
peuple, si jaloux de sa liberté républicaine, m ontre avec tan t 
de bonne volonté toutes ses forces à des étrangers, et k des 
étrangers connaissant l ’a rt m ilitaire, tandis qu’on sait avec 
combien de précautions et de prudence on garde chez nous les 
forteresses 4. Il me répondit que les fortifications de Genève 
et ses préparatifs de défense sont tellem ent au-dessus des forces 
hum aines, que les Génevois les font voir exprès, pour effrayer 
quiconque penserait k s’em parer de leur ville, car on n ’y réus 
sirait que grâce k une trahison 5.

1. L es q u a tre  c a n to n s  p ro te s ta n ts  é ta ie n t  ceux  de B âle, de  B ern e , de Z urich  
e t  de SchalTouse. L a riv e  N o rd  du lac de G enève a p p a r te n a it  aux  B erno is.

2. « ... 6 C a lu in is ti, ô u e ro  V g o n o tti  ».  P a r  le m o t U g o n o tti , L. e n te n d  p ro 
b a b le m e n t les lu th é r ie n s .

3. V o ir : p. 79, n o te  2. — En ré a lité , la r iv e  N o rd  du lac  de  G en èv e  e s t  la r iv e  
d ro ite , e t la r iv e  S ud , d o n t  a lo rs  com m e a u jo u rd ’hu i le V a la is  o c c u p a it  seu le 
m e n t une p e ti te  p a r t ie  à l 'E s t , e s t  la r iv e  gauche . L. a p ro b a b le m e n t em p lo y é  
ces e x p re ss io n s  in ex ac te s , p a rc e  qu e  du  h a u t  des to u rs  de S a in t-P ie r re  à  G enève 
il a v a it  v u  à  sa  gau ch e  la r iv e  N ord  du lac  e t  à sa d ro ite  la riv e  S ud  (V o ir p. 283).

4 . « Le M ard i 21° de  M ars [1713J, n o u s fism es p re sq u e  to u t  le to u r  de  la v ille  
(G enève) s u r  les re m p a r ts ,  e t  n o u s p a rc o u rû m e s  to u s les b a s tio n s , les c o rp s  de 
g a rd e , les g u é r ite s , t ro u v a n t  to u te s  les b a r r iè re s  o u v e r te s  san s  re n c o n tre r  p e r 
so n n e  qu i no us f î t  la m o in d re  d ifficu lté  » (J o u rn a l d 'u n  v o ya g e ., en 1713, 
p. 12).

5. L es fo r tif ic a tio n s  de G enèv e  so n t m a in te n a n t d é tru ite s .  Le b a ro n  de 
P o lln itz  au  c o m m en cem en t du  x v i i i 0 siècle  en  a v a it  un e  op in io n  b ien  d iffé ren te



Le lecteur sera bien étonné d’apprendre que, pendant mon 
voyage, je  n ’ai point encore rencontré de gens mieux élevés 
et plus polis qu’à Genève f . Les dames y  sont fort belles et 
fort aimables ; par les habits, le langage et les m anières, elles 
ne diffèrent nullem ent des Françaises. Les vivres y  sont fort 
abondants, et nous le vîmes bien à l'hôtellerie, car sans nous 
refuser rien, nous n ’arrivâm es jam ais à dépenser quatre pauls 
par repas et par tête. L ’hôte, Ju if converti d ’abord au christia
nisme, puis au calvinisme, et qui payait mille francs par an au 
Sénat pour exercer son m étier, voulut toujours nous servir 
comme un valet, à table et dans les cham bres 2. Son habit de 
soie le faisait ressem bler à un écuyer 3. On ne v it jam ais dans
1 hôtellerie ni sa femme, ni aucune autre, car elles habitaient un 
appartem ent au-dessus; après leur avoir remis Catherine avec 
le petit onguent pour la soigner, nous ne les aperçûmes plus.

de celle  d u  M arq u is  P ro s p e r  G onzague. « C es M essieu rs , d it- il  des G enev o is, 
fo n t m o n tre  de le u r  fo rc e ;  ils o n t f a it  d e s  d é p e n ses  c o n s id é rab les  p o u r  fo r t i 
fier la P lace  : je  ne  sai p as p o u rq u o i, c a r  si l’une d es P u issan ce s  vo is in es  v e n o it 
a t ta q u e r  G enève e t  qu e  c e t te  V ille  ne  fû t  p o in t  sec o u ru e  p a r  les a u tre s ,  fo r ti-  
liée ou  n o n , elle  s e r o itb ie n  ob ligée  de  se  re n d re  » (N o u v ea u x  m é m o ire s ,  F ra n c 
fo r t, 1738, 2 t. in-8, t. I I ,  p. 167).

1. L e ti o b se rv e  q u e  c e r ta in s  c a th o liq u e s  ita lie n s  é ta ie n t  re m p lis  de  p ré ju g é s  
c o n tre  les p ro te s ta n ts ,  e t  p a r tic u liè re m e n t c o n tre  les G én ev o is  q u ’ils d é p e i
g n a ie n t « te ls  qu e  d es d iab le s  a v ec  des c o rn e s  su r  la  tê te  e t  u n e  figure  assez 
la ide  p o u r  fa ire  p e u r à to u t le m ond e  ». A ussi se t ro u v a ie n t- i ls  fo r t  é to n n é s  de 
re n c o n tre r  à G enèv e  u n e  p o p u la tio n  a im ab le  e t  p o lie , e t, s 'ils  y  p a ssa ie n t 
q u e lq u e  te m p s , ils re c o n n a is sa ie n t la fa u sse té  de  ces p ré v e n tio n s  (L 'Ita lin  
reg n a n le ,  t . I I ,  p p . 343 e t  su iv .).

S u iv a n t L e ti, le c a ra c tè re  de la  p lu p a r t  d es G én ev o is  re s se m b la i t  à  c e lu i des 
F ra n ç a is , e t  lès é tra n g e rs , m êm e les p rê tr e s  e t les m o in es, é ta ie n t  fo r t  b ien  vus 
à  G enève e t  t r a i té s  p a r  les C onseils a v ec  b e a u c o u p  d ’in d u lg e n c e  (H isloria  
G enevrin a ,  t. IV , pp . 525 e t  630. — Cf. D ia lo g h i h is lo r ic i,  2* p a r tie , p . 217). 
B u rn e t (1685) t ro u v e  m êm e la p o lite sse  exag érée  à  G enèv e. « Le m o n d e  y  e s t  
c iv il ju s q u ’à l’excès ; d ’où  il a r r iv e  qu e  no n  se u le m e n t les E tra n g e rs  y  so n t t r a i 
té s  a v ec  b e a u c o u p  de c é ré m o n ie , m ais m êm e q u ’on  en acc ab le  ses p ro p re s  
C o n c ito y en s. A u re s te , dans le u r  c iv ilité , on  v o it  un  m élan ge  de  la  fra n c h ise  
F ra n ç o ise  e t  de la  ré se rv e  I ta lie n n e , ce qu i ne  se ro it  pas d é sa g ré a b le , s’il n ’y  
a v o it  un  peu  t ro p  de la  d e rn iè re  » (p. 13).

2. Le passage su iv a n t d ep u is  « Son  h a b it  » ju s q u ’à « g ra n d e  p o n c tu a li té  » 
m an q u e  d a n s  15.

3. « . ..u e s ti to  di se ta  che  p a re u a  un C auallerozzo ». Je  c ro is  q u ’il fa u t l ire  
C a u a lle rizzo .



Cet hôte avait deux valets, jeunes, lestes, et bien vêtus, qui
servaient avec une grande ponctualité. « Qui est bon Juif,
nous disait-il quelquefois en p laisantant, ne sera pas bon
chrétien, pensez donc, Messieurs, comme je dois être bon cal
v iniste, moi qui n ’ai pas su vivre en bon Juif ». Il nous disait 
encore une autre impiété : « Puisque vos théologiens sou
tiennent que peu de chrétiens se sauvent et qu’il faut aller 
chez le Diable, mieux vaut y aller pour quelque chose qui en 
vaille la peine, que pour avoir une seule fois m anqué au jeûne 
une vigile d ’obligation. Ici on mange durant l'année entière 
de tout ce que Dieu a créé pour être mangé 1, sauf quelques 
jours par respect pour l ’Eucharistie que l ’on reçoit aux prin
cipales fêtes de l ’année, et celui qui ne fait ni vigiles, ni jeûne 
ces jours-là, ne commet point de péché et peut communier 
sans aucun scrupule ». Les cham bres se trouvaient fort bien 
meublées, et chaque lit garni de trois m atelas et de couvertures 
de velours pelucheux galonnées d ’or ’ ; celui préparé pour le 
Seigneur Marquis était si som ptueux, que je ne sais s ’il pouvait 
en avoir un pareil dans le palais de son m arquisat. Le dîner 
fut magnifique et aurait suili k v ingt personnes comme nous. 
Ensuite, les lits moelleux de l’hôtellerie nous firent oublier 
bientôt dans le sommeil tous les biens trom peurs de ce paradis 
passager et diabolique. Que l ’homme s’accommode vite à ce 
qui lui plaît!

Le 24 mai, jour de la Très Sainte Pentecôte.

La sacrilège d istribution du pain consacré par les quatre 
m inistres des différentes nations ayant lieu ce jour-là  dans 
les quatre églises de Genève, on n ’entendait que le son des

1. Le passage suivant depuis « sauf quelques » jusqu’à « aucun scrupule » 
manque dans B.
> 2. « ...di ueluto à pelo trinate  d’oro ». — La fin de cette journée est moins 

développée dans B. La suite de la phrase à p a rtir  des mots « celui p réparé » ne 
s’y  trouve pas.



cloches, et le soleil n ’avait pas encore paru qu’on voyait par
tou t un grand concours de peuple. Sitôt levés, nous montâmes 
à cheval; mais les jDortes se trouvaient encore fermées, et s’ou- 
vi’irent seulem ent quand ces quatre églises eurent donné le 
signal du commencement de la cérémonie. A Saint-P ierre, 
principale église de Genève, 011 prêche en français le 
dimanche et le samedi, à Saint-Gervais en allem and le m ardi, 
et à Sainte-M arie-M adeleine en italien le jeudi.

En attendant l'ouverture des portes, nous allâmes faire un 
tour par les rues. On pouvait y  regarder à son aise les diffé
rents costumes et les belles parures des femmes qui se ren
daient à la communion avec la plus grande modestie, et ce 
curieux spectacle nous intéressa fort. Le hasard, le Diable, ou 
notre m auvais sort (je ne sais lequel d ’entre eux accuser) nous 
fit rencontrer la femme de l ’apothicaire, Mme Marie Pozzi 2, 
qui, la veille au soir, nous avait fait si bon accueil et donné 
tan t d ’explications. Je m ’étais engagé à lui écrire souvent les 
nouvelles les plus secrètes d ’Italie, car j ’ignorais que cela est 
défendu et qu il y a des excom m unications fulminées contre 
ceux qui font connaître aux hérétiques ces nouvelles, surtout 
quand elles concernent la religion, Rome ou le Pape. Lui 
ayant demandé où elle allait, elle me répondit que c 'était à la 
communion. Je me jetai alors k son cou et la baisai en lui 
disant : « Va communier, m aintenant q u ’un prêtre papiste t ’a 
baisée au visage ». — « Je pourrai bien y aller sans scrupule, 
me répliqua-t-elle sur-le-cham p avec un sourire, tandis que 
vous autres prêtres papistes, c’est après avoir couché la nuit 
avec votre concubine que vous allez à l ’autel m anger la chair 
et boire le sang de Jésus-C hrist ». Cher lecteur, je  désire bien 
que tu  récites ici par charité un P ater et un Avé k la Très 
Sainte Trinité afin d’obtenir pour moi le pardon de ce baiser. 
J ’avais seulem ent l'in tention de tém oigner ainsi mon mépris

1. S u r  le luxe  exag éré  de la to ile t te  des G énev o ises à l’é p o q u e  de L ., v o ir  : 
L e ti, H islorin  G e n evrin a , t. IV , p. 527.

2, V o ir  : p . 276 e t  n o te  l ; p . 277 e t  n o te  3; p. 279 e t  n o te  2,



pour le faux sacrem ent des huguenots, et c’est mon plus grand 
péché depuis mon départ d’Italie. M alheur à moi si cette in ten
tion ou mon inadvertance ne m ’excusent point! Réellem ent, je  
ne réfléchis pas et me laissai entraîner par la rare beauté de ce 
visage, auquel une chevelure élégamment frisée, les rubans et 
les joyaux donnaient encore un nouvel éclat. Cette réponse me 
fît rougir et arrêta mes compagnons, qui déjà se disposaient 
à m ’im iter, brûlant, sous prétexte de civilité, de poser leurs 
lèvres sur cette rose si brillante. Mme Marie Pozzi partit ensuite, 
et je ne la suivis même pas des yeux, car la honte les retenait 
attachés à la terre 1.

Il fallut 2 renoncer à l’espoir de partir à l ’heure ; comme 
nous nous trouvions peu éloignés de la cathédrale de Saint- 
Pierre, je demandai à mes compagnons s ’ils étaient aussi 
curieux que moi de voir com ment ces gens-là  communiaient. 
Mes paroles suffirent pour les faire tous se diriger avec 
moi du côté de cette église, sauf notre vieillard qui n ’en
tendit pas ma proposition. Je leur rappelai à tous qu'il fal
lait entrer librem ent, le chapeau sur la tê te, sans même se 
tourner vers le bénitier, qui est fort beau, mais vide, à droite 
de la grande porte. E tan t donc entrés, nous vîmes, en face de 
nous, à l ’endroit où serait chez nous le grand autel, une table 
au bout de laquelle était assis le m inistre, avec le chapeau sur 
la tête 3. Regardons comment les calvinistes com munient et 
nous saurons bien de quel poids est leur foi au Saint-Sacre
m ent. Aux jours destinés à la Sainte Cène (c’est ainsi qu’ils 
l ’appellent), ils s ’en vont à l ’église, y  entrent le chapeau sur la 
tête, et, sans le moindre acte de respect, ils s’approchent de la 
table dont j ’ai parlé, et se tiennent debout. Elle est couverte 
d’une grande nappe, avec quantité de bouchées de pain et deux

1. Le ré c i t  de  c e t te  re n c o n tre  avec  M arie  Pozzi m an q u e  e n tiè re m e n t d a n s  P .
2. Le passag e  su iv a n t, d ep u is  « Il fa llu t » ju s q u ’à  « to u t  é ta it  p rê t  p o u r  le 

d é p a r t  » in c lu s iv em e n t (p. 298), m an q u e  d an s lî.
3. V o ir  : p . 280; p. 281 e t  n o te  2. — J e  su p p rim e  ici un e  longu e  d ig re ss io n , 

d a n s  laqu elle  L. d éfend  la tra n s s u b s ta n t ia tio n  en  s 'a p p u y a n t  p r in c ip a le m e n t 
su r  le te x te  de sa in t  M a tth ie u , X X V I, 26 e t  su iv .



grands verres pleins de vin. Le m inistre qui s ’y trouve assis, 
le chapeau sur la tête, prononce les paroles suivantes : « Levez 
les yeux de votre esprit au ciel, prenez, mangez, buvez; ceci 
est le symbole et la ligure du corps et du sang de Christ 1 ».. 
Ensuite le com m uniant, qui a fait avant une visite à la 
taverne et a le ventre plein, ouvre une bouche large comme la 
main et boit un grand verre de vin Que le fidèle pense 
quelle religion c’est là, e t si l ’on peut jam ais y trouver Dieu, 
puisque ces gens la rendent si vile, si plébéienne, si indigne, 
qu elle n ’adm et ni m ajesté du culte, ni respect pour le lieu 
saint, ni cérémonies, ni rites sacrés.

Po u r term iner, je rapporterai une histoire assez comique, 
arrivée pendant que je dem eurais à Paris, et dont on vendit 
par les rues de cette grande ville le récit en vers, imprimé à 
la confusion de cette maudite secte qui rem plit désormais toute 
la France d'âm es scélérates. Dans la ville de Poitiers, il y eut 
un m inistre de Calvin nommé Cottiby. Son fils, lui ayant suc
cédé pendant quelque tem ps dans sa chaire, se fit ensuite bon 
catholique, et devint un orateur d’une éloquence fleurie 3. Cet 
homme séduisit un de ses paysans 4, et le décida à quitter les 
catholiques en lui prom ettant de lui abandonner une bonne

1. Ces p a ro les  n e  se tro u v e n t  pas te x tu e lle m e n t clans « La m an iè re  de cé lé 
b r e r  la S a in te  Gène » (La fo rm e  des p r iè re s  ecc lé s ia s tiq u es  à la su ite  des 
P sea u m es de D avid  m is en  r im e  F ra n ço ise ... Se v e n d e n t à C h a ren to n ,  1663, 
in-16), m ais elles en ré su m e n t le d e rn ie r  a lin éa . D ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  
a im a b le m e n t c o m m u n iq u és  p a r  M. W e iss , c e t te  l itu rg ie  fra n ça ise  é ta it  su iv ie  
à G enèv e.

2. J e  su p p rim e  ici un  passag e  d an s leq u e l L. c o m b a t la d o c tr in e  ca lv in is te  
su r  l 'E u c h a ris t ie .

3. S am uel C o ttib y , d o n t  le p è re , J a c q u e s  .C o ttiby , é ta i t  p a s te u r  à P o itie r s , y  
n a q u it  v e rs  1630. R eçu  lu i-m êm e m in is tre  à  v in g t-d e u x  a n s , il d e sse rv it  l ’église 
de sa v ille  n a ta le  e t  a c q u it  b ie n tô t  une g ra n d e  ré p u ta t io n  com m e o ra te u r . Il 
se  c o n v e r t i t  au  c a th o lic ism e  en 1660 e t  m o u ru t en 1689 (E ug. e t  E m . I la a g , La  
F rance p r o te s ta n te , 2° é d i t . ,a u  m o t C o ttib y).

4. Qui séd u is it  le p ay sa n  ? J a c q u e s  ou S am uel C o tt ib y ?  Le te x te  ne l’ind ique  
p as d ’un e  façon b ien  c la ire  « N ella  c it là  di P o tie rs  ui fù un m in is tro  di C alu ino 
che  si ch iam au a  Q u o tib i, il di cui figliuo lo su c c e d u to  p e r  q u a lch e  tem p o  al 
m ag is te ro  dei p a d re  si re se  po i b u on  c a tto lic o , e di fio rita  e loquenza. A ueua  
q u e s ti  se d o tto  un suo c o n ta d in o ... » G ra m m a tica le m en t, le m o t (ju es ti  se r a p 
p o r te ra i t  p lu tô t  à S am uel, m ais L. v e n a n t de p a r le r  de  la co n v e rs io n  de ce d e r-



somme d’argent qu’il lui devait. Après de longues exhortations, 
celui-ci se détermina à obéir, et passa un dimanche (c’était le 
dimanche de Pâques) au temple avec son m aître, pour célébrer 
la Sainte Cène dans laquelle on fait la profession de foi. Tout 

' étant' accompli, le m inistre lui dit de recueillir les restes du 
pain et de les porter à la maison dans la même nappe *. Le pay
san exécuta l’ordre du m aître et, quand il arriva, le m inistre lui 
dit de je te r ces morceaux de pain aux poules dans la basse-cour. 
A ces mots, le paysan resta ébahi et d it en se tournant vers 
son m aître : « Donc, le reste du pain de la Sainte Cène, je  dois 
le jeter aux poules? » — « Oui, dit le m inistre, peu im porte ».
— « Non, non, répliqua le paysan, il importe beaucoup, car 
je  ne veux pas être de cette religion qui rend les sacrem ents 
communs aux hommes et aux poules 2 ». Il s ’en alla de ce pas 
avouer sa faute aux pieds de l ’évêque, et v it m aintenant en 
bon catholique. P lût à Dieu (je parle ici contre moi-même, 
lecteur) que tous les prêtres eussent pour le Saint-Sacrem ent 
le même ju ste  respect que ce bon paysan français ! Nous n ’au
rions plus à craindre de voir la perle du ciel anteporcos, c’est- 
à-dire le pain eucharistique dispensé avec tan t de facilité 
aux blasphém ateurs, aux usuriers, aux taverniers, aux joueurs, 
aux Ganymèdes et à tan t de m isérables du siècle, qui s’ap
prochent du banquet céleste sans autre préparation qu’une 
confession faite tan t bien que mal. Nous serions sûrs aussi de 
ne plus voir revêtus des ornem ents sacerdotaux, aux sacrés 
autels, des hommes tellem ent sordides, que, pour ne point

n ie r  au  c a th o lic ism e , l ’h is to ire  su iv a n te  sem b le  c o n c e rn e r  J a c q u e s . L. se 
tro m p e  c e r ta in e m e n t en d isa n t q u ’elle  a r r iv a  p e n d a n t son sé jo u r  à P a r is  
(10 n o v e m b re  1664-6 a v ril 1665). S am u el C o ttib y  a v a it  a b ju ré  le p ro te s ta n tism e  
d ès 1660, e t son p è re , J a c q u e s  G o ttib y , é ta i t  m o r t  a v a n t le 25 m ars  de  la m êm e 
an n é e , c a r  S am u el C o ttib y  l 'a p p e lle  « feu m on p è re , v o s tre  m a ry  » d a n s  un e  
le t t r e  à sa m ère  en d a te  de ce jo u r  (D e u x  le ttre s  de M r C o ttib y , M in is tre  de  
P o ic lie rs , à M adem oiselle  C o ttib y  su M ère, e t à u n  E cc lé s ia s tiq u e  de ses A m is . 
s u r  sa co n v ers io n  à la F oy C a th o liq u e , P a ris , 1660, b ro ch . in -4 , p. 3).

1. C’e s t-à -d ire  d an s  la n a p p e  qu i a v a it  se rv i p o u r  la c om m u nion .
2. L 'ind ifférence  des c a lv in is te s  p o u r  les re s te s  du  pain  e t  du  vin co n sa c ré s  

sc a n d a lisa it  fo r t les c a th o liq u es  (P . de F é lice , op. c it .,  p. 142).



perdre un vil honoraire de quelques baïoques, après avoir 
passé la nuit dans la débauche avec Vénus ou Bacchus ou 
bien au jeu, ils vont ensuite, le m atin, m arm otter sur les mis
sels Ils m ontrent bien ainsi q u ’ils partagent la foi des calvi
nistes, et ne croient pas à la présence réelle dans l ’hostie 
consacrée de ce Dieu juge, qu’ils otfensent si vilainem ent, et 
qui devra les punir avec tan t de rigueur.

Voici vraim ent un long sermon. Ne pense pas, lecteur, que 
ce soit ma profession d ’en faire, car mon extrêm e ignorance, 
comme je l ’ai dit plusieurs fois, m ’empêcha toujours de vou
loir éprouver mes forces contre les hérétiques. Cependant je 
me suis étendu sur cet article, parce c’est sur lui que j ’ai surtout 
entendu discourir pendant un  séjour de plusieurs mois à Paris. 
C’est toujours lui, en effet, que contestent les calvinistes ; et 
les bons catholiques défendaient leurs doctrines à ce sujet, et 
confondaient leurs adversaires 1.

Revenons m aintenant à notre récit. Nous restâm es peu de 
tem ps à Saint-P ierre, parce que notre curiosité se trouva bien
tô t satisfaite. Ce m inistre donnait la Cène de la m ain droite 
aux hommes et de la main gauche aux femmes ; chacun buvait 
ensuite un coup de vin de son côté, et qu itta it aussitôt l ’église. 
Nous retournâm es à l ’hôtellerie, et tou t était p rê t pour le 
départ quand les cloches sonnèrent encore une fois pour 
annoncer la fin de cette ridicule cérémonie. Nous étan t dépê
chés de m onter à cheval, nous sortîm es de la ville en passant 
par les quatre corps de garde, sans que personne nous dem an
dât rien. -

Protégés par quelques légers nuages contre les rayons du 
soleil, nous arrivâm es heureusem ent à Filly  2, à quatre lieues 
de Genève. Mais une dem i-lieue qu’il nous fallut faire à pied 
pour arriver à l ’église 3, où je  voulais dire la messe, ne fut pas

1. V o ir  : p. 118 e t 119.
2. H a u te -S a v o ie , a r r . e t  c a n to n  de  T h o n o n , co m m u n e  de  Sciez.
3. P ro b a b le m e n t  celle  de  G havannex , a n c ien n e  p a ro isse  a u jo u rd ’hui r a t t a 

chée  à celle  de  Sciez e t  s itu é e  s u r  u n  m onticule^



si aisée ; car le chemin entièrem ent découvert nous laissa 
exposés aux rayons d ’un soleil de feu, dont les nuages qui 
l ’entouraient augm entaient encore l ’ardeur. Nous dûmes en 
outre gravir une petite m ontagne fort escarpée, au sommet 
de laquelle nous trouvâm es enfin un prêtre qui savait à peine 
parler. Je me confessai à lui, en m ’accusant du baiser donné à 
cette femme præ ter intentionem malam, qui me pesait sur la 
conscience plus que tou t le reste. Dieu veuille qu’il m ’ait com
pris! Au moment de notre arrivée, l ’église se trouvait fermée : 
probablem ent le prêtre était à dîner. La messe dite, nous des
cendîmes la m ontagne avec grand appétit, mais nous trouvâm es 
peu de chose k m anger à l'hôtellerie, une moitié de jam bon 
cuit avec des saucisses, le tout fort rance, et, chose pire encore, 
du pain noir et du vin un peu tourné.

Après dîner, nous fîmes trois lieues pour arriver àT honon 1, 
ville très peuplée, mais avec des rues fort irrégulières, car les 
maisons n ’y  sont point alignées, et pour tout dire, c’est une 
ville bâtie à la savoyarde 2. Les femmes porten t comme les 
paysannes françaises de grands chapeaux tout pareils à des 
om brelles, mais il est ridicule de voir, autour de la forme basse 
de ces chapeaux, des espèces de colliers avec des grelots d ’or 
comme ceux qu’on m et chez nous au cou des chiens. Effrayés 
par l’obscurité de ce vilain endroit, nous voulûmes faire une 
lieue de plus pour arriver à Évian 3, bourg bien mieux con
stru it et situé au bord du lac. Le souper, servi en gras et en 
maigre, y fut bon, mais nous laissâm es la viande pour ne 
m anger que du poisson délicieux. M alheureusem ent les lits 
n ’étaient pas si bons que le souper.

Huit lieues.

1. I la u te -S a v o ie , chef-lieu  d ’a rro n d is se m e n t.
2. V o ir j). 15.
3. « Im u ian o  ». I la u te -S a v o ie , a r r .  de T h o n o n , chef-lieu  de  c a n to n .



Le 25 mai.

J'allai dire la sainte messe à l ’église paroissiale où je trou
vai tout en ordre aussi bien qu'à la sacristie. A yant demandé 
au prêtre s ’il tira it une bonne somme de son bénéfice, je  vis 
par sa réponse que les prêtres de ce pays reçoivent moins que 
les sonneurs de nos cures de campagne 1.

Après déjeuner, nous suivîmes le lac pendant cinq lieues 
pour arriver au Bouveret 2, prem ier village des Suisses qu'on 
appelle com muném ent Suisses du Valais, et situé juste  à l'ex
trém ité du lac de Genève. Le Valais forme une petite répu
blique, qui a toujours l'évêque pour chef. Cette autorité fut 
donnée par Charlem agne à l'évêque de son tem ps et à ses suc
cesseurs. La république a pour armes sept étoiles, moitié sur 
champ blanc, moitié sur champ rouge 3. A l'hôtellerie, nous 
ne trouvâm es ni pain, ni vin, ni personne pour nous répondre, 
car on n ’y com prenait pas notre langage 4. Après une autre 
lieue qui parut interm inable, nous arrivâm es à Vouvry 5, où 
nous mangeâmes à la Suisse, sur des tables garnies seulement 
d ’une espèce de petits p lats de bois qui tenaient lieu d ’assiettes 
de porcelaine, de terre ou d ’étain G. Catherine, naturellem ent

1. E n  S avo ie , les t itu la ire s  des c u re s  im p o r ta n te s  fa isa ie n t so u v e n t re m p lir  à  
t r è s  b a s  p rix  le u rs  fo n c tio n s  p a r  d e s  ecc lé s ia stiq u e s  p a u v res . On tro u v e ra  p lu 
s ie u rs  c o n tra ts  d ’a m o d ia tio n  de c u re s  au  xv ie e t au  xvn* siècles d a n s  Y In v e n 
ta ire  des A rc h iv e s  de la H au te-Sa vo ie  (série  E ), q u e  va p u b lie r  c e t te  année 
M. B ru c h e t, a rc h iv is te  d é p a rte m e n ta l. L es p r ix  d ’a m o d ia tio n  y  so n t en 
m o y en n e  d ’u n e  c in q u a n ta in e  d e  flo rins p a r  a n , e t  les c u ré s  d o iv e n t en  o u tre  
b é n é fic ie r de  c e r ta in s  av an ta g e s.

2. V ala is.
3. « L’a rm e  di q u e s ta  R e p u b lic h e tta  son o  se t te  s te lle , la m e tà  in cam po 

b ian co , e l ’a ltre  in  cam po  ro sso . » J e  tra d u is  l it té ra le m e n t. Le V a la is  p o rte  
a u jo u rd 'h u i : p a r t i  d ’a rg e n t e t  de g u eu les , à  tre ize  é to ile s , c inq  en p a l de  l’un 
en  l’a u tre , a cc o s té es  de l ’un  à l 'a u tre , q u a tre  de  gu eu les  s u r  a rg e n t  e t  q u a tre  
d ’a rg e n t s u r  g u eu les  (A rch iv es  h é ra ld iq u e s  et s irjillo c jra p h iq u es su is se s , 
an . 1888, p . 158).

4. Le B o u v e re t e s t  p o u r ta n t  en  p a y s  de  langue fra n ç a ise .
5. «< V e u rij », V ala is .
6. C’é ta it  l’u sage en  S u isse  (Cf. T h e o d o r  von L ie b e n au , Das G a s th o f un d  

X V irth sh ausivesen  d e r  S c h w e is  in  â lte ren  Z e i l , Z u rich , 1891, in -8 , p p . 93 e t 
su iv .).



dégoûtée, ne voulut jam ais y m anger et dut se contenter de 
pain et de fromage sur le pouce. Le péché que j'avais commis 
en baisant cette femme en sa présence 1 l'avait si bien guérie 
de son affection pour moi, qu’elle sem blait incapable de sup
porter ma vue désormais. Aussi ne m anquai-je pas de dire en 
moi-même : Félix culpa! me trouvant délivré, grâce à cette 
faute, des poursuites continuelles de Catherine. Innocentes de 
sa part (je veux le croire du moins), elles étaient dangereuses 
pour moi, car avant la fin du voyage, je  pouvais me laisser 
entraîner à a tten ter à son honneur. Il faut être bien vertueux 
pour résister aux tentations que donnent à la faiblesse 
hum aine les politesses et les offres d 'une jeune femme, sur
tout si l'on a occasion de rester longtem ps avec elle de jour 
et de nuit. J\Tous prenions plaisir à l ’entendre me faire des 
reproches à voix basse, à la voir me tourner le dos ou me 
m ontrer un  visage aussi colère qu’il était auparavant alfable 
et poli. Mes compagnons, pour l ’irriter encore et la faire par
ler, lui disaient que j ’étais excommunié, et que même un fou 
à lier n ’aurait point commis un péché si vilain. Ces paroles la 
m ettaient de plus en plus en colère, et moi de rire. C’était sur 
ce sujet que nous plaisantions habituellem ent pour nous m ain
ten ir en gaieté pendant le voyage. Nous ne m anquions pas de 
faire des jeux de m ots sur le nom de Mmo Marie Pozzi, car le 
Seigneur Marquis Louis, le Seigneur Comte Anguiscola et le Sei
gneur Abbé aim aient les belles-lettres et la poésie et même 
ils y  étaient fort habiles 2.

Après dîner, nous passâm es par Monthey 3 et divers autres 
petits villages, et le soir nous fûmes bien aises de nous repo
ser à Saint-M aurice 4, ville populeuse et bien policée, où se 
tenait alors une foire. M. le Gouverneur nous envoya deux

1 . V oir : pp . 294 e t  295.
2. L. d i t  a ille u rs  (5 ju in  1665) qu e  l ’A b b é  V ig a ran i é ta i t  « fo r t  s a v a n t ».
3. « V e u riè , M o n te rij ». « M o n te rij » e s t  p ro b a b le m e n t M o n th e y , d a n s  le c a n 

to n  du V a la is . J ’ig n o re  q u e l e n d ro it  L. a  vo u lu  d é s ig n e r  p a r  le m o t « V e u riè  ».
4. S a in t-M au rice  en  V ala is .



grands vases d étain de Flandre pleins de vin blanc et de vin 
rouge. Ce vin était fort bon, la table de l'hôtellerie de la 
Croix Verte exquise, et notre souper se passa joyeusem ent. 
Les deux filles de l'hôtelier nous servirent à table. Elles 
avaient le tein t plus blanc encore que les fraises qu elles por
taient au cou et dont chacune se composait de plus de cin
quante bras 1 de linon m erveilleusem ent plié et godronné ; 
elles étaient coiffées de grands bonnets garnis de poil, tout 
pareils à ceux de nos A llem andes de Bologne En nous pro
m enant par la ville après le souper qui finit de très bonne 
heure, nous trouvâm es en beaucoup d ’endroits de grands 
cercles formés de personnes qui dansaient au son du flageolet3. 
Hommes et femmes tournaient comme des meules de moulin 
en se tenan t em brassés, suivant l ’usage du pays. Il y avait 
aussi des jeunes filles, dont le tein t, grâce à l ’agitation de la 
danse et au vin, était si blanc et si rouge à la fois, qu’elles 
ressem blaient à celles qui soufflent sous les creusets des alchi
m istes 4. De notre côté, je  ne crois pas que nous fussions pâles 
après avoir bu ces deux grands vases de vin, contenant bien 
v ingt hoccali 5. Nous les avions vidés avec les gens qui nous

1. Voir : p. 33, note 5.
2. « . . .  le L a tu g h e  dei co llo , c o m p o ste  c ia sc h e d u n a  di lo ro  con  p iù  di c in - 

q u a n ta  b ra c c ia  d i filo re n so , p ieg a te  p o i, e t in c re sp a te  à m era u ig lia  benc. 
H a u eu an o  so p ra  dcl cap o  c e r t i  g ran  b e re tin i  pe lo si corne h anno  le n o s tre  
T ed e sch e  in B ologna ».

3 .  « ... à  suon  di ciufilo  ». V o ir  : p. 227, n o te  1.
i . « . . .  e ran o  cosi c an d id e , e ro sse , c h e  p a re a n o  di q u e lle , c h e  so p p ia n o  s o tto  

i c ru c io li de g i’ A lch im is ti ». D ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  qu e  je  d o is à  l 'o b li
g ean ce  de  M. U n g are lli, on  d i t  à  B ologne d ’un e  p e rso n n e  p â le  : « P a re  che  a b b ia  
soffia to  n e lla  cen e re  », e t  d ’un e  p e rso n n e  aux  jo u e s  re b o n d ie s  e t ro u g e s  : « P a r  
c h e  buffi. » P e u t-ê tre  L. fa it-il a llu sio n  à ces ex p re ss io n s . D a n s  un p e t i t  l iv re  
s a tir iq u e  : L a descouverte du  s ty le  im p u d iq u e  des courtisanes de Norm and ie ,  
P a r is , 1618, in-8, ré im p rim é  d an s : E. F o u rn ie r , Variétés h is tor iques  et l i t té
raires , P a r is , 1855, 10 t. in-16, il e s t  q u e s tio n  d es c o u rtis a n e s  « qu i a u ro n t  
soufflé l ’a lqu em ie  d e v a n t le siège de S o issons q u y  s e ro n t  m aig res e t  d e sc h a r- 
n ées » ( Variétés h is to r iq ues , t . I, p . 337 e t  n o te  2. M .  F o u rn ie r  d é c la re  ne pas 
c o m p re n d re  ce passag e). — Soppiano  e s t  u n e  fo rm e b o lo n a ise  p o u r  soffiano  
(U n g are lli, au  m o t Suppiær).

5. « ...h a u e u a m o  sm o rza te  qu elle  d u e  g ra n  L am p ad e  d i b e n  u en ti b o ca li ». 
D ’a p rè s  un re n se ig n e m e n t qu e  je  d o is à M. U n g are lli, l’e x p re ss io n  sm o rza re



les avaient apportés, car le Seigneur Marquis Prosper faisait 
toujours voir sa générosité en pareille occasion, et nous leur 
avions donné en outre une dem i-pistole. N otre sommeil fut 
excellent, comme tu  penses, lecteur.

Neuf lieues.

Le 26 m ai.

Eveillés de bonne heure, nous allâm es k la principale église, 
placée sous l ’invocation de saint A ugustin , voir un Abbé qui, 
dans ce couvent, dirigeait autrefois cinq cents m oines; je  
devrais p lu tô t dire cinq cents prêtres, car ils ont des vêtem ents 
noirs, avec un rabat de linon qui les distingue de nous 
autres prêtres italiens 1. M aintenant ils ne sont plus que 
trente. Nous les trouvâm es au chœ ur; avec leur rochet et leur 
mosette rouge, ils ressem blent k des cardinaux, mais leurs 
calottes et leurs barettes sont noires et la soutane qu’ils 
portent par-dessous n ’est ni rouge, ni violette. Je dis la messe 
à un autel, qu’on appelle avec raison le Trésor, parce qu’on y 
conserve beaucoup de reliques sacrées. Parm i ces reliques, se 
trouvent la moitié du corps de saint Maurice et deux grandes 
carafes d ’agate fort précieuses, q u ’on veut avoir été données 
par un ange au saint, pour y recueillir le sang des m artyrs 
ses compagnons.

Après avoir fini d’adorer ces reliques saintes, nous mon
tâm es k cheval. Non loin de Saint-M aurice, nous vîmes trois 
frères pendus quelques jours avant pour avoir volé une seule 
demi-pistole k un voyageur. A yant eu ensemble un différend 
au sujet du partage, ils s ’adressèrent k la justice, fort rigou
reuse dans ce pays-lk, surtout en m atière de vol. Ils avaient, 
disaient-ils, trouvé cette demi-pistole k terre et l ’avaient aper-

u n  lam pione  e s t  e n co re  u s ité e  à B ologne d an s le sen s de  : b o ire  un  fiasco. — 
P o u r  la  c o n ten a n c e  du  b o cca le , v o ir  : p. 100, n o te  4.

1. « ... o tto c e n to , p iù  to s to  P re ti ,  che F ra ti ,  i quali in lia b ito  n e ro  p o rta n o , 
à d ilîe ren za  di noi a ltr i  P re ti  I ta lia n i, un a  s t r e t ta  b e n d a  di re n so  a rm a c o llo . »



çue tous trois en même tem ps. Mais ils furent reconnus par 
celui qu’ils avaient volé, et chacun d'eux reçut au haut d ’une 
potence ce qui devait justem ent lui revenir L Ce pays semble 
fait exprès pour les voleurs, car on n’y voit partou t que mon
tagnes, cavernes, fourrés et chemins tortueux. Nous visitâmes 
une chute d’eau, probablem ent la plus belle du monde 
entier 2. Cette eau, qu’un grand canal amène en abondance, 
se précipite d ’une hauteur d'à peu près huit cents perches 3. 
Dans le pe tit lac situé au-dessous de la chute, environ à mi- 
hauteur de la m ontagne, brille un arc-en-ciel aussi beau que 
ceux qu’on adm ire quelquefois dans l ’air. L ’eau s ’échaulfe et 
fume ; elle est presque bouillante et l ’on ne peut y ten ir les 
mains. Quand le soleil frappe cette chute d ’eau, on dirait q u ’il 
fait ja illir des étincelles des rochers. Tous ceux de nos compa
gnons qu’une curiosité im prudente fit approcher se trouvèrent 
mouillés ju sq u ’aux os par l ’eau rejaillissant à plusieurs pas de 
distance, et moi qui fus un des plus curieux, je me mouillai 
encore plus que les autres en voulant observer par moi-même 
sa tem pérature.

Deux lieues plus loin, nous nous arrêtâm es à M artigny 4, 
où l ’on nous traita  bien ; le vin surtout y fut bon. Après avoir 
ensuite fait rapidem ent six autres lieues, en laissant derrière 
nous quantité de villages aux maisons bâties en bois pour la 
plupart, nous arrivâm es à Sion 5, la plus grande ville que les 
Suisses possèdent de ce côté. Le nouvel évêque y faisait son 
entrée pour la prem ière fois, et j ’aurais to rt de ne pas décrire 
son costume. Il était habillé de violet et portait au cou une

1. B elli, qu i v it un  de ces g ib e ts  e n tre  B e llinzona e t  G io rn ico , o b se rv e  q u 'e n  •  
Su isse, « d a n s  les lieux  les p lu s  d é se r ts  e t  les p lu s  in c u lte s  on  tro u v e  à  ch aq u e  
dem i-lieue  des g ib e ts  é ta b lis  à d e m eu re , g é n é ra le m e n t en fo rm e de tr ia n g le . Ils 
so n t m êm e b â tis  a v ec  un  c e r ta in  a r t ,  en g ro sses  p ie rre s , e t  e n to u ré s  d ’un 
m u r » (p. 15).

2. La c a sc ad e  de P issev ach e .
3. V o ir  : p. 194, n o te  6.
4. « M o nte re j ». M a rtig n y -e n -V a la is .
5. C lje f-lieu  du V a la is .



large bande rouge, garnie de grandes dentelles d ’or k 1 antique 
Il avait sur la tête un chapeau de paille k quatre pans couvert 
de tabis vert 2, aux côtés duquel étaient suspendus des cordons 
et des houppes exactem ent pareils k ceux que les peintres 
représentent dans les arm oiries. D’une main, il tenait la bride 
de son cheval, très beau et bien harnaché, et de l ’autre un bou
quet de fleurs. Mais ce qui nous causa à tous le plus grand 
étonnem ent fut de lui voir pendue k la ceinture, ju ste  k la 
place où les cavaliers portent l’épée, une grosse courge, de 
celles qu’on recouvre de jonc 3, et qui sem blait vide k la 
manière dont elle rem uait. Devant lui sonnaient deux trom 
pettes fort bien vêtus ayant eux aussi une seconde trom pette 
attachée au côté, c’est-k-dire une courge couverte de cuir 
rouge où étaient peintes ses arm es, un lion ram pant en champ 
rouge avec ùn bouquet d’épis dans les pattes 4. Sur le pas
sage de l’évêque et de son cortège, composé de plus de cin
quante personnes k cheval, tou t le monde se m ettait k genoux, 
et il donnait sa bénédiction 5.

1. « E ra  u e s ti to  di pauon azzo  con  un a  g ran  b a n d a  ro ssa  al collo  t r in a ta  con 
g ra n  m e r le tt i  d ’o ro  a il’a n tic a  ».

2. « . . .  u n  cape llo  di pag lia , che  p io u e u a  a q u a t t r ’ acq u e , r ic o p e r to  d ’o rm esin o  
u e rd e  ». P ro b a b le m e n t  un  de ces b o n n e ts  qu e  R ab e la is  (V , 11) a p p e lle  « b o n 
n e ts  à q u a tre  g o u tt iè re s  ou  b ra g u e tte s  ». S u iv a n t L ac u rn e  de S a in te -P a la y e  
(D ictio n n a ire  h is to r iq u e  de V ancien  la n g a g e  F ra n ço is , au m o t B r a g u e t te ), 
c ’é ta it  u n e  so r te  de  b o n n e t carré .

3. « . . .  u n a  zucca g ra n d e  e di qu elle , che  son  c o p e rte  di p a u ie ra . ». P a vira  en 
d ia lec te  b o lo n a is  signifie : jo n c  (S c irp u s  m a r i lim u s ,  L inn .) On se s e r t  de c e tte  
p la n te  p o u r  c lisse r les b o u te ille s  (G. U ng are lli, V ocabolario  d e i d ia le lto  
B o lo g n ese , au  m o t P avira).

4. « . ..u n  leon e  ra m p a n te  in  c am p o  ro sso , con  un  m azzo d i sp ich e  frà  le 
zam pe ». J e  t ra d u is  l i t té ra le m e n t.

5. La cé ré m o n ie  d é c r ite  ici n ’é ta i t  c e r ta in e m e n t  p a s  la p re m iè re  e n tré e  de 
l ’év èq u e  A d rie n  IV  de R ie d m a tte n , qu i o c c u p a it  le  siège é p isco p a l de Sion 
d e p u is  1646, c ’e s t-à -d ire  d e p u is  p rè s  de  v in g t ans. L es a rm e s  d o n t  p a rle  L. ne 
so n t ni celles d e s  R ie d m a tte n , qu i p o r te n t  de g u eù les  à un  trè fle  d ’a rg e n t acco sté  
en  c h e f  de  d e u x  é to ile s  d 'o r  (R ie ts tap , A r m o r ia l  g é n é r a l , G ou da , 1884, 2 t. in-8, 
au  m o t R ie d m a tte n ),  ni celles de  l’év êch é  de  S ion , q u i p o r te  u n e  c ro sse  e t  un e  
ép ée  en s a u to ir  s u r  cham p  de  gu eu les . D ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  g ra c ie u se 
m e n t c o m m u n iq u é s  p a r  M. L ouis C o u rth io n , q u i a fa it fa ire  des re c h e rc h e s  sp é 
c ia les à S ion  ta n t  aux  a rc h iv e s  de  l ’E ta t  q u ’à  celles de  l ’év èc h é , on ne  tro u v e  
a u cu n e  tra c e  de  c e t te  c é ré m o n ie . M. C o u rth io n  p ense  qu e  L. a u ra  con fo n d u

V a u t i e r .  —  V oya ge  de F rance.  20



Comme il restait encore une heure de jour après le souper, 
nous montâmes sur la petite colline au haut de laquelle est le 
palais de l ’évêque, d où l’on domine la ville entière. Sur une 
autre colline située en face, se trouve la citadelle avec l ’hôtel 
du châtelain 1. Nous entrâm es, nous aussi, afin de présenter 
nos respects à M onseigneur. Il nous parut tou t autre que nous 
ne l'avions vu, et pour avoir bu trop de bon vin, ou pour toute 
autre raison, aucun de nous cinq ne pouvait le reconnaître. 
M alheureusem ent pour nous, il était en train  de m anger en 
public, et nous dûmes par politesse vider chacun trois des 
grands verres en usage dans le pays, le prem ier à la santé de 
l ’Em pereur, le second à celle de Sa Seigneurie Illustrissim e, le 
troisième à celle du bailli qui exerce les mêmes fonctions que 
le gonfalonier chez nous. Sans l ’arrivée d ’un grand personnage 
qui obligea l ’évêque à se lever pour aller le recevoir à la 
porte, nous nous serions trouvés fort mal à l ’aise, et nous profi
tâm es d 'une occasion si favorable pour nous esquiver au plus 
vite. En descendant, nous allions tou t de travers. A l’hôtellerie, 
nous trouvâm es six de ces grands vases d’étain pleins de vin, 
envoyés par l’évêque, le bailli, et Messieurs de Sion, Nous 
goûtâmes chacun deux doigts de ce vin réellem ent exquis. Ce 
fut pour nous une chance que de n ’être pas restés à l'hôtelle
rie, car les gens qui avaient apporté ces vases ne nous avaient 
pas attendus.

Tout le monde alla se coucher, sauf moi et le valet de 
cham bre du Seigneur M arquis. Nous croyions nécessaire de 
dissiper n ’importe comment les fumées du vin, car nous avions 
bu plus que les autres. É tan t sortis de l ’hôtellerie et enten-
a v ec  le Prince-é% 'êque d u  V a la is  q u e lq u e  évoqu e  en p è le rin ag e  p a s sa n t à  S ion. 
L es co u rg es  c o u v e rte s  de  c u ir  ro u g e  s e ra ie n t  d e s  g o u rd e s  de  p è le rin . C e tte  
h y p o th è se  e s t  d ’a u ta n t  p lu s  v ra ise m b lab le  qu e, le so ir, ni L. n i ses c o m p a 
gn ons ne p u re n t  re c o n n a ître  d an s  le P r in c e -é v ê q u e  d u  V ala is  le p e rso n n ag e  
q u ’ils a v a ie n t re g a rd é  (V o ir p . 306).

1. L. se t ro u v a i t  su r  la co llin e  de  V a lè re  où so n t les b â tim e n ts  du  c h a p itre  
tra n s fo rm é s  a u jo u rd ’hu i en  m usée c o m m u n a l d ’a n tiq u ité s . Il a v a it  en face de 
lu i la co llin e  de T o u rb illo n  su r  laq u e lle  e s t  s itu é  le c h â te a u  de M ajo ria , anc ien n e  
ré s id e n c e  d e s  g o u v e rn e u rs  du  V ala is .



dant un concert d ’instrum ents dans une maison voisine, nous 
allâm es frapper à la porte. A peine y  avions-nous touché que 
des jeunes filles, sans doute chargées de la garder, nous 
ouvrirent avec force saluts et révérences, et nous introduisirent 
dans une grande salle au plafond supporté par une seule 
colonne placée au milieu. Cette salle, non pavée et semblable 
à un de nos magasins de bois et de fagots, contenait une cen
taine de personnes form ant un cercle, dans l’in térieur duquel 
trois hommes et trois femmes dansaient ensemble. La colonne 
était toute garnie de lum ières. En outre, six de ces Suisses, 
plus grands que les autres, soutenaient à bras tendu six chan
deliers garnis de chandelles de suif plus longues que les 
nôtres, et si blanches qu’on les aurait prises pour des bougies 
de cire. A no.tre grand étonnem ent, ces Suisses ne rem uaient 
pas plus que des m arbres, ju sq u ’à ce que leur tour de danser 
arrivât. Cette danse était si bien réglée, qu’on ne pouvait, je  
crois, mieux danser à la mode du paj's. Quand les femmes se 
trouvèrent à leur tour m aîtresses du bal, nous fûmes aussi 
invités. Comme j ’avais déjà vu danser un autre prêtre et un 
moine, je  mis de côté le respect hum ain, et m algré mon igno
rance de ces danses-là 1, je  ne me fis pas beaucoup prier, me 
sentant arracher le cœur par les m ains de ces belles femmes 
qui sem blaient au tan t de divinités. On me fit donc tourner, et 
l ’on me secoua les bras tan t qu 'il me plu t. N ’ayant pas l ’habi
tude d’une danse si violente, je  me sentais tout étourdi. Il fal
lu t pourtant continuer tan t que les musiciens n ’eurent pas 
donné le signal du repos suivant l'usage du pays, et pour 
nous faire honneur, ils le donnèrent plus tard  que de coutume. 
A yant pris congé, nous allâm es à l ’hôtellerie chercher cinq 
de ces grands vases que les seigneurs dont j ’ai parlé nous 
avaient envoyés en présent. Nous retournâm es ensuite au bal, 
et après avoir commencé par servir à boire aux six danseuses 
qui nous avaient fait l ’honneur de nous inviter en trois fois,

1. Cf. p .  55.



nous laissâm es le gardien de la fête 1 d istribuer le reste du 
vin. On le fît avec tan t d ’ordre que nous y prenions plaisir ; 011 
servit successivem ent les femmes âgées, les jeunes femmes, 
les hommes âgés, et les jeunes gens; et nous fûmes bien aises 
de voir qu’il y  eut assez de vin pour tou t le monde. Il en resta 
à peu près une bouteille, que nous allâm es encore verser à 
nos charm antes danseuses. Tout le monde nous faisait en 
buvant des révérences et des saluts. Comblés de politesses, 
nous nous décidâmes à partir avec nos bouteilles vides, d’au
tan t plus volontiers que nous voyions revenir le tour de nos 
danseuses et qu elles pouvaient très bien, ne fût-ce que par 
reconnaissance, nous donner quatre nouveaux tra its de corde. 
Nous nous étendîmes tout vêtus sur nos lits, et je  vous assure 
que nos yeux se ferm èrent si vite que nous n ’aurions pas eu 
le tem ps de nous déshabiller.

Notre excellente hôtellerie avait pour enseigne une trom 
pette avec une flamme aux arm es de la ville 2. Les lits, sui
vant l’usage du pays, étaient médiocres, courts, et si bien 
entourés de planches qu il fallait s ’y tenir recoquillés comme 
des Sirènes.

Onze lieues.
Le 27 mai.

Ces Messieurs durent nous tirer bien des fois par les pieds 
avant de nous faire quitter nos paillasses. Il nous fallut pour
tan t finir par là, car le Seigneur Mtirquis faisait grand bru it et 
avec raison, tout é tant préparé par son ordre pour ma messe 
que je devais dire à la cathédrale. Cette église, fort vaste et 
desservie par un grand nombre de chanoines et de prêtres, se 
trouvait entièrem ent tendue pour la première entrée du nouvel 
évêque 3.

1. « ... il C u sto d e  d é lia  F e s ta  ».
2. « L’inseg na  dé lia  n o s tra  b o n iss im a  O sterid  e ra  u n a  tro m b a  u e s ti ta , c o ll’ 

a rm e  d é lia  C ittà  ».
3. V o ir  : p . 30 i ; e t  p. 305 e t  n o te  5.



Pendant la messe, il tomba une petite pluie qui rafraî
chit la route. Grâce à elle, nous m archâm es si gaillardem ent 
qu’en faisant cinq lieues en un peu plus de quatre heures 
pour arriver à Sierre *, nous regagnâm es le tem ps perdu. 
Nous descendîmes à l ’hôtellerie de la Couronne, où, comme 
tu vas voir, lecteur, nous fûmes accueillis avec un em pres
sement extraordinaire. L ’aventure qui nous arriva dans 
cette hôtellerie te fera rire, serais-tu aussi pleureur qu’Héra- 
clite. Il était passé par là un homme qui, se donnant pour 
fourrier d’un prince anglais, avait commandé à l ’hôtelier de 
tuer des chapons et de se procurer des oiseaux, des pigeons 
et d 'autres victuailles pour le dîner de dix personnes qui le sui
vaient (or nous étions justem ent dix). Il lui avait recommandé 
de tra ite r som ptueusem ent ce prince, qui ne com ptait jam ais 
avec les hôteliers et leur faisait présent de bourses pleines d ’or. 
Aussi, à peine descendus de cheval, fûmes-nous bien surpris 
de nous voir accueillir avec tan t de civilités, de révérences et 
de cérémonies auxquelles nous ne comprenions rien. E tant 
m ontés, nous trouvâm es une table richem ent servie, des buf
fets rem plis de verres et de plats, partout des fleurs et de jolies 
choses. Nous aurions bien voulu savoir pourquoi l ’hôtesse, qui 
était fort belle, donnait tan t de baisers à Catherine, seule femme 
qu’il y eût parm i nous. Les baisers ne sont point de mode en 
ce pays : on y  observe une si grande modestie (sauf dans les 
bals où l ’on accorde aux m ains toute la liberté possible 2) qu 'il 
faudrait bien de la hardiesse pour oser baiser une Allemande. 
Ju squ ’alors nous avions toujours trouvé partou t quelqu'un com
prenant le français, le latin  ou l ’italien 3 ; mais ici nous ne pou-

1. V ala is .
2. « . ..a u p rè s  de  le u r  (sic)  m a is tre sse s  le u r  (sic) m ain s fo n t p lu s  qu e  le u r  (sic) 

lan g u es », d i t  S op h ie  de H a n o v re  en p a r la n t  d es A llem an d s (B r ie fw e c h se l m it  
d e m  K u r fü r s ie n  K a r l L u d w ig  v o n P fa lz , fo rm a n t le t. 26 d e s  P u b lih a tio n e n  ans  
d e n  p re u ss isc h e n  S ta a tsa rc h iv e n , L eipzig , 1885, in-8, p. 106).

3. V ers la fin du  x v i i ®  siècle , on p a r la i t  à S ion l’a llem an d  e t  un  m au vais f ra n 
çais  (D avid  F u n ck , D er g ro sse  I le lve tisch e  B u n d , N ü rn b e rg , [vers 1700], in-16, 
p. 271). La lim ite  des lang ues fra n ça ise  e t  a llem an d e , qu i p a ssa it  a u tre fo is  
p a r  S ion , se tro u v e  m a in te n a n t e n tre  S ie rre  e t  L ouèch e.



vions nous faire entendre d ’aucun des nombreux serviteurs de 
cette hôtellerie, vraim ent digne d ’avoir une couronne pour 
enseigne. Une bonne demi-heure après notre arrivée, on com
mença à servir la table ; mais, bien que ce fût le mercredi des 
Quatre-Temps, on ne servit que du gras. L 'odeur exquise des 
m ets nous donna de terribles tentations, car il était midi, et 
nous avions un appétit furieux. On apporta ensuite des chapons 
bouillis, du rôti, et force viande. Nous haussions les épaules 
en faisant signe du doigt que nous n’en voulions pas. Ces gens 
tou t abasourdis avaient beau nous parler, aucun de nous ne 
les com prenait. A lors, je  commençai à desservir la table et à 
reporter les plats en bas ; nos valets descendirent le reste. Les 
gens de l ’auberge com prirent alors nécessairem ent que nous 
n ’étions point calvinistes, mais chrétiens catholiques comme 
eux, et que nous observions le jeûne de la vigile des Quatre- 
Temps. Ils n ’avaient pas de poisson à nous donner, et ne 
sachant com ment leur dem ander des œufs et du beurre, ali
m ents perm is dans ce pays la vigile des fêtes à cause de la 
rareté de l ’huile 1, nous nous trouvions fort em barrassés. Nous 
étions comme au tan t d’Ixions 2 devant ces m ets délicats 
dont nous respirions l ’odeur, mais sans pouvoir y goûter. Je 
cherchai par toute la maison une coquille d ’œuf qui par
lât pour moi, mais il me fut impossible d 'en trouver. Je lis 
une pelote de papier ronde comme un œuf; je pris une poule 
et m ontrai à l ’hôtesse l ’endroit par où elles ponden t; mais 
l ’hôtesse, ne com prenant pas, voulait lui tordre le cou. Le Sei
gneur Marquis Prosper et ses compagnons eurent beau s’ap
pliquer, lèur esprit ingénieux ne put inventer aucun moyen 
de nous faire com prendre. N ’avoir que du pain sec à m anger 
après avoir contemplé un dîner digne d ’un roi nous sem blait 
trop dur. Quant aux fruits, ce serait un miracle d ’en trouver 
dans ce pays, et si l ’on voulait en m anger, 011 vous les ferait

1 . Cf. p .  14.
2, <( ...co m e  ta n t i  Is io n i », V o ir  : p . 201 e t  n o te  1.



payer les yeux de la tête. Enfin, me recom m andant à Dieu de 
tout mon cœur, je  me confiai si vivem ent à la divine Provi
dence que tout à coup une belle invention me v in t à l'esp rit. 
A vant de pondre, me dis-je, les poules de ce pays-ci doivent 
chanter comme les nôtres. J ’appelai l ’hôtesse par signes, et 
m ’accroupis au milieu de la salle où nous étions tous, exacte
m ent comme si je  voulais pondre et prendre l ’œuf avec les 
mains pour l’empêcher de tom ber à terre. Je commençai alors 
à chanter comme les poules : « Co co a i ho fedà co co a i ho 
fedà  » en tenant dans mes mains une pelote de papier grosse 
comme un œuf. A ussitôt je fus si bien compris, que l ’hôtesse 
alla nous chercher un grand panier plein d’œufs. Nous en 
mangeâmes accommodés de tan t de façons diverses, qu’on vida 
probablem ent ce panier. L ’heureux succès de mon idée la fit 
goûter si fort au Seigneur M arquis, que je crois encore le voir 
se je ter à mon cou et m ’em brasser tendrem ent. Cela me gagna 
sa bienveillance et me rem it en crédit près de mes compagnons 
et de Catherine ; tout le monde disait que la Providence s ’était 
servie de moi pour faire un miracle. Sur ces entrefaites arri
vèrent deux m archands français habitant Milan et connaissant 
parfaitem ent ce pays-ci et sa langue. Ils nous contèrent l'h is
toire du soi-disant fourrier, qui, pour s’am user, avait déjà 
attrapé auparavant quelques autres personnes. Mais ce fut 
pour nous un contretem ps assez fâcheux, car il nous fallut 
tou t payer comme si nous avions tout mangé. L ’hôte, à la 
vérité, se m ontra discret et se contenta d ’un franc par tête (le 
franc vaut un peu plus de six pauls).

Nous fîmes après dîner cinq autres lieues pour arriver à 
Brig 1 ; avant d ’y entrer, nous rem arquâm es sa principale 
église bâtie à une demi-lieue du bourg. A 1 hôtellerie du Pont, 
notre logem ent fut détestable, et nos draps, je crois, plus 
piquants encore que les cilices des anachorètes. On nous y com
p rit sans g rand’peine, le valet d'écurie étan t M ilanais; mais

1. V ala is.



à quoi cela nous servit-il? nous ne pûmes trouver ni du bon 
pain, dont nous nous serions contentés, ni du vin qui ne fût 
pas aigre. Le colonel de ce bourg 1 eut l ’idée de nous faire

1. Il s’a g it p ro b a b le m e n t  ic i de G a sp a rd  S to c k a lp e r, b a ro n  de D u y n , c h e v a 
lie r  du  S a in t-E m p ire  e t  de S a in t-M ich el, c ito y e n  de  M ilan , co lo nel en P ié m o n t, 
su c c e ss iv e m e n t g o u v e rn e u r de  S a in t-M au rice  e t  g ra n d  ba illi.

Le P . de S a in te -M arie , re lig ie u x  de S a in te -G en ev ièv e , le v i t  à  B rig  le 
19 fé v r ie r  1671. « Le p lu s  g ra n d  a d u a n ta g e  de  ce lieu , d i t  le P è re , c ’e s t  qu e  le 
C olonel S to c a ltp e r t  y  fa it  sa  ré s id e n c e , e t  y  a un  fo r t  beau  p a la is ;  à p e in e  ce t 
i llu s tre  p a rm y  les S u isses sc e u t- il  qu e  n o u s e s tio n s  a rr iu e z  q u ’il n o u s en v o y a  
tro is  g ra n d s  flacons d 'a rg e n t  p le in s  de fo r t  b o n  vin  e t  un  c o m p lim en t d es 
p lu s  ob lig ean s. N ous v o u lu sm es re n u o y e r  les flacons qu e lq u e  tem p s  a p rè s , 
m ais l’h o s te  n o u s a d u e r ti t  q u e , si n o u s le fa is io n s  a u a n t  n o s tre  d é p a r t,  il n o u s 
les re n u o iro it  a u s s ito s t  to u s  p le in s , e t  q u ’il a u o i t  veu  d a n s p a re il re n c o n tre  
c e t te  c iu ilité  se r é i té r e r  ju s q u ’à tro is  fois p o u r  un  m esm e so ir. C e t a d u is  n o us 
fit su rse o ir  le re n u o y  d e s  flacons e t p re n d re  d essein  d ’a lle r  nous-m esm es re m e r
c ie r  n o tre  b ie n fa c te u r , à p e in e  m ’e u t- i l  veu q u ’il se so u u in t de l’h a b i t  du  R me 
P . G énéral qui lui a u o it  re n d u  v is it te  d a n s  P a ris  il y  a u o it  sep t ans p e n d a n t 
sa d é p u ta t io n , e t p o u r  peu  q u e  n o u s fusm es e n tre z  en c o n v e rsa tio n , il se so u 
u in t  fo r t  b ien  q u e  j ’en auo is  eu deux  ou tro is  assez  p a r tic u liè re s  a u ec  lu y  au 
s u je t  de l 'a b b a y e  de S. M aurice , e t c e t te  v ieille  c o n n o issan ce  lu i fis t re d o u b le r  
la b e lle  h u m e u r  e t la jo y e  a v ec  laq u e lle  il b e u t  d a n s des co u p p es  de  v e rm e il 
d o ré  en  fo rm e  de calice  la s a n té  du  R mo, de to u t  l ’o rd re  e t  en p a r tic u lie r  des 
R elig ieu x  de S t0 G eneu ie fue , d o n t il tesm oigna  faire  un e  trè s  g ra n d e  e stim e ... ». 
Ils p a r lè re n t  e n sem b le  de l 'a b b a y e  de S a in t-M a u ric e  d o n t  l’A b b é  e t  les re li
g ieux d é s ira ie n t se ré u n ir  à  la c o n g rég a tio n  de S a in te -G en ev ièv e  de P a ris . « Au 
r e to u r  de c e t te  v is ite , c o n tin u e  le P è re , la p en sée  m e v in t p o u r  g a g n e r ce b ra u e  
de lu i e n u o y e r  u n e  m éd aille  d ’o r  du  P a p e  qu e  j ’au o is , e t de p re n d re  occasio n  
d es no u u e lles  q u ’il m ’en a u o it  d e m an d ée s , il la re c e u t  avec  des se n tim e n ts  
d 'u n e  re co n n o issan ce  fo r t  s in g u liè re . Il m e re n u o y a  a u s s y tô t  to u t  de no u u eau  
du  v in  p u is  un  peu  a p rè s  un  b a ss in  de t ru i t te s  e t m e fit c o n iu re r  de v o u lo ir  me 
s e ru ir  de  sa l it tiè re  p o u r  m e p o r te r  à S1 M a u rice  e t  m em es ju s q u ’à  L yon  ; 
m ais je  ne le v o u lu s  pas fa ire  e t  fus b ien  a ise  de  le la isse r en  re s te  de  q u e lq u e  
chose  p o u r  le b ien  co m m u n  de la C o n g rég a tio n  » (fï‘os 262 r° à 264 v°).

« Ce G a sp a rd  S to c k a lp e r  (m’é c r iv a it  M . L ouis C o u rth io n ), qu i a laissé  à 
B rigue un cluU eau qu i ré v è le  un e  m agnificence r a re  d a n s  la p a r tie  su p é rie u re  
de c e tte  longu e  e t  é tro i te  va llée , é ta it  un p e rso n n ag e  quasi lég e n d a ire  qu e  ses 
m un ificences e t  ses e ffo rts  p o u r  le d é v e lo p p e m e n t de son p a y s  re n d ire n t  
q u e lq u e  tem p s  su sp e c t aux an c ien s  h a b i ta n ts  de  ces ré g io n s  â p re s  e t  sau v ag es . 
P o ssé d a n t p lu s ieu rs  co m p ag n ies  en Ita lie , en F ra n c e , en E sp ag n e  e t  d a n s  les 
a rm é e s  im p éria le s , il é ch e lo n n a  l’a n c ien n e  ro u te  du  S im p lo n  de re fu g es  à 
’usage des v o y ag eu rs , e t  il e x p lo ita  d a n s  les so litu d e s  v o is in es  de  ce passag e  les 

m in es d ’o r de G ondo. Il fit c re u se r  d a n s  la p la in e  du  B as-V a la is , de M o n th ey  
au  L ém an , un  can a l qu i ne fu t ni ach e v é  ni u til isé  e t q u 'il  d e s tin a it  au d é v e 
lo p p e m en t c o m m erc ia l du  p a y s  e t  s u r to u t  au  t r a n s p o r t  d es sels d o n t il se fa i
s a it  a d ju g e r la rég ie . Il a t t i r a  les J é su ite s  à B rig u e  à un  m om en t où  le V ala is 
é ta it  p a r ta g é  e n tre  p a r tis a n s  de  la R éform e e t c a th o liq u e s  o b s tin é s , e t il fonda



. faire une bonne collation, et nous envoya deux bouteilles d ’ex
cellent vin, un bassin de biscuit, un faisan et une perdrix  
blanche que nous gardâm es pour la m anger à souper. Nous 
donnâmes de bon cœur un franc pour boire au porteur, et 
l ’hôtelier n’eut rien de nous que le prix  de nos lits et celui de 
la nourriture et du logement de nos chevaux. Malgré son 
m écontentem ent, la crainte de recevoir, s’il se plaignait, 
quelque mortification du chef suprêm e qui nous avait envoyé 
ce présent, 1 empêcha de rien dire.

Après la collation, nous allâmes rem ercier le colonel, et il 
nous fallut boire chacun un grand verre d ’un vin qui avait 
l'odeur du malvoisie. Près de la porte du château, je  rem ar
quai une cage tournan t sur deux pivots, comme les tours des 
couvents de femmes. Elle servait, me dit-on, à enferm er les 
condamnés, q u ’on faisait tourner pendant un certain nom bre 
d heures proportionné à la gravité du délit, mais jam ais plus 
de cinq heures. Ce supplice me sembla ridicule, et comme il 
était presque nuit, j ’entrai dans la cage, en p rian t mon ami 
le Seigneur Abbé de me tourner un peu. Il y  consentit de très 
bon cœur, curieux lui aussi de savoir, mais aux dépens des 
autres, quelle peine pouvait éprouver le patien t. Il ne m ’avait 
pas fait tourner le tem ps d ’un m iséréré que, me sentant défail
lir, je  le priai d’arrêter la cage, et une fois sorti, ce ne fut pas 
chose facile que de me reconduire à l ’hôtellerie. Le valet d ’écu-

plusieurs cloîtres à Brigue et sur d 'autres points du pays. Peu accoutum es à 
de tels actes de magnificence, les Valaisans voulurent savoir la source de ses 
richesses ; il se debarrassa d ’eux par une im posture. Il n’en fut pas moins chasse 
du pays. Son exil dura six ans e t ses biens furen t dispersés; mais on assure qu’à 
son retour il abandonna ces biens à ceux qui se les é taien t appropriés. Les tra 
d itions du pays assurent que de Lyon à Milan il pouvait loger dans ses 
dom aines; cela ne peut avoir un sem blant d’apparence que si l’on substitue 
Sion à Lyon. Ce qui est certa in , c’est qu’il fréquentait la cour de Milan où l'on 
prétend qu’il se rendait vêtu du gros drap des paysans du Valais. Les Valaisans 
assurent aussi que les plaisanteries de la noblesse milanaise au sujet de l'ac
coutrem ent de Stockalper p riren t fin lorsqu 'un de ses chevaux ayant perdu un 
fer dans les rues de Milan, on se fut aperçu que ce fer était d 'argent. L 'his
toire de S tockalper reste un peu enveloppée de m ystère, e t les historiens ne nous 
ont pas fixés sur la date e t les circonstances de sa naissance e t de sa m ort. »



rie m ilanais, qui avait subi cette peine pendant deux heures 
pour avoir donné un coup de bâton à un voiturin, me dit 
qu elle é tait si cruelle, qu'il semble au bout d'une heure que 
le cerveau fasse effort pour sauter hors de la tête, et que pour 
se délivrer im m édiatem ent de cette torture, il sufïit, une fois 
la cage arrêtée, de lui faire faire douze ou quinze tours en 
sens contraire. Cet homme me les fit faire sur le sol, et aus
sitôt cessa le vertige, qui à chaque mouvem ent de mon buste 
me faisait craindre de tom ber. Il nous dit que des condamnés 
étaient devenus fous après quatre heures de ce supplice, et que 
si on faisait tourner quelqu’un plus de cinq heures, il en 
m ourrait. Cette cage de bois est si bien ajustée sur des pivots 
de cuivre que, lo rsqu’ils sont graissés avec une goutte d ’huile, 
un enfant de quatre ans peut servir de bourreau. En effet, si 
un homme au bras très robuste donne l ’impulsion à cette cage, 
elle tournera d’elle-même plus d ’un quart d ’heure, sans qu on 
ait besoin de la toucher, serait-elle chargée d 'un  jDoids de 
quatre cents livres. Invention nouvelle, que je  n ’ai pas vue 
ailleurs et n ’aurais pas crue si pénible. Au prem ier abord, je 
la pris pour un jouet d ’enfant; me voilà détrom pé '.  Aussi trou
vai-je excellent un de ces lits courts à la Suisse. Notre valet 
d ’écurie italien m ’apprit, à mon grand plaisir, pourquoi ces lits 
sont si courts : « Les Suisses, me d it-il, sont très grands pour 
la plupart, comme vous voyez. Si les pieds toujours serrés 
dans des souliers étroits resten t petits comme les pieds des 
Espagnols, des gens couchant dans des lits si courts ne 
devraient pas grandir. Il faut savoir que dans leur cham bre 
est attachée une corde, dont le bout pendant se trouve plus 
haut que leur tête ; sitôt levés, ils s ’y suspendent en étirant de 
toute leur force leur corps endolori pour être resté ainsi replié 
toute la nuit ». Cette raison me plu t beaucoup, et ne manque

1. D ep u is  « en p r ia n t  » ju s q u ’à « m e v o ilà  d é tro m p é  », le  te x te  e s t  un  peu 
d iffé ren t d a n s  H. L ’a u te u r  y  d i t  q u e  ses c o m p ag n o n s le firen t to u rn e r ,  san s 
m e n tio n n e r  p a r tic u liè re m e n t  l ’A b b é  V ig aran i. Il n ’y  e s t  pas q u e s tio n  du v a le t 
d ’écu rie  m ilan ais .



pas de vraisemblance. C 'est pour cela que les femmes qui 
élèvent nos petits chiens de Bologne les tiennent toujours 
renfermés dans des pots ou de petites corbeilles, et ne leur 
perm ettent point trop souvent de quitter leur étroite prison 
pour sauter et courir, de peur qu'ils ne grandissent L Cet Ita 
lien me dit encore que, lorsque les Suisses sont malades, 
on enlève la planche du fond du lit ou on les m et dans des 
lits plus grands.

Dix lieues.
Le 28 mai.

Après que le saint sacrifice de la messe nous eut donné 
courage, nous nous disposâmes à gravir le formidable m ont 
Simplon. Ce nom signifie : montagne de Scipion. Scipion y fit »en effet construire, sur des petites voûtes com plètement en 
l ’air, quelques milles d ’une route qui n ’a point deux pas de 
large 3. M algré les siècles, cette construction se m aintient en 
très bon état. En la voyant, on reste saisi d ’adm iration et l ’on 
se demande comment elle a pu se faire, car elle semble l’œuvre 
des oiseaux plutôt que des hommes. Après nous être rendus 
le ciel propice en invoquant le secours de sa Reine, nous 
commençâmes à gravir la montagne vers les neuf heures, et à 
cinq heures, ayant fait cinq lieues toujours en m ontant, nous 
arrivâm es à Simplon 4, à mi-chemin du sommet.

Je voudrais pouvoir décrire les précipices dont les pauvres 
voyageurs sont entourés et le b ru it des sources. Ce qui épou
vante le plus est de voir sans cesse s ’élever devant soi des hau
teurs de plus en plus grandes et qu’il faut gravir. Le sommet 
du Sim plon se trouvait couronné de nuages qu’on voyait tour

1. V o ir  : p . 9, n o te  1.
2. « ...le u a n o  la tau o la  di fondo  ». Il s 'a g it  ic i, j e  c ro is , de la p lan ch e  fo rm a n t 

la p a ro i du  lit  d u  cô té  des p ied s  de la p e rso n n e  cou ch ée .
3. « ... a lcu n e  m ig lia  di s tra d a  non larga  du e  p assi, so p ra  u o lt in i  tu t t i  in 

a r ia .. .  ». L. v e u t p ro b a b le m e n t d ire  qu e  ces p e ti te s  v o û te s  ne to u c h a ie n t le sol 
qu e  p a r  le u r  base.

4. V ala is .



à tour courir, s ’élever, se serrer l ’un contre l ’autre, s ’éclaircir, 
se confondre, et qui paraissaient à la fois lu tte r  entre eux et 
faire la guerre à ce som m et. Le soleil devenu leur arbitre les 
éloignait, et sa face radieuse sem blait nous prom ettre une heu
reuse paix. Mais nos pieds, qui foulaient ces sentiers presque 
aussi hauts que les sentiers des cieux resplendissants d ’étoiles, 
n ’étaient point assurés, et nous craignions à tout m oment 
de nous voir punis de notre hardiesse, en tom bant dans 
un précipice. A près avoir passé comme des aveugles bien 
des tournants étroits, les yeux fermés pour ne pas nous 
effrayer, nous fiant à nos m ulets qui avaient une grand habi
tude de ces m ontagnes, nous arrivâm es à un endroit où 
naissent les fleurs du printem ps. La terre éclairée par le soleil 
y sem blait toute d ’or pour em bellir ces petites plantes, dont la 
hardiesse encourageait à braver ces roches sauvages et ces pré
cipices effrayants. Je dois dire que nous eûmes tan t de plaisir 
à faire environ deux lieues sur ce som m et, que nous appelâmes 
mille fois ce jou r le plus beau et le plus heureux de notre 
voyage. C’est là qu’on trouve les carrières du cristal de roche; 
il s’y  forme à cause des fortes gelées qui duren t toute l ’année 
en quelques endroits de ce sommet.

Mais hélas ! le but si désiré de notre voyage, la fin et l ’ac
com plissem ent de notre félicité allaient, par un douloureux 
changem ent, devenir bien tristes pour nous. En écrivant ce 
funeste récit, je  me sens m ourir encore de douleur. A midi 
passé, après avoir dîné rien qu’avec de la viande salée, nous 
abandonnâm es Simplon, ce petit paradis, pour descendre dans 
l ’enfer, car il nous fallut descendre continuellem ent, toujours à 
pied, au milieu de rochers et d horribles précipices, par un che
min large de deux palm es 1, bordé d’un côté par un abîme 
d u n e  profondeur presque infinie et de l’autre par des mon
tagnes (jui sem blaient prêtes à s ’écrouler sur nous ~. Nous

1. V o ir  : p . 101, n o te  i.
2. « N ous a u o n s b ien  fa it c in q  lieues d a n s  des c h em in s  q u i n 'a u o ie n t p as 

p lu s  de tro is  p ied s  de la r^ e  e t su r  le b o rd  d es p ré c ip ice s  d o n t  un e  p e rso n n e  ne 
p o u r ro it  jam ais  re v e n ir  »> (S a in te -M arie , f° 261 v°).



n ’attendions rien que des m alheurs. C atherine, épouvantée 
de voir des choses si extraordinaires pour elle, augm en
ta it encore nos ennuis. J ’avais beau l ’entourer d’un b ras; elle 
gém issait, p leurait, et m audissait l ’heure et le point 1 où 
elle s’était décidée à venir en Italie. Je souhaitai plusieurs fois 
de n 'être pas en faveur près d ’elle, car je  n ’aurais pas eu tan t 
de fatigue à la soutenir et à la consoler. Pourtan t je  ne faisais 
que rire de tout cela, car j ’avais déjà passé le m ont Cenis 2, 
presque aussi difficile que le Simplon

Enlin nous étions presque arrivés au seuil chéri de notre 
belle Italie, quand le cheval du Seigneur Comte heurta un 
autre cheval et le renversa dans le lit d ’un to rren t avec les 
barils q u ’il portait et son conducteur. Grâce à Dieu, il n ’y eut 
rien de perdu, excepté le vin et les barils qui se brisèrent en 
mille pièces àvant d ’arriver au fond. En tom bant de cet endroit 
escarpé, le conducteur ne lâcha pas la bride et cela le sauva, car 
la terre et les pierres, éboulées sous les pas du cheval, arrêtèren t 
celui-ci environ six perches 4 plus bas, et la bride s’accrochant k 
des buissons re tin t l ’homme dans sa chute. Nous pressâm es le 
pas afin de ne point voir ce spectacle ; mais b ientôt les précau
tions prises contre la peste nous arrêtèrent, et nous forcèrent à 
faire halte devant deux grilles entre lesquelles était un com
missaire m ilanais avec quelques soldats. Il ne trouva point 
comme il voulait nos bulletins de santé, délivrés à Lyon, en

1. V o ir  : p . 263 e t  n o te  1.
2. V o ir  : pp . 7 e t  su iv .
3. « Le S im p lo n  e s t  la m o n tag n e  la p lu s  ru d e  q u ’on pu isse  im ag in e r, avec  des 

p ré c ip ic e s  e t  des ro c h e rs  d a n g e re u x  : au ssi se tro u v e -t- il  peu  de  g ens qu i 
v e u illen t le p a sse r  d eux  fois. Il fa u t  fa ire  un e  b o n n e  p a r tie  du  chem in  à p ied , e t 
com m e les p o n ts  de b o is  q u ’on re n c o n tre  ne so n t p a s  so lid es , il e s t  p ru d e n t  
d ’y  d esce n d re  de  ch ev a l e t  de  se ra p p e le r  le p ro v e rb e  ita lien  : Q uand  tu  v o is 
un  p o n t, fa is -lu i p lu s  d ’h o n n e u r q u ’à un  c o m te  » (L eti, L 'Ita lia  r é g n a n te , t . I, 
p . 41). E v e ly n , q u i le p assa  en  1642, y  v i t  un  ch ev a l to m b e r  d ans un  p ré c ip ice  
(dans L is te r , p. 187). E n 1661, p lu s ie u rs  ho m m es e t  p lu s ieu rs  c h ev au x  de l’es
c o r te  de  M arie M ancin i, qu i a lla i t  t ro u v e r  en I ta l ie  son m ari le c o n n é ta b le  
C olonna, fu re n t  v ic tim es de  p a re ils  a c c id e n ts  p e n d a n t  la tra v e rsé e  du  S im plon  
(L. P e rey , M arie  M a ncin i C o lo n n a , P a r is , 1896, in-8, p . 13).

4. V o ir  : p. 194, n o te  6.



France, et refusa même de considérer comme valable un pas
seport du Roi, rédigé pourtan t dans la forme la plus ample 
possible. L 'erreur venait uniquem ent de notre conducteur, 
M aître Jean-M arie Filipponi, m archand de chiens de Bologne *, 
qui avait fait m ettre seulem ent qu'il conduisait dix personnes, 
mais sans indiquer leurs noms. Le commissaire se fonda sur 
cette omission pour nous refuser le passage. Offres d’argent, 
prières, tout fut inutile. Il nous fallut donc envoyer un exprès 
à M. le Résident de Mantoue à Milan, et nous retirer dans 
une pauvre cabane, où nous fûmes encore bien heureux de trou
ver du pain à m anger et des feuilles sèches de châtaignier 
pour nous servir de lit.

Nous pouvions gravir de nouveau la m ontagne, pour aller 
habiter cette pauvre hôtellerie ~ ; mais c ’était tenter encore une 
fois la Fortune, qui nous avait sauvés des précipices avec tan t 
de bonté et nous avait fait voir de nos propres yeux la chute 
de ce pauvre homme. Il continua son voyage sans autre mal 
qu’une légère blessure au nez, et vint se recom m ander à notre 
charité, en nous priant de réparer un peu le grand dommage 
que nous lui avions causé. Le Seigneur Comte lui donna 
entièrem ent de sa bourse les vingt-cinq livres milanaises 3 que 
valaient les barils et le vin, et cet homme s ’en alla tout content.

Quelques aulx furent le seul assaisonnem ent de notre repas, 
pauvre et frugal, mais joyeux, où, rappelant les souvenirs des 
saints anachorètes de la Thébaïde, nous bénissions la main 
toute-puissante qui nous châtiait avec des fouets de roses. Nous 
savions qu'il fallait passer ainsi cinq ou six jours : nous prîmes 
donc courage et nous passâm es une grande partie de la nuit à 
dire des offices et des chapelets, et à lire des livres de dévotion.

Neuf lieues.

1. V oir la table au m ot F ilip p o n i.  — « M. Gio: M aria Filipponi ». L 'abrévia
tion M. doit signifier ici M aestro  (Voir : p. 20, note 1).

2. L. n’a point parlé de cette hôtellerie. Elle était, je  suppose, à Simplon, où 
les voyageurs avaient dîné.

3. L a l iv re  m ilan aise  a ch an g é  so u v e n t de v a le u r  (V oir : M a rtin i, op. c il ., 
p p . 351 e t  su iv .).



Locatelli et ses compagnons restèrent quatre jours dans cette 
cabane au pied du Simplon, passant le temps comme ils pouvaient. 
Ils chassèrent le chamois à l’affût, et réussirent seulement à tuer 
une marmotte qu ’ils mangèrent cuite au four et trouvèrent excel
lente. L. allait dire la messe à l'église de Gondo, et sur l’invitation 
du curé, prêcha deux fois dans cette église, où l’on n ’avait pas 
entendu un sermon depuis plus de trente ans. Une après-midi, 
assis à l’ombre, il écrivit le plan d ’un libretto d’opéra : « Les deux 
nouveaux rois, récit héroïque, avec changements de scènes ».

L’exprès étant revenu de Milan le 2 juin, le commissaire Jean 
Rolando se décida enlin, sur l'ordre formel du gouverneur du Mila
nais, à laisser passer les Marquis Gonzague et leurs compagnons de 
voyage, mais non sans leur avoir extorqué deux pistoles. Impatients 
de continuer leur route, ils partirent le jour  même, se trouvèrent 
pris par la nuit et forcés de faire quatre lieues dans les plus pro
fondes ténèbres, au milieu des précipices. Pour ne pas se perdre, 
celui qui marchait en tête disait de temps en temps : « Ave Maria » 
et le dernier répondait : « qratiu plena ». Il fallut passer quatre 
ponts ; le dernier et le plus dangereux à la sortie des montagnes 
était « de bois, large de deux pieds, long de trente environ, sup
porté par deux sapins fort longs ». Les voyageurs durent s’y risquer 
un à un en tenant leurs chevaux par la bride. Quand on arrivait au 
milieu, il fléchissait sous le poids et l’on croyait tomber dans la 
Tosa « rivière plus effrayante par le bruit qu’elle faisait que par sa 
largeur ».

A Domodossola, où ils parvinrent enfin sans accident, l’accoutre
ment disgracieux des servantes de leur hôtellerie leur sembla d ’au
tant plus ridicule qu’ils étaient » habitués à l’élégance aisée du cos

I. J e  ra p p e lle  q u e  ce c h a p itre  V III  e s t  un e  an a ly se  trè s  su c c in c te  du  tex te  
ita lie n  c o rre sp o n d a n t.



tume français et savoyard ». Catherine se moqua beaucoup de ces 
Lombardes et ne pouvait « se persuader qu’il y eût en Italie per
sonne d’habillé à la française comme elle ».

Le 4 juin, ils arrivèrent en barque à Milan, par le canal, après 
avoir traversé le lac Majeur et descendu le Tessin, et ils allèrent de 
suite au château voir la procession de la Fête-Dieu. Des Espagnols, 
suivant l’usage conservé encore de nos jours dans leur pays, dan
sèrent devant le Saint-Sacrement, au grand étonnement de L. Ils 
étaient douze, « avec des plumes sur la tête, des vêtements de toile 
de diverses couleurs ornés de fleurs dorées, des fraises bleues au 
cou garnies de grandes dentelles, des souliers blancs, une cinquan
taine de grelots à chaque jambe. Ils dansèrent ensuite une moresque 
en frappant des épées courtes l’une contre l’autre >>.

Le 6 juin, ils partirent pour Pavie. Le Marquis Prosper Gonzague, 
qui était un des trois colonels de l’armée française pendant le siège 
de 1655, avait empêché les soldats de molester les religieux de la 
Chartreuse, où il logeait. Ceux-ci reconnaissants lui offrirent ainsi 
qu ’à ses compagnons un dîner « digne d ’un Pape ». Les Pères ser
virent eux-mêmes leurs hôtes qui eurent à dîner « du muscat, du 
vin blanc et rouge très fort, de gros poissons bien apprêtés » et 
pour dessert « des fruits coniits et des pâtes de Gênes » dont ils 
durent emporter les restes. On changea douze fois les assiettes qui 
étaient de très belle faïence. Catherine et les valets furent servis 
par des paysannes dans le logement réservé aux femmes et traités 
aussi magnifiquement.

A Pavie, pendant une promenade que le Marquis Prosper fit 
hors de la ville avec ses compagnons de voyage, il leur montra les 
postes qu’il occupait au moment du siège. Il leur expliqua aussi 
comment la mauvaise volonté du Prince Mathias {sic) de Savoie, 
qui trahissait la France, empêcha seule l’armée française de prendre 
la ville

Le 7 juin, ils allèrent à Meleti, près de Plaisance, faire une visite

1. M. B. P e ro n i, a u te u r  d ’un e  h is to ire  trè s  c o m p lè te  e t  trè s  é ru d i te  du  siège 
de P av ie  en 1655 (L ’assedio  d i  P avia  n e l 1655, e s lra tto  da l B o lle llin o  de lta  
S o cietà  P avese d i  S toria  p a tr ia , an. I, 1901, e an . I I ,  1902, P av ia , in -8 ), a b ien  
v o u lu , a v ec  u n e  a m a b ilité  d o n t j e  tie n s  à  le re m e rc ie r , fa ire  des re c h e rc h e s  sp é 
c ia les au  su je t  de la p a r tic ip a tio n  du  M arq u is  P ro s p e r  G onzague à  ce siège. 
D a n s  a u cu n  d o c u m e n t le M a rq u is  ne se t ro u v e  no m m é p a rm i les  officiers de 
l ’a rm é e  fran ça ise . D ’a p rè s  u n  m a n u sc r it  a n o n y m e  c ité  p a r  M . P e ro n i (p. 70), la 
tra h iso n  d u  P rin c e  T h o m a s  de S avoie  a u ra it  b ien  é té  cause  de  l’éch ec  des assié 
g e a n ts . —  V o ir la  tab le  au  m o t G on zagu e  (P rosper).



au Comte Filidon, ancien ami et compagnon d’armes du Marquis 
Prosper. A table, les deux militaires s’entretinrent de leurs cam
pagnes, pendant que Catherine regardait tristement L., dont elle 
devait se séparer le lendemain. Le soir, L. s’était déshabillé et disait 
ses prières avant de se mettre au lit, quand elle entra brusquement 
dans sa chambre, accompagnée de deux jeunes filles de la maison 
à la garde desquelles on l’avait confiée. Elle lui fît ses adieux en 
pleurant.

Le 8 ju in , après avoir passé par Crémone, où L. monta sur la 
célèbre tour, ils entrèrent à Viadana sur le territoire de Mantoue. 
Un grand nombre d'habitants, richement vêtus, allèrent au-devant 
des Marquis, et leur offrirent des fraises, des truffes et d’excellent 
vin. Le 9, les voyageurs furent à Luzzara, dans le palais de Pros
per Gonzague, où il rentrait pour la première fois depuis quatorze 
ans. L. y reçut un excellent accueil. La Marquise Isabelle, mère de 
Louis Gonzague, se montra particulièrement aimable pour ce prêtre 
qui avait donpé plusieurs fois de bons conseils au jeune Marquis. 
Prosper Gonzague proposa à L. de venir habiter son palais de Luz
zara, en lui promettant de le traiter comme son propre fils. Cathe
rine fit ses derniers adieux à son ami, non sans pleurer à chaudes 
larmes. L’après-midi, on visita la Tombe, maison de campagne des 
Marquis de Luzzara ; les jardins, avec leurs galeries et leurs salles de 
buis et de lauriers, leurs fontaines et leurs points de vue, parurent 
aussi beaux à L. que ceux des villas deFrascati.

Le lendemain, Filipponi quitta Luzzara pour retourner à Plai
sance, et L., laissant les Marquis et Catherine, s’en alla à Reggio en 
compagnie du chanoine Vigarani et du Comte Anguiscola, qui partit 
l ’après-midi pour Rome. L. logea au palais Vigarani. Il vit à Reggio 
deux processions; les rues étaient beaucoup moins bien décorées 
qu ’à Bologne. Mais les dames de Reggio, modestement vêtues de 
noir avec de grands voiles tombant jusqu’à terre, parurent à L. les 
plus belles qu’il eût vues depuis Paris ; il en trouva même trois 
« dignes d ’être comparées aux Parisiennes ». 11 fit visite au Comte 
Maleguzzi, dont la fdle aînée, célèbre par sa science, avait peu de 
temps auparavant soutenu brillamment une thèse de philosophie et 
de théologie en présence du Prince de Toscane et de nombreux 
auditeurs. Elle était sortie en carrosse avec ses deux sœurs, et L. 
ne put la voir. Mais le Comte Maleguzzi lui fit présent d’un exem
plaire des conclusions de la thèse et lui montra des lettres de féli 
citation écrites à sa fille par la Reine de Suède, le Roi de Pologne 
et la Reine de France. Celle-ci, à qui la thèse était dédiée 
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remerciait l’auteur, et lui offrait une place parmi les clames de sa 
suite. Cette jeune fille était aussi peintre et sculpteur et faisait des 
dentelles et des broderies dans la perfection. « Il n’est pas éton
nant, dit L., que dans cette noble demeure il y ait toujours d ’habiles 
gens; car c’est dans un cabinet de ce palais, cabinet où l’on voit 
des fresques représentant Apollon sur le Parnasse, les Muses, et le 
cheval Pégase à la Fontaine, que l’Arioste composa son admirable 
poème ». L. alla ensuite voir un ami de l’Abbé Vigarani, le chanoine 
Pellegrino Perino, dont la riche maison était ornée de statues de 
Clementi et de peintures du Corrège et des Carrache. En face de 
cette maison, se trouvait la manufacture de soie d ’Ilorace Guicciar- 
dini où travaillaient beaucoup d ’ouvriers étrangers, dont plusieurs 
étaient Français.

Le 12 ju in , il parti t  pour Modène, en compagnie de l Abbé Viga
rani, et il y fut présenté au Cardinal d’Este par Charles Vigarani, 
trésorier de la Duchesse et oncle de l’Abbé. Il rencontra la Duchesse 
régente « accompagnée de vingt Suisses en deuil avec leurs halle
bardes ordinaires, quantité de pages et d’estafïiers et vingt sei
gneurs en cape noire et à cheval. Elle se promenait dans la belle 
rue du Grand Canal ».

Le lendemain 13, Christophe et Pierre ses frères, e tsa  belle-sœur 
femme de Christophe, vinrent le chercher en carrosse. Après avoir 
passé la nuit au Lys, maison de campagne de la famille Locatelli, 
ils arrivèrent le dimanche 14 ju in  à Saint-Jean en Persiceto où L. 
retrouva son père et sa mère. On lui remit une lettre en français que 
Catherine lui avait écrite de Mantoue, le 11 juin. Elle lui disait que 
la Duchesse l’avait parfaitement reçue et prenait grand plaisir à 
l’entendre parler français. L. donne une traduction complète de 
cette lettre pleine d’estime et d ’affection pour lui ; mais plusieurs pas
sages rappellent sa manière de penser et d’écrire, bien plus que celle 
d ’une jeune française du xvne siècle. Il reconnaît avoir corrigé et 
mis en ordre la lettre de Catherine : probablement il y aura quelque 
peu ajouté.'Le 16 au soir, il rentrait à Bologne. « Je pus enfin, dit- 
il, saluer mes chambres chéries, mon petit cabinet de travail bien- 
aimé, et mon bon lit ».



APPENDICE

Les Français ont plus de vertus que de vices : la charité, 
l ’esprit hospitalier, le courage, la politesse, qualités que je 
considère surtout, sont chez eux vraim ent adm irables. Dans 
les arm es, les le ttres et les arts, ils réussissent à merveille et 
apprennent facilem ent tou t ce que leur m ontrent les é tran
gers.

Bien des Français s'habillent avec une richesse exagérée 
pour leur condition 2, et se nourrissent pauvrem ent afin de 
pouvoir suivre la mode ; mais après s ’être fait faire quelque 
bel habit, personne n ’est sûr de se trouver quitte  de cette 
dépense, car au bout d ’un an ce bel habit est à la vieille 
mode 3.

Les hommes, de même que les femmes, ne sont générale
m ent pas en France d 'une taille très élevée, m ais ils sont bien 
proportionnés; leur dém arche, leurs manières, leu r langage et 
leur politesse sont aisés et gracieux. Avec la commode inven
tion des perruques que l'on fait dans ce pays à la perfection, ils 
n ’ont guère à s’occuper de leur chevelure ; ces perruques leur

1. Le texte dont je  donne la traduction  en appendice forme le chapitre II 
de l ’In tro d u c tio n  du  V oyage de F rance  é c r i te  p a r  L.

2. L es c o n te m p o ra in s  de  L. fo n t so u v e n t ce  re p ro c h e  aux  F ra n ç a is . C e p e n 
d a n t  S av in ien  d ’A lq u ie r  o b se rv e  au  s u je t  de  la  F ra n c e , q u e  « la v a n ité  n y  le 
fa s te  des h a b its  n ’y  e s t  p a s  fo r t  g ra n d , si no us c o n s id é ro n s  la H o llan d e , où  
le m o in d re  b ro u ë te u r  e s t  q u e lq u e fo is  m ieu x  a ju s té  qu e  les B o u rg m e s tre s  », 
(t. I, p . 97).

3. « Q uand  un  h a b i t  d u re  p lu s  qu e  la v ie  d 'u n e  fleu r, d i t  M a ran a , il p a ro ît  
d é c ré p i t  » (p. 25). — La m ode c h a n g e a it  d eux  fois p a r  an , à P â q u e s  e t au c o m 
m en ce m en t de  l 'h iv e r  (Die rechie R eise-K unst, p . 54).



donnent un air galant, et grâce à elles le moindre bourgeois 
peut se faire prendre pour un cavalier du bel air.

Les femmes sont d ’une beauté que n ’ont point atteinte 
les pinceaux des M ichel-Ange, des Titien, des Garraches et 
des Guide. Tous les chefs-d’œuvre de la peinture et de la 
sculpture ne peuvent soutenir la comparaison avec un seul des 
charm ants objets qui s ’offrent sans cesse aux regards. Les 
dames italiennes (ceci soit dit sans les offenser) peuvent égaler 
et même surpasser les Françaises par bien des qualités, mais 
jam ais par la beauté. Je m ’arrête ici de peur d ’être, comme 
Orphée, victime de la fureur des femmes. La douceur du cli
m at donne un te in t plus délicat aux F ran ça ises1, et la liberté 
des m œurs de leur pays perm et d’y contem pler des beau
tés q u ’on admire avec étonnem ent. Si je  pouvais penser 
qu'il en est au ciel au tan t de dignes des honneurs divins 
q u ’on en voit en France, je  croirais que toutes les Déesses 
en sont descendues pour habiter parm i les Françaises. Apelle, 
s'il voulait de nos jours peindre sa Vénus, n ’aurait pas 
à chercher, dans toutes les villes de la Grèce, les tra its des 
plus belles femmes pour en composer une image digne de la 
Déesse de la beauté. En France, une seule ville lui offrirait à 
profusion ce q u ’il eut peine à trouver dans la Grèce entière. 
J ’ose même ajouter que, dans une seule femme, il rencontre
rait un modèle accompli de la beauté divine, et que cette 
femme, il ne serait plus forcé à la chercher entre mille, mais 
qu’il en trouverait mille qui toutes pourraient passer pour 
au tan t de Vénus. On crut autrefois Pâris bien heureux d ’avoir 
pu contempler, d ’un œil m ortel, les secrètes beautés des trois 
Déesses, bien que ce bonheur lui ait coûté l ’incendie de sa 
patrie, la ruine de son royaum e et la m ort de ceux qu’il aim ait 
le plus. Mais n ’est-il pas encore plus heureux celui qui, sans 
avoir de si grands m alheurs à redouter, peut adm irer à son 
plaisir toutes ces Déités m ortelles? Pâris put, il est vrai,

1. Le T asse  p a r le  aussi de  le u r te in t  é c la ta n t e t  de leu rs  t r a i ts  g rac ieu x  
[ L e tte re , t. I, p . 31).



voir les trois Déesses nues ; mais les vêtem ents de ces divini
tés françaises leur donnent un je ne sais quoi de majestueux, 
et les voiles qui tem pèrent l ’éclat de leur beauté ne font que 
rendre leur vue plus agréable. Leur coiffure composée do 
boucles qui sem blent des chaînes destinées à lier ceux qui les 
regardent, leur sein couvert avec tan t de richesse, les rubans 
dont les couleurs variées brillent sur leurs habits à tan t de 
places, le curieux m élange de nonchalance et d ’artifice avec 
lequel elles laissent tom ber négligem m ent leurs vêtem ents 
d ’un côté, pendant que de l’autre elles les relèvent de la 
m ain, tout est merveilleux en elles. E lles sont plus char
m antes encore dans certaines provinces, comme la Normandie, 
la Picardie et les pays d ’outre-Loire, et l ’on peut adm irer d ’ex
quises beautés dans la Guyenne, à Bordeaux, dans une partie 
du Dauphiné, dans le Bas-Languedoc et la Provence L

C ’est ici que je devrais parler de la liberté dont les femmes 
jouissent en ce pays, mais j ’appréhende que quelque personne 
scrupuleuse ne condamne ma relation comme trop libre, et ne 
se refuse à croire à l ’innocence de ces baisers et de ces doux 
em brassem ents rendus communs p a r la  politesse des Français. 
Pour m ontrer qu’ils ne sont point en proie à l ’épouvantable 
m onstre de la jalousie, ils ont coutume de laisser leurs femmes 
seules, en compagnie d ’amis, de parents ou d ’étrangers. Ils ne 
redoutent rien d’une femme honnête, et s’ils viennent à s ’éloi
gner d ’elle, ne sont point assez efféminés pour y  penser sans 
cesse. Rien ne restrein t la liberté des fem m es2; elles en ont 
même plus que les hommes, car ce sont elles qui vont ache
ter les provisions. Un léger m asque de velours noir sur le 
visage, une écharpe 3 noire aussi, fermée par quantité de

1. C e tte  p h ra se  sem ble  t ra d u ite  p re sq u e  l i t té ra le m e n t  de Z e ille r  (p. 9).
2. U n passag e  de C aste lli m o n tre  q u elle  idée  exag érée  les I ta lie n s  se fa isa ien t 

de la l ib e r té  d es fem m es à P a ris .  « E lles o n t, d it- il, le so in  e t  le g o u v e rn e m e n t 
d e s  m aiso n s, v o n t au m arc h é  fa ire  la  d é p e n se , p re n n e n t  p a r t  aux  affaires c o m 
m erc ia les , e t  d é fe n d e n t les causes d e v a n t les m a g is tra ts  » (p. 22).

3. « . . .  b a u c co  ». Ce m o t, q u i m an q u e  d a n s les p r in c ip a u x  d ic tio n n a ire s  i ta 
l ie n s , e s t  tr a d u it  d a n s  les d ic tio n n a ire s  de V e n ero n i e t N e re t ti  e td e D u e z p a r  «u n



rubans de même couleur, un vêtem ent fort simple et une 
paire de souliers très élégants : voilà la toilette ordinaire des 
m énagères françaises. Elles ne se paren t jam ais que le soir, 
une fois quittes des soins du ménage ; elles se délivrent alors 
de ces corsets tou t garnis de baleine, qui leur serrent les 
épaules, et sorten t sur le tard  au bras de leurs am is pour 
a ller où il leur plaît, soit aux promenades publiques, soit ail
leurs. Mais que l ’étranger se méfie de ces privautés, car elles 
coûtent bien cher. Les confitures, les rafraîchissem ents et les 
autres bagatelles qu’il faut payer aux dam es sont les moindres 
frais. Il faut dépenser bien davantage aux foires qui, dans 
presque toutes les villes de France, durent la plus grande 
partie de l ’année 2. Ainsi la foire Saint-Germ ain à Paris com
mence le jou r de la Purification et ne se term ine qu’à la 
Semaine-Sainte 3, bien que les belles boutiques du Palais 4, 
tenues par les plus jolies femmes de Paris, soient comme une

m asq u e  de fem m e». M ais d a n s  un  passag e  où L. l ’a  d é jà  e m p lo y é , il n ’a c e r
ta in e m e n t p a s  ce sen s. L. d i t  en effet que  la belle  A m azone d 'A s ti  (V o ir p . 3) 
p o r ta it  « un  b a u c co  b ian co  so p ra  le sp a lle , che la r ic o p r iu a  s in o  a lla  C en tu ra  », 
e t  q u e lq u es  lignes p lu s  b a s  il a jo u te  qu e  c e t te  A m azone a v a it  s u r  le visage 
« un p e t i t  m asq u e  de  v e lo u rs  n o ir  (una m asc h e rin a  di u e lu to  n e ro ) ».

L. v e u t p ro b a b le m e n t d é s ig n e r  ici Vécharpe. L es b o u rg e o ises  de P a ris  a lla ie n t 
« le  m a tin  au  m arc h é  a v ec  un e  e sc h a rp e  e t  d es so u lie rs  de v ach e  re to u rn é e  », 
d i t  F u re t iè re  d an s  le Roman bourgeois p a ru  en 1666 (nouvelle  é d it . ,  P a r is , 1854, 
in-16, p . 67 e t  no te ). Il la d é fin it a insi d a n s  son D ictionnaire (au m o t Escharpe) : 
« un e  p ièce  de  ta ffe ta s  qu e  les fem m es m e t te n t  s u r  le u r  te s te  p o u r  se g a ra n ti r  
de  la p lu y e , ou  p o u r  se c o u v r ir  les e sp au les , q u a n d  e lles s o r te n t  en d é sh a b illé , 
ou  en h a b it  de  c o u le u r  e t  nég ligées ». U ne e s ta m p e  p u b liée  v e rs  1662, chez B on- 
n a r t  à P a ris , re p ré se n te  un e  « dam e en e sc h a rp e  ». L ’é c h a rp e  q u e  p o r te  c e t te  
d am e  e s t  un e  so rte  de m an tille . On tro u v e ra  c e t te  e s tam p e  d a n s  le vo lu m e  II 
du  Livre curieux des modes sous Louis X I V , B ib l. n a t.,  E s ta m p e s , Oa 62.

1. « ...se  n ’escono  sul ta rd i  con  g l’A m ici c fa tto s i  ass iem e  u n a  c a te n a  con  le 
lo r  b ra c c ia ...  ». Cf. p . 39 e t  n o te s  3 e t  4.

2. Cf. p p . 199 e t  200.
3. « . ..q u e lq u e  ré so lu tio n  q u ’on a y t  fa ite  de n ’y  p as e m p lo y e r  son a rg e n t, 

d is e n t les frè re s  de V illie rs  (1657) en p a r la n t  de la fo ire  S a in t-G e rm a in , il 
e s t  p re sq u e  im p o ss ib le  de s’en p o u v o ir  e m p e sc h e r  ; on  y  iouë  to u te s  so r te s  d e  
b ijo u x  e t  on n ’y  m ene g u e re  de  fem m es p o u r  le sq u e lle s  il ne faille a v o ir  c e tte  
c o m p la isan ce , c a r c ’e s t  la p lus g ra n d e  p a r tie  du  d iv e r tis s e m e n t  q u ’on y  p re n d  » 
( p .  70).

4. « ...d e l  P a llee , c ioè  de l Palazzo  ».



foire continuelle. Les m archands qui n ’ont point chez eus de 
ces belles femmes les recherchent et les paient bien cher, pour 
s'en servir comme d 'un  appeau alin de faire venir les pra
tiques et d 'engager celles-ci à vider leur bourse 1. A Lyon, la 
foire, quand elle term inée sur la place Saint-Jean où se trouve 
la cathédrale, recommence sur la place Saint-P ierre.

Les Français aim ent fort les étrangers, particulièrem ent les 
A llem ands, qui, en France, passent pour naïfs et aussi pour 
prodigues 2. Ils se défient beaucoup des Italiens, et a ttendent, 
pour se lier d ’amitié avec eux, que ces Italiens aient eu le 
tem ps de ressentir la favorable influence d 'un air si doux et 
que le clim at de la France, moins chaud que celui de leur pays, 
les ait rendus sem blables aux Français par quelques côtés. 
Mon tem péram ent avait toujours été d ’une ardeur excessive, 
et mon penchant pour les femmes m ’avait contraint à me pros
terner plusieurs fois devant l ’autel de la beauté pour y adorer 
le Créateur, ou peut-être la créature. Aussi fus-je deux mois 
avant de ressentir les salutaires effets de l ’extrême douceur de 
l'a ir, et de pouvoir, sans que mon cœur s’enflamm ât, contem 
pler librem ent les beaux visages des dames françaises. Quant 
aux Espagnols, il n ’en faut point parler. Il existe entre les 
deux peuples une antipath ie naturelle, et les Français, qui 
aim ent pourtan t la magnificence dans les habits, ne peuvent 
souffrir une dém arche raide et orgueilleuse. Aussi je  ne 
pense pas que jam ais Espagnol ait obtenu les bonnes grâces 
d ’une Française, si elle ne s’est laissée éblouir par l ’or, dont le 
pouvoir est grand en France.

1. V o ir  : p. 122, e t  p . 123 e t  n o te  1.
2. L eu r n a ïv e té  é ta it  p ro v e rb ia le  en F ra n c e  au  xvn» siècle . « V ous m e p re 

nez p o u r  un  A llem an d , id est p o u r un  ig n o ra n t qu i se laisse  fa c ile m e n t a t t r a 
p e r  » (O udin , au  m o t A llem and , d an s les Curiosités Françoises [1656], ré im p ri
m ées d a n s  : L ac u rn e  de S a in te -P a lay e , D ictionnaire, t. X). « P o u rq u o i, é c r i t  un  
A llem an d  c o n te m p o ra in  de  L ., no us en a lle r  p a r  tro u p es , com m e les h iro n d e lle s , 
d an s ce p a y s?  N o tre  d ro itu re , ou  com m e d ise n t les F ra n ç a is  n o tre  s im p lic ité  y  
e s t  si b ien  p assée  en p ro v e rb e  q u e , lo rsq u ’un  F ra n ç a is  so u p ço n n e  q u ’on v e u t  lu i 
su rfa ire  q u e lq u e  chose , il s ’é crie  : « C o m m e n t?  m e p renez-v ous p o u r  un  
A llem an d  ? » (Die rechte Reise-Kunst, p . 8. — Cf. P a c ich e lli , t. II , p . 638).



Les cheveux blonds sont très communs en France et les 
yeux noirs y sont rares L Les hommes qui ont les yeux de 
cette couleur peuvent se vanter d’être m aîtres du cœur des 
femmes, qui en raffolent. Malgré la vénération et la respec
tueuse tim idité que leur inspirait mon habit ecclésiastique, je 
m ’aperçus plusieurs fois que j ’étais rem arqué par une d’elles, 
et je  dus fixer les yeux ailleurs ou me tourner d 'un  autre 
côté, pour qu’un seul regard n ’allum ât point une double 
flamme. Leur visage est plus souvent rond qu’ovale ; leur sein 
n ’a rien d extraordinaire qu’une blancheur extrêm e, qui par
fois dispute d ’éclat avec la nuance argentée des colliers de 
perles autour de leur cou. Elles naissent avec cette blancheur 
qu’elles conservent en s ’abstenant d ev in , en buvant beaucoup 
de la it, en usant de saignées très fréquentes, de lavem ents et 
d’autres moyens encore 2 : aussi n ’est-ce point merveille si 
leurs joues sont de roses et leur sein de lis. Elles aim ent 
beaucoup à conserver ce te in t pâle, afin d ’égaler en blancheur 
l’albâtre oriental qui, légèrem ent doré par le soleil, est consi
déré comme un trésor. Toutes ces beautés m anquent à notre 
pauvre Italie. En France, l’on se croit revenu aux heureux 
jours de l ’âge d’or, car par une bénédiction particulière de 
Dieu, les dames françaises savent conserver leur liberté avec 
tan t de dignité et de noblesse que l ’on croit, en leur par
lant, parler à des anges. Je dois cependant ajouter ici, par res
pect pour la vérité, que les dames italiennes, par leur esprit et 
leur constance, m éritent plus de gloire que les Françaises par 
toutes leurs belles qualités 3.

1. Evelyn d it au contraire que les Français « sont bruns, en m ajorité, à Fex- 
cep tio n  d es p ro v in ce s  du  N ord  e t de l ’E st. L es fem m es o n t o rd in a ire m e n t les 
y e u x  n o irs  » (dans L is te r , p. 310). H e y ly n  tro u v e  qu e  les F ra n ç a ise s  o n t  les 
chev eu x  t ro p  n o irs  (p. -42).2. « L es d am es é tu d ie n t l 'a r t  de se re n d re  p â le s  », d i t  le C av a lie r M arin  au 
s u je t  des F ra n ç a ise s  (dans R o d o can ach i, p . 3). P o u r  cela , su iv a n t  M arian i 
(p. 115), e lles se fa isa ie n t sa ig n e r  f ré q u e m m e n t.

3. Ce n 'é ta it  pas l’o p in io n  d u  C av a lie r B ern in . « Il a ré ité ré  à M mo d e  R a ré  (a) 
q u e  les d am es de F ra n c e  o n t  b ien  p lus d ’e sp r it  q u e  celles de R o m e, où  il a

(a) G o u v e rn a n te  des e n fa n ts  de  G a s to n  d ’O rléa n s .



Les Français excellent surtout dans les arm es, sans pour
tan t négliger les lettres où ils sont éloquents, ni les arts 
qu ’ils p ratiquent avec délicatesse et où ils atteignent la per
fection. Ils fréquentent volontiers mille différents peuples, 
trouvent parm i leurs occupations le tem ps de cultiver la terre, 
et ne peuvent supporter l'oisiveté. Aussi doux et tranquilles 
dans la paix que bouillants à la guerre, même pendant les 
tem ps difficiles ils n ’ouvrent jam ais la bouche pour se plaindre 
de celui qui les gouverne et ne cessent de l ’adorer. Ils noient 
leurs discordes et leurs querelles dans le vin : leurs haines ne 
durent pas plus d 'un jour.

Les gentilshom m es se reconnaissent à leurs chevaux. Ils 
observent à l ’excès les règles du point d’honneur. Les défenses 
royales ont grand’peine à empêcher les duels, que les pour
suites rigoureuses et les châtim ents sévères ordonnés par 
le Roi Louis XIV aujourd’hui régnant ont rendus pourtant 
moins communs.

La robe inspire aux peuples le respect et la crainte. Dans 
aucun état les offices ne sont aussi nom breux qu’en France, 
où toutes les charges sont vénales. Un simple m archand et né 
tel peut faire asseoir ses (ils sur les fleurs de lis en leur ache
tan t des offices de plusieurs m illiers d’écus ou des charges de 
conseillers dans un Parlem ent. Heureux qui peut faire son fils 
conseiller au Parlem ent de Paris ! bien que le Roi ait déclaré 
que c 'est lui-m êm e qui est le Parlem ent 1.

Les hommes de m érite sont nom breux en France, m ais le 
m érite sans fortune n ’y parvient que rarem ent aux grandes 
dignités. Ils sont, à la vérité, bien payés des moindres ouvrages 
qu’ils font im prim er, par ceux à qui ils les dédient et par les 
libraires. Les avocats, les procureurs, les greffiers et les
pratiqué celles de la plus grande condition ; mais que ce n’est rien en com parai
son de celles de France » (Chantelou, dans Gazette des B eaux-A rts , 2e période, 
t. X X X , p. 531).

1. C e tte  p h ra se  re ssem b le  fo r t  à celle  q u ’on  a tt r ib u e  à L o u is  X IV : « L ’É ta t, 
c ’e s t  m oi » (Cf. E . F o u rn ie r, L ’esprit dans l'h isto ire , 4 e é d i t . , P a ris , 1882, 
in-16, p p . 263 e t  su iv .).



notaires sont innom brables ; ils achètent bien cher leurs 
charges au R o i1, et cette vente au bout de l ’année rapporte 
des millions au trésor royal.

La population est si nombreuse en France que ce pays ne 
m anquera jam ais d ’hommes pour la guerre et pour l’agricul
ture 2. Mais le soleil lui-m êm e a ses taches et cette belle et 
florissante nation a les siennes. Les Français sont enclins 
au jeu , aux femmes, à la gourm andise, à l ’ivrognerie, aux 
blasphèm es, aux reniem ents, aux colères brutales. Pourtan t 
s’ils sont légers, on peut dire, comme Charles-Q uint, q u ’ils 
sont sages sans en avoir l'a ir. Ils ne sont pas si astucieux et 
si fins que les Italiens, ni si glorieux que les Espagnols. 
Aussi leurs m aîtresses répondent à leurs sentim ents, et ces 
sentim ents les conduisent presque toujours à des m ariages que 
rendent heureux l'union et la fidélité. Si m alheureusem ent 
leurs femmes, cédant à la faiblesse du sexe, com m ettent 
quelque faute, ils n ’usent point de cruauté envers elles et les 
m ettent dans des couvents particuliers ; puis au bout de 
quelque tem ps, ils les rappellent près d ’eux et leur rendent 
les mêmes soins que s’ils venaient de les épouser.

1. « . . .  g l’ A v v o c a ti... » L. v e u t  p ro b a b le m e n t p a r le r  d es a v o c a ts  aux  C on
seils , d o n t  les offices é ta ie n t  v én a u x .

2. A u c o m m e n c em e n t du  x v n 8 siècle , p re sq u e  to u s  les a m b a ssa d e u rs  v é n i
t ie n s  re m a rq u e n t  d a n s  le u rs  re la tio n s  la n o m b reu se  p o p u la tio n  de  la F ra n c e . 
L e ti l ’év a lu e  à tre ize  m illions, e t  co n s id è re  ce p ay s ccm m e le p lu s  p eu p lé  de 
l ’E u ro p e  (LIta.U a re g n a n te , t . II , p p . 245 e t  su iv .).

FIN



ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page 7, n o te  2, a jo u te r  :
Bichi reco m m an d e  au x  v o y ag eu rs  d e « p re n d re  la  T rè s  S a in te  V ierge 

p o u r  av o cate , e t p o u r p ro te c te u rs  q u e lq u e  sa in t, sp éc ia le m en t sa in t 
A n to in e d e  P adoue, e t le s â m e s d u  p u rg a to ire  » ( In s tru tt io n e ...  d an s  V iaggi, 
f° 15 v°). S a in t Jo se p h  e t  s a in t A n to ine de P ad o u e  so n t invoqués sp éc ia 
le m e n t p a r  le s  v o y ag eu rs  (L. du  Broc d e  S ég an g e , Les sain ts p a tro n s , 
P a ris , 1887, 2+ . in-8, t. I, pp . 196, 197, 466).

P ag e  9, lig n e  4, « co m m e un  p an ach e  » :
D ans un d ia logue en  bo lo n ais , E m ilie , m a rc h a n d e  de  ch ie n s  de 

B ologne, d it à D o ro thée , se rv a n te  d ’un e  fem m e n ob le  : « S a is - tu  à quoi 
l ’on re g a rd e , D oro thée ? on reg ard e  à ce q u ’une p e ti te  ch ien n e  so it b ien  
m o u ch e tée  ou ta c h e té e ; q u 'e lle  a it son p e ti t  m u seau  n o ir , son  p e ti t  nez 
d ro it e t b ien  ca m u s; q u ’elle a i t ses  b eau x  p e ti ts  yeux  re le v é s ;  q u e  son 
p o il ne so it n i tro p  long , ni tro p  co u rt, m ais d ’u n e  lo n g u e u r  m o y en n e , 
g en til, doux  e t m oelleux  com m e la so ie ; q u ’elle  a i t le co rp s e t les p a tte s  
c o u r te s , e t q u ’elle  so it to u te  p e t i te . . .  » (C am illo S ca llig e ri délia  F ra tta  
[A d rian o  B an ch ieri] , D iscorso q u a i p ro va  che la fave lla  n a tura le  cli B o lo 
gna  précédé el eccede la Toscana in  pro sa  et in  r im a ;  ristam palo  con 
nuova a g g iu n ta  d i m o ra lité , favo le , e leganze, m o lli, e sen ten tiosi p ro -  
verb ii, B o logna, 1626, in -8 , p . 130). J e  do is la tra d u c tio n  de  ce te x te  à 
M. U n gare lli.

P ag e  9, n o te  1, a jo u ter  à la fin  d u  d eu x ièm e  a linéa :
La D u ch esse  d ’O rléan s , m ère  du B ég en t, co m p a ra it le  la rg e  nez 

éc ra sé  d e  P é lisso n  à ce lu i d ’un ch ieu  de B ologne (E d. B odem ann , A u s
den B rie fen  d er  H erzog in  E lisa b eth -C h a rlo tte  von O rléans an d ie K u r-
fiir s tin  Soph ie  von H a nnover, I la n n o v e r , 1891, 2 t. in -8 , t .  II, p . 194).

Page 10, n o te  4, lig n e  5 : « t. IV  » lire  t. III.
P ag e  12, n o te  1, a jo u te r  :
Le m ille  bo lo n ais  v a la it 1900 m è tre s , 4915 (M artin i, op. c it., p . 92).
P ag e  15, n o te  3, lig n e  3 : « d é lia  C roce » lire  C roce.
P age 15, n o te  4, a jo u te r  :
L e m o t M arcaulfa  en  b o lo n a is  m o d ern e  s ’em p lo ie  p o u r d é s ig n e r  u n e  

fem m e so tte  e t  d isg rac ieu se  (U n g are lli, Vocabolario, au m o t M arcaulfa).



P ag e  16, n o te  1 :
D 'ap rès  le s  re n se ig n e m e n ts  co m m u n iq u és p a r  M. U n g a re lli, C aro line  

C o ro n ed i-B erti a d o n n é  à to r t  com m e un  p ro v e rb e  b o lo n ais  la  tra d u c 
tio n  du p ro v e rb e  to sc an  : La farina  d ei d iavo lo  va tu t ta  in  c ru sca .

P ag e  23, lig n e  8, « du p u b lic  » :
« ... en c o r q u ’il y  a it (à C h am b éry ) u n  g ra n d  n o m b re  de fon ta in es 

p a r  to u te s  le s  ru e s , il n ’y en  a p as u n e  qui a it r ien  de ra re  e t d e  cu rieux ; 
ce ne  so n t que d es p ilie rs  de  bo is d ’où so r te n t  d es  file ts  d ’eau  p o u r la 
co m m odité  p u b liq u e  san s  au cu n e  d éco ra tio n  » (J o u rn a l du  voyage d 'I ta 
lie [1661], p . la ).

P ag e  26, n o te  2, lig n e  8 :
A p rès  « Senô  » a jo u te r  : [S en au lt].
P ag e  27, lig n e  16 :
La fin d e  la  p h ra se  d ep u is  « u n e  seu le  fois » ex c lu s iv em e n t n e  se  

tro u v e  pas d an s  B.
P ag e  27, lig n e  17, « un  év êq u e  u ltra m o n ta in  » :
Les g en s h a b ita n t  au  n o rd  d es  A lp es so n t d e s  « u ltram o n  ta ins »> p o u r 

le s  Ita lie n s . P lu s  lo in  (p. 76) L . ap p e lle  « u ltra m o n ta in s  » d e s  A nglais.
P ag e  3b, lig n e  5 :
Le p assag e  su iv a n t à p a r t i r ,d es  m o ts  « dep u is  T u rin  » in c lu s iv em e n t 

ju s q u ’à « p ar tê te  » m an q u e  d an s B.
P ag e  39, n o te  3 :
S u iv an t le s  re n se ig n e m e n ts  co m m u n iq u és  p a r  M. U n gare lli, c’e s t b ien  

de  ce je u  q u ’il s ’ag it. Il e s t  co nnu  a u jo u rd ’hu i à  B ologne so u s  le  nom  de 
vola-vo la .

P ag e  51, n o te  3, lig n e  1 : « O dofred i » lire  G andolfi.
P ag e  52, n o te  4, lig n e  1 : « O dofred i » lire  « G andolfi ».
P ag e  64, lig n e  14, « C icéron  » :
Je  n ’ai pu tro u v e r  d a n s  C icéro n  au cun  p assag e  re la t if  à c e t A th én ée .
P age 65, ligne 14 ; e t n o te  2, lig n e s  1 e t 8 : « S caru o n u ille  » lire  S ca- 

ru o n tille .
Page 69, n o te  1, a jo u te r  :
P e u t-ê tr e  au ss i a-t-il voulu  d é s ig n e r  d e s  ju g e s . O n ap p e la it a u d ite u rs  

en  F ran c e , en  Ita lie  e t n o tam m en t à B ologne (A ntonio  M asini, B ologna  
p erlu s tra ta , p p . 394, 395, 533) le s  m a g is tra ts  d e  c e rta in e s  ju r id ic tio n s .

P ag e  75 j n o te  1, a jo u ter  :
S u r  la  ro u te  d e  L yon  à P a ris  p a r  le  B o u rb o n n a is , ro u te  qu e  L. su iv ra  

en  p a r tie , v o ir  : O .-C . B eu re , S u r  les g ra n d s  chem ins de la vieille F rance, 
d an s  L 'U nivers ité  ca tho lique, an . 1903, p p . 179-207.

Page 80, n o te  2, a jo u ter  à la fin  du  p re m ie r  alinéa :
Cf. O .-C . B eu re , op. c it., d an s L 'U nivers ité  ca tho lique , an . 1903, p. 184.
P ag e  107, n o te  2, a jo u te r  :
« L e ch as teau  [de M ontargis] qu i au tre fo is  e s to it  le s  d é lices  d es ro is de 

fran ce  e s t  p ré se n te m e n t to u t  B uyné ; ce qui y  re s te  p o u rta n t n e  la isse  
p as d ’a u o ir  q u e lq u e  chose de  g ra n d  e t  de m a ie s tu e u x  ( Voyage de P aris  
à R om e, p . 3, [25 se p te m b re  1673]).



P ag e  109, lig n e  27, « m a lg ré  la n u it » :
« .. .d a n s  la  fo re s t de  F o n ta in e b le a u , qu i d u re  deux  ou tro is  lie u es , il 

y  a d an g e r d ’e s t re  v o lé ; e t, h u ic t jo u rs  av a n t m on v o yage, l ’o rd in a ire  y  fu t 
sez it, e t la te s te  en  b a s , on  luy  fou illa  to u te s  ses le t t re s .  » (U n voyage du  
P o n t-S a in t-E sp ril à P aris, en 1658, ffos 2 v° e t 3 r°). L a tra d itio n  d es b rig an 
dages com m is d an s la fo rê t de  F o n ta in eb le au  e s t d em eu rée  v iv an te  d an s 
le  p ay s e t  l ’on m o n tre  en c o re  la  « C av ern e  d es B rig an d s » du  cô té  du 
B as-B réau . Je  do is ce re n se ig n e m en t à M. L aco u r-G ay e t.

P age 109, n o te  2, a jo u ter  :
S on  fils lu i su ccéd a  d an s  ces ch a rg es . L a fam ille  de  S a in t-H érem  a 

la is sé  son  no m  à l ’un  d es  ca rre fo u rs  d e  la  fo rê t , « la  C roix  de  S a in t-  
I lé re m  », où  N apoléon  Ier e t P ie  V II se  re n c o n trè re n t.

P ag e  112, n o te  2, a jo u te r  :
S u r l ’im p ress io n  ca u sée  à la C our e t d an s  le  p u b lic  p a r  la  m o rt de 

M onaldesch i, v o ir : G. L aco u r-G ay e t, op. c it., p p . 437 à 440, e t su r to u t 
p . 438, n o te  2.

P ag e  115, n o te  1, a jo u te r  :
D ’a p rè s  le s  re n se ig n e m e n ts  co m m u n iq u és  p a r  M. U n gare lli, le s  çjnoc- 

ch e tti se  fon t m a in te n a n t à B ologne av ec d es p o m m es d e te r r e  b o u illie s  
e t  p é tr ie s  d an s  la fa rin e .

P a g e  124, n o te  2, a jo u te r  :
L e m a n u sc r it  d e  la  B ib lio th èq u e  co m m u n a le  de B ologne, co té  : 

17 M. I. 9 e t in titu lé  : A r m i g en tiliz ie  de' n o b ili e c itta d in i bolognesi, 
disegnate da G iose/fo M o re tti co n tie n t (t. II, 2e p a rtie )  deux  d ess in s  
re p ré s e n ta n t le s  a rm es  de  la fam ille  L o ca te lli : le  p re m ie r  avec le s  
é to ile s  e t le s  m o n ts  so m m és d ’un  h ib o u  ; le  d eu x ièm e avec le s  é to iles  
e t le  h ib o u  p o sé  su r  un  ram ea u  v e r t, m ais  san s  le s  m o n ts . Ces deux  b la 
so n s se  tro u v e n t au ss i d an s un  a rm o ria l p lu s  m o d e rn e  (D lasone h o lo -  
gnese delle a rm i g en tiliz ie  d i fa m ig lie  nob ili, c ittad ine e aggrega te , In  
B ologna , 1795 , Presso F loriano  C anetoli, B ib lio th èq u e  co m m u n a le  de 
B ologne, m a n u sc rit co té  : Sa la 17, le t t .  Y. T, to m e  I, F am ig lie  c ittad ine, 
p . 41, b la so n s  656 e t  655) qu i en  d o n n e  u n  tro is ièm e  avec le s  m o n ts  
e t  le s  é to ile s  seu les  ( Id .,  t. II, F a m ig lie  nob ili, p. 35, b laso n  559). L es 
d ess in s , so m m a ire m en t ex é cu té s , n e  p e rm e tte n t p as d e d o n n e r  la d e s 
c r ip tio n  h é ra ld iq u e  de ce s  a rm es . Le h ib o u  (allocco) fa it san s  d o u te  a llu 
sion  au nom  d es L o ca te lli. D ans to u s  ces d e ss in s  le  ch am p  e s t  d ’azur. 
U n m a n u sc rit  d ’A lidosi : A r m i  d i fa m ig lie  bo lognesi (A rch ives d ’é ta t  de 
B ologne, m an u sc rit co té  : II, p ro g . 38, ren fe rm e  à la  page 37 deux  d ess in s  
re p ré se n ta n t le s  a rm es d es L o ca te lli, avec le s  é to ile s  e t le s  m o n ts  su r  
ch am p  d ’a z u r; d an s u n  d e  ces d e ss in s , le s  m o n ts  so n t so m m és d ’un 
h ib o u .

Le ca ta lo g u e  m a n u sc rit su r  fiches d es a rm o irie s  p e in te s  d an s  l ’an 
c ien  p a la is  de  l ’U n iv ersité  de  B ologne, a u jo u rd ’h u i la  B ib lio th èq u e  
co m m u n a le , m en tio n n e  le s  a rm es de  tro is  L ocate lli : « 1595. D. Ju liu s  
L o cate lliu s  S en o g a llien s is . — 1624. D. Jo a n n e s  L o ca te llu s  M an tuanus.



— 1637. D. L ivius L o cate lliu s  S e n o g a llie n s is  ». O n vo it en c o re  d an s la 
sa lle  V II le b lason  de Ju le s  L o cate lli avec tro is  é to ile s  e t tro is  m o n ts  som 
m és d ’une ch o u e tte , le  to u t su r  un ch am p  d o n t la  p a r tie  su p é r ie u re  est 
d ’azu r e t la p a r t ie  in fé r ieu re  d e g u eu le s  ; e t d an s  la  g a le rie  du  d eu x ièm e 
é tag e  le  b laso n  de Je a n  L o cate lli avec tro is  é to ile s  e t tro is  m o n ts  som 
m és d ’un h ib o u , le  to u t su r  ch am p  d ’azur.

J e  d o is  ces in d ic a tio n s  à M. U ngare lli.
P ag e  129, n o te  1, a jo u te r  au com m encem ent d u  second alinéa :
M azarin, d an s u n e  le t t r e  au  p ro c u re u r  g én é ra l [N icolas F oucquet] 

d a té e  de  la F è re  le  16 ju in  1636, avec s ig n a tu re  e t ap o stille  a u to g rap h es , 
reco m m an d e  l’A bbé V alen ti « Son  frè re  a ad u an cé  u n e  som m e 
assez  co n sid é ra b le  p o u r  le se rv ice  du  Roy du te m p s  d e  l ’am b a ssad e  de 
Mr de F o n te n ay -M areu il à R om e, e t  du  sé jo u r  qu e  Mr de G uyse y fa iso it 
a lo rs . L ed it A bbé e s t  v en u  ex p rè s  d e  R om e à P a ris  fa ire  in s ta n c e  p o u r 
son  re m b o u rse m e n t ». M azarin « a ffec tio n n an t, d it-il, com m e je  fais de 
lo n g u e  m ain la M aison d u d it Sr V a len ti qu i se  tro u u e  d an s d e  g ra n d s  
em b a ra s  p o u r  cela  » d em an d e  à F o u c q u e t de fa ire  c o n se rv e r à l ’A bbé 
u n e  affaire d es « G reffiers d es a ffranch is de  N o rm an d ie  » q u ’on lu i a 
acco rd ée  co m m e d é d o m m a g em en t e t q u ’on v o u d ra it lu i ô te r  m a in te n a n t 
(B ibl. n a t . ,  m a n u sc rit  fran ça is  23202, f° 326 r°). D ans u n e  a u tre  le t tre  
d a té e  de  la F è re  le  17 ao û t 1636, avec s ig n a tu re  a u to g ra p h e , M azarin 
reco m m an d e  en co re  à F o u c q u e t l ’affaire d e l ’A bbé V alen ti f/rf., f° 338 r°).

P ag e  136, ligne 5 d es n o te s , a p rè s  ib id ., a jo u te r  :
—  3 av ril-2 7  n o v em b re  [1671] : à P h ilip p es  L o u rd e t, d ire c te u r  d e  la 

m an u fac tu re  de la  S av o n n erie , à co m p te  du tap is  d e  la  g ra n d e  g a lle rie  
du L ouvre  (4 p a ie m e n ts ] )  20300 t t .  (7c/., col. 385).

P ag e  131, n o te  3, a jo u ter :
Le liv re  p u b lié  p a r M. F u n c k -B ren ta n o  d ep u is  l ’im p ress io n  d e  c e tte  

n o te , so u s  le  t i t re  : Les le ttres de cachet à P aris, é tud e suivie d 'u n e  liste  
des p riso n n ie rs  de la B astille  ( / 6 5 9 -1 7 8 9 ) ,  P a ris , 1903, in -4 , n e  co n tien t 
au cu n e  in d ica tio n  re la t iv e  aux deux  n o m s c ité s  p a r  L.

P ag e  173, n o te  2, a jo u te r  :
C o u lan ges (R e la tio n , f° 103 r°) e t le  B a rn ab ite  a u te u r  du  J o u rn a l d 'u n  

vo ya g e... en  17 13 (p. 664) o b se rv e n t q u e  le s  c o u v e n ts  de B ologne so n t 
le s  p lu s  b eaux  d e l ’Ita lie .

P ag e  1 8 i, n o te  1, lig n e  2 : « t .  I » lire  t. V IL
P ag e  183, lig n e  27 : « o u v rag e  » a jo u te r  co m iqu e .
P ag e  184, lig n e  10 « le t t re  de ch an g e  » a jo u ter  : de  t r e n te  p is to le s .
P ag e  196, n o te  1, a jo u te r  :
C’e s t  a u jo u rd ’h u i u n e  p e ti te  v ille  ap p e lée  P e rs ic e to .
P ag e  199, n o te  6, a jo u te r  :
D’a p rè s  le s  re n se ig n e m e n ts  co m m u n iq u é s  p a r  M. U n gare lli, « P ag ar 

la  fira  » se d it  en co re  a u jo u rd ’hu i à B ologne dane le  sen s  d e  : fa ire  un 
p ré se n t.



Page 203, n o te  1 :
D’a p rè s  le s  re n se ig n e m e n ts  co m m u n iq u és p a r  M. U n gare lli « M aled ire 

l ’ora e  il m o m en to  » e s t  un e  ex p ress io n  en co re  u s ité e  a u jo u rd ’h u i à 
B ologne.

Page 283, lig n e  11, « six é ta ts  so u v era in s  » :
L. n ’en  én u m è re  q u e  c inq  : il o u b lie  la  ré p u b liq u e  de  G enève.
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B o sch etti (Le com te F rançois-M a- 
rie), 195, n . 3.

B o u ch a rd  [Jacques), xxx iv ; xxxv 
e t n .  1.
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6 5 ,  n .  2 .
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33, n. 5.
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B r i a r e , 101  e t n .  6 ;  102  e t su iv . — 

A u b e rg e  d e  l ’E cu  d e F ra n c e , 
102 e t su iv .

B i u g ,  311  e t su iv . — H ô te lle rie  du 
P o n t, 311  e t su iv .

Broc/lia (Les com tesses), 5.
Broc/lia (La M ère A g n ès), 5 ; .“>6, 

n . 1.
B ro g lio  (Le P .) , 5 ;  1 4 ,  n .  1 ;  2 9 ,  

n .  4 ;  5 6 ,  n .  1.»
B rosses (Le p ré s id e n t de), l ;  33, 

n .  2 ;  2 5 9 ,  n. 1.
B ro u n , v o ir à B ru n o .
B ru n o  (M me de), 5 4  e t n .  3 ; 6 0 ;  61 ; 

6 2 ;  2 5 7 .
B u o n a u g u rio  (F u lgence ), xix ; lv i i i  ;

l x ; LXI.
B u ssy -R a h u tin  (R o g er de), 1 51 ,  

n. 3 e t 4.

C
C alvin , 41 e t  n . 3.
C a n c h e  ( L a ) ,  243 e t n . 1.
C an tin e , 85, n . 1; 199, n. 3 ; 226. 
C aprara  (Le com te A lb e r t) ,  26, 

n . 2 ; 38 e t n . 6 ; 39 ; 40 ; 47 e t n. 2 ; 
61; 163 e t  n . 7 ; 164; 166; 176; 
177 e t n . 2 ; 197.

C ap uc in s, 27, n . 3 ; 239 e t  n. 8 ;  
242.

C a rm é lite s  d é c h a u ssé e s , 141 et 
n . 1.

C arm es, 86, n , 3 ; 248 e t n . 3. 
C arola ti (Georges), 20 e t n . 1 ; 33. 
C arraches (Les), 322.
C assin i (Jean-D om inique), v in . 
C a s s i s , x x x v i i , n. 6. C a sta g n ed i-B ro g lia  (La comtesse  

E léonore), 14, n . 2 ; 29, n . 4. 
C a s t e i .FRANCO, XII,  n. 3; 1. — 

A sso m p tio n  p e in te  p a r  le G uide, 1.

C a s t e l n a u d a r y ,  8 6 ,  1 1 . 3 .
C alau, v o ir  à C atherine.
C ate lan i (C harles), x i i ; 45 e t n . 1. 
C atherine , am ie d ’O dofred i, 197 e t 

su iv .
C atherine, d em o ise lle  de  la D u

c h e sse  d e  M an toue , v o ir  à 
A rn esto t.

C atherine  de B ologne (Sainte), 173  
e t n. 3 .

C a therine  de M édicis, 173 e t n . 4. 
Cazzo M antuano*, 264, n . 1.
C en is  (M ont), 6 e t  su iv .;  3 5 ;  3 1 7 .

—  L ac, 1 2 ;  1 3 ,  n. 2 .
C e n t o , 285.
C e n t-S u is se s , 206 e t  n . 1.
C e r d o n , 265 e t  su iv . — A u b e rg e s  : 

d e  la C ro ix  B lanche, 265; de  la 
C ro ix  B ouge, 265 e t su iv .

C erioni (Louis), 256.
C é s è n e , x, n . 1.
C h a g n y , 247.
C h a i l l o t , 193.
C h a l o n - s u r - S a ô n e , 191; 2 4 7 ;  2 4 8 .

— E g lise  d es C arm es, 248 e t 
n. 3. — H ô te lle rie  d u  B œ uf d ’or, 
248.

C i i a m b é r y ,  x l i v .  —  C h ape lle  du  
ch â tea u  e t re liq u e s , 27 e t  n . 3 .
— F a u b o u rg  d e  M ontm élian , 25 
e t n. 1 e t  2. —  F em m es, 25 e t 
n . 3. — F o n ta in e s , 25; A dd.
[25]-

C h a m b r e  (La), 19 à  23. — A u b e rg e , 
19. —  E g lise  d e s  F ran c isca in s , 
21.

C hanson  p ro v e n ça le , 78; 7 9 e tn .  1. 
C hante lou  (F réa rt de), vi. 
C h apeau x , 45; 46 e t n . 1.
C h a r i t é  ( L a ) ,  80, n . 2 ; 99; 100. —  

A u b e rg e , 99; 100. —  C o u v en t 
d es B é n éd ic tin s , 100 e t n . 1 e t 2.
— P o n t, 100 e t n. 3.

C h a rtre u x , 1 ; 2 ; 320. 
C h a t e a u - L a n d o n , 108, n. 2. 
C h a t i l l o n , 217. 
C h a t i l l o n - d e - M i c h a i l l e , 272. 
C h â tillo n  (Afme de), 61, n . 3 ; 257. 
C haulnes (A nne d 'A lb e r t d 'A i l ly

de), 48 e t n. 2 e t 3 ; 54; 60 e t 
n . 1 ; 254; 255; 257.

C h a v a n n e x , 298, n . 3.
C h ig i (Le C a rd in a l F lavio), xxv ; 

xxvi ; 37; 38; 60; 61; 85; 87; 90 
e t n. 2 ; 129 e t n. 1 e t 3 ; 192 et 
n . 1.

C h i l l y ,  193 et n. 4.



C h itarig lia  (L 'A b h é ), x v m ; x x v m ; 2.
C h ristin e  de Suède , xiv, x v i; 112 

e t n . 2.
C iam bella*, 27, n . 5.
C iron  (Le P . de), 143, n . 3.
C lém ent IX ,  xv.
C lem enti, 3 2 2 .
C l e r m o n t  e n  B e a u v a i s i s , 0 9 ,  n .  2 .
C oches d ’eau  : de P a ris  à A u x e rre , 

213, n . 2 ; 210 e t  n . 4 ; de  C ha
lo n -su r-S aô n e  à L y o n , 248 e t 
n . 4 ; 249 e t  n . 1.

C oiffeuse p e r ru q u iè re  d e  la  R eine 
M arie -T h érèse , 178, n. 1,

C olbert (Jea n -B a p tis te ), 150, n. 2 ;  
207 ; 244, n . 2.

C o lbert de M aulévrier (E d o u a rd - 
F rançois), 207 e t n . 3.

C o llec tio ns , v o ir à G rolier, M aza
r in , Seta la .

C o l l o n g e , 272. — A u b e rg e  de
l ’E cu  d e F ra n c e , 272 e t n . 4 e t  5.

C om éd ie  I ta lie n n e , v o ir à Théâ tre .
C ondé  (L o u is  de B o u rb o n , P rin ce  

d e ) ,v ;  9, n . 1; 120; 204.
C o n f l a n s , 1 9 3 .
C o n i , 270, n . 1.
C onti (.A n n e-M a rie  M a rtin o zzi, 

P rincesse de), x x x i i ; 175; 170; 
177 e t n. 1,

C onti (A rm a n d  de B o u rb o n , P rin ce  
de), 143, n . 4).

C o rd e lie rs , 100, n . 3 ; 177; 188 e t 
n. 4.

C orrège (Le), 3 2 2 .
C orsi (M onseigneur L a u re n t), v in .
C ortesi (U rsule), 05; 180 e t su iv .;  

185 e t n . 1.
C o rya t (T hom as), v u .
Cosm e I I I , x l v i i i ; x l i x  e t n. 5.
C o s n e , 2 3 9 ,  n .  G.
Cospi (Le P . Jea n -P a u l), xxi, xxn .
Costa (G u y-A n to in c), x i, n. 3.
C o ttib y  (Jacques), 290 e t n . 3 e t  4.
C o ttib y  (Sam uel), 2 9 0  e t n .  3 e t 4 .
C o u d r a y  ( L e ) ,  2 1 8  e t  n .  1 e t  2 .
C o u teau  gén o is , 188 e t  n. 1.
C o u v en ts  d e  fem m es en  Ita lie , 56 

e t n . 1 ; 02.
C rèm e de ta r tre , 200 e tn . 1.
C r é m o n e , 3 2 1 .
C réq u i (Le D uc de), 2 7 4 ,  n .  4 ;  2 8 9 ,  

n .  1.
C u isine  fran ça ise , x l i x  e t n . 5.
C y g n es, 12 e t n. 4 ; 114 e t n . 4.

D
D agna (Sœ ur M a rie-A nne-B êné-  

dicte), 50, n . 1.
D a llin g to n  (.R o b ert), v i i  e t  n . 2.
D am erend  (Mm°), 254.
D am es d ’h o n n e u r  d ’A n ne d ’A u

tr ic h e  e t d e  M arie -T h érèse , 165, n. 1.
D am igella*, 215, n . 5.
D anses, xv e t  n . 5; x l v i i i ; 55 e t 

n . 3 ; 50; 198; 227; 240; 241 e t 
n . 1 ; 302; 307 e t su iv .;  309; 320.

D ante, xi.iv.
D auph in , v o ir à L o u is .
D e c i z e , 93; 94. — A u b e rg e , 94. — 

M aisons, 108, n . 1. — P o n t, 94 et n. 3.
D el fin i (M arc-D aniel), xv ,n . 1.
D em o ise lle , 178, n . 1 ; 180, n . 8; 

215, n . 5 ; 252.
Denis (Sa int), 190.
D en te liè re s , 243; 244 e t  n . 1.
D en te lle s , 200; 243.
D etlev von A h le fe ld t,  v; vi.
D evise d e  L o u is  XIV, 200 e t n . 3.
D iam an ts  d e  la C o u ro nn e , 191 e t 

n . 1 e t 2.
D iane de  V e rsa ille s , s ta tu e , 153 e t 

n . 4.
D i g o i n , 84 e t su iv . —  A u b erg e , 84; 

85 ; 89 ; 90. —- C é rém o n ie  fu 
n è b re , x x x i i  ; 86. — C o stu m es, 91.
— E g lise  de S a in t-G eo rg es, 85 e t 
n . 2 . — F em m es, 84; 87 e t  su iv . 
91. — P a ssag e  du  C a rd in a l F la 
vio C higi, 85; 87; 90 e t  n . 2.

D i j o n , 227, n . 1 ; 244, n . 2.
D o m in ica ines, 50, n . 1.
D o m in ica in s, 188.
D o m o d o s s o l a , 319.
D o rista n  (Mme), 254.
D u p ra t (Le C a rd ina l A n to in e), 142 

e t n . 2.
E

E au  d ’an g e , 90 e t n . 1.
E ch arp e , 325 e t  n . 3.
E g lise  g a llican e , xxxvm .
E g lises  : fran ç a ise s , xxxvn  e t n . 5 ; 

i ta lien n e s , 50 e t n . 2 ; 179, n . 5.
E ja m e  (Claude), 230, n . 1.
E rco la n i (Jérôm e), 214 e t n. 1.
E riz zo  (N icolas), xxxvm .
E sp ag n e . E tiq u e tte  de  la C our, 

x l i ; 127.



E sp ag n o ls , x l i v ; x l v ; x l i x ; 25; 32;
314; 327.

E sp o n to n , 273, n . 4.
E ste  (H enri d ’), 285.
E ste  (Le C a rd in a l R en a u d  d"), x i;

x l v i i  ; 163, n. 7; 234, n. 3 ; 322. 
E t a m p e s ,  31, n. 4.
E u la ria  (La S ig n o ra ), 65; 180 e t 

s u iv . ; 185 e t n . 1.
E ve lyn  (Jean), v i, v u .
E v i a n , 2 9 9 .

F
F a n o , x l i i ; l x . — V oir à  G aspa- 

ro li, N o lfi.
F a n tu zz i (Le B ien h eu re u x  P ierre ), 

xxxi e t n . 2.
F a n tu zz i (Jean), xxxi ; l x ; l x i . 
F arnèse (M o nse igneur), xvi. 
F ederici (B a rth é lém y), 45; 254;

259; 260; 261.
F em m es. L e u r  vie en  F ra n c e  e t 

en  Ita lie  au  xvn° sièc le , x l i i  ; 
x l i i i  ; x l v i i .

F e r r a r e ,  v o ir  à  P o tta .
F ièv re  so la ire , 168.
F ilid o n  (Le com te), 3 2 1 .
F ilip p o n i Jean-M arie), 7 ; 17; 215; 

216 e t  n . 3 ; 226; 229; 240; 318; 
321.

F i l l y , 298.
F in ci (Le P . A scagne), x x i; 195;

196; 202 ; 203.
F in d o rm e  ou  F iandorm e, 151 e t 

n . 3 ; A dd. [151].
F in ettes  (G aspard des), 119 e t n. 2. 
F io ra va n ti (B a rth é lé m y ), l u ; 54;

55; 158; 1 5 9 ;1 9 7 ; 216.
F léch ier  (E sp rit), x iv .
F l o r e n c e , 24, n . 1. —  C o stu m es, 

x l v i i i . — F em m es, x l v i i , n. 6 ; 
x l i x .

F oie (C h aleu r du), x m  e t  n . 1 ; 
167.

F o n t a i n e b l e a u , 108 à  115. —
A u b e rg e , 110; 115. — B ateau  du 
Roi, 113 e t  n . 1. — C h ape lle  de 
la  S a in te -T rin ité , 114. — C hâ
te au  e t  p a rc , x l i ; 110 e t  su iv . ; 
194. — F o rê t, 108 e t su iv .;  
A dd. [109]. La cav ern e  des B ri
g an d s  [A dd. 109], La C ro ix  de  
S a in t-H é re m , id . — P ro m en ad es  
du Boi e t de  la C our, 113 c l n. 2.
— V o leu rs , 105; 108 e t su iv .

F o r t  U rb a in , x n , n . 3.

F o s s o m b r o n e , l v i i  ; l v i i i  ; l x  ; l x i . — - 
C o n g rég a tio n  d e  l ’O ra to ire , x x i i ;
x x i i i . — V oir à  B u o na u g u rio . 

F o u cq u et (N icolas), 150 e t n . 2;
207; [A dd. 129].

F ran ç a is . L e u r  c a ra c tè re  d 'a p rè s  
le s  v o y ag eu rs  é tra n g e rs , xxxvi 
e t  su iv . ; x l i i i  e t  su iv . 

F ran c isca in s , 86, n . 3.
F rançois de Sales (Saint), 276;

277 e t n . 1 ; 280.
F r a s c a t i , 108.

G
Gaétan (Sa int), 203 e t n . 1.
G alla lin  (Isaac), 281 e t n . 3. 
G andolfi (C h a rles-A n to in e ), x m ; 

xix ; xxiv e t n . 1 ; x x v i; xxix; 
l x i ; 1; 3 ; 6 ; 14, n. 1; 29, n . 4 ; 
47; 51; 52; A dd. [51]; A dd. [52]. 

G andolfi (Jea n -P a u l), xxiv, n. 1. 
G an ts  de  p eau  d e  ch ien , 239 e t 

n . 6.
G arbana*, 23 e t n. 1.
G ard ’in fan te , x l i v ; x l v ; 1; 2 ; 3, 

n. 2.
G asparoli (François), l x . 
G avardina*, 40, n . 1. 
G em elli-C arreri, v i;  v m ;  xxxvi;

x l i i  ; x l v i i .
G ê n e s ,  2 ; 3. —  C o stu m es, x l i v ; 

x l v ; x l v i i i  e t n . 3 ; l  e t n . 5. —• 
C o u v en t d e  S a in te-C la ire , 56, 
n. 1. — É g lise  do l ’A nno n c iad e , 
x x x i i i . — B elig ieu ses, 56, n . 1.
—  V oir à  C outeau, P û tes. 

G e n è v e , x x i x ; 273 à  298. —  A po
th ic a ire s , 275 e t su iv . — C os
tu m es, 294 e t n . 1 ; 295. •— 
Dôm es, 274 e t n . 2. — E g lises . 
S a in t-G erv a is , 294. Sa in te-M arie- 
M adeleine , 294. S a in t-P ie rre , 
280 à 284; c é lé b ra tio n  d e la 
C ène, 295 e t su iv .;  c loch es, 283; 
to m b eau  du  D uc de R ohan, 282.
—  E n c e in te , 273; 290 e t  n . 3 ; 
291 e t  n . 4 e t  5. —  F em m es, 
284; 294 e t n . 1. — G o u v e rn e
m en t, 287; 288. —  H ôpitau x , 
288. — H ô te lle rie  de l ’E cu  de 
G enève, 274 e t n. 4 ; 292;. 293.
— P o isso n . 275 e t n. 2 ; 289 et 
n . 1. — P o lite sse  d es  h a b ita n ts , 
284 e t n . 2 ; 292 e t n . 1. — P o n t, 
273 e t n . 3. —• P o p u la tio n , 285 
e t n. 3. — P o rte s , 273; 274 et



n. 1. — P rê t re s  e t m o in es  ré fu 
g iés , 276 e t n . 2 ; 284; 285. — 
R ues, 271 e t n. 3. — Salle  du 
C onse il, 290. — V oyage d e  
G enève à T u rin , 7, n. 1.

G h ed in o , 108 e t n . 4.
G h isilie ri (Le P . H ector), xxi.
G i e n ,  8 7 ,  n .  1.
G iglio (II), m aiso n  d e cam p ag n e ,

xi e t n. 1, 322.
« G in iped ia  », liv re  d e  V in cen t 

Nolfi, x l i i  e t n . 4 ; x l i i i ; l .
G io rg i (Jea n -B ap tiste), xxi.
G i o r n i c o ,  3 0 4 ,  n .  I.
G iovagnoni (B arbe), xxiv, n .  d.
G iro lim a , sœ u r d e  S é b a s tie n  Loca- 

te lli, x i i .
G nocchetti* , 115, n .  1; A dd. [115].
G o n d o , x i i i ; x x i i i , n .  2 ;  3 1 9 .
G onzague (La M arquise Isabelle),

321.
G onzague (Le M a rqu is L o u is ), 215 

e t n'. 3; 244; 252; 253; 264; 275; 
279 ; 289 ; 301 ; 321.

G onzague (M arie de), R e in e  de 
P o log n e , 10, n. 4.

G onzague de L u zza ra  (Le M arqu is  
P ro sp er), x l i x ; 169: 215 e t n. 3 ; 
216; 217; 221; 226; 228; 244;
247; 248, n . 1; 252; 253; 260;
261; 262; 263; 264; 275; 289;
290; 291; 308; 310; 311; 320 e t
n. 1 ; 321.

G onzague (M aison de), 96;*97 e t 
n. 3 ; 98.

G ra m o n t (Le M aréchal de), 173.
G r a n d e - C r o i x  (L a ) , 8 e t  n .  2 .
G rim a ld i (P a r is -M a r ie ), 1.
G rim a n i (A lv ise ), v in .
G ro llier de Serviëres (N icolas), 44, 

n . 2 ; 258 e t n . 1, 2, 3.
G rosne, r iv iè re , 248.
G u éb ria n t i M 11 ‘‘ de), x l i i i , n. 3.
G uerch in  (Lff), x x i i .
G uicciurd in i (Horace), 322.
G uide (Le), 1 ; 132.
G unliers  (H onoré), 119.

II
H en ri IV ,  x l ; 112 e t n . 5.
H eu re s . M anière d e le s  c o m p te r  à 

l ’ita lie n n e , 24, n. 1.
I le y ly n  (P ierre), v i;  v u .

I
Ignace de L o yo la  (Sa in t), 190.

I g u e r a n d e , 82. — A u b e rg e , 82 e t n . 2.
Im p as ta re  l ’e le ttu a r io  a M artino*, 224, n. 2.
Innocen t X I ,  xvi.
I ta lie n s , x l v  e t n . 5; 32; 327.

J
Jac o b in s , 188 e t  n. 2.
Ja n sé n ism e , x x x i i .
Ja q u e tte , 40, 11. I.
Jérôm e de Bergr.m e, 47.
J é s u i te s , 35; 97, n. 3 ; 147; 149; 

190 e t 11. 6. — V oir à B era rd o , 
Oliva.

Je u x  : de  b o u les , 32; 33 e t n . 4 ;
d e  v o lan t, 123.

J o i g n y , 230 e t su iv . — A u b e rg e  
d es T ro is  R ois, 230 e t su iv . 

Joseph (Sa in t), 7 ; A dd. [7],
Ju ifs , 4 ; 250 e t n. 1 ; 292; 293.

L
La b a d ie  (Jean de), 280 e t n. 1; 

281.
L a  B ru yère , xvi.
L a f f i  (D o m in iq u e), vi.
L a itu e  co n fite , 155 e t n . 3.
L an g u es  : fran ça ise , x l i x  ; 14, n . 1 ;

47 e t n . 2 ; 48; 166; 309; ita 
lie n n e , 14, n . 1; 25; 47; 48; 49; 
54; 60; 61; 129 e t 11. 1; 176; 
184; 257; 294; 309.

L an g u ed o c , 119; 325.
L a n s l e b o u r g , 13. ■— É cole , 13 e t 

n . 5. — L an g u e , 14 e t n . 1. 
Lassels (R ichard), v.
L a u ren ce , 197 e t su iv .
L a u re ti (L 'A b b é), x ix ; xx. 
Lavam ano*, 120 e t 11. 1.
L avem ain , 120 e t 11. 1.
L av em e n ts , 51; 52; 247; 260.
L e  C am us (Le C a rd in a l E tienne),

XXXVIII.
L’É c lu se  (F o rt de), 272.
L ib e r té  f ran ça ise , xxv e t n. 1 ; 

xxxix e t su iv .;  x l i v ; 26; 39; 40; 
219; 325.

L is ter  (M artin), v i; v ît.
/ .ith g o w  (G uillaum e), v u .
L its, 100 e t n . 5 ; 293; 308; 314; 

315.
L itta  (Le C ard ina l), 2.
L o ca te lli (C hristophe), xi e t 11. 3 e t 

4 ; x ii e t n. 3 ; x i i i ; x x i i i  e t 11. 3; 
l i x  ; i.x ; l x i ; 322.



L o ca te lli (E u sta ch e), x.
L o ca te lli (Fam ille), x ; x i e t n . 2 ; 

173, n. 5. —  A rm es, 124, n. 2 ; 
A dd. [124], — O rig in e , x, n . 2.
— V o ir à L u cca te lli.

L o ca te lli (Jean), A dd. [124],
L o ca telli (Jea n -A n to in e ), x.
L o ca te lli (Jules), A dd. [1241.
L o ca te lli (L iv io ), A dd. [124],
L o ca te lli (P ierre), x n  ; 322.
L o ca te lli (R o ch ), x i ;  x n  e t n . 3 ; 

x x iii ; 21; 22 ; 168 ; 322.
L o ca te lli (S éb a stien ), x e t su iv .
Lo cke , vi ; v ii.
L o m e llin i (Le C a rd in a l Jea n -Jé-  

rôm e), x n , xix.
L o m e llin i (M onseigneur L a u ren t),

x ii ; 168 e t n. 4 ; 255.
L o n g j u m e a u , 193.
L o u è c i i e , 3 0 9 ,  n .  3 .
L o u is  X I I I , v in  ; x l  e t n. 6 ; x l i  ; 

24, n . 4 ; 156, n . 2.
L o u is  X IV ,  xv, n. 1 ; x x x iii; xi.i e t 

n . 7 ; x l v i  e t n o te s ;  8 ; 113; 124; 
12'i ; 127; 128; 134; 135; 155; 
•156; 170 e t n . 4 ; 173 à 181 ; 191 ; 
202 e t  n . 4 ; 203 à 212; 258, n . 1 
el 2. — Son e x té r ie u r , 126 e t 
n . 2 e t 3 ; 208 à 210. — S es re v e 
n u s , 136 e t n . 2. —  Sa s ta tu e  
p a r  le  B e rn in , 140 e t n. 3. — 
« L ’E ta t, c ’e s t  m oi », 329 e t n . 1.

I.ouis, D auph in , fils de L o u is  XIV, 
x x x i i i  ; 8 e t n . 1 ; 154 e t n . 2 e t 3 ; 
155 ; 156 e t n. 2 ; 179.

L ucca te lli (Jea n -F ra n ço is), 124 e t 
n . 1 .

L ucca te lli (Le com te Jea n -P ie rre ),
124.

L u c q u e s , i .,  n .  4 .
L u c y - l e - B o i s , 237. —  E g lise  de 

S a in t-M a rtin , 237 e t n. 4. — H ô 
te lle r ie  d e  S a in te -B a rb e , 237.

L u l l i  (Jean-B aptiste), 78, n . 2.
L u z z a r a , 216 e t  n. 1 ; 321. — V oir 

à  G onzague de L u zza ra .
L y o n , xxv; 37 à 73; 254 à 261. — 

A th én ée , 6 4 e tn .  2. — B o u tiq u es, 
45; 54. —  C ab are ts , 53; 64. —  
C o u v en ts , 61, n . 2. C ap uc in s du 
P e tit-F o rez , 59, n. 1. S a in t- 
P ie rre , 38; 48 e t su iv .;  54 à 65 ; 
75; 256; 257; 259; 260. — 
E g lises , 50 e t n. 2. S a in t-Je a n ; 
ch a p itre , 41 e t  su iv .;  54; h o r
loge, 41 e t s u iv .;  54; 256. S a in t- 
N iz ie r, 43; 59, n . 1. S a in t-P au l,

43. —  E x écu tio n s , 69; 70. — 
F a u b o u rg  d e la G u illo tiè re , 37; 
59, n . 2. — F em m es, 45; 54.?— 
F o ire , 327. — F o u rv iè re s , 64.J— 
H ô te lle rie  d e  l ’E cu  d ’O r, 254. — 
P rê tre s , 46; 47. — P ro m en a d es , 
39 e t n. 2 ; 40. — B e lig ieu ses, 
73. -— R e liq u es , 58 e t n . 2 ; 59 e t 
n . 1. —  S é jo u r  d u  C ard in a l L ég a t 
F lav io  C hig i, xx v ; 37; 38; 60; 
61. —  T ir à l ’a rc , 64 e t n. 1. — 
U sag es, 65 à 73. — V oyage de 
M ilan à L y o n , 7, n . 1. — V o ir au 
m o t G rollier .

L ys (I _,ej, m aiso n  d e cam p ag n e , 
xi e t n. 1 ; 322.

M
M abillon  (Dom Jeun), v in . 
M a c e r a t a , v o i r  à  F in ci.
M a ç o n , 249 à 253. — C o stu m e  d es 

p a y sa n n e s , 250 e t n . 2 ; 251. — 
É g lise  S a in t-V in c en t, 249 e t n . 2.
— F ê te , 250. — H ô te lle rie  de 
S a in t-N ico las, 251. —• Im ag e  de 
la V ie rg e , 249 e t n. 3.

M adam e B o ya le  (C hristine  de 
F rance), l ; 27 e t n . 4.

M a d r i d  (p rès  P a ris ), 187.
M adrisio  (N icolas), v i n ;  x x x i v ;

XLVI.
M agnano (Le com te E née), 163 e t 

n . 6.
M aled ire l ’o ra  e il m om ento*, A dd. 

[263],
M aleguzzi (Fam ille), 321; 322. 
M ancini (Marie), 177, n . 1 ; 3.17, 

n . 3.
M a n t o u e , v o i r  à  C azzo, Loca telli 

(Jean).
M antoue (Isabelle-C laire d 'A u 

trich e , D uchesse de), x l i x ; 216; 
220 e t n. I ;  263; 322.

M a n z o l i n o , x x i v ,  n. 1.
M arcolfa*, 15, n. 3 e t 4 ; A dd. [15], 
M ariani (M ichel - A n g e), v m ;

XXXVIII.
M arie-Thérèse, B e ine d e  F ran c e , 

x x x i i i  ; x l v , n .  5; 8 ; 65 e t il .  2 ; 
128; 155; 156; 177 e t su iv .;  
182; 186; 204.

M arrons (p o rteu rs ) , 13 e t n . 1 e t 3 ;
28 e t n.' 2.

M a rsig li (Le com te P h ilip p e ), l .  
M a r t i g n y , 304.
M artino*, 224,11. 2.



M arzora ti (François), 2.
M a u cro ix  (F rançois de), xiv. 
M aurice (Sa int), 235 e t n . 1 ; 303. 
M azarin  (Le C ard ina l), 132; 134; 

133; 139; -140; 141; 176; 191 e t 
n . 2 ; 194; 202; 203 e t n. 3 ; 207; 
209; A dd. [129]. — In s tru c tio n s  
d o n n ées  p a r  lu i à L ou is XIV, 
94, n. 2. — Son  p a la is  e t ses  
c o llec tio n s , 129 e t su iv .

M azarin  (A rm a n d -C h a rles  de la 
P o rte  de la M eilleraye , U ne de), 
x v i ; 129; 133; 194; 202.

M azarin  (P ierre), x l i i i , n. 3. 
M édecine fran ça ise , 31 e t su iv . 
M édicis (C atherine de), 173 e t n . 4. 
M édicis (M arie de), x l .
M édicis, v o ir à C osm e , Toscane. 
M e l e t i , 3 2 0 .
M e l u n , 220. — C o u v en t d es U rsu- 

lin e s , 220 e t n. 1.
M en zin i (Benoît), xxix.
M erci (P è res  d e  la), 114.
M esses, 49 e t n . 4 ; 71; 144; 143; 

146; 196; 213; 223; 232; 236; 
237; 242; 248; 299; 300.

M e u d o n , 117, n . 2 ; 193.
M i l a n , 2 ; 24, n . 1; 29, n . 4 ; 117; 

276 e t n. 1 ; 320. — C h â teau , 
x l iv ;  320. — C o llec tio ns S e ta la , 
2 ; 239 e t n . 1. —  C o stu m es, x v ; 
x l iv ;  x lv ;  x l ix ;  2. •—• C o u v en ts . 
S a in t-P ie rre -M arty r, 36, n . 1. 
S a in te -R ad eg o n d e , id. L a V ic
to ire , id . — D ialecte , 276. — 
F em m es, x v ; x l iv ;  x lv ;  x l ix ;
2. — G o u v e rn eu r, 2. —  P ro ces
sio n s  : de  la  F ê te-D ieu , 320; 
du  S a in t-C lou , 2. — R e lig ieu ses, 
36, n . 1. — V oyage de  M ilan à 
L yon, 7, n . 1.

M ille, m esu re , 12, n . 1 ; A dd. [12]. 
M in g a rd  (Le P .) ,  177 e t n . 4. 
M irliton , l  e t n . 4. 
M i s y - s u r - Y o n n e ,  226.
M o d a n e ,  13; 16. — É g l i s e ,  16. 
M o d è n e ,  x i ; x l v i i ; 1; 137; 322. 
M odène (Duc de), 283.
M odène (Duchesse régen te de), 322. 
M odes fran ç a ise s , 45; 46; 323. 
M œ urs fran ç a ise s . L eu r  in fluence 

en  Ita lie , x l v i i  e t su iv .
M oines, xv ; 33; 40; 98; 273; 276;

280; 284; 283; 286; 307. 
M onnaies, 10, n . 2.
M onta igne (M ichel de), xxxv. 
M o n t a r g i s , 105 à 108; 185, n. 1.

— A u b e rg e  d u  C hapeau  R ouge, 
•105; 106. — C h â teau , 107 e t n . 4 ,  
A dd. [107], — L ég en d e  du ch ien ;
107 e t n. 3. —■ M aisons, 107;
108 e t n. 1.

M o n t e r e a u , 221.
M o n tg la t (M mc de), x l , n. 6. 
M o n t h e y , 301.
M o n t m a r t r e , 1 9 0  e t n .  4  e t 5.  
M o n t m é l i a n , 23. — F o rt, 23 e t 

n .  2, 3 e t 4.
M ontpensier  (M adem oiselle de), 

xx iv ; x x x i i i ; 161 à 168.
M ontre , 197.
M oresque, 55 e l n . 3 ; 320. 
M ostacciuolo*, 199, n. 4.
M otteville  (Mm(> de), x l i v . 
M o u sq u e ta ire s , 206 e t n. 2 e t 4;

2 0 7  e l  n .  2 .
M usique, 72; 73. — M usique du 

Roi, 126; 204.

N
N a n t ü a , 266 à 271. —  H ô te lle rie  de 

la  L ouve , id . —  L ac, 266. — 
R epas de  no ces, 267 e t su iv . 

N a p l e s , x e t n. 1 ; x l v .
N e v e r s , 95 à 99. — A u b e rg e  du 

L y s  d ’O r, 95 e t n. 3 ; 98; 99. — 
C ollég ia le  de S a in t-C y r, 97; co s
tu m e  d es ch a n o in es  e t des 
c le rc s , id. — C om édie , 95. — 
M arch an des, 93; 96 e t n. 2. — 
P a la is , 97; 98 e t n . 1. — P lace , 
97. —  P o n t, 93 e t n . 2.

N ip p es  du  P a la is , 93, n . 5.
N o lfi (V incen t), x l i i , x l i i i . 
N o rm an d ie , 325.
N o v a l è s e  (L a ) , 6; 7.
N ovi, 3.
N u cc illra  (Le P .) , 203.
N u d ité s , xv ; x v i; 253 e t n. 3.

O
O d ofred i (D om in ique-M arie), x m  ; 

xv ii ; xix ; xxiv e t n. 1 ; xxvi et 
n . 1; 1; 3 ; 5; 6 ; 14, n. 1; 29, 
n . 4 ; 47; 61; 77; 88; 101; 103 ; 
108; 166; 197; 200; 215; 216; 
332 e t n. 1 ; 333; 334; A dd. [51] ; 
A dd. [52].

O d ofred i (L iv ie ), xxiv, n .  1.
Oliva (Le P .) , x l v i .
O ra to ire  (C o n g rég a tio n  de 1’), xxi



x x n ;  x x i i i ; 249. — V oir a u x  m o ts 
C o sp i, G h is i l ie r i ,  G io r g i .

O rfèv res , 138; 139; 197.
O r l é a n s , v ; 80, n .  2 ;  83, n . 2 .  —  

P ro m e n a d e  d u  M ail, 39, n . 4.
O rlé a n s  (E lis a b e lh - C h a r lo t te , D u 

c h e sse  d ') ,  18a, n . 1 ; A dd. [9],
O rlé a n s  (H e n r ie t te  d 'A n g le t e r r e ,  

D u c h e sse  d ') ,  125; 128; 204.
O rlé a n s  (P h i l ip p e , D u c  d ') ,  125 ; 

128; 204.
OSTAGGIO, 3 .
O llo l)o n i (L e  C a r d in a l) ,  xv.

P

P a c ic h e l l i  (L 'A b b é  J e a n -R a p t is te ) ,  
v in  ; x x x v i i i  ; xxxix.

P a g a r  la fira*, A dd. [199].
P a p es  d e la R e in e  M arie-T h érèse , 

179 e t n . 4.
P a lla v ic in o  (L ç  C a r d in a l  L a z a r e ),

XI.
P a lm e ro m a in e , m esu re , 101 et 

n . 4.
P a m f i l i  (L e  C a r d in a l) ,  xi.
P a m f d i  (L e  P r in c e ) ,  xvi.
P a o n s , 115 e t  n . 2.
P a.ra .ben i (A u g u s t i n  d e ') ,  184.
P a r a b e n i  (E tie n n e  d e ') , 184.
P a r e n t i  (A r té m is e ), x i i , n . 3.
P a r i s , 40 ; 75; 115; 117 à 168; 188; 

189; 195 à 205; 213; 214; 215, 
n . 2. — A rse n a l, 152. — A rtic le s  
de  P a ris , 95 e t n . 5. —  A ssass i
n a ts , 147 e t n. 6. — B a s tille , 149 à 
152. — B ib lio th èq u es , 188; 189; 
193. —  C a b a re t, 163 e t  n . 2. — 
C h â te le t (G rand), 146 e t 147. — 
C h â te le t (P e tit) , 146 e t 147. — 
C o lla tio n s , 199 e t n. 1. -— C ol
lè g e s  : d e  N av arre , 139 ; d es  Q ua- 
tre -N a tio n s , 1 3 9 e ts u iv .;  de  Sor- 
b o n n e , 139. — C o m p ara iso n  de 
P a ris  e t  d e  Borne, 213; 214. — 
C o n c ie rg e rie , 146, n . 1. — C ou
v e n ts . C a rm é lite s  d éc h au ssée s , 
141 e t  n . 1. T h éa tin s , 202. V al- 
d e -G râce , 141. — É g lise s , 146, 
n . 1. C o rd e lie rs , x x x v i i , n . 6. 
N o tre -D am e, 121; 122; 178; 179 
e t n . 2. Q u inze-V ing ts, 144 e t 
n . 2 ; 145 e t su iv . S a in t-L o u is , 
x x x in , 141. S a in te -C h ap e lle , 122. 
S a in t - É tie n n e  - du  - M ont, 128; 
ch a ire , id . e t n . 3. S a in te-G en e-

v iève , 128. S a in t- G e rm a in "  
l ’A u xe rro is , 125 e t n . 1, 2, 3- 
T h éa tin s , 141; 142; 202 et, s u iv  
V al-de-G râce , x x x m ; 141; 180'
—  E n se ig n es , 138. — E x écu tio n s ,
147. — F a u b o u rg s  : S a in t-G e r
m ain , v ; 117; 118 e t n . 1 e t  4 ;
120, n. 2 ; 163; S a in t-H o n o ré ,
148. —  F e m m es, 197 e t su iv .; 325, 
n . 3. F e m m es  g a la n te s , 152 ; 157 ; 
158; 159; 160 e t n . 1 ; 197; 202.
— F o ires , 199. F o ire  S a in t-G er-
m ain , 162, n , 4 ; 326 e t n . 3. 
F o ire  S a in t-H o n o ré , 200. —
H ô p itau x . L a C h a rité , 143; 144. 
H ô tel-D ieu , x v ; 142; 143.
Q u in ze-V in g ts , 144 e t n. 2 ; 145 
e t su iv . — H ô te ls  : d e  la  C ro ix  de 
fe r, 120, n . 2 ; de  M ayence, 118;
125. — H ô te ls  : d e  C lu n y , 149 e t 
n. 1 ; de C ondé, 161 e t 11. 3 ;  de 
C o n ti, id . ;d e  G uise , id . ; d e  L on- 
g u ev ille , id . ; de  M ayenne, id . ; 
d e  M ercœ u r, id . ; de N ev ers , id . ; 
d e  S c lio m b erg , id . ; de  S o isso n s, 
id . ; d e  S u lly , id .;  de V endôm e, 
id . — H ô te l de  V ille , 161. — 
Iles  : d e s  B o n sh o m m es, 114,
11. 4 ; N o tre -D am e, 138. —- J a r 
d in  d es  T u ile r ie s , 155, 11. 1 ; 157 
à 161; 175. —  L o u v re , x l  ; 124 
e t n . 3 e t  4 ; 127, n . 1 ; 137; 152 
à  157; G ran d e -G ale rie , 135; 153 
e t  n . 3 ; 154 e t  n . 1 ; m u sée , 132, 
n . 1 ; 153, n . 4 ; sa lle  d es
a n tiq u e s , 153. — L u x em b o u rg , 
x x x m  e t n . 1 ; 162 à 168. — 
P a la is , 122; g a le rie s , 122 e t 
su iv .;  146, n . 3 ; 326; 327. — 
P a la is  e t  co llec tio n s  d e  M azarin , 
129 e t  su iv . —  P a la is-B o y a l, 
161; 179, n . 2. — P lace  D au-

' p h in e , 138. — P o n ts . P o n t au  
C h ang e , 138. P o n t-N eu f, 137. 
P o n t N o tre -D am e , 138. P o n t 
S a in t-M ich e l, id . —  P rix  : d e  la 
p en sio n  d an s  le s  h ô te ls , 119; 
120 e t n . 2 ; d es  lo y e rs , 181; 182 
e t n . 2. H o n o ra ire s  d es m a ître s , 
120 e t  n . 3. — S u p p lic e  d e  la 
ro u e , 148; 149. —  T em ple ,
138; \ 39. —  T h éâ tres , xv ; 181 e t 
n . 3 ; 182 à 186; 199 e t 11. 2 e t 5. 

P a r m e , 1 ; 286. —  C o stu m es, x l v i i i .
— C o u v en t de  S a in t-J e a n , xix. 

P a rm e (A le x a n d re  F arnèse, P rin ce
de), 80, n . 2.



P â te s  de G ênes, 64 e t n . 4 ; 320.
P a v i e , x i . v . —  C h a rtre u se , i  ; 320.

— E g lise  S a in t-T h o m a s , 179, 
n . 5. — P a rc , 1. — S ièg e , 320.

P a y e r  la  fo ire , 199 e t n . (i.
P é ï is s o n  [P a u l) , A dd. [9],
P e rc h e , m e su re  b o lo n a ise , 194, 

n . 6.
P è re s  C o n v en tu e ls , 5 ; 21.
P e r in o  [L e  c h a n o in e  P e l le g r in o ) ,

322.
P e rru q u e s , 208, n. 2 ; 323.
P e r s i c e t o , v o i r  à  S a in t - J e a n  en  

P e r s ic e lo .
P e s a r o . R e lig ieu se s , 56, n . d.
P é tr a r q u e ,  263 e t n . 1; 317, n . 2.
P h i l ip p e  I V ,  ro i d ’E sp ag n e , 178.
P h i l ip p e  d e  N é r i  [S a in t] ,  xxi.
P ia tti  reali*, 37 e t n . 2.
P ica rd ie , 325.
P ie  V  [S a in t) , xi.
P iém o n t, x l i i , x l i v . —  C o stu m es, 

x l v i i i  e t n . 1. —  L an g u e  fra n 
ça ise , 14, n . 1.

P il la ,  xi, n. 4
P issev ac h e  (C ascade de), 304.
Pizàcra*, 84, n . 2.
P l a i s a n c e , x i , n .  4 ;  1 ;  3 2 0 .  —  

V oir à F il ip p o n i ,  P i l la ,  S e r m i.
P ogg io  Im p eria le , v illa , 255, n. 3.
P o i t i e r s , 296.
P o le s i  [A n to in e ) ,  1 8 3 .
P o n t - d e - B e a u v o i s i n , 28 à  32. —  

A u berg e , 29; 30; 31; 32. — 
P o n t, 28 e t n . 6; 29 e t n . 1.

P o n t - d u - F o u r n e a u , 91 à 93. —  
O rig in e  de  ce nom , 92.

P o s s o  [ J e a n -A n to in e ) ,  276, n . 1.
P o s te s  (P rix  des), 105 e t n . 1.
P o ten ce s , 69; 70 e t  n . 1 ; 304 e t 

n . 1.
P o tta  F e rra rese * , 264, n . 1.
P o u i l l y . É c h o ,  101  e t  n . 3.
P o u z z o l e s . F em m es, 27, 11. 4.
P o z z i  [M a rie j, 276 e t s u iv . ;  294; 

295; 301.
P r é n e s to n  [ L o u is ) ,  197.
P repotenza* , x l i x  e t 11. 1.
P rê tre s , x iv  ; xv ; 46 ; 47 ; 297 ; 298 ; 

307. P rê t re s  f ran ça is , xxvii e t  
n .3 ;  16; 39; 40. P rê t re s  ita lien s , 
16; 77 à 82; 85; 91; 98; 99; 
285; 286.

P r i u l i  [P ie rre ) ,  xxxvm .
P r o m o n to r io ,  10, n . 4.
P ro te s ta n ts ,  x v i i , xxix e t n . 1 ; 

x xx ix ; 77 e t n . 1; 118; 119; 245;

246; 251. —  V oir à C o tt ib y ,  
G en ève , L a b a d ie .

P ro v en c e , 325.
P ro v e rb e s  c ité s  ou m e n tio n n é s  p a r  

L ., 16 e t 11. 1; 31; 40 e t 11. 2 ; 
A dd. [16].

P u g e t  d e  la S e r r e ,  x x m  e t n. 2. 
P u y - L o u p i a t  [L a  d a m e  d u ) ,  178, 

n . 1.
Q

Q u e r i  [De), 70.
R

R a d i c o f a n i , 49, n . 4.
R a i l le t t ,  47.
R a p h a ë l ,  133; 134 e t n. 1.
R a y  [Jean ), x l i i .
R e d i  [F ra n ç o is ) ,  x i i i , n .  1.
R e g g i o , x ; x i ; x i v ; 1; 321. — 

É g lises . D o m in ica in s, xi. M adon- 
na dé lia  G h iara , h o rlo g e , 43, 
n . 1. -— P a la is  : M aleguzzi, 322; 
V ig aran i, x l i x . — V o ir à  L o c a 
te l l i  [E u s ta c h e ) , M a le g u z z i .  

R elig ieu ses, 56 e t  n . 1; 73; 276; 
286.

R ev ues p assé es  p a r  L o u is  XIV, 
154 e t  su iv .;  205 e t su iv .

R hône (P e rte  du), 273 e t 11. 2. 
R ie d m a t te n  [ A d r ie n  d e ), 305, 11. 5;

306.
R i o l o , 1.
R o a n n e , 80 à 82. —  R â te lie rs , 80 ;

81 e t n . 1. 
l io h a n  [L e  D u c  d e ), 282 e t n. 2. 
R o la n d o  [Jean), 319.
R o m e , x l v i , 11. 1 ; 117; 213; 214. 

—  C o stu m es, x l v i i i ; x l i x . —  
É g lise  d e  S a in t-P ie rre , x x x i i i  ;
121. — F o n ta in e  de  la  p lace  
N avone, 133 e t 11. 2. —  Jo u e u rs  
d e  b o u le , 33. — T h é â tre  de  
T o rre  d i N ona , xv.

R o sa  [S a lv a to r ) ,  xvi.
R osa ire , x i i i ; 7; 11; 75; 76; 109; 

188.
R o s s a  [L a ) , 62, 11. 2.
R o u v r a y , 238. —  H ô te lle rie  du  

R o u v re , 238.
R o v è re  [V ic to ir e  d e  la ), G ran d e - 

D u ch esse  de  T o scan e , x l i x , n. 5. 
R u b a t t i  [B e n ja m in ) ,  276 e t n. 1. 
R u b a tti (F am ille), 276, n . 1. 
R u c e l la i  [ L 'A b b é  J e a n -F r a n ç o is ) ,

VIII.
R u n g i s , 149.



S a ig n ée , 51 e t  n . 1 e t 3.
S a i n t - A n g e , 29, n. 4.
S a i n t - C l o u d , 1 8 7 ;  1 8 8 .
S a i n t - D e n i s . A b bay e , to m b eau x  

d es  ro is  e t tré so r , 189 à 192.
S a in t-D e n is  (P la ine), 205.
S a i n t - G e r m a i n - e n - L a y e , xxxm  ; 

x l i ; 126, n . 2 ; 135; 108 à 174 .—  
G ro tte s  du  ch â tea u , 171; 172 et 
n . 1.

S a in t-H é re m (F am illed e ), A dd. [65].
S a in t - IJ é r e m  (L e  M a r q u is  de),

109 e t n . 2.
S a in t-Je a n -d e -D ie u  (F rè re s  de), 

143 e t n . 5.
S a i n t - J e a n - d e - M a u r i e n n e , 19. —  

T o u r de la c a th é d ra le , 19 e t n. 2.
S a i n t - J e a n  e n  P e r s i c e t o , x i ; x i i , 

n. 3 ; 1 ; 196 e t n . 1; 322; A dd. 
[196],

S a i n t - M a u r ,  iÿ2 .
S a i n t - M a u r i c e , 301 à 303. —

A bbaye, 303. — C o stu m es, 302.
— D anses, 302. •— H ô te lle rie  de 
l i  C ro ix -V erte , 302.

S a i n t  - M i c h e l - d e  - M a u r i e n n e , 1 7 .
S a i n t - P i e r r e - d ’A r e n a , 3 .
S a in t-S a c re m e n t, xi.v ; x l v i  e t 

n. 1; 50; 85.
S a in t-S é p u lc re , x l v i ; 146.
S a in te -V ie rg e , 7 ; 11; 183; A dd. 

[7], — Im ag es, x m  ; 249 e t 
n. 3 e t  4.

S a ld o u ie r ,  284; 283.
S a m p ie r o  (L e  c h e v a lie r ) ,  39, n. 1.
S a r ise v e r in o  (D o m  C a m il le ), 204, n. 4.
S a n -G io v an n i in P e rs ic e to , v o ir  à 

S a in t - J e a n  e n  P e r s ic e to .
S a u l i e u , x v i i i ; 238 à 242. — C ou

v en t d e s  C ap uc in s, 239 e t _n. 8 ; 
240. —  D an ses, 240. — É g lise  
S a in t-A n d o c lie , 239.

Savoie. C u res, 300 e t n. 1. — F ro n 
tiè re s , 12 e t n . 3 ; 29 e t n. I . — 
Je û n e  d es  R o g atio n s, 14.

S a v o ie  ( C h a r le s - E m m a n u e l ,  D u c  
d e), 4 ; 26; 27 e t n. 4 ; 112, n . 1; 
162.

S a v o ie  (L e  P r in c e  T h o m a s  de), 
320 e t  n . 1.

S c a n t ig l io n e  (M m° d e ), 61 e t n . 3.
S c a r a m o u c h e ,  xv ; 184, n. 3 ; 250 e t 

n. 3.
S c a r u o n / i l le ,  65 e t n. 2 ; A dd. [65],

S e d a n , x x x i x .
S e n s , 226; 227. — H ô te lle rie  d e  la 

L e v re tte , 226.
S e r i n , 59, n . 2.
S e r m i  (L u d o v ic  d e ') , 1.
S c ta la  (L e  c h a n o in e  M a n fr e d o ) ,  2;

259 e t n. 1.
S h a f t e s b u r y , x x x i x .
S i e r r e , 309 à 311. — H ô te lle rie  de 

la C o u ro nn e , id.
S i m p l o n , 316; 318, n . 2 ; 319. 
S im p lo n  (M ont), 315 à 319. 
S i n i g a g l i a , vo ir à L o c a te l l i  (J u le s) , 

L o c a te l l i  (L i v io ).
S i o n , 304 à 309. —  Bal, 306 à 308.

— E n tré e  d ’u n  év êq u e , 304; 305. 
S iro p  v io lâ t, 52 e t n. 1 ; 275. 
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